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INTRODUCTION 

La Science géologique a fait pendant le siècle qui 
vient de finir de nombreux et incontestables progrès. 
Une pléiade de savants, renonçant aux errements de 
leurs devanciers, n'ont pas hésité à interroger la 
Nature elle-même et à étudier ses phénomènes dans le 
temple immense et mystérieux où ils sont cachés. — 
Escaladant pics et sommets, ne craignant pas de 
camper dans les hautes vallées, au voisinage même 
des glaciers, ils ont pu arriver à la solution de maints 
problèmes que leurs prédécesseurs n'avaient pas osé 
aborder, et que la Science théorique aurait été impuis
sante à élucider. 

N'est-ce pas en parcourant les environs de Chamo-
nix, et en observant la disposition verticale des conglo
mérats de Vallorcine, que de Saussure formulait la 
loi des refoulements horizontaux, loi qui a permis de 
tenter une explication rationnelle de la formation des 
montagnes ? 

N'est ce pas un humble chasseur de chamois, le guide 
Jean-Pierre Perraudin, qui, le premier, émettait Vidée 
de Vancienne extension des glaciers et de ses rapports 
avec la distribution des blocs erratiques ? 

Aucune théorie vraiment rationnelle des diverses 
phases de Vhistoire du globe ne put donc être tentée, 
tant que les naturalistes restèrent confinés dans leur 
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cabinet, et les progrès des Sciences géologiques ne 
datent que du jour où des explorations méthodiques 

furent entreprises. 
Actuellement, grâce aux recherches de nombreux 

géologues, la connaissance de l'âge relatif des allures 
et de la nature des diverses formations constituant 
Vêcorce terrestre est établie sur des bases précises, qui 
permettent de formuler des conclusions rigoureuses. 

La plupart des massifs des Alpes occidentales ont 
été étudiés monographiquement ; nous-même, en colla
boration avec un de nos plus savants géologues, M. le 
professeur W. Kilian, avons entrepris la description 
des chaînes intérieures des Alpes françaises. 

L'étude de nos chaînea calcaires de Savoie n'est pas 
restée complètement en dehors de ce mouvement, et 
les traits principaux commencent à en être fixés. 
Toutefois, aucun travail d'ensemble ne leur a été 
consacré et aucune synthèse n'en a été tentée. C'est 
cette lacune que nous nous sommes proposé de com
bler, en consacrant une description géologique détaillée 
à Varrondissement de Ghambêry, et en comparant les 
divers terrains qui s'y rencontrent à ceux des régions 
limitrophes (Haute-Savoie, Jura français et suisse, 
Alpes suisses, région delphino-provençale). 

Peu de massifs mieux que ceux de nos chaînes 
calcaires méritent d'être visités par les Naturalistes, 
soit pour la beauté des sites, soit surtout pour les pro
blèmes scientifiques de tout ordre qui peuvent y être 
abordés. En les parcourant depuis près de trente ans, 
guidé par le seul amour de la Science, nous avons pu 
nous procurer de vives jouissances tant intellectuelles 
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qu'esthétiques. Aussi dirons-nous avec l'illustre géo
logue genevois, Alphonse Favre : « Je ne connais pas de 

jouissance plus vive que la poursuite d'une idée dans 
un laboratoire aussi splendide que la chaîne des 
Alpes ». Nous avons fréquemment éprouvé le plaisir 
que procure ce genre de recherches et pu recueillir de 
nombreux matériaux qui, nous l'espérons, feront 
faire quelques progrès à la connaissance géologique 
de nos montagnes de Savoie. 

Les terrains secondaires présentent dans la région 
étudiée par nous un développement remarquable. C'est 
de ce côté qu'ont porté plus spécialement nos recher
ches. Leur description constituera la partie la plus 
importante de ce Mémoire. 

En outre, nous avons pu étudier et déterminer à 
loisir de nombreux fossiles, — récoltés par Louis 
Pillet et par nous, — qui sont actuellement déposés 
dans les galeries du Musée de la Société d'histoire 
naturelle de Savoie. Ces matériaux nous ont permis 
de synchroniser de façon précise nos divers niveaux 
avec ceux des régions voisines. 

Adressons maintenant un hommage ému à la mé
moire des premiers pionniers de la Géologie dans 
cette partie des Alpes : Charles Lory9 Louis Pillet, 
Pierre Vallet, auteurs de la carte géologique de la 
Savoie, dont les recherches stratigraphiques nous ont 
ouvert la voie, et jeté les premières bases d'un édifice, 
dont il nous reste à achever les contours. 

Rappelons encore le souvenir d'un des maîtres de 
notre Science, le regretté Marcel Bertrand, sous la 
direction duquel nous avons étudié la Tarentaise, 
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ainsi que la mémoire d'un de nos camarades d'excur
sions, le Lieutenant-Colonel Savin, qui a déterminé 
les Echinides cités dans ce travail. 

A notre éminent collaborateur et ami, M. W. 
Kilian, qui nous a aidé dans la détermination de nos 
fossiles, détermination effectuée dans son laboratoire, 
— à MM. Douxami, Hollande, Lugeon et Vivien, avec 
lesquels nous avons effectué de nombreuses courses, — 
enfin à MM. Pierre Lory, Victor Paquier et Charles 
Jacob, — pour le concours prêté dans quelques-unes 
de nos déterminations, — nous adressons notre témoi
gnage de reconnaissance. 

Tenant à bien préciser la part revenant à nos devan
ciers, nous débutons par un résumé aussi complet 
que possible de toutes les études ayant précédé la nôtre. 
Nous décrivons ensuite la région au point de vue 
physique (Orographie et Hydrographie), au point de 
vue de la nature des terrains qui s'y rencontrent (Stra
tigraphie) et des dislocations que ces terrains ont 
subies (Tectonique). Un résumé de Voilure des plis, 
un exposé de l'histoire géologique de nos massifs et 
un appendice paléontologique terminent ce Mémoire. 
Cet appendice contient La description des quelques 
formes nouvelles ou peu connues, récoltées au cours 
de nos explorations. 

J. R. 



^ ^ ^ ^ ^ ( ^ © ^ ( ^ © G É ? ^ 

HISTORIQUE 
L'ouvrage le plus ancien renfermant quelques indi

cations sur la Géologie des massifs savoisiens qui font 
l'objet de ce Mémoire, est le célèbre « Voyage dans les 
Alpes» d'HoRACE BÉNÉDICT DE SAUSSURE, dont le premier 
volume fut publié en 1779 [1] (1). Les travaux de l'il
lustre savant sont plus spécialement consacrés aux 
chaînes des environs du Mont Blanc. Toutefois, une 
relation de voyage de Genève à Gênes par le Mont-
Genis contient quelques observations ayant trait aux 
chaînes subalpines. Nous ne citerons que celles témoi
gnant de la justesse de coup d'œil de l'auteur, et des 
conclusions ingénieuses qu'il en déduisait. 

Des grès disposés verticalement s'observent, sur la 
rive droite du Ghéran, aux environs d'Alby, à l'Ouest 
du Semnoz. Les premières couches sont mêlées d'un 
gravier à grains arrondis, ce qui prouve qu'elles ne se 
sont point formées dans cette situation, mais qu'elles 
se.sont déposées horizontalement pour se redresser 
ensuite sous l'effet d'une cause postérieure à leur for
mation. Ces couches présentent la disposition remar
quable d'être recouvertes, sur le haut de la colline, 
d'un banc horizontal de sables et de graviers consti
tuant un conglomérat. Ces sables et ces graviers n'ont 
été déposés par les eaux qu'après le redressement des 
assises qui les supportent. De plus, ce fait ne s'est pas 
produit par un simple affaissement, mais plutôt par un 

(i) Renvoi à la liste bibliographique* 



refoulement qui a brisé et redressé des couches primi
tivement horizontales. 

Le même savant a fait une remarque très juste rela
tive à la vallée du Bourget et aux montagnes qui l'en
serrent. « C'est, dit-il, que les chaînes qui en forment 
les deux côtés se rejoignent par dessous les terres, les 
grès et les débris qui recouvrent le fond de la val
lée » (1). — Il ne pénétra pas dans le massif des Bau
ges, mais fit l'ascension de la montagne du Revard 
dont la vue très étendue l'impressionna vivement. 

Il ne dit que peu de choses de la vallée de Cham-
béry, mais cite la montagne qui domine Montmélian 
comme remarquable par ses couches en forme de S. 
« Lorsqu'on les voit, ajoute-t-il, de p^us loin, par 
exemple du fort de Montmélian, on y observe des 
formes de couches encore plus singulières » (1). Il en 
donne un dessin (pi. I, t. V) qui est d'une réalité 
saisissante, et prouve qu'il avait été vivement frappé 
par les contournements si curieux qu'y présentent les 
assises. L'illustre naturaliste s'était donc nettement 
rendu compte du rôle des actions tangentielles. 

En 1802 paraissait un ouvrage dû à ALBANIS BEAU-
MONT intitulé : « Description des Alpes Grecques et 
Cottiennes » [2]. L'auteur s'occupe plus spécialement 
d'Archéologie et de Géographie. Nous y trouvons ce
pendant quelques remarques sur la Géologie de la 
vallée de Novalaise. Il considèie le sol sur lequel est 
construit le village comme foi mé de couches d'allu-
vions qui auraient servi de lit à un petit lac commu
niquant avec celui d'Aiguebelette. Il signale à l'Est 
une colline de grès veinés de spath (nos Molasses 
tertiaires), dont les assises se présentent à inclinaison 
ouest. Ces bancs s'appuient contre des calcaires conte
nant une grande variété de coquilles fossiles. 
' Ce savant décrit aussi, mais principalement au point 

(i) Voyages dans le a Alpes, loc. cit% 
(2) Voyages dans tes Alpes, loc. cit. 



de vue pittoresque, la cluse de la Balme et les cols de 
l'Epine et d'Aiguebelette. Il avoue n'avoir pu se rendre 
compte des véritables allures des couches. 

Notre région fut pendant un certain nombre d'années 
délaissée par les géologues, et les travaux parus au 
début du dix-neuvième siècle dus à DOLOMIEU (1797), 
HÉRICART DE THURY (1803-1804), BROCHANT DE VILLIERS 

(1808), BRONGNIART (1821), BUCKLAND (1821) et BACKEWELL 

(1823) eurent surtout pour objet la Maurienne et la 
Tarentaise. Nous ferons remarquer, avec M. Kilian (*), 
que ces trois derniers savants furent les premiers 
observateurs qui surent reconnaître des terrains d'épo
que différente dans les assises secondaires des Alpes. 

L'année 1820 voyait la fondation à Chambéry de 
I'ACADÉMIE DE SAVOIE, dont l'une des personnalités les 
plus marquantes fut ALEXIS BILLIET, alors Vicaire géné
ral du diocèse (2). Ce savant communiquait à cette So
ciété, dans la séance du 18 mai 1823, une étude sur la 
Géologie des environs de Chambéry [4] (3). Il recon
naissait trois séries de terrains : les calcaires coquil-
lers, les grès et les cailloux roulés. 

Les calcaires renferment de nombreux fossiles : 
Ammonites, Bélemnites, Térébratules, Oursins, etc. ; 
ils appartiennent à l'époque secondaire. Les strates qui 
les constituent ont été déposées par les eaux marines 
qui, à un moment donné, ont recouvert entièrement 
la vallée. 

Les grès se trouvent sur la lisière du bassin; ils s'é
tendent depuis St-Jean-de-Couz jusqu'au lac du Bour-
get pour se prolonger ensuite dans la Chautagne et la 
vallée de RumUly. On y trouve des dents de Squales, 

(r) W . KILIAN et J. RRVIL — Etude* géologiques dans les Alpes 
occidentales. — Contributions à la géologie des chaînes intérieures 
des Alpes françaises, 1.1, loc. cit., p . o n . 

(2) Il devai t être appelé en i84o sur le siège archiépiscopal de 
Chambéry , pu i s n o m m é cardinal et sénateur de l 'Empire. 

(3; Elle ne fut publiée qu'en i8a5. 
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ce qui prouve également qu'ils ont été déposés par la 
mer. 

Les cailloux roulés recouvrent1 le bassin de Cham
béry dans toute son étendue, et sont surtout amon
celés en très grande quantité dans le fond de la vallée 
jusqu'au Bourget. Ils ont été charriés par des courants 
d'eau d'un volume considérable. 

L'auteur avait parfaitement compris l'indépendance 
de ces formations; toutefois, préoccupé de fournir des 
preuves du déluge mosaïque, il arriva à la conclusion 
erronée que la forme actuelle de la région était due â 
des cataclysmes de date relativement récente, cata
clysmes dont le dernier ne remonterait pas à plus de 4 
à 5.000 ans. 

Le chanoine Billiet publiait encore, la même année 
(1823), mais dans la « Bibliothèque universelle de Ge
nève » [5], une notice sur les lignites de Sonnaz, près 
Chambéry. Ces lignites, dit-il, consistent en une- masse 
homogène et compacte de 6 pieds d'épaisseur sur 20 
pieds de largeur. Cette masse est composée de deux 
couches reposant immédiatement l'une sur l'autre ; 
chaque couche est terminée en dessus et en dessous 
par une surface plane à peu près unie. 

Une assise d'argile blanchâtre existe à Sonnaz au-
dessous des bancs ligniteux ; l'épaisseur n'en est pas 
encore bien connue. Cette argile contient une immense 
quantité de petits coquillages d'eau douce et fait effer
vescence avec les acides.Au-dessus se trouve une autre 
couche d'argile d'un gris tirant sur le noir ; elle n'a 
environ que deux pieds de puissance et ne présente 
plus aucun fragment de coquillage. On voit ensuite, 
au-dessus des couches argileuses, des bancs successifs 
de sable et de cailloux roulés quartzeux, jusqu'à id 
hauteur de 50 à 60 pieds. Comme les bancs de lignite 
se présentent dans une situation à "peu près horizon
tale, à l'extrémité inférieure d'une petite colline, l'é
paisseur du terrain superposé deviendra plus considé
rable, à mesure que l'exploitation avancera. Ces faits 



montrent clairement que ce lignite est enseveli dans 
un terrain de transport. On y trouve des troncs et des 
branches d'arbres paraissant avoir appartenu à des 
Conifères. 

De grandes quantités de lignite se rencontrent encore 
sur le territoire de la commune de la Motte, à la col
line de Servolex. Cette colline est entièrement formée 
par des terrains de transport déposés par lits au mi
lieu de la vallée et consistant en bancs argileux, 
sables, cailloux roulés quartzeux et granitiques. Quant 
aux lignites, ils présentent à peu près les mêmes ca
ractères que ceux de Sonnaz ; ils paraissent moins 
terreux et se trouvent dans un plus grand état de 
pureté. 

Ces données ont été recueillies avec beaucoup de 
soin; nous avons tenu à les relater en détail, car les 
travaux de Sonnaz et de la Motte sont actuellement 
abandonnés. Quant aux exploitations de Voglans, que 
nous étudierons plus loin, elles nous ont permis de 
faire quelques observations nouvelles, qui seront rela
tées dans une autre partie de ce Mémoire. 

En 1833, HÉRICART DE THURY lisait, à la Société géolo
gique de France, une « Notice sur les cavernes calcai
res de Cusy dans les Bauges et les sables aurifères du 
Chéran » [9]. Les cavernes consistent en vastes cham
bres creusées à des niveaux différents et ont été pro
duites par l'action érosive d'un grand courant. Quant 
aux sables aurifères, ils seraient dus à la décomposi
tion de dépôts de galets, de poudingues et de grès 
existant en aval des cavernes. On ne doit pas consi
dérer ces sables comme provennnt des cavernes, ainsi 
que le pensent les orpailleurs du pays, ni en attribuer 
l'origine à des actions volcaniques. — Le regretté géo
logue Louis Pillet, qui a repris plus tard l'étude de 
cette question, est arrivé à des conclusions à peu près 
analogues. 
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C'est à l'Académie de Savoie qu'était communiquée, 
la même année, une note du chanoine RENDU (1) ayant 
pour objet la Géologie de la vallée de Chambéry [10]. 
Une partie importante de ce travail est consacrée à des 
questions d'orographie traitées de façon un peu fantai
siste. Quant à la partie géologique, elle ne renferme 
aucune observation intéressante et n'est même pas à 
la hauteur de la Science de l'époque, l'auteur classant 
« les grès » (nos Molasses tertiaires) et les « calcaires 
ammonéens » (nos couches jurassiques et crétacées) 
dans une même formation qu'il appelle « le terrain 
penéen » !! Les conclusions de cet auteur sont donc en 
retard non seulement sur celles de Mgr Billiet, qui 
avait séparé les grès des calcaires coquillers, mais sur 
celles de H. de Saussure. En effet, près d'un demi-
siècle après que le savant genevois eût conclu au re
dressement des couches et aux actions de refoulement, 
Rendu écrivait encore : « Pour prouver le soulèvement 
de nos montagnes stratifiées, il faut quelque chose de 
plus que la crédulité ». 

Une seconde étude publiée par le même auteur en 
1838 [13] et ayant pour objet la Géologie générale de 
la Savoie n'a également pas grande valeur. La région 
est considérée comme formée par trois chaînes : la 
chaîne jurassienne, la chaîne isérienne (nos chaînes 
subalpines) et la chaîne centrale. Les limites en sont 
tracées de façon peu précise, et ne répondant nulle
ment à la réalité des faits. — Les conclusions strati-
graphiques n'ont pas plus de justesse. Il suffira de 
citer la coupe de la chaîne du Margériaz, pour montrer 
les progrès réalisés depuis lors. La succession, d'après 
le chanoine Rendu, serait la suivante : calcaires com
pacts en bancs épais, calcaires oolithiques, calcaires k 
entroques, calcaires à rognons siliceux, calcaires argi
leux, argiles, grès divers et argiles, grès houiller 
coquiller et micacé ! 

(i) L'abbé Rendu était, nlors professeur de physique au Collège 
royal de Chambéry. — Il fut, plus tard, évêque d'Annecy. 



C'est par des travaux d'un autre ordre, un Mémoire 
intitulé : Théorie des glaciers de la Savoie (*), que 
devait se signaler notre compatriote. Ce Mémoire, — 
dont les conclusions furent confirmées par celles 
d'Agassiz et de Desor, -=- eut les honneurs d'une tra
duction anglaise, et deux savants émérites, Tyndall et 
Forbes, en reconnurent la haute valeur. 

Toujours en 1839, et dans une lettre communiquée 
à la Société géologique de France, séance du 3 juin, 
LECOQ [16] signalait le terrain néocomien sur les deux 
rives du lac du Bourget, à l'Est de la chaîne de la 
Chambotte et à l'Est du Mont-du-Chat. En Savoie et en 
Dauphiné, écrivait-il, les « calcaires à Hippurites », 
(nos calcaires urgoniens), consistent en couches puis
santes d'un calcaire blanc, dans lequel on trouve des 
Hippurites et des fossiles analogues aux Diceras. 

La Société géologique de France tenait à Chambéry, 
en août 1844, une de ses réunions extraordinaires [28]. 
De nombreux savants y assistaient et elle fut des plus 
brillantes. Les séances furent inaugurées par une ma
gistrale allocution de Mgr BILLIET qui esquissa à grands 
traits la constitution géologique de la Savoie [29]. Les 
courses dirigées par le chanoine CHAMOUSSET, et aux
quelles prirent part un grand nombre de membres, 
offrirent un vif intérêt. On fit des excursions à la cas
cade de Couz, au plateau des Déserts, au Mont-du-
Chat, dans les Bauges, et un voyage en Tarentaise. 
Nous ne dirons ici que quelques mots des localités 
appartenant à notre champ d'étude. 

La première journée d'excursion fut consacrée aux 
environs de la cascade de Couz. La Société observa 
près du ruisseau descendant de St-Cassin la formation 
tertiaire lacustre. Elle vit les marnes rouges de ce 
niveau reposer sur les divers étages néocomiens et 

(i) Mémoires de VAcadémie de Savoie, 1840, vol. X. 



remplir les inégalités produites par des érosions anté
rieures à ce dépôt. Elle étudia les calcaires blancs àt 
Chama ammonia et les assises du Néocomien. Elle 
distingua dans ce dernier les calcaires marneux à 
Spatangues et les calcaires jaunes de NeuchâteL Dès 
cette époque, l'âge d'une partie de ces couches était 
ainsi nettement fixé. 

Le compte-rendu du chanoine CHAMOUSSET est accom
pagné de trois coupes passant par la chaîne de l'Epine-
Mont-du-Chat : la première va de la cascade de Couz 
à Oncin, la deuxième de Cognin à Verel-Montbel,et la 
troisième du lac du Bourget à la route allant de Bil-

°lième à Chevelu. Cet auteur fut ainsi le premier à 
reconnaître la structure en forme de voûte de la chaîne. 

L'excursion au plateau des Déserts fut non moins 
intéressante, et le compte-rendu a également pour au
teur le chanoine Chamousset. L'indépendance de la 
formation nummulitique y fut nettement reconnue. 

Les membres qui prirent part à cette course discu
tèrent longuement sur l'âge de la formation nummu
litique et tandis que MICHELIN émettait l'opinion qu'elle 
était tertiaire, SISMONDA et AGASSIZ la classèrent dans 
le Crétacé. — Chamousset considérait la solution com
me prématurée; il cherchait surtout à établir la liaison 
et les rapports de position des couches à Nummulites 
et du Flysch. 

Une autre excursion eut pour objectif le Col du 
Mont-du-Chat. On observa sur le versant oriental la 
Molasse marine, le Néocomien ainsi que le Jurassique 
qui fut classé, à tort, dans l'étage corallien. On étudia, 
sur le versant occidental, les marno-calcaires de TOx-
fordien, le fer ooîithique, si riche en Ammonites,et les 
calcaires siliceux bathoniens qui furent considérés 
comme l'équivalent de la « dalle nacrée ». 

Une course à Entrevernes (massif des Bauges) fut "ef
fectuée par MM. CHAMOUSSET, SISMONDA, de VERNEUIL et 
VIQUESNEL. Les roches dans lesquelles la vallée est 
encaissée sont formées par des calcaires blancs de 
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l'horizon à Chama ammonia et le fond de la vallée 
est rempli par des couches appartenant au Nummuli-
tique et au Flysch. — Une coupe de cette localité met 
ces faits en complète évidence. 

A l'occasion de ce congrès, M. le chanoine Cha
mousset faisait une communication ayant pour titre • 
« Sur les caractères et Vindépendance des terrains 
jurassiques et néocomiens de la Savoie » [31]. Il indi
quait les principales subdivisions reconnues par lui 
dans le Jurassique et le Néocomien de cette région, et 
terminait par l'exposé des faits établissant l'indépen
dance des deux terrains. L'oolithe ferrugineuse du 
Monft-du-Chat — que nous classons aujourd'hui dans 
le Callovien — était, selon lui, de même âge que les 
calcaires gris de Lémenc, qui sont pour nous du Sé-
quanien. Quant à la partie supérieure du Jurassique, 
il ne la divisait qu'en deux étages : l'un essentielle
ment marneux, l'autre calcaire. Il considérait la partie 
moyenne du Néocomien comme constituée par un cal
caire jaune à grains verts, passant dans le haut aux 
Calcaires à Chama et dans le bas aux Marnes à Spa-
tangues. Ce savant n'avait pu y établir de subdivi
sions, mais avouait que les fossiles y étaient différents 
de ceux du Jurassique. 

Ces considérations, ingénieuses pour l'époque où 
elles furent émises; n'ont plus aujourd'hui qu'un inté
rêt historique. 

La réunion de la Société géologique de France h 
Chambéry amena la fondation dans la même ville, et 
la même année,d'une Société scientifique, « la Société 
d'Histoire naturelle de Savoie » (1). Les savants étran
gers qui étaient venus étudier nos montagnes s'étaient 

(i> Au sujet de la fondation de oettft Société voir le discours auc 
nous avons, prononcé au banquet du Cinquantenaire {Bull Sor, 
hist. nat. Savoie, v> s. a . IL p- 3, 18951 et la Notice historique sur 
la Société d'histoire naturelle de Savoie, par Claudius BLAixcuvnn 
{Bail. Soc. nat. Savoie, & s., t. V, p. 7, 1900). 
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étonnés de ne point trouver dans notre ville de collec
tions de fossiles et de roches permettant de déterminer 
l'âge de nos terrains. Quelques amis de la science, — 
parmi lesquels nous devons citer le marquis PANTALÉON 
COSTA DE BEAUREGARD, FÉLIX GENIN, le chanoine CHA
MOUSSET, AUGUSTE HUGUENIN, — se proposèrent de 
combler cette lacune. Ils se donnèrent pour principale 
mission de fonder un Musée où seraient réunies les 
productions naturelles du pays.Sept sections du Musée 
étaient pourvues de conservateurs ; dès cette époque, 
nous voyons figurer parmi eux, Louis PILLET, comme 
conservateur de Géologie et de Minéralogie. C'est à 
cette Société qu'était communiquée, le 7 août 1845, par 
ce géologue, une découverte importante : celle de 'a 
Craie blanche. Ce terrain avait été reconnu dans la 
vallée d'Entremont par FRANÇOIS DUMONT, CHAMOUSSET 
et PILLET. Cette constatation — qui amena quelques 
réclamations de priorité — est en réalité due à Du
mont, car ses compagnons d'excursion en contestèrent 
tout d'abord l'attribution: Elle fit l'objet de plusieurs 
notices, et fut communiquée, toujours en 1845, par le 
chanoine CHAMOUSSET à la réunion de la Société helvé
tique à Genève. En septembre 1851, elle donna lieu à 
une lettre d'ALPHONSE FAVRE lue à la réunion extraor
dinaire de la Société géologique de France à Dijon [54]. 
Ce savant annonçait qu'il avait visité la vallée d'Entre
mont, sous la conduite de l'abbé Vallet, et qu'il avait 
recueilli les fossiles caractéristiques du Sénonien. Sa 
lettre n'était que le résumé d'un Mémoire plus impor
tant qui fut publié l'année suivante dans les Archives 
des sciences physiques et naturelles [66], mémoire dans 
lequel le professeur de Genève dit avoir trouvé la Craie 
non seulement près du hameau du Désert et du monti
cule de la Pointière, mais encore sur le plateau de 
l'Alpette, non loin de la cime du Granier.Ces observa
tions, conclut Favre,viennent à rencontre des idées de 
d'Orbigny, qui croyait au retrait de la mer du bassin 
méditerranéen, à l'époque sénonienne. 
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CH. LORY présentait à la Société géologique de Fran
ce, le 3 novembre 1851, une note remarquable « Sur la 
série crétacée du département de l'Isère » [55]. 

Il annonçait aussi qu'il avait exploré, Tannée précé
dente, Entremont-le-Vieux et les pâturages de l'Alpette 
avec M. Repellin et qu'ils avaient recueilli les fossiles 
caractéristiques de la Craie blanche. Il donnait une 
coupe de la première de ces localités, et terminait par 
un tableau résumant ce qui a trait à l'âge relatif des 
divers étages crétacés de l'Isère. Il les comparait à 
ceux d'Entremont et de la Chartreuse. 

Cette note était suivie à quelques mois de distance 
d'une autre étude ayant pour titre « Coupes géologi
ques des montagnes de la Grande Chartreuse » [64]; 
étude qui est le résumé d'un Mémoire plus détaillé 
qui parut, en 1852, dans les Bulletins de la Société de 
statistique du département de Tlsère [65], et que 
j'étudierai avec soin, car il est l'exposé de la manière 
de voir du savant professeur, manière de voir qui est 
toujours restée la sienne et qu'il ne devait jamais 
modifier. 

Le premier chapitre de ce travail comprend la des
cription des terrains qui affleurent dans le massif, 
et qui présentent les plus grands rapports avec ceux 
du Royans et du Vercors. Tous sont soigneusement 
décrits, mais spécialement le Gault et la Craie blanche 
qui présentent un remarquable développement dans la 
vallée d'Entremont. 

Le second chapitre est consacré à la structure et à 
l'orographie. L'ensemble des chaînes constituant cette 
partie des Alpes consiste en crêtes et dépressions h 
peu près parallèles et devant leur origine à des failles 
verticales échelonnées dans le mèmesens,derintérieur 
à l'extérieur. Ces failles sont au nombre de trois et 
l'auteur les désigne sous les noms de « Faille de 
Voreppe », « Faille de la Chartreuse » et « Faille d'En
tremont ». 
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Nous verrons, par la suite, que ces accidents ne pré
sentent nullement la continuité indiquée ; ils ne sont 
autre chose que des plis érodés, cassés ou étirés, ayant 
amené par places des chevauchements et des suppres
sions de couches. 

Le Mémoire se termine par des considérations sur 
les révolutions géologiques qui ont produit le relief 
actuel. Une conclusion importante, vérifiée par les tra
vaux récents, y est énoncée : c'est que les assises 
néocomiennes ont subi avant le dépôt du Gault des 
dénudations plus ou moins accusées. Ces dépôts 
du Crétacé furent émergés * à la fin de la période 
secondaire, et ce fut sur des terrains également érodés 
que se déposèrent les assises plus récentes consistant 
en formations lacustres et marines. 

Une note due à GABRIEL DE MORTILLET paraissait la 
même année, 1852, ayant également pour objet la 
découverte de la Craie [62]. L'auteur a visité les envi
rons d'Entremont-le-Vieux où il a recueilli de nom
breux fossiles. Il cite la vallée d'Aillon comme une 
localité où l'on pourra rechercher également les espè
ces du Crétacé supérieur. 

Enfin, le tome second, deuxième série des Mémoires 
de l'Académie de Savoie, renferme aussi une impor
tante notice due à l'abbé VALLET et intitulée : « Obser
vations sur la Craie blanche des environs de Cham
béry » [75]. L'auteur, après avoir fait l'historique de la 
découverte de ce terrain, étudie les divers points de la 
vallée d'Entremont où il affleure et plus spécialement 
le monticule de la Pointière où il est le mieux déve
loppé. Il y a recueilli de nombreux fossiles : Belem-
nitella mucronata, Ananehytes ovata, Catillus Cuvieri, 
etc., qui ne laissent aucun doute, dit-il, sur l'âge de la 
formation. Les bancs sur lesquels repose le terrain de 
Craie appartiennent, ajoute-t-il, au système du Grès 
vert. Les roches de ce système, sur lesquelles il avait 
été le premier à attirer l'attention, consistent en cal
caires jaunâtres cristallins offrant quelque analogie 
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avec la « dalle nacrée ». On peut observer, à la limite 
de ce calcaire et de la Craie, une couche de deux ou 
trois centimètres d'épaisseur ayant l'apparence d'un 
poudingue, et renfermant des fossiles identiques à 
ceux de la Perte du Rhône. 

L'auteur s'est ensuite demandé si la Craie d'Entre 
mont n'était qu'un lambeau isolé ou si ce lambeau se 
rattachait à d'autres dépôts disséminés dans nos Alpes. 
Il a rencontré un certain nombre de localités où la 
Craie se présente avec les mêmes caractères : plateau 
de l'Alpette, chaîne du Grand-Som, sommet de la Ru-
chère, vallée de Couz, vallée d'Aillon, sommet du 
Trélod, etc. « En résumé, conclut-il, nous avons une 
bande de Craie alpine qui s'étend sur une longueur 
d'environ 125 kil., du Sud-Ouest au Nord-Ouest paral
lèlement à la chaîne centrale. La limite de la mer cré
tacée serait représentée par une ligne allant du Villard 
de Lans à Cluses ». 

L'abbé Vallet termine sa notice par une description 
de la vallée d'Aillon où il établit que l'ordre normal 
de stratification est renversé. Les pâturages du col des 
Prés sont sur le Nummulitique inclinant vers l'Est. 
Au-dessus vient la Craie dont les couches sont en stra
tification concordante, puis, peu à peu, l'inclinaison 
augmente et les couches supérieures sont presque ver
ticales. A la suite viennent des bancs d'un calcaire 
blanc jaunâtre devant représenter le Gault. La pente 
est ensuite couronnée par des assises puissantes des 
« Calcaires à Chama » qui sont verticales. — Ces dé
pôts crayeux s'étendent jusque dans la chaîne domi
nant le village de la Thuile. 

Ces observations très exactes ont été confirmées par 
les travaux récents. 

Revenons de quelques années en arrière pour rap
peler plusieurs travaux communiqués à la Société 
d'histoire naturelle de Savoie et qui ne manquent pas 
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d'intérêt. Dans l'Assemblée générale du 3 avril 1845, 
Louis PILLET [35 bis] lisait .une notice contenant diverses 
observations recueillies dans les environs de Cham
béry (1). La classification des terrains adoptée par 
l'auteur est exacte dans ses grandes lignes et a été con
firmée par les travaux ultérieurs. L'un des premiers, il 
rapporte à la série tertiaire les assises nummulitiques 
de notre pays, que la plupart des géologues considé
raient alors comme appartenant aux terrains secon
daires. 

En 1850, PILLET communiquait encore un travail re
latif à un mémoire d'un savant suisse, MOUSSON [48]. 
Cette étude avait pour objet la constitution géologique 
d'Aix-les-Bains et l'origine de ses eaux. Notre confrère 
fait preuve en l'analysant d'un esprit critique très net, 
montrant que la géologie de la région lui est déjà fami
lière. 11 rectifie certaines assertions erronées de l'au
teur. C'est ainsi qu'il affirme, à juste titre, que « la 
chaîne des Bauges n'est point à un degré éminent une 
chaîne à bord relevé d'un côté et déprimé de l'autre, 
mais comme le Mont-du-Chat, la Chambotte et pres
que toutes nos montagnes, une voûte rompue dans le 
haut ». 

Nous citerons aussi comme ayant paru à la même 
époque une note du même géologue sur des ossements 
fossiles recueillis dans la vallée de Chambéry [57]. Il 
cite du Néocomien de Grésy-sur-Aix une dent de Pyc-
nodonte. Il en a trouvé également à St-Claude, mais il 
n'a pu les déterminer. Il en a recueilli à Montagnole 
dans le calcaire grossier, et à Chanaz dans le Callo-
vien. Une vertèbre a été rencontrée à Billième dans 
les dolomies jurassiques, mais n'est pas déterminable. 

Les premiers bulletins mensuels de la Société d'his
toire naturelle de Savoie, publiés en 1850, renferment 
encore deux études intéressantes de G. DE MORTILLET. 

fi) Elle n'a pas été publiée,mais est conservée dans les Archives 
de la Société d'histoire naturelle de Savoie. 
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La première s'occupe des Lignites de Sonnaz [51], la 
seconde a pour objet les Alluvions de la Boisse [53]. 

Les lignites de Sonnaz — dont nous avons déjà 
parlé, à propos des travaux de Monseigneur Billiet — 
étaient encore exploités à l'époque où il les visitait. 
Les assises consistent, écrivait-il, en un banc de 
combustible mesurant 0^74, banc qui est séparé 
d'une couche supérieure plus épaisse par des marnes 
argileuses. Au-dessus se trouvent de nouvelles cou
ches d'argile, puis des sables et des graviers quart-
zeux. L'auteur insiste à juste titre sur l'indépendance 
de la couche de lignite qu'il attribue avec les argiles 
intercalées à une formation d'eau douce. 

Le lac où elles se sont constituées était peu profond. 
Cela se reconnaît aux coquilles que l'on peut recueillir 
et qui vivent habituellement dans les prairies maréca
geuses. De plus, dn trouve des fragments de bois ame
nés des montagnes voisines. 

La position horizontale des assises établit clairement 
qu'il n'y a eu dans le pays ni soulèvement, ni affaisse
ment, depuis la formation de ce dépôt. On. ne doit 
signaler que de grands courants diluviens qui se sont 
produits plus tard et ont raviné les couches lacustres-

Ces conclusions sont assez exactes; les études posté
rieures n'ont eu qu'à les confirmer en attribuant tou
tefois une origine glaciaire aux matériaux anguleux et 
disposés sans stratification qui sont au-dessus et au-
dessous de la formation palustre. Les travaux récents 
effectués à Voglans ont permis de constater la pré
sence, à la base des couches exploitées, d'énormes 
blocs erratiques provenant de la Maurienne et de la 
Tarentaise. 

On peut observer a la Boisse, près de Chambéry, un 
gisement d'alluvions anciennes qui forme les escarpe
ments du coteau longeant la route du Bourget. De 
Mortillet y observa la succession suivante : 1° Sables 
fins ne renfermant comme cailloux que de petits gra-
viers quartzeux; 2° couches d'argiles à empreintes 
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végétales; 3° argiles jaunes à fragments de coquilles; 
4° cailloux et poudingues; 5° terrain cataclysmique. 

Cette succession peut s'observer encore aujourd'hui, 
et il n'y a qu'à remplacer le terme de Cataclysmique 
par celui de Glaciaire, pour avoir une idée exacte de 
la constitution géologique de la colline de la Boisse. 
Les recherches que nous y avons effectuées ont plei
nement confirmé celles de notre prédécesseur. 

Le tome II, 2mô série, des Mémoires de l'Académie 
de Savoie renferme plusieurs travaux géologiques 
d'une certaine valeur, qui sont dus à l'abbé VALLET et 
à Louis PILLET. Ce sont, outre l'étude sur la Craie blan
che de Vallet déjà résumée, une Notice du même auteur 
sur les coquilles perforantes du bassin de Cham
béry [73], une Note sur l'érosion pluviale dans le bas
sin d'Aix de PILLET [72] et un Mémoire sur Chanaz écrit 
par ce dernier avec la collaboration de l'abbé GIROD[74]. 

On doit signaler dans les environs de Chambéry, 
écrit l'abbé Vailet, de nombreuses couches à lithopha-
ges qui se voient au Col du Mont-du-Chat, à Monta-
gnole, à St-Saturnin, à Hautecombe, au Bourget, à la 
Motte, à Bissy. On les retrouve sur les deux versants 
de la chaîne de l'Epine-Mont-du-Chat; on peut conclure 
que cette montagne formait une île dans les eaux de 
la mer miocène. 

L'étude des localités où se rencontrent les poudin
gues tertiaires permet d'établir que ces masses de 
débris correspondent à une dégradation d'anciennes 
montagnes; cette dégradation se serait produite vers la 
fin de la période crétacée. 

Ces considérations que nos propres recherches con
firment en partie pouvaient paraître audacieuses à 
l'époque où elles étaient émises. 

Dans l'étude sur l'érosion pluviale du bassin d'Aix, 
PILLET décrit les phases par lesquelles passe actuelle
ment ce phénomène. Il cherche, à l'aide de ces don
nées, à établir depuis combien de siècles s'est produit 
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le dernier soulèvement des Alpes. Il reconnaît lui-
même le peu de précision des résultats obtenus, mais 
se demande si le même ordre de considérations ne lui 
permettrait pas de calculer l'époque à laquelle remon
terait la dernière extension glaciaire. 

Les calcaires urgoniens sur lesquels est construite 
une partie d'Aix-les-Bains ont été polis par les anciens 
glaciers. Ce poli a été conservé dans tous les points où 
la roche est préservée, par la terre végétale, des agents 
atmosphériques. Lorsque celle-ci n'existe pas, des cor
rosions de diverses sortes : excavations, creux, sillons, 
se sont produits à. la surface. 

Les Romains ont ouvert près de la ville une carrière 
d'où ont été extraites de nombreuses pierres de taille. 
Les érosions produites par l'action de l'atmosphère 
pendant 1.800 ans,sur les surfaces laissées à nu par les 
blocs enlevés, n'ont que 2 ou 3 millimètres de profon
deur. A côté, sur les roches polies, on a des exca
vations atteignant près d'un mètre. En admettant, une 
corrosion dé 0,01 centimètre par 20 siècles, on arrive 
à évaluer à 200.000 ans la période depuis laquelle les 
glaciers ont abandonné la vallée d'Aix. 

Tout en concluant que les résultats auxquels est 
arrivé notre savant prédécesseur reposent sur des don
nées d'une précision relative, — l'intensité des agents 
atmosphériques ayant certainement varié dans la suite 
des temps — nous admirerons la sagacité de son 
esprit et l'ingéniosité de ses déductions. 

Un travail plus important de PILLET est la Descrip
tion géologique de la*commune de Chanaz qu'il publia 
la même année, avec la collaboration de l'abbé GIROD. 
Les auteurs ont recueilli dans cette localité de nom
breux fossiles qui ont été déposés au Musée de Cham
béry, et dont nous avons revu les déterminations assez 
souvent fautives. 

Ils avaient l'ambition, disaient-ils, « d'écrire la 
première page d'un itinéraire géologique qui, parlant 

2 
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de Chanaz, s'étendrait successivement aux 630 commu
nes de la Savoie ». 

La première partie de cette étude est consacrée à 
l'Orographie. La seconde, à la description des terrains 
bajocien, bathonien, callovien, oxfordien, corallien 
(divisé en corallien blanc et corallien roux), néoco
mien. Cette classification est exacte dans les grandes 
lignes, sauf pour les terrains rapportés au Corallien 
qui ont été reconnus postérieurement comme apparte
nant au Kimeridgien, au Portdandien et au Valangi-
nien. 

A peu près à la même époque, de 1854 à 1856, DE 
MORTILLET — qui était devenu conservateur du Musée 
d'Annecy — publiait, dans les Bulletins de la Société 
florïmontane, un certain nombre de notices dont quel
ques unes ont trait à la région qui rentre dans le 
cadre de notre travail : Géologie du Semnoz [84], Glis
sements de terrains dans les Bauges [86], Fossiles 
nouveaux de la Savoie, la Savoie avant Vhomme [80]. 
Dans celle-ci sont ênumérées les principales phases 
par lesquelles ont passé nos massifs, depuis le com
mencement des temps géologiques jusqu'à l'époque 
actuelle. 

Non moins intéressante est la notice consacrée à la 
montagne du Semnoz. L'auteur en étudie d'abord la 
structure.Les couches, dit-il, y sont courbées en forme 
de voûte, mais celle-ci n'est point régulière, ayant subi 
plusieurs accidents qui l'ont modifiée. Il aborde en
suite la description des terrains constituant cette mon
tagne. Il réunit sous la dénomination de Néocomien 
les deux étages valanginien et hauterivien. L'Urgonien 
est assez bien étudié; il y distingue trois assises carac
térisées, la plus inférieure par diverses espèces de Ca-
protines, la supérieure par de petites Caprotines {Mono-
pleura varians), la couche intermédiaire par des mar-
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nés jaunes et bleues à Ptérocères. L'ensemble est mi
nutieusement détaillé en de nombreux niveaux qu'il 
serait difficile de retrouver aujourd'hui. L'étude du 
Gault, du ùénonien de la Molasse est ensuite assez 
oien traitée. Enfin, quelques mots sur les phases d'é-
mersion et d'immersion au massif terminent ce Mé
moire, très remarquable pour l'époque, et qui sera 
toujours consulté avec iruit. 

De nouvelles espèces de fossiles, déposées au Musée 
d'Annecy, sont décrites, par le même géologue, dans 
le tome second de la même publication [92]. Ce sont: 
Mytilus Jacquemondianus de Mort., espèce hauteri-
vienne de l'escarpement du Mont St-Jean, derrière le 
château de Chaffardon (environs de Chambéry), Pinni-
gena Renevieri de Mort, provenant du Néocomien des 
Favrins, près du Montcel; Nerinœa Vogtiana de Mort., 
assez abondante dans les couches à Réquienies presque 
immédiatement inférieures aux calcaires jaunes à 
Ptérocères de la carrière Falconnet, derrière le château 
d'Annecy; Caprotina Grasiana de Mort, se trouvant à 
la Puya dans les couches du calcaire blanc urgonien, 
inférieurs aux calcaires jaunes à Ptérocères. 

L'œuvre la plus importante de l'ingénieur dauphi
nois est la Géologie et Minéralogie de la Savoie, qui 
parut en 1858 dans le tome IV des Annales de la 
Chambre d'Agriculture et de Commerce de Cham
béry [99]. Ce travail est un exposé assez bien fait des 
connaissances géologiques de l'époque. Il est précédé 
d'une partie historique où sont résumées les princi
pales études géologiques et minéralogiques ayant trait 
à la Savoie. Le premier chapitre est consacré aux 
Schistes cristallins et traite de massifs qui ne rentrent 
pas dans notre programme; il en est de même de ceux 
qui s'occupent de r « Anthracifère » et du Lias. 

Les chapitres suivants ont pour objet la description 
des terrains situés dans nos chaînes calcaires. Cette 
partie de l'ouvrage, écrite à un moment où de Mortil" 
Jet était sur le point de partir pour l'Italie, O'J l'appe-
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laient ses fonctions d'ingénieur,est traitée trop sommai
rement et ne renferme que peu d'observations nouvel
les. Il nous semble inutile de la résumer; ce ne serait 
que donner une idée trop incomplète de la constitution 
géologique de nos chaînes dont, depuis lors, l'étude a 
fait d'incontestables progrès. 

En 1859, PILLET,étendant le cadre de ses recherches, 
éditait la Description géologique des environs d'Aix 
{Savoie) [101]. Ce travail fut très bien accueilli et l'au
teur dut en donner une seconde édition en 1863 [118]. 
Ayant étudié et revu avec soin la plupart des gise
ments, nous sommes heureux de pouvoir rendre jus
tice à l'exactitude des observations de notre regretté 
maître. 

Le Mémoire débute par un aperçu sur la vallée d'Aix 
et par quelques généralités géologiques. Vient ensuite 
la description des terrains rencontrés : Purbeckien^ 
Valanginien, Néocomien, Urgonien, Sidérolithique, 
Molasse lacustre, Molasse marine. Enfin, le travail se 
termine par un paragraphe sur le soulèvement des 
Alpes et par la description des terrains quaternaires. 
Nous reviendrons sur ces derniers, en étudiant un mé
moire publié postérieurement sur la même question, et 
nous ne suivrons l'auteur que dans ses descriptions 
des terrains secondaires. 

Le Purbeck (1) se montre sur le versant occidental 
de la montagne, au-dessus du village de Grésine. Les 
couches appartenant à cette formation consistent en 
calcaires à pâte fine, à Lemte grise et mêlés de marnes. 
Ils sont surmontés de calcaires plus durs, compacts, 
d'un blanc légèrement roux à la surface, de teinte 
bleue à l'intérieur, calcaires qui appartiennent au Va
langinien. Quant aux assises les plus élevées de ce 

(i) Celui-ci n'est décrit que dans la sp-conde édition. 
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dernier étage,ce sont des calcaires ferrugineux à grain 
grossier appelés : Limonite (calcaires limonieux). 

Au-dessus de la Limonite viennent des marnes grises 
représentant l'Hauterivien. Des calcaires compacts 
très fossilifères recouvrent les marnes et supportent 
des calcaires de teinte jaune qui peuvent être consi 
dérés comme l'équivalent des calcaires de Neuchâtel. 
C'est ensuite par i'Urgonien qu'à La Chambotte se ter
minent les terrains secondaires, — Nos recherches sur 
cette dernière formation complètent ceUes de Louis 
Pillet; elles nous ont permis de distinguer divers hori
zons et de les paralléliser avec ceux à Céphalopodes 
du Barrèmien et de l'Aptien. En outre, nous y avons 
rencontré les lumachelles du Gault, non signalées 
jusqu'ici. 

En septembre 1861, la Société géologique ae France 
se réunissait à Saint-Jean-de-Maurienne. Les excur
sions furent dirigées par LORY, PILLET et VALLET qui eu
rent la satisfaction de voir leurs conclusions pleine
ment adoptées. Les travaux parus à cette occasion 
traitent de massifs sortant du cadre de cette monogra
phie. Nous n'avons à signaler qu'un compte-rendu 
d'excursions dû à CH. LORY, et ayant pour objet la 
vallée d'Entremont [lll]. Les problèmes complexes 
que soulève l'étude d'une région disloquée y sont clai
rement exposés, mais, comme nous l'avons dit, expli
qués à l'aide de failles ne présentant nullement la con
tinuité que leur attribuait le savant professeur de 
l'Université de Grenoble. 

A cette occasion, nous devons rappeler que Lory 
avait publié, l'année précédente, et en réponse à Sci-
pion Gras une note sur ce même gisement de la Craie 
blanche de la vallée d'Entremont [103]. il affirmait que 
loin d'offrir une exception aux lois de la paléontologie 
la succession des terrains de cette vallée, avec leurs 
fossiles caractéristiques, offre la plus admirable con-
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cordance avec les contrées classiques de l'Est et du 
Nord de la France. 

Un certain nombre de notices dues à Louis PILLET 
parurent les années suivantes : « Grotte à ossements 
de Talloires » [115], « Nouveau système de cartes géo
logiques » [114], « Ossements fossiles trouvés en Sa
voie, de 4850 à 486% (1) » [118], « Cartes agronomi
ques » [121], « Description des Bauges et des environs 
de Chambéry » [122], « Terrain argovien aux environs 
de Chambéry » [125], « Description géologique des en
virons de Chambéry » [136]. 

Ces deux dernières études sont consacrées au ter
rain jurassique, et l'auteur cherche à y distinguer di
vers étages. 

Trompé par le faciès des assises étudiées, et, d'autre 
part, n'ayant pas les éléments nécessaires pour une 
détermination exacte des fossiles, il rapporta à POx-
fordien supérieur (Argovien des géologues suisses) 
les couches à ciment et à chaux hydraulique que nous 
considérons aujourd'hui comme appartenant à la partie 
inférieure du Valanginien (Berriasien). Il arrive ainsi 
à des résultats complètement erronés et les déductions 
qu'il crut pouvoir en tirer sont sans intérêt, car il 
devait les modifier complètement dans'un travail qui 
parut peu après et que nous résumerons plus loin. 

Nous ferons des remarques analogues, au sujet d'une 
étude du chanoine CHAMOUSSET publiée dans le mê
me volume de l'Académie de Savoie et intitulée : 
« Note sur le caractère spécial et très remarquable 
des formations géologiques des environs de Cham
béry » [138]. Il cherche à établir les différences de 
faciès présentées par Tes régions naturelles de nos 
Alpes. La classification des diverses assises £tani 
inexacte, les conclusions formulées ne sauraient donc 
être retenues et il nous paraît inutile de les développer 
ici. 

(i) Indication de la découverte de bois et de dents de cerfs 
dans nos lignites quaternaires. 
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AU mois d'août 1863 s'ouvrait à Chambéry la tren
tième session du Congrès scientifique de France. Un 
certain nombre de membres de la section des sciences 
physiques et naturelles se rendaient au Mont-du-Chat 
ainsi que sur le plateau des Déserts, sous la direction 
de l'abbé VALLET [111]. La découverte du Purbeck y fut 
signalée; elle « permit de déterminer exactement la 
limite inférieure du terrain crétacé et par là-même la 
limite supérieure du terrain jurassique » (1). L'équiva
lence du Néocomien roux à Ostrea macroptera ( = O. 
{Alectryonia) rectangularis Rœm.) avec le Valanginien 
des géologues suisses fut acceptée par tous. Enfin, Ch. 
Lory, exposa quelques considérations théoriques en 
rapport avec les faits que l'excursion avait permis de 
constater. 

La course effectuée sur le plateau des Déserts fut 
également intéressante. L'abbé VALLET fit étudier une 
coupe sur la rive gauche de la Doria, où on constata 
la succession suivante, de bas en haut : 1° Poudingue 
à grains siliceux et galets calcaires; 2° Calcaires jau
nâtres à Polypiers, Cérithes et Natices; 3° Grès jaunâ
tres qui en se délitant fournissent.un sable fin; 6° Cal
caires siliceux. 

Dans la suite de ce Mémoire, nous verrons que la 
partie supérieure de cet ensemble d'assises fut mal 
interprétée. 

L'année suivante, janvier 1864, paraissait le célèbre 
ouvrage de CHARLES LORY—véritable monument scien
tifique — intitulé : « Description géologique du Dau-
phiné » [124]. Ce travail avait été inséré dans les tomes 
V, VI et VII de la Société de statistique de l'Isère (2). 
Quelques localités de nos chaînes calcaires sont étu
diées dans ie chapitre IV. Ce sont : la Cluse de Chail-
les — dont une coupe est publiée d'après l'abbé Val
let —,- le Mont-du-Chat, et les environs d'Yenne où sont 

(i) P. VALLET. — Compte-rendu d'une excursion au \îont~du 

( V Vbir.pour des renseignements plus complets sur le beau et 
grand travail de Ch. Lory : W . K.LIAN et J - U K V I L : Géologie des 
Chaînes intérieures des Alpes françaises ; t. I, p. &45-
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signalées des assises appartenant au Jurassique supé
rieur. Il les attribua au Corallien, .mais reconnut plus 
tard qu'elles devaient être rapportées au Kimeridgien 
et au Portlandien. L'éminent professeur décrit avec 
beaucoup de soin le massif de la Chartreuse où se 
trouve la localité d'Entremont, dont il donne plusieurs 
coupes et où il étudie à l'aide de travaux antérieurs — 
résumés oi-dessus — les gisements fossilifères du 
Gault et du Sénonien. Un paragraphe du chapitre IX, 
consacré aux terrains de transport postérieurs au 
soulèvement des Alpes, traite des alluvions anciennes 
et des lignites des environs de Chambéry, qui sont 
nettement distingués des formations analogues exis
tant près de la Tour-du-Pin, mais qui. sont d'âge 
tertiaire. 

EBRAY communiquait à la Société géologique de Fran
ce, le 21 mars de la même année, une note Sur la 
stratigraphie du système oolithique inférieur du Nord 
du département de la Savoie [117]. Il annonce avoir 
découvert le Bajocien dans les environs de'Chanaz et 
reconnu, sur les berges du Rhône, les horizons sui
vants : 1° Calcaires à Entroques, 2° Terre à foulon, 
3° Grande oolithe. 

Il a également visité les environs du fort Barraux 
où s'observent des bancs de calcaire sublamellaire 
présentant beaucoup d'analogie avec les Calcaires à 
Entroques du département de l'Ardèche. Ces calcaires 
sont surmontés dans les ravins du Mont Granier par 
des marnes bleuâtres à Ammonites Parkinsoni Sow. et, 
plus haut, par des assises à A. macrocephalus Schloth. 
On aurait dans cette localité uns série complète du 
Jurassique moyen. 

Quelques notes de PILLET s'occupant des Bauges et 
des environs de Chambéry parurent encore à la même 
époque (1864 à 1866). Nous jugeons inutile de les ré
sumer ici, l'auteur devant modifier lui-même, quel
ques années après, sa manière de voir, au sujet de la 
classification des terrains. 



En 1865, le professeur OPPEL, de Munich, publiait 
dans le Journal (Zeitschrift) de la Société géologique 
allemande [128] un article qui devait avoir un grand 
retentissement et occasionner de vives polémiques. Il 
avait trait au Jurassique supérieur des Alpes. 

L'auteur créait le mot de Tithonique pour désigner 
l'ensemble des dépôts alpins situés entre le Kimerid-
gien et le Néocomien inférieur. Il citait les principales 
localités où se montrent ces assises ; c'est à ce niveau 
qu'il plaçait la partie supérieure des calcaires de Lé-
menc et les dépôts appelés aux environs de Grenoble : 
Calcaires et ciments de la Porte de France. 

L'année suivante, CH. LORY communiquait à la So
ciété géologique de France une note sur le gisement 
de la Terebratula diphya Col. aux environs de Grenoble 
et de Chambéry [135]. Il concluait que la série d'assises 
comprenant les calcaires compacts de la Porte de 
France, les bancs à Terebratula diphya, les calcaires 
lithographiques, la brèche à fossiles coralliens, enfin 
les calcaires à ciment forment un ensemble sans lacu
nes sur lequel reposent des couches appartenant au 
Valanginien. La Terebratula diphya, ajoutait-il, aux 
environs de Grenoble et de Chambéry a pour gisement 
des assises appartenant au groupe oolithïque moyen 
qui forme les deux étages Oxfordien et Corallien. 

La lecture de cette note de CH. LORY était suivie 
d'observations présentées par EDMOND HÉBERT [132].Il fit 
observer que quelques fossiles avaient été mal déter
minés, et en concluait que des échantillons recueillis 
dans les calcaires de la Porte-de-France nY talent- pas 
oxfordiens ni même jurassiques, que 7 espèces étaient 
incontestablement néocomiennes et 3 nouvelles. Les 
calcaires de la Porte de France devaient, d'après lui, 
être classés dans le Néocomien, et il en était de même 
pour ceux d'Aizy et de Lémenc. Quant aux calcaires 
bréchiformes, à fossiles coralliens, il avouait ne pas 
savoir comment interpréter cette intercalation. 
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Le 17 mai 1866, dans une lettre adressée à HÉBERT, 

LORY maintenait sa manière de voir au sujet des cou
ches à Terebratula diphya qu'il continuait à classer 
dans l'Oxfordien supérieur et le Corallien. Quant aux 
couches à Zamites Feneonis du Bugey et des environs 
de Morestel, elles étaient kimeridgiennes [134]. 

Les Archives de Genève publiaient encore, la même 
année, une note d'HÉBERT [133] sur le même sujet. Le 
savant professeur insistait sur les conclusions suivan
tes : « Dans les Alpes du Dauphiné, les étages coral
lien, kimeridgien et portlandien manquent, et il en 
est de même dans la région des Cévennes leur faisant 
face. Il y aurait eu, par suite, entre les Alpes et le 
Plateau central une zone émergée pendant le dépôt de 
ces étages, qui aurait séparé le bassin méditerranéen 
du bassin jurasso-germanique ». — Hébert annon
çait encore l'année suivante, 1867 [141], que de nou
velles études l'avaient confirmé dans son interpréta
tion; pour lui les calcaires à Diphya sont néocomiens 
et sont superposés directement à l'Oxfordien. 

Un éminent paléontologiste, F.-J. PICTET, entrait en 
lice à cette époque et publiait dans les Archives de 
Genève [142] une note sur les mêmes questions. Il an
nonçait avoir sous presse deux monographies desti
nées à apporter des éléments nouveaux dans la discus
sion. La première avait trait aux Térébratules dési
gnées jusqu'alors sous le nom de diphya, parmi les
quelles il avait pu distinguer trois groupes (*), la deu
xième avait pour objet les caractères zoologiques de 
la faune néocomïenne dans le bassin du Rhône. Un 
fait important se dégageait de ses recherches, c'est 
que des espèces du Néocomien incontesté se trou
vaient dans des gisements considérés jusqu'alors com
me jurassiques. Cette découverte due à Hébert n'était 
cependant pas suffisante pour rapporter toutes ces as-

(i) Dans le premier groupe <ie trouve la Terebratula diphyoides 
qui est néocomienne et l'espèce de la Porte de France que Pictet 
appela Terebratula janitor. 
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sises à la période crétacée ; de nouvelles études sem
blaient nécessaires. 

La même année, le savant paléontologiste complétait 
le travail précédent par la publication d'une notice 
intitulée: Sur les Calcaires de la Porte de France et sur 
quelques gisements voisins [148].Elle était extraite d'un 
travail plus considérable formant la quatrième livrai
son des mélanges paléontologiques. L'auteur arrivait à 
admettre des faunes plus nombreuses et plus tran
chées qu'on ne l'avait fait avant lui. Il reconnaissait à 
Grenoble et à Chambéry les niveaux suivants : N° 1, 
grande épaisseur de calcaire compact, avec fossiles 
jurassiques ; N° 2, calcaires à Terebratula janitor Pict.; 
N° 3, calcaires lithographiques d'Aizy et de Lémenc ; 
N° 4,calcaires bréchiformes, où l'on trouve un mélange 
d'espèces jurassiques et néocomiennes; N° 5, calcaires 
argilo-bitumineux de formation néocomienne et cor
respondant aux calcaires de Berrias. 

Pictet n'ose pas se prononcer encore sur l'association 
des fossiles constatés dans le N° 4 et se borne, 
pour le moment, à établir que les calcaires d'Aizy, les 
calcaires à Terebratula ianitor et les brèches sont l'é
quivalent des couches de Stramberg. Il n'ose pas éga
lement se prononcer sur les limites de la période cré
tacée et de la période jurassique dans les régions al
pines. Elles ne pourront être définitivement fixées, 
conclut-il, que quand on connaîtra mieux la faune de 
Stramberg. 

L'année suivante (1868), cette question était de nou
veau agitée dans les réunions de la Société géologique 
de France, lors de la présentation par CHAPPER d'un 
ouvrage de PICTET « Sur les fossiles de la Porte de 
France, d'Aizy et de Lémenc » [150]. Un point impor
tant venait d'être mis en lumière par le professeur de 
Genève, c'est que l'Oxfordien n'existe pas à Lémenc, 
mais que la partie inférieure des assises qui s'y mon
trent est l'équivalent de la zone à Ammonites tenviln-
batus Qu. 
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HÉBERT répondait à cette communication [153] en 
combattant l'assimilation des couches à Terebratula 
janitor et de celles d'Aizy et de Lémenc avec les assi
ses du Jura supérieur de l'Allemagne centrale ou du 
bassin anglo parisien. Par contre, il ne contestait pas 
l'existence d'un niveau à Ammonites tenuilobatus, 
mais ne croyait pas devoir le rapporter au Kimerid-
gien inférieur. 

Louis PILLET entretenait l'Académie de Savoie de la 
même question et, toujours en 1868, lui présentait une 
note : Sur Vâge géologique de quelques formations des 
environs de Chambéry [155]. Les déterminations du 
professeur Pictet l'amenaient à conclure, disait-il, que 
l'âge des couches à ciment de Lémenc, Leysse et Mon-
tagnole devait être rajeuni et ces assises classées à la 
base du Crétacé, sur l'horizon des marnes de Berrias. 

PICTET donnait en quelque sorte la solution du pro
blème dans un rapport présenté à la session de 1869 
de la Société helvétique des sciences naturelles [156]. 
Tout en maintenant ses réserves précédentes, il émet
tait quelques considérations très judicieuses sur ce 
qu'on devait entendre par étages géologiques et sur 
leur indépendance. « Il y a entre eux, écrivait-il, des 
transitions et plusieurs fossiles réputés caractéristi
ques de certains terrains ont pu précéder la faune 
avec laquelle ils ont principalement vécu ou bien ont 
pu lui survivre. Qui nous dit qu'il y ait eu une bar
rière infranchissable entre le dernier étage jurassique 
et le premier étage crétacé, et que cette barrière très 
claire dans le bassin Anglo-Français se retrouve par
tout ? » 

Des considérations non moins intéressantes, qui 
devaient jeter un certain jour sur l'étude des faciès, 
étaient formulées également en 1867 par Tombeck [162]. 
Il soumettait à la Société géologique de France, au 
nom de l'abbé Vallet, des fossiles recueillis à Saint-
Claude, près de Chambéry, fossiles consistant en 
Nérinées, Diceras, Astartes, Polypiers, etc., et prove-
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nant d'une oolithe blanche à gros grains, en tout 
semblable à l'oolithe coralienne, mais reposant sur des 
calcaires valanginiens. Ces fossiles étaient associés à 
des espèces franchement néocomîennes. 

Ils permettaient d'arriver à la conclusion que 
« lorsque un même faciès géologique reparait à des 
époques différentes, il ramène une faune sinon identi
que, tout au moins assez voisine ». 

Un certain nombre de notes relatives au Tithonique 
et dues à HÉBERT, MARCOU, DIEULAFAIT, VÉLAIN, etc.[157, 
158, 159, 161, 165, 167] furent encore présentées à la 
Société géologique de France, les années qui suivirent. 
Elles n'apportèrent aucun élément nouveau dans la 
discussion, et l'opinion soutenue par ces savants devait 
être, peu après, définitivement abandonnée. 

Entre temps [1867], une carte géologique du départe
ment de la Savoie due à CH. LORY, L. PILLET et l'abbé 
P. VALLET était présentée à la Société géologique de 
France [160]. Les environs de Chambéry y sont figurés 
d'après la classification nouvelle, et une distinction y 
est établie entre les régions jurassienne et subalpine. 
Cette carte — dont nous avons parlé ailleurs (1) — 
donne une idée suffisamment exacte des traits princi
paux de la géologie de notre département, et constitue 
un travail absolument remarquable, pour l'époque où 
elle fut publiée. 

Nous avons également à signaler, eh 1867, la publica
tion d'un ouvrage dû à ALPHONSE FAVRE intitulé : 
a Recherches géologiques dans les parties de la Savoie, 
du Piémont et de la Suisse voisines du Mont-Blanc » 
[146] (2).Cet ouvrage est plus spécialement consacré aux 
chaînes de la Haute-Savoie,ainsi qu'à quelques massifs 
de la Tarentaise et de la Maurienne. Certains faits 
relatifs à notre champ d'étude y sont cependant rap-

(i) W. KILIAN et J. RÉVIL. — Etudes géologiques dans les Alpes 
occidentales, t.I, p. 55o. 

{•2) Cet ouvrage en 3 volumes est accompagne a un atlas de 3a 
planches. 
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portés. C'est ainsi que l'auteur s'occupe de quelques 
chaînes du massif des Bauges et donne une coupe de 
la colline de la Puya, près d'Annecy, où il a observé 
la série suivante : 1° calcaire urgonien à Caprotina am-
monia Goldf., 2° calcaire jaune à Pterocera ' Pelagi 
d'Orb., 3° sable jaunâtre devant être classé avec le ter
rain aptien et le Gault (?), 4° calcaire blanc à cassure 
conchoïde et Inoceramus ? — Nous verrons dans le 
cours de ce travail que la partie supérieure de cette 
série a été inexactement interprétée. 

Au Sud d'Annecy se trouve la célèbre localité d'En-
treverne où Favre a recueilli ; Cerithium elegans 
Desh. G. plicatum Brgt., Cyrena convexa Brgt., Ostrea 
gigantica Brand, espèces caractérisant le terrain 
éocène. Quant à la couche de charbon de cette localité 
elle est placée au-dessus du calcaire nummulitique et 
au-dessus du Flysch. 

Lie terrain jurassique de la base méridionale du 
massif de la Belle-Etoile est en couches redressées au 
S.-E.; il s'étend jusqu'à Albertville et aux bords de 
l'Isère. Plus haut est un calcaire noir renfermant quel
ques Ammonites et des rognons de silex. Enfin, entre 
le Jurassique et le Néocomien se trouve une marne 
noire visible dans le haut des ravins. 

L'auteur signale dans la vallée de Tamié le monti-: 
cule de Chambelon où il a trouvé le Gault avec des 
fossiles, ainsi qu'un calcaire grumeleux appartenant à 
la Craie, où il a recueilli deux Inocerames. 

Les huit derniers chapitres de ce remarquable ou
vrage traitent, dans un ordre géologique, des terrains 
étudiés dans la première partie. Favre cite la localité 
de Chanaz comme étant célèbre par ses fossiles callo-
viens. Il donne la liste des espèces qu'il y a recueil
lies; elles ont été déterminées par Oppel. Il nous paraît 
intéressant de là rappeler ici pour pouvoir la compa
rer aux listes qui ont été publiées postérieurement : 

Belemnites hastatus, Bl. ; — Ammonites Herveyi 
d'Orb. ; — Ammonites anceps Rein. ; — Ammonites 
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Bakeriœ Sow.; — Ammonites macrocephalus d'Orb.;— 
Ammonites lunula Ziet.;— Ammonites Kœnigii Sow.j 

Ammonites Toricelli Opp.; — Ammonites Rehman-
ni Opp.; — Ammonites tortisulcatus Opp.; — Ammo
nites Adelœ d'Orb.; — Ammonites' hecticus Hart.; — 
Ammonites bullatus, d'Orb. ; — Ammonites Bombur 
Opp.; A. Trigeri Deslong.; — Ammonites tumidus 
Ziet.; — Ammonites plusieurs esp. indét. 

Il signale en fait d'Oursins : 
Collyrites elliptica. Des.; — Collyrites analis, Des.;— 

Pseudodiadema lenticulatum Des. ; — Holectypus 
Ormoisianus Cott. 

Il signale, comme ayant encore été trouvés par lui, 
des Gaslropodes, des Acéphales et des Brachiopodes. 

Le géologue de Genève indique encore les montagnes 
des Bauges comme présentant du terrain sénonien 
bien caractérisé par ses fossiles : Belemnites mucro-
natus Schl. Turrilites, înoceramus, Micraster coran-
giunum Ag. M. Leskei d'Or, Echinocorys vulgaris 
Brey. Il fait remarquer a bon droit que ce terrain est 
le prolongement de celui de la vallée d'Entremont et 
des montagnes de la Chartreuse. 

Revenons aux études ayant trait à l'étage tithonique. 
En 1871, PILLET s'occupait de nouveau de Lémenc dans 
deux notes qui parurent l'une dans les Archives de 
Genève [168] et l'autre dans les Mémoires de l'Acadé
mie de Savoie [155]. Il reconnaissait trois étages : à la 
base, la couche à Ammonites tenuilobatus, vers le 
milieu la couc-e à Terebratula diphya et au sommet 
les assises à Terebratula fanitor, correspondant aux 
couches de Stramberg. 

En réponse-à ces études, HÉBERT [170] déclarait re
pousser toute idée d'assimilation des Calcaires à Tere
bratula janitor de Stramberg avec le Jura supérieur 
d'Allemagne et de France. Il maintenait leur attribu
tion au Néocomien. 

Cette manière de voir était adoptée par M. Vélain [1**5] 
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tout disposé, disait-il, à augmenter le terrain néoco
mien inférieur en y ajoutant les « Brèches » recou
vrant l'Oxfordien supérieur. 

Citons, comme traitant des questions analogues, une 
note d'Ebray Sur les calcaires à Terebratula janitor 
de Talloires [177]. Cet auteur dit avoir trouvé ce fossile 
dans cette localité, et que les calcaires où il Ta recueilli 
sont identiques à ceux de la Porte-de-France et de Lé
menc. Il les classe dans le Kimeridgien. Quant aux 
calcaires de Bernas, ils appartiendraient au même ni
veau. — Inutile d'ajouter que cette manière de voir 
est absolument erronée. 

Dans la séance du 18 novembre 1872 de la Société 
géologique, Hébert faisait encore une communication 
sur le même sujet [185]. D'après lui, la zone à Ammo
nites tenuilobatus des Basses-Alpes serait recouverte 
tantôt par une brèche plus ou moins épaisse à Tere
bratula janitor et à Ammonites neocomiensis d'Orb., 
tantôt par des calcaires compacts et homogènes à Tere
bratula moravica Glock. et Diceras Lucii Defr. Ces der
niers sont encore jurassiques et appartiennent au Coral
lien, tandis que les calcaires à Terebratula janitor for
ment la base de la série crétacée. 

A la suite de cette communication [198] Bayan fai
sait observer que la zone à Ammonites tenuilobatus, 
d'après Zittel, se placerait au-dessus du Glypticien et 
serait l'équivalent des calcaires à Astartes. 

De nouveaux éléments furent apportés à la discus
sion par M. de Loriol [184], qui donna la succession 
du Jura argovien où, d'après Mœsch, on peut recon
naître, de haut en bas : 1° Plattenkalk correspondant 
au Virgulien, 2° Wetinger-Schisten ou Ptérocérien, 
3° Couches de Baden (zone à Ammonites tenuilobatus) 
ou Séquanien, 4° Couches de Letzi, 5° Couches de Wan-
gen (Corallien proprement dit ou Dicératien), 6° Cou
ches à Hemicidaris crenularis ou zone à Ammonites 
bimammatus, 7° Couches du Geissberg, 8° Couches d'Ef-
fjngen, 9° Couches de Birmensdorf, 10° Gallovien, 
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Cette succession, que M. Choffat retrouvait plus 
tard dans tout le Jura et qui devait donner la solution 
du problème, est celle que nous rencontrerons au 
Mont-du-Chat, et il nous " a semblé utile d'en faire 
mention. 

HÉBERT ne s'avouait pas vaincu et, dans la séance du 
13 janvier 1873, communiquait à la Société géologique 
une lettre d'Albert Faisan [194]. Cet auteur [196] con
cluait que les couches du Bugey à Zamites Feneonis 
Br.appartiennent à l'étage kimeridgien et reposent sur 
des calcaires à Ostrea virgula. En dessous se montre 
le Corallien divisé en trois séries : Calcaires' blancs 
plus ou moins crayeux à Nerinœa Mandelslohi et à 
Diceras Luci, Calcaires à Polypiers et Calcaires à 
Chailles. C'est au-dessous que viennent les assises à 
Ammonites polyplocus ( = zone à Ammonites tenuilo
batus) qui pourraient être considérées comme une zone 
de passage entre l'Oxfordien et le Corallien. 

Hébert ajoutait [194] qu'il avait eu entre les mains 
les fossiles recueillis par Faisan, que ce sont bien 
ceux de la zone à Ammonites tenuilobatus et que,pour 
lui, le classement de cette zone à la partie supérieure 
de l'Oxfordien est l'interprétation qu'il a adoptée depuis 
longtemps. 

Il rouvrait la discussion l'année suivante (janvier 
1874) [201], en cherchant à établir l'âge relatif des 
couches à Terebratula moravica et de celles à Tere* 
bratula diphya. Les calcaires à Ammonites tenuiloba
tus, disait-il, sont plus anciens que le Corallien alpin 
Diceras Luci. Celui-ci n'a aucun rapport avec les assi
ses à Terebratula diphya ou janitor qui se montrent 
séparées de lui par les schistes à Aptychus atteignant 
parfois une épaisseur de près de cent mètres. 

A ce sujet Ebray faisait remarquer que les calcaires 
lithographiques de Cirin se retrouvent au Mont-Lé-
pine [199]. Au dessus d'eux passent des calcaires à 
cassure conchoïdale appartenant au Portlandien et, au-
dessous, des calcaires blancs à Diceras et Nérinées, 
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A Montagnole et à Lémenc, ajoutait-il, les couches 
terminant le Jurassique se présentent sous des faciès 
différents. 

Dans cette même année (1874), Bayan [198] donnait 
lecture d'une intéressante étude sur la succession des 
assises et des faunes du Jurassique supérieur. Avec 
MM. Pellat et Tombeck, il cherchait à faire prévaloir 
l'idée que les faciès oolithiques et coralliens ne sont 
que des accidents ayant pour corollaires obligés des 
types particuliers de faunes, et que les dépôts nor
maux contemporains de ces accidents sont des calcai
res plus ou moins compacts. C'est ainsi que la zone à 
A. bimammatus est contemporaine du Corallien du 
Nord, tandis que la zone à A. tenuilobatus l'est de 
l'étage astartien. Quant aux assises du Bugey, compri
ses entre ces dernières et celles à Ostrea virgula, elles 
sont ptérocériennes, bien que renfermant des types 
des niveaux coralligènes. 

Ces conclusions ont été ratifiées par les travaux 
ultérieurs,et c'est à Bayan que revient l'honneur d'avoir 
fait la lumière sur cette question si controversée. 11 
démontrait que les faciès oolithiques et madréporiques 
peuvent se présenter à divers niveaux, offrant dans 
leurs faunes des formes analogues, bien qu'appartenant 
à des âges différents. 

Les idées de PILLET relatives à la colline de Lémenc, 
que nous avons rappelées plus haut, étaient dévelop
pées dans un important mémoire qu'il publia avec la 
collaboration de E. DE FROMENTEL, et qui parut en 
1875 [203] dans les Bulletins de l'Académie de Savoie. 
Les auteurs établissent que les terrains constituant 
cette colline appartiennent au Jurassique supérieur-
Trois niveaux y ont été reconnus; on peut leur donner 
les noms a d'étage des carrières » (Z. à A. tenuiloba
tus), « d'étage du Calcaire » (Z. à A. lithographicus\ 
et « d'étage de la Vigne Droguet ». Les fossiles de ces 
divers niveaux sont décrits et figurés, et la conclusion 
admise est que les couches à A. lithàgraphicus sont 
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tandis que celles de la Vigne Droguet sont contempo
raines des assises de Stramberg. Le Jurassique des 
Lémenc appartient au faciès méridional de ce terrain 
et il n'est pas possible, ajoutent les deux géologues, 
dans l'état actuel de la science, d'établir un synchro
nisme exact de la série anglo-parisienne du Jura su
périeur avec celle du bassin méditerranéen. 

Ces conclusions furent encore données au Congrès 
de la Société géologique de France qui se réunit pour 
la troisième fois en Savoie, en 1875 [211], et dont la 
première journée, 28 août, était consacrée à visiter la 
localité de Lémenc, sous la direction de Louis PILLET. 
Celui-ci indiquait, au-dessus des couches coralligènes 
de la Vigne Droguet, des marnes de Berrias qu'il con
sidérait comme synchroniques du Purbeckien du bas
sin anglo-parisien. 

Nous verrons, dans la suite de ce travail, que celte 
dernière interprétation doit être modifiée. Nous aurons 
également à compléter les études de ce regretté géo
logue et à spécifier de façon précise les niveaux de 
fossiles recueillis. 

La manière de voir de Pillet fut adoptée par la plu
part des membres qui assistèrent à la réunion, et Co-
QUAND affirma [210] qu'aucun d'eux n'avait su voir dans 
les bancs contenant des fossiles « coralliens » le ca
ractère d'un conglomérat ou d'une brèche à éléments 
remaniés et de provenance lointaine. 

On peut considérer la discussion comme terminée 
avec la réunion de Chambéry; car, bien que le profes
seur Hébert ne modifiât pas sa manière de voir, la plu
part des géologues crurent pouvoir conclure que les 
assises tithoniques appartenaient à la partie supérieure 
de la formation jurassique, tandis que les couches à 
Ammonites tenuilobatus devaient être classées à la 
base du Kimeridgien (terrain séquanien). 

Signalons ici, et comme rentrant dans le même or
dre d'études, une remarquable monographie paléonkr 
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logique publiée en 1877 par ERNEST FAVRE « Sur la zone 
à Ammonites acanthicus dans les Alpes de la Suisse 
et de la Savoie » [228]. Les gisements dans lesquels 
cette faune a été recueillie sont en Savoie : Lémenc, 
Talloires, le Môle (Réret), les Voirons. 

La faune est formée en grande majorité d'espèces 
appartenant aux coucnes à Am. tenuilobatus, mais l'on 
y trouve aussi des types appartenant à celles à Am. 
Eudoxus et pseudomutabilis. D'après l'auteur, il y au
rait mélange de ces deux faunes; nous verrons que 
cette interprétation n'est pas exacte, et que le synchro
nisme entre les assises de la région méditerranéenne 
et celles du bassin anglo-parisien peut être actuelle
ment rigoureusement établi. 

Dans la séance du 19 février 1877, Noguès commu
niquait à la Société géologique de France une coupe 
des terrains affleurant sur le plateau des Déserts [225]. 
Elle serait la suivante, de haut en bas : Grès .micacés 
avec coquilles fluvio^arines ou lacustres; Grès plus 
fins ou Flysch; Calcaires avec Polypiers et Natica cras-
satina; grès sableux à petites nummulites. — La partie 
inférieure, comme nous le verrons, est inexactement 
rapportée. 

Le 5 mars de la même année (séance suivante) [226] 
Tournouer annonçait que Louis PILLET lui avait adressé 
des fossiles provenant du plateau des Déserts et qu'il 
les avait examinés. Il donnait, à cette occasion, une 
coupe qui n'est pas complète, mais est la plus exacte 
de celles ayant été publiées jusqu'alors. De haut en 
bas, on aurait la série suivante : Grès micacés à Bival
ves ; Calcaires siliceux à Potamides ; Flysch ; Calcaire 
nummulitique; Brèches et Polypiers fossiles à la base. 

Cette dernière assise est très fossilifère; Tournouer 
cite un certain nombre d'espèces provenant de ce ni
veau, Toutefois, il fait remarquer que les indications 
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paléontologiques fournies ne doivent être considérées 
que comme provisoires; il se borne, pour la plupart 
des fossiles cités, à constater leurs affinités et leurs 
analogies avec d'autres espèces déjà connues. 

Une importante étude était publiée, en 1878, par PAUL 
CHOFFAT, sous le titre de « Esquisse du Callovien et de 
VOxfordien dans le Jura occidental et méridional »[230]. 
L'auteur signale la présence du Callovien dans la chaî
ne du Mont-du-Chat, et donne la succession des assi
ses qui s'y rattachent.De plus,il a recueilli quelques fos
siles aux environs d'Yenne (chaîne du Mont-Tournier), 
près du pont de la Balme, rive gauche du Rhône. Les 
couches renfermant ces fossiles représentent la partie 
inférieure des assises de Wettingen (Ptérocérien) ou la 
partie supérieure de celles de Baden (Séquanien). Le 
travail de notre savant confrère est une œuvre de pre
mier ordre ayant ouvert la voie aux études stratigra-
phiques détaillées du Jura français. 

Vers la même époque (1877) se place la publication 
par Ch. LORY d'un « Essai sur Vorographie des Alpes 
occidentales considérée dans ses rapports avec la struc
ture géologique de ces montagnes » [227]. La physio
nomie et l'individualité de nos chaînes subalpines y 
sont magistralement spécifiées.Le caractère frappant de 
ces chaînes résulte de l'existence de calcaires compacts 
« découpés en gradins abrupts, en longues crêtes, le 
plus souvent escarpées d'un côté, et à pentes régulières 
de l'autre, imprimant à toutes les parties de cette zone 
une physionomie caractéristique bien connue ». 

Les Alpes de la Savoie et du Dauphiné, faisait-il 
remarquer, peuvent être divisées dans le Sens longitu
dinal en deux zones : 1° zone des chaînes secondaires 
ou subalpines, 2° zone des chaînes alpines. — La sé
paration entre les deux régions est indiquée par une 
suite de dépressions sur lesquelles se trouvent : la 
grande vallée du Valais depuis Louèche jusqu'à St-
Maurice, puis en Savoie et en Dauphiné : Sixt, le col 
d'Anterne, Sallanches, Ugine, Albertville, la vallée du 
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Grésivaudan, de cette ville à Grenoble, le cours du 
t r ac jusqu'à St-Bonnet. 

Ce Mémoire marque un progrès considérable dans 
nos connaissances orographiques; il sera avantageuse
ment consulté par tous ceux qui auront à s'occuper de 
la Géographie physique de nos massifs. Peu après, il 
était complété par une notice consacrée aux coupures 
tr insversales des Alpes [227 bis]. Lory les considérait 
comme motivées par des cassures que les eaux au
raient élargies, mais dont elles auraient modifié les 
formes par l'ablation des parties les plus disloquées. 
Les travaux récents n'ont pas ratifié, relativement à 
l'origine des cluses, cette manière de voir. 

En septembre 1879, PHILIPPE DE LA HARPE publiait, 
dans les Bulletins de la société vaudoise des sciences 
naturelles, une notice ayant trait aux Nummulites des 
Alpes françaises [239]. Parmi celles-ci un certain nom
bre d'exemplaires, recueillis par Louis Pillet, prove
naient du Châtelard-les-Bauges. « Les échantillons de 
cette localité, écrivait le géologue suisse, se composent 
de 25 à 30 exemplaires bien détachés de leur gangue, 
de taille assez grande 13/3, 22/4, de forme discoïde, et 
devant être rapportés à Nummulites perforatus d'Orb., 
variété spéciale à laquelle on peut donner le nom 
û'Allobrogensis. Il y avait encore 4 exemplaires de 
Nummulites lucasanus Defr., adhérents aux précé
dents, mais petits et mal conservés ». 

Indiquons, comme ayant paru l'année suivante, la 
« Monographie géologique des anciens glaciers et du 
terrain erratique de la partie moyenne du bassin du 
Rhône de MM. A. FALSAN ET E. CHANTRE [242]. Le pre
mier volume comprend : 1° un catalogue des blocs 
erratiques et des surfaces de roches rayées, classés par 
régions géographiques, 2° une revue historique et 
analytique des travaux ayant précédé les leurs. Dans 
le deuxième volume sont successivement étudiés : 
1° les formations géologiques et les climats qui. ont 
précédé la plus grande extension des anciens glaciers, 
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2° les anciens glaciers de la partie moyenne du bassin 
du Rhône et les terrains qui en dépendent, 3° les for
mations géologiques, les faunes, les flores, après la 
grande extension glaciaire. — Les recherches de ces 
deux savants s'appuient sur des observations nom
breuses et minutieuses; elles confirment de façon défi
nitive la théorie de l'extension des anciens glaciers 
qui, à l'heure actuelle, est admise par tous. Ce 
remarquable travail est accompagné d'une carte sur 
laquelle sont représentés d'une manière fort ingé
nieuse, au moyen de lignes de diverses couleurs, le 
territoire que recouvraient les glaciers, ainsi que la 
direction qu'ils suivaient. 

Ajoutons qu'une carte du même genre était dressée 
en 1884 par ALPHONSE FAVRE pour les phénomènes er-
ratigues et les anciens glaciers du versant nord* des 
Alpes et de la chaîne du Mont-Blanc. De plus, Faisan 
publiait en 1889, chez Alcan, un volume de vulgarisa
tion d'un vif intérêt intitulé : « La période Glaciai
re » [344]. L'auteur résume avec clarté ses travaux 
antérieurs, mais comme de nombreux faits et quelques 
coupes relatives à notre région sont relatés, nous 
devions à ce travail une mention spéciale. 

Revenons de quelques années en arrière. — En 1-.9, 
M. HOLLANDE inaugurait ses travaux sur la Savoie par 
deux notes communiquées à la Société géologique de 
France et ayant trait l'une à la colline de Lémenc et à 
la montagne du Nivollet [235], l'autre à la limite des 
terrains jurassiques et crétacés au Sud de Cham
béry [236]. En retard sur la Science de l'époque, il crut 
devoir classer les assises à Ammonites tenuilobatus 
dans l'Oxfordien, tandis que IPS « formations coralli-
gènes » de la vigne Droguet éfnient pour lui du Coral
lien. Quant aux Calcaires et marnes à ciment, qui vien
nent au-dessus, il se demandait s'ils ne seraient pas le 
véritable gisement de la Terebratula diphya. 
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L'année suivante, il revenait sur les mêmes questions 

en étudiant les terrains du Corbelet, de l'Epine et du 
Mont-du-Chat [248], et en cherchant à les synchroniser 
avec ceux du Nord de Chambéry. De plus, il publiait 
une série de comptes-rendus d'excursions [249] où est 
développée une interprétation analogue relative à la 
partie supérieure des terrains jurassiques et à la partie 
inférieure des terrains crétacés. Enfin, il communi
quait encore au Congrès des Sociétés savantes savoi-
siennes tenu à Chambéry, en août 1880, une coupe 
allant de l'Epine au Pas de la Fosse [250], et insistait, 
à juste titre, sur les différences qui existent entre les 
montagnes du Jura méridional et celles de la zone 
subalpine. 

Le désir d'avoir un organe pour ses publications 
préoccupait le Bureau de la Société d'histoire naturelle 
de Savoie qui, en février 1880, décidait d'adresser les 
travaux de ses membres à la Revue Savoisienne, bul
letin de la Société florimontane d'Annecy. Un certain 
nombre de notices, dues à Louis PILLET, ainsi qu'à MM. 
HOLLANDE ET RÉVIL, parurent dans les Annales de cette 
société de 1880 à 1887. 

En premier lieu, nous mentionnerons une commu
nication de PILLET sur un gisement de fossilesbajociens 
de La Table, près de La Rochette (Savoie) [245]. Notre 
confrère avait découvert ces fossiles en 1854, et les 
avait considérés comme appartenant au Toarcien. 

Ayant conçu des doutes sur leur détermination,il les 
soumit à Dumortier qui reconnut les espèces suivan
tes : Ammonites Murchisonœ Sow, A. Sowerbyi Mil
ler, A. tripartitus Rasp., A. Brocchi d'Orb., A. Mensœ 
Dum.', Gresslya concentrica Gressly, Inoceramus lœvi-
gatus Goldf. 

Ces fossiles appartiennent incontestablement au Ba-
jocien. C'était pour la géologie de la Savoie un fait' 
nouveau qui a été pleinement confirmé par les recher-" 
ches ultérieures. 
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D'autres notes de PILLET ont Irait aux exploitations 
aurifères de Cusy et de Gruffy, le long du Chéran [265], 
à quelques fossiles des marnes néocomiennes de Sa
voie [264],aux Schistes noirs des Piffets,où nous avions 
recueilli Y Ammonites cordatus [286], aux Calcaires du 
fort de Montmélian [278], à la découverte faite par nous 
d'espèces bajociennes au Mont-du-Chat [310], enfin au 
Ptérocérien de la même localité [260]. Il avait recueilli 
dans cette chaîne des fossiles analogues à ceux de Cha-
rix, et classait, à bon droit, les assises qui les renfer
ment au niveau du Ptérocérien. 

M. HOLLANDE publiait un certain nombre de notes que 
nous nous contenterons d'énumérer, car il devait dé
velopper les observations qui y sont relatées dans des 
travaux ultérieurs que nous résumerons. « Excur
sion au Grand-Carre ou Mont Charvin »[257],où il indi-
-ue le Gault et la Craie (terrains déjà signalés par A. 

Favre; « La zone à Ammonites tenuilobatus aux envi
ron* de Chambéry » [256]; Le Bajocien dans les monta
gnes de la Savoie [266]; Une excursion de Faverges à 
Frontenex par le col de Tamié [271]; Stratigraphie de 
la vallée de Bellevaux [270]; Observations au sujet de 
VAmmonites tenuilobatus [283] ; Les ramifications du 
Jura en Savoie [285]; Les terrains tertiaires du massif 
des Bauges [285]; Le Plateau de Montagnole [317]; Re
marques sur la Géologie des vallées de St-Eustache, 
des Déserts et des Aillons [309]; Excursion à la cluse 
de Chailles, les Gruats et La Combe [306]. 

A propos de cette dernière note, faisons remarquer 
que notre confrère fut le premier à signaler à la cluse 
de Chailles une alternance de couches marines et. de 
couches lacustres. Toutefois, il classait les premières 
dans le Valanginien, tandis qu'en réalité, elles sont 
portlandiennes. 

Nos travaux personnels parus dans cette même série 
consistent en comptes-rendus d'excursions faites dans 
les environs immédiats de Chambéry [244], ainsi qu'au 
Val du Fier [260], en une note Sur les terrains oolithi-
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ques en Savoie [261] et en une éiude descriptive de la 
montagne du Corbelet [335]. Nous avons pu distinguer 
dans celle-ci un certain nombre de niveaux non recon
nus avant nos recherches, et signaler des gisements 
fossilifères qui seront étudiés dans cette monographie. 

Pendant la même période paraissaient dans les Mé
moires de l'Académie de Savoie deux études géologi
ques dues à PILLET. L'une avait trait aux terrains qua
ternaires de l'arrondissement de Chambéry [280 bis] 
et l'autre à l'Urgonien supérieur d'Aix-les-Bains [277]. 
Dans la première, le regretté géologue décrivait les 
formations alluviales des divers cantons de l'arrondis
sement. Il les divisait en formations préglaciaires, glar 
ciaires et postgilaciaires. La description de chaque 
canton est accompagnée d'une coupe et d'une carte 
géologique. Une carte d'ensemble destinée à raccorder 
les cartes partielles et établissant la position des cou
pes accompagne ce travail et en facilite la lecture. 

La seconde note avait pour objet l'étude de l'Urgo
nien supérieur d'Aix-les-Bains, où notre confrère ve
nait de découvrir un gisement fossilifère II y avait 
recueilli : Scalaria aquensis Pillet, Natica mastoïdea 
P'ct et Camp., Neritopsis Lorioli Pict et Cp., Tylostoma 
ellipticum Pict et Cp., Trochus Renevieri Pict et Cp., 
Venus vendoperana d'Orb., Monopleura Michaillensis 
Pict Cp., Sphœrulites Blume-, bachi Studer, Trocho-
cyathus M. Edw. et Haime, Dendrophyllia Sp. 

PILLET conclut avec raison que ce sont des formes 
voisines de celles de l'Aptien. 

Mentionnons comme ayant paru en 1884 un ouvrage 
anglais ne manquant pas d'intérêt, dû à W. Gershom 
Collingwod, ouvrage intitulé : « The limenstone Alps 
of Savoy », et précédé d'une préface du célèbre 
esthéticien John Ruskin [294]. La description des 
Bauges y occupe un chapitre, l'auteur y fait preuve 
d'une remarquable compréhension de la tectonique, 
ayant bien compris l'importance des lignes directrices 
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et les flexions transversales des plis. — Le volume est 
accompagné de dessins de tous points remarquables. 

La Société géologique de France tenait en août 
1885 une de ses réunions extraordinaires dans le Jura. 
Les dernières journées furent consacrées à visiter 
quelques localités de notre territoire: Val du Fier[295], 
où Maillard décrivait un -plissement secondaire dans 
le Valanginien, Cluse de la Balme près d'Yenne, Mol-
lard de Vions, Chanaz. 

Un certain nombre de fossiles purbeckiens furent 
recueillis dans la Cluse de la Balme et la liste en fut 
publiée par Maillard. Cette cluse fut encore visitée par 
l'abbé BOURGEAT [323] qui arrivait à la conclusion que 
les rognons siliceux se placent au niveau du Ptérocé
rien, tandis que les assises à Polypiers appartiennent 
au Kimeridgien. 

A cette occasion, M. HOLLANDE communiquait une 
note sur les terrains jurassiques de Chanaz, du Mol-
lard de Vions et du Grand Colombier [305]. Il donnait 
plusieurs coupes de ces localités, où l'on trouve une 
succession d'assises secondaires allant du Bajocien à 
l'Urgonien. 

Mentionnons encore une notice de Gustave Maillard 
« Sur le Purbeckien de la Cluse de Chailles » [303]. Ce 
regretté géologue avait retrouvé les bancs à fossiles 
d'eau douce signalés pour la première fois par l'abbé 
Vallet, et au-dessus d'eux des assises renfermant des 
fragments d'Ammonites {Perisphinctes Lorioli Zitt.sp.). 
Il donnait une coupe détaillée des bancs jurassiques 
affleurant au bord de la route, coupe qui est très exacte 
et que nos recherches ont pleinement confirmée. 

Les communications présentées à la Société d'his
toire naturelle de Savoie devenant de plus en plu? 
nombreuses, celte Société commença, en 1887, la pu
blication d'un bulletin trimestriel. 
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Le premier fascicule de cette nouvelle série renfer
me deux notices de M. HOLLANDE consacrées la pre
mière, au Métamorphisme [330], la seconde, à L'his
toire géologique de la colline de Lémenc [332]. L'au
teur résume les principaux travaux — parus de 1865 
à 1886 — ainsi que les discussions auxquelles a donné 
lieu la classification des terrains qui s'y montrent. Il 
termine en cherchant à paralléliser les dépôts qu'on y 
rencontre avec ceux du Jura méridional. Il classe à un 
niveau spécial, qu'il appelle VInfra-Néocomien, les 
calcaires à pâte fine (Diphyakalk), les calcaires gros
siers de Montagnole et les calcaires à ciment. Il pu
bliait plus tard d'autres travaux dans lesquels cette 
attribution est modifiée. 

Le second fascicule renferme encore deux notes du 
même géologue. Dans l'une, les récifs coralliens actuels 
sont comparés à ceux du Jura pendant les temps géo
logiques [326]; dans l'autre, il s'occupe de « VInfra-
Néocomien du Mont St-Michel » [328]. Notre confrère 
avait été le premier à signaler dans cette localité 
une faune berriasienne, ce qui lui permettait de con
clure que cette montagne n'est pas une voûte rompue 
en son milieu, comme on l'avait pensé. La partie cen
trale est constituée par des calcaires à fossiles de 
« l'Infra-Néocomien », et ces calcaires y sont intercalés 
entre deux faillies coupant la chaîne en direction nord-
sud. 

Nous verrons plus loin que la Tectonique de ce 
massif doit être interprétée de toute autre façon. 

Signalons ici, comme ayant encore paru dans la mê
me publication, une étude de Louis Pillet sur les ni
veaux bathymétriques du Néocomien et du Jurassique 
supérieur [321]. Il existe dans la vallée de Chambéry. 
écrit cet auteur, une différence très nette entre le 
Jura et la Zone subalpine, à partir d'un ensemble 
d'assises rapportées au Kimeridgien.Pendant que dans 
la première région se constituent des récifs coralli-
gènes, dans la seconde les Ammonites continuent à se 



développer. A Lémenc, existe un phénomène local. Un 
haut fond surgit sur la couche à Aptychus, haut fond 
qui est à moins de 40 m. au-dessous du niveau de la 
mer. C'est le récif de la vigne Droguet. Quant au Jur-i, 
il est recouvert par les lagunes du Purbeck pendant 
le Berrias; la période crétacée y débute par un affais
sement lent. D'autre part, le Valanginien inférieur y 
présente, en certains points, le faciès coralligène. Aux 
calcaires blancs en succèdent d'autres à teinte rousse 
et à pâte grossière. Enfin, l'Hauterivien, qui vient en
suite, accuse par la présence des Ammonites et des 
Bélemnites des dépôts d'une plus grande profondeur. 

Qu'observe-t-on pendant la période néocomienne 
dans la zone subalpine ? Le fond de la mer s'est un 
peu relevé et offre ceci de remarquable que le niveau 
reste à peu près constant pendant le Valanginien infé
rieur, le Valanginien supérieur et l'Hauterivien. Les 
deux régions présentent, pendant cette dernière pério
de, des phases analogues. 

Inutile d'insister sur l'intérêt qu'offrent ces con
sidérations, dont quelques-unes doivent être modi
fiées, mais que peu de géologues avaient essayé d'a
border à l'époque où elles nous étaient soumises. 

Citons, comme publiée dans le même fascicule que le 
travail de PILLET, une note de M. HOLLANDE: Sur un gi
sement fossilifère au Nivollet [333]. Le niveau moyen à 
Orbitolines, écrit l'auteur, et le niveau supérieur à 
Chama Lonsdalii sont représentés sur le revers orien
tal de cette chaîne par de petits lambeaux disséminés 
dans les bois. 

La même année, 1887, EDMOND PELLAT offrait à la So
ciété géologique de France un ouvrage de Louis PILLET 
intitulé : Nouvelle description géologique et paléontolo-
gique de la colline de Lémenc [334]. Dans ce travail 
était signalée, pour la première fois, l'existence de la 
zone à Ammonites plalynotus Rein. Cette zone avait 
été reconnue par lui aux environs de la gorge de St-
Saturnin, où les assises renfermant cette Ammonite 
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sont situées au-dessous de celles contenant YAmmo* 
nites tenuilobatus. A cette occasion, Pellat faisait re
marquer qu'à Lémenc ce fossile se trouve dans des 
conditions analogues à celles où il existe dans la mon
tagne de Crussol. 

Les fascicules publiés par la Société d'histoire natu
relle de Savoie, pendant les années 1887, 1888 et 1889, 
comprennent un travail de M. HOLLANDE intitulé : 
« Etude sur les dislocations des montagnes calcaires 
de la Savoie » [327]. 

La première partie de cet important travail traite de 
généralités géologiques et des principaux caractères 
que présentent les formations sédimentaires. La se
conde est consacrée à des descriptions locales dans 
lesquelles l'auteur s'occupe de la colline de Lémenc, 
du plateau de Montagnole et des bordures orientale et 
méridionale du massif des Bauges. C'est à l'aide de 
failles à rejet vertical que sont expliquées les princi
pales dislocations du massif. Dans le voisinage de la 
région primitive, ces dernières sont très compliquées. 
On observe alors de nombreux contacts anormaux et 
des replis multiples. 

Le Mémoire se termine par un aperçu sur les ter
rains crétacés et tertiaires, et par des considérations 
générales relatives aux chaînes qui y ont été décrites. 

Quant à la cause ayant donné naissance à ces mou
vements, elle doit être attribuée à la pesanteur. Des 
effondrements ont été provoqués par le retrait des ma
tériaux du globe, à la suite de leur solidification1. 

Dans un des fascicules où paraissait le travail de 
M. Hollande, nous avons publié une Note sur le Pur-
beck du Banchet [336], et une Etude sur le Jurassique 
moyen et supérieur du Mont-du-Chat [341]. Nous ju
geons inutile de les résumer, car ces localités seront 
étudiées avec plus de détails dans le présent Mémoire, 
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Pendant la même période parurent plusieurs tra
vaux de Louis PILLET que nous devons également rap
peler. En premier lieu, c'est une note où sont décrites 
les couches fossilifères du plateau de Montagnole [349]. 
Des calcaires roux grossiers, lamellaires ou subooli-
thiques s'y montrent en divers points. Ces couches 
sont caractérisées par des espèces spéciales encore 
jurassiques permettant de les classer dans le Portlan-
dien. On peut distinguer deux assises : les calcaires 
roux à la base, et les « marnes de Pierregrosse » au-
dessus. Une étude du même auteur a trait au « Valan
ginien moyen de la Chambotte » [360], où une assise 
d'un mètre d'épaisseur se fait remarquer par une fau
ne intéressante rappelant celle d'Arzier et de Ste-Croix. 

Dans une autre note [363], il fait remarquer que les 
couches supérieures du Jurassique désignées en Rus
sie sous le nom de Volgien correspondent à peu près 
au Tithonique des Alpes, aux sables portlandiens, et 
aux argiles de Speeton de l'Angleterre. Avec M. Paw-
low, il conclut à l'existence, à la fin de la période ju
rassique, dans nos continents européens, de trois pro
vinces distinctes, caractérisées par leur faune : 1° fau
ne tithonique, 2° faune à type jurassique normal, 3° 
faune de type volgien, synchronique du Jura supérieur 
et du Tithonique. 

Le tome V de la même série de bulletins renferme 
une notice, dont nous sommes l'auteur, qui est 
consacrée aux recherches géologiques du regretté 
Gustave Maillard [378] (i), et le t. VI un travail [387] dans 
lequel nous étudions le Jurassique supérieur et le Cré
tacé inférieur des environs de Chambéry. Dans ce mé-' 
moire, nous faisions remarquer que la série de Lé
menc et de Montagnole est absolument conforme à 
celle de la région delphino-provençale si bien étudiée 
par M. Kilian et ses élèves. Nous n'avons à signa-

(i) Les travaux de ce séoloSue - qui Ç v a î t d ^ u * 6 P " ^ ^ ï î 
rernnrmiable sur le Purbeckien - ont plus spécialement trait à la 
HÏÏ î3âvoto Deux de ses études: Géologie élémentaire appliquée 
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1er, comme différence, que le développement considé
rable à Lémenc d'une formation coralligène dans les 
calcaires sublithographiques, et l'intercalation à Mon
tagnole d'un calcaire lumachellique, à la limite du 
terrain jurassique et du terrain crétacé. 

La même année, 1892, paraissait dans les Bulletins 
du service de la carte géologique de France une étude 
de M. Hollande « Sur le contact du Jura méridional et 
de la zone subalpine aux environs de Chambéry [372]. 
Il décrit les allures des plis jurassiens et alpins, des 
deux côtés de cette ligne de contact. Quelques pages 
sont consacrées à l'anticlinal Corbelet-Hauterans qui, 
selon lui, se continuerait au Nord par La Ghambotte 
et Aix-les-Bains. Il s'est également occupé du plateau 
de Montagnole où les couches sont plissées de façon 
à ramener trois fois, à la surface, les calcaires tithoni-
ques. Il indique encore au col du Molla'rd et au Cou
vent deux failles verticales (fig. 9 et fig. 10), et c'est 
ici qu'il place la limite entre le Jura et la Zone subal
pine. — On verra par la suite de ce travail 
que nous arriverons à d'autres conclusions. Pour 
nous, ces dislocations — comme celles de la chaîne 
du Nivollet-Revard que nous avons minutieusement 
décrites — sont en rapport intime avec les accidents 
des massifs intérieurs et, comme ceux-ci, principale
ment dues à des mouvements tangentiels. 

Nous devons mentionner une remarquable ttude 
synthétique, publiée en 1893, due à M. CH. DEPÉRET, et 

à la Haute Savoie, et la Note sur la Géologie des environs d'Annecy, 
La Roche Bonneville, méritent une mention particulière. L'auteur 
décrit avec talent, dans cette dernière, les allures des terrains de 
son champ d'étude, et trace de nombreux profils. — La disposi
tion des plis, fait-il remarquer très judicieusement, a pour cause 
le refoulement, et les failles, dont le plus grand nombre ne sont 
que des plis-failles et des chevauchements, ont été le plus souvent 
occasionnées par cette même force. 

Maillard a laissé plusieurs travaux inachevés. Sa mort fut une 
grande perte pour la Science. IL aurait certainement mené à bien, 
ainsi que Ta rappelé M. Michel Lévy, une étude de détails sur la 
Stratigraphie des Alpes de la Haute-Savoie ; étude qui reste à faire 
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ayant pour objet la classification et le parallélisme du 
système miocène [380]. Le savant doyen de la faculté 
des Sciences de Lyon compare les formations tertiai
res du Sud-Est de la France avec les bassins classi
ques de Vienne, du Piémont, de Bordeaux, de la Tou-
raine, etc. Il s'est donné pour bwt, dit-il, a de retracer 
l'histoire synchronique de ces divers pays, à la fois au 
point de vue des grands phénomènes de transgression 
et de régression marines, et à celui des faunes marines 
et terrestres ». 

En Savoie, l'Aquitanien à Hélix Ramondi se présente 
sous le faciès gréseux de Molasse rouge, il se con
tinue sous cette forme dans la Haute-Savoie et la 
Suisse. A la fin de l'Oligocène, en avant des chaînes 
subalpines, existait une dépression lagunaire, aux 
eaux saumâtrès, en communication plus ou moins di
recte avec le golfe du Lion d'une part, de l'autre, par 
la Suisse et la Bavière, avec la mer du bassin du 
Danube. 

Les affleurements de la Molasse à Pecten prœsca-
briusculus Font, s'observent soit contre le pied des pre
mières chaînes subalpines, soit même dans l'intérieur 
de ces chaînes. Ch. Lory a montré que cette Molasse 
pénétrait dans la vallée de l'Isère, dans les synclinaux 
de Voreppe et des Proveysieux (massif de la Chartreu
se). — Vers le Nord-Est, les synclinaux molassiques 
des environs de Grenoble se continuent en Savoie, oc
cupant le fond des dépressions du lac d'Aiguebelette 
et du lac du Bourget, ainsi que les vallées de Rumilly 
et de Bellegarde. Toutefois, concluait le professeur de 
Lyon, il est fort difficile, faute de documents paléon-
tologiques, de faire, dans ces massifs, la part des di
vers horizons tertiaires. 

Entre temps (1894) avait paru dans les Archives de 
Genève une note de M. KILIAN: Sur le Crétacé inférieur 
de la Provence et du Jura [389]. Notre savant collabo
rateur et ami montrait entre autres : 1° que le Valan
ginien inférieur du Jura asse latéralement au Ber-



— 50 — 

riasien, 2° que l'assise à Ostrea rectangularis est va-
langinienne. — Nos recherches personnelles ont plei
nement confirmé ces attributions. 

Le 16 janvier 1894, la Société d'histoire naturelle de 
Savoie perdait un de ses membres fondateurs (*), le 
géologue Louis PILLET, qui, pendant 40 ans, avait con
sacré son activité scientifique à l'étude des Alpes, et 
dont le nom restera indissolublement attaché aux pro
grès de la géologie savoisienne. Deux discours furent 
prononcés sur sa tombe par MM. W. KILIAN [390] et 
J. RÉVIL [400]. — Dans le but de rendre hommage à 
son zèle,infatigable, nous crûmes devoir consacrer 
encore une notice spéciale à ses travaux, et retracer 
avec soin son œuvre géologique [424] (2). 

La même année, la Société d'histoire naturelle modi
fiait le format de ses publications et, sous notre direc
tion, entreprenait une série de courses dont quelques-
unes eurent pour objet des localités que nous décrirons 
dans ce Mémoire [401, 402, 404, 406, 418, 419]. Ce pre
mier volume contient en outre une « Etude sur les 
dépôts quaternaires de la vallée de Chambéry » par M. 
Vivien; nous devons en dire quelques mots [423]. 

L'auteur reproduit une coupe de la Boisse que nous 
avions étudiée ensemble et publiée dans les comptes-
rendus de l'Académie des sciences de Paris [422] (3). 
La superposition des couches observées slexpliquerait, 
d'après lui, de la façon suivante : à la fin des temps 
tertiaires, le lac du Bourget se serait étendu jusqu'à 
Chambéry. Il aurait été en communication avec le 
Rhône, et ce serait ce fleuve, ainsi que des courants 

(i) I l en avai t été successivement Secrétai re , Vice-Président et , 
pendant de nombreuses années, Trésor ier . 

(2) M. d'Arcollières, en qualité de p rés iden t de l 'Académie de 
Savoie, a également rendu hommage à sa mémoi re et prononcé son 
éIo°re dans la séance du 25 j anv ie r 1894. Il a rappe lé qu ' i l ava i t été 
17 fois à la tête de cette compagnie : 5 fois comme v ice -prés iden t 
et 12 fois comme président 

(3) La note que nous avons publ iée en co l labora t ion avec M.Vivien 
fut écrite en réponse à une note de M. Delebecque. 
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venant de la Chartreuse et des Bauges, qui auraient 
produit les sables fins s'observanl à la base de la for
mation pléistocène. D'abondantes précipitations at
mosphériques recouvrirent de neiges les massifs mon
tagneux, au début d'une période que notre confrère 
appelle « fluvioglaciaire ». Les glaces couvrent tous 
les versants montagneux, le lac n'a plus d'apports, et 
alons se développe une végétation indiquée par les 
débris de plantes. Les glaciers descendent ensuite des 
hauteurs de Belledonne; ils barrent la vallée de l'Isère, 
tandis que les eaux qui en découlent charrient dans 
notre vallée des cailloux roulés. Enfin, les glaciers eux-
mêmes recouvrent celle-ci et la parsèment de blocs 
erratiques. — Ces considérations sont .partiellement 
erronées et nos conclusions seront différentes. 

Dans une étude postérieure [458], et à la suite d'une 
visite aux mines de Voglans effectuée par MM. DEPÉ-
RET, KILIAN, RÉVIL et VIVIEN [448], ce dernier modifiait 
ses premières interprétations. Il considérait, les sables, 
lignites et cailloux roulés comme interglaciaires, c'est-
à-dire comme s'étant constitués pendant une période 
de retrait, qui a été suivie d'un nouvel envahissement 
des glaces, peu éloigné des temps actuels. 

Les excursions scientifiques organisées par la So
ciété d'histoire naturelle ne furent pas moins nom
breuses en 1895 que l'année précédente. La première 
eut pour but le Mont St-Michel et le compte-rendu en 
fut rédigé par M. Vivien [437]. J'exposai, à cette occa
sion, la tectonique de cette montagne, et j'arrivai à 
conclure que les failles signalées par M. Hollande n'a
vaient pas une existence réelle, et que les couches ber-
riasiennes étaient disposées en synclinal au milieu 
d'anticlinaux jurassiques. 

Signalons ici, pour n'avoir pas à y revenir, que le 
Mont St-Michel fut encore l'année suivante l'objet de 
deux nouvelles communications de MM. HOLLANDE et 
VIVIEN [450], qui sont insérées dans le t. III. des mêmes 
bulletins. 



Le premier de ces auteurs publiait encore la même 
année, et dans les Bulletins des services de la carte, 
une « Etude stratigraphique des terrains tertiaires oli
gocènes de la vallée des Déserts » [416]. D'après lui, 
dans cette vallée, la nature des dépôts tertiaires serait 
très variable, au contact avec les calcaires de l'Urgo-
nien. Pour en fournir des preuves, il publie une série 
de coupes relevées au hameau des Mermets, aux prés 
« des Maréchaux », aux granges de la Païen, aux cha
lets d' « En Glaise », et de « Près-Chevru » enfin, à 
l'Ouest du Col de Plainpalais.— Les niveaux établis 
par lui nous semblent trop nombreux, notre confrère 
n'ayant pas tenu compte du passage latéral de certains 
d'entre eux. De plus, l'âge de quelques-uns de ces 
niveaux doit être modifié. 

Les autres courses, effectuées en 1895, et rentrant 
dans notre champ d'étude, eurent pour objet la mon
tagne du Corsuet [443], la vallée d'Entremont [441], le 
Pont de l'Abyme, à la sortie ouest de la cluse de Ban-
ges (massif des Bauges) [436]. Je donnai, dans le 
compte-rendu de la première, un profil passant par la 
chaîne du Mont-du-Chat, le lac du Bourget et le 
Corsuet. 

Le Bulletin où sont publiés ces récits d'excursions se 
termine par une étude plus chimique que géologique, 
due à M. Hollande, ayant pour objet les sources et 
les nappes aquifères alimentant en eau potable la ville 
de Chambéry [433]. 

Le Compte-rendu des collaborateurs de la carte géo
logique de France, paru la même année, renferme 
quelques pages du même auteur consacrées à la Géo
logie des feuilles de Chambéry et d'Albertville [414]. 
Les conclusions de ce travail sont en complet désac
cord avec celles auxquelles nous arriverons. C'est 
ainsi que pour notre confrère la cluse de Chambéry 
serait due à une cassure existant entre le massif de la 
Grande-Chartreuse et les Monts du Nivollet et du Pen-
ïiay, que le pli-faille du Margériaz pénétrerait dans 1¾ 
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Combe de la Boisserette, pour se perdre ensuite sous 
les ailluvions et les boues glaciaires de la Cluse, que le 
Mont-Charvay serait limité par un pli-faille passant 
au Mont Pélaz pour finir à l'Est de la Compôte.L'étude 
se termine par quelques considérations sur les allu-
vions anciennes que nous ne pouvons également ac
cepter. 

En 1895 paraissait encore un important mémoire de 
M. Emile Haug ayant pour objet les hautes chaînes 
calcaires de Savoie [409]. Le professeur de la Sorbonne 
désigne sous ce nom un ensemble de montagnes cal
caires correspondant à une partie de la zone subalpine 
de Lory, et appartenant à une même zone tectonique 
des Alpes occidentales. « Elle comprend plusieurs in
dividualités orographiques indépendantes : Les Bau
ges, le Genevois, le massif de Plate et des Grands-
Vents, le massif du Haut-Giffre et de la Dent-du-Midi 
— et, sur la rive droite du Rhône, le massif de la 
Dent-de-Morcles » (1). 

La première partie de ce Mémoire est un résumé 
stratigraphique très précis dans lequel l'auteur étudie 
successivement les terrains antérieurs au Trias, le 
système triasique, le svstème jurassique, le système 
éogène. Il décrit ensuite le massif de la Dent-du-Midi 
et du Haut-Giffre, les massifs de Plate et des Grands-
Vents, puis la rive gauche de l'Arve. 

Le Mémoire se termine par l'exposé de vues généra
les sur la Tectonique des Hautes Chaînes, et par l'é
tude de leurs relations avec le Jura méridional et avec 
les massifs cristallins de la zone du Mont-Blanc. Nous 
reviendrons dans le cours de notre étude sur les con
sidérations développées par le savant professeur. 

Le tome II des publications de la Société d'histoire 
naturelle de Savoie renferme des comptes rendus d'ex-

(iJE. HAUG: Les Hautes Chaînes calcaires, loc. cit., p. i. 
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cursions,dus à MM. DE CONSTANS-BONNEVAL,GIMET,RÉVIL 
[454, 462, 465]. Ce dernier travail est une Monographie 
de la vallée de Novalaise qui est étudiée au point de 
vue historique et géologique. Toutes les données 
scientifiques en seront reprises et développées, et nous 
jugeons inutile de nous en occuper ici. 

Rappelons encore que nous avons publié en 1895, en 
collaboration avec M. DOUXAMI, une note Sur le Mio
cène de la vallée de Novalaise [421]. Après avoir re
cueilli dans les marnes à lignite une faune assez, bien 
caractérisée, nous avons pu arriver à rapporter ces 
assises à l'étage pontique. 

Quelques mois plus tard, M. Douxami faisait paraî
tre une Monographie très importante qui avait trait 
aux terrains tertiaires de la Suisse, de la Savoie et du 
Dauphiné [440]. Il étudiait ces terrains dans les Bau
ges, les environs de Chambéry et d'Aix-les-Bains, le 
massif de la Chartreuse et la vallée de Novalaise. — Il 
confirmait et développait relativement à cette dernière 
les observations que nous avions faites ensemble. Il 
donnait des listes de fossiles très complètes que nous 
reproduirons plus loin. Nous ne résumerons pas ici ce 
mémoire, car nous aurons à y revenir clans le cours 
de ce travail. 

Deux études de M. Hollande publiées la même an
née (1896) s'occupent : l'une de quelques observations 
géologiques recueillies sur la feuille d'Albertville [432], 
l'autre de généralités sur la Géologie de la Sa
voie [431]. Il signalait dans la première un fait inté
ressant, c'est la présence à la montagne du Semnoz 
d'un récif coralligène dépendant du Valanginien. On 
peut l'étudier en se rendant d'Allèves au sommet de 
la chaîne par le chemin menant vers les Prés et le 
Mont. 

Quant à la seconde étude de notre confrère, elle a 
trait principalement à la composition chimique des 
roches des divers terrains et se termine par des consi-
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dérations sur les glaciers à l'époque actuelle et aux 
époques anciennes. 

Nous devons faire mention, ici, en revenant de quel
ques années en arrière, de travaux n'ayant pas direc
tement pour objet notre champ d'étude, mais qui je
tèrent une vive lumière sur des questions controver
sées. C'est d'abord une notice d'un grand intérêt, due à 
M. KILIAN, traitant du Jurassique inférieur et du Cré
tacé inférieur dans la région delphino-provençale [376]. 
Le savant professeur avait observé, en amont de Four-
voirie (massif de la Chartreuse), un fait très impor
tant. C'est l'intercalation d'une lentille coralligène à 
Polypiers, à radioles de Cidaris et débris d'Hoplites, 
entre deux des bancs de ciment à Hoplites Boissieri 
bien connus et repérés à la Porte-de-France. Ces calcai
res coralligènes peuvent être assimilés à ceux d'aspect 
fort analogue qui, à la cluse de Chailles, à 10 k. plus 
au Nord,surmontent les couches à fossiles purbeckiens 
et tithoniques (Perisphinctes Lorioli Zitt.), et que tous 
les géologues ont rapportés au Valanginien. L'auteur 
conclut, à juste titre, que le Purbeckien du Jura se ter
mine vers le Sud dans le Tithonique supérieur. « Plus 
au Nord, ajoute-t-il, cet horizon qui est plus épais peut 
très probablement correspondre à la fois à l'horizon 
de Stramberg (Portlandien supérieur) et à celui de 
Berrias... » 

De plus, M. KILIAN, dans la séance du 24 janvier 
1894 de la Société vaudoise des Sciences naturelles, 
s'occupait du Crétacé inférieur de la Provence et du 
Jura [389]. Il montrait entre autres : 1° que le Valan
ginien inférieur du Jura passe latéralement au Berria-
sien; 2° que l'assise à Alectryonia rectangularis Rœm. 
est valanginienne et forme le niveau supérieur de l'étage; 
3° que le Barrèmien est représenté dans le Jura par 
l'IJrgonien inférieur. 

Notre confrère est revenu sur cette interprétation 
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dans deux notes comnuniquées Tune à la Société géo
logique de France à Sisteron [412], et l'autre au Con
grès international à Zurich. Il insiste sur ce fait qu'en 
voulant attribuer au Jurassique la zone à Hoplites 
Boissieri ( = Berriasien), comme l'ont fait certains au
teurs, cela entraînerait forcément l'âge jurassique des 
calcaires blancs à Natica Leviathan de la région ju
rassienne. 

Je rappellerai ici qu'en réponse à une note de M. 
PIERRE LORY [425] lui reprochant de transférer les noms 
de zones de Ch. Lory à des groupements basés sur la 
seule tectonique, M. HAUG présentait quelques obser
vations sur la division des Alpes occidentales et sur 
certains points de la Tectonique des zones exter
nes [428]. Il s'occupait de la terminaison méridionale 
des chaînons jurassiens de la Savoie. C'est â juste 
titre qu'il considère l'anticlinal du Mont-Tournier 
comme se continuant par celui de l'Echaillon, et le 
syndlinal d'Yenne (= synclinal de No-alaise) comme 
se poursuivant par celui de Voreppe. Par contre, en 
considérant la chaîne du Mont-du-Chat comme se potr-
suivant vers le Sud par le demi-anticlinal limitant à 
l'Est le synclinal de Voreppe, il émet une assertion 
inexacte. Ainsi que l'a montré M. KILIAN dans une 
note intitulée : « Deux mots sur les chaînes subalpines 
du Dauphiné » [445], l'anticlinal du Mont-du-Chat ne 
se continue pas au Sud de St-Laurent-du-Pont. Il s'at
ténue et se termine dans le synclinal molassique de 
Voreppe. Il finit par deux digitations de calcaire ur-
gonien, l'une près des Echelles-Entre-deux-Guiers, et 
l'autre près d'Aîguenoire. Quant au synclinal du 
Bourget, on peut le suivre de Chambéry à Voreppe et 
sa continuité ressort bien sur là carte de Ch. Lory. 

Le tome VI (4me série) des Mémoires de l'Académie 
de Savoie, publié en 1897, renferme une remarquable 
étude de MM. Parona et Bonarelli [455] Sur la faune 
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du Callovien inférieur (Chanasien) de Savoie. Les au
teurs ont eu dans les mains une série de matériaux 
provenant des collections de de Maria,-Sismonda, Pillet, 
Vallet, Révil. Ils ont pu mener à bien une Mono
graphie importante, en raison soit du nombre d'espè
ces décrites (172 formes fossiles, dont plusieurs nou
velles), soit des conclusions stratigraphiques qu'il leur 
a été possible de déduire. Nous ne parlerons ici que 
de ces dernières; car nous aurons à revenir et à utili
ser les données fournies par ce savant Mémoire au
quel l'Académie de Savoie a été heureuse d'ouvrir ses 
colonnes. 

La faune du Callovien de la chaîne du Mont-du-Chat 
est très complexe. Les Ammonites, les Bélemnites, les 
Nautiles, fossiles de haute mer, sont entassés pêle-mêle 
avec un nombre prodigieux de coquilles littorales. 
Comment expliquer cette anomalie ? Nos auteurs 
pensent que la formation oolïthique savoisienne est de 
mer peu profonde, et qu'elle s'est formée au voisinage 
de terres émergées à pente très douce. Le calcaire 
de cette assise est presque uniquement constitué de 
fragments d'êtres organisés. On doit en conclure que le 
dépôt de ces «couches s'est effectué très lentement, et 
que le coefficient de sédimentation mécanique a été 
insignifiant ou nul. Les terres n'auraient surgi que 
depuis peu de temps au-dessus du niveau de la mer, 
puisqu'elles n'ont pas été le siège de phénomènes d'é
rosion capables de produire des dépôts abondants 
ayant une origine terrestre. 

Ces vues nous semblent ingénieuses et expliquent 
assez bien l'origine de notre formation callovienne. 
Elles sont complétées par un aperçu de l'extension de 
la mer à ces époques anciennes, et par la comparaison 
de la faune de Chanaz avec celle d'autres régions. 

Le compte-Tendu des collaborateurs de la carte pour 
la campagne de 1896, qui fut publié en 1897, renferme 
un certain nombre de notes sur notre champ d'étude 
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dues à MM. DOUXAMI [464], HOLLANDE [451] et LUGEON 
[460]. Le premier de ces auteurs dit quelques mots des 
terrains tertiaires du synclinal de Leschaux-Lesehe-
raines où les dépôts supérieurs appartiennent à 
l'Aquitanien, ainsi que des terrains tertiaires marins 
situés plus à l'Ouest, qui sont burdigaliens. M. Hol
lande étudie la terminaison septentrionale de l'an
ticlinal du Mont-Tournier qui, d'après lui, se continue
rait, au Nord de la montagne de Parves,par les rochers 
de Muzin se prolongeant à leur tour par deux petits 
monticules, dont l'un est placé au Sud de Billieu et 
l'autre à l'Ouest de Cressieu,au lieu dit «La Rochette». 
Il signale quelques gisements fossilifères de l'Aqui
tanien aux Alberges, au hameau de Montagney près 
de Ruffieux et au Col du Sappenay. 

M. Lugeon, auquel nous avons fait visiter les envi
rons de Chambéry, a donné la liste d'un certain nom
bre de plis situés sur le versant oriental de la vallée 
morte de Montmélian-Chambéry : Grand synclinal de 
la Thuile, Anticlinal du signal de Montgellaz, Coin 
synclinal dominant Chignin, Anticlinal de la Boisse-
rette, Synclinal de Curienne — Bellevarde, Anticlinal 
ondulé et tordu de La Roche-Challes. Ces derniers plis 
avaient fait l'objet de notre part, et avec la collabora
tion de M. Vivien, de deux notes dont l'une avait paru 
dans les comptes-rendus de l'Académie des Sciences de 
Paris [481], et l'autre dans les Bulletins de la Société 
géologique de France [486]. 

En outre, l'année suivante, 1898, nous avons publié 
avec M. DOUXAMI, une Notice sur les terrains tertiaires 
du plateau des Déserts [479]. Ces diverses recherches 
seront reprises et développées dans le présent mémoire. 

Le Bulletin des collaborateurs de la carte pour 1898 
renferme une note de M. HOLLANDE [490]- où est signalé 
un synclinal d'Hauterivien que l'on peut étudier près 
de Billième. De plus, d'après notre confrère, les syn
clinaux tertiaires du Jura méridional seraient rompus 
en faille sur leur bord oriental, de façon à mettre 
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souvent en contact les couches du Pontien avec celles 
de l'Aquitanien et du Burdigalien. Le lac d'Aiguebe-
lette se trouverait le long de la faille. Cette manière de 
voir nous semble peu justifiée; car aucun contact anor
mal ne s'observe sur les deux rives, et le pli synclinal 
molassique se dessine avec une admirable netteté ; 
nous reviendrons d'ailleurs sur cette question. 

Le même auteur publiait également en 1899 une note 
ayant pour titre Feuille de Chambéiy, mais où il ne 
s'occupait que de localités du département de l'Ain 
qui, bien que situées sur cette feuille, sortent de notre 
territoire. 

Par contre, nous devons faire mention d'un travail 
de M. DOUXAMI, paru dans le même recueil [492], où 
est étudiée la région molassique du Pont-de-Beauvoi-
sin. Notre confrère a pu distinguer les termes sui
vants : Alluvions récentes, Dépôts glaciaires, Miocène 
supérieur ou Pontien, Vindobonien supérieur ou Tor-
tonien, Vindobonien inférieur où Helvétien, Miocène 
inférieur ou Burdigalien, Aquitanien. Il figure une 
coupe allant d'Aoste (Isère) au Mont Chaffarou (Savoie). 
En suivant la route de St-Genix au Col de la Crusille, 
il a constaté l'existence d'un anticlinal dans la Molas
se, et cet anticlinal serait le prolongement de celui de 
St-Maurice de Rotherens. 

Bien que sortant un peu du cadre des travaux dis
cutés ici, nous ne pouvons passer sous silence le ma
gnifique volume que faisait paraître, en 1898, M. ANDRÉ 
DELEBECQUE [475 bis] sous le titre: « Les Lacs français.)) 
Couronné par l'Académie des Sciences, cet ouvrage 
renferme un exposé complet des résultats de sondages 
et d'études physiques et chimiques poursuivies pen
dant plus de dix ans. Il sert de texte à l'atlas publié 
par le même auteur, et le complète, en donnant la to
pographie des rives, par des cartes plus réduites et des 
vues phototypiques. 
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Nous ne pouvons songer à en présenter un résumé 
même sommaire; nous nous contenterons de donner 
quelques conclusions de l'auteur sur la situation géolo
gique de nos lacs de Savoie. 

Les lacs peuvent se classer en lacs de barrage, lacs 
à bassin rocheux et lacs mixtes. C'est à la seconde 
catégorie que sont rapportés les lacs du Bourget et 
d'Aigùebelette. Quant au lac d'Annecy, M. Delebecque 
se borne à conclure que la cuvette est en grande par
tie rocheuse, mais il n'ose l'affirmer. 

Toutefois, relativement au lac d'Aigùebelette, dont 
nous avons fait une étude spéciale, nous le considé
rons comme un lac mixte, établi dans l'ancienne cu
vette du lac pontique, partiellement déblayée, après le 
retrait des anciens glaciers. 

Concluons que la remarquable Monographie de M. 
Delebecque, mine de renseignements précieux, est 
destinée à rendre de très grands services non seule
ment aux géophysiciens, mais encore aux géologues 
et aux biologistes. Nous ne saurions trop féliciter 
l'auteur d'avoir pu mener à bien une pareille entre
prise, et nous applaudissons de tout cœur à la récom
pense qui lui a été décernée. 

M. MAURICE LUGEON a publié en 1900 une notice, de 
tous points remarquables : « Sur les dis-locations des 
Bauges » [498]. La première partie est consacrée à la 
stratigraphie qui est traitée de façon un peu sommai
re. L'auteur avoue lui-même n'avoir pas eu le temps 
de s'occuper de ce genre de recherches.il a cependant 
fait quelques constatations intéressantes, ayant pu in
diquer, en divers points, le Valanginien à Ammonites 
pyriteuses. Ce niVeau repose immédiatement sur le 
Berriasien. Les localités citées sont : Route de Mont-
min (massif de la Tournette (*)', Chalet de « L'Eau-

(i) Cette localité appartient aux chaînes du Genevois, 
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Froide », Sur Giez « Très-Roche » près d'Ecole (Val
lée du Chéran). Les fossiles recueillis caractérisent 
bien la couche à Hoplites Roubaudi. — Ces localités 
de marnes à fossiles pyriteux lient les affleurements 
des Aravis à ceux des Alpes méridionales. 

L'Hauterivien se fait remarquer par un niveau à 
gros Céphalopodes, qui est particulièrement fossilifère 
au Semnoz, vers les maisons du hameau du Mont-sur-
Allèves, ainsi que dans la montagne de Ranges, près 
des chalets de La Plattaz. 

M. LUGEON a indiqué un affleurement de Gault fos
silifère, à l'Est du hameau de Frénières, sur le che
min conduisant au Mont-chabert. De plus, il a été le 
premier à signaler sur le Sénonien blanc des calcaires 
noirs fétides apparaissant dans les synclinaux de Bel-
levaux et d'Arolozan. 

La seconde partie de ce travail a pour objet la Tec
tonique du massif. Les divers plis sont passés en re
vue, et notre confrère étudie successivement : Le 
Semnoz et le synclinal de Leschaux, les plis de Duingt 
au Châtelard et le synclinal d'Entrevernes, le pli du 
Margériaz, le synclinal des Aillons, les plis du Colom
bier et leur prolongation vers le Sud, la région juras
sique entre le Chéran et l'Isère, le massif de la Sam-
buy. Des études de cette nature se prêtent difficile
ment à l'analyse; nous y reviendrons d'ailleurs dans 
la partie descriptive de notre Mémoire. 

L'étude du savant professeur de Lausanne se termine 
par des considérations générales que nous discute
rons, et dont quelques-unes nous semblent devoir être 
modifiées. 

En 1900 paraissait encore dans les bulletins de la 
Carte [501] une noté de M. HOLLANDE: Sur les alluvions 
de la vallée de Chambéry. Il les classe chronologique
ment de la façon' suivante, en les énumérant des plus 
récentes aux plus anciennes : a2 = alluvions des cours 
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d'eau actuels, a1 alluvions fluvio-glaciaires, a1 c = bas
ses terrasses et moraines internes, a1 b = alluvions 
interglaciaires, a1 g/2 = moraines externes atteignant 
au moins l'altitude de 700 m. a1 g/1 = dissémination 

•de blocs erratiques entre 1000 et 1200; alluvions 
glaciaires de 700 à 1000 m. et au-dessus pour les 
glaciers locaux; P. = lambeaux de cailloutis sur les 
flancs de nos vallées entre 800 et 900 m. 

Une importante étude, également due à M. Lugeon 
et ayant pour objet l'origine des vallées des Alpes oc
cidentales, a été publiée en 1901 dans les Annales de 
Géographie [506]. L'auteur décrit des vallées dont la 
plupart ne rentrent pas dans notre champ d'étude. Il 
s'occupe cependant de la vallée du Chéran et de celle 
de Chambéry qui sont dues à des abaissements d'axe 
des plis. Nous reviendrons sur ce remarquable travail, 
dont la plupart des conclusions peuvent être accep
tées. 

Rappelons encore que, dans une note communiquée 
la même année à la Société vaudoise des Sciences na
turelles [505], M. Lugeon revenait sur ses précéden
tes études relatives au cours du Chéran. A sa sortie 
des gorges de Banges, ce cours d'eau présente un phé
nomène d'épigénie remarquable. Trois éléments mor
phologiques y sont nettement observables : coude de 
la rivière, gorge profonde, et enfin amas morainique 
très développé sur la rive gauche, à l'amont du « Pont 
de l'Abyme ». 

En 1901 paraissait un très remarquable travail d'en
semble de M. E. BAUMBERGER [508] sur la répartition 
des faciès des divers étages de la série éocrétacique 
dans le Jura. 

L'auteur examine, en commençant, l'influence de la 
sédimentation sur le faciès des diverses formations; il 
jette un coup d'œil sur l'orographie et la tectonique 
du Jura, ainsi que sur l'extension des dépôts crétacés 
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dans cette région. 11 décrit ensuite les. divers étages, 
insistant surtout sur leurs limites d'extension et sur 
la répartition des faciès. 

Dans la région comprise entre Bienne, au Nord, et la 
cluse de Chailles, ^u Sud, le Jurassique se termine par 
le Purbeckien renfermant par places des intercalations 
de sédiments à faune marine, dont les affinités sont 
tantôt avec le Portlandien, tantôt avec le Valanginien. 
A l'Est des chaînons jurassiens de la Savoie, le Pur-
beck est représenté par les dernières assises du Titho
nique supérieur. 

Le Valanginien inférieur consiste en calcaires litto
raux, sauf vers le Sud-Est où il devient vaseux et ren
ferme la faune de Berrias. En différents points, des 
lentilles calcaires du faciès jurassien s'intercalent dans 
les marnes berriasiennes. — Le passage latéral du 
Berriasien au Valanginien inférieur démontré par M. 
Kilian est également admis par M. Baumberger. 

Dans le Jura, le Valanginien supérieur comprend 
les niveaux suivants : a) marnes d'Arzier, b) calcaire 
roux avec intercalations de limonite, c) marnes à As-
tieria et à Bryozoaires. Le niveau supérieur est repré
senté par trois faciès : dans le Sud, il est formé par 
les calcaires roux à Ostrea (Alectryonia) rectangula-
ris; entre Morteau et Neuchâtel, il consiste en une mar
ne jaunâtre plastique à Astieria Athersthoni; enfin 
dans la région nord-ouest, il se compose de marnes 
sableuses à Bryozoaires et Spongiaires. 

L'Hauterivien offre du Nord au Sud les faciès juras
sien, mixte et alpin. Le faciès jurassien se retrouve au 
Sud jusque vers la ligne Saint-Cergues-Saint-Laurent; 
il offre des variations importantes dans le faciès mixte 
qui est développé plus au Sud où peuvent se distin
guer : a) marno-eaïcaires ou grès glaucohieux à faune 
jurassienne, b) marno-calcaires à Crioceras Duvali, 
c) marnes à Exogyra Coutoni Defr. et Toxaster corn-
planatus Ag. 



L'Urgonien a été divisé en deux niveaux : l'Urgonien 
inférieur formé de calcaires oolithiques jaunâtres ren
fermant des intercalations marneuses; l'Urgonien su
périeur se compose de 80 à 100 m. de calcaire blanc 
en bancs épais renfermant Requienia ammonia et 
Toucasia carinata Math. Il parait représenter le Barrè-
mien, avec une partie de l'Aptien (?) Sa limite supé
rieure varierait suivant les régions.A l'époque aptienne, 
la limite entre la sédimentation détritique et la sédi
mentation organique se serait déplacée vers le Sud. 
Quant au Gault, il est transgressif et repose tantôt sur 
le Rhodanien, tantôt sur l'Urgonien, et même sur l'Hau
terivien (bassin de l'Ognon). 

Signalons comme publié en 1901 un Mémoire très 
documenté de M. BADOUREAU [507] sur l'industrie mi
nérale du département de la Savoie, dans lequel est 
étudiée la mine de la Creuse à Voglans, près de Cham
béry. Dans cette localité étaient extraits, il y a quel
ques années, des lignites devant servir à la confection 
d'agglomérés. — Les essais tentés n'ont pas malheu
reusement répondu aux résultats espérés. 

A la même date (1901) paraissaient quelques publi
cations de M. DOUXAMI ayant plus spécialement pour 
objet les formations tertiaires de la Haute-Savoie et de 
l'Ain. Nous avons tenu à en faire mention : l'âge de 
certains dépôts, jusqu'alors inexactement classés, y 
étant nettement précisé. 

D'après notre confrère (Compte-rendu des collabora
teurs pour 1901 [516],les grès des Voirons représentent 
la partie supérieure du Flysch, tandis que les Molas
ses des environs de Genève sont des dépôts laguno-
lacustres d'âge aquitanien. Sur le plateau des Bornes, 
cet Aquitanien consiste en grès et en marnes bariolées 
de puissance variable, dont les couches inférieures 
sont constituées par des grès foncés, bleuâtres, durs, 
fins ou grossiers à petits lits de marnes en rognons. 
Ces grès inférieurs sont identiques à ceux de la base 
du Môle, et se rapportent par conséquent à la partie 
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supérieure du Flysch. On les observe tout le long de 
la chaîne alpine, des environs de St-Laurent à Annecy. 

Dans la vallée de Bellegarde [509], les premiers 
dépôts tertiaires consistent en sables blancs ou jaunâ
tres correspondant au Sidérolitique du Salève. Vien
nent ensuite : 1° des marnes bigarrées avec intercala
tions de conglomérats à éléments jurassiens, 2° des 
marnes, des argiles et des sables avec lentilles de gypse 
et bancs de calcaires lités, 3° des grès et des marnes 
gréseuses passent à la Molasse à Pecten prœscabruis-
culus Font. 

Cette Molasse est représentée par un puissant en
semble de grès avec lits de graviers alpins. Les grès 
renferment un grand nombre de fossiles; ils corres
pondent au Burdigalien et à l'Helvétien inférieur, ter
minant ici la série tertiaire. 

•Enfin, je signalerai encore, bien qu'ayant paru quel
ques années plus tard, d'autres travaux de M. DOUXAMI 
publiés avec la collaboration de MM. DÉCHAMPS et 
MARTY, travaux ayant pour objet les Molasses de Bon-
neville [530]. Les auteurs les classent dans le Tongrien 
supérieur, car elfes leur ont livré une flore intéres
sante. Ils y ont en outre recueilli quelques bivalves du 
genre Corbula. Les grès de Bonneville sont donc d'o
rigine marine et du même âge que les grès micacés 
du Plateau des Déserte, lesquels, comme nous Le ver
rons, sont directement surmontés par des assises ba
riolées faisant partie de l'Aquitanien. 

Dans une remarquable étude intitulée : a Notice pré
liminaire sur la morphologie du Jura Suisse et Fran
çais », publiée en 1902, dans les Archives de Genè
ve [517], M. E. BRUCKNER juge nécessaire d'admettre 
que le Jura dans son ensemble aurait représenté, à un 
moment donné, une pénéplaine, et qu'après la forma
tion de celle-ci de nouvelles dislocations se seraient 
produites, mais auraient affecté une partie seulement 
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de la région. Le Jura aurait passé par deux phases de 
dislocation séparées par une période de repos et de 
dénudation. Le plissement primaire se serait produit 
vers la fin des temps miocènes, car les couches du 
Miocène supérieur sont plissées, tandis que la phase 
de dénudation et la dislocation secondaire seraient 
dage pliocène. Celle-ci n'a pas consisté seulement en 
une inclinaison et un plissement partiel de la péné
plaine, dont les parties représentent actuellement les 
chaînes élevées du Jura, mais elle aurait provoqué une 
inclinaison et un soulèvement relatif de tout le mas
sif. Ce soulèvement a inauguré un nouveau cycle, et il 
est la cause du contraste si frappant entre le caractère 
« sénile » des formes superficielles de l'ensemble de 
la région et l'aspect jeune des vallées qui la coupent. 

En résumé, conclut fauteur, « pendant une partie 
des temps pliocènes, le Jura existait non comme sys
tème de montagnes, mais comme pénéplaine subalpine. 
Des dislocations ont affecté ensuite cette surface hori
zontale qui, pendant la seconde moitié des temps plio
cènes, a été soulevée, inclinée et plissée, par places, 
et de ces dislocations sont nées les formes actuelles ». 

Le douzième volume des Annales de Géographie, 
publié en 1903, renferme un article très intéressant de 
M. ROLLIER [522]: Sur la Tectonique générale du Jura. 
L'auteur se demande à quoi on doit attribuer les cau
ses de la surrection de ces chaînes, et quelles sont les 
relations pouvant exister entre leur plissement et celui 
des chaînes alpines. 

Envisagées dans leur ensemble, elles se distribuent 
en plusieurs faisceaux séparés par des plateaux peu ou 
point plissés; ce sont 1° les chaînes internes de Cham
béry à Olten ou faisceau helvétique; 2° les chaînes for
mant la bordure occidentale depuis le Moiard de Don 
jusqu'à la source de la Loue ou faisceau lédonien ; 
3° les chaînes se détachant des précédentes à Salins et 
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détendant en arc de cercle par Besançon, le Lomont et 
les chaînes de l'Argovie, ou faisceau du Lomont. 

Ces plis font partie de la couverture sédimentaire 
d'un socle proprement cristallin, qui a été délimité par 
l'affaissement de trois grandes dépressions : plaine 
molassique suisse, plaine de la Saône, dépression du 
Doubs et du Haut-Rhin. Remplies par les dépôts ter
tiaires, ces dépressions ont fonctionné comme massifs 
résistants, et ce seraient elles qui auraient déterminé 
les plissements. 

Le plissement du Jura ne serait donc pas, comme on 
l'admet généralement, un simple contre-coup du sou
lèvement des Alpes; il serait la conséquence de l'affais^ 
sèment et du comblement par les dépôts tertiaires des 
dépressions encadrant cet ensemble de chaînes, les 
"efforts tangentiels s'étant localisés dans les régions 
non affaissées et non surchargées. 

L'ensemble du massif Jurassien a encore fait l'objet 
d'une étude géographique et morphologique due à M. 
FR. MACHACEK [531]. L'auteur divise ce massif en trois 
parties : 1° les chaînes jurassiennes situées au Sud de 
la ligne Pont-d'Ain-Nantua-Bellegarde, 2° les chaînes 
jurassiennes proprement dites qui, de cette zone, for
ment la bordure méridionale de l'ensemble du Jura 
jusqu'à la Layern; 3° le Jura tabulaire. 

Après un aperçu des transgressions et régressions 
marines auxquelles la région a été soumise, il indique 
dans ses traits principaux la tectonique des diverses 
parties de la chaîne. Il fait ressortir l'influence qu'ont 
exercée les massifs hercyniens, situés à l'Ouest et au 
Nord, sur la forme des dislocations naissant pendant 
le soulèvement de la région, et insiste à juste titre sur 
ce que dans la zone de plus grande largeur du Jura 
il y a alternance répétée de plis en faisceaux et de 
plateaux failles. 

Tandis que pour M. Brùckner la topographie juras
sienne est explicable par l'hypothèse d'une première 
phase de dislocations post-miocènes, d'une période 
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d'abrasion, puis d'une reprise d'un mouvement orogé
nique affectant de façon plus intense les chaînes méri
dionales, M. Machacek n'admet qu'une seule phase de 
dislocation. Cette phase se serait prolongée depuis la 
fin du Miocène jusque dans les temps quaternaires ; 
elle aurait affecté d'abord les chaînes extérieures, puis 
les régions de plus en plus méridionales. L'abrasion, 
ayant commencé à agir bientôt après la surrection 
de chaque pli, a duré plus longtemps pour les zones 
externes, et les zones intérieures ont pu conserver 
jusqu'à l'époque actuelle des formes relativement in-
tactes,qui sont effacées depuis longtemps plus au Nord. 
Toutefois, pour expliquer complètement les caractères 
géographiques du Jura, il paraît nécessaire de faire 
intervenir, outre les phénomènes de plissement, un ex
haussement récent de tout cet ensemble {l), tandis que 
les régions déprimées voisines, le plateau Suisse, la 
Bresse, subissaient un affaissement.Quant à l'abrasion 
intense qui a affecté la plus grande partie du Jura, elle 
est essentiellement due à l'action chimique des eaux 
imprégnant la surface. Elle a dû commencer avant la 
transgression des mers miocènes, le résidu insoluble 
de cette dissolution ayant constitué au début des 
temps tertiaires les dépôts dits « Sidérolithiques, » 
puis, pendant le Pléistocène, les limons si abondants 
remplissant certaines dépressions. 

Une partie importante de la Monographie de M. Ma
chacek est consacrée à l'histoire géologique des cours 
d'eau. D'après lui, au début de l'époque quaternaire, le 
Rhône devait suivre à peu près son cours actuel. En 
aval de Bellegarde, il occupe une vallée synclinale, 
coulant de cette localité à Pyrimont, au fond d'un pro
fond canyon, tandis qu'il serpente de Seysseï à Culoz 
dans une plaine d'alluvions; ses dépôts, qui s'étendent 
depuis le cours du Rhône, jusque non loin de Cham
béry, ont dû se déposer dans un très grand lac creusé 

(i) C'est ce qu'on appelle aujourd'hui des mouvements êpiro-
géniques. 
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par un surcreusement glaciaire, dont le seuil était 
formé par la moraine frontale de Massignieu, et dont 
le lac actuel du Bourget est un reste. 

Dans un dernier chapitre, l'auteur s'occupe des phé
nomènes de corrosion qui jouent un si grand rôle 
dans le territoire essentiellement calcaire des chaînes 
jurassiennes. L'hydrographie a été naturellement in
fluencée par cette nature perméable du sol : peu de 
cours d'eau superficiels, abondance des entonnoirs et 
des sources vauclusiennes, fréquence des vallées 
sèches, etc. 

Citons encore ici, bien que publiée deux ans plus 
tard, une note de M. A. BUXTORF ayant trait à la tecto
nique des chaînes jurassiennes [541]. S'appuyant sur 
le fait qu'aucun des anticlinaux de cette chaîne ne ren
ferme de formations plus anciennes que les argiles et 
anhydrités du Trias, il en déduit que ces couches ont 
dû se détacher de leur soubassement.De plus, il montre 
d'une part, que le fossé de la vallée du Rhin se continue 
au Sud à travers le Jura par un ensellement transversal 
et que, d'autre part, le socle cristallin comporte une 
flexure longitudinale passant sous la racine du pli du 
Mont Terrible-Hauenstein-Botzborg; cette flexure a pro
tégé les formations secondaires-tertiaires contre la 
poussée venant du Sud, et favorisé le déversement vers 
le Nord des chaînons jurassiens. 

En résumé, conclut-il, la poussée est venue des A1-. 
pes ; on doit admettre un plan de glissement au-des
sous du Trias moyen, et se représenter le Jura comme 
une nappe de glissement plissé ( a Gefaltete abscheru-
ngsdecke » ). 

D'après M. Schardt (543), il serait préférable de par
ler d'une zone de glissement. « Il est en effet peu pro
bable, dit-il, que la poussée venant des Alpes ait pro
duit un glissement sur un plan déterminé : mais ce 
sont certainement les couches marneuses dans leur 
ensemble qui ont servi de lits mobiles.,en «e déformant 
dans toute leur masse ». 
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Revenons de quelques années en arrière, pour nous 
occuper de travaux ayant plus spécialement pour objet 
notre champ d'étude. Nous mentionnerons un remar
quable mémoire du Colonel Léon Savin, publié en 1903, 
consacré aux Echinides de la Savoie [519]. Ce regretté 
géologue s'était donné pour mission de dresser un 
catalogue aussi complet que possible des Oursins re
cueillis dans notre département.Il en citait 144 espèces, 
dont 71 n'avaient pas été mentionnées avant lui. De 
plus, il figurait et décrivait 5 espèces nouve-lles : Phy-
mechinus Lamberti, Phymosoma Revili, Diplopodia 
Revili, Plegiocidaris Revili, Aulacocidaris Lambertii}). 
A ce travail étaient annexés un tableau indiquant par 
niveau stratigraphique la répartition de tous nos Echi
nides, et une liste sommaire des espèces signalées 
à la Perte-du-Rhône, ainsi qu'en Haute-Savoie. — En 
ajoutant que l'étude de notre confrère était précédée 
d'une bibliographie contenant l'énumération de tous 
les ouvrages se rapportant au sujet traité, et d'un petit 
dictionnaire donnant la aéfinition des termes scienti
fiques employés, j'en aurai suffisamment dit pour 
montrer l'intérêt de la Monographie publiée par cet 
auteur, trop tôt enlevé à la Science. 

Deux ans après (1905), il adressait à la Société d'his
toire naturelle un supplément à son précédent tra
vail [537] (2). Trois espèces nouvelles y étaient décrites: 
Pygorhynchus Lamberti, Acroselania Sabaudiensis, 
Pseudodiadema Revili (3). 

Le Tome XV du Bulletin des services de la carte 
géologique, publié en 1904, renferme une courte notice 
de M. Hollande intitulée : « La zone subalpine, aux 
environs de Chambéry » [526]. Utilisant les travaux de 
M. P. Lory, ainsi que les études récentes de MM. LU
GEON, DOUXAMI et RÉVIL sur les Bauges et les environs 

(i) re dernier genre a été créé par M. Lambert. 
(vt) Ce travail n'a narn qu'en 1907. 
(3\ Ces deux dernières espèces sont décrites avec la collaboration 

de M. Jules Lambert. 
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de Chambéry, — études dont il ne fait aucune men
tion, — l'auteur essaye de raccorder les divers acci
dents tectoniques d'une région comprenant la bordure 
occidendate du massif d'Allevard, les Bauges, l'extré
mité septentrionale des chaînes de la Chartreuse et le 
Jura méridional savoisien. Une carte des plis accom
pagne ce travail. D'après nous, elle ne donne pas une 
véritable idée des dislocations de la région, notre con
frère attribuant à certains de ces plis une continuité 
qu'ils ne présentent réellement pas. Il ne s'est pas 
rendu compte des véritables allures présentées par les 
dômes, brachyanticlinaux et cuvettes synclinales pre
nant part à la constitution de nos massifs. 

MM. PENCK et BRUCKNER ont commencé, en 1901, la 
publication d'une remarquable étude consacrée aux 
Alpes, à l'époque glaciaire, étude qui a paru par li
vraisons successives et n'est pas encore complètement 
terminée. Une partie importante de cette Monographie 
est consacrée aux Alpes françaises. Cette partie vient 
d'être traduite par M. Louis SchaudeJ, receveur princi
pal des douanes à Chambéry [537]. Elle a paru à la 
fois dans le Bulletin de la Société d'histoire naturelle 
de Savoie, les Annales de l'Université de Grenoble et 
le Bulletin de la Société de Statistique de l'Isère. 

Le premier chapitre a pour objet l'étude des forma
tions alluviales des régions préalpines, régions qui fu
rent comblées par des alluvions pouvant s'étudier, aux 
environs de Lyon, dans trois régions naturelles : Pal
mes viennoises, Dombes, Plateau Lyonnais. 

Un second chapitre est consacré à la région des 
moraines. Dans les contrées préalpines, la ligne des 
moraines frontales de la troisième glaciation (= gla
ciation risienne), ou « moraines externes », se suit par 
Vinay, Beaurepaire, Vienne, Lyon et Bourg-. Quant 
aux moraines de; la dernière glaciation (= glaciation 
wurmienne) ou « moraines internes », elles se déve-
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loppent par Vinay, Lac de Paladru, St-Quentin, Joux 
et Ambérieu. — Une constatation importante a été faite 
par M. Penck, c'est la présence du Lœss, sur les mo
raines de Riss, et son absence sur celles de Wurm. 

Le troisième chapitre traite des formations intra-
alpines du bassin glaciaire rhodanien et nous intéresse 
de façon spéciale. La limite glaciaire supérieure et les 
cirques de montagne," le « surcreusement » de la val
lée du Rhône, la vallée de l'Isère et son thalweg plio
cène, les lacs du Bourget et d'Annecy, les terrasses 
de la vallée de l'Isère et les lignites de Chambéry, les 
oscillations de l'époque wurmienne, les tufs intergla
ciaires, le « surcreusement » de la vallée de la Ro
manche, le glacier de la vallée du urac, etc., etc., y 
sont successivement étudiés. Résumer ces divers para" 
graphes nous entraînerait trop loin. Nous reviendrons 
d'ailleurs sur les interprétations des savants glaciai-
ristes, en tant qu'elles concernent notre territoire, dans 
le chapitre que nous consacrerons au Quaternaire. 

En 1907 paraissait dans les Annales de l'Université 
de Grenoble une Monographie due à M. CHARLES JACOB 
et portant pour titre : « Etudes paléontologiques et 
stratigraphiques sur la partie moyenne des terrains 
crétacés dans les Alpes françaises et les régions voisi
nes)) [540].La première partie est consacrée à des listes 
paléontologiques des divers gisements, et à une étude 
phylogénique des Ammonites du Crétacé moyen. La 
deuxième a pour objet la révision de la stratigraphie 
détaillée du Méso-crétacé dans le Sud-Est de la France 
et les régions voisines. Chaque chapitre traite d'une 
région spéciale des Alpes. Dans chacun d'eux-sont ex
posées quelques données tectoniques, puis un certain 
nombre de coupes permettant de synchroniser les di
vers horizons. Un appendice est consacré à l'étude 
micrographique de quelques roches provenant des ni
veaux étudiés. 



L'ouvrage se termine par un résumé stratigraphique 
dont nous n'exposerons ici que les données les plus 
importantes. 

Des mouvements orogéniques se sont produits entre 
l'Aptien supérieur (sous-étage gargasien) et une zone 
qui lui succède, que M. Charles Jacob appelle le 
niveau de Clansayes (zone à Douvilleiceras nodocos-
tatum et D. Bigouretti). Dans la partie du géosynclinal 
appelée « fosse vocontienne » par M. Pâquier, les fos
siles de ce niveau se rencontrent aux environs de 
Vesc (Drôme) et d'Eygalais (Basses-Alpes), sous forme 
de moules ou d'empreintes a la surface de bancs mar
neux. Sur les hauts fonds des montagnes du Vercors 
et de la Chartreuse se sont déposés à cette époque des 
calcaires quartzeux à Entroques et Bryozoaires qui ont 
été appelés par Ch. Lory « Calcaires lumachelles », et 
qui se suivent jusqu'au Nord de Chambéry (localité de 
Laval, près St-Germain, découverte par MM. Révil et 
Savin). 

L'auteur se demande à quelles zones correspond l'é
tage albien ? C'est par le « Niveau de Clansayes », 
répond-il, que nous le ferons commencer, tandis que 
la sous-zone à Douvilleiceras subcoronatum et D. Bux-
torfi terminera le Gargasien. Quant à la partie supé
rieure de l'Albien, eMe correspond-à la zone à Morto-
niceras rotomagense et doit être placée dans le Céno-
manien. 

Cette faune de Clansayes, — que notre confrère de 
Grenoble a été Je premier à caractériser — a une ex
tension plus grande qu'on ne le prévoyait. MM. W. 
Kilian et L. Gentil l'ont retrouvée en Afrique avec les 
mêmes caractères et au même niveau (1). 

Je dois ajouter encore que quelques gisements al-
biens faisant partie de notre territoire, et que nous 
avons visités ensemble, sont étudiés. Ce sont les loca
lités de Laval, près d'Aix-les-Bains, du Pont d'Entrè-

(i) W. Kilian et L. Gentil : Découverte de deux horizons du 
Crétacé an Maroc [C. /?. Ac. S e , t. CXLIII., p. 6o?, 1906). 
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ves, Prénière et Très-Roche dans les Bauges. Nous y 
reviendrons dans la partie de notre travail consacrée 
aux descriptions géologiques de détail. 

Enfin, nous avons publié ces dernières années com
me introduction à ce Mémoire, et en plus des travaux 
précédemment rappelés : une notice intitulée a No
tions de géologie appliquées à la Savoie » [527], une 
Etude sur la tectonique de la chaîne Nivollet-Re-
vard [486], des notes sur le Plateau de Montagnole, la 
vallée d'Entremont [508], des résumés synthétiques sur 
les Alpes [542], et, en collaboration avec M. MARC LE 
Roux, quelques observations nouvelles Sur la termi
naison septentrionale de la chaîne Semnoz-Nivollet[53b], 
puis une étude Sur le massif de Curienne [545] et un 
article Sur les eaux thermo-minérales de la Savoie [546], 

Les nombreux travaux que nous venons d'analyser 
prouvent que les Chaînes calcaire^ de Savoie, par la 
variété des terrains qui s'y montrent, la diversité de 
leurs faciès, ainsi que par les dislocations qu'elles ont 
subies, méritaient d'être minutieusement décrites. Une 
Monographie géologique de cette partie des Alpes sera 
certainement fertile en conclusions intéressantes. Elle 
sera, nous l'espérons, favorablement accueillie. 



Liste des publications géologiques 

concernant la région étudiée 

dans ce Mémoire 

1779. — 1. De Saussure (H. B.)—Voyages dans les Alpes, 
précédés d'un Essai sur l'histoire naturelle des envi
rons de Genève. — Genève et Neuchâtel, 4 vol. in-4° 
avec planches (t. 1,1779; t. II, 1786; t. III et IV, 
1796). 

1802. — 2. Albanis Beaumont. — Description des Alpes 
grecques et cotlieunes ou Tableau historique de la 
Savoie. — Paris, Didot l'aîné, 1802-1806, 2 vol. in-4° 
et Atlas. 

1821. — 3. A Brongniarl. — Sur les caractères zoologiques des 
formations avec l'application de ces caractères a la* 
détermination de quelques terrains de Craie (Ann 
des Mines, t VI, p. 337 à 572, pi. 7 et 8). 

1823. — 4. A. Billiet (Mgr). —Aperçus géologiques sur les 
environs de Chambéry (Mém. de VAcad. de Savoie,) 1" 
s., t. I, p. 35, séance du 18 mai 1823. 

5. Notice sur le lignite de Sonnaz (Bibliothèque 
universelle de Genève, t. XXIV, 8'année, p. 35, 1823). 

1828. — 6. E. de Beaumont.—Série de recherches sur quelques-
unes des révolutions de la surface du globe (Ann. des 
se. nat., 1" s., t. XVIII et t. XIX, 1829-1830). 

1830. — 7. A. Boue. — Classification des dépôts alpins (Bull. 
Soc. gèol. de France, 1" s., t. I, p. 108). 

1831. — 8. Woltz.—Fossiles trouvés dans les Alpes (Bull. Soc. 
gèol. de France, l"'s., t. II, p. 55). 

1833. — 9. Hcricart de Thury. — Notice sur les cavernes 
calcaires de Cusy dans les Bauges en Savoie et sur 
les sables aurifères du Chéran (Bull. Soc. géol. de 
France, l " s . , t . III, p. 229). 

10 Rendu (Mgr). — Aperçus géologiques sur la vallée 
de Chambéry [Mém. de VAc. de Savoie,!" 8.,t. VIII., 
p. 185, 1833). 
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1835. — 11. A u g . d e Montmollin. - Mémoire sur le terrain 
crétacé du Jura ( Mém. de ta Soc. des Se. nat. de 
Neuchâtel, t. I, p. 49). 

1836. — 12. Rozet. - Sur le Jura méridional (Bull. Soc. gèol. 
de France, 1" s . , t. VII, p. 136). 

1838. — 13. Rendu (Mgr). — Traits principaux de la géologie de 
la Savoie (Mém. Acad. de Savoie, l"s.,t. IX, p. 123). 

14. Deluc. — Sur les blocs erratiques alpins, épars à 
de grandes distances des Alpes. (Bull. Soc. gèol. de 
France, l " s . , t. IX, p. 365J. 

15. Lejeune. — Les montagnes Ju Jura comparées à 
celles des Alpes, qui en sont en face et aux monta
gnes des Vosges (Bull. Soc. gèol. de France, 1" s.f 

t. IX, p. 364). 
1839. — 16." Lecoq. — Note sur le terrain crétacé du S.-E. de la 

France (Bull. Soc. gèol. de France, 1" s.,t. X, p. 322, 
séance du 3 janvier 1839). 

1840. — 17. Dufrénoy et E. de Renumont. - Carie géologi
que de la France. 

1841. — 18. Escher de la Lin th. — Sur le profil de la Perte du 
Rhône (Bull. Soc. gèol. de France, 1"* s., t. XII, p. 
235). 

19. Charpentier. — Essai sur les glaciers et le terrain 
erratique du bassin du Rhône (Lausanne, 1841). 

20. Coquand. — Mémoire sur les Aptychus (Bull. Soc. 
gèol. de France, 1" s., t. XII, p. 346). 

1842. — 21. A. d'Orbigny. — Paléontologie française. Terrains 
jurassiques. T. I. Céphalopodes. 

22. Itier. — Nouveaux détails sur la roche polie de la 
Grotte aux Fées (Bull. Soc. gèol. de France, 1" série, 
t XIII, p. 469 . 

23. Chamousset.—Communications sur des roches 
polies et striées, près de Chambéry (Bull. Soc. gèol. 
de Fmnce, 1" s. , t. XIII, p. 184). 

25. — — Disposition du terrain tertiaire par rapport 
aux « Calcaires à Chama », aux environs de Chambéry 
(Bull: Soc. gèol. de France, 1" s., t. XIII, p. 518). 

1843. — 26. A. d'Orbigny. —Notesur les traces de remaniement 
au sein des couches de Gault ou terrain al bien de 
France et de Savoie (Bull. Soc. gèol. de France, 1" s., 
t. XIV, p. 537). 

http://Aug.de
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4844. - 2Î. Sismonda. — Carte géologique des Etats Sardes 
avec quelques considérations sur le soulèvement du 
sol des Alpes, sur l'état métamorphique des terrains 
stratifiés, et sur les terrains crétacés et tertiaires de 
ces contrées (Bull. Soc. gèol. de France, 2e s., t. I, 
p. 78¾. 

28. A. d'Orbiqny. — Réunion de la Société géologique 
de France, à Chambéry (Bull. Soc. gèol., 2e s . , 1.1). 

29. A. Billiet (Mgr).— Discours sur l'état delà constitu
tion géologique de la Savoie (Bull, de la Soc. gèol. de 
France, 2e s.,t. I,p. 607,et Mém. Acad. de Savoie, lr t 

s., t. XII, p. 319). 
30. Rendu (Mgr). — Quelques problèmes relatifs à la 

chaîne des Alpes (Bull. Soc. gèol. de France, 2e s., t. 
I, p. 751). 

31. Chamousset.— Sur les caractères et l'indépendance 
du terrain néocomien de la Savoie (Bull. Soc. ~gèol. 
de France, 1.1, p. 787, pi. VIII et IX). 

1845. — 32. Clément Mullet. — Souvenirs de la réunion de la 
Société géologique de France à Chambéry, en août 
1844 (Mém. de la Soc. oVagric. des se, arts et b.-l. de 
UAude). 

33. Guyot.—Les phénomènes erratiques dans les Alpes. 
(Act.de la Soc. helv. des se. na/.,1845). 

34. B. Studer. — Aperçu de la structure géologique des 
Alpes (Neuchâtel, Genève, 1845). 

35. Chamousset. — Comptes-rendus de la Société 
géologique de Franceà Chambéry (Paris, Imprimerie 
Bourgogne et Martinet, 1845, in-8°.) 

35bis. !.. Pillet. - Observations géologiques dans les. 
environs de Chambéry (Archives de la Soc. d'hist 
nat. de Savoie). 

1846. — 36. Ménabréa. — Réunion de la Soc. géol. de France à 
Chambéry (Mém. de VAcad. de Savoie, 1" s., t. XII, 
p. 85). 

1847. — 36bis. Guyot. — Note sur la dispersion du terrain erra
tique alpin, entre IesAlpeset le Jura (Bull. Soc. hist. 
nat. de Neuchâtel, t. I,p. 9, séance du 23 nov. 1843). 

3 i . d'Archiac. — Histoire des progrès de la géologie de 
1834 à 1859' (Paris, 1847-1860). 

http://Act.de
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1847. — 38. A. Favre. — Observations sur la position relative 
des'terrains des Alpes suisses occidentales et des 
Alpes de Savoie (Bull. Soc. gèol. de France, 2e s., t. 
IV, p. 996;. 

39. A. Favre. — Sur les anciens glaciers du Jura (Bull. 
Soc. géoL de France, 2e s., t. V, p. 63). 

40. Lory et Pidancet. - Phénomènes erratiques dans 
les hautes vallées du Jura (C, H. Acad. des Se, t. 
XXIV, 778). 

41. Guyot. — Sur la distribution dos espèces de roches 
dans le bassin erratique du Rhône (Bull. Soc. se. nat. 
de Neuchâtel, t. I, p. 477). 

1848. — 42. E. de Beaumont et Dufrénoy. — Explication de 
la carte géologique de la France (t. I, t. II, t. III, 1" 
partie, Paris, 1848-1873). 

43. ^ — Notice sur les Alpes et les Apennins et sur le 
développement de la formation éocéne dans ces deux 
chaînes de montagnes (Gèol. Soc. of. London, 13 dé
cembre 1848). 

44. Collotnb. - Notice sur le terrain erratique, 1848. 
45. A. Billiet (Mgr). — Mémoires sur les tremblements 

de terre ressentis en Savoie (Mém. Acad. de Savoie, 
t. XIII). 

1849. — 46. R. S. Murchison. — Sur la structure géologique 
des Apennins et des Carpathes, pour montrer le 
passage des formations secondaires aux tertiaires et 
le développement de l'Eocéne dans le Sud de l'Europe 
(Quaterly Journal o/ the Geology, t. IV). 

47. ( h . Lory. — Fossiles d'eau douce à la limite des 
terrains jurassique et néocomien (C. B. Acad. Se, t. 
XXVII, p. 715). 

1850. — 48. L. Pillet. — Bemerkungen ueber die natuerlichen 
Verhœltnisse der Thermen von Aix in Savoyen, von 
Alb. Mousson (Bull. mens. Soc. hist. nat. Savoie, 1" 
mai 1850, p. 153). 

49. A. d'Orbigny.—Prodrome de paléontologie stra-
tigraphique universelle des animaux mollusques et 
rayonnes (1 vol. Paris, 1850). 

50. A. Schlagintweit . — Sur la formation des vallées 
dans les Alpes (Bull. Soc. gèol. de France, 2e série, t. 
IX, p. 74). 
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1850. — 51. G d e Mortillet. — Lignite de Sonnaz (Bull. mens. 
de la Soc. d'hist. nat. de Savoie, V. I, p. HSj. 

52. L. Pillet. — Note sur un envoi de Fairmaire 
Edmond (Bull, mensuel de Soc. hist. nat. de Savoie, 
janvier 1850, p. 113). 

53. G. d e Mortillet. —Alluvions anciennes de la Boisse 
(Bull. mens, de la Soc. hist. nat. Savoie, t. I, p. 205). 

54. A. F a v r e . — Lettre adressée par M. le professeur 
Favre à M. le professeur Studer (Bull. Soc. gèol. de 
France, 2e s., t. VIII, p. 623). 

55. Ch. Lory. — Sur la série des terrains crétacés du 
département de l'Isère (Bull. Soc. gèol. de France, 2e 

s., t. IX, p. 51). 
56. Rozet. — Structure orographique du Jura indiqué 

dans l'article : « Jurassique » de l'Encyclopédie 
moderne, t. XVIII, p. 742. 

57. L. Pillet. — Ossements fossiles trouvés dans la 
vallée de Chambéry (Bull, mensuel Soc. hist. nat. 
Savoie, février, mars, 1851). 

1851. — 58. B. Studer. — Géologie de la Suisse, 2 vol. (en 
allemand) - Berne et Zurich, 1851-1853 (passim). 

1852. — 59. Thurman. —Esquisseorographique de la chaîne 
du Jura, in-4°, Porrentruy. 

60. A. Sch lag in twe i t . — Sur la Structure géologique 
des Alpes (Soc. Scient de Berlin, mars 1852). 

61. d e Mortillet. — Thermographie et Hypsométrie de 
la Savoie et du bassin du Léman, en collaboration 
avec F. Du mon, in 8°. 

62. —• •• Note sur le terrain crétacé de la Savoie (Bull. 
Soc. hisl. nat. Savoie, p. 65, 1852). 

63. Eïie de Beaumont. — Notice sur les systèmes de 
montagnes (3 vol. in-12, 1543 p). 

64. Ch. Lory, — Coupe géologique des montagnes de la 
Grande Chartreuse (Bull. Soc. gèol. de France, 2e s . , 
t. IX, p . 626). 

65. • Essai géologique sur le groupe de montagnes 
de la Grande-Chartreuse (Bull. Soc. sfat. de l'Isère, 

2e s . , t. II). 
66. A. Favre. - Sur la présence de la craie blanche 

dans les Alpes de la Savoie ou plutôt à la jonction 
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des Alpes et du Jura (Àrch. des Sc.phys. et uni., t. 
XIX, p. 265). 

1852. — 67. A. d'Orbigny. — Cours élémentaire de paléontolo
gie et de géologie stratigraphique. 

1853. — 68. Coquand. — Note sur le classement du terrain 
Wealdien (Mém. Soc. émulation du Doubs). 

69. E. Benoit. — Essai sur les anciens glaciers du Jura 
(Actes de la Sw. des Se. nat., Porrentruy, p. 231, 
1853). 

70. Thurman. — Résumé des lois orographiques gé
nérales du système des Monts Jura, pour servir de 
prodrome à un nouvel ouvrage sur ce sujet. 

71. A. Sismonda. — Carte geologica degli stati di 
S. M. il Re di Sardegna in Terra ferma - Torino, 
1853. 

1854. — 72. L. Pillet. — Essai sur l'érosion pluviale étudiée 
dans le bassin d'A x, en Savoie (Mém. Acad. de Sa
voie, 2e s., t. II, p. 331, 1854). 

73. P. Vallet. — Note sur les coquilles perforantes du 
bassin de Chambéry (Mém. Acad. de Savoie, 2e s., t. 
II, p. 323). 

74. L. Pillet et Girod. — Mémoire géolog. sur la com
mune de Chanaz (Mém. Acad. de Savoie, t. III, p. 356» 
1854). 

75. P. Vallet.— Observations sur la Craie blanche des 
environs de Chambéry (Mém. Acad. de Savoie, 2e s., 
t. II, p. 385). 

76. Pictet et Renevier. — Description des terrains ap-
tiens de la Perte du Rhône (1854-1858). 

77. E. Hébert et E. Renevier . — Description des fos
siles du terrain nummulitique supérieur des envi
rons de Gap, des Diablerets et de quelques localités 
de la Savoie ( Bull. Soc. statistique de l'Isère, t. III, 
liv. I et IL 

78 Rozet. — Note sur les dislocations des terrains su-
pracrétacés des Vlpes et des Apennins (Bull. Soc. 
gèol. de France, 2° s., t. XI, p. 283). 

79. L. Pillet. — Rapport sur le Mémoire de M. Vallet 
« sur la Craie blanche » (Mém. Acad. de Savoie, 2° 
série, t. IV, p. 403). 
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1855. — 80. G. d e Morti l let . — La Savoie avant I homme (Bull. 
Soc. ftor. d'Annecy, t. I, 1851-1855, p. 327). 

81 . ^ - ^ — Tableau des terrains de la Savoie (Bull. Soc. 
fl. d'Annecy, t. I, p, 124,1851-1855;. 

82. •• Prodrome d'une géologie de la Savoie (Mém. 
de VInstitut genevois, t. III, 1855). 

83. • " ^ Guide de l'étranger en Savoie; Chambéry, 
1855. 

84. _ _ Géologie du Semnoz (Bull. Ass. florimontane 
d'Annecy, t. I, p. 201). 

85. u n Les géologues de Chambéry ou Chamousset 
et Pillet réduits à leur propre valeur (Annecy, Imp. 
Philippe, in-16). 

86. s^HB Glissements des terrains en Bauges (Bull.Soc. 
flor. d'Annecy, t. I, p. 230). 

87. Desor .— Quelques mots sur l'étage inférieur du 
groupe néocomien (Etage valanginien) (bull. Soc. 
hist. nat. de Neuchâtel, t. VI11, p. 172). 

1856. — 88. Renev i e r . — Note sur les fossiles d'eau douce, in
férieur au terrain crétacé du Jura (Bull. Soc. Vaud. 
se. nat., 1888). 

89. L. Pillet. — Lettre à M. le chanoine Chamousset 
(Bécit d'une course géologique faite à Nevchàtel). 

90. Desor . — L'orographie du Jura, Neuchâtel, Leidac-
ker et Combe, 1856. 

91 . T h u r m a n n . — Essai d'orographie jurassique, Ge
nève, 1856. 

92. G. d e Mortil let , — Fossiles nouveaux de la Savoie 
(Bull. Soc. flor., t. II, p. 69). 

93. Rozet . — Die Alpen Frankreichs (Analyse in Neues 
Jahrbuch fur Min. Geogn. Geol. und Petrefact; 1856, 
p. 70). 

1857. — 94. Ch. Lory . — Mémoire sur les terrains crétacés du 
Jura. 

1858. — 95. Marcou . —Lettres sur les roches du Jura et leur 
distribution géographique dans les deux hémisphè
res; in-8°, Paris. 

96. o w i Sur le Néocomien dans le Jura et son rôle 
dans la série stratigraphique (Archives des Se. de la 
Bibl. univ., janvier, février 1858, Genève). 
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1858. — 97. Pictet. — Notice sur les poissons des terrains cré
tacés de la Suisse tt de la Savoie (Arch. des Se. 
phys. et nat. Genève, 1858, p. 228). 

98. de Tribolet. — Sur le terrain valangien (Réponse 
à une lettre de M. Pillet à M. le chanoine Chamous
set (Bull. Soc. des se. nat. de Neuchâtel, t. IV, p. 
203. 

99. de Mortillet. — Géologie et Minéralogie de la Sa
voie, Chambéry (Ann. Chambre royale d'agr. et de 
commerce de Savoie, t. IV, 1858). 

1859.— 100. A. Gaudry. — Notice sur la vie et les travaux du 
C* Rozet, lue à la Soc. géol. de France, séance du 21 
février 1859 (et mentionnée dans Bull. Soc. géol. 
France, 2e s., t. XVI, p. 366). 

101. L. Pillet. — Description géologique des environs 
d'Aix en Savoie (Mém. Acad. de Savoie, 2a s., t. III, 
p. 1). 

1860.— 102. G. de Mortillet. — Notes géologiques sur la Sa
voie (Revue Savoisienne, 1860;. 

102bis — — Note sur l'âge des sables à silex et des mar
nes bigarrées delà Perte du Rhône (Bull. Soc. géol. 
de France, 2e s., t. XV11, p. 119). 

103. Ch. Lory.— Sur le gisement de la Craie blanche 
dans la vallée d'Entremont (Bull. Soc. géol. de 
France, 2e s., t. XVII, p. 796J. 

104. Etailon. - - Recherches géologiques sur la chaîne du 
Jura. Préliminaires à l'étude des Polypiers (Archives 
des se, Genève, 1864). 

105. Renevier. — Sur les couches de Purbeck du Jura 
(Bull. Soc. géol. France, 2e s., t. XVII, p. 862). 

106. <Jh. Lory. — Considérations sur l'âge des caractères 
stratigraphiques dans les Alpes (Bull. Soc. géol. 
France, 2e s., t. XVII, 481 et 8/0), 

107. Emile Benoit. — Note sur les terrains tertiaires 
entre le Jura et les Alpes (Bull. Soc. géol. de Fran
ce, 2° s., t. XVII, p. 387). 

108. A. Favre. — Observations relatives à la note de 
M. Emile Benoît sur les terraius tertiaires entre le 
Jura et les Alpes (Archives des Se. phys. et nat., t. 
IX, p. 43;. 
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186 0.— 109. J . Ducre t . — Remarques sur le terrain aptien in
férieur (Bev. Sav., t. I, p. 14). 

110. Sy lv ius C h a v a n n e s . — Nummulites du Flysch 
(Bull. Soc. Vaud. se. nat.,t. VI, p. 16, et t. X, p. 341, 
1870). 

1861.— 111. Ch. Lory.— Compte-rendu d'une excursion géologi
que dans la vallée d'Entremont (Savoie) (Bull. Soc. 
géol. de France, 2e s., t. XVIII, 1861). 

1862.— 112. A. F a v r e . — Sur la présence en Savoie de la ligne 
antiolinale de la Molasse qui traverse la Suisse (Bull. 
Soc, géol. de France, 2e s., t. XIX, 1862). 

113. L. Pillet.—Ossements fossiles trouvés en Savoie 
de 1850 à 1862 (Mém. Acad. de Savoie, 2- s., t. V, p. 
207). 

114. — — Nouveau système de cartes géologiques (Mém. 
Acad. de Savoie, 2a s., t. V, p. xxxix2;. 

115. — Grotte à ossements de Talloires (Mém. Acad. 
de Savoie, 2e s., t. V, p. xxxiv1). 

1863. - 116. E. Benoî t . — Sur les dépôts erratiques alpins dans 
l'intérieur des Alpes et sur le pourtour du Jura méri
dional (Bull. Soc. géol. de France, 2e s., t. XX, p. 
231). 

117. G. E b r a y . — Stratigraphie du système oolithique 
inférieur du Nord de la Savoie (Bull. Soc. géol. de 
France, 2e série, t. XXI). 

118. L. Pillet. — Description géologique des environs 
d'Aix-en-Savoie, 2° édition, Chambéry, imp. Puthod, 
1863. 

119. P . Vallet. —Comptes-rendus d'excursions au Mont-
du-Chat et au Désert (Congrès scientifique de'France, 
30' session, tenu au mois d'août 1863). 

120. Ch. Lory . — La géologie dans les Alpes (Bull, de 
l'Académie deIphinale, 3e s., t. XVII, p. 50). 

121. L. Pillet. — Cartes agronomiques (Mém. Acad. de 
Savoie, 2e s., t. VIII, p. xxn). 

1864.— 122. Description géologique des Bauges et des envi
rons de Chambéry (Mém. Acad. de Savoie, 2e s., t. 
VIII, p. LXXIV). 

123. Desor . — Orographie des Alpes (Bull. Soc. se. nat. 
Neuchâtel, t. VI, p. 147). 



- 84 

1864.— 124. Ch. Lory. — Description géologique du Dauphiné, 
pour servir à l'explication géologique de la carte de 
cette province, publiée en 3 parties dont les tomes 
V, VI et VII du Bull. Soc. statist. de l'Isère, Greno
ble, imprimerie Maisonville et Merle ; lib. Paris, 
F. Savy. 

1865,— 125. L. Pillet. — Le terrain argovien aux environs de 
Chambéry (Bull. Soc. géol. de France, 2e s.,t. XXIII, 
p. 50). 

126 # _ _ _ Cartes géologiques ; étude avec cartes géolo
giques et agronomiques coloriées des environs de 
Chambéry et d'Aix-les-Bains, in 8° Chambéry, 1865. 

127. Hébert.— Sur l'âge des couches à Terebratula diphya 
(Bull. Soc. géol. de France, 2e s., t. XXIII, p. 283). 

128. Oppel. — Die Titonische étage (Zeitschrift der 
dx.ulschen geoloschen gesellschapt, t.XVII, p. 535,1865, 
et Archives de Genève, t. XXV, 1866). 

129. E. Benoit. — Note sur les ablations et dépôts super
ficiels antérieurs à l'époque quaternaire dans le Jura 
méridional (Bull. Soc. géol. de Irance, 2e s., t. XXII, 
p. 300). 

130. A. F a v r e . — On the origine of the alpine lakes and 
valleys. — Lettre adressée à Sir R. J. Murchison 
(Philos. Magazine, Mait, 1865). 
Sur l'origine des lacs alpins et des vallées (Archives 
des Se. phys. et nat., t. XXII, p. 59). 

1866.— 131. L. Pi l let . — Le terrain urgonien aux environs de 
Chambéry (Bull. Soc. géol. de France, 2e s., t. XXIII, 
p . 50). 

132. E. Hébert. — Observations sur les calcaires à Tere
bratula diphya du Dauphiné et en particulier sur les 
fossiles de la Porte de France (Bull. Soc. géol. de 
France, 2e s., t. XXIII, p. 521). 

133. — — Sur les limites de la période jurassique et de 
la période crétacée et spécialement sur les calcaires 
à Terebratula diphya (Archives se. phy. et nat. de 
Genève, t. XXVI, p. 302, 1866). 

134. Ch. Lory. — Sur les couches à poissons du Bugey 
et à Zamîtes feneonis de Morestel (Bull. Soc. géol. de 
France, t. XXIII, p. 612). 



1866.— 135. • — ~ Sur le gisement de la 7erebratula diphya dans 
les calcaires de la Porte de France, aux environs de 
Grenoble et de Chambéry (Bull. Soc. géol. de France, 
2cs. t., XXIII, p. 156). 

136. L. PiJlet. — Description géologique des environs de 
Chambéry (Mém. Acad. de Savoie, 2e s.,t.VIII, p. 159). 

137. _ _ _ Cartes géologiques (Mém. Acad. de Savoie, 2° 
s., t. VIII, p. 159). 

138. Chamousset. —Note sur le caractère spécial et très 
remarquable des formations géologiques aux envi
rons de Chambéry (Mém. Acad. de Savoie, 2e s., t. 
VIII). 

139. Desor. — Remarques sur l'Orographie comparée 
(Bull. Soc. se. nat. de Neuchâtel, 1866). 

1867.— 140. G. de Mortillet. — Gisement des Térébratules 
trouées (Bull. Soc. géol. de France, t. XXIV, p.395). 

141. E. Hébert. — Deuxième note sur les calcaires à 
Terebratula diphya de la Porte de France (Bull. Soc. 
géol. de France, t. XXIV, p. 389, 1867). 

142. F.-J. Pictet. - Nouveaux documents sur les limites 
de la période jurassique et de la période crétacée (Ar-
chives des se. phys. et nat. de Genève, t. XXIX, p. 89). 

143. ^ — Notice sur les calcaires de la Porte de France 
et sur quelques gisements voisins (Arch. des se. phys. 
et nat. de Genève, t. XXX, p. 113). 

144. Th. Ebray. — Sur la continuation de la faille occi
dentale des Alpes dauphinoises et sur la classification 
des eaux minérales de la Savoie en groupes coïnci
dant avec les failles (Bull. Soc. gèol. de France,2e s., 
t. XXIV, 1867). 

145. Ch. Lory.— Note sur la carte géologique du dépar
tement de la Savoie, sur quelques faits nouveaux de 
la géologie de cette province (Bull. Soc. géol. de 
France, 2e s., t. XXIV, p. 596). 

146. A. Favre. — Recherches géologiques dans les par
ties de la Savoie, du Piémont et de la Suisse, voisi
nes du Mont-Blanc (3 vol. in 8<>, de 400 à 500 pages 
chacun. — Atlas de 32 pi. in f.). 

147. G. de Mortillet. — Deuxième note sur les calcaires 
à Terebratula diphya de la Porte de France (Bull. 
Soc. géol. France, t. XXIV, p. 389). 
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1868.— 148. Th . Eb ray . —Sur les couches à Terebratula diphya 
de la Porte de France (Bulletin Soc. géol. de France, 
2e s., t. XXV, p. 346). 

149. Pillet. — Nouvelle carte de l'état-major en Savoie 
(Mém. de l'Acad. de Savoie, 2e s., t. IX, p. 313). 

150. Chappe r . —•' Présentation d'un ouvrage de Pictet. 
sur les fossiles de la Porte de France, d'Aizy et de 
Lémenc (Bull. Soc. géol. de France, 2e s., t. XXV, p. 
811). 

151. Fa i san et Chan t re . — Sur le tracé d'une carte du 
terrain erratique. 

152. —==» Les Montagnes. — Conférences aux sociétés 
scientifiques de la Sorbonne,avec coupes géologiques 
de la Chartreuse de la Maurienne, et du Massif du 
Mont-Blanc (Bévue des cours scientifiques, 5e année, 
n° 20). 

453. E. Héber t . — Observations sur le Mémoire de 
M. Pictet intitulé : Etude provisoire des fossiles de 
la Porte de France, d'Aizy et de Lémenc (Bull. Soc. 
géol. de France, t. XXV, p. 824). 

1869.— 154. Pillet. —Note sur la Carte géologique de la Savoie, 
en collaboration avec MM. Lory et Vallet (Mém. de 
l'Acad. de Savoie, t. X, p. 59). 

155. P i l l e t . — Age géologique de quelques formations des 
environs de Chambéry (Mém. Acad. de Savoie, 2e s.,t-
XI, p. 3,6). 

156. F.-J. Pietet . - Rapport fait à la session de 1869 
de la Société helvétique dos sciences naturelles sur 
l'état de la question,relative aux limites de la période 
jurassique et de la période crétacée (Archives de 
Genève, t. XXXVI, p. 224, 1869). 

157. E. Héber t . — Examen de quelques points de la géo
logie de la France méridionale (t. XXVII, p.107,1869). 

158. «—»= Réponse à MM. Marcou et Chapper, à propos 
de la discussion sur l'âge des calcaires à Terebratula 
diphya de la Porte de France, (t. XXVI, p. 671). 

159. — — Observations sur les caractères de la faune 
des calcaires de Stramberg (Moravie) et en général 
sur Tàge des couches comprises sous la dénomination 
d'étage tithonique. (Bull. Soc. géol. de France, %. 
XXVI, p. 588). 
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1869.— 160. Ch. Lory. — Note sur la Carte géologique de la 
Savoie de MM. Lnry, Pillet et Vallet. (Mém. Acad. 
de Savoie,2e s.,t. X,p. 59, et Bull. Soc. géol.de France). 

161. Marcou. — Note sur l'origine de l'étage tithonique 
(Bull. Soc géol. de France, t. XXVI, p. 669). 

162. T o m b e e k . — Fossiles valangiens de St-Claude, près 
Chambéry (Bull. Soc. géol. de France, t. XXVI, p. 
549, 1869). 

163. E. Favre, H. Schardt, Duparc, Sarrazin. — 
Revue géologique suisse (1869-1907). 

164. Le Hon. — Note sur les Aptychus (Bull. Soc.géul. de 
France, t . XXVII, p. 10). 

1870.— 165. de Tribolet. — Sur le terrain tithonique de M.Oppel 
(Bull. Soc. se. nat. de Neuchâtel, t. VIN, p. 371). 

166. L. Oieulafait. — Etude sur les couches comprises 
entre la formation jurassique moyenne et la forma
tion crétacée dans les Alpes de Grenoble à la Médi
terranée (Bull. Soc. géol. de France, t. XXVII, 1870\ 

167. Ch. Vél ï ïn . — Nouvelle étude sur la position des 
calcaires à Terebratula Janitor (Bull. soc. géol. de 
France, 2e série, p. 673, 1870;. 

1871.— 168. Pillet. — L'étage tithonique à Lémenc (Savoie) 
(Archives des Sciences de Genève, octobre 1871). 

169. E. Jourdy. — Sur une nouvelle classification des 
terrains jurassiques des Monts Jura (Bull. soc. géol-
de France, 2e série, t. XXVIII, p.275). 

170. E. Hébert. —Observations au sujet d'une note de 
M. Pillet sur l'étage lithoni«iue (Bull. soc. géol. de 
France, 2e s., t XXIX, p. 66;. 

171. — Le Néocomien inférieur du Midi de la France 
(Bull. soc. géol. de France, t. XXV1H, p. 137, 1871). 

172. Ch. Lory. —Sur l'âge des calcaires de l'Echaillon. 
Extrait d'une lettre de M. Lory à M. Hébert (Bull, 
soc. géol. de France, 2« s., t. XXIX, p. 80). 

173. Gruncr. — Sur les nodules phosphatés do la Perte 
du Rhône (Ain). (Bull. soc. géol. de France, 2e série, 
t. XXIII, p. 62). 

174. Ch. Lory. — Quelques documents concernant la 
géologie agricole (Bull. soc. stat. de l'Isère, \.* série. 
(;. I, p. 352). 
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1871.— 175. Ch. Vélain. — L'Oxfordien et le Néocomien dans le 
Midi de la France (Bull. soc. géol. de France,^9 série, 
t. XXIX, p. 129). 

176, J . Marcou. — Sur des stries glaciaires dans le Jura 
(Bull. soc. géol. de France, 2° série, t. XXXVIII, p-
59j. 

177. Th . Ebra'y.—Sur les calcaires à Terebratula Janitor 
de Talloirés (Hte Savoie; (Bull. soc. géol. de France, 
2e série, t. XXIX, p. 137). 

1872.— 178. Ch. Lory. — Carte géologique du département de la 
Savoie à l'échelle du 1/150000% en collaboration 
avec MM. Pillet et Vallet (Coloriage à la main). 

179. Les Carrières de St-Jean de Couz (Bévue 
Sawisienne, 3e année, p. 55, 1874). 

180. Pillet. — Recherches sur l'âge des fossiles de la 
Table (Mém. Acad. de Savoie, 2e série, t. XXII, p. 3.) 

181. Pillet. — Recherches sur le Jurassique de Lémenc, 
l'étage tithonique et l'assise de Rogoznieh (Mém. 
Acad. de Savoie, 2° série, t. XII, p. 33). 

182. — Rapport sur les travaux de la Société d'his
toire naturelle de Savoie, 7 Février 1872 (Extrait du 
Courrier des Alpes). 

183. - ^ — Appel pour la conservation des blocs errati
ques (Mém. Acad. de Savoie, 2« série, t. XII, p. 
xxxi v). 

184. d e Loriol. — Sur la composition des étages juras
siques supérieurs en Suisse et en Allemagne (Bull. 
soc. géol. de France, 3e série, t. I. p. 146). 

185. Dumortier. — Etudes paléontologiques sur les dé
pôts jurassiques du bassin du Rhône (Bévue Savoi-
sienne, 13e année, 1872, p. 6). 

186. Hébert. — Nouveaux documents relatifs à l'étage 
tithonique e t à l a z o n e à Ammonites po yplocus (Bull, 
soc. géol. de France, 3e série, t. I, p. 61, 1872). 

1873.— 187. Jacard. — Réponse aux observations de M. Hébert 
dans ses nouveaux documents relatifs à l'étage titho
nique {Bull. soc. géol. de France, 3e série, t.I,p.329). 

188. Dieulafait. — Sur la place de la zone à Ammonites 
tenuilobatus (Bull. soc. géol. de France^ 3e série, t. I, 
p. 279). 
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1873.— 189. Neumayr. — Die Fauna der Schichten mit Aspido-
ceras acanthicum (Abhandl. der K. K. g. Bichsanst, 
V, n 6). 

190. Lory. — Les coupures transversales des Alpes et 
les principaux passages de France en Italie, au 
point de vue de l'orographie géologique (Annales 
du Club Alpin français, 4' année). 

191. Tardy.—Sur l'âge de VAmmonites polyplocus (Bull, 
soc. géol. de France. 3a série, t. II, p. 285). 

192. Lory, Pillet et Vallet. — Carte géologique du dé
partement de la Savoie à l'échelle du 1/150.000e(Lith. 
Perrin). 

193. Desor . — Sur le terrain tithonique (Bull. soc. se. 
na/ur. de Neuchâtel, t. IX, p. 35). 

194. Hébert. — Observations à propos de la note de M. 
Faisan (Bull. soc. géol. de France, 3° série, t. I, p. 
174). 

195. — Réponse à la réclamation de M.Jaccard (Bull, 
soc. géol. de France^* série, t. I. p. 320). 

196. A. Faisan. — Sur la place qu'occupe dans le Jura 
du Bas-Bugey la zone à Ammonites tenuilobatus 
(Bull. soc. géol. de France, 3e série, t. ï). 

197. F a i s a n et Dumortier. —Etude stratigraphique et 
paléontologique du Bas-Bugey. 

1874. —198. B a y a n . — Sur la succession des assises et des 
faunes dans les terrains jurassiques supérieurs (Bull, 
soc. géol. de France, 2e série, t. II, p. 316, 1874). 

199. T. E b r a y . — Raccordement des calcaires kimérid-
giens de Cirin, avec ceux de Chambéry (Bull. soc. 
géol. de France, 3e série t. II, p. 259). 

200. Choffat. — De l'orographie du Jura. 
201. Hébert. — Age relatif des calcaires à Terebratula 

moravica et du Diphya Kalk, ou calcaires à Terebra
tula Janitor (Bull. soc. géol. de France, 3e série, t. II, 
p. 148). 

202. Ch. Lory. —Mort de l'abbé Vullet (Bull.soc. géol. de 
France, 3e série, t. II, p. 230; 2 avril 1874). 

1875. —203. Pillet. — Description géologique de la colline de 
Lémenc, sur Chambéry (en collaboration avec M. de 
Fromentel (Mém. Acad. de Savoie, 3e série, t. IV, 
p. 69). 
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1875.— 204. A. Descnstes. — Le bassin et les eaux du Chéran 
(Bévue Saroisienne,lQe année, p. 103,1875). 

205. Vézian. — Le Jura (Année du Club-Alpin français, 
II, p. 605). 

206. Renevier. — Sur les terrains de la Perte du Rhône 
(Bull. soc. géol. de France, 3e série, t. III, p.704). 

207. Pillet. — Présentation à la sociélé géologique de la 
description géologique etpaléontologique de la colli
ne de Lémenc (Bull. soc. géol. de France, 3e série, 
t. III, p. 386). 

208. L. Didelot. — Note sur un Pycnodus du Néocomien 
moyen (Bull. soc. céol. de France, 3e série, t. III, p. 
237). 

209. E. Benoît. — Essai d'un tableau comparatif des 
terrains tertiaires, dans le bassin du Rhône et des 
Usses (Bull. soc. géol. de France, 3e série, t. III, p. 

„436). 
210. Coquand. Complément à la note intitulée : « Un 

dernier mot sur les calcaires coralligènes.à Terebra
tula repelliana ». 

211. Pillet. — Note sur la constitution géologique de la 
colline de Lémenc (Bull. soc. géol.de France,3e série, 
t. III, p. 687). 

212. de Tribollet. — Analyse d'un travail de M. Bayan, 
sur la sucession des assises et des faunes dans les 
terrains jurassiques supérieurs (Bull. soc. se. nat. de 
Neuchâtel, t. X, p. 214). 

213. " " • « Sur le véritable horizon stratigraphique de 
l'Astartien dans le Jura. 

214. E. Favre.—Note sur les terrains du Jurassique 
supérieur de la Suisse occidentale (Bull. soc. géol. de 
France, 3me série, t. III, p. 695). 

215. A. Favre.—Notes diverses sur la géologie de la 
Savoie et de Genève, publiées à l'occasion de la 
réunion de la Soc géol. de France, à Geuève et à 
Chamonix (#«//. Soc. géol. de France, 3mc série, t. III» 
p 649 et suiv.). 

1876 — 215bis E. Favfe. — La zone à Ammonites acanthicus dans 
les Alpes de la Suisse et de la Savoie (Mém. soc. pal, 
Suisse, IV.) 
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1876.— 216. P i l l e t . — Orographie et géologie de la chaîne du 
Ni volet (Savoie) (Annales Club. Alp. Français. 1876, 
IU, 519, p . 159). 

217. Une lettre de Cuvier (Revue Savoisienne, 17« année, 
1876. p. 54). 

218. Pillet. — Rapport sur les travaux de la Société 
d'histoire naturelle de Savoie pendant l'année 1876 
(Chambéry, Châtelain). 

219. d e Loriol. — Fossiles des couches de Baden (Mém 
Soc. pal. Suisse). 

220. d e Tibolet.—Ueberdie stellerng des Astartien oder 
die zone des Am. tenuilobatus im Jura (Neus Jahrbuch 
fur Min. G.u P.) 

221. P . Vulpian. — Excursions de la Société géologique 
de France, dans la Suisse, la Savoie et la Haute-
Savoie (Paris, Germer-Bailler et Cie,éditeurs, 1876). 

1877,— 222. P. Choffat. —Notesurles soi-disant calcaires alpins 
du Purbeckien (Bull. Soc. géol. de France, 3me série, 
t. V, p. 364). 

223. ^ — Lettre relative à ses recherches géologiques 
dans le Jura en 1876 (Club. alp. français. Sect. du 
Jura, Bull. n° 5). 

224. P i l l e t . — Rapport sur les travaux de la Société 
d'histoire naturelle de Savoie pendant l'année 1877. 
(Chambéry, Châtelain, 1877). 

225. Noguês . — Observations sur le Tertiaire des Déserts 
(Bull. Soc. géol de France, 3me Série, t. V, p. 308). 

226. Tournouer. — Sur la faune tongrienne des Déserts, 
près Chambéry (Bull. Soc. géol. de France, 3™ série, 
t . V, p. 333;. 

227. Ch. Lory. — Essai sur l'orographie des Alpes occi
dentales, considéré dans ses rapports avec la structure 
géologique de ces montagnes (Bull. Soc. att. de 
l'Isère 3me série, t. VIII). 

228. E. Fav re . — Sur la zone à Ammonites acanthicus 
dans les vlples de la Suisse et de la Savoie. 

1 8 7 8 . - 229. P . (hoflat. — Sur l'Oxfordien et le Callovien, 
dans le Jura {Bull Soc. géol. de France, 3me série, 
t. VJI, p. 104). 
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1878.— 230. P. Choflat. Esquisse du Callovien et de l'Oxfor
dien dans le Jura occidental et le Jura méridional 
(Mém. de la Soc. d'Emulation du Doubs, 5me série, t. 
III, séance du 9 fév. 1878). 

231. Cuvier. — Note sur la stratigraphie de l'extrémité 
sud du Jura (Bull. Soc. géol. de France, 3m0 série, 
t. VI, p. 364). 

232 — Mélanges d'horizons stratigraphiques, par 
suite de mouvements du sol; colonies dans le terrain 
jurassique français (Compte-rendu du Congrès inter
national de géologie de Paris de 1878, paru en 1880). 

233. IVeumayr. — Bemerkungen zur Gliederung des 
oberen Jura (Verhandl k. k. g. Reichsanst, 1878, 
272). 

234. Ch. Lory. — Observations sur la structure des 
Alpes (rôle des failles) (C. B. du Congrès géologique 
international de 1878, p. 39). 

1879.—235. O. Hollande.— Analyse des eaux de la Boisse 
(Bull. Soc. géol. de France, 3me série,t. VII, p. 692). 

236. — — Lémenc et Nivollet au Nord de Chambéry 
(Bull. Soc. géol. de France, 3me série, t. VII, p. 678) 

237. Sur la limite des terrains jurassiques et crétacé, 
au Sud de Chambéry (Bull. Soc. géol.de France, 3m0 

série, t. VII, p. 686). 
238. E. Benoit. — De l'extension géographique et strati-

graphique du Purbeckien dans le Jura (Bull. Soc. 
géol. de France, 3me série, t. VII, p. 484). 

239. Ph. d e l à Harpe. — Nummulites des Alpes fran
çaises (Bull. Soc. Vaud, 1879, XVI, 409) 

240. Pillet. — Rapport sur les travavx de la société 
d'histoire naturelle de Savoie, pendant l'année 1879. 
(Châtelain, 1879) 

1830,— 241. Berlioux.— Le Jura(LecJure de la carte de France)' 
212. A Faisan et E. Chantre. - Monographie géologi 

que des anciens glaciers du terrain erratique de la 
partie moyenne du Bassin du Rhône (Paris, G. Mas-
sou, éditeur ; Lyon, II. Georg, éditeur, 1880). 

243. J. Ré vil. — Rapport sur les travaux de la Société 
d'histoire naturelle de Savoie (Revue Saroisienne, t. 
XXI, p. 87). 



— 93 -

1880.— 244. J. Rôvil. — Comptes-rendus d'excursions géologi
ques aux environs de Chambéry (Revue Savoisienne, 
t. XXI, p. 71). 

245. Pillet. — Gisement de fossiles bajociens de la Table 
(Revue Savoisienne, t. XXI, p. 73). 

246. • " Les cailloux exotiques du bassin d'Aix(Revue 
Savoisienne, 21° année, p. 971. 

247. vÊÊÊm^m Monographie géologique des anciens glaciers 
du bassin du Rhône, d'après Faisan et Chantre (Re
vue Savoisienne, t. XXI, p. 115). 

248. D. Hollande. — Les terrains du Nivollet au Nord 
de Chambéry, corn parés à ceux du Corbelet du Mont 
de l'Epine et du Mont du Chat (Bull. Soc. géol. de 
France, 3e série, t. VIII, p. 212). 

249. ^ ™ ^ Les terrains jurassiques supérieurs et les ter
rains crétacés inférieurs,aux environs de Chambéry. 
(Chambéry, Imprimerie Savoisienne, 1880). 

250. M D « ™ Coupe géologique de l'Epine au Pas de-la-
Fosse (Revue Savoisienne, t. XXI, p. 92 et p. 100). 

251. Daubrée. — Présentation de l'ouvrage de MM. Fai
san et Chantre, sur les anciens glaciers du bassin du 
Rhône (Bull. Soc. géol. de France, 3e série,t.IX,p.7). 

<î53. Pillet. — Carte géologique articulée de la Savoie 
(Bull. soc. géol. de Frane, 3e série, t. IX, p. 359). 

253. [HIT••!• Sur les couches à Aptycus de Lémenc (Savoie) 
(Bull. Soc. géol. de France, 3e série, t. IX, p. 361). 

254. Font aunes. - Observations au sujet de la note de 
M.Pillet sur les couches à Aptychus de Lémenc(Z?u//. 
Soc géol. de France, 3e série, t. IX, p. 369). 

255. Hol lande. — Carte géologique articulée de M. Pil
let (Revue Savoisienne, t. XXII, p. 46). 

„56 iiBimiin La zone à Ammonites tenuilobatus aux envi
rons de Chambéry(Revue Savoisienne,22e année,1881, 
p. 65). 

257. • » » Excursion au Grand Carre ou Mont-Charvin 
(Revue Savoisienne, t. XXII, p. 31). 

258. Rennevier — Différence existant entre l'Urgonien 
du Dauphiné et celui de la Suisse (Bull. Soc. géol.de 
France, 3e série, t. IX, p. 618). 
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1880.— 259. Pillet. — Note sur tes gîtes aurifères de la Savoie 
(Revue Savoisienne, 22e année, p. 10). 

260. J . Ré vil. — Compte-rendu d'une excursion au Val-
du-Fier (Revue Savoisienne, 22e année, 1881, p. 22 et 
p. 90;. 

261. — — Terrains oolithiques en Savoie et gisement 
de la Table (Revue Savoisienne, t. XXII, p. 61). 

1881.— 262. Pillet.—Comptes-rendus d'excursions géologiques 
dans les environs de St-Amour (Revue Savoisienne, 
t. XXIII, p. 50;. 

263 — • Rapport sur les travaux delà Société d'histoire 
naturelle de Savoie (Revue Savoisienne, 23° année, 
p. 7). 

264. — — Notes paléontologiques (Revue Savoisienne, 
238 année, p. 32, et Bull. Soc. hist. nat. de Savoie, 
année 1882, p. 35). 

265. — Note sur les exploitations aurifères de Cusy 
et de Gruffy (RevueSavoisienne, 23* année, p. 18). 

266. D. H o l l a n d e . — L e Bajocien dans les montagnes 
calcaires de la Savoie(Soc. d'hist. nat. de Savoie,année 
1882, p. 25). 

267. Civiale. — Les Alpes au point de vue de laGéogra 
phie physique et de la Géologie. — Voyages photo
graphiques dans le Dauphiné, la Savoie, le Nord de 
l'Italie, la Suisse et le Tyrol (in 8°,Paris,Rotschild). 

268. J a c c a r d . — Carte du terrain erratique dans le Jura 
(Bull. Soc. hist. nat. Neuchâtel, t. XII, p. 281). 

269. Ch. Clerc. — Les Alpes Françaises. Etudes de 
géologie militaires (avec 30 fig. dans le texte et une 
carte coloriée) (Paris, librairie Berger-Levrault et 
Cie). 

270. Hollande.—Stratigraphie de la vallée de Belle vaux. 
Massif des Bauges (Revue Savoisienne, t. XXIII, p. 
87). 

271. «™™^ Une excursion géologique de Faverges à 
Frontenex par le col de Tamié (Revue Savoisienne, 
t. XXIII, p . 33). 

272. — — • L'eau de la Boisse (Revue Savoisienne, 
t. XXIII, p. 31). 



— 1)5 — 

1882.— 273. Munier-Chalmas. — Etudes critiques sur les 
rudistes. Création du genre Valletia d'après les échan
tillons communiqués par l'abbé Vallet et provenant 
des calcaires siliceux à faciès corallien du Forney 
(Corbelet) près Chambéry (Bull. Soc. géol. de France, 
3me série, t.X, p. 482). 

274. II. Ferrand. — Histoire de la chute du Grauier 
en J248j (Ann. du Club. Alp., 1882, t. IX, p. 581). 

1883.— 275. Pillet. — Les schistes noirs des Piffet (Revue 
Savoisienne(Bull. Soc. hist.nat. de Savoie,année 1883, 
p. 27). 

275 bis ••! wi Description d'une nouvelle espèce de 
Carcharodon fossile (Mém. Acad.de Savoie, 3m8 série, 
t. IX, p. 177). 

276. — • Fossiles principaux des terrains (Revue Sav., 
t. XXIV, p. 37). 

277. TT~£-~:~~ supérieur d'Aix-les-Bains (Mém, 
Acad. de Savoie, 3° série, t. X, p. 135). 

278. Le fort de Montmélian est-il construit sur 
un roc ou bien sur un simple caillou ? (Revue Sav. 
et Bull. hisi. nat. de Savoie, année 1883, p. 85;. 

279. ^maaam Congrès géologique international (Revue 
Savois., 24e année, p. 44). 

280. « • • « • • L e Ptérocérien du Mont-du-Chat. (Revue 
Savois., t. XXIV, p. 75). 

280bis • • • • Sur les terrains quaternaires de l'arrondis
sement de Chambéry (Mém. de l'Acad. de Savoie, 3e 

série, t. IX, p. 285 . 

281. Faisan. — Esquisse géologique du terrain erratique 
et des anciens glaciers delà région centrale du bassin 
du Rhône (Lyon, 1883). 

282. D. Hollande. — Etude stratigraphique du Massif 
des Bauges situé cuire Chambéry etFaverges (Congrès 
des Soc. Savantes savoisiennes. (C. R. de la 5e 

Section, Aix-les-Bains, 1883). 
283. • • • •«•• Observations au sujet de Y Ammonites Tenui

lobatus (Revue Savois., 25« année, p. 33). 
1884,— 284. Jaceard. — Le Purbeckien dans le Jura (Archives 

des se. phys. et nat., 1880, t. XI, p. 504). 

http://Acad.de
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1884.— 285. Hollande. — Les terrains tertiaires de la Savoie 
situés dans la zone subalpine, au Nord de Chambéry 
(Revue Savois., t. XXV, p. 72). 

286. • •••»•• Observations au sujet de Y Ammonites tenuilo
batus (Bull. soc. hist. nat. de Savoie). 

287. o w Les ramifications du Jura en Savoie (Revue 
Savois , t. XXV, p. 61). 

288. G. Maillard. — Etude sur l'étage purbeckien dans 
le Jura (Thèse pour le doctorat à l'Université de 
Zurich). 
Monographie des Invertébrés du Purbeckien du Jura 
(Mém. pal. Suisse). 

289. Pillet. —Les schistes noirs des Piffet. (Bull, soc 
hist. nat. de Savoie). 

290. P. Choffat. — De l'impossibilité de comprendre le 
Callovien dans le Jurassique supérieur (Journal des 
se. math. phys. et nat.); Lisbonne, 1884. 

291. E. Renevier. —Les faciès géologiques (Archives 
des se. phys. et nat., t. XXII, p. 297, 1884). 

292. Ch. Lory. — Remarques au sujet des Alpes de 
Glaris et du terrain éocène dans les Alpes (Bull. Soc. 
géol. de France, 3e série, t. XII, p. 726). 

293. Gauthier. — Compte-rendu des travaux de la Soc 
d'hist. de Savoie (Revue Savois., t. XXV, p. 15). 

294. W.-G. Coll ingwood. — The Limestone of. Savoy, 
with ou introduction by John Ruskin : (George 
Allem Sunnyoide Orpington Kent). 

1885.— 295. Pillet. — Compte-rendu de l'excursion à La Balme, 
à la Cluse d'Yenne et au fort de Pierre-Chàtel {Bull. 
soc. géol. de France, 3e série, t. XIII, p. 860). 

295bis • » • Compte-rendu de l'excursion au Val-du-Fier 
(Bull. soc. géol. de Finance, 3e série, t. XIII, p. 857). 

296. • • • • » Compte-rendu de l'excursion au lac d'Ar-
mailles (Bull. soc. géol. de France, 3° série, t. XIII, 
p. 864). 

297. P . Choftat . — Sur la place à assigner au Callovien 
(Journ. se. math. phys. et nat.}; Libonne, 1885. 

298. " • « Note sur les niveaux coralliens dans le Jura 
(Bull. soc. géol. de France, 3e série, t. XIII, p. 869). 

299. A. de L a p p a r e n t . — De la théorie corallienne 
(Bull. soc. géol. de France, 3e série, t. XIII, p. 807). 
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1885. — 300. Ch. Lory. — Aperçu sommaire sur la structure 
géologique des Alpes occidentales (Extrait des notices 
sur Grenoble et ses environs, publiées à l'occasion 
du 4a Congrès de l'Ass. franc, pour l'avancement des 
sciences). 

301. Maillard. — Liste des fossiles trouvés dans le Pur
beckien d'Yenne (Bull. Soc. géol. de France, 3e série, 
t. XIII,p. 863). 

302 « • « Sur le plissement secondaire du Valanginien 
dans le Val-du-Fier (Bull. Soc. géol. de France, 3* 
série, t. XIII, p. 859). 

303. B H H I Note sur le Purbeckien de la Cluse de Chaille 
entre le Pont de-Beauvoisin et les Echelles-sur-
Guiers. (Bull. Soc. gèol.de France, 3e série, t. XIII, 
p. 890). 

304. Maillard. Supplément à la monographie du Pur
beckien (Mém. paléont. Suisse, t. XII). 

303. Hollande. — Note sur les terrains jurassiques de 
Chanaz, du Mollard de Vions (Savoie), du Grand-
Colombier (Ain) et des environs de Chambéry (Savoie) 
(Bull. Soc. géol. de France, 3e Série, t. XIII, p^876). 

306. — Excursion à la Cluse de Chaille, les Gruats 
et la Combe (Revue Savois., t. XXVI, 1885, p. 274) 
(Bull. soc. hist. nat. de Savoie). 

307. -—n«.. La Société géologique de France dans le Jura 
308. — La source des Epares (Bull. soc. hist. nat. 

de Savoie, année 1885, p. 1, et Rtvue Savois., 26e an
née, p. 123). 

309. mmmam Remarques sur la géologie des vallées de 
St-Eustache, des Déserts et des Aillons (Revue 
Savois., t. XXVI, p. 175). 

310. Pillet. — Découverte de Y Ammonites Murchisonœ et 
du Bajocien au Mont-du-Chat (Revue Savois., t. XXVI» 
p. 215). 

311. M M 9 Anciens glaciers (Rivue Savois., t. XXVI, 
p. 115). 

312. M H H Molasse marine des Bauges (Revue Savois. 
t. XXVI, p. 88). -

312bis ^MMH Compte rendu de l'excursion au Mollard-
de-Vions et à Chanaz (Bull. soc. géol. de France 
3* Série, t. XIII, p. 874). 
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1886.— 313. _ _ _ Congrès géologique international de Berlin 
eu 1885 (Revue Savois., t. XXVII, p. 299). 

314. — _ - Récoltes géologiques de 1885 (Revue Savois., 
t. XXVil, p. 92). 

315. Abbé F,. Bourgeat. — Considérations sommaires 
sur la position des rognons siliceux du Jurassique su
périeur dans le Jura Méridional et sur les conséquen
ces qui en découlent (Bull. soc. géol. de France, 3e 

série, t. XV, p. 162). 
316. Hollande. — La Cluse de Chailles (Revue Savois., 

t. XXVII, p. 244). 
317. ^m^m Le plateau de Montagnole (Revue Savois., 

t. XXVII, p. 196*. 
318. « n a m La Société géologique de France dans le 

Jura Méridional (Revue Savois., t. XXVII, p. 30). 
CI9. M. de Tribolet. — Les animaux disparus, depuis 

l'apparition de l'homme (Revue Savois., t. XXVII, p. 
40, 84, 106). 

1887. — 320. Pillet. — Nouvelle description géologique et paléon-
tologique de la colline de Lémenc (Mém. Acad, 
de Savoie, t. XII, p. 35 et 69). 

321. " • • " Etude sur les niveaux bathymétriques du 
Néocomien et du Jurassique supérieur (Bull. soc.hist. 
nat. de Savoie, t. I, p. 158). 

322. Ch. Lory. — Sur la présence de cristaux micros
copiques d albite, dans diverses roches calcaires des 
Alpes occidentales (Comptes-rendus Acad. des Se. de 
Paris, 11 juillet, p. 99). 

323. Bourgeat (Abbé). — Recherches sur les formations 
coralligènes du Jura méridional. Lille, Lefort édit., 
1887. 

324. M. Bertrand. — Conférence sur la chaîne des 
Alpes et la formation du Continent Européen (Bull, 
soc. géol. de France, 3e série, t. XV, p. 423). 

325. Pillet. — Les Natica Pilleti. (Bull. soc. hist. de 
Savoie, 1" série, t. I, p. 177). 

326. Hollande. — Les récifs coralliens et ceux du Jura 
à la fin du système jurassique (Bull. soc. hist. nat. 
de Savoie, 1" série, t. I, p. 113). 

327. MMMM Etude sur les dislocations des montagnes 
calcaires de la Savoie (Bull. soc. hist. nat. de Savoie. 
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1" série, t. I, p. 209, t. II, p. 71, p. 129, p. 229, t. 
III, p. 105). 

1887: —328. — — • L'infra-Néocomien au Mont St-Michel (Bull, 
soc. hist. nat. de Savoie, 1" série, t. I). 

329. « • • — La Cluse de Chaille (Bull. soc. hist. nat. 
. de Savoie, 1" série, t. I, p. 199, 1887). 

330. Hollande. — Métamorphisme (Bull. soc. hist. nat. 
de Savoie, Ve série, t. If p. 106). 

331. — — Miocène de la montagne de l'Epine (Bull, 
soc. hist. nat. de Savoie, 1" série, t. I, p. 106). 

332. j^mmÊm Histoire géologique de la colline de Lémenc, 
de 1865 à 1866 (Bull. soc. hist. nat. de Savoie, 1" 
série, 1887, p. 36). 

333. — — Un nouveau gisement fossilifère au Nivollet, 
près de Chambéry (Bull. soc. hist. nat. de Savoie, lre 

série, t. I, p. 188, 1887). 
334. L. Pellat. — Présentation d'un ouvrage de M. Pil

let, et note sur le gisement de St-Saturnin (Bull, 
soc. géol. de France, 3e série, t. XV, p. 599). 

335. J. Révil . — Description géologique de la monta
gne du Corbelet (Revue'Savois., 28e année, 1887, p 
69 et p. 108. — Tiré à part. E. Abry, édit. Annecy). 

336. BMMi Le Purbeck du Banchet (Bull. soc. hist. 
nat. de Savoie, 1" série, t. I, p. 195, 1887). 

1888.— 337. Carte géologique au millionième publiée par le ser
vice de la.Carte géologique détaillée de la France. 

338. A. de Grossouvrc. — Etude sur l'étage batho-
nien (Bull. soc. géol. de Franee, 3e série, t. XVI, p. 
366). 

339. Hollande. — Le Purbeck de la route du Mont-du-
Chat (Bull. soc. hist. nat. de Savoie, 1" série, t. II, 
p. 161). 

340. Pillet. - Récoltes de 1886, 1887, 1883 (Bull. soc. 
. hist. nat. de Savoie, t. II, p. 216). 

341. J. Révil. — Etude sur le Jurassique moyen et supé
rieur du Mont-du-Chat (Bull. soc. hist. nat. de Sa
voie, 1" série, t. II, p. 182). 

1889.— 342, M. Bertrand. — Eloge de Lory (Bull. soc. géol. de 
France, 3e série, t. XVII, p. 664). 

343. A. Riche. — Note sur le système oolithique infé-
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rieur du Jura méridional (Bull. soc. géol. de France, 
3° série, t. XVIII, p. 109). 

1889—. 344. A. Faisan. — La période glaciaire étudiée princi
palement en France et en Suisse. Paris, Alcan édit., 
1889. 

3¾5. Ch. Liory. — Explication du panneau, des Alpes 
françaises de la carte géologique de France (Minis
tère des travaux publics, brochure publiée par le 
service de la Carte géologique détaillée de la France, 
p. 76 ; Paris, impr. Nationale). 

346. Hollande. — Notice stfr M. Lory (Bull. son. hist. 
nat. de Savoie, 1" série, t. III, p. 45, 1889). 

347. M M Etude stratigraphique des montagnes juras
siques de Sulens et des Aimes, situées au milieu des 
Alpes calcaires de laHte-Savoie (Bull. soc. géol.de 
France, 3e série, t. XVII, p. 690). 

348. Etude sur les dislocations des montagnes calcaires 
de la Savoie (Bull. soc. hist. nat. de Savoie,t. I, p. 
209; t. II, p. 11, 71, 129, 229; t. III, p. 105i. 

349. Pillet. — Le Portlandien de Montagnole (Bull. Soc. 
hist. nat. Savoie, 1" série, t. III, p. 67, 1889». 

350. G. Maillard. — Géologie élémentaire, appliquée 
la Hte-Savoie [Revue Savois., 30' année, p. 25,78,107). 

351. Jacquot, Michel Lévy. — Carte géologique, au 
millionième de la France. 

252. J. Révil. — La Géologie des Alpes occidentales, d'à 
près un mémoire de M. Zaccagna (Bull. soc. hist. 
nat. Savoie, 1" série, t. III, p. 158). 

1890. — 353. W . Kilian. — Sur un prolongement du récif coral-
ligène de l'EchailIon (Isère) (Soc. stat. de l'Isère, 
compte-rendu des séances, 6 juin 1890). 

354. H M M Evolution tectonique des Alpes orientales 
(Lompte-rendu, soc. stat. de l'Isère, mars 1890). 

355. J . Gosselet. — Etude sur les travaux de Ch. Lory. 
(Bull. soc. belge de géologie, t. IV, 1890). 

356 Bourgeat. — Observations sur la structure de quel
ques dépôts ferrugineux des terrains secondaires 
(C. R. Acad. se, t. CX, p. 1085). 

357. Dr Frantz, Noë. — Geologische Uebersichst Karte 
den Alpen mit Elauteruugen des Verfassers und 



- 101 — 

einigen eimbeglectendeu. Woilen des Professors 
Ed. Suess. Vienne Ed. Holzel. 

1890.— 358. Pillet. — L'installation des colkétions de géologie 
et de minéralogie au Musée d'hit loire naturelle de 
Chambéry (Bull. soc. hist. nat. de Savoie, 1" série, 
t. IV, p. 3,1890). 

359. _ Calcaire de St-Ouen à Gerbaix, près de 
Novalaise (Savoie) (Bull. soc. hist. nat. de Savoie, 
1" série, t. IV, p. 56, 1890). 

360« O M B Fossiles du Valangien moyen de la Chambotte 
(Bull. soc. hist. nat. de Savoie, 1" série, t. IV, p. 
57). 

361. T o u c a s . — Etude sur la faune des couches tithoni-
ques de l'Ardèche (Bull. Soc. géol. de France, 3B 

série, t. XVIII, p. 560). 
1891.— 362. Pillet. — Alphonse Favre (A 'l.soc. hist. nat. de 

Savoie, 1" série, t. IV, p. 81). 
363. B O H Le Volgien et le Tithonique (Bull. soc. hist. 

nat.'de Savoie, 1" série, t. IV, p. 90). 
364. A. d e Grossouvre . — Sur le Callovien de l'Ouest 

de la France et sur sa faune (Bull. soc. géol. de 
France, 3a série, t. XIX, p. 247). 

365. B o u r g e a t . — Observations sur le Jura méridional. 
(Bull. soc. géol. de France, 3e série, t. XIX, p. 169). 

366. Cole — Some problems of theWesleur Alps (Proc. 
London Amateur scientific. soc, t. I, p. 34). 

367. E. H a u g . Les chaînes subalpines entre Gap et 
Digne (Bull. serv. carte géol. de France, t. III, n° 21). 

368. H. S c h a r d t . - Etudes géologiques sur l'extrémité 
méridionale de la première chaîne du Jura (Chaîne 
du Reculet et du Vuache (Bull. soc. Vaud. des se. 
nat., vol. XXVII, p. 69). 

369. W . Kil ian. — Sur les assises supérieures du système 
jurassique et les couches inférieures du Crétacé dans 
le bassin delphino-provençal (Soc. stat. de l'Isère, 
compte rendu des séances, 24 avril 1891). 

370. C. Diener. — Der Gebirgsbau der Westalpen (Wien. 
C. Tempsky). 

1892.— 371. D. Hollande. — La géologie du département de la 
Hte-Savoie, au point de vue agricole (Conférence 
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faite au Concours régional d'Annecy, 1 broch. in-24, 
43 p.) 

1892.— 372. M U S Contact du Jura méridional et de la zone 
subalpine aux environs de Chambéry (Bull, services 
de la carte géol de France, t IV, n° 29). 

373. V. P â q u i e r . — Contribution à la géologie des 
environs de Grenoble (Bull. soc. stat. de l'Isère, 
1892). 

374. Munier-Chalmas. — Sur le rôle, la distribution et 
la direction des courants marins en France, pendant 
le Crétacé supérieur (C. R. Acad. s e , t. CXIX, p . 
851-854). 

375. E. Renev ie r . — Notice biographique sur Gustave 
Maillard (Bull. Soc. Vaud. se. nat., 3e série, vol. 
XXVIII, p. 1, avril 1892). 

376. W . Kilian. — Note sur les couches les plus élevées 
du terrain jurassique et la base du Crétacé inférieur, 
dans la région delphino-provençale (Bull. soc. stat. 
de PIsère, 4e série, t. I, p. 161). • 

377. Pillet. — Récoltesde 1889-1890-1891 (Bull. soc. hist. 
nat. de Savoie, t. V, p. 19). 

378. J . Rév i l . — Notice sur les travaux de Gustave 
Maillard (Bull, soc hist. de Savoie, 1" série, t. V, 
p . 70). 

379. ^—m^ Histoire delà géologie des Alpes de Savoie 
(1779-1891). (Mém. Acad. de Savoie, 4esérie, t . IV). 

1893. - 380. D e p é r e t . — Sur la classification et le parallélisme 
du système miocène (Bull. Soc. géol. de France, 3e 

série, t. XXI, p. 170). 
381. Pillet. —Récoltes géologique de l'année 1892 (Bull, 

soc. hist. nat. de Savoie, t. VI, p. 45). 
382. H n a L a Géologie au Congrès de la Roche sur-

Foron (Bull. soc. hist. de Savoie, t. VI, p . 39) 
383. Munier-Chalmas et d e L a p p a r e n t . — Note sur 

la nomenclature des terrains sédimentaires (Bull. 
Soc. géol. de France, 3e série, t . XXI, p. 438). 

384. A. Riche . — Etude stratigraphique sur le Jurassique 
inférieur du Jura méridional, thèse de doctorat 
(Annales de l'Université de Lyon, t. VI, 3e fascicule). 

385. A. Fa isan . — Les Alpes françaises, les montagnes, 
les eaux, les glaciers, les phénomènes de l 'atmos-
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phère (Bibl. scientifique contemporaine ; Paris, 
J.-B. Baillère et fils). 

1893.— — — Les Alpes françaises, la flore et la faune, le 
rôle de l'homme dans les Alpes, la transhumance. 
(Bibl. scient, contemporaine ; Paris, J.-B. Baillère et 
fils). 

386. J. Révil . — Les lacs de la Savoie. (Bull. Soc. hist, 
nat. de Savoie, l" série, t. VII, p. 12). 

387. wmmmm Note sur le Jurassique supérieur et le Crétacé 
inférieur, aux environs de Chambéry (Bull. Soc. 
hist. nat. de Savoie, 1" série, t. VI, p. 28). 

1894. — 388. W . Kilian et P. Lory. — Les Alpes françaises à 
travers les périodes géologiques. — Leçon professée 
à la Faculté des sciences de Grenoble le 1er décembre 
1893 (Extrait feuille des jeunes naturalistes, 1894). 

389. W . Kilian.— Sur le Crétacé inférieur de la Provence 
et du Jura (Archives se. phys. et nat. de Genève, 1.1, 
p. 313;. 

390. Discours prononcé aux funérailles de L. 
Pillet (Bull. Soc. hist. nat. de Savoie, t. VII, p. 43). 

391. V. Pàquier . — Contributions à l'étude du Bajocien 
de la bordure occidentale de la chaîne de Belledonne, 
région comprise entre la Table (Savoie) et Uriage 
(Isère). (Annales, enseignement supérieur de Grenoble, 
t. VI, n° 1, et travaux laboratoire géol. Grenoble, t. II, 
p. 61;. 

392. E. IJuug. — Livret-guide géologique dans le Jura 
et les Alpes de la Suisse, dédié au Congrès géologique 
international ; 1 vol. in-8° 306 p., 10 pi. 

393. Les zones tectoniques de la Suisse et de la 
Savoie [C. R. Académie des se, t. CXVIII, p. 075, 
19 mars 1894). 
— L'origine des Préalpes romandes et les zones 
de sédimentation des Alpes de la Suisse et de la 
Savoie (-4rch. se. phys. et nat. Genève, t. XXXII, p. 
154-173). 

394. Les régions naturelles des Alpes, avec carte 
en couleur (Ann. de Géographie, n° 10, 3° année). 

395. Parona. Sacco et Viryilio. — Bibliographia 
geologica del Piemonte (Roma, tipographia délia 
R. Academia dei Lincei^. 
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1894.— 396. A. Delebecque. — Les lacs du Dauphiné (Ann. 
soc. touristes du Dauphiné, 1894). 

397. A. Riche. — Esquisse de la partie inférieure des 
terrains jurassiques du département de l'Ain (Annales 
de la soc. linéenne de Lyon, t. XII, 1894). 

398. Zùrcher.—Note sur le mode de formation des 
plis de l'écorce terrestre (Bull. soc. géol. de France, 
3° série, t. XXII, p. 64). 

399. J. Carret. — Les eaux potables de Chambéry. 
Chambéry, Imprimerie nouvelle, octobre 1904. 

400. «J. Révil. — Discours prononcé aux funérailles de 
L. Pillet. (Bull. soc. hist. nat. de Savoie, t. VII, 
p. 41). 

1895. - 401. Lachéroy. — Excursion au Mont-Revard (Bull, 
soc. hist. nat. de Savoie, 2e série, t. I,p. 68). 

402. Fr. Burlet. — Excuriion au Mont Galoppaz [Bull. 
Soc. hist. nat. de Savoie, 2a série, 1.1, p. 41). 

403. de Riaz.— Etude sur les étages jurassiques moyens et 
supérieurs des cantons de Crémieu et Mores tel (Isère) 
(Bull. Soc. géol. de France, 3e série, t.XXIII, p. 366). 

404. Clémençot. — Excursion à la Chambotte (Bull. Soc. 
hist. nat. de Savoie, 2e série, t. I, p. 21). 

405. F. Brio t. — Carte topographique et géologique'des 
Alpes, dressée sous la direction de M. Kilian 
l/864.000e. 

406. C* Poi tev in . — Excursion au Mont-du-Chat {Bull. 
Soc. hist. nat. de Savoie, 2- série, t. I, p. 6). 

407. P. Lory. — Observations sur la division des Alpes 
occidentales en zones, et sur certains points de la 
tectonique des zones externes (Bull. soc. géol. de 
France, t. XXIII, p. 205). 

408. Ch. Depéret. — Aperçu sur la structure générale 
et l'histoire de la formation de la vallée du Rhône 
(Annales de Géographie, N° 17,15 juillet 1895, p.432). 

409. E. Haug. — Etude sur la tectonique des hautes 
chaînes calcaires de la Savoie.(Bull. serv. carte géol. 
de France, t. VII, p. 207). 

410. _ Sur la tectonique des hautes chaînes calcai
res de la Suisse (Bull. soc. géol. de France, 3e série, 
t. XXIII, p. 101). 

411. W . K i l i a n et Hovelacque. — Présentation de mi-
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crôphotographies de calcaires alpins (Bull. soc. géol. 
de France, t. XXIII, p . 148). 

1895.— 412. W . Kilian.— Notice strati graphique sur les envi
rons de Sisteron et contributions à la connaissance 
des terrains secondaires du Sud-Est de la France 
(Bull. soc. géol. de France, t. XXIII, p. 659). 

413. E. Haug. — Contributions à l'étude des lignes di
rectrices de la chaîne des Alpes (Ann. géogr., 5« an
née, p. 167) 

414. Hollande. — Notice relative aux feuilles de Cham
béry et d'Albertville (Bull. serv. carte géol. de 
France, t. VII, p. 121). 

415. — ~ - Stratigraphie de la vallée de Bel le vaux. 
416. — Etude stratigraphique des terrains tertiaires 

oligocènes de la vallée des Déserts (près Chambéry) 
(Bull, sert: carte géol. de France, t. VII, n°41). 

417. — Feuilles de Chambéry et d'Albertville (C B. 
Collab., p. 1894;. 

418. Jeanson . — Excursion au Nivollet (Bull. soc. hist. 
nat. de Savoie, 2e série, t. I, p. 15). 

419. G. Deslarmcs. — Excursion au Val-du-Fiers (Bull, 
soc. hist. nat. de Savoie, 2° série, t. I, p. 59). 

420. H . Douxami . — Tertiaire de la Savoie et du Nord 
de Chambéry, feuilles de Chambéry, Grenoble et 
Nantua (C. R. Collab. p. 1894 (Bull. serv. carte 
géol. de France, t. Vil, n° 44). 

421. J. Révil et H . Douxami. — Existence d'assises 
appartenant au Pontique ("Miocène supérieur) dans 
la vallée de Novalaise ^Savoie) (Bull. soc. géol. de 
France, 3e série, t. XXIII, p. 98). 

422. J. Révil et «F.Vivien.— Le Pleistocène de la vallée 
de Chambéry. (C. R. Acad. des se, t. CXX, p. 116). 

423. «J. Vivien. — Etude sur les dépôts quaternaires de 
la vallée de Chambéry (Bull. soc. hist. nat. de Savoie, 
2e série, 1.1, p. 72,1895). 

424. J . Révil . — Notice sur les travaux géologiques de 
Louis Pillet (Bull. soc. hist. nat. de Savoie, 2« série, 
t. I, p. 82). 

1896.— 425. P . Lory. — Note sur les chaînes subalpines (Bull, 
soc. géol. de France, 3e série, t. XXIV, p. 236). 

426. — — Sur la tectonique du Dévoluy et des régions 
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voisines à l'époque crétacée (C. B. Acad. des 8c, t. 
17 août 1896). 

1896.— 427. Paquier. — Note sur les feuilles Le Buis, Die, Al
bertville et Valence (Bull. serv. carte géol. de France, 
t. VIII, p. 188). 

428. E. H a u g . — Observations sur la division des Alpes 
occidentales en zones et en certains points des zones 
externes (Bull. soc. géol. de France,3e série, t. XXIV, 
p. 37). 

429. Moural. — Excursion au Joigny (Bull. soc. hist. 
nat. de Savoie, 2e série, t. II, p. 74). 

430. H . Schardt. — Gisements de charbon feuilleté (C. 
R. soc. vaud. se. nat., 20 mars 1896 ; Archives de Ge
nève, 4e période, II, 88). 

431. Hollande. — Généralités sur la géologie du dépar
tement de la Savoie (Extrait d'un rapport présenté 
au Conseil général de la Savoie à la session d'août 
1896). 

432. — — Feuille dAlbertville (C. R. collaborateur p. 
1895 in Bull. serv. carte géol. Fr., t. VIII, n° 53, p. 
165;. 

433. — * Les sources et les nappes aquifères, alimen
tant en eaux potables la ville de Chambéry (Bull, 
soc. hist. nat. de Savoie, 2e série, t. II, p. 145). 

434. M. Lugeon. — Feuille d'Albertville (Les Bauges) 
Ĝ. R. Collab, p. 1895, Bull. sei*v. carte géol. Fr., 

t. VIII, n° 53, p. 181). 
435. M. Lugeon. — Les Bauges. (Bull. serv. carte géol. 

de France, t. VIII, p. 183,. 
536. Deslarmes. — Excursion au Pont-de-1'Abîme. 

(Bull. soc. hist. nat. de Savoie, 2e série, t. II, p. 78). 
437. J . Vivien. — Excursion au Mont St-Michel (Bull, 

soc. hist. nat. de Savoie, 2e série, t. II, p. 32J. 
438. Douxami et Lugeon. —Nummulitique des Bauges 

(C. B. Coll. pr 1895, p. 154). 
439. H . Douxami. - Feuilles Chambéry et Albertville 

(C. B. Collab. pr 1895, p. -151;. 
440. — - Etudes sur les terrains tertiaires du Dauphi

né, de la Savoie et de Suisse occidentale. Paris, Mas-
son et Cia éditeurs, 1896. 
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1896. —441. ^ - — Excursion à St Pierre d'Entremont (Bull.soc 
hist. nat. Savoie, 2' série, t. II, p. 64). 

442. A. Daubrée . — Etudes géologiques dans les Alpes 
françaises (Journal des Savants, nos avril et juillet 
1896). 

443. C* Poi tevin. — Excursion au Corsuet (Bull. soc. 
hist. nat. de Savoie, 2a série, t. II, p. 43). 

444. W . Kilian. — Observations à propos d'une note de 
M. Haug (Bull.soc. géol. de France,3e série, t. XXIV, 
p. 91). 

445. «a^w Deux mots sur les chaînes subalpines du 
Dauphiné (Bull. soc. géol. de France, 3e série, t. 
XXIV, p. 174). 

446. ^ ^ H Observations critiques à propos d'une note 
de M. Delebecque sur l'âge du lac du Bourget et les 
alluvions anciennes de Chambéry et de la vallée de 
llsère (Ann. de l'Université de Grenoble, t. VIII, n° 1, 
p. 17). 

447. H M Notes sur divers points de géologie alpine 
(Bull. soc. géol. de France, 3e série, t. XXIV, p. 299). 

448. D e p é r e t , Kilian et Révil. — Lignites intergla
ciaires de Chambéry (Bull. soc. géot. de France, 3* 
série,.t. XXIV, p. 90). 

449. «F. Rév i l . — La formation des montagnes (Bull. 
soc. hist. nat. de Savoie, 2e série, t. II, p. 20). 

1897. — 450. Hollande. — Le Mont St-Michel et la colline de 
Curienne (Bull. soc. hist. nat. de Savoie, 2e série, t. 
IU, p. 134). 

° 451. • » Feuille de Chambéry (C. R. Coll. p. 1896, in 
Bull. serv. carte géol. de France, t. IX, n° 59, p. 130). 

452. J . - J . Vernier . — Dictionnaire topographique du 
département de la Savoie ; Chambéry, imprimerie sa
voisienne. Cet ouvrage renferme un chapitre sur la 
géologie de la Savoie dû à L. Pillet. 

453. Kilian et Hovelacque. — Examen microscopique 
de calcaires alpins (Bull. soc. géol. de France, 3* 
série, t. XXV, p. 638). 

454. de Constans-Bonneval. - Excursion à la Thuile 
(Bull.soc.hist. nat. de Savoie, 2e série, t. III, p.103). 

455. Parona et Bonnarelli. — Sur la faune du Callo-
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vien inférieur (Chanasien) de Savoie (Mêm. Acad. 
de Savoie, 3e série, t. VI, p. 35). 

1897.— 456. L. Rollier. — Les oolithes ferrugineuses du Jura 
(Bull soc. géol. de France, 3e série, t. XXVI, p.1023). 

457. J .Viv ien . — Observations sur la note « le Mont St-
Michel et la colline de Curienne » de M. Hollande 
(Bull. soc. hist. nat. Savoie, 2e série, t. III, p. 139). 

458. mmm* Description des gisements ligniteux delà val
lée de Chambéry (Bull. soc. hist. nat. de Savoie, 2e 
série, t. III, p. 16). 

459. M. Lugeon. — L'histoire de la haute vallée de l'I
sère (Leçon d'ouverture du cours de géographie 
phys. professée à l'Université de Lausanne (Bull. soc. 
Vaud. se. nat., vol. XXXIII, n° 124). 

460. wmmm Les Bauges (Bull. serv. carte géol. de France, 
t. IX, n° 59, p. 145). 

461. W . Kilian.— Article Alpes ("partie géologique), dans 
le nouveau dictionnaire Larousse illustré. — Paris 
1897, fasc. 14, p. 213. 

462. Gimet. — Excursion au Mont-Bevard. (Bull. soc. 
hist. nat, Savoie, 2a série, t. III, p. 109). 

463. P. La chenal. — Note sur les eaux du bassin de 
Chambéry. — Chambéry, Impr. Savois., 1897. 

464. H . Douxami.— Feuilles de Chambéry et Albertville 
(C. R. collab. p. 1896 (Bull. serv. carte géol. de France, 
t. IX, n° 59, p. 115). 

465. «F. Révil .— Excursion à Novalaise, notice historique 
et géologique (Bull. Soc. hist. nat. Savoie, 2e série, 
t. III, p. 26). 

1898.— 466. W . Kilian. — Sur une mâchoire de Lophiodon 
découverte à St Laurent du-Pont (Isère). (Bull. Soc. 
géol. de France, 2« série, t. XXVI, p. 42). 

467. Observations relatives à la note de M. Ch. 
Sarasin ayant pour titre : quelques considérations 
sur les genres Hoplites, Sonneratia, Desmoceras et 
Puzosia (Bull. Soc. géol. de France, 3e série, t. XXVI, 
p. 129). 

468. — ^ — Observations au mémoire de M. Haug, sur le 
Portlandien, le Tithonique et le Volgien (Bull Soc. 
géol de Fïance, 3° série, t. XXVI, p. 429). 
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PREMIERE PARTIE 

DESCRIPTION GEOGRAPHIQUE 

CHAPITRE I 

APERÇU GÉNÉRAL 

La division en régions naturelles d'un massif mon
tagneux doit avoir surtout pour base, dirons-nous avec 
M. Haug, « la subJi vision de ce massif en zones lon
gitudinales constituées par les mêmes terrains, repré
sentés avec les mêmes faciès et se présentant dans les 
mêmes conditions tectoniques » (1). En prenant les 
zones parallèles comme point de départ, et en appli
quant ce principe aux chaînes du département de la 
Savoie, nous les grouperons en trois régions natu
relles : 

1° La région des chaînes alpines, 2° la région des chaî
nes subalpines, 3° la région des chaînes jurassiennes. 

C'est aux deux dernières qu'appartient la partie de 
la Savoie faisant l'objet de cette monographie. Elle est 
comprise entre l'Arly et l'Isère à l'Est, le Guiers-Vif 
au Sud, le Guiers et le Rhône à l'Ouest, la vallée de 
Faverges, le lac et la plaine d'Annecy au Nord. 

Elle comprend le petit Bugey (2), la vallée d'Aîx-
Chambéry, les massifs des Bauges et de Curienne et 
enfin l'extrémité septentrionale du massif de la Char-

fi) E. HAUG Les réglons naturelles des Alpes (Ann. de Géogra
phie, 15 janvier 1004 ; l- c. p. I5I). 

'%) Le petit Bugey ou Bugey savoyard comprend le territoire 
situé entre la chaîne de l'Epine — Mont du Chat à l'Est, les rives 
du Rhône et du Guiers au Nord et à l'Ouest. Les communes qui s'y 
trouvent appartiennent aux cantons d'Yenne, de Saiht-Genix, du 
Pont-de-Beauvoisin et quelques-unes au canton des Echelles (Atti-
gnat-Oncin, la Bauche et Saint-Franc). 
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treuse (plateau de Montagnole et vallée d'Entremont). 
— Dans ses grandes lignes, elle correspond à l'arron
dissement actuel de Chambéry (l)et formait, dans l'an
cien duché de Savoie, la province de Savoie propre. 

La zone subalpine, — dont l'ent'té géographique et 
géologique a été magistralement établie par Ch.Lory(2), 
— se fait surtout remarquer par le grand développe
ment qu'y prennent les formations calcaires apparte
nant aux divers étages des terrains jurassiques et 
crétacés. Elles lui donnent des caractères orographi
ques assez uniformes, ayant amené la production de 
longues lignes d'escarpement et même de plateaux, 
plus ou moins verts, souvent parsemés de lapiés, sur 
lesquels ne se développe alors qu'une maigre végéta-

(i) Cet arrondissement comprend encore les cantons de La Ro-
chetteet de Chamoux.situés sur le versant Sud-Ouest de la chaîne 
de Belledone (bord subalpin), et qui ne seront étudiés qu'incidem
ment dans ce travail. D'autre part, quelques communes du Nord 
des Bauges, dont nous étudions le territoire, appartiennent à la 
Haute-Savoie. 

(2) CHARLES LORY. — Essai sur l'orographie des Alpes occiden
tales considérée dans ses rapports avec la structure géologique de 
ces montagnes. 

On sait que les chaînes situées entre la vallée de l'Arve, au Sud, 
et le lac de Thnune,au Nord,sont des chaînes charriées n'ayant pas 
racine en profondeur. On peut leur réserver le nom de Préalpes 
romandes qui leur a été attribué par le regretté E. Renevier. 

Par opposition à ces chaînes, M. Haug* a désigné sous le nom de 
Hautes chaînes calcairps de Savoie tous nos autres massifs subal
pins : les Bauges, le Genevois, le massif de Plate et des Grands 
Vents, le massif du Haut-Giffre et de la Dent du Midi, et sur la 
rive droite du Rhôue, le massif de la Dent de Mordes. Ce groupe
ment nous semble peu justitié, car les massifs du Genevois et des 
Bauges ne peuvent être séparés de ceux de la Chartreuse et du 
Vercors, dont ils présentent les caractères tectoniques et orogra
phiques. Pour nous, le groupe des Hautes chaînes est constitué 
seulement par les massifs formés de plis couchés, situés en arrière 
de la région charriée et s'enfonçant sous elle (massifs de Plate, du 
Haut-Giffre, de la Dent du Midi). Ces massifs constituent un en 
semble tectonique à caractères spéciaux. Quant aux chaînes subal
pines proprement dites, comme nous le verrons plus loin, el les 
sont formées de plis autochtones, dont les dislocations les plus 
énergiques sont des plis-faiLles, pouvant aller jusqu'aux « che^ 
vauchements ». 
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tion. Comme l'a fait remarquer très judicieusement 
M. Haug (1), elle est constituée par un certain nombre 
de faisceaux de plis dont chacun se comporte d'une 
manière assez différente de celle de son voisin. — Elle 
peut être divisée en plusieurs unités géographiques 
d'ordre inférieur, que séparent des coupures transver
sales. Quatre de ces dépressions : celle de la vallée de 
l'Arve, de la vallée d'Annecy-Faverges, de la cluse de 
Chambéry et de la cluse de Grenoble y délimitent des 
massifs secondaires (chaînes du Faucigny, massif du 
Genevois, massif des Bauges, massif de la Chartreuse). 
— Le territoire que nous étudions ici ne comprend 
que le massit des Bauges et la partie septentrionale de 
celui de la Chartreuse. 

Les chaînes du Jura savoisien appartiennent au Jura 
méridional et font partie d'un groupe, de plis désignés 
par M. Rollier (2) sous le nom de c< Faisceau helvétique », 
qui se développe sur la bordure sud-est des Alpes, et 
qui nous semblerait préférable d'être appelés « faisceau 
subjurassien». Séparées des chaînes subalpines par un 
synclinal rempli de dépôts tertiaires, ces chaînes ont d'à u-
tres allures tectoniques (plissements à plus grande en
vergure et, le plus souvent, réguliers), et surtout présen
tent la plupart des terrains développés sous d'autres 
faciès, ce qui modifie les caractères orographiques. Elles 
ne doivent pas être considérées comme se soudant à 
un faisceau de plis subalpins, mais comme relayant ces 
plis. En effet, Tune d'entie elles (Chambotte) se ter
mine périclinalement à ses deux extrémités, tandis que 

(i) M. HAUG. — Les régions naturelles ; loc.cit. 
(2) L. ROLLIER. Le plissement de ta chaîne du Jura (Ann. de Géo

graphie, t. Xll, 1893, p. 4o3J. 
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les deux autres (Mont-du-Chat, Mont-Tournier) sont 
la continuation de chaînes se prolongeant dans le dé
partement de l'Ain. Enfin plusieurs brachyanticlinaux 
(« Rochers de Châtillon », ce Rochers du Roi », « Ro
chers de Voglans ») ne sont que des accidents du syn
clinal tertiaire, suite de la plaine molassique de la 
Haute-Savoie et de la Suisse. 

Dans cette première partie, nous décrirons les ca
ractères orographique et hydrographique des deux ré
gions naturelles rentrant dans notre champ d'étude. 
Nous consacrerons ensuite un chapitre aux caractères 
morphologiques des divers terrains, et nous termine
rons par un aperçu botanique ayant plus spécialement 
pour obje' les relations pouvant être reconnues entre 
les régions végétales et les régions géologiques. 

CHAPITRE II 

OROGRAPHIE 

g I. — RÉGION JURASSIENNE 

Les chaînes du département de la Savoie qui dépen
dent du Jura méridional (1) sont en allant de l'Ouest à 
l'Est : 1° la chaîne du Mont-Tournier qui sépare la vallée 
de Novalaise des plaines de Saint-Genix et du Pont-de-

(i) Marcel Bertrand a divisé le massif du Jura dans sa partie 
moyenne, de l'Ouest à l'Est, en trois zones : te Vignoble, le Plateau, 
les Hautes-Chaînes. Plus récemment M. Riche a cherché à établir 
ces mêmes subdivisions dans le Jura méridional qui, pour lui, 
s'étend du parallèle de Lons-le-Saunierà celui de Chambéry. En 
se dirigeant vers le Sud, on voit la zone du Vignoble diminuer de 
largeur pour disparaître brusquement à Verjon (Ain). La zone des 
plateaux se termine aux plateaux tertiaires du Nord du Dauphiné 
et au cours du Rhône, au-dessus du confluent du Guiers.Entin, la 
zone des Hautes-Chaînes se continue plus au Sud jusqu'en Savoie 
et en Dauphiné, 
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Beauvoisin ; 2° la chaîne de l'Epine-Mont-du-Chat sé
parant la vallée de Chambéry de celle de Novalaise ; 
3° le chaînon de la Chambotte séparant la plaine de la 
Chautagnede la vallée de Rumilly, A ces accidents li
néaires, qui tous présentent une certaine longueur, 
s'adjoignent, dans les environs d'Aix-les-Bains, une 
série de dômes : Rochers-de-Voglans, Rochers-du-Roi, 
Rochers-de-Châtillon, qui accidentent, comme je l'ai 
dit, le synclinal tertiaire. 

Aucune de ces chaînes ne se continue directement 
par celles du massif de la Chartreuse. La chaîne de 
l'Epine, avant sa terminaison, se divise en deux bran
ches, dont l'une s'éteint près des Echelles, et l'autre 
au Nord de Saint-Laurent-du-Pont. Quant au chaînon 
de la Chambotte, — considéré avant nous comme se 
continuant au Sud par les monticules du Rocher-du-
Roi, de Voglans et la chaîne de Corbelet-Hauterans, — 
il vient finir, comme je l'ai dit, périclinalement au vil
lage de « la Fin », près d'Aix-ies-Bains, tandis qu'au 
Nord il prend naissance à l'Est de la ville de Seyssel 
(rive droite du Rhône). C'est un anticlinal qaisennoye 
à ses deux extrémités dans les assises tertiaires. Le 
massif de la Chartreuse est un faisceau de plis situés 
plus à l'Est que celui du Jura, plis qu'il relaye suivant 
la loi formulée par MM. Haug et Kilian. 

Arrivons aux caractères orographiques des chaînes et 
vallées que nous venons d'énumérer. 

La plaine s'étendant en Savoie de Saint-Genix au 
Pont-de-Beauvoisin et à Chailles fait partie de la région 
naturelle que Ch. Lory appelait Plateaux tertiaires 
du Bas-Dauphiné septentrional et que M. Douxami a 
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appelé Région de la plaine française. Ouverte vers le 
Nord, cette région communique et se continue de ce 
côlé par les plaines de la Bresse, dont une partie seu
lement, d'après ce dernier auteur, aurait été recou
verte par la mer miocène. 

En Dauphiné et en Savoie, elle est essentiellement 
formée par des assises appartenant au Miocène moyen 
et supérieur ( Vindobonien, Tortonienf Pontien), que re
couvrent, le plus ordinairement, des formations pléis-
tocènes (alluvions et dépôts erratiques). Les couches 
tertiaires, sensiblement horizontales sur les berges du 
Guiers/ vont en se relevant contre la chaîne calcaire 
où affleurent les assises inférieures {Burdigalien). 

Ch. Lory signale un fait assez constant dans les 
dépôts arénacés de la plaine. C'est que les diverses stra
tes présentent une certaine obliquité, se terminant les 
unes contre les autres sous des angles divers. « Plu
sieurs de ces strates, ajoute-t-il, sont pétries, dans 
toute leur étendue, de cailloux roulés de diverses gros
seurs,et forment ainsi de véritables poudingues à cail
loux impressionnés, alternant avec la molasse sa
bleuse (i). 

La région a un aspect très uniforme et le sol faible
ment accidenté présente un relief n'ayant été modifié 
que par des actions érosives. Les cours d'eau s'étant 
attaqués à des assises facilement délitables s'y sont 
profondément encaissés. 

La chaîne du Mont-Tournier — désignée ainsi par 
Louis Pillet, du nom de son sommet le plus élevé — 
— s'étend en Savoie de la Cluse de la Balme, près 

(i) CH. LOHY. — Description du Dauphiné, § 3o5, p. 6o3 
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d'Yenne au Nord, à celle de Chailles, près des Echel
les au Sud. Elle se continue dans le Bugey par la mon
tagne de Parves à l'Est de Belley, tandis que dans le 
Dauphiné elle se poursuit par le chaînon de Ratz-Mi-
ribel (1). 

Dans le département de la Savoie, et en allant du 
Nord au Sud, cette chaîne porte les noms successifs de 
Bois de Glaize, Mont-Tournier (884 m.), Mont-Chaf-
farou (865 m.), montagne do Dullin (666 m.) et 
montagne de Saint-Franc (689 m.). 

Sur une certaine étendue, cette montagne n'est qu'un 
flanc de voûte — la branche occidentale ayant été 
érodée — dont les couches dominent la plaine du 
Rhône, de la Balme à Champqgneux, et celle du Guiers 
de Saint-Genix à Saint-Béron. 

Les voies de communication les plus importantes qui 
la traversent passent par la cluse de la Balme, entre 
le village de ce nom et Yenne, le col de la Crusille, 
entre Sainte-Marie d'Alvey et Novalaise, le Pas-du-
Banchel, entre Verel-Montbel et Ayn, la gorge de La 
Bridoire, ou de « la Buissière », entre cette commune 
et Lépin, enfin la cluse de Chailles, entre Saint-Béron 
et les Echelles. 

La vallée de Novalaise est limitée à l'Ouest par la 
chaîne du Mont-Tournier que nous venons de décrire, 
et à l'Est par la chaîne plus élevée de l'Epine-Monldu-
Chat, qui se dresse comme une muraille infranchissa
ble, mais se gravit cependant sans difficulté. Cette 

(i) D'après M. Hitzel, ce chaînon se divise en deux parties, sépa
rées par les gorges de Crossey : la partie nord est le chaînon de 
Miribel, la partie sud celui de Ratz. 
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vallée s*étend des rives du Rhône, près d'Yenne, à celles 
du Guiers, près des Echelles. Au Nord, elle se continue 
par Lucey, puisjlans l'Ain, par les marais de Lavours 
et le^Valromay (1). 

En Savoie, c'est un bassin de formations miocènes 
disposées^en fond de bateau, que recouvrent en de 
nombreux points, principalement dans la partie sep
tentrionale, d'épaisses couches d'alluvions glaciaires. 
Les couches tertiaires ont été profondément ravinées 
par les eaux qui, le plus souvent, s'y sont profondé-

•ment encaissées. Celles-ci s'écoulent, les unes vers le 
Rhône efles autres vers le lac d'Aigùebelette. La ligne 
de partage passe par Gerbaix et Marcieu. A partir de 
là, vers le Sud, le terrain s'abaisse par Novalaise, Nan-
ces et le lac d'Aigùebelette, qui occupe le fond de la 
dépression. Le sol se relève ensuite vers Oncin et La 
Bauche, pour se continuer au Sud par la plaine des 
Echelles. 

La chaîne de TEpine-Mont-du-Chat s'étend de Cha
naz, près du canal de Savières, aux Echelles, au bord 
du Guiers, où elle se divise en deux branches, dont 
l'une s'éteint près de cette ville, et l'autre, plus PU Sud, 
près d'Aiguenoire. Elle est le prolongement de la 
chaîne du Colombier avec laquelle elle se raccorde par 
le petit monticule du Mollard de Vions. Sa direction 
dans le département de la Savoie est sensiblement 
Nord-Sud. 

L'allure générale est celle d'une voûte ; complète 

(i) D'après M. Riche (C. B. Coll. p. 1906), la vallée duValromay 
présente une pente générale de son relief vers le Sud, sauf dans la 
partie septentrionale où l'iDfluence d'un synclinal transverse a dé
terminé une courte pente vers le Nord. 
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dans sa partie médiane, elle passe par place au pli-
faille, non loin des extrémités nord et sud. Les som
mets atteignent une certaine hauteur ; le point culmi-
n a u t — non dénommé — est à 1497 m. Viennent 
ensuite, par altitude décroissante : le Signal du Mont-
du-Chat 1478 m., le Signal du Mont-Grêle 1426 m., 
la Dent-du-Chat 1400 m., Château-Richard 1365 m. 
le Signal de la Charve 1164 m. 

Cette montagne est traversée par les routes du Mont-
du-Chat, de l'Epine, le tuunel de l'Epine et celui des 
Echelles. — D'autres voies moins importantes faci
litent encore les communications entre la vallée de 
Chambéry et la partie occidentale du département. Ce 
sont le passage de Barbizet, à l'Ouest de la Motte 
(1088 m.),le passage Saint-Michel,à l'Ouest de Vimines, 
et enfin le col du Crucifix, à l'Ouest de Saint-Sulpice. 

Le territoire appelé par les géographes « bassin de 
Chambéry», — qui s'étend des rives de l'Isère, près 
de Montmélian, à celles du lac du Bourget, près du Vi
vier, est un entité orotectonique complexe. 11 est formé 
par la réunion d'une cluse, ou vallée transversale, et 
de deux synclinaux allongés dans le sens de la direc
tion des plis. 

La cluse, — ondulation synclinale tranverse de la 
chaîne Nivollet-Granier, —fait communiquer le bassin 
de l'Isère avec celui du Rhône. Comme deux sentinel
les, dit Louis Pillet (1), Chambéry au Nord et Mont
mélian au Sud, semblent postés à ses deux extrémités 

(i) L. PILLET. — Description géologique des environs de Cham
béry (Mém. Acad. de Savoie) 20 s., t. VIII, p. 169), 
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pour en garder les abords (1). — Quant aux deux 
vallées longitudinales, l'une commence au col de Lé-
liaz, passe à l'Ouest de Saint-Cassin, pour venir se 
continuer par la plaine alluviale. L'autre, suite du syn
clinal de Voreppe, se développe entre la chaîne de 
l'Epine-Mont-du-Chat et celle de Corbelet-Hauterans, 
formant le vallon de Couz; elle se poursuit par le haut 
plateau de Vimines et de Saint-Sulpice, dont le sous-
sol tertiaire incliné Sud-Nord est recouvert de mo
raines, — pour se confondre ensuite avec la première 
au Nord du village de Bissy. 

Le territoire ainsi défini est limité au Sud par la 
chaîne Joigny-Granier, à l'Ouest par celle de l'Epine-
Mont-dij-Chat que nous venons de décrire, à l'Est, de 
Montmélian à Barby, par les montagnes de la Thuile 
et de Curienne, enfin, à partir de Saint-Jean-d'Arvey, 
par le mont Pennay, leNivollet et le Revard. La plaine 
a une faible déclivité du village de Saint-Jeoire au lac 
du Bourget, tandis qu'au Sud du village, cette décli
vité se produit du côté de l'Isère. 

La partie inférieure, formée d'alluvions récentes, est 
souvent très marécageuse. De plus, deux terrasses 
« d'alluvions anciennes », plus ou moins recouvertes 
de dépôts erratiques, s'étendent l'une à l'Est de la val
lée (plateau de Sonnaz), de Chambéry au lac du 
Bourget, et l'autre à l'Ouest, de la Motte au Bourget. 

Toute cette région est très fertile. Elle est abritée 
par les montagnes latérales et est ouverte au Nord-
Ouest et au Sud-Est. De ce dernier côté on a une vue 

(i) L'ondulation synclinale Iransverse Chambéry — Montmélian 
est limitée à l'Est par un massif montagneux se rattachant à la ré* 
gion subalpine. Nous l'étudierons plus loin. 
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fort étendue sur les chaînes de la Maurienne et du 
Haut-Dauphiné. Les talus des montagnes de l'Est sont 
couverts de riches vignobles, dont les plus importants 
sont ceux de Montmélian, de Chignin et de Montermi-
nod. 

Nous devons indiquer, au pied des monts Joigny et 
Granier, un territoire encombré d'éboulis, qui est 
connu sous le nom a d'Abymes de Myans ». Un trem
blement de terre survenu en 1248, qui ensevelit plus 
de seize communes, en fut la cause, en produisant un 
éboulement duGranier.II seforma de petits monticules 
en forme de cônes, que recouvrent aujourd'hui des 
vignes ou d'autres cultures. 

La cuvette où se trouvent le lac du Bourget, et les 
marais de la Chautagne qui lui font suite au Nord, est 
limitée à l'Est par une montagne de faible élévation, 
qui est encore nettement jurassienne, et que Louis 
Pillet avait appelée « Montagne de la Chambotte », du 
nom du sommet qui domine la commune de Saint-
Germain. 

Cette petite chaîne naît, comme nous l'avons dit, 
près du village de La Fin, au milieu du synclinal ter
tiaire, et se termine près de Seyssel, à Droisy, au 
milieu du même synclinal. 

Elle est désignée sur la carte sous les noms succes
sifs (du Nord au Sud) de montagne des Princes, mon
tagne du Gros-Foug, Mont-Clerjeon, montagne de 
Cessans, mont de Corsuet. 

C'est une voûte errodée plus ou moins profondé
ment, à crêt regardant l'Ouest et où les terrains se pré-
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sentent avec les mêmes faciès que dan les deux chaînes 
précédentes. 

Au Nord, la montagne est coupée pour livrer pas
sage au Fier et est traversée par une belle route con
duisant de Seyssel à Rumilly. Quant aux autres pas-
sages,ce sont ceux du Gros-Foug,conduisant de Ruffîeux 
à Rumilly, du col de Sappenay, descendant sur la 
station de Chindrieux, des « Tours de César », con
duisant de cette station à Cessens, de La Chambotte, 
reliant Brison à Saint-Germain et enfin le passage de 
la a Ferme Gigot » mettant en communication Saint-
Innocent et Grésy-sur-Aix. On jouit de ces divers 
points d'une fort belle vue sur le lac du Bourget, ainsi 
que sur les montagnes environnantes. 

Les deux vallées latérales que sépare le chaînon de 
La Chambotte sont creusées dans les grés molassiques. 
Dans la vallée occidentale est situé le lac du Bourget ; 
les grès que l'on voit affleurer à Brison (rive droite) et 
à Hautecombe (rive gauche) peuvent se suivre par 
Chindrieux,Ruflîeux,Serrières, Seyssel et Droisy. Dans 
la vallée orientale, ils se développent par Pugny-Cha-
tenod, Grésy-sur-Aiv, Cusy et Rumilly. Les molasses 
donnant par leur mélange avec les alluvions glaciaires 
un sol végétal d'une grande fertilité. La plaine où se 
trouve la petite ville de Rumilly est particulièrement 
à signaler, à ce point de vue. 

Le territoire situé au Nord du lac du Bourget que 
limitent le Rhône, le Fier et le canal de Savière cons
titue une petite région naturelle appelée « La Chau-
tagne ». Les parties moyennes et supérieures repo-
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sent sur les molasses tertiaires, tandis que la partie 
inférieure, formant la rive gauche du Rhône, a le 
sous-sol constitué par des alluvions récentes, et est 
couverte de prairies plus ou moins marécageuses. 

Les talus de la montagne de l'Epine forment une 
suite de collines couvertes également de villages et 
de hameaux. Ils cessent au Nord du village de Bour-
deau près duquel les calcaires de la chaîne du Mont-
du-Chat plongent presque verticalement dans les eaux 
du lac. Quant aux talus des montagnes des environs 
d'Aix-les-Bains, ils sont couverts, en de nombreux 
points, de vignobles en plein rapport : toute la région 
est très riche et parsemée de nombreux villages. 

Outre le chaînon de la Chambotte, — qui se termine 
périclinalement à ses deux extrémités, — le synclinal 
tertiaire s'accidente de plusieurs dômes. Ce sont en al
lant du Nord au Sud : les « Rochers deChâtillon », près 
de Chindrieux, qui forment une falaise rocheuse au 
Nord-Est du lac du Bourget ; les « Rochers-du-Roi », 
sur lesquels sont assises les parties hautes de la ville 
d'Aix-les-Bains, et les « Rochers de Voglans », qui 
inclinent nettement vers le Nord, près de Viviers, tan
dis qu'au Sud ils disparaissent sous les alluvions qua
ternaires. Ce sont de véritables îlots d'assises secon
daires entourés de toute part par des formations ter
tiaires ou alluviales. 

g II. —RÉGION SUBALPINE 

Les chaînes du département de la Savoie appartenant 
à la région subalpine peuvent se diviser en trois mas
sifs qui sont en allant du Nord au Sud : 1° Le massif 
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des Bauges; 2° le massif de Curiennè-la-Thuile (on
dulation transversale de Montmélian-Chambéry) ; 
3° le massif de la Chartreuse. — L'extrémité septen
trionale de ce dernier, de Chambéry au Guiers-Vif, 
appartient seule à notre département. Quant à la partie 
méridionale, du Guiers-Vif à Grenoble, elle dépend de 
celui dé l'Isère; elle ne rentre donc pas dans le cadre 
de cette monographie. 

1° Massif des Bauges 

Le massif des Bauges constitue une entité géogra
phique bien définie, consistant en un complexe de 
chaînes et de hautes vallées limitées à l'Ouest par la 
vallée s'étendant d'Annecy à Chambéry ; au Sud par 
les chaînes de l'ondulation transversale Chambéry -
Montmélian ; au Sud-Est et à l'Est par la vallée de* 
l'Isère de Montmélian à Albertville, les cours de l'Arly 
de cette ville à Ugines ; au Nord par le seuil de Fa-
verges et le lac d'Annecy. 

Examiné à un point de vue général, ce massif se 
compose d'une succession de rides du sol dirigées du 
Nord-Nord-Est au Sud-Sud-Ouest, se développant des 
rives du lac d'Annecy à celles de l'Isère. 

A l'exception de la chaîne « Semnoz-Nivollet », 
surgissant de la plaine à Annecy même, ces rides sont 
la continuation de celles du massif de Genevois, massif 
se poursuivant en arrière des Préalpes, par les mon
tagnes du Faucigny Par contre, à part la chaîne Sem
noz-Nivollet, les chaînes des Bauges ne se continuent 
pas par celles de la Chartreuse. Seuls, les terrains 
liasiques de leur soubassement se prolongent sur la 
rive gauche de l'Isère formant une zone extérieure 
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limitant la chaîne cristalline de Belledone, zone que 
l'on désigne actuellement sous le nom de « Bord su
balpin ». 

Les géographes ont divisé les Bauges en Hautes et 
en Basses-Bauges, séparées par la chaîne s'étendant 
de Duingt (Haute-Savoie), au Nord, à la Thuile (Savoie) 
au Sud (1). Les premières se distinguant par des mon
tagnes plus élevées, des vallées plus étroites et un cli
mat plus froid. Les secondes se font remarquer par 
des vallées plus larges, à horizon plus étendu et à 
climat moins âpre. Aux premières appartiennent les 
communes de Sainte-Reine, d'Ecole, de Jarsy, de 
Doucy et de La Compote; aux secondes, celles du Châ-
telard, d'Aillon, de la Motte, de Bellecombe, de Les-
cheraines, d'Arith, du Noyer et de Saint-François. 
Quant aux communes de Leschaux, de la Chapelle 
Saint-Maurice, de Saint-Eustache, d'Entreverne, de la 
Thuile, Doussard et Chevaline qui sont situées dans la 
partie septentrionale du massif, elles font partie du 
département de la Haute-Savoie. 

Toute cette région est essentiellement agricole et 
l'industrie pastorale y est très florissante : les pâturages 
étant d une exceptionnelle vigueur. Toutefois, les 
céréales n'y ont plus la belle végétation qu'elles ac
quièrent dans les vallées plus chaudes entourant le 
massif. Le froment ne profite généralement que dans 
les régions situées au-dessous de 750 mètres. Le sei-, 
gle, l'orge, l'avoine prospèrent à peu près partout. 

Les arbres fruitiers sont, dans certaines localités, 

(i) Chanoine MOBAND. — Les Bauges. Histoire et documents. 
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d'une assez belle venue. La commune de Bellecombe 
est la plus particulièrement favorisée et celle qui 
fournit les plus belles céréales et les meilleurs fruits. 
Quelques plants de vigne ont même été cultivés ré
cemment et donnent de bons résultats (1). 

Les pentes inférieures des montagnes sont recou
vertes de magnifiques forêts de conifères et le paysage 
présente partout une ceitaine variété ; à côté de ro
chers abrupts se trouvent de frais vallons et des bois 
épais, sur lesquels l'œil aime à se reposer, et dont le 
vert est la note dominante. 

Situées en avant des grands massifs alpins, les mon
tagnes des Bauges sont de merveilleux belvédères, 
d'où l'on jouit d'une vue magnifique, payant largement 
le touriste des fatigues de l'ascension. A tous égards, 
elles méritent d'être visitées et le bourg de Châtelard, 
chef-lieu de canton, situé à 800 mètres d'altitude sur 
un promontoire rocheux au-dessus du Chéran,— actuel
lement pourvu de bons hôtels, — est une excellente 
station d'été, ainsi qu'un centre de belles promenades 
et de charmantes excursions. 

Les voies de communication les plus importantes 
qui donnent accès dans le massif sont le col de Les-
chaux (904 m.), actuellement desservi par une belle 
route départementale, et d'où le coup d'œil est féerique 
sur le lac d'Annecy et les.montagnes environnantes; 
le défilé de Banges qui conduit deCusy à Lescheraines ; 
le col de Plainpalais, faisant communiquer Chambéry 
et Lescheraines parles vallées des Déserts et du Noyer; 
le col des Prés qui donne accès aux deux communes 

(i) Renseignements communiqués par M. l'abbé Favre, curé de 
Bellecombe. 
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d'Aillon, d'où l'on peut se rendre au Châtelard, en 
suivant la rive droite du « Nant », ou à Lescheraines 
par la rive gauche ; le col du Frêne faisant communi
quer Saint Pierre-d'Albigny à Ecole et d'où la vue 
est de toute beauté sur la vallée du Graisivaudan et les 
Alpes du Dauphiné; enfin, le col de Tamié qui cons
titue une voie très pittoresque pour se rendre de Fa-
verges à Albertville. 

Les chaînes en lesquelles se décompose le massif 
dont nous venons d'indiquer la physionomie générale 
sont au nombre de sept; elles sont en allant de l'Ouest 
à l'Est: Le Semnoz-Nivollet, le Margériaz, le Colom
bier, le Trélod ou montagne du Charbon, l'Arclusaz, 
la Sambuy, la Belle-Etoile. Quant aux vallées, elles 
sont de deux ordres: longitudinales et transversales. 
Les premières sont les vallées des Déserts et d'Aillon 
se continuant au Nord par celle de Leschaux ; celles 
d'Ecole, d'Entrevernes, de Doucy, de Jarsy, de Bel
le vaux et de Tamié. Les secondes sont : la Cluse, de 
Bellecombe, — désignée dans la localité sous le nom 
de cluse d'Et.rier et des Barrières — située entre le 
chef-lieu de Bellecombe et le val des Ecuries ; la cluse 
du Chéran,traversant toutes les chaînes à part les deux 
dernières ; la cluse du Crêt-Vibert, à l'Est d'Aillon, 
entre ce village et le val de Lourdens; enfin au Nord 
et au Sud, mais en dehors du massif proprement dit, 
la vallée du lac d'Annecy et la vallée de l'Isère ; cette 
dernière, entre Albertville et Montmélian, est oblique 
à la direction des plis. 

Nous allons étudier, à un point de vue purement 
descriptif, ces chaînes et vallées, en renvoyant l'étude 
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drographie. 

La chaîne du « Semnoz-Nivollet » prend naissance 
dans les rues d'Annecy et s'élève avec une allure 
tranquille, par la colline du Château et le Crêt du 
Maure, jusqu'aux Crêts de la Grande Donnaz(1543m.) 
et de Châtillon (1704 m.); puis son axe fléchit, jalonné 
encore par le Crêt de l'Aigle (1634 m.), pour être 
coupé par la rivière du Chéran, au défilé de Banges ; 
elle se continue par la montagne d'Arith, le Mont-de-
la-Cluse, le Revard, le Nivollet et le Mont Saint-Jean 
ou Pennay. 

Le Semnoz (1), qui débute périclinalement, est une 
voûte déjetée à l'Ouest et plus ou moins érodée. Ses 
premières assises, se raccordant à la plaine d'Annecy 
sous les alluvions quaternaires, s'accidentent d'une cu
vette secondaire « le Val Sainte Catherine » qui, à la 
côte 912, près de la Boverie, va s'éteindre dans le pli 
principal. A l'Est, la montagne est limitée par le lac 
d'Annecy jusqu'à la hauteur de Saint-Jorioz où s'évase 
la trouée qui, par le col*de Leschaux, s'ouvre dans 
le massif des Bauges. 

Des faits tectoniques, — dont nous parlerons plus 
longuement dans une autre partie de ce mémoire, — ont 
imprimé à cette terminaison septentrionale de la 
chaîne un caractère orographique spécial. Un formida
ble paquet qui semble écroulé par glissement sur les 
flancs de la montagne accidente confusément le relief: 

(i) Nous avons étudié la terminaison septentrionale du Semnoz 
avec notre confrère et ami, M. Marc Le Roux, conservateur du 
Musée d'Annecy. 
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c'est d'abord la colline du château d'Annecy, séparée 
par la cassure du plateau des Espagnoux, déblayée par 
d'anciennes érosions,.puis le roc de la.Puya, plongeant 
presque à pic dans les eaux du lac. La montagne re
prend alors sa courbe harmonieuse et de magnifiques 
forêts s'y développent jusqu'à la zone alpine des pâtu
rages. Cette zone est constituée par les marnes haute-
fiviennes', mises à nu par l'érosion de la carapace 
urgouienne, qui formait la surface extérieure du pli. 
—Quant à la partie de la chaîne qui est désignée sous 
les noms de « Revard » et de « Nivollet », elle a une 
structure plus compliquée encore. Le pli principal 
s'accidente de replis secondaires permettant l'affleure
ment d'assises appartenant au Jurassique supérieur. 

Les sommets dont nous conseillons l'ascension sont 
le Crêt de Châtillon, le grand Revard; la Dent du Ni
vollet. 

On gravit le Crêt de Châtillon en partant de Les-
chaux et en suivant un sentier muletier très pratica
ble. On jouit de la cime d'une très belle vue sur les 
lacs de la Savoie et la chaîne des Alpes. 

On se rend d'Aix au grand Revard (1468 m.) par le 
chemin de fer à crémaillère ou par le col duPertuiset. 
Le panorama qui se déroule sous les yeux est remar
quable, mais trop connu pour qu'il soit nécessaire de 
le décrire à nouveau. 

La Dent du Nivollet domine à l'Est la ville de Cham
béry. De ce pic, dont l'ascension est facile, la vue s'é-. 
tend d'un côté sur les chaînes de l'Ain et le lac du 
Bourget, de l'autre sur les Alpes delphino-savoisiennes. 
De nornbrenx chemins permettent de gravir ce som
met. 
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Celui qu'emploieront les personnes peu familiarisées 
avec la montagne est la route de Saint-Jean d'Arvey 
au Désert. On peut passer également par le hameau 
de Lovettaz et traverser le col de la Doria situé entre 
le Nivollet et le Pennay. On pourrait, à partir de Lo
vettaz, gagner le village et les prés du Nivollet pour 
gravir la a cheminée », étroit couloir taillé dans 
l'abrupt calcaire, mais ce passage est relativement 
dangereux, et il est préférable de longer l'escarpe
ment, en suivant les prés jusqu'au chalet du « Sire », 
ou de passer par Verel-Pragondran et le Croz pour 
rejoindre ce même chalet. De celui-ci on arrive faci
lement au point culminant de l'arête. 

A l'Est de la chaîne Semnoz-Nivollet se développe 
une vallée synclinale traversant toutes les Bauges, depuis 
Sévrier près d'Annecy, jusqu'au village des Déserts près 
de Chambéry. Elle se déroule sur la rive gauche du Ché
ran pour former à l'Ouest le synclinal des Déserts et à 
l'Est celui d'Aillon. Entre les deux synclinaux surgit le 
chaînon du Margériaz. 

Le parcours de Sévrier au col de Leschaux s'effectue 
par une belle route d'où l'on jouit, comme nous l'avons 
dit, d'une vue remarquable sur le bassin du lac d'An
necy et les montagnes de Veyrieretde la Tournette. La 
descente sur la vallée du Chéran se fait dans une région 
très fertile mais moins pittoresque. Toutefois, il faut 
signaler non loin du pont de la « Charniaz » la gorge 
du « Pont-du-Diable » où un torrent roule ses flots 
tumultueux dans une profonde fissure des calcaires 
urgoniens. 



Deux chemins conduisent de Lescheraines au col de 
Plainpalais : l'un suit la rive droite traversant le vil
lage du Noyer ; l'autre, plus accidenté, suit la rive 
gauche, traversant les villages d'Ariih, de Saint-Fran
çois et de la Magne. Ces chemins se réunissent en 
contre-bas du col de Plainpalais, plateau herbeux et 
mamelonné d'où l'on descend,par une belle route, aux 
Déserts et à Saint-Jean- d'Arvey, pour arriver ensuite 
dans la vallée de Chambéry#en contournant le soubasse
ment calcaire de la montagne du Pennay. 

Ce chaînon de Margériaz commence au Sud du 
Chéran et se poursuit jusqu'au-dessus deThoiry. C'est 
une demi-voûte (anticlinal faille) dont les couches 
inclinent uniformément vers l'Est, formant sur le re
vers occidental un vaste plateau sillonné de lapiès, où 
existent de nombreuses glacières naturelles (1). 

Le sommet situé à 1800 m. d'altitude est plus 
élevé que celui du Nivollet; toutefois la vue est moins 
belle, bien qu'on aperçoive le lac d'Annecy et les mon
tagnes qui l'environnent. L'ascension peut s'effectuer 
en passant par le « Trou de l'Agneau » ; on prend le 
sentier conduisant aux chalets situés au-dessous ; on 
s'élève ensuite par des éboulis et des pentes gazonnées 
jusqu'à ce passage donnant accès sur le plateau. — On 
peut encore gravir le col d'Averne que remonte un 
sentier, d'où l'on gagne en une heure le point culmi
nant. Enfin, on peut s'y rendre par Thoiry ou Aillon-

(i) On a trouvé dans plusieurs de ces puitsjnaturels une certaine 
quantité d'ossements, tels que ramures de cerfs, squelettes d'ours, 
de renards, etc. Ces ossements sont actuellement, d'après M. Dou
xami,, au Musée de la Faculté des Sciences de Lyon. 
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le-Jeune ; c'est par là que Pexcursion s'effectue avec 
le plus de facilité. 

La vallée « des Aillons », — dont le nom est emprunté 
aux deux villages (Aillon-le-Vieux cl Aillon-b-Jeune) 
qui en occupent tout le territoire —est limitée à l'Ouest 
par le versant en pente douce du Margériaz et à l'Est 
par le revers abrupt des montagnes de Rossane et de 
la Buffaz. C'est un synclinal, parallèle à celui des Dé
serts, présentant la même physionomie. Un torrent 
coule en son milieu et deux routes parallèles permet
tent de se rendre au col des Prés. Celle de la rive 
droite conduit au Châtelard en passant par Aillon-le-
Vieux, celle de la rive gauche mène à Lescheraines ; 
en traversant les hameaux de Cimetéret et du Villaret-
Rouge. Ces deux routes se réunissent à Aillon-le-Jeune, 
village situé de fnçon très pittoresque, en contre-basdu 
col, et au milieu de vastes prairies. 

Le col des Prés est traversé par une belle route, — 
établie sur les assises tertiaires (schistes à écailles de 
poissons) — conduisant au village de Thoiry. Cette 
route longe le ruisseau, qui draine les eaux de la par
tie méridionale du synclinal, pour traverser en cluse 
les calcaires urgoniens de la branche occidentale du pli. 
Profondément encaissé dans le bas du vallon, ce ruis
seau profite d'un petit synclinal transversal dessiné par 
les bancs calcaires, et pénètre ensuite dans le bassin 
de Chambéry.' 

Une des curiosités de la région est la « fontaine de 
Pissieux » qui s'est creusée un lit dans une excavation 



de l'Urgonien, et sourd de deux puits dont la profon
deur est inconnue. 

La troisième chaîne des Bauges peut se désigner 
sous le nom de chaîne du « Colombier », du nom du 
sommet en constituant le point central, sommet qui 
est un des points les plus élevés du massif, — Cette 
chaîne se développe au Nord jusqu'au lac d'Annecy 
sous le château de Duingt, au Sud jusqu'à la Combe 
Noire, au-dessus de la Thuile. 

La partie du massif s'étendant d'Aillon-le-Jeune au 
Châtelard se présente sous une forme lui imprimant 
un cachet particulier. Les calcaires de la crête dispo
sés en synclinal forment comme « une gouttière », 
dans laquelle ont été conservés quelques lambeaux de 
terrains récents. Le sommet de l'Ouest s'appelle « Dent 
de Rossane », celui de l'Est a Mont du Colombier ». Ce 
dernier porte un signal trigonométrique et l'on y jouit 
d'une vue remarquable sur les chaînes calcaires, le 
Jura et les Alpes. 

L'arête continuant au Sud, la chaîne du Colombier 
porte le nom de « Buffaz », et limite à l'Est la partie 
méridionale de la vallée des Aillons. Quant aux deux 
crêtes de Rossane et du Colombier, elles se poursui
vent au Nord de la cluse du Châtelard : celle de l'Ouest 
se continuant par le Mont-Chabert, le Mont-Détrier, 
Sollier, Roche-Planca, et Roche des Bœufs; celle de 
l'Est se dresse au bord même du Chéran et porte les 
noms de Mont-Jullioz, Rocheray, Roc deFour-Magnin, 
pour se terminer, près du château de Duingt, au bord 
du lac d'Annecy. 
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Entre les deux arêtes, se trouvent au Nord du Châ
telard les vallons « deViviand » et « de Garin », puis 
le col de Raverette ou du Plane se continuant par les 
vallons de « Mont-Devant », « Mont-Derrière », à l'Est 
de Bellecombe et, plus au Nord, par le col de Gollet et 
le vallon d'Entrevernes. 

Trois cluses ou vallées transversales, que nous étu
dierons dans le chapitre suivant, coupent celte 
double chaîne : cluse de Bellecombe, cluse du Chéran, 
cluse de Crêt-Vibert. 

La quatrième chaîne est celle du « Trélod », qui est 
souvent désignée sous le nom de montagne du « Char
bon »; elle s'étend de Doussard aux rives du Chéran, 
près d'Ecole, limitant à l'Est le vallon de Douçy. Elle 
se termine à ses deux extrémités par d'énormes escar
pements formés d'assises appartenant au Crétacé. Sa 
continuation méridionale est la chaîne Mont Péla-Mont 
Charvay, constituée par des couches jurassiques, ve
nant finir près de Cruet, sur la rive gauche de Tlsère. 

Au Nord du Chéran, la chaîne atteint une très grande 
élévation, ce qui s'explique par la présence d'assises 
plus récentes que celles de sa continuation méridio
nale. Les sommets les plus élevés sont la Pointe de 
Mâcheron, la Dent des Portes, le Trélod et la Dent de 
Ploven dont le sommet, constitué par des calcaires 
compacts, forme l'extrémité d'une vallée haute. — Au 
Sud, le Mont Charvay offre seul un certain intérêt, 
bien que présentant un cachet totalement différent. 

L'ascension du Trélod s'effectue sans difficulté, en 
prenant le sentier qui — remontant des chalets « des 
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Ecuries » — passe sous la Dent des Portes, pour con
duire au chalet de Charbonnet. De ce sommet, on jouit 
d'une vue remarquable. Sans parler du Mont-Blanc, 
qui se dresse en face comme un énorme rempart, l'œil 
embrasse sur la Suisse, l'Italie et le Dauphiné un nom
bre incalculable de pics et de glaciers. Cette excursion 
esta conseiller à tous ceux qui visitent les Bauges; elle 
payera amplement de ses fatigues le touriste qui aura 
le courage de l'accomplir. 

On peut descendre des chalets de Charbonnet sur 
Doussard, par le vallon de la Grand'Combe, passage 
excessivement pittoresque qui s'effectue au milieu de 
belles forêts. On pourrait encore revenir sur Jarsy et 
Ecole par le col de Chérel, et ce trajet ne manque pas 
d'intérêt. 

Nous devons signaler, en dessous de la Dent-des-
Portes, une grotte qui n'a pas encore été fouillée; elle 
consiste en une étroite galerie se terminant par une 
chambre assez spacieuse. 

La partie méridionale de la chaîne, au sud du Ché
ran, est coupée par trois cols d'un accès facile : le col 
de la Fully, le col de la Sciaz et le col du Lindar. Ce
lui-ci conduit de Cruet à Aillon-le-Jeune, par la cluse 
deCrêt-Vibert ou à Ecole par la Combe deLourdens 
et le col de la Fully. Cet itinéraire est quelque peu mo
notone, par suite de l'absence presque totale de vue. 
Néanmoins, le paysage est très agreste, la végétation 
est luxuriante et on y rencontre de jolis sous-bois. 
Quant au col de la Sciaz (1349 m.), qui fait communi
quer Saint-Pierre-d'AIbigny avec la vallée, il ne pré
sente rien qui mérite d'être particulièrement signalé, 
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Le vallon de la Grand'Combe ou Combe d*lre, bien 
connu des touristes, présente une végétation forestière 
d'une intensité remarquable et des fourrés souvent im
pénétrables, qui en rendent l'accès difficile. Il est do
miné par les cimes du Trélod et d'Arcalod et établi 
dans l'axe d'un anticlinal, dont les assises forment le 
soubassement des deux chaînes qui l'enserrent. Ce val
lon se continue par le col de Chérel, puis, sur la rive 
gauche du Chéran, par la vallée de Sainte-Reine. Celle-
ci, — que traverse une route conduisant de Saint-Pierre 
d'Albigny au Châtelard, — s'étend d'Ecole au col du 
Frêne. Assez large à la hauteur du hameau d'Epernex, 
où elle est constituée par la réunion d'un anticlinal — 
suite du précédent — et d'un synclinal, elle va se 
resserrant au Sud où elle n'est plus creusée que dans 
un synclinal. Ce dernier vient finir dans les escarpe
ments dominant la vallée de l'Isère au-dessus de Saint-
Pierre d'Albigny. 

La chaîne de ce l'Arclusaz » s'étend de Giez dans la 
vallée de Faverges à Saint-Pierre-d'Albigny, constituée 
par une suite de cimes sauvages et escarpées qui sont 
au Nord du Chéran : la Poiute de Vélan, le banc de la 
Croix (1865 m.), la Pointe d'Arcallod (2223 m.) et le 
Mont de la Coche. Près des hameaux de Très-Roche et de 
Carlet, la chaîne est coupée par la rivière du Chéran; 
elle se continue à l'Est de la vallée d'Ecole pour ve
nir dessiner au Sud un cirque grandiose, dont l'un des 
sommets les plus élevés est la Dent d'Arclusaz (204B 
mètres). Ce sommet forme au-dessus de Saint-Pierre-
d'Albigny un immense gradin de rochers à pic, sur-
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montant des pentes gazonnées, dont l'ascension ne peut 
être effectuée que par des touristes habitués à franchir 
les passages difficiles. 

La Combe de Bellevaux, située à l'Est de la chaîne 
précédente, est une vallée fermée qui s'étend du col 
d'Orgeval à celui d'Arclusaz. Cette vallée est sans con
tredit l'une des plus pittoresques de tout le massif. 
Nul paysage n'offre un pareil cachet de sauvagerie et 
de grandeur; l'on s'explique aisément que les Bénédic
tins, qui à la fin du XI8 siècle y fondèrent un prieuré, 
choisirent une pareille retraite. — Le cours supérieur 
du Chéran s'est creusé entre le Mont de la Coche et 
le Pecloz un étroit défilé, vraiment curieux à parcou
rir. On ne saurait trop recommander aux amateurs de 
courses en montagne la traversée du col d'Orgeval, 
qui conduit dans le vallon de St-Ruph, par où l'on ar
rive à Faverges. De plus, l'on peut de ce col gravir 
rapidement les sommets de Chaurioude, de la Sambuy 
et de la pointe d'Arcallod. Le premier de ces sommets 
est le plus facilement accessible; la vue y est très belle 
et ne le cède en rien à celle du Trélod. 

A l'Est de la Combe de Bellevaux et de sa prolonga
tion septentrionale se développe une autre chaîne 
que nous avons appelée chaîne de « la Sambuy » et 
dont les cimes les plus élevées sont, en allant du Nord 
au Sud, la Sambuy (2203 m.), la pointe de Chaurioude 
(2220 m.), le Parc du Mouton, le Mont d'Orchair 
(1661 m.), le Grand-Roc (1818 m.), la pointe de 



Chamosseran (1927 m.), le Pecloz (2260 m., le Mont 
Armênaz (2076 m.), la Pointe des Arces (2144 m.), 
la Lanche(2064 m.), le Signal de La Chat (1945 m.) 

La vue dont on jouit de ces divers sommets est éga
lement belle. Situés non loin des grandes Alpes, ils per
mettent d'entrevoir avec détail les nombreuses cimes de 
la chaîne frontière. L'ascension du Pécloz, qui ne pré
sente pas de trop grandes difficultés, est particulière
ment à recommander.• 

La vallée de Tamié, située entre la chaîne que nous 
venons de décrire et celle de la Belle-Etoile qui la 
limite à l'Est, est assez large vers Settenex et Verchère, 
puis va se resserrant au Sud pour aboutir à un col 
(col de Tamié), d'où l'on jouit d'une assez belle vue 
sur les environs d'Albertville (Combe de Savoie ou 
haute vallée de l'Isère). Non loin du col se trouve une 
abbaye, fondée au XI1P siècle, par Pierre de Taren-
taise et occupée postérieurement par des Trappistes. 
Nous en conseillons la visite. — A visiter également 
les cascades formées parle torrent de Saint-Ruph, ainsi 
que les grottes de Settenex, situées à côté, qui ont été 
récemment aménagées. Des passerelles et des escaliers 
en facilitent le parcours. 

Une belle route traverse cette vallée, conduisant de 
Faverges dans la vallée de l'Isère. Elle est établie 
dans une gorge étroite en passant par les hameaux des 
Prières et Caillet, pour arriver, plus au Sud, dans les 
prairies verdoyantes dominées par l'abbaye. La des
cente, après la traversée du col, est très pittoresque et 
permet d'atteindre rapidement Albertville et Frontenex. 



A l'Est de la vallée de Tamié se développe une 
chaîne qui est la plus orientale de tout le massif. Elle 
domine de ses escarpements la cluse dans laquelle coule 
l'Arly, d'Ugine à Albertville et, plus au Nord la Chaise, 
affluent de l'Arly, puis l'Eau Morte, qui rejoint le lac 
d'Annecy.— La « Dent de Cons » au Nord et la « Belle-
Etoile » au Sud, forment les points culminants de cette 
chaîne. On fait l'ascension de la première, en prenant 
à l'Est du village de Cons Sainte-Colombe un sentier fo
restier atteignant la cabane des gardes, pour arriver 
ensuite au sommet par une pente assez raide. Quant à 
la cime de la Belle-Etoile, on la gravit en se dirigeant 
vers le hameau des Combes, pour atteindre le chalet 
de Périllet, et, de là, le sommet. — On jouit de ces 
deux sommets d'une belle vue sur la chaîne du Mont-
Blanc, ainsi que sur les Alpes de la Maurienne et du 
Dauphiné. 

2° Massif de La Thuile et Curienne 

Ce massif ne forme qu'un même groupe tectonique, 
c'est-à-dire appartient à un même faisceau de plis. 11 
est constitué par trois petites chaînes : 1° la montagne 
de « Curienne», 2° les collines de « Saint-Jeoire », 
3° la montagne de « la Thuile ». 

La première dont le point culminant est le mont 
Saint-Michel (altitude 900 m.), s'étend de la rivière de 
Leysse au Nord, à la partie inférieure du vallon de la 
Boiserette au Sud. Ce vallon, entièrement creusé par 
les eaux, se sectionne en deux tronçons, dont l'un est 
transversal et l'autre longitudinal. En effet, à l'entrée 
même de la gorge, un peu au Nord du village de St-



Jeoire-Prieuré, le torrent coupe des bancs se retrou
vant avec les mêmes allures sur les deux rives. Par 
contre, en amont du hameau de « La Boisserette », le 
lit de la rivière s'est établi dans Taxe même d'une 
voûte, et il est facile de se rendre compte que les as
sises des chaînes limitant le vallon inclinent à l'Est sur 
un des versants, tandis qu'elles plongent à l'Ouest sur 
l'autre. En amont du hameau, la vallée longitudinale 
est barrée par une moraine, à matériel calcaire prove
nant du massif des Bauges, moraine qui a f *rcé le tor
rent à se rejeter sur la droite ; il y creuse actuellement 
son lit dans des assises jurassiques marneuses, stra
tifiées en petits bancs, très délitables, appartenant au 
Rauracien. C'est ensuite dans la moraine qu'on le voit 
couler plus au Nord, tandis qu'en aval, comme nous 
l'avons dit, il est transversal. Il fait alors un coude 
brusque pour se diriger à l'Ouest et déboucher dans 
la plaine de Challes. Avant la dernière glaciation, il 
s'écoulait vers le Sud, en suivant la vallée de Monlle-
vin, qui est une «vallée morte ». — Ce barrage gla
ciaire de Chignin semble expliquer cette nouvelle di
rection imposée au cours de la rivière. 

Si nous arrivons aux limites Ouest et Est de la petite 
chaîne que nous décrivons, nous les indiquerons 
comme formées : la première par une ligne s'étendant 
du village de Leysse à celui de Saint-Jeoire et le second 
par le cours du torrent descendant de la Thuile jusqu'à 
sa jonction avec celui venant du plateau des Déserts et 
du col des Prés. 

Les collines de Saint-Jeoire comprennent : 1° un 
monticule faisant suite à la montagne de Curienne, 
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dont il est séparé par la cluse de la Boisserette, 2° une 
barre rocheuse connue dans le pays sous le nom de 
a rochers Kazars ». Le premier est situé entre le 
vallon de St-Jeoire à l'Ouest et celui de Montlevin à 
l'Est, il ne présente qu'une faible altitude et est parse
mé de blocs erratiques alpins d'énorme dimension. Sur 
l'extrémité méridionale s'élèvent deux tours ruinées 
(tours de Chignin) et une chapelle de construction ré
cente. Quant aux « rochers Kazars », ils s'étendent do, 
la route de Challes au hameau de Lâchât et ne con
sistent qu'en un plan de voûte détruit au Sud par l'é
rosion. 

La montagne de la Thuile, qui forme une muraille 
à la,vallée, s'élève à une altitude bien, supérieure. Le 
signal de Montge.laz est à 1065 m.,tandis que les tours 
de Chignin ne sont qu'à 4 52 m. Elle s'étend du hameau 
du Vernet à Montmélian, limitant à l'Ouest le haut 
vallon de la Thuile et dominant les villages de Fornet, 
de la Boisserette, de Montlevin, du Vivier, de Chignin 
et de Torméry. 

La partie supérieure de l'arête est constituée par 
les gros bancs du Tithonique inférieur. Un énorme 
bloc de rocher appartenant à cette formation s'en est 
détaché dans le courant d'août 1903 et est venu couvrir 
de ses débris le vignoble du Grand Rebossant, situé 
au sud de Torméry. 

Appelé à fournir des indications sur les causes de 
cet oboulement, nous avons pu cons'ater que les assisos 
bréchiformes du Tithonique sont, en ce point, sillon
nées de nombreuses fissures. Comme ces as*i<es se 
présentent en surplomb au sommet de la falaise, elles 

10 
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sont sujettes à se désagréger plus facilement sous l'in
fluence des agents atmosphériques. —Les eaux agran
dissent les fissures, et lorsque la roche se trouve 
détachée des bancs auxquels elle adhérait,elle s'écroule 
en se fragmentant, donnant naissance aux nombreux 
talus d'éboulis qui se trouvent au pied de la chaîne. 

La partie de la falaise dominant directement 
Torméry présente plusieurs points où des éboulements 
sont à craindre. C'est le cas notamment pour un 
énorme bloc qui, le jour de ma visite, était complète
ment détaché des bancs formant l'arête. — Une 
crevasse de plus d'un mètre de longueur et cinq 
mètres de profondeur s'est produite et ne peut que 
continuer à s'accroître. Ce bloc, qui est constitué par 
les calcaires massifs à Phylloceras Zor#/,repose sur des 
calcaires plus petits (0 m. 50 à 0 m. 30) et est en 
encorbellement, Tout fait craindre qu'il ne s'éboule 
lorsqu'il aura été plus complètement miné par la bnse. 

D'autres bancs situés à quelques mètres plus au 
Nord et désignés sous le nom de « Roches pourries » 
exigeront une surveillance, reposant aussi sur des 
bancs marneux délitables. Toutefois, n'étant sillonnés 
que de petites fissures, les éboulements ne s'y effectue
ront qu'en fragments moins volumineux ; ils ne pro
duiront que des dégâts d'importance relative. 

3" Extrémité septentrionale du Massif 
de La Chartreuse 

Le massif de La Chartreuse consiste en une série 
de chaînes se développant entre la dépression de 
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Chambéry-Montmélian au Nord-Est, la vallée du Gré-
sivaudan à l'Est, la Cluse Grenoble-Moirans au Sud-
Ouest, le Synclinal de Couz et do Voreppe à l'Ouest. 
Ce massif est coupé perpendiculairement par le Guiers-
Vif qui prend sa source au-dessous du plateau de 
l'Alpette, et forme la limite des départements de l'Isère 
et de la Savoie. 

Nous n'en étudierons ici que la partie savoisienne. 

A l'Est de la vallée synclinale de Couz, prolonga
tion méridionale de la dépression du lac du Bourget, 
se développe une chaîne, celle du « Corbelet-Haule-
rans», qui commence près du Pont St-Charles, au Sud 
de Chambéry, et se poursuit sans interruption jusqu'au 
hameau du Châtelard, à l'Est de Berland, où elle livre 
passage au Guiers-Vif. 

L'allure générale de cette chaîne est celle d'une 
voûte, plus ou moins érodée sur le versant occidental, 
avec crêts et combes également à regard ouest. Une 
dépression longitudinale s'étend du bas de la colline de 
St-Claude aux chalets de Planay. — A partir de ceux-
ci commence l'Hauterans; l'arête s'élargit alors; elle 
forme jusqu'au col du Grapillon un plateau dénudé et 
sillonné de lapiès. De plus, le pli principal s'accidente 
de plis secondaires que nous aurons à décrire; les plis 
et combes qui en résultent sont également à regard 
ouest. 

Les sommets les plus élevés de la chaîne sont la 
d.rnt du Corbelet f!416 m.), l'Hauterans (1641 m ) et 
l'Aiguille de Corbel. 

Les principaux passages permettant de la traverser 
sont : le col du Planay conduisant de St-Thibaud de Cou-/. 
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au chalet de Léliaz, le Col de Grapillon par lequel on 
va du même village au hameau du Désert, et enfin le 
Col des Egaux qui traverse une belle route conduisant 
de St-Jean de Couz à Corbel et à Entremont-le-Vieux. 

Le plateau de Montagnole et le cirque d'Entremont, 
qui lui fait suite au Sud, se développent à l'-Est de la 
chaîne de Corbelet-Hauterans que nous venons de dé
crire. Le premier, limité à l'Est par une arête s'éten-
dant de la Villette sur Barberaz, au Mont-Joigny (1530 
m.) et au Mont-Pellaz (1497 m.), forme l'axe de plu
sieurs anticlinaux secondaires, et délimite de petits 
bassins où coulent des ruisseaux à cours torrentiel. 
Quant au cirque d'Entremont, il s'étend des cols du 
Mollard et du Frêne au Nord, au col de la Porte au 
Sud. Au point de vue orographique, il présente une 
structure assez intéressante. Le centre en est formé 
par un pli anticlinal dans lequel le torrent du Cozon a 
creusé son lit sur la plus grande partie de son par
cours. Ce torrent vient se jeter dans le Guiers-Vif, qui 
sort d'une vaste grotte au-dessous du plateau de l'Al-
petteetqui, grossi du ruisseau de Malissard, traverseen 
cluse les divers plis de la chaîne qu'il entaille profon
dément. La gorge (a Gorge du Frou ») ainsi formée est 
très belle; elle est traversée par une grande route ac
tuellement très fréquentée, et bien connue des touris
tes. La rivière divise la vallée en deux parties, dont 
l'une appartient au département de la Savoie et l'autre 
à celui de l'Isère. La première — la seule que nous 
étudions ici — est accidentée au Nord par une arête 
qui s'étend du Mont Pellaz au hameau des Bessons et 
qui délimite deux bassins secondaires. 
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A l'Est de la vallée haute d'Entremont et la sépa
rant de la riche vallée du Grésivaudan existe un im
mense gradin dont le point culminant esta 1938 m. 
d'altitude et que terminent sur chaque versant d'énor
mes abrupts. Il finit au Nord par le sommet du Granier, 
au Sud par la Dent-de-Crolles, et constitue l'un des 
plus beaux belvédères de nos Alpes (1). On ne saurait 
trop en conseiller l'ascension à ceux que passionnent 
les courses en montagne. Elle peut s'effectuer sans 
difficulté en montant d'Entremont-le-Vieux au plateau 
de l'Alpette, pour redescendre ensuite par le chemin 
des Eparres sur Chapareillan. 

CHAPITRE III 

HYDROGRAPHIE 

1° Cours d'eau 

Le département de la Savoie est sillonné de cQurs 
d'eau qui sont tous tributaires plus ou moins directe
ment du.Rhône. Ceux du Sud envoient leurs eaux à 
l'Isère, mais cette rivière est elle-même un affluent du 
fleuve qu'elle va rejoindre non loin de Valence. 

Nous passerons rapidement en revue les cours 
d'eau de notre région, en décrivant leur trajet et en 
indiquant leurs principaux affluents. 

Le RHÔNE, qui sépare le département de l'Ain de 

(i) D'après M. Ch. Jacob [C. B. Collab.,p. TQOS), la bande ur-
gonienne qui forme l'ossature de ce gradin est découpée en 4 com
partiments par trois cassures transversales de direction sud-ouest 
nord-est. Ces cassures ont leur rôle dans l'orographie de la Char
treuse, elles m marquent l'origine des principaux torrents allant 
converger vers St-fierre d'Entremont. 
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celui de la Savoie, ne touche à notre territoire par sa 
rive gauche que sur une longueur d'environ 50 kilo
mètres, du confluent du Fier à celui du Guiers. II passe 
près de Motz, Serrières, Ruffieux, Vions, Chanaz, 
Lucey, Yenne et la Balme. 

Il coule de Seyssel à Vions avec une direction sen
siblement Nord-Sud dans la vallée synclinale située 
entre le Colombier et la Chambotte,et,sur un lit épais 
d'alluvions déposé par lui-même, longe près de Chanaz 
et Lucey la chaîne du Mont-du-Chat, puis coupe en 
une cluse étroite d'Yenne à la Balme la chaîne du 
Mont-Tournier. 

Le fleuve reçoit sur ce parcours comme princi
paux affluents le Fier, grossi du Chéran, le canal de 
Savières, déversoir du lac du Bourget, le Guiers, prin
cipal collecteur des eaux du massif de la Chartreuse,. 

Le FIER, qui prend sa source au Mont-Charvin, 
dans la Haute-Savoie, s'unit au Rhône en aval de Seys
sel, après avoir traversé les montagnes de Thônes, la^ 
plaine alluviale d'Annecy, le synclinal molassique de 
ftumilly et coupé en une cluse profonde et pittoresque 

( Val-du-Fier) la partie de l'anticlinal de la Chambotte 
désignée sous le nom de Montagne du Cros-Foug et 
des Princes. 

Le CHÉRAN, qui se jette dans le Fier, joue dans le 
massif des Bauges un rôle important, ayant son cours 
ordonné par un synclinal transversal. Il prend sa source 
dans la vallée de Bellevaux où il est formé par la réu
nion des Nants d'Orgeval, du Haut-du-Four et de la 
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Chapelle ; il coupe transversalement les divers plis 
situés à l'Ouest de cette partie du massif. A Ecole, il 
entre dans une vallée plus large, oblique à la direction 
des plis, et coule au niveau de la plaine décrivant 
plusieurs méandres. La vallée se resserre en aval de la 
Compote, pour être ensuite très étroite sous le Châte
lard, où le cours d'eau a dû creuser son lit dans les 
roches plus dures de l'Urgonien et Iesmarno-calcaires 
de l'Hauterivien. Elle s'élargit, de nouveau, à partir 
d'Atilly où la rivière entaille des molasses lacustres et 
une terrasse d'alluvions fluvio-glaciaires présentant un 
assez beau développement. 

A partir de Banges, le Chéran traverse l'anticlinal 
du Semnoz pour sortir des Bauges sous le « Pont de 
l'Abîme » où il est profondément encaissé. Il vient 
ensuite se jeter dans le Fier, en aval de Rumilly. Près 
de cette ville, il se grossit du torrent de la Népha, des
cendant du chaînon de la Chambotte, à l'Ouest d'Àlbens. 

Le Chéran reçoit dans les Bauges de'nombreux af
fluents provenant des vallées longitudinales, anticlinales 
ou synclinales. Les principaux sont : le nant de Chérel, 
qui vient du col de ce nom ; celui de Sainte-Reine qui 
prend sa source en amont d'Epernex, sur les flancs de 
la chaîne de l'Arclusaz; le torrent qui descend du col 
deBornette; enfin celui qui, en face, vient de La Fully. 

Plus en aval, d'autres cours d'eau se réunissent 
encore au Chéran. Citons le nant d'Aillon qui prend 
sa source au Col du Lindar, puis coupe transversale
ment la chaîne du Colombier (Cluse de « Crêt-Vibert ») 
et se grossit d'un affluent venant du Col des Prés ; le 
nantdeSt-François,profondément encaissé,ayant creusé 
son lit dans des assises tendres appartenant à l'Aquita-
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nien. Sur la rive droite, se trouve le nant de Leschaux 
qui, près d'Enlrèves,reçoit le Nant de Détrier. Ce der
nier traverse en cluse le Mont de Bellecombe et le 
synclinal d'Entreverne. 

D'autres torrenis des Bauges,partant de cols servant 
de ligne de partage, des eaux, se dirigent les uns 
vers le lac d'Annecy et les autres vers l'Isère. Les pre
miers sont : le nant de Tamié, le torrent de St-Ruph, 
le torrent de la Grand'Combe, le torrent de Bornette, 
celui d'Entreverne et le nant du Laudon qui se réunit 
au lac près de St-Jorioz. Quant à ceux qui se jettent 
dans l'Isère, ils n'ont qu'un cours peu important des
cendant des sommets élevés delà Pointe de Chamosse-
ran, de l'Arménaz, de la Pointe des Arces, de la Lanche 
et de l'Arclusaz. Mentionnons spécialement le nant de 
la Crouzaz qui descend du Col de Marocaz et se jette 
dans P'sère, près de Cruet, après s'être creusé un lit 
relativement profond dans les marno-calcaires berria-
siens. 

Le CANAL DE SAVIÈRE n'a de rôle important que 
comme déversoir du lac du Bourget. D'après M. Gi-
rardon(l), il apporte au Rhône pendant dix mois les 
eaux du lac avec un débit moyen de 25 mc par se
conde, tandis que pendant les deux autres mois,un mois 
au printemps et un mois en automne, il apporte les 
eaux du Rhône avec un débit moyen de 20 mc. 

Le FLON, qui se jette directement dans le Rhône, 
près de Yenne, draîne la partie septentrionale du syn-

(i) DELEBECQUE. Les lacs français, p . 114 



- 153 -

clinalde Novalaise, tandis que la partie méridionale est 
traversée par d'autres rivières, qui viennent se déver
ser dans le lac d'Aigùebelette. La plus importante est 
la rivière de « Leysse », principal collecteur des eaux 
du bassin. Le déversoir du lac est le « Thiers », affluent 
de la rivière du Guiers. 

Le GUIERS, qui sépare le département de la Savoie 
de celui de l'Isère, est formé par la réunion de deux 
cours d'eau qui sortent du massif de la Chartreuse, le 
Guiers-Mort et le Guiers- Vif. 

Le premier de ces torrents appartient tout entier 
au département de l'Isère; quant au second, dont les 
eaux s'échappent de grottes vastes et profondes situées 
au-dessous du plateau de l'Alpette (1), il coupe les di
vers plis du massif qu'il entaille très profondément jus
qu'à son débouché dans la plaine des Echelles. Il se 
réunit au Guiers-Mort à « Entre-deux-Guiers », vient 
traverser plus au Sud l'anticlinal du Mont-Tournier 
(Gorges de Chaille), passe au Pont-de-Beauvoisin et à 
St-Genix pour venir se jeter dans le Rhône, en aval de 
cette dernière ville. 

On peut encore considérer comme affluents directs 
du Rhône les cours d'eau qui vont se jeter dans le lac 
du Bourget, après avoir arrosé les vallées d'Aix et de 
Chambéry. Lesplus importants sont le Sierroz, le ïillet 
et la Laisse. 

Le SIERROZ prend sa source au-dessous du col de 
la Cluse, en amont du hameau des Favrins. II coule 

(i) La source principale de cette rivière se trouve à l'extrémité 
d'une des cassures du plateau de l'Alpette dite cassure Marcieu 
/Gh. Jacob). 
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normalement à la direction du synclinal molassique 
jusqu'au a Moulin Primaz », entre ensuite dans le 
centre de la cuvette pour la traverser obliquement, à 
partir du « Moulin Picollet ». Il s'encaisse en aval de 
Grésy dans les calcaires urgoniens (Gorges de Grésy), 
contourne près du village de « La Fin » la montagne 
du Corsuet, pour se jeter dans le lac entre Choudy et 
Puer. Il se déverse le plus souvent au Midi de son an
cien delta; toutefois, à la suite de pluies orageuses et 
d'amenées de matériaux flottés, il arrive également à 
se déverser vers le Nord. On doit prochainement re
médier à cet état de choses et le cours de la rivière sera 
régularisé, à son débouché dans le lac. — Son princi
pal affluent est la « Daisse », qui provient des marais 
d'Albens. 

Le TILLET est un petit ruisseau, à cours très paisi
ble, qui provient des marais de Sonnaz et de Méry, 
traversant les territoires des communes du Viviers, de 
Drumettaz-CIarafond et d'Aix-les-Bains, pour venir se 
jeter dans le lac, aprèsavoir décrit plusieurs méandres, 
près du « Petit-Port » entre Cornin et Choudy. 

La rivière de la LAISSE ou LEYSSE est le cours d'eau 
le plus important de la vallée de Chambéry. Elle pré
sente un régime torrentiel très caractérisé, étant sou
vent complètement à sec dans la partie moyenne de 
son cours, en temps de sécheresse, ou roulant des flots 
troubles et chargés d'alluvions, en temps de pluie, ou 
à l'époque de la fonte des neiges dans le bassin supé
rieur. Ses eaux ont fréquemment inondé la ville de 
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Chambéry, avant que les cours moyen et inférieur 
n'aient été régularisés. 

Ce cours d'eau prend sa source non loin du col du 
Lindar (massif des Bauges, sur le versant orienlal de 
la pointe de Galoppaz. Il coule transversalement aux 
plis du massif jusqu'à Chambéry, devient longitudinal 
à partir de cette ville; il ne traverse ensuite que des 
terrains de transport alluvions récentes,) jusqu'à son 
débouché dans le lac, en aval et à l'Est du village du 
Bourget. 

Son delta formé principalement d'alluvions sableu
ses et argileuses s'avance en pointe dans le lac, et la 
rivière creuse actuellement un nouveau lit dans un 
delta plus ancien. 

Ses principaux affluents sont : le torrent du <c Col 
des Prés », la « Doria des Déserts » venant du col de 
Plainpalais, la « Doria de Lovettaz » descendant de la 
partie méridionale du Nivollet, le ruisseau de « Pra-
gondran » venant de la partie occidentale de la même 
chaîne, V « Albane » — formée par les ruisseaux de 
Favières et du Rosolet, — et descendant des pentrsdu 
Joigny, l' « Hyère » qui prend sa source dans les en
virons de Saint-Jean-de-Couz et se grossit du Forézan, 
enfin le « Nant-Bruyant » qui vient de la. chaîne de 
l'Epine, près de St-Sulpice. Ce dernier, au lieu de cou
ler dans la direction ouest est comme le Forézan, fait 
un coude brusque près du lieu dit « le Moulin du Bon-
Pas », son cours normal ayant été modifié par une mo
raine. Il en est de même du ruisseau du « Chapitre » 
qui, descendu du versant de l'Epine, coule vers le Nord 
au lieu de rejoindre la partie centrale de la vallée, et 
se jette dans la Laisse, près du Bourget, 
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L*ISÈRE reçoit les eaux de la plus grande partie du 
département de la Savoie, c'est-à-dire celles des arron
dissements d'Albertville, de Moûtiers et de St-Jean de 
Maurienne. 

La rivière ne touche à notre territoire que d'Al
bertville à Montmélian, où elle prend la direction sud-
ouest, pour arroser la haute vallée du Grésivaudan. 

Ses principaux affluents sont le « Doron de Bozel », 
le « Doron de Belleville », « l'Arly » grossi de « la 
Chaise », le « Doron de Beaufort », « l'Arc », « le 
Gelon », le « Bréda ». — Tous arrosent des territoires 
sortant de notre champ d'étude : aussi nous ne nous en 
occuperons pas ici. 

2* Lacs 

Trois lacs d'une étendue relativement importante, 
le lac d'Aigùebelette , le lac du Bourget et le lac 
d'Annecy se trouvent dans la région faisant par
tie de ce Mémoire. D'autres plus petits méritent éga
lement une brève description. Ce sont ceux de « Che
velu », de « la Thuile », de « St-André » près des Aby-
mes de Myans,et de « Ste-Hélène » près de Montmélian. 

Ces lacs ont été étudiés dans un magnifique ouvrage 
dû à M. Delebecque (1) et nous lui emprunterons les 
indications topographiques. Quant aux autres données, 
elles proviennent de nos recherches personnelles. 

Le LAC D'AIGÙEBELETTE est à l'altitude de 374 m. 40. 
Sa forme rappelle en gros un triangle-rectangle dont 
Thypothénuse aurait une longueur de 4 kil. 

(i) A. DELEBECQUE. Les Lacs français (Typographie Charot 
et Renouard, 19, rue des Saints Pères, Paris). 

1 



— 157 -

D'après MM. Delebecque, Garcin et Magnin, sa 
surface serait de 5 kil. carrés 4510 et le volume de ses 
eaux de 166,555 m. cubes. 

Son relief est assez compliqué, il consiste en six 
bassins, deux monticules immergés et deux îles d'ori
gine morainique, qui ne sont qu'à 0 m. 50 au-dessus 
des eaux. Les .trois dépressions principales ont pour 
profondeurs respectives : 71 m. 1, 46 m. 5, et 29 m 6. 
Le point de plus grande profondeur se trouve non loin 
de la rive orientale, entre la maison Athalin et le ruis
seau dit « du Crêt », en face de l'église de St-AIban de 
Montbel. C'est sur la barre séparant la dépression de 
71 m. 1 de celle de 29 m. 6 que s'élèvent les deux 
îles. Chacune des dépressions a un fond sensiblement 
plat, celui de la dépression la plus profonde peut, jus* 
qu'à un certain point, être comparé à la plaine centrale 
des grands lacs (1). 

Le principal affluent du lac est un cours d'eau por
tant le nom de « Leysse » qui est profondément encais
sé au-dessous du château de Nances; il arrive dans la 
cuvette après avoir traversé une plaine marécageuse 
où il dépose une partie de ses alluvions. Le déversoir 
est le « Thiers » qui, à sa sortie, traverse de vastes 
prairies et va se réunir au Guiers, après son passage 
dans les gorges pittoresques de la Buissière. 

Comme autres affluents du lac, mais de faible im
portance, nous pouvons encore citer : sur la rive nord, 
le ruisseau de « Nances »; sur la rive est, le ruisseau 
de la « Combe » ou du « Fayet »,Ie ruisseau du « Crêt », 
le ruisseau du « Port » et le ruisseau du a Tunnel »; 

(1) Voir, pour la description détaillée des rives du lac, l'étude 
que nous consacrons plus loin au Synclinal de Novalaise. 
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sur la rive sud, le ruisseau « d'Aigùebelette », le ruis
seau de la «Tuilière »,et le ruisseau du « Bourg»; sur la 
rive ouest, le ruisseau des « Trois Combes », le ruis
seau de « St-Alban », le ruisseau de « Souvent » et le 
ruisseau du « Terreau ». 

Le lac est encore alimenté par des sources dont 
les plus importantes sont celles du « Fontani » et de 
«Pierre-Borne »près d'Aigùebelette, et celle du « Gaz-
de-Nance » qui se trouve à la pointe nord-est. Il est 
à noter que les eaux des affluents n'ayant circulé que 
dans des assises gréseuses ou des sables essentiellement 
siliceux sont peu chargées en matières dissoutes et ne 
déposent des matières minérales qu'en faible propor
tion. 

Les eaux du lac d'Aigùebelette ont été analysées 
par MM. Duparc et Delebecque. Ces savants ont obtenu 
comme résidu sec 0 gr. 1549 par litre. Ce résidu est 
composé de silice, de chaux, de Iraces d'acide sulfu-
rique et de chlore. Quant aux vases qui ont été éga
lement examinées, elles ont été reconnues comme 
étant très siliceuses. 

Le LAC DU BOURGET, ainsi appelé du nom du bourg 
qui est à son extrémité sud-ouest, se présente avec 
une direction générale sensiblement nord-sud. Il est 
creusé entre la chaîne du Mont-du-Chat à l'Ouest, le 
chaînon de la Chambotte et la colline de Tresserve à 
l'Est. Au Nord s'étendent les marais de la Chautagne, 
au Sud, ceux du Bourget-Viviers traversés par la rivière 
de la Leysse, qui draine les eaux du bassin de Cham
béry. 

Ce lac consiste en un bassin assez régulier dont la 
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longueur est de 18 kilomètres, et la plus grande lar
geur de 3 kil., en face de la baie de Grésine. Le 
point de plus grande profondeur (145 m. 40) se trouve 
à 1.500 m. au Sud-Est de l'abbaye d'Hautecombe. Le 
bassin se décompose en deux autres : un premier, au 
Nord dont la profondeur la plusgrande est de 145m. 40, 
un second, au Sud où elle n'est plus que de 109 m, 80. 
Ces deux bassins sont séparés par une barre extrême
ment aplatie, sur laquelle la profondeur est de 109 m., 
soit de 0 m. 80 seulement supérieure à celle du bassin 
méridional. D'après M. Delebecque (1), cette barre 
semblerait être le prolongement sous les eaux du delta 
du Sierroz. 

Les principaux accidents topographiques sont, 
outre le delta du Sierroz dont nous venons de parler, 
un petit éperon qui se trouve en face de Bourdeaa, un 
monticule immergé (profondeur 33 m. 20) situé au 
Sud de Tresserve et, près de ce dernier, un monticule 
sur la beine (4 m. 20). 

M. Delebecque signale encore dans la baie de Gré
sine un petit bassin de 46 m. 60 : « la barre le sépa
rant du lac, dit-il, est elle-même formée de deux cols, 
sur lesquels la profondeur est de 41 m. 20 et séparés 
par un monticule où la sonde accuse 33 m. » (2). 

Enfin, il faut remarquer à l'Ouest la belle paroi 
rocheuse formée de calcaires en gros bancs qui incli
nent d'environ 70° à l'Est, paroi longue de 5 kil. et 
prolongeant le Mont-du-Chat, jusqu'à une profondeur 
d'environ une centaine de mètres. — 11 faut remarquer 
encore le talus du « Rocher de Châtillon » plongeant 

Ci) DELEBECQUE. —L o c . cit. p, 3o. 
(2) DELEBECQUE. — Loc.cit. 
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avec une pente d'environ 55°, jusqu'à une profondeur 
de près de 60 mètres. 

L'émissaire du lac du Bourget est le Canal de « Sa-
vière », qui se déverse dans le Rhône, près de Chanaz. 
Quant à l'alimentation, elle est due soit aux cours d'eau 
qui y arrivent, soit à des sources qui émergent sur ses 
bords ou sourdent directement sur le fond. 

Les cours d'eau sont peu nombreux. Trois seule
ment ont une certaine importance : la rivière de la 
Leysse, le Tillet et le Sierroz. 

Les sources situées sur les rives sont fréquentes. 
Sur la rive droite, je citerai la source dite de « la 
Pierre-du-Quart » qui se trouve entre le passage à 
niveau du même nom, au Sud, et le hameau de Champ-
fleury, au Nord. Sur la rive occidentale, je signalerai la 
« Fontaine d'Hautecombe » (1) à régime intermittent, 
ainsi que les sources vauclusiennes des environs de 
Bourdeau, dont l'une est assez importante pour action
ner les turbines d'une usine à ciment. 

De petites sources émergeant des alluvions s'ob
servent dans les environs de St-Innocent et de Puer ; 
elles n'ont qu'une importance relative. Des sources 
sous-lacustres doivent exister en contre-bas de la fa
laise rocheuse s'étendant de Bourdeau à Hautecombe. 
Cette paroi sillonnée de fissures et de petits ravins pré
sentant la végétation caractéristique des parois sèches 
(Buis, Coronilles, Polypodes, Figuiers, etc.) n'amènent 
au lac des eaux superficielles qu'en temps de pluies 
orageuses. Les eaux profondes doivent suivre Tinclinai-

(i) Cette source, désignée encore sous le nom de source « des 
Merveilles », a été étudiée récemment par M. Aug. Magnin qui a 
énumcréles diverses notices dont elle a fait l'objet (Mém. Emut, du 
Doubs, 8' s., t. 111). 
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son des bancs pour se déverser directement dans la 
cuvette lacustre. 

Les vases de fond ont été analyses par M. Dele
becque. D'après cet auteur, leur composition serait loin 
d'être constante ; en effet, elles sont plus siliceuses 
dans la région septentrionale où le Rhône s'écoule 
dans le lac pendant deux mois de Tannée (44 g. 80 
pour cent de résidu insoluble) et en face du Sierroz — 
qui a traversé en amont de Grésy, une cuvette de ter
rains molassiques (41 g. pour cent) — que vers l'em
bouchure de la Leysse, rivière dont le bassin d'ali
mentation est surtout formé de roches calcaires (28 g. 
pour cent). 

LE LAC D'ANNECY, de direction généraleN. O-S. E., 
est creusé entre les dernières chaînes calcaires du mas
sif du Genevoix et la chaîne du Semnoz. Au Nord s'é
tend la plaine alluviale des Fins, tandis qu'au Sud se 
trouvent des prairies marécageuses traversées par les 
rivières de ce L'Eau Morte », de « l'Ire » et de « la 
Bournette » (\). 

Le lac se compose de deux bassins. Celui du Nord 
(le grand lac) aune longueur d'environ 10 kil., une 
largeur de 3 k. 5 et une profondeur de 64 m. 70; ce
lui du sud (le petit lac) a une longueur de 4 kil., une 
largeur de 1 kil. 5 et une profondeur de 55 m. 2, Ces 
deux bassins sont séparés par une barre peu saillante, 
où la profondeur n'est plus que de 49 mètres. 

Le bassin du Sud est très régulier et ne présente 
rien de bien remarquable. Au contraire, celui du Nord 

(i) Ce lac a fait l'objet de recherches~biologiques très intéres
santes de M. Marc Le Roux (Bruxelles, impr. F. Vanbuggen-
houdt, 1907). 

11 
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offre plusieurs particularités intéressantes. C'est, en pre
mier lieu, l'îlot rocheux de Rosselet, qui est le prolon
gement de la presqu'île de Duingt. Plus au Nord se 
trouvent deux moraines sous-lacustres : la première 
appelée « Crêt-de-Châtillon » est à 900 m. du rivage 
et à une profondeur de 3 m. 30; tandis que les fonds 
voisins sont à 40 m. ; la deuxième appelée « Crêt d'An-
fon » est à une profondeur de 8 m. 60. 

Une particularité curieuse est la présence d'un en
tonnoir qui porte le nom de « Boubioz >;, et qui se 
trouve entre le promontoire de la Puya et Annecy. — 
Le bord de cet entonnoir a la forme d'une ellipse, 
dont les axes ont 200 et 250 m. — Userait dû,d'après 
MM. Delebecque et Legay (1), à une source sous-
lacustre. 

Mentionnons encore les escarpements qui prolon
gent sous les eaux la falaise rocheusedu Roc de Chère; 
à 2 m. du rivage, la sonde accuse 42 m. deprofondeur. 

L'émissaire du lac d'Annecy est le Thioux qui vient 
se jeter dans le Fier. Quanta son alimentation, elle est 
due: 1° aux ruisseaux et torrents (Les Marquisats, nant 
de Sévrier, nant de la Planche, nant du Loi, Laudon, 
ruisseau de Péris, ruisseau d'Entreverne, ruisseau de 
Bournette, l'Ire, TEau-Morte, torrent de Balmette,nant 
d'Angon, nant du Crôt, ruisseau d'Echarvine, ruisseau 
de Bioson, torrent de Veyrier, torrent de Chavoire, 
ruisseau des Barattes, ruisseau d'Albigny); 2° aux 
sources émergeant dans le voisinage des rives; 3° aux 
sources sourdant directement sur le fond du lac. 

Les va*C3 du fond ont été étudiées en 1894 par M. 

i) A DELEBECQUE et L. LEGAY. — Sur la découverte d'une 
source au fond du lac d Annecy. 
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Duparc (1). D'après ce savant, leur composition est loin 
d'être constante et varie souvent en des points relati
vement rapprochés. Dans le milieu du petit lac, les 
boues renferment 40 0/0 de silice, tandis que dans le 
grand lac la teneur n'est que de 32 0/0. Les eaux ont 
été analysées par de nombreux savants : M. Bellier, 
directeur du laboratoire municipal de Lyon, le O t a 
rie Davy, M. Duparc, MM. Guerby et Nicolas. Les ré
sultats sont sensiblement concordants (0 gr. 148, Ogr. 
151 par litre) et indiquent que, au point de vue chi
mique, ces eaux sont potables (2). 

A l'Ouest de l'église de St-Jean-de-Chevelu se trou
vent deux petits lacs connus sous le nom de LACS DE 

CHEVELU. Ils sont en communication l'un avec l'autre 
et se déversent dans la Maline. Ils ont été sondés par 
MM. Delebecque et Magnin qui leur attribuent une pro
fondeur maxima d'environ 8 mètres. 

Le lac de la THUILE, situé dans la zone subalpine, 
à l'altitude de 831 mètres, dans le cirque rocheux do
minant la petite ville de Montmélian, a une profondeur 
(d'après M. Delebecque) de 8 m. (50, une superficie de 
8 h. 05 ares et un cube de 387.000 m. c. C'est un lac 
barré par une moraine, dont les eaux viennent se dé
verser dans la Leysse, en contre-bas du village de La 
Thuile. 

Le lac de SAINT-ANDRÉ, près du village des Marches, 
a une superficie de 7 h. 20 ares et un cube de 325.000 
m. c. Son point de plus grande profondeur est de 11 

(i) L. DUPARC. — Le lac d'Annecy (Archives des sciences phys, 
et nat., Genève). 

(2) En 1906, nous avons rédigé un rapport géologique sur ua 
projet d'alimentation en eau potable par les eaux de ce lac et nous 
avons conclu à leur utilisation, après filtration. 
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m. (1). Il se fait remarquer par la présence d'une pe
tite île. Dans le voisinage se trouvent deux autres lacs 
de moindre importance : le lac Clair et le lac des Pè
res. Ce dernier présente une particularité intéressante : 
c'est que, déversant habituellement ses eaux dans l'I
sère par un émissaire « Le Bon-de-Loge », il se dé
verse aussi, à certaines époques, dans les marais d'A-
premont qui rejoignent l'Albanne et le lac du Bourget. 

Ces trois petits lacs sont situés au milieu des ébou-
lis du Granier. Bien que ne se trouvant pas au mên^ 
niveau et n'ayant actuellement aucune communication, 
nous pensons qu'il pont les restes d'un ancien lac 
d'origine morainique, lac qui aurait été partiellement 
comblé, lors de l'éboulement de 1248, et ainsi subdi
visé en cuvettes d* faible étendue. 

Le lac de SAINTE-HÉLÈNE est à 371 m. d'altitude et 
présente un point de profondeur maxima de 11 m. 60. Il 
forme deux bassins de 11 m. 50 et de 10 m. 80, sépa
rés par une barre formée de deux cols entre lesquels 
s'élève une île dépassant le niveau du lac d'environ 
0 m. 75. La surface de la cuvette est de 24 h. 07ares. 

3° Sources ordinaires 

La cl^sification des sources peut être comprise de 
diverses manières; celle qui paraît la plus rationnelle, 
et que nous adopterons, est de leur donner le nom du 
terrain imperméable qui en provoque l'émergence. 

En suivant l'ordre statigraphique et en commen-

(i) DELEBECQUE. — Loc. cit. 
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çant par les couches lesplus anciennes, m us établirons 
les groupes suivants : 

a) Sources dit Jurassique (Callovien Oxfordienet 
Séquanten). 

b) Sources du Crétacé inférieur ( Valanginien, Eau-
terivien et Rhodanien). 

c) Sources du Tertiaire (Grès durs et marnes de la 
Molasse). 

d) Sources du Quaternaire (Marnes et boues gla
ciaires). 

e) Sources des formations actuelles (Marnes de dé
calcification à la base des éboulis). 

Les sources des trois premiers groupes (de a à c 
inclus) sont dues à l'alternance de couches fissurées, 
(calcaires ou grès) et d'assises marneuses; celles-ci re
tiennent les eaux que collectent les premières. Quant 
aux sources émergeant des formations quaternaires et 
actuelles, — ces dernières très nombreuses dans les 
vallons montagneux, — elles sont produites parla su
perposition de bancs caillouteux, graveleux ou sableux, 
à des argiles ou à des marnes de décalcification. A ces 
sources, comme l'a fait remarquer judicieusement M. 
Fournier (1>, doit être réservé le nom de sources vraies, 
car elles sont alimentées par des couches de perméa
bilité homogène. 

Par contre, les eaux collectées par des fissures plus 
ou moins larges rentrent dans la classe des sources vau-
clusiennes subdivisées par le même auteur en vauclu-
siennes jurassiennes et vauclusiennes mixtes : celles ci 

(i) G. FOURNIER. Etude sur les sources, les résurgences et les 
nappes aquifères du Jura Franc-Comtois (Bull, carte Fr. Numéro 
89, 190a). 
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ayant pour origine l'adjonction d'une formation per
méable filtrante à des bancs fissurés. 

Ces données générales rappelées, nous nous con
tenterons d'étudier sommairement les principales sour
ces de notre champ d'étude, nous proposant de reve
nir sur ce sujet dans un travail spécial. 

a)—Les marno-calcaires deVOxfordienet les schis
tes argileux du Callovien ne présentent un certain déve
loppement dans notre région qu'à la base du versant 
montagneux dominant la rive droite de l'Isère. Ces as
sises retiennent les eaux collectées par les fissures (dia-
clases)du Jurassique supérieur et amènent la formation 
de sources vauclusiennes qui sont assez nombreuses 
dans les environs de Montmélian, St-Jean-de-la-Porte, 
St-Pierre-d'Albigny, Cléry, Tournon, etc. — A l'inté
rieur des Bauges, l'Oxfordien existe à la base de l'arête 
formant le versant occidental du vallon de Ste-Reine ; 
il permet la formation d'une belle source, que nous 
avons eue à examiner, et qui est destinée à l'alimenta
tion du village d'Ecole. Non loin de ce village, près du 
hameau de Carlet(rive droite du Chéran),s'écoule, pro
venant du Jurassique, une source à débit important qui, 
également, pourrait être utilisée. 

Quelques sources dont les eaux sont collectées par 
les assises les plus récentes du Jurassique (Tithonique 
supérieur) sortent au contact des marnes alternant avec 
des bancs calcaires. Tel est le cas de la « Fontaine St-
Martin », près de Chambéry, dont les eaux sourdent 
d'une large fissure perpendiculaire à l'inclinaison des 
bancs ; le lit de la nappe aquifère est formé par des 
marno-calcaires en petits bancs appartenant au Tithoni
que inférieur. — Il est à noter que les couches jurassi-
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ques plongent vers l'Est, c'est-à-dire vers le vallon des 
Charmettes, mais qu'en outre elles s'inflét hissent vers 
le Nord, c'e^t-à-dire vers Chambéry. C'est ccîte inflexion 
qui amène les eaux à émerger à flanc de coteau et non 
dans le fond du vallon. 

b) — Les sources du Crétacé inférieur rentrent aussi 
dans la catégorie des sources vauclusiennes, car elles 
proviennent des calcaires en gros bancs largement fissu
rés et même crevassés du Valanginien et de l'Urgonien 
( = Barrémien Supérieur). Nous mentionnerons spé
cialement une source découverte en 1908 dans la pro
priété « Chaberth » à St-Baldoph qui présente quel
ques particularités intéressantes. Des eaux en quantités 
relativement abondantes ont été rencontrées, emmaga
sinées et circulant dans des grottes et canaux souter
rains creusés non à flanc du coteau, comme c'est Je plus 
souvent le cas, mais à la partie inférieure du vallon. 
Ce vallon est situé entre une butte morainique que do
mine l'église du village, et un versant dit de « La Co
che ». L'ouverture de ces grottes et canaux était entière
ment obstruée par des matériaux glaciaires ; un énorme 
bloc erratique fermait complètement l'entrée de la plus 
importante decesgrottes et, avant les travaux entrepris 
par M. Chaberth, rien ne taisait prévoir que des eaux 
souterraines pouvaient être rencontrées, en aussi 
grande abondance, en ce point de la région. 

Le sous-sol de cette partie de la vallée est constitué 
par des assises appartenant au Berriasien (= Infrava-
langmten), assises consistant en calcaires en'petits lits 
alternant avec des bancs de marne. Quant au versant 
dominant le point où ont été trouvées les eaux, il con
siste en calcùres compacts en bancs plus épais,fissurés 
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et même largement crevassés. Ils appartiennent au 
Valanginien. Notons ici que ces calcaires sont éminem
ment perméables, tandis que les assises berriasiennes 
offrant des lits marneux ne le sont pas. Ce sont ces 
dernières qui retiennent les eaux collectées par les 
bancs compacts. Ajoutons encore que toutes ces cou
ches inclinent au Nord-Est, c'est-à-dire vers la vallée, 
et qu'elles y sont recouvertes dans le bas par un épais 
manteau de terrain erratique. 

Les couches de Berrias se voient encore dans le 
village même de St-Baldoph, au bord du chemin ; elles 
y sont aussi surmontées par du Glaciaire, formation qui 
constitue entièrement le mamelon au sommet duquel 
se trouve l'église du village. Cette distribution permet 
de formuler une première conclusion, c'est que le 
creusement des grottes et canaux remonte à une épo
que antérieure à l'envahissement de la région par les 
glaciers alpins. 

Un autre fait non moins intéressant et que M. Cha
berth nous a fait remarquer, c'est que les eaux au lieu 
d'arriver du versant méridional, c'est-à-dire de la chaî
ne de La Coche, semblent venir du versant septentrio
nal, c'est-à-dire de la partie de la vallée qu'encombre 
le terrain erratique. — Cette amenée d'eau en sens in
verse de l'inclin3ison des bancs est particulièrement 
curieuse et demande à être expliquée. 

L'interprétation de ce fait nous semble être la sui
vante. Comme nous l'avons dit, les calcaires du Valan
ginien sont très perméables et les eaux météoriques 
peuvent s'y emmagasiner et y circuler. En contre-bas, 
comme nous l'avons dit également, les eaux sont rete
nues par les marnes alternant avec des calcaires en 
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petits lits, et ce sont elles qui rendent les grottes et 
canaux étanches. Ces marnes ne se trouvent qu'à une 
faible profondeur, affleurant même au milieu du village, 
ainsi que dans la partie septentrionale où elles sont 
surmontées par le Glaciaire renfermant des argiles 
également imperméables. Ce complexe d'assises forme 
un barrage souterrain ramenant les eaux dans la direc
tion du Sud, et les forçant ainsi à s'écouler dans un sens 
contraire à l'inclinaison des bancs. 

Une autre source vauclusienne méritant encore 
une mention spéciale est celle qui donne naissance à 
la cascade de la Serraz, sur le versant est de la chaîne 
de l'Epine. Elle provient aussi des assises du Valangi
nien, assises qui inclinent à l'Est d'environ 60* et sont 
fissurées perpendiculairement ù cette inclinaison. C'est 
ensuite par les joints de la stratification des calcaires 
marneux du Valanginien moyen que les eaux s'écou
lent dans les éboulis, émergeant par plusieurs griffons 
au milieu d'un ruisseau dont le Iit,en amont de la sour
ce, est ordinairement à sec. 

Les sources dont le débit est le plus abondant sont 
celles qui sourdent sur les bancs hauteriviens, à leur 
contact avec les gros bancs de l'Urgonien. Elles sont 
très nombreuses dans les zones subalpines et jurassien
nes de la Savoie. Donner l'énumération de toutes celles 
que nous avons étudiées nous entraînerait trop loin; 
nous citerons spécialement lessources des « Balmeltes» 
et « du Var » qui ont été captées, il y a un certain 
nombre d'années, pour l'alimentation de la ville d'An
necy. Les couches crevassées et fissurées de l'Urgonien 
du Semnoz ont permis l'établissement de niveaux aqui-
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fères dont les cuvettes collectrices imperméables sont 
formées par les marnes hauteriviennes. 

Nous signalerons encore, comme sources vauclu-
siennes impôt tantes, la source de « Duingt » émergeant 
des calcaires urgoniens verticaux, celle de « Pissieux » 
près de Lescheraines, alimentée par les calcaires du 
Margériaz et sortant dans le ruisseau d'Aillon, celle de 
la « Doria », en amont de Lovettaz, donnant naissance 
à une cascade, celle de « Fontaine-Vive » qui se trouve 
sur les bords du Guiers-Vif, dans le voisinage d'une 
grotte avec laquelle elle pourrait avoir des relations 
souterraines, enfin la belle source de « Fontaine-Noire » 
sur les flancs du Mont Pennay, et dont le point d'émer
gence se trouve à mi-coteau, entre les routes condui
sant aux villages de Fougère et des Déserts. Cette der
nière source/que la commune de Saint-Jean d'Arvey a 
l'intention de capter, a un débit variable mais assez 
important pour avoir été utilisé comme force motrice. 
Elle s'écoule de fissures traversant non seulement les 
calcaires blancs compacts de l'Urgonien mais des bancs 
de calcaires jaunâtres, légèrement marneux, dépendant 
de l'Hauterivien supérieur. La couche imperméable 
consiste en marnes grises appartenant à l'Hauterivien 
inférieur. 

Dans le bassin d'alimentation de cette dernière 
source, au sommet du cantonnement de « Léchât » 
existe un vaste entonnoir creusé dans les bancs cal
caires, entonnoir auquel aboutissent de petits ruisseaux 
circulant dans le voisinage d'un chalet. Nous avons dû 
faire quelques réserves au sujet d̂ . ?on emploi pour 
Palimentation et réclamer l'établissement d'un péri
mètre de protection. 
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Quelques sources de notre champ d'étude émergent 
au contact des calcaires marneux à Ptérocères (= Bar-
rémien supérieur = Rhodanien) et des bancs compacts 
de la masse urgonienne supérieure (= Aptien infé
rieur). Telle est la belle source vauclusienne de la 
« Dioie » qui émerge sur Je flanc oriental de la mon
tagne du Gros Foug (territoire de la commune de Moye). 
Celte source, qui a un débit abondant, est destinée à 
l'alimentation de la ville de Rumilly. Dans son bassin 
d'alimentation existent également des entonnoirs, dont 
l'un présente de vastes dimensions, aussi nous avons 
réclamé une surveillance du versant montagneux afin 
d'éviter toute contamination (1). 

Nous signalerons encore une source émergeant 
dans des conditions analogues, mais à débit plus faible, 
et se trouvant sur le flanc occidental de la chaîne de 
l'Hauterans. Cette source, dont le banc imperméable 
est constitué par les marno-calcaires à Ptérocères, est 
utilisée par le hameau de Côte Barrier (vallon de Couz). 

c) — Les molasses tertiaires sont fréquemment dé
sagrégées à la partie supérieure et même fissurées. 
Elles collectent des eaux que retiennent des bancs durs 
eteompactsou des marnes bleuâtres intercalées dans la 
formation. Le premier cas s'observe en plusieurs points 
de la vallée de Novalaise, particulièrement aux environs 
de La Bridoire. Le second, dans le voisinage de Grésy-
sur-Aix et de Rumilly, où des couches bleuâtres sous-
jacentesaux grès fissurés sont constantes et présentent 
une certaine épaisseur. 

d) — Les alluvions fluvio-glaciaires consistent en 

(i) Cette source a fait l'objet d'une intéressante monographie 
due à M. le docteur Gharvin (Rumilly, 1909). 



couchesdegraviers et en bancs de sables bienlités, dans 
lesquels s'intercalent des marnes ou des argiles. Cel
les ci amènent la formation de niveaux aquifères, appe
lés nappes phréatiques (nappes des puits), lorsqu'ils 
n'arrivent pas au jour. Ces nappes donnent de l'eau 
en grande abondance et dansd'assez bonnes conditions 
hygiéniques, lorsqu'elles sont captées à l'amont et en 
dehors de tout territoire habité. Assez souvent, elles 
sont protégées par des lits supérieurs argileux les isolant 
des eaux superficielles. La ville de Chambéry utilise 
des eaux se présentant dans ces conditions et n'a qu'à 
se féliciter de leur emploi. 

Dans d'autres circonstances, les couches imperméa
bles se montrent à flanc de coteau et amènent la pro
duction de sources dont l'usage est à recommander. 
Telle est la source, dite de « La Fromentière »,que la 
ville de Yenne a eu un instant l'idée de capter et qui 
est située dans le voisinage de St-Jean-de-Chevelu. 

Enfin, les formations glaciaires {sensu stricto) con
sistant en amas sableux et graveleux et en couches 
d'argile permettent l'émergence de sources se trou
vant aussi dans de bonnes conditions au point de vue 
hygiénique. 

e) — Les sources provenant des formations actuelles 
(cônes d'éboulis, cônes de déjections, brèches de pen
tes, moraines récentes, etc., etc.), sont très nombreuses 
au pied de tous nos versants montagneux. Elles four
nissent des eaux qui, filtrées dans des zones de sable et 
de gravier, sont généralement très pures. Elles sont 
fréquentes, et souvent très abondantes au pied de la 
chaîneNivollet-Revard iSt-Offenge, Mouxy, Drumettaz, 
Clarafond, Méry), ainsi qu'au pied de celle de l'Epine 



(St-Thibaud, Vimines, St-Sulpice,etc). Nous en avons 
également étudié un certain nombre dans le massif des 
Bauges (La Motte, Le Châtelard, Jarsy, La Compote, 
Aillon-le-Jeune, etc.) Ces eaux sourdent ordinairement 
par plusieurs griffons que l'on peut capter par tranchées 
transversales, afin de les réunir dans un réservoir cen
tral. Elles sortent au contact de bancs caillouteux ou 
sableux et de marnes de décalcification formant le lit 
de la nappe aquifère. Ce sont ces marnes que doivent 
atteindre les travaux d'adduction. 

4° Sources thermo-minérales 

Les sources thermo-minérales de la Savoie rentrent 
toutes dans le groupe des Sources Vadeuses, c'est-à-dire 
sont dues aux eaux superficielles ayant pénétré à une 
profondeur plus ou moins grande. Leur origine s'ex
plique d'une façon très naturelle par le jeu de la cir
culation de ces eaux devenues souterraines dans des 
terrains renfermant certains éléments minéraux, ainsi 
que par les accidents tectoniques qui favorisent cette 
circulation, amenant les eaux à une certaine profon
deur, — où elles acquièrent une température élevée, 
— et leur ouvrant, pour la remontée, des voies faciles 
qu'elles parcourent sans avoir le temps de se refroidir. 

Les eaux de la Savoie peuvent être divisées : en 
sources salines, qui se rencontrent dans les régions 
intra-alpines et sont en relation avec les terrains tria-
siques ; en sources sulfurées, provenant des terrains 
crétacés et jurassiques ; en sources alcalines, émergeant 
des alluvions glaciaires. — Notre chanp d'étude ne 
renferme que des sources appartenant à ces deux der-



— 174 - -

nières catégories ; nous n'étudierons ici que les trois 
plus importantes, celles d' « Aix-les-Bains»,de « Chal-
les-les-Eaux » et de « St-Simon ». 

Les eaux thermales d'Aix-LES-BAms sourdent des 
calcaires urgoniens d'une voûte surbaissée ( « bra-
chyanticlinaldela Roche du Roi »)(1). Elles proviennent 
de deux sources fournissant l'énorme débit de 4 mil
lions de litres en 24 heures. L'une, dite « Source de 
Soufre »,jaillit sous l'établissement thermal, tandis que 
l'autre, appelée « Source d'alun », est captée dans une 
grotte, sur la fissure locheuse elle-même, et à 30 m. 
environ de la précédente. Cette grotte, creusée dans 
l'Urgonien, a une certaine longueur et présente plu
sieurs ramifications. Ces deux sources, jaillissant du 
même terrain, ont une identité presque absolue de 
caractères physiques et chimiques. Elles ont une ori
gine commune qui doit être expliquée par les dislocations 
du sol et la nature des terrains. Ces dislocations com
prennent deux voûtes (anticlinal de la Roche du Roi 
et anticlinal du Revard) que sépare une cuvette (syncli
nal d-î Mouiy) act idleineat co nblée par des dépôts 
tertiaires et des terrains de transport. 

A Aix même, les calcjires urgoniens sont horizon
taux, puis ils s'infléchissent pour disparaître à l'Est 
sous des terrains plus récents, tandis que, sur les flancs 
du Revard, ils se présentent en bancs verticaux. C'est 
ent»e c^s strates calcaires du massif du Revard que 
pénètrent les eaux météoriques ; elles circulent dans 
les bancs calcaires fissurés et sont retenues par les cou
ches marneuses de l'Hauterivien inférieur. Elles suivent 

(i) Voir le chapitre où sont décrits les environs d'Aix-les-Bains. 
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donc toutesles inflexions des couches calcaires perméa
bles, passent sous la cuvette de Mouxy, pour s'emma
gasiner dans les grottes et crevasses souterraines du 
plateau d'Aix, et émerger par des fissures probable
ment des failles de tassement, qui accidentent transver
salement la voûte de la « Roche-du-Roi ». Les eaux 
descendent donc à une certaine profondeur avec les 
calcaires urgoniens et hauteriviens et acquièrent ainsi 
une température relativement élevée. La différence 
d'altitude entre la partie haute du versant occidental 
du Revard et le fond de la cuvette de Mouxy est plus 
que suffisante pour expliquer cette thermalité. 

Nous ajouterons que leur mouvement ascensionnel 
est facilité par les eaux froides descendantes exerçant 
une pression sur les eaux chaudes de la profondeur, ce 
qui permet à celles-ci de sourdre à l'extrémité du tra
jet parcouru. 

Enoutre,on sait que cette circulation en profondeur 
dans des fissures étroites et des fentes capillaires s'ef
fectue lentement, facilitant ainsi réchauffement, tandis 
que la remontée par des fentes plus larges est ordinai
rement rapide, ce qui ne laisse pas aux eaux le temps 
de se refroidir complètement. 

D'autre part, la composition chimique des eaux 
d'Aix est en rapport très net avec la nature des assises 
secondaires parcourues par elles. Ce qui caractérise 
la minéralisation de ces eaux, c'est la présence de l'hy
drogène sulfuré, du soufre libre et surtout des sulfates 
de calcium, de magnésium et de sodium. Or, les assises 
rhodaniennes et les marno-calcaires hauteriviens sont 
très riches en bisulfure de fer. Il est transformé en 
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sulfate par l'eau et l'air dissous. Ce sulfate, au fur et à me
sure de sa production, est amené par les roches encais
santes à l'état de sulfate de calcium, de sulfate de so
dium et de sulfate de magnésium, le fer étant précipité 
à l'état de carbonate insoluble. Quant à l'hydrogène 
sulfuré, aux hyposulfites et au soufre libre, ils sem
blent pouvoir être considérés comme les produits de 
réduction des sulfates, principalement de sodium par des 
matières organiques. 

Nous devons faire remarquer que la minéralisation 
des eaux d'Aix est relativement faible (0 g. 4925 par 
litre,) ne ressemblant nullement à celle des eaux ther
males des régions où existent des roches volcaniques et 
éruptives d'âge récent. La théorie de M. le professeur 
Armand Gauthier (1) n'est pas applicable aux eaux 
d'Aix; à cette théorie, nous objecterons pourle cas qui 
nous occupe, la variation de débit et de température 

(i) D'après cet auteur, toutes les eaux thermo-minérales pro
viendraient des régions ou se forment les laves et seraient unpro-
duit des réactions éruptives. — S'appuyant sur un certain nombre 
d'expériences de laboratoire, sur la distillation des roches érupti
ves, sur la synthèse d'eaux minérales et silicatées sodiques, etc. , 
le savant professeur de la Faculté de médecine écrit : « L'eau se 
forme dans la profondeur, en vertu de la combustion de l'hydro
gène central. Elle arrive en partie jusqu'à la surface sous forme 
de sources, elLe s'unit en partie aux roches cristallines profondes. 
Celles ci, dès qu'elles s'échauffent suffisamment, grâce au rappro
chement des laves, cèdent par une lente distillation l'eau ainsi ab
sorbée et concourent à l'entretien des sources thermales. — Les 
eaux thermales, écrit encore M. Gauthier, comme les eaux volca
niques, comme les laves elles-mêmes, proviennent de la région 
ignée. Elles suivent les mêmes trajets souterrains, el les s'accom
pagnent des mêmes produits gazeux. 

« Qu'elle sorte indirectement des roches primitives ou qu'elle 
provienne directement de la combustion de l'hydrogène, issu des 
profondeurs, l'eau des sources thermales est une- eau native ou 
juvénile, comme dit le célèbre géologue Suess. eau essentiellement 
originaire de l'hydrogène central, sorti des profondeurs niétalli-

^
uss du globe » (A. GAUTIER. — Origine des eaux thermales et 
e leur minéralisation. - Revue scientifique, numéros 18 et 19 2 et 

9 novembre 1907.) 
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de nos eaux, variations qui sont nettement en rapport 
avec les phénomènes météoriques. De plus, la légion 
d'Aix n'est accidentée par aucune faille d'une cerlaine 
importance, qui pourrait permettre à des eaux de 
grande profondeur et provenant des parties cristalli
nes du sous-sol de s'épancher en dehors en. aussi 
grande quantité. La faille verticale que les anciens 
auteurs (Ch. Lory, L. Pillet, Daubrée, etc.)indiquaient, 
comme limitant le massif des Baumes, n'existe pas. 
Celle que nous indiquerons sur le revers occidental de 
la chaîne du Revard n'est qu'un pli-faille, simple ac
cident du plissement superficiel, ou plutôt un plan de 
chevauchement amenant les assises jurassiques sur los 
bancs crétacés. Quant aux failles transversales du pla
teau d'Aix — dont l'une s'observe nettement sur le 
boulevard de la « Roche du Roi » — ce ne sont que 
des failles transversales dues au tassement, et ne tra
versant certainement pas toutes les assises mésozoïques. 
La dénivellation produite n'a qu'une faible amplitude-

Nous conclurons donc que les faits observés par 
nous, et relatés ci-dessus, ne permettent pas d'appli
quer aux eaux thermales d'Aix les vues si ingénieuses 
de M. Gauthier. Ce sont là des sources d'un type ana
logue à celui de Wilbader (— sources alpestres ou in
différentes), dont l'origine ne présente rien de bien 
mystérieux, et se trouve étroitement et manifestement 
liée aux dislocations des massifs montagneux dans les
quels s'est effectuée leur circulation. 

C'est également par une circulation, d'eaux météo
riques dans des assises éminemment disloquées que 
nous expliquerons l'origine des eaux de « Challes ». 

12 
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Découvertes en 1841 par le docteur Domenget, au 
milieu du beau domaine dont il était alors le proprié
taire, ces eaux ont donné lieu à de nombreuses publi
cations qui, la plupart, ont eu pour objet l'étude de 
leurs propriétés médicales. Des données contradictoires 
ayant été publiées sur leur situation géologique, il 
nous a paru utile d'en reprendre l'étude à ce point de 
vue. 

La source de Challes se trouve sur l'emplacement 
même del'établissementthermal,au piedd'une colline : 
« Le Mont Saint-Michel », dont la structure est très 
complexe, et présente sur une faible étendue un grand 
nombre de plis : 1° Anticlinal de la Roche, 2<> Synclinal 
de Bellevarde, 3° Anticlinal St-Michel, 4° Synclinal du 
Vernay, 5° Anticlinal de Montgellaz (1). 

Les deux premiers de ces plis sont déversés au 
Sud-Est, et nous intéressent plus particulièrement. — 
Comme nous le verrons dans la suite de ce travail, celui 
que nous avons appelé Anticlinal de la Roche finit pé-
riclinalement sur la rive gauche de la Leysse, en face 
de Château-Salins et subit une torsion entre Barby et 
Challes. Son flanc occidental, érodé au Sud du hameau 
de Chaffard, reparaît au Sud du village de Challes, for
mant une falaise rocheuse se poursuivant jusqu'au ha
meau de « La Chat ». Quant au synclinal de Bellevar
de, — dont le noyauest constitué par des assises mar
neuses appartenant à l'Infra-Valanginien (=Berriasien) 
— il s'accidente sur le versant dominant Challes, d'un 
anticlinal secondaire jurassique, dont la charnière se 

(i) Voirie chapitre relatif à la Tectonique. 
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montre à l'Ouest de la ferme de Bellevarde. Ce pli se
condaire se continue également au Sud en se tordant, 
et il se voit à l'entrée de la Cluse de la Boisserette, 
où les bancs jurassiques dessinent un anticlinal et un 
synclinal bien conservés. 

C'est dans la partie orientale de la plaine de Challes 
et du noyau de l'anticlinal secondaire accidentant le 
synclinal de Bellevarde qu'émerge la source minérale. 
De l'examen des matériaux extraits de la cave creusée 
sous l'établissement, dans le voisinage du point de 
captage, nous pouvons dire que ces assises appar
tiennent au Séquanien (— Zone à Oppelia tenuilobata.) 

En ce point, elles consistent en calcaires compacts, 
gris foncé, traversées de fines veines de calcite, ren
fermant des pyrites de fer et des matières bitumineu
ses. Les calcaires alternent avec des schistes marneux 
de même teinte. 

D'après une coupe relevée en 1876, par le Dr Gar-
rigou (1), les bancs séquaniens plongent à l'Ouest. 
Nous ajouterons que, se présentant avec une inclinai
son inverse dans le bas du versant montagneux, c'est 
des lithoclases (fentes ou failles) voisines de la char
nière du pli que jaillissent les eaux, remontant de l'an
ticlinal et étant sous pression, par suite de l'altitude 
plus grande qu'occupe le Séquanien dans le voisinage. 
Elles ont ainsi effectué un parcours souterrain dans 
des bancs, très contournés, et ont pu se charger d'élé
ments minéraux. Toutefois, cette circulation ne s'é-
tant effectuée qu'à une profondeur relativement fai-

(i) Dr F. GARRTGOU. — Etude chimique sur la source de Challes: 
Chambéry,1876. 
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ble, la température est restée celle du milieu ambiant. 
Ces eaux ont été remarquablement captées par M. 
Boutan, d'après les conseils de l'ingénieur François; 
les divers griffons utilisés se trouvent à environ 6 mè
tres au-dessous du sol. Ils arrivent dans le fond d'un 
réservoir, où ils s'accumulent jusqu'à une certaine 
hauteur, de manière à constituer une réserve constante 
d'environ 3 mètres cubes. A mesure que Peau s'écoule 
dans le réservoir, elle s'oppose par son poids à l'arri
vée des eaux superficielles ce qui lui permet d'atteindre 
son maximum de suIfuration.il est à remarquer qu'une 
nappe aquifère {nappe phréatique) existe dans la plaine 
de Challes, imprégnant les alluvions fluvio-glaciaires 
superposées au Glaciaire et aux assises mésozoïques du 
sous-sol. Les filets d'eau de cette nappe, voisins.du 
point d'émergence, qui auraient pu arriver jusqu'aux 
calcaires jurassiques perméables, n'ont qu'une faible 
pression. Ils -=ont ainsi refoulés par les eaux de la pro
fondeur ayant une force ascensionnelle; tout mélange 
avec les eaux superficielles est ainsi évité. 

Le débit des eaux de Challes est important : il at
teint 4 800 litres par 24 heures. Les analyses qui en 
ont été faites par OssianHenry(1842),Garrigou (1875J, 
et plus récemment par M. Wilm, montrent qu'elle^ 
sont principalement minéralisées par le soufre, le so
dium, l'iode et le brome, ainsi que par l'acide ca bo-
nique libre ou à l'état de bicarbonate. Toutefois, c'est 
le premier de ces corps qui, à l'état d'acide S'ilfhy-
drique et de sulfhydrate de sodium, donne à cette eau 
sa valeur thérapeutique et en fait l'une des e.iux sul
furées les plus riches. 

La présence des éléments sulfurés s'explique par 

http://suIfuration.il


— 181 — 
la richesse en pyrites des assises traversées, et par un 
ensemble de réactions bien connues et de même ordre 
que celles relatées pour les eaux d'Aix-les-Bains: l'oxy
dation des pyrites produisant du su'late ferreux et, par 
double décomposition avec les carbonates alcalins de 
l'eau, du carbonate ferreux et des sulfates de sodium et 
de calcium. 

Ces derniers sont ensuite amenés à l'état sulfhy-
drique et de sulfhydrates par les matières hydro-car
bonées ^éléments bitumineux) que renferment en ce 
point les assises séquaniennes. 

Un groupe de sources minérales dont les plus im
portantes sont, en Savoie, celle de « St-Simon », et en 
Haute-Savoie, celle « d'Evian » renferment des prin
cipes alcalins, dont elles se sont enrichies par leur 
circulation dans les formations quaternaires (terrains 
pléistocènes). Ces formations consistent en dépôts 
glaciaires et en alluvions fluvio-glaciaires à éléments 
rocheux, plus ou moins désagrégés, et provenant des 
chaînes alpines intérieures. Fréquemment altérées, ces 
roches cèdent facilement leurs principes solubles et 
transformées en sables et graviers constituent d'ex
cellents filtres, donnant aux eaux qui y sont collectées 
des qualités de pureté absolument remarquables. 

Il est à noter que si de nombreuses sources pro
venant des dépôts de cette nature ne sont que faible
ment minéralisées, ou bien ont une minéralisation dif
férente, cela tient à ce que les matériaux glaciaires, 
sont constitués, suivant les localités, d'éléments très 
dissemblables, ces matériaux n'étant pas mélangrs 
comme ceux des cours d'eau. 
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A la limite des communes d'Aix-les-Bains et de 
Grésy-sur-Aix, et sur le territoire de la première, au 
lieu dit le Champ des Fontaines, sourd une eau miné
rale connue sous le nom d'EAtf DE SAINT-SIMON. Les 
analyses effectuées par plusieurs chimistes et les études 
de M. le Dr Chaboud ont nettement établi son indivi
dualité minérale et ses propriétés médicales. 

Au Nord-Est de la ville d'Aix se développe une 
moraine glaciaire àélémentsalpins: gneiss,micaschistes, 
granulites, grès houillers, calcaires magnésiens du 
Trias, calcaires noirs du Lias, roches vertes, (serpen
tines, euphotides). Les couches supérieures de cette 
morainesont éminemment perméables,et parcourues par 
des eaux circulant à une certaine profondeur (1) elles 
viennent ensuite émerger dans la plaine de Saint-Simon, 
après s'être chargées de sels solubles. 

Le glacier auquel est dû la formation de cette mo
raine progressait du Sud au Nord; les roches qu'il a 
entraînées proviennent des hauts massifs de la Mau-
rienne et de la Tarentaise. La présence de dolomies 
triasiques et de roches vertes magnésiennes et ferri-
fères (serpentine) explique la minéralisation des eaux 
ayant longtemps circulé dans le sous-sol. Nous devons 
ajouter que le sous-sol de la plaine limitée à l'Est 
par la moraine est formé d'alluvions récentes (limon 
sableux et graveleux) mesurant environ 3 mètres, et 
qu'elles sont sus-jacentes à des argiles glaciaires à 
cailloux striés. Ces argiles vont en augmentant d'é
paisseur et en se rapprochant du sol, à mesure que 

fi) Les eaux morainiques peuvent arriver à se mêler à des 
eaux chaudes sortant des tissures de l'Urgonien, avec force as
censionnelle, ce qui expliquerait leur faible thermalité. 
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l'on descend vers le centre du thalweg. Elles forment 
un barrage souterrain aux eaux descendant du versant, 
leur communiquent ainsi une force ascensionnelle per 
mettant de les isoler facilement de celles n'ayant cir
culé que dans les couches de la superficie. 

CHAPITRE IV 

CARACTÈRES MORPHOLOGIQUES 

DES DIVERS TERRAINS 

La région faisant l'objet de ce mémoire se fait remar
quer, avons-nous dit, par le développement qu'y pren
nent les assises d'âge secondaire [terrains jurassiques 
et crétacés). Ce sont ces assises qui forment l'ossature 
de nos chaînes, amenant, dans certains cas, la constitu
tion de barres et de falaises rocheuses, dans d'autres, 
celle de dépressions plus ou moins accusées, ainsi que 
de versants aux formes adoucies, assez souvent ravinés. 
Ces faits sont bien connus, et il pouvait paraître inutile 
de leur consacrer un chapitre, s'il ne nous avait semblé 
intéressant de comparer, à ce point de vue, les terrains 
de nos massifs jurassiens et subalpins. En effet, les 
divers étages y présentent parfois des faciès différents 
et les phénomènes d'érosion s'y sont, par suite, diver
sement manifestés. Un examen sommaire, fait en par
tant des assises plus anciennes pour arriver aux plus 
récentes, nous permettra d'expliquer ces modifications 
du relief. 

Sur le flanc occidental de lachaînedu Mont-du-Chat, 
les couches du DOGGËA consistent en bancs de calcaire 
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compact, où ne s'intercalent que quelques rares lits 
marneux. Ces bancs furmcnl un gradin dominant la 
plaine du Rhône, gradin que l'on peut suivre de Chanaz 
à Lucey et, plus au Sud, de ce village à Saint-Jean-de-
Chevelu. Les calcaires sont ensuite surmontés d'assises 
marneuses appartenant à l'Oxfordien supérieur 
( = Argovien), qui donnent naissance à une combe sur 
laquelle, de Chanaz à Lucey, existe un riche vignoble. 

Sur la rive droite de l'Isère, entre Albertville et 
Montmélian, ces étages se présentent sous des faciès 
différents, lis ne sont formés que par des schistes argi
leux (Bajocien, Bathonien, Callovien), et par des cal
caires en petits lits alternant avec des marnes (Oxfor-
dten, Séquanien). Il n'y a plus ici de calcaires compacts 
formant gradin, mais des couches donnant naissance à 
des talus, en pentes relativement douces, que ravinent 
de petits cours d'eau. La partie inférieure des versants, 
où les éboulis sont généralement abondants, sont 
recouverts de vignes fournissant des vins estimés. 

Avec le JURASSIQUE tout à fait supérieur (Kimérid-
gienet Por//aftrf/ett),lesbancscalcairesprennentdans les 
deux régions un développement analogue, et par suite 
donnent au relief des caractères à peu près semblables. 
Toutefois, ces assises,dans le Jura méridional,ont une 
épaisseur généralement plus grande; ce phénomène est 
dû à l'existence de récifs où toute stratification a fré
quemment disparu (environs d'Yenne, de Chanaz, etc), 
et il amène, en certains points, la formation d'arêtes 
aux formes hardies et élancées Dent-du-Chat). Ces 
mêmes bancs, dans la zone subalpine, jouent un rôle 
orographique semblable; mais, n'affleurant que sur le 
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flanc des chaînes, ils ne forment que de simples gradins, 
pointant au milieu d'assises plus marneuses. 

Le VALANGINIEN présente dans les deux régions 
des assises offrant des caractères dissemblables : dans 
le Jura s'observent des bancs ca\ca\ves(Marbres-Batards, 
Calcaires zoogènes, Calcaires roux, etc.) donnant 
naissance à des crêts, succédant à la dépression pur-
beckienne ; dans la région subalpine, les marno-calcai
res berriasiens et les marnes à Ammonites pyriteuses 
amènent la formation de combes ou de talus sillonnés 
de ravins. 

Dans le massif des Bauges, ces marnos-calcaires et 
ces marnes ont une épaisseur considérable et ont pu, 
fréquemment, être atteints par l'érosion. Des vallées 
longitudinales s'y sont creusées et sont ainsi établies 
dans l'axe des voûtes. Les dépôts récents sont alors 
conservés dans la partie culminante des chaînes où ils 
sont disposés en étroits synclinaux. Par contre,dans nos 
massifs jurassiens, les assises récentes se montrent sur 
le flanc des montagnes, formant un revêtement extérieur 
aux couches plus anciennes. 

L'HAUTERIMEN consiste dans les deux régions en 
calcaires marneux occasionnant dans toutes nos chaînes 
la formation de terrains couverts de pâturages (flanc 
oriental de la chaîne de l'Epine, etc), ou de versants en 
pentes plus ou moins douces que dominent les énormes 
abrupts de calcaires urgoniens(prairiesdu Nivollet,etc). 
Ces calcaires, simulant d'immenses ruines, impriment 
aux chaînes des massifs des Bauges et de la Chartreuse 
ce cachet spécial que connaissent bien tous ceux qui 



— 180 — 

ont parcouru ces pittoresques régions.Dans le Jura, où 
les plis présentent une plus grande envergure et où les 
dislocations offrent moins d'intensité, les calcaires ne 
se développent que sur le flanc des chaînes. Celles-ci, 
le plus ordinairement, sont dissymétriques; aussi les 
couchesurgoniennes ont-elles uneplus grande épaisseur 
sur le versant oriental, supportant les assises tertiaires 
qui viennent remplir les vallées synclinales. 

Les étages du CRÉTACÉ moyen et supérieur (AIbien 
et Sénonien) ne se montrent pas dans nos massifs juras
siens ; ils ne jouent dans les Bauges qu'un rôle orogra
phique insignifiant, n'étant conservés qu'en certains 
points de quelques synclinaux. 11 en est de même des 
assises éogènes et oligocènes qui ne se rencontrent 
qu'en lambeaux, le plus souvent discontinus. 

Les FORMATIONS MIOCÈNES (grès compacts et molas
ses sableuses), dont la distribution est inverse de celle 
des assises tertiaires plus anciennes, constituent le 
sous-sol dessynclinaux de Pont-d^-Beauvoisin, Novalaise 
et Rumilly. Formées d'assises tendres et facilement 
délitables,les rivières s'y sont profondément encaissées, 
et y découpent des plateaux le plus souvent recouverts 
d'alluvions fluvio-glaciaires ou glaciaires. Ces alluvions 
— quelquefois cimentées en poudingues — sont 
formées de débris empruntés aux roches cristallines et 
aux terrains sédimentaires ; elles donnent un sol très 
fertile où se trouvent à la fois des sels de potasse et de 
chaux. A l'aide d'engrais azotés et phosphatés, les 
récoltes y sont abondantes. La vallée de Rumilly et la 
plaine des environs d'Aix-les-Bains sont particulière-
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ment fertiles ; elles se font remarquer par de belles 
prairies artificielles de luzerne, de sainfoin et de 
trèfle. 

CHAPITRE V 

APERÇU BOTANIQUE 

La distribution des espèces végétales dans les Alpes 
de Savoie a été magistralement exposée par MM. Perrier 
de la Bâthieet Songeon(l) qui, dès 1863, ont reconnu 
trois régions naturelles ou zones: 1° la zone des chaînes 
calcaires, 2° la zone des chaînes granitiques centrales, 
3° la zone du Sud-Est. 

Plus récemment, M. Perrier de la Bâthie (2) a 
repris l'étude de cette question et, tout en constatant 
que les vues exposéesdans ce premier aperçu ont été 
confirmées par tous les savants s'étant occupés de la 
géographie botanique des Alpes, il pense pouvoir 
avancer qu'il y a homologie entre les régions végétales 
et les régions géologiques : « Je suis arrivé à la con
clusion, dit-il, que les associations florales sont intime
ment liées aux formations géologiques La prépon
dérance de l'action chimique du sol sur la végétation 
est aujourd'hui un fait indiscutable pour tout botaniste 
qui, non content d'étudier les plantes dans les livres et 

J . i 1 ' .^", .^ P E R j l l E R D E L A BATHIE et A. SONGEON. —Aperçu sur la 
distribution des espèces végétales dans les Alpes de la Savoie 
[Bull. soc. bot. de France, session extraordinaire de Chambéry, 
juillet-août i863). J* 

(a) E. PERRIER DE LA BATHIE. - Catalogue raisonné des plantes 
vasculaires des districts savoisiens des Atpes occidentales /Bull 
soc. hist. nat. de Savoie, a» Stf t. XII, 1909. 
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les herbiers, a pu les observer longuement et fréquem
ment sur les lieux de leur croissance ». 

Admettant donc cette action chimique, le savant 
professeur honoraire d'agriculture de la Savoie divise 
la région étudiée par lui de la même manière que les 
géologues et reconnaît des chaînes dépendant les unes 
du Jura et les autres des Alpes, ces dernières se subdi
visant en chaînes subalpines et chaînes aipines(i). 

Dans les chaînes du Jura, il ne reconnaît qu'un 
seul district qu'il appelle district du Jura savoisien. 
Les plantes consistent en nombreux représentants de la 
flore jurassienne et en espèces endémiques. 

1° ESPÈCES JURASSIENNES ; Ranunculus gracilis, 
Œthionema saxatile,Dianthus monspesulanus, D. super-
bus, Alsine Uauhinorum, Sempervivium juralense. S. 
doserpitium, S. pratenicum, Athamantha libanotis, 
Cirsium bulbosum, Crépis proemarsa, Primulaaurwula, 
Orohanche Laserpitii-sileris, Pinguicula grandiflora, 
Daphne alpina, Narcissus pseudo-poeticus, Phlœum 
Michelii. 

2° ESPÈCES ENDÉMIQUES. —Helianthemum pulveru-
lentum, Genista scorpius, Lonicera etrusca, Centaurea 
netnoralis, Rhinanthus Songeonii, Plantago Cynops 

A la base de ces montagnes, on trouve, ajoute 
M. Perrier de la Bâthie, de nombreuses colonies ther-
mophiles. Telles sont celles de Bourdeaux près du 

(i) De nombreux botanistes attribuent actuellement un rôle plus 
important aux actions physiques qu'à l'état chimique du sol . La 
présence ou l'absence du carbonate de chaux entrerait seule en 
ligne de compte ; mais d'après M. FLAHAUT (communication orale J 
il y aurait des plantes rigoureusement cateifuges tandis qu'il n'y 
en aurait pas de rigoureusement calcicoles. 
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Bourget-du-Lac, de Brison à Chindrieux, de St-Genix 
au fort de l'Ecluse. Ces stations se font remarquer par 
de nombreuses espèces méridionales et méditerranéen
nes : Fumana Spachii, Helianthemum pulverulentum, 
Acer Monspesulanum,Pistacia terebinthus, Rhuscotinus, 
Sedum altissimum, Osyris alba, Adianthum capillus 
veneris7 etc. 

La zone des chaînes subalpines ( = zone des chaînes 
calcaires centrales [Perrier et Songeon]) comprend dans 
les Alpes occidentales trois districts, dont un seul fait 
partie du territoire étudié par M. Perrier de la Bàthie ; 
il l'appelle District des Alpes Savoisiennes ( = District 
Savoisien [Briquet]). Ce district se fait remarquer par 
une flore calcicole avec quelques représentants de la 
flore silicicole. Les éléments jurassiens y sont nom
breux. 

M. Briquet divise le district des Alpes savoisiennes 
en cinq sous-districts : 1° sous-district des plaines 
mo/assiquesdu Nord-ouest; 2° sous-district des Alpes lêma-
niennes ; 3° sous-district des Alpes d'Annecy ; 4° sous-
district des Alpes des Bauges; 5° sous-district des Alpes 
de la Grande-Chartreuse. 

Les sous-districts n° 4 et n° 5 appartiennent seuls à 
notre champ d'études. 

D'après M. Perrier de la Bâthie (1), les Alpes des 
Bauges offrent la caractéristique suivante : * Colonies 
méridionales à la base des montagnes, de Chambéry à 
St-Jeau-de-la-Porte (Doronieum herbaceum, Campanula 
médium, C. Bononiensis, Osyris alba, Centaurea pana-

(i) E. PERRIER. — Loc. cit. 
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liculata) ; Flore alpine riche avec éléments jurassiques 
assez abondants'; Clematis alpina, Papaver alpinum, 
Erysimumrochroleucrum, Dianthus cœsius, Potentilla 
petiolulata, Eryngium alpinum, Knautia subcanescens, 
Leontopoldium alpinum, Erica vagans, Pedicularis 
comosa, P. Barrelieri} Iris Bohemica, Chamœorchis 
alpina, Tulipa clusiana » 

Le sous-district des Alpes de la Grande-Chartreuse 
est formé de chaînes se continuant dans le département 
de l'Isère. Il comprend en Savoie: le Mont-Granier, 
l'Alpette, le Col du Frêne, le. Mont-Joigny, la chaîne 
du Corbelet-Hautherans. Au point de vue de la flore 
il se caractérise par : «une flore alpine et subalpine 
bien représentée avec éléments jurassiques: présence 
desPolygalacalcarea, Hypericam nummularium,Cytisus 
argenteus,C.gallicus Ononis fruticosa, Potentilla nitida, 
Genliana angustifolia. » 
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DEUXIEME PARTIE 

DESCRIPTION DES TERRAINS 

Stratigraphie 

Les terrains qui prennent part à la constitution du sous-
sol de la partie du département de la Savoie rentrant dans 
le cadre de ce Mémoire sout d'âge varié, appartenant aux 
ères secondaire, tertiaire et quaternaire. 

Nous décrirons les séries suivantes, en partant des plus 
anciennes, pour arriver à celles d'époque récente : 

1° Série paléojurassique (Lias) . 
2° Série médiojurassique (Bajocien, Bathonien). 
3U Série néojurassique (Callovien, Oxfordien, Kimer id-

gien, Portlandien). 
4° Série paléocrétacique ( Valanginien, Hauterivien, 

Barrémien , Aptien). 
5° Séries médio et néocrétacique (Albien, Sénonien). 
6° Système éogène (Eocène et Oligocène). 
7° Système néogène (Miocène). 
8° Pléistocéne (Quaternaire), et dépôts modernes. 

Ces diverses formations se présentent, assez souvent, avec 
des faciès différents, dans les massifs que nous avons grou
pés sous les noms de RÉGION JURASSIENNE et de RÉGION SUBAL

PINE. Il nous a paru intéressant de consacrer aux terrains de 
chacune de ces deux régions un paragraphe spécial, de les 
comparer ensuite pour en déduire les conclusions qui en 
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découlent. C'est de cette façon que nous nous proposons 
d'étudier les divers étages du Jurassique et du Crétacé, 
dont nous tâcherons de donner une description aussi com
plète que possible. Quant aux formations tertiaires, qui 
jouent un rôle de moindre importance, nous ne leur con
sacrerons qu'un chapitre, en utilisant les travaux que nous 
avons publiés en collaboration avec M. Douxami, ainsi 
que ceux réunis dans la thèse de doctorat de notre con
frère et ami. Enfin, un dernier chapitre aura pour objet 
les dépôts pléistocènes et modernes, que nous décrirons 
rapidement, car nous nous proposons d'y revenir plus tard, 
et de leur consacrer une étude détaillée dont nous ne pos
sédons pas encore tous les éléments. 
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CHAPITRE 1 

SÉRIE PALÉOJURASSIQUE 

(Lias) 

La série paléojurassique ne se montre qu'en de rares 
points des chaînes calcaires de la Savoie qui font l'objet de 
cette Monographie. En effet, les assises qui la composent 
n'afûeurent^pas dans nos chaînons jurassiens,et ne se ren
contrent qu'au Sud-Est du massif des Bauges, où elles for
ment le soubassement des montagnes situées à l'Ouest d'Al
bertville. Elles sont, par contre, très développées sur le ver
sant occidental de la chaîne deBelledonne ( « Bord subal
pin » ) ; nous ne les décrirons que sommairement, ren
voyant pour plus de détails à l'ouvrage que nous publions 
avec M. Kilian sous le titre d' « Etudes géologiques dans 
les Alpes occidentales. — Contributions à la géologie des 
chaînes intérieures des Alpes françaises ». — Nous com
mencerons par une courte étude des couches liasiques du 
Jura méridional, afin de les comparer à celles de notre 
territoire. 

§ L — RÉGION JURASSIENNE 

Les chaînes du Mont-Tournier, du Mont-du-Chat et de 
la Chambotte ne laissent affleurer aucun terrain antérieur 
au Bajocien inférieur ( = zone à Harpoceras Murchi-
sonœ Sowerby sp.). Le Toarcien supérieur ( = zone à 
Harpoceras opalinum Rein, sp.) se montre à la base du 
Colombier (Ain) — prolongement de celle du Mont-du-

13 
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Chat, — où nous avons découvert, avec le regretté lieute
nant-colonel Savin, un gisement très fossilifère. Les cou
ches de ce niveau s'observent dans le bas de la colline si
tuée près de la gare de Culoz. En ce point, à l'Ouest de la 
colline, elles forment le sous-sol d'une petite combe. Nous 
avons recueilli dans des blocs de calcaire marneux gris 
foncé, tachés de rouille et provenant du défoncement d'une 
vigne, d'assez nombreux fossiles : Nautilus sp. ; Belemni-
tes sp.; Harpoceras (Lioceras) opalinum Rein. sp. ; Har
poceras sp. ; Harpoceras strialulum Sow. sp. ; Harpoceras 
Toarcense d'Orb. sp. ; Dumortieria radiosa Dum. sp. ; 
Dumortieriapseudoradiosa Brancosp.; Dumortieria subun-
dulata Branco sp. ; Rhynchonella, sp. 

Au dessus de cette assise passent des calcaires gris, 
argilo-sableux, à paillettes de mica, distribués en bancs 
d'environ 0,20 d'épaisseur, et alternant avec des lits de 
marne bleue feuilletés. Ces dernières couches appartien
nent au Bajocien inférieur. Nous avons trouvé à ce niveau 
des Ammonites que nous citerons plus loin, ainsi que des 
empreintes de Cancellophycus. 

La série liasique est assez bien développée dans les monta
gnes jurassiennes du département de l'Ain, où elle a été 
étudiée avec beaucoup de sagacité par notre confrère, 
M. A. Riche (1). La description de quelques localités voisi
nes de nos chaînes nous permettront de conclure à ce qu'était 
notre région pendant la période paléojurassique et sous quel 
faciès s'y développent les dépôts qui, chez nous, ne viennent 
pas au jour. 

(1) A. RICHE. —Esquisse de la partie inférieure des terrains ju
rassiques du département de l'Ain. (Ann. de la Soc. linéenne 
de Lyon, t. XLI, 1894.) 
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Les affleurements de Vlnfralias (1) se présentent d'une 
façon défectueuse dans cette région, nous dit M. Riche (2), et 
on ne peut y distinguer les trois zones classiques avec leurs 
espèces caractéristiques : Avicula contorta Portl. (Rhétien), 
Psiloceras planorbe Sow. s p. et Schlotheimia angulata 
Schloth. sp. (Hettangien). Les assises pouvant être rappor
tées à cette formation (s. t.) consistent en un complexe de 
calcaires, de marnes et de grès situé entre les couches supé
rieures du Trias et les calcaires à Gryphées du Lias inférieur. 
Les fossiles recueillis consistent surtout en empreintes de 
Lamellibranches. 

Le Sinémurien (Lias inférieur) est représenté par le cal
caire à Gryphées (Gryphœa arcuata Lamk.); les affleurements 
de ce terrain s'observent surtout dans la partie occidentale 
du département. Dans la partie orientale — qui nous inté
resse plus spécialement — on peut citer Heyriat, près Izer-
nore, Champfromier, et surtout- Bons, prés Belley. Une 
coupe assez complète de la série paléojurassique s'observe 
dans cette dernière localité (3) où les assises du Lias inférieur, 
moyen et supérieur &ont surmontées par des couches apparte
nant au Bajocien inférieur. Le Charmouthien consiste en 
calcaires marneux à la base et en marnes à la partie supé 
rieure, le Toarcien en assises marneuses, d'épaisseur varia-
ble, que recouvre un banc de calcaire marneux à oolithes 
ferrugineuses. Ces couches ferrugineuses sont d'une extrême 
richesse en fossiles. Elles sont constantes dans le Jura méri 
dional et il est probable qu'on les retrouverait à la base de 
notre Bajocien. 

Au Sud des chaînes du Jura de l'Ain, se trouve un plateau 
calcaire sur lequel scfnt situés les cantons de Morestel, de 

(1) D'après M. Haug, la réunion du Rhétien et de l'étage Het-
tangien en un groupe particulier auquel on donnait le nom d'JTn-
fralias ne répondrait pas à l'état actuel de nos connaissances, ce 
dernier étage se reliant intimement au Lias inférieur. (Note 
ajoutée pendant l'impression.) 

(2) A. RICHE. — Loc. cit., p. 30. 
(3) A. RICHE. — Etude stratigraphique sur le Jurassique inf. 

du Jura méridional. (Ann. de VUniversité de Lyon, t VI, 3e fas
cicule, 1893, p. 48.) 
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Crémieux et une partie de celui de Bourgoin (Dauphiné). Cette 
région tabulaire, appelée par Ch. Lory « Seuil méridional du 
Jura » et par les géologues contemporains « lie de Crémieux », 
— séparée du Jura géographique par des failles qui l'ont 
abaissée de plusieurs centaines de mètres, — se fait égale
ment remarquer par le développement qu'y prennent les 
terrains jurassiques. 

D'après Ch. Lory (1), le Lias inférieur de cette région con
siste en un calcaire d'un gris bleuâtre è Gryphœa arcuata 
Lam. (= Ostrea arcuata d'Orb.). L'étage moyen est formé de 
calcaires marneux à Belemnites niger List., Plicatula spinosa 
Lam., et l'étage supérieur ou marnes supra-liasiques consiste 
en marnes bleuâtres ou noires, à la partie supérieure des
quelles se rencontre une couche de minerai de fer oolithique, 
observable à S«int-Quentin, Panossas, Frontonas et Saint-
Marcel. Cette couche de minerai de fer, ici encore, est très 
fossilifère. Lory cite les espèces suivantes : Belemnites tri-
partitus Schl.; Belemnites exilis d'Orb.; Ammonites bifrons 
Brug. ; Ammonites primordialis Schl.; Ammonites compla-
natus Brug.; Ammonites insignis Schùb.; Ammonites hete-
rophyilus Sow.; Turbo (Eunema) capitaneus Goldf.; Turbo 
Bertheloti d'Orb.; Pleurotomaria principalis Goldf., etc. (2). 

Dans une note récente, consacrée au Toarcien de la région 
lyonnaise et plus spécialement à Saint-Romain au Mont-
d'Qr, M; A. de Riaz (3) faisait remarquer à juste titre que 
dans toute l'Europe occidentale, abstraction faite des régions 
alpines, l'étage toarcien présente une grande uniformité et 
les subdivisions établies en Angleterre, Normandie, Lor
raine, Alsace, Souabe, Languedoc concordent assez exacte
ment. — D'autre part, il signale un fait intéressant, c'est 
que l'envahissement du faciès ferrugineux se produit à la 
même hauteur, à Saint-Quentin et à Saint-Romain, localités 

(1) Ch. LORY. — Description du Dauphiné, § 17. 
(2) La faune du fer oolithique de Saint-Quentin-Fallavier, La 

Verpillière, etc., a été étudiée par DUMORTIER, dans le t. IV de 
ses Etudes paléontologiques du bassin du Rhône. 

l3) A. deRiAZ. — Note sur Vétage toarcien de la région lyon
naise et de Saint-Romain au Mont-d'Or, en particulier. (Bull. 
Soc. géol. de France, 4* s . , t. VI ; loc. cit. p . 611 et p . 619.) 
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qui sopt situées à 30 kilomètres de distance. Dans les deux 
régions, le minerai de fer a 0 m. 80 d'épaisseur ; il apparaît 
au milieu de la zone à Hildoceras bifrons9 sans en affecter 
la base. 

De l'examen des faunes du Toarcien des environs de Lyon, 
M. de Riaz conclut à l'existence, à cette époque, dans cette 
contrée, d'une mer peu profonde, où les éléments de la faune 
bathyale ne sont représentés que par de rares individus. 

Si les zones paléontologiques, telles qu'elles ont été pré
cisées par les travaux récents, n'ont pu être toutes recon
nues dans l'Ain, il n'en est plus de même dans la région de 
Lons-leSaunier (Jura lédonien), où M. Abel Girardot (1) a 
distingué les diverses zones des contrées classiques.. Il si
gnale à la base du Lias les zones à Avicula contorta Port., 
à Psiloceras planorbis Sow. sp.. et à Schlotheimia angulata 
Schloth. sp. La première (étage rhétien) consiste en trois sé
ries de couches gréseuses à débris de poissons et de reptiles 
(Bone-bed), alternant avec des argiles schisteuses et des 
bancs calcaires à petits Bivalves. C'est le faciès « souabe » 
de E. Suess. Quant aux assises à Psiloceras planorbis et 
Schlotheimia angulata, ce sont des calcaires plus ou moins 
gréseux, où l'on trouve les espèces caractéristiques de ces 
deux zones, mais qu'il est parfois difficile de séparer des 
calcaires à Gryphées qui les surmontent. 

Le Sinémurien et le Charmouthien sont également très 
fossilifères et se subdivisent en un grand nombre de ni
veaux, concordant assez bien avec les zones d'Oppel. 

Notre confrère divise le Lias inférieur en zone à Ammo
nites Bucklandi et à Ammonites oœynotus, le Lias moyen en 
zone à Am. Davœi} z. è Am. margaritatus et z. à Am. 
spinatus. 

Quant au Toarcien, il se compose de trois assises nette
ment délimitées : schistes à Posidonomyes à la base, marnes 

(1) Abel G I R A R D O T . — Coupe aes étages inférieurs du systerne 
jurassique dans les environs de Lons-le-Saunier. (Mém Soc. 
émut, du Jura, série 4, t. V, 1890.) 
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à Hildoceras bifrons dans la partie moyenne, calcaires à 
Harpoceras opalinum à la partie supérieure. Ici encore, la 
série se termine par un lit d'oolithe ferrugineuse très fossi
lifère. 

Les matériaux de ces couches sont dus à la sédimentation 
mécanique ; ils se sont déposés dans des eaux de faible pro 
fondeur et l'intercalation de bancs gréseux témoigne de 
l'instabilité du régime marin pendant toute cette période. 

Le Lias du bassin du Rhône et des massifs jurassiques, 
que nous venons d'examiner rapidement, en indiquant ses 
principaux caractères, se rapproche de celui étudié par 
M. Haug, dans les chaînes situées entre Gap et Digne, rap
porté par lui au faciès provençal. 

La faune de ces dépôts est la même que celle du bassin 
Anglo-Parisien et de l'Allemagne méridionale. 

faune de la zone à harpoceras opalinunj 

de Culoz (Jîiq) 

Belemni tes sp. 
Nauti lus sp. (moule interne d'un exemplaire de grande 

taille). 
Harpoceras opalinuni Reinecke sp. — 6 exemplaires 

recueillis par MM. Révil et Savin (cette espèce est indiquée 
par Dumortier comme très abondante à la Verpilliére et 
comme caractéristique de la zone). 

Harpoceras striatulum (?) Sow. sp. — 2 exemplaires 
se rapprochant de la fig. de Dumortier, mais trop incom
plets pour une détermination scientifique absolument cer
taine. 

Grammoceras t o a r c e n s é d'Orbigny sp. — 1 ex. bien 
conservé des environs de Culoz (espèce citée par d'Orbigny 
aux environs de Saint Rambert et par Dumortier à La Ver
pilliére, Villebois, etc.). 

Dumortieria costula Rein. sp. —1 ex. orné de côtes 
flexueuses sur le dernier tour et ressemblant bien à la fig. de 
Dumortier (pi. LI, fig. 12), 4e p. 
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Dumort ier ia radiosa Seeb. sp. — Un fragment à côtes 
espacées et rappelant la fig. 2 de la planche XIV de 
Dumortier. 

Dumort ier ia pseudoradiosa Branco, in Buckman, 
pi XLI. 

Dumort i er ia subundulata Branco, 2 ex. 

§ IL — RÉGION SUBALPINE ET « BORD SUBALPIN » 

Le Lias est le terrain le plus ancien affleurant dans les 
chaînes qui font l'objet de ce Mémoire. S'il n'est que peu 
développé dans la zone subalpine proprement dite, où il 
forme le soubassement des montagnes les plus orientales des 
Bauges, par contre, il présente une grande extension sur 
le bord occidental de la chaîne cristalline de Belledonne. Il 
prend une part importante à la constitution des collines 
formant le versant Est de la vallée de l'Isère, d'Albertville à 
Grenoble (« Bord subalpin »). Cette partie du massif a fait 
l'objet d'intéressantes études dues à MM. P. Lory et 
V. Pâquier; nous les utiliserons, après avoir décrit le Lias 
du soubassement des Bauges, région qui fait plus spéciale
ment l'objet de ce travail. 

Les assises rhétiennes, si remarquablement constantes à 
la base du Lias dans les chaînes intérieures des Alpes et 
sur le bord subalpin, n'affleurent en aucun point du massif 
des Bauges, ainsi que dans ceux appartenant à la région 
subalpine (Genevois, Chartreuse, Vercors, Diois, Baron 
nies) (1). Par contre, le Lias peut se suivre dans les envi-

(1) Les massifs de Sulens et des Aimes, dans le synclinal du 
Reposoir, où la zone à Avicula contorta a été découverte par 
l'abbé Vallet et étudiée plus récemment/par M. Hollande, puis 
par MM. Haug et Lugeon, sont des massifs charriés, qui pro
viennent de l'intérieur des Alpes. 
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rons d'Albertville (rive droite de l'Isère), de Frontenex à 
Outrechaise. Il présente le type du « fades dauphinois » de 
M. Haug (1) et il n'est possible d'y établir que deux sub
divisions : le Lias calcaire et le Lias schisteux, le premier 
correspondant au Lias inférieur et à la partie inférieure 
du Lias moyen, le second aux parties moyenne el supé
rieure du Lias moyen el du Lias supérieur. 

Le plus souvent, les assises liasiques de la bordure orien
tale du massif des Bauges sont disposées en strates minces 
d'un calcaire bleu foncé coupé de feuillets noirs de marnes 
friables ; elles conservent ces caractères lithologiques sur 
de grandes étendues. A Tournon, au bord de la route 
conduisant au col de Tamié, les couches de ce niveau con
sistent en schistes ardoisiers bleuâtres très fissiles avec inter-
calation de bancs plus compacts. Au-dessus, passent ensuite 
des schistes satinés renfermant par places des rognons 
calcaires (« Miches »), (Bajocien inférieur ou Aàlénien). 

Malgré de nombreuses recherches, nous n'avons récolté 
dans les environs immédiats d'Albertville aucun fossile nous 
permettant de déterminer de façon précise l'étage auquel 
appartiennent ces calcaires marneux et ces schistes ardoi
siers. CeVest Que d'après leur aspect, et par analogie 
avec d'autres localités fossilifères, que nous les classons dans 
la partie supérieure de la formation. Quelques fragments de 
Posidonomyes récoltés près de Saint-Sigismond (Albert
ville) viennent à l'appui de cette manière de voir et permet
tent de rapporter ces assises au Toarcien. Ce sont d'ailleurs 
des couches analogues que, sur l'autre rive de l'Isère, près 

(1) M. E. HAUG (Les Chaînes subalpines entre Gap el Digne) a 
désigné les divers faciès que présente le l ias dans les Alpes oc 
cidentales sous le nom de Faciès « Rhodanien », « Vhablaisien » 
et « Briançonnois » pour les faciès littoraux et néritiques et de 
« Dauphinois» pour le faciès subpélagique ou batbyal. 
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Notre-Dame-des-Millières, on voit passer aux schistes argi
leux delà zone à Harpoceras opalinumRein. sp.(Aalénien). 

Cependant M. Hollande dit avoir recueilli près du « Mou
lin Barbe » les fossiles suivants : Belemnites acutus Miller 
etAm. (Arietites) bisulcatus Brug., fossiles qui se trouve
raient dans des calcaires noirs veinés de calcite et alternant 
avec des lits marneux. Au-dessus viendraient des bancs à 
Crinoïdes (Lias moyen), puis des schistes marneux (Toar
cien). 

Nous avons aussi visité cette localité qui se trouve non 
loin des bords de l'Arly (rive droite), au-dessous du village 
dePallud. En ce point affleurent des calcaires en petits lits 
veinés de calcite, dans lesquels nos recherches ont été in
fructueuses. Quoi qu'il en soit, ce niveau semble bien tenir 
ici la place du Lias calcaire et appartenir à la partie infé
rieure de la formation. 

Les environs de La Rochelle, que nous avons parcourus 
à diverses reprises, montrent un grand développement des 
assises tiasiques, mais ne peuvent pas non plus être cités 
comme régions fossilifères, car nous n'avons trouvé comme 
fossiles que des fragments de Belemnites, spécifiquement 
indéterminables. Gomme nous l'avons dit, cette région a 
fait l'objet d'une étude de M. V. Pâquier (1) Cet auteur y 
a signalé, le premier, la présence d'assises pouvant être 
rapportées à l'étage rhétien (2). Elles affleurent sur la route 

(1) V. PÂQUIER. — Contribution à l'étude du Bajocien de la 
chaîne de Helledonne (Région comprise entre La Table (Savoie) 
et Uriage (Isère). (Ann. de renseignement supérieur de Grenoble, 
t. VI, n81, 1894.) 

(2) On sait que la découverte de la zone à Avicula contorta 
dans les Alpes de Savoie est due à l'abbé Vallet. Cette zone fut 
ensuite signalée en Haute-Savoie par À. Favre, dans l'Isère par 
Ch. Lory et dans les Basses-Alpes par Hébert. 

L'abbé Stoppani lui a consacré une Monographie que devront 
consulter tous ceux qui s'intéressent à cette curieuse formation. 
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deVerneil à Etable, — sous le village de Verneil, dans la 
tranchée du premier lacet - reposant sur les cargneules 
du Trias et intimement liées à elles. Ce sont des grès à 
ciment calcaire, d'un bleu sombre ou noirâtre, devenant 
jaunâtres par exposition à l'air. Notre confrère a recueilli 
en assez grand nombre les espèces suivantes : Avicula con-
torta Portl. ; Mytilus minutus Sow., Pholadomya sp. — 
Au-dessus de ces assises, viennent des calcaires noirs, 
durs, en bancs minces ou même en plaquettes, montrant 
un grand nombre de sections de coquilles bivalves. M. Pâ
quier a pu eu extraire un Pecten de petite taille, mal con
servé. 

La découverte du niveau à Avicula contorta est très 
importante, car c'est le seul point de la région où il se 
montre avec le faciès grèseux(l). C'est un faciès éminem
ment nérilique, et qui est caractéristique du Rhétien des 
collines de la Souabe, ainsi que de celui des chaînes du 
Jura, que nous venons d'étudier. 

Dans le lit du Gelon, ces couches infr.t-liasiques sont 
surmontées par des calcaires noirs à grain fin, en bancs 
d'épaisseur variable que séparent des délits marno-schis-
teux. C'est le Lias calcaire, où n'ont été récoltées que des 
Belemnites, indéterminables. Viennent ensuite les assises 
du Lias schisteux où prédominent les marnes feuilletées. — 
Entre le Villard et la Table, notre confrère a constaté un 
fait intéressant, c'est la présence de bancs à Entroques, 
que nous verrons être mieux développés dans le Jurassique 
moyen. 

Les environs d'Allevard, où nous avons eu la bonne for
tune de faire une excursion avec MM. W. Kilian et P. Lory, 

(1) V. PAQUIKR. — Loc. cit. 
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ont fait l'objet d'études intéressantes dues à ces deux sa
vants. Le premier y a signalé la présence de la a Brèche du 
Télégraphe (1) », où elle est peu épaisse et intercalée à la 
base des calcaires liasiques (2). Quant au second, il a con
sacré à cette région une notice intitulée : « Eludes géologi
ques de la chaîne de Belledonne » (3). Il signale l'Infralias, 
— déjà indiqué par Charles Lory, — sur la rive droite 
du Bréda, près d'ALlevard même. Ce sont des couches 
minces de calcaire noir, parmi lesquelles un banc est rempli 
de petits Bivalves et rappelle la lumachelle à Avicula con-
torta Portl. En outre, le Lias (sensu stricto) y est constitué 
par un puissant ensemble de calcaires argileux compacts ou 
schisteux surmonté d'assises marneuses. Celles-ci doivent 
représenter la plus grande partie du Charmouthien et la base 
du Toarcien. L'absence de fossiles ne permet pas d'établir 
de subdivisions précises. 

Dans une seconde note publiée en 1895 (4), le même auteur 
a rapporté à l'Infralias la Brèche d'Allevard, — antérieu
rement signalée par M. Kilian, — brèche qui, sur la route 
même de Pinsotet près de la Tailla, s'enchevêtre avec les 
schistes noirs d'une mince assise qui, par sa base, passe aux 
cargneules. En outre, il a signalé à l'Envers de Theys des 
assises renfermant Amaltheus margariéatus Montf. sp., et 
c'est par elles, dit-il, qu'il faut faire commencer le niveau du 
Lias schisteux, le Toarcien ne pouvant être séparé de la 
partie moyenne du Charmouthien. Le même fait ayant été 
observé par M. Haug aux environs de Gap, il semble bien 
probable, conclut M. P. Lory, que « le remplacement des 

{1) M. Kilian désigne sous ce nom une brèche à ciment calcaire 
qu'il a suivie de Moûtiers (Savoie) à Sérenne (Basses-Alpes) et 
qui est particulièrement développée près du tunnel du Fort du 
Télégraphe, près de Saint-Michel de Maurienne. 

(2) W KILIAN. - Note sur l'histoire et la structure géologique 
des chaînes alpines de la Maurienne, du Briançonnaîs et des 
régions adjacentes. (Bull. Soc. geol.'de France, 3e série, t. XIV.; 
loc. cit. p. 605.) 

(3) P. LORY. — Annales de l'enseignement supérieur de Gre
noble, t. V, p. 155, 1893. 

(4) P. LORY. — Etudes géologiques dans la chaîne de Belle-
donné. — Seconde note sur la bordure occidentale du massif 
d'Allevard. (Annales de l'Université de Grenoble, t. VIII, n° 2.) 
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calcaires par les schistes, comme formation prédominante, 
s'est effectué presque en même temps dans toute la portion 
dauphinoise du géosynclinal subalpin ». 

La bande liasique que nous venons de suivre et qui se 
développe de façon uniforme sur tout le revers occidental de 
la chaîne de Belledonne (« bord subalpin ») se continue au 
Nord par la dépression reliant la vallée de TArly à celle de 
l'Arve. Les caractères lithologiques s'y poursuivent avec une 
remarquable constance. Nous ne nous en occuperons pas 
ici et nous renverrons pour tout ce qui a trait aux massifs 
de la Haute-Savoie, ainsi qu'à ceux de la région delphino-
provençale, au second volume de nos études, sur les chaînes 
intérieures des^lpes, publié en collaboration a \ec M. Kilian. 
— Nous nous contenterons d'insister sur un fait d'une cer
taine importance, bien mis en lumière par M. P. Lory (1); 
c'est le rôle considérable que jouent les Calcaires à Entro
ques, dans la constitution du Lias de la Haute-Savoie et de 
la Suisse, ainsi que celui de la Mure, au Sud de Grenoble, 
et que ces calcaires débutent tantôt avec le Lias inférieur, 
tantôt avec le Lias moyen. Il y a là un épisode curieux de 
sédimentation, sur lequel il était utile d'appeler l'attention. 

§111. — CONCLUSIONS 

Le Rhétien se montre dans les régions jurassienne et 
subalpine que nous venons de décrire avec des caractères 
à peu près uniformes. Un même régime marin devait alors 
régner sur le Jura et les Alpes occidentales. Ce sont des 
dépôts arénacés ou calcaréo-vaseux à faune de Lamelli-

(1) P. LORY. Sur le faciès, à Entroques, dans le Lias des 
Alpes suisses et françaises. (C. R. voc. helv. des Se. nat, 1902, 
p. 94 ; Archives de Genève, t. XIV, p. 468, etEclogœ,t. VII , p. 334.) 
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branches, débris de Poissons et de Reptiles (Bone-bed), 
formés sur le bord d'un rivage ou dans une mer de faible 
profondeur. C'est avec le faciès appelé « faciès souabe » 
par E. Suess qu'il se présente dans nos deux régions. Tou
tefois, dans le Cbablais, près de Meillerie, on voit, d'après 
A. Favre et M. Lugeon, des assises que Ton peut rapporter 
au « faciès carpathique » des géologues autrichiens, indi
quant un approfondissement du fond marin (1). — Ce 
faciès souabe se développe non seulement sur nos contrées, 
mais encore en Provence; il témoigne du voisinage de 
terres émergées (massif central de la France, îlots dans les 
Alpes occidentales et centrales, massif des Maures et de 
TEsterel). On peut donc conclure à une transgression impor-
tMite datant de cette époque et, avec M. Suess, que les 
mouvements lui ayant donné naissance n'ont pas été brus
ques, mais lents et oscillatoires (2). 

Les couches de nos deux régions se différencient à partir 
du Lias inférieur. Les étages hettangien et sinémurien 
distingués par M. Abel Girardot dans les environs de Lons-
le-Saunier, appartenant au faciès rhodanien de M. Haug 
(faciès néritique), n'ont pu être nettement reconnus 
— sauf à La Motte d'Aveillans — sur le versant occidental 
de la grande chaîne cristalline. Les dépôts de cette époque 
consistent principalement en assises calcaréo-vaseuses du 
type bathyal à Céphalopodes. Ils se formaient dans un 

(1) On sait, depuis les travaux de M. Lugeon, que ces assises 
ont été soumises à des phénomènes de charriage et qu'elles vien
nent des massifs intérieurs. Elles ne doivent donc pas entrer en 
ligne de compte sur le régime marin du territoire même qu'elles 
occupent aujourd'hui. 

D'après M. Haug, les schistes à lacies souabe de la base du 
Rhétien sont recouverts, sur la bordure nord des Alpes ainsi 
qu'en Lombardie, par les calcaires à Brachiopodes du faciès car
pathique. 

(2) E. SUESS. — ~La Face de la Terre (édition française), t. I I , 
p . 443. 
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géosynclinal ayant une certaine profondeur et développé 
parallèlement à la direction des Alpes. 

Toutefois, nous devons faire remarquer qu'en certains 
points du bord interne du géosynclinal existe une zone 
néritique formée de calcaires zoogènes (« Calcaires à Entro
ques ») signalés près de La Rochette par M. V. Pâquier et 
dans le massif de La Mufle par M. P. Lory ; ils témoignent 
d'une ligne de haut-fonds. Une île existait même au début 
de la période jurassique sur l'emplacement de ce dernier 
massif. Le « Dôme de La Mure », d'après ce dernier savant, 
n'aurait été complètement recouvert que par les dépôts du 
Charmouthien. Quant aux « Calcaires à Entroques » inter
calés dans les couches vaseuses, ils semblent indiquer que 
la mer a accompli son mouvement de transgression par 
intermittence. Au début, la période de sédimentation devait 
s'effectuer avec une certaine intensité ; elle n'était certaine
ment pas en équilibre avec la vitesse de l'affaissement. 

A certains moments, il y avait donc tendance au com
blement et au relèvement du fond sous-marin : quelques 
êtres (Crinoïdes, Bivalves, etc.) trouvaient ainsi des condi
tions favorables à leur développement. 

La différenciation entre les régions subalpine et juras
sienne s'accentue encore pendant les périodes liasiques 
moyennes et supérieures. Aux calcaires néritiques à Gry
phées du Jura succèdent d'autres assises n'indiquant pas non 
plus une grande profondeur. Il y a donc, à la fin de la période 
paléojurassique, tendance à un relèvement plus accentué 
du fond de la mer, ainsi qu'en témoignent les calcaires à 
« oolithes ferrugineuses » qui s'y observent. Ici encore, on 
peut attribuer ce phénomène à un remblaiement par la 
sédimentation. D'autre part, dans les Alpes savoisiennes et 
dauphinoises, on ne trouve plus que des schistes marneux 
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se continuant avec des caractères uniformes sur une grande 
hauteur; ils indiquent que le géosynclinal allait en s'ap-
profondissant d'une façon continue, car on n'y voit plus 
d'intercalations détritiques. 

Pour retrouver ces derniers dépôts, il faut aller dans les 
environs de Digne (Basses-Alpes) et en Provence. Dans la 
première de ces régions, M. Haug a montré que les calcai
res constituent la plus grande partie des COUCIIPS. Lorsque 
des marnes s'y intercalent, la limite entre les deux sédi
ments est très tranchée. Ces variations semblent indiquer 
des différences dans l'intensité et la variation des courants, 
les courants rapides amenant des éléments détritiques dans 
des points de la mer où ne se déposaient auparavant, grâce 
à la tranquillité des eaux, que des sédiments chimiques. 
Quant aux fossiles dominants, ce sont des Crinotdes, des 
Brachiopodes, des Gryphées, des Pectm. La présence de 
ces deux derniers genres indique une mer d'une faible pro
fondeur. La côte était d'ailleurs peu éloignée et se trouvait 
constituée au Sud par les massifs des Maures et del'Esterel. 

Les conditions fauniques des régions alpines que nous 
venons de décrire indiquent des rapports avec celles de 
l'Europe centrale et occidentale. Les éléments de la pro
vince méditerranéenne n'y jouent qu'un rôle tout à fait 
accidentel. Il en est de même dans le Jura méridional où 
l'influence de cette dernière faune est assez faible. Elle se 
serait cependant fait sentir dans le Dauphiné occidental 
(environs de Saint-Quentin et de la Verpillière) où M. A. 
Riche a signalé des Phylloceras et des Lyloceras, fait con
firmé par les recherches postérieures de M. de Riaz (1). 

(1) M. HAUG (Traité de géologie, t. I , p . 79) considère les genres 
d'Ammonites désignés sous le nom de Lytoreras etde Phylloceras, 
non comme des formes de mers chaudes, mais comme des for
mes sténothermes, c'est-à-dire habitant des profondeurs où 
les variations diurnes et saisonnières ne se font plus sentir, 
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CHAPITRE II 

SÉRIE MÉDIOJURASSIQUE 

(Bajocien e l Bathonien) 

La série médiojurassique a été considérée par Munier-
Chalmas et A. de Lap.parent (1) comme se subdivisant en 
deux étages : l'étage bajocien et l'étage bathonien de d'Or
bigny. — C'est encore cette classification qui est suivie par 
de Lapparent dans la cinquième édition du « Traité de 
Géologie ». Cependant, nous devons rappeler qu'en 1864, 
Mayer-Eymar créait l'étage aalénien, dans lequel il faisait 
rentrer les niveaux de la partie inférieure du Bajocien et 
ceux de la partie supérieure du Toarcien. Cet étage appar
tiendrait aussi à la série médiojurassique. Cette interpré
tation, qui est également celle de la majorité des géologues 
Allemands, Suisses et Anglais, a été admise par M. Haug (2). 
Cet auteur fait judicieusement remarquer que la faune de 
l'Aalénien est très homogène et qu'elle se caractérise par 
la présence exclusive des Dumortieria proprement dites, 
des Er y cites, des Harpoceras du groupe de YAaalense 
Zieten sp. et du groupe du Murchisonœ Sow. sp. (3). Il la 
subdivise en 4 zones : 1° zone à Dumortieria pseudora-
diosa Branco ; 2° zone à Harpoceras opalinum Rein. sp. ; 
3° zone à Harpoceras Murchisonœ Sow. sp. ; 4° zone à 

(1) MUNIER-CHALMAS et A. DE LAPPAKENT. — Note sur ht no~ 
menclature des terrains sèdimentaires. (Bull. Soc. géol. de 
France, 3« série, t. XXI, p. 438,1893.) 

(21 HAUG. — Communication sur Vétage aalénien. (Bull. Soc. 
géol. de France, t. XX, p. GLXXIV, 1892.) 

(3) HAUG. — Loc. cit. 
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Harpoceras concavum Sow. sp. M. P. Lory a retrouvé ces 
zones dans les chaînes subalpines situées entre Grenoble et 
Gap (1). 

Cette manière de voira été adoptée par M. de Riaz (2)-
L'extinction des Haug ta, dit-il, des vrais Grammoceras 
(fallaciosum, Toarcense), l'apparition des Dumortieria lu 
paraissent motiver à cette hauteur une démarcation impor
tante. Selon lui, si Ton adopte l'Aalénien, il ne faudra pavs 
le comprendre dans le Lias, car les affinités de sa faune sont 
plus haut. D'autre part, il ne faudra pas lui donner une 
extension trop grande, et l'étage devra être maintenu, en 
admettant les limites que lui a données M. Haug(3). 

Quoi qu'il en soit, et comme notre champ d'étudesne 
nous a livré aucun gisement fossilifère permettant de 
retrouver toutes les zones de Céphalopodes récemment 
reconnues, el que nous n'avons, en ce qui concerne notre 
région, aucun élément nous donnant le droit d'émettre une 
opinion motivée sur ce sujet, — la zone à Harpoceras con
cavum n'ayant été observée en aucun point du Jura méri
dional, — nous suivrons dans ce Mémoire la classification 
adoptée dans nos précédents travaux. Elle est d'ailleurs 
encore admise, à l'heure actuelle, par un grand nombre de 
géologues français. 

La délimitation de l'étage aalénien n'est pas possible dans 
la partie occidentale de la Savoie et, d'après M. Riche, il 
en est de même dans le déparlement de l'Ain. « Si la limite 
inférieure, dit cet auteur, au moins dans la majeure partie 

(1) P. LORY. — Recherches sur le Jtcrassique mouen entre Gre
noble et Gap. (Annales de l'Université de Grenoble, t. XVII ,p . 126 ) 

(2) D E RIAZ. — Loc. cit., p. 624. 
(3) M. Haug place actuellement l'Aalénien à la partie supé

rieure du Lias {Traité de géologie, t. II , p. 948) ; d'importantes in
vas ions de types cryptogènes d'Ammonoïdés ayant lieu au 
Bajocien. (Note ajoutée pendant l'impression.) 

14 
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de la région semble assez bien coïncider avec la limite du 
banc à oolithes ferrugineuses, il y a impossibilité à fixer sa 
limite supérieure, les niveaux à Ammonites faisant défaut 
dans le faciès des calcaires à Entroques ». 

Une découverte postérieure signalée par le même 
savant (1) mérite cependant d'être mentionnée, bien que 
faite en dehors de nos limites ; c'est celle de la zone à 
Lioceras concavum Sow. sp. dans le Mont-d'Or Lyonnais. 

Dans cette région, la couche fossilifère renferme une 
dizaine d'espèces signalées à ce niveau en Angleterre ou 
ailleurs. Elle est superposée aux calcaires à Entroques, 
mais ne correspond qu'à la partie inférieure de la zone à 
Concavum. Quant au Bajocien moyen, il n'est représenté 
par aucun dépôt, le Bajocien supérieur lui-même paraît 
incomplet, par suite de l'absence de son horizon terminal 
qui n'a pu être distingué. 

§ 1. — RÉGION JURASSIENNE 

Les étages bajocien et bathonien sont assez bien repré
sentés dans la chaîne du Mont-du Chat. En 1888 (2), nous 
y avons recueilli un certain nombre de fossiles et pu sub
diviser ces étages en plusieurs zones, qui se retrouvent 
dans la plus grande partie du Jura méridional. 

Les terrains appartenant à ces étages affleurent sur le 
revers occidental de la chaîne, en contre-bas du « Col-du-
Chat », ainsi que dans le voisinage du village de Chanaz, 
au bord du Rhône (rive gauche). 

(1) A. R I C H E . —Etude stratigraphique et paléontologique sur la 
zone à Lioceras concavum du Mont-iCOr Lyonnais. (Annales de 
l'Université de Lyon, nouvelle série, fasc. 14.) 

(2) J. RÉVIL. — Etude sur le Jurassique moyen et supérieur 
du Mont-du-Chat. (Bulletin Soc. hist. nat. Savoie, t. I I , p. 182, 
1888.) 
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Nous décrirons, en premier lieu, les assises des deux 
étages dans les divers points où nous les avons rencontrées, 
en commençant par les environs du Col, près Saint-Jean-
de Chevelu, localité où la série est la plus complète et où 
les couches se présentent le mieux. Nous terminerons en 
suivant leur prolongement dans d'autres parties du Jura, et 
en utilisant les observations faites récemment par les géo
logues qui se sont occupés de ces régions, plus spéciale
ment par MM. Riche, Girardot et Schardt. 

A) B a j o c i e n 

La chaîne de l'Epine-Mont-du-Chat est la seule de nos 
chaînes jurassiennes de Savoie qui présente des affleure
ments d'assises devant être classées dans le Bajocien. Ces 
assises peuvent s'étudier sur le versant occidental, au bord 
de la route conduisant du Bourget à Yenne (i). En ce 
point, se montrent des couches — où, avant nous, n'avaient 
été recueillis que des débris de Bivalves indéterminables, 
— qui nous ont livré quelques espèces appartenant à la 
zone à Harpoceras Murchisonœ Sow. sp. Les bancs se 
présentent à inclinaison est, consistant en calcaires grenus 
veinés de calcite, souvent tachés d'oxyde de fer, et 
devenant jaunes par altération. Ils sont mêlés, par places, 
de marnes bleuâtres ou noirâtres, un peu bitumineuses, 
disposées en minces feuillets. C'est dans ces marnes que 
nous avons récolté quelques espèces, parmi lesquelles une 

(1) M. R I C H E (Etude stratigraphique sur le Jurassique inférieur 
du Jura méridional) a publié une coupe du Bajocien de cette 
localité, mais en groupant les assises d'une façon un peu diffé
rente. Toutefois, comme il n'indique aucun fossile, ce groupe
ment nous semble un peu artificiel et ne modifie en rien nos 
précédentes conclusions. 
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Ammonite du groupe Harpoceras Aalense Zeiten sp., rap
porté par M. Louis Pillet à VAmmonites Murchisonœ Sow. 

Nous y avons encore rencontré quelques Bivalves 
(Pecten, Avicules, Limes). Nous en donnons la liste plus 
loin. 

Au niveau de la route, ces assises se présentent sur une 
épaisseur visible d'environ 15 m. Elles inclinent vers l'Est 
et sont en contact anormal, à leur partie inférieure, avec 
les assises du Valanginien qui sont redressées presque verti
calement, plongeant vers l'Ouest et formant l'autre flanc 
du pli. (Voir Description géologique.) Elles sont surmon
tées par des calcaires bleuâtres gréseux, qui renferment de 
nombreux silex perpendiculaires aux bancs et sont diver
sement contournés. Ces derniers bancs peuvent s'étudier 
au bord d'un chemin parallèle à la route, où ils mesurent 
12 mètres. Sur une épaisseur de 2 mètres, les silex sont 
très abondants ; plus haut, on les trouve en moins grand 
nombre, et on rencontre alors quelques tiges brisées 
d'Encrines et quelques débris de fossiles, parmi lesquels 
une Ammonite spécifiquement indéterminable (Cœloce-
ras sp.) et Belemnites (Belemnopsis) sulcalus Miller. 

Au-dessus des calcaires à silex viennent ensuite, sur une 
épaisseur de 15 mètres, des calcaires à cassure grenue, 
pétris de débris de Crinoïdes, ce qui donne à la roche un 
aspect spathique et subcristallin. La couleur de ces calcai
res est ordinairement brune ou grise, quelquefois rougeà-
tre. Ils sont parfois mouchetés de points blanchâtres. Les 
fossiles sont le plus souvent entièrement brisés. 

Un bon affleurement de ces couches, ordinairement ap
pelées « Calcaires à Entroques », s'observe sur un petit 
sentier parallèle au vieux chemin. On les rencontre égale
ment sur la route départementale, à 50 m. en contre-bas du 
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kil. 19, où j'ai pu recueillir quelques Brachiopodes (Tere
bratula perovalis Sow., Rynchonella concinna Sow.). 

Les calcaires à silex affleurent aussi sur la route de Mon-
thoux, où ils forment le soubassement visible du flanc est 
du pli, et où ils sont surmontés de « Calcaires à Entro
ques », dans lesquels nous avons recueilli de nombreux 
débris du Pentacrinusbajocensis d'Orb., consistant soit en 
tiges à cinq côtés très saillants, soit en petites étoiles résul
tant de la section des tiges. 

Ces calcaires à Entroques existent encore sur la route de 
Chanaz à Lucey, où ils affleurent à environ 2 kit. de la 
première de ces deux localités. En ce point, ils consistent 
en calcaires gréseux à lamelles spathiques de teinte bleue 
à l'intérieur et rousse à l'extérieur. Ici également, on voit 
à la surface des bancs de nombreux débris de Crinoïdes, de 
petites Rhynchonelles et des radioles d'Echinides ; mais 
tous ces fossiles sont en trop mauvais état pour être déter
minés spécifiquement. 

Au dessous de cette assise affleurent des calcaires roux 
gréseux à silex où je n'ai trouvé comme fossiles que des 
Belemnites (Belemnopsis sulcatus) Miller sp. et des Téré-
bratules. Certaines surfaces montrent ces espèces en assez 
grand nombre. Mais il est difficile d'extraire des échantil
lons suffisamment conservés. Ces assises alternent par 
places avec des marnes grumeleuses bleues et roses ; 
elles passent, à leur partie inférieure, à des calcaires en 
petits bancs bien lités où les silex sont moins abondants. 
Quant aux couches de la zone à Harpoceras Murchisonœ 
Sow. sp., elles doivent exister en contrebas de la route, 
sur la berge du Rhône ; elles sont complètement cachées 
par la végétation ; toute observation en ce point est 
actuellement impossible. 
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En résumé, le Bajocien du Mont-du-Chat comprend trois 
assises : a) Bajocien inférieur à Harpoceras aalense et 
Bivalves ; b) Bajocien moyen ou Calcaires à silex ; 
c) Bajocien supérieur ou Calcaires à Entroques. 

Jura mér id ional . — D'après M. Riche, le Bajocien du 
Jura méridional (1) comprend un ensemble d'assises s'éten-
dant de la zone à Harpoceras opalinum Rein. sp. à la cou
che que caractérise de petites huîtres et qu'il appelle zone 
de VOstrea acuminata Sow. et de VOslrea obscura Sow. 
L'étage se divise aussi en trois niveaux : 1° Calcaires mar
neux à empreintes de Cancellophycus avec Harpoceras (Lud-
wigia) Murchisonœ Sow. sp. ; 2° Calcaires à Entroques ; 
3° Calcaires à Polypiers. Ces deux derniers niveaux sont plu
tôt deux faciès que deux subdivisions, car il existe des loca
lités où les Calcaires à Entroques s'élèvent jusqu'au sommet 
de l'étage. Quant aux Calcaires à Polypiers, lorsqu'ils se 
rencontrent, ils sont toujours superposés à ces derniers. 

L'épaisseur de la zone à Harpoceras Murchisonœ Sow. 
sp. est le plus souvent d'environ 15 à 25 mètres. Toutefois, 
à Culoz et à Bons elle est comprise entre 30 et 40 mètres. La 
base débute le plus souvent par des assises à empreintes (2) 
de Cancellophycus. 

Le niveau à Entroques comprend des couches disposées 
en petits lits et formées de débris plus ou moins roulés de 
fossiles divers (Crinoïdes, Echinides) agglomérés par un 
ciment calcaire. M. Riche appelle ces assises : « Calcaires 
marno-spathiques ». On y trouve assez souvent des rognons 
de silex, mais ceux-ci ne forment pas un niveau constant. 
Aucun fossile caractéristique n'a permis de synchroniser 

(1) La région étudiée par M. Riche sous le nom de « Jura mé
ridional » s'étend du parallèle de Lons-le-Saunitr à celui de 
Chambéry. 

(2) On a beaucoup discuté sur ces empreintes que beaucoup 
d'auteurs ne considèrent plus aujourd'hui comme d'origine végé
tale, mais comme rentrant dans la catégorie des «Ripple- viarcks.» 
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exactement ces couches avec celles des régions où se déve
loppe le faciès calcaréo-vaseux à Céphalopodes. 

Le faciès à Polypiers est loin d'être constant dans le 
Jura méridional ; mais, quand il existe, il occupe toujours le 
sommet de l'étage. Quand les Polypiers font défaut, ils sont 
remplacés par les assises du Calcaire marno-spathique. Une 
bande de cette nature existe à la limite orientale de la région 
depuis Champfromier et Montange jusqu'au Mont-du-Chat, 
en passant par Culoz, Chanaz et Chevelu. Pour M. Riche, 
l'assise spathique terminale où les Polypiers font défaut en
trerait dans le faciès coralligène et cette conclusion s'éten
drait à tout le Jura méridional. Le faciès à Polypiers n'existe 
que dans les points où se montre le faciès du Calcaire à En
troques, mais ce dernier a une plus grande extension que 
l'autre. 

La stratigraphie du Dogger jurassien a également été 
abordée par M. G. Lee (1) dans un travail consacré à la 
région de la Faucille. L'auteur décrit un ensemble de cal
caires spathiques d'environ 25 mètres d'épaisseur formés en 
grande partie par des débris de Pentacrines et dans lesquels 
les fossiles déterminables sont rares, sauf à la partie supé
rieure où ont été trouvés : Lima (Ctenostreon) proboscidea 
Sow. sp ( = Ctenoslreon pectiniforme Schl. sp.), Avicula 
(Oxytoma) Munsteri Bronn, Ostrea acuminata Sow., Tere
bratula globata Sow., etc. 

Dans la chaîne du Reculet, M. H. Schardt (2) a signalé près 
de Ghézery (ravin de la Rivière) un calcaire échinodermi-
que riche en Polypiers, grandes Tèrèbralules et Pecten qu'il 
considère comme correspondant aux Calcaires à Polypiers 
du Jura vaudois ; c'est le terrain le plus ancien affleurant 
dans cette chaîne. 

(1) G. L E E . — Contributions à Vétude stratigraphique et paléon-
tologique de la chaîne de la Faucille. (Mém. Soc. pal. Suisse, 
t. XXXII, 1905.) 

(2) H. SCHARDT. — Etudes géologiques sur Veœtrémité méridio
nale de la première chaîne du Jura (Reculet-Vuache). (Soc. Vau-
doise Se. nat., t. XXVII, 1891.J 
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S e u i l m é r i d i o n a l d u Jura . — D'après Ch. Lory(l) , 
l'étage de l'Oolithe inférieure ( = Bajocien) peut se subdiviser 
en deux assises principales : a) grès -et calcaires siliceux 
infra-oolithiques, b) calcaires à Entroques et Polypiers. La 
première, qui forme partout le toit du minerai de fer, con
siste en couches minces, les unes de grès à ciment calcaire, 
les autres à ciment siliceux plus ou moins abondant. Quant 
à la seconde assise, elle est constituée par des bancs de luma-
chelles pétris d'En troques et de radioles d* Oursins. Dans 
certaines couches se trouvent des Polypiers, dans d'autres 
des coquilles bivalves (Huîtres). 

Jura centra i e t mér id iona l . — Les environs de 
Lons-le Saunier ou Jura lédonien ont permis à M. Abel 
Girardot de distinguer diverses zones à Céphalopodes, qui 
se synchronisent assez exactement avec les niveaux des 
régions à faciès bathyal. Cet auteur établit trois divisions 
principales : 1° Bajocien inférieur, 2° Bajocien moyen, 
3° Bajocien supérieur. 

Le Bajocien inférieur comprend les zones suivantes : l°zone 
s.Harpoceras Murchisonœ Sow. sp. avec sous zone à Har
poceras concavum Sow. sp. ; 2° zone à Sonninia Sowerbyi 
Miller sp. ; 3° zone à Sphœroceras Sauzei d'Orb. sp. 

Le Bajocien moyen est caractérisé par des assises à Cœlo-
ceras Blagdeni Sow. sp. et Cœloceras Humphriesanium 
Sow. sp., représentant des zones à Sonninia (Witchellia) 
Romani Opp. sp. et Sonninia pinguis Rœm. des contrées 
classiques. Enfin le Bajocien supérieur, dénommé par notre 
confrère zone du Cosmoceras Garantianum d'Orb. sp.,et qui 
est formé principalement des calcaires à Entroques avec 
récurrence de Polypiers, correspondant d'après M. Riche aux 
zones à Cosmoceras subfurcatum Ziet. et Parkinsonia Par-
kinsoni Sow. sp. 

La stratigraphie et la faune du Bajocien du Nord de la 
Franche-Comté ont fait l'objet de remarquables études dues 

(1) LORY. — Description du Dauphiné, § 17. 
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à MM. W. Kilian et P. Petitclerc (1). Ces auteurs ont reconnu 
les assises suivantes, de bas en haut : 

1° Calcaire ferrugineux à Harpoceras Murchisonœ Sow.sp., 
Pecten pumilus Lam. Gryphœa sublobata Deshay. sp. 
( = Zone à H. Murchisonœ). 

2° Bancs fossilifères à Hyperlioceras discites Waag. sp. et 
Witchellia lamuscula Rhabdocidoris horrida Mérian. 

3° Calcaires subspathiques ; Sphœroceras polyschides 
Waag sp. et Cœloceras Vindobonense G ries b. et Cal
caires à Entroques. Ces deux assises correspondent aux 
zones à Harpoceras concavum Sow. sp. et Sphœroceras 
Sausei d'Orb. sp. 

4° Calcaires à Polypiers avec marnes et calcaires à Belem
nites giganteus d'Orb. ( = Zone à Sonninia Romani 
Opp. sp.). 

5° Calcaire blanc oolithique en dalles, à Polypiers et cou
ches grumeleuses ( = Zone à Cosmoceras subfurcaéum 
Ziet. sp.). 

Le Bajocien est ici moins puissant que celui des environs 
de Lons le-Saunier, mais beaucoup plus riche en fossiles. 

M. Hans Schardt (2)|a publié dans ses]Mélanges géologi
ques sur le Jura neuchâtelois et régions limitrophes un article 
très intéressant ayant trait au parallélisme des niveaux du 
Dogger dans le Jura neuchâtelois, vaudois et bernois ; les 
conclusions méritent d'en être citées. 

Dans le Jura bernois, le Bajocien comprend de bas en 
haut les niveaux suivants : 

a) Couches argilo-calcaires à Lioceras opalinum Rein. sp. 
b) Oolithes ferrugineuses à Harpoceras Murchisonœ Sow. sp. 
c) Calcaires marneux oolithiques avec Sonninia Sowerbyi 

Mill. sp. et Sphœroceras Sauzei d'Orb. s p. 
d) Marno-calcaires à Cœloceras Blagdeni Sow. sp. et Cœlo

ceras Humphriesianum Sow. sp, 

(1) W . KILIAN et P . FETITCLERC. — Contributions à l'étude du 
B/'Jocien dans le Nord de la Franche-Comté. {Mém. Soc. Emul. 
oe Monthéliard, 1894, p. 161, 2 pi.) 

(2) H. S C H A R D T . — Considérations sur le parallélisme des ni
veaux du Dogger dans le Jura neuchâtelois et vaudois. (Bull. Soc. 
Neuchâtelois des se. nat., t. XXXI, p. 312,1905.J 



— 218 — 

Dans le Jura neuchâtelois, au Mont d'Amin et à la Tête 
de Rang, les calcaires à Polypiers renferment Cœloceras 
Humphriesianum Sow. pp. et appartiennent encore au 
Bajocien supérieur. Plus au Sud, dans la région de Chasse-
ron, la série est à peu près la même et dans le ravin de la 
Beaumine « les couches de Brot » avec Polypiers siliceux 
se placent au niveau du Bajocien supérieur. 

D'après M. Mûhlberg (1), le Jurassique moyen de la contrée 
s'étendant de Porrentruy à l'extrémité de la chaîne du 
Lsegern et à la légion de Zursach au bord du Rhin, com
prend un certain nombre de niveaux bien caractérisés par 
des fossiles. La base en est formée par 50 mètres environ 
de marnes à argiles noires à Lioceras opalinum Rein, sp., 
et Lytoceras torulosum Quen, sp. Les couches à Ludwigia 
Murchisonœ Sow. sp., qui viennent ensuite, présentent un 
faciès variable. Au Leegern et dans la partie orientale du 
Jura, on rencontre un premier type consistant en couches 
alternantes de calcaires marneux, de calcaires spathiques et 
oolithiques contenant Ludwigia Murchisonœ Sow. .sp., 
Pecten pumilus Lamk., Pecten (Entolium) disciformis 
Schubl., Cancellophycus scoparius Thiol. sp. 

Dans la région de Delémont, le niveau à L. Murchisonœ 
Sow. sp. est réduit à une couche de quelques décimètres de 
calcaires marneux à oolithes ferrugineuses. Enfin, un troi
sième type se trouve à la Waserfluh, au N. d'Aarau. Il est 
formé de 10 mètres de marnes noires entre deux bancs de 
calcaires marneux, oolithiques, avec cailloux roulés. 

Les couches à Sonninia Sowerbyi Mili. sp. subissent une 
réduction importante de l'Ouest à l'Est. Elles sont bien déve
loppées dans les environs de Delémont où elles se compo
sent de marnes et de marno-calcaires. L'épaisseur est de 
15 à 16 mètres. 

C'est à partir du Jura argovien que commence la réduc
tion des couches qui va en s'accentuant vers l'Est.Au Lsegern, 

(li M. MULBERG. Vorlauflge Mittheilung ùber die Stratigra
phie des braunen Jura im Nordschweizerischen Juragebirge. 
(Eclogœgeol. ffelv.t 1901, t. V, p. 293.) 
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la zone est réduite à 2 m. 75. Elle consiste en marnes et 
marno-c«lcaires un peu oolithiques : Sonninia Sowerbyi 
Mill. sp., Hammatoceras Klimakomphalum Vacek, Harpo
ceras Desor i Moesch, Belemnites triplicatus Waagen, Pho-
ladomya reticulata Ag., Trigonia costata Pack., Lima 
incisa Waag., Pectenpumilus Lamk, Rhynchonella Gingensis 
Waag. 

La réduction des couches de cet horizon dans certaines 
parties du Jura peut s'expliquer par des émersions locales : 
ce niveau étant riche en cailloux roulés et reposant, d'autre 
part, sur des surfaces perforées par des Pholades. 

Les couches à Stephanoceras Humphriesianum Sow. sp. 
ont une épaisseur variant de 1 à 7 mètres. Elles présentent 
deux faciès principaux : l'un composé d'oolithes ferrugi
neuses et renfermant une faune très riche décrite par 
Moesch, l'autre consistant en un faciès coralligéne et se 
montrant au Nord de la Birse. 

Viennent ensuite les assises à Sphœroceras Blagdéni Sow. 
sp., avec nombreux Lamellibranches, assises dont l'épais
seur est de 4 à 30 mètres, mais dont les caractères lithologi
ques restent constants. — A ces couches succèdent d'autres 
niveaux appartenant au Bathonien et que nous étudierons 
dans le paragraphe suivant. 

faune du £ajociet] du Jffont~du-Chat 
et des environs de Culoz (Jïiij) 

Harpoceras (Rhœboceras) tolntarium Du m. sp. 
( = Murchisonœ Dum.) — Un échantillon à côtes dont la 
bifurcaiion se voit nettement, ressemblant bien à la figure 
de Dumortier (pi. LI, fig. 3). Cette forme est répandue éga
lement dans les Alpes dauphinoises. — Culoz. 

Harpoceras ( Hyatt ia ) cf. W i l s o n i Buckmann 
( = Harpoceras M u r c h i s o n œ Dum. sp.), Culoz. 

Harpoceras (Pleydellia)du groupe de Aalense Zieten 
sp. J'ai recueilli, en 1885, au bord de la route du Montdu-
Chat, une Ammonite de petite taille qui a été déterminée 
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par Louis Pillet sous le nom d'Ammonites Murchisonœ. 
L'échantillon, un peu fruste, ne semble pas se rapporter à 
cette espèce, ne présentant pas de côtes flexueuses. Il paraît 
plutôt devoir être classé dans le groupe Harpoceras Aalense 
Ziet. sp. (route du col, versant ouest, Mont-du-Chat). 

Harpoceras (Grickia) refluum Buckmann, de la zone 
à Harpoceras Murchisonœ, Culoz. 

Cœloceras sp. ind. (niveau des calcaires à silex du 
Mont-du-Chat). 

Belemnites ( Be lemnops i s ) Miller. — Nombreux 
exemplaires en fragments brisés dans les marnes de la zone 
inférieure, ainsi que dans les calcaires à silex. 

P e c t e n (Ghlamys) Dewalque i Opp. — Mont-du-Chat, 
route du col. 

Pecten (Ghlamys) Dewalque i Opp. var. Jurensis 
Riche. — Mont-du-Chat. 

Pecten (Ghlamys) Dewalque i Opp. var. R i c h t e r i 
Gold. — Mont-du Chat. 

Lima semic ircular is Goldf. — Mont-du-Chat. 
Lima (Gtenostreon) probosc idea Sow. — 1 exem

plaire, Mont-du-Chat. 
Avicula (Oxytoma) Munster i Bronn, recueilli par 

L. Pillet, Mont-du Chat. 
Rhynchonel la Pallas, Chapuis et Dewalque, Mont-du-

Chat. 
Rhynchonel la concinna Sow. — Mont-du-Chat. 
Rhynchone l la (Hemithyr i s ) cos ta ta d'Orb. — Mont-

du-Chat. 
Terebratula peroval is Sow. — Mont-du-Chat. 
Pentacr inus bajocensis d'Orb. — Mont-du-Chat. 

B) Bathonien 

De même que le Bajocien, le Bathonien — dont l'exis
tence est constante dans tout le Jura méridional — n'af
fleure dans les chaînons jurassiens de la Savoie que dans 
la montagne de l'Epine-Mont-du-Chat. Il peut s'observer 
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dans deux localités : 1° Col du Mont-du-Chat, où la série 
se présente le mieux ; 2° environs de Chanaz, où les cou
ches inférieures sont moins nettement visibles, et où la 
limite entre les deux étages est également moins facile à 
reconnaître. La localité du Mont-du-Chat sera celle que 
nous décrirons la première ; nous terminerons par l'étude 
des environs de Chanaz. 

Au Mont-du-Chat, le Bathonien débute par des calcaires 
gris-roussâtres, mouchetés de points blanchâtres, légère
ment grumeleux et ocreux à l'extérieur. Ces calcaires s'ob
servent sur le vieux chemin qui est parallèle à la route, en 
superposition directe aux Calcaires à Entroques et, comme 
eux, sont formés par une accumulation de coquilles, parmi 
lesquelles dominent des valves de petites huîtres (Ostrea 
acuminata Sow. ?) (1). On y trouve également des Rhyn-
chonelles, des Térébratules, ainsi que des débris de Cri
noïdes. 

Cette couche mesure environ 6 mètres. Elle accuse des 
phénomènes de charriage très prononcés et a dû se former 
dans des eaux peu profondes. Elle permet d'établir une 
ligne de séparation très nette entre les dépôts du Bajocien 
et ceux du Bathonien. Malheureusement, les fossiles sont 
le plus souvent brisés, et nous n'avons pu déterminer que 
quelques espèces, dont nous donnerons la liste. 

Ces bancs à Ostrea se retrouvent au bord de la grande 
route, où ils recouvrent sans interposition marneuse les 
Calcaires à Entroques. La compacité des deux assises 

(Il Les échantillons très nombreux que nous avons recueillis 
sont en trop mauvais état pour permettre une détermination 
spécifique absolument certaine. 
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étant la même, la limite, très marquée, dans le cas où la 
surface du Bajocien aurait été mise à nu, disparaît dans la 
tranchée, et il n'est pas étonnant que les bancs à Huîtres 
aient échappé aux observateurs qui nous ont précédé. 

Sur le vieux chemin, la coupe est interrompue par la 
végétation ; mais au bord de la route on voil succéder aux 
calcaires à Osirea9 des marno-calcaires bleuâtres, roux à 
l'extérieur, bleu à l'intérieur et, en certains points, alternant 
avec des lits de marnes. Les fossiles ne sont pas, en ce 
point, extrêmement abondants; les espèces recueillies 
consistent surtout en Bivalves caractérisant la partie 
moyenne du Bathonien (Pholadomyes, Limes, Modioles, 
Myacites, Céromyes). 

Ces marno-calcaires ont une épaisseur d'environ 60 mè
tres. Leur partie supérieure peut s'étudier au bord du 
vieux chemin, où ils sont surmontés par des calcaires bleu-
roux à rognons de silex, mesurant 15 mètres, puis par des 
calcaires également siliceux, mais sans rognons et où, par 
contre, il y a quelques intercalations marneuses. Ces der
niers bancs mesurent 25 mètres. Ils sont fossilifères et ren
ferment des Céphalopodes, tandis que dans l'assise moyenne 
ne se rencontrent que diverses formes de Lamellibranches. 

Non loin du col, sur la route de Monthoux, on observe 
une coupe semblable à celle que nous venons d'étudier ; les 
divers niveaux du Bathonien s'y reconnaissent facilement. 

L'étage supérieur du Jurassique moyen est également 
intéressant à étudier dans la localité de Chanaz où il cons
titue entièrement la falaise située au bord de la route, sur 
la rive gauche du Rhône (1). On y retrouve les divers 

(1) M. Riche a donné, postérieurement à nos études de 1888, 
une coupe du Bathonien des environs de Chanaz qui cadre assez 
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niveaux que nous avons signalés au Mont-du-Chat. Les 
calcaires lumachelliques à Ostrea s'observent à environ 
un kilomètre du village, se superposant directement, comme 
au Mont du-Chat, aux Calcaires à Entroques. Ils affleurent 
encore à Lucey, près du château de Boigne. 

Au-dessus de cette assise passent des calcaires peu résis
tants, marneux, de teinte bleue, alternant avec des lits de 
marne, où Ton rencontre principalement des Brachiopodes 
(Acanthothyris spinosa Schloth. sp.). J'ai trouvé dans des 
marnes affleurant au-dessous d'une petite cascade un frag
ment d'une grosse Ammonite, malheureusement indéter
minable. Viennent ensuite d'autres couches également 
marneuses, mais renfermant suriout des Collyrites (Pygo-
rhytis) analis Ag. et de nombreux, moules de Bivalves, 
parmi lesquels dominent Pholadomya Murchisoni Sow. 
Ces calcaires marneux de la partie moyenne du Bathonien 
affleurent encore près du village de Chanaz, dominant le 
petit vignoble, au bord de la route. Les Echinides et les 
Pholadomyes y sont très abondants. Dans une excur
sion faite, le 24 juillet 1888, avec notre regretté confrère, 
Lobot de la Barre, et plus récemment, avec le lieutenant-
colonel Savin, nous avons recueilli de nombreux exem
plaires de ces deux fossiles. — Au-dessus des assises de 
ces calcaires marneux passent ensuite des calcaires gréseux, 

bien avec nos observations. Il constate la succession suivante: 
1° Calcaires terreux en bancs plus ou moins résistants avec nom
breux Krachiopodes; 2°Calcaires également terreux avec Echini
des dominants ; 3° Calcaires à silex avec Perisphinctes ; 4° Calcai
res sans silex. - - L e s deux premières assises sont pour lui du 
Bathonien inférieur, les deux dernières du Bathonien supérieur. 

M. Hollande (Bull.. Soc. géol. France^* sér., t. XIII , p. 877) a 
figuré une coupe allant de Chanaz au lac du Bourget. Il indi
que, à la base de la série, des marno-calcaires et des calcaires 
siliceux appartenant à l'étage bathonien, mesurant environ 70 mè
tres d'épaisseur. Il n'a pas cherché à établir de subdivisions dans 
cet ensemble, ni à préciser le niveau où se placent les fossiles 
cités. 
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de teinte rousse, plus résistants que les couches précé
dentes, interstratifiés à la base de marnes grumeleuses et 
présentant des silex à leur partie supérieure. Ces couches 
sont surmontées de calcaires compacts sans silex formant 
le sommet de la falaise, calcaires où l'on trouve surtout 
des Ammonites (Perisphinctes) et des Brachiopodes. La 
plupart des espèces du Musée de Chambéry, recueillies par 
Louis Pillet et l'abbé Girod (1), proviennent de ce niveau. 

En résumé, le Bathonien de la chaîne du Mont-du-Chat 
comprend quatre assises se retrouvant dans tous les affleu
rements avec les mêmes caractères et une épaisseur à peu 
près constante. Ce sont de bas en haut : 1° Calcaires luma-
chelliques à petites Huîtres ; 2* Calcaires marneux à Bival
ves (Pholadomya Murchisonœ Sow.) ; 3° Calcaires à ro
gnons de silex ; 4° Calcaires siliceux à Perisphinctes. Les 
deux premières assises appartiennent au Bathonien infé
rieur (== zone à Oppelia fusca Waag s p j , les deux 
dernières au Bathonien supérieur ( = zone à Oppelia aspi-
doides Opp. sp.). 

Jura mér id iona l . — Le Bathonien de la région étudiée 
par M. Riche se divise en deux sous-étages : Bathonien 
inférieur et Bathonien supérieur. Le premier se subdivise en 
deux zones : 1° formation inférieure ou assise du Pecten 
(CamptonectesJ exaratus Terq. et J. ( = zone à Oppelia 
fusca), correspondant à celle que nous avons appelée au 
Mont-du-Chat « Calcaire lumachellique à petites Huîtres » ; 
2° formation supérieure ou grande oolithe correspondant à 
nos couches à Pholadomya Murchisoni Sow. Quant au 
Bathonien supérieur, qui correspond à nos couches à rognons 
de silex et à nos calcaires à Perisphinctes sub-Backeriœ 

(1) L. P I L L E T et GIROD. — Mémoire géologique sur la com
mune de Chanaz. (Mém. Acad. de Savoie, £a s., t. I I , p . 355,1854.) 
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d'Orb. sp., il est, comme nous l'avons dit, l'équivalent de la 
zone à Oppelia aspidoides Opp. sp. 

L'assise à Pecten exaratus qui forme la base de l'étage 
renferme presque partout, comme chez nous et en grande 
abondance, de petites Huîtres parmi lesquelles se reconnais
sent Ostrea (Exogyra) obscur a Sow. et Ostrea acuminata 
Sow. 

Au-dessus viennent des couches qui présentent des diffé
rences suivant les localités où se font les observations. Dans 
l'Ouest, elles sont parfois presque exclusivement constituées 
par des calcaires oolithiques. Dans l'Est, au contraire, les ooli-
thes font défaut et on ne rencontre alors que des calcaires 
marneux résistants ou plus ou moins délités. Le Bathonien 
supérieur est essentiellement constitué par un faciès marno-
calcaire à Myacées. Toutefois, dans le Bas-Bugey occidental, 
on trouve dans le milieu de cette formation des calcaires 
grenus à ramifications ferrugineuses connus sous le nom de 
«Choin»(\). Dans le Nord du département de l'Ain, l'étage 
finit en certains points par une assise de calcaires spathiques 
à débris roulés de Crinoïdes (Dalle nacrée), parfois étroite
ment liée à la couche par laquelle débute l'étage suivant. 
Par contre, à l'extrémité Nord-Ouest, c'est par une assise 
oolithique que se termine l'étage. 

Dans la région de la Faucille, d'après M. G. Lee (2), on 
voit succéder aux calcaires à Pentacrines du Bajocien une 
série d'assises relativement fossilifères où Ton peut distin
guer les niveaux suivants : lù Calcaire gris-bleu, grenu en 
dalles avec chailles siliceuses à la partie supérieure ; 2° Cal
caires échinodermiques et gréseux à Pholadomyes ; 3° Marno-
calcaires ocreux très délitables ; Calcaire roux spathique et 
gréseux, épais de 5 à 6 mètres contenant Parkinsonia Par-
kinsoni Sow. sp., Parkinsonia Garantiana d'Orb. sp., Tere-

(1) La grande résistance de cette roche à l'écrasement en fait 
une pierre actuellement très recherchée. La région industrielle 
la plus importante est celle de Villebois. 

(2) G. L E E . — Contributions à Vétude de la chaîne de la Fau
cille, etc. 

15 
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bratula globata Sow., Terebratula maxillata Sow., Acan-
thothyris spinosa Schl. sp., Collyrites r ingens Ag. 

Viennent ensuite des marnes grises feuilletées sans fossiles, 
puis des calcaires gris en dalles à grain fin supportant les 
couches Macrocephalites macrocephalus Schloth. sp., du 
Callovien. 

S e u i l m é r i d i o n a l d u Jura . — Le Bathonien débute 
près de Crémieux, d'après Ch. Lory (1), par des couches mar
neuses contenant de petites Huîtres (Ostrea acuminata 
Sow.). Au dessus viennent des calcaires en bancs minces et 
se dégradant facilement, puis les calcaires compacts du 
« Choin », exploités à Amblagnieu, Montagnieu, Optevoz, 
Trept, Saint Hilaire. Enfin les plateaux formés par le 
« Choin » sont partiellement recouverts d'une assise peu 
épaisse composée de couches minces d'un calcaire roux, 
grenu, sableux, correspondant peut-être à la « Dalle nacrée » 
du Jura septentrional. 

Lory conclut à juste titre que les caractères du groupe 
oolithique inférieur (— Bajocien et Bathonien), dans les 
localités qu'il étudie, sont les mêmes que ceux du Jura et de 
la Bourgogne. 

Jura c e n t r a l e t m é r i d i o n a l . — D'après M. Girar
dot (2), la partie inférieure de l'étage bathonien des environs 
de Lons-le Saunier est formée par des assises caractéristi
ques, principalement par A mmbnitesferrugineus Opp., Ostrea 
acuminata Sow., Pecten (Chlamys) Ledonensis Riche, et 
Echinides. 

Au-dessus, se montre une série assez puissante de calcai
res formant le Bathonien moyen ou Grande-Oolithe, calcai
res pouvant se subdiviser en « Calcaires de Syam », à la 
base, et en « Calcaires de Champagnole » au sommet. Enfin, 
les couches supérieures à Eudesia cardium Lam. sp. possé
dant des espèces spéciales. Dans la région, les assises se 
présentent sous deux faciès principaux : le faciès vaseux 

(1) C H . LORY. - - Description du Dauphiné, § 17. 
(2ï A. G I R A R D O T . — Coupe des étages inf., etc .; loc. cit. 



— 227 — 

caractérisé par une faune de Lamellibranches et le faciès 
oolithique ou faciès coralligéne avec petits Polypiers. 

Les conditions dans lesquelles se présentent ces diverses 
assises sont les mêmes que celles des régions plus méri
dionales, que nous venons d'étudier. 

Dans le Jura bernois (1), le Bathonien comprend : a) la 
grande oolithe inférieure ou oolithe subcompacte ; b) les mar
nes à Ostrea acuminata Sow. ; c) la grande oolithe supérieure 
à Homomyes; d) les calcaires roux sableux à Rhynchonella 
varians Schloth. Quant au Callovien, il commence par la 
« Dalle nacrée » qui, dans cette région, représente le niveau 
à Macrocephalites macrocephalus Schloth. sp. 

Dans le Jura neuchâtelois (2), le Bathonien inférieur 
(=Vésulien) est constitué par la grande oolithe inférieure et le 
calcaire roux à Brachiopodes. Dans les environs de Noirai-
gue (Val de Travers), des marnes dites « de Furcil » rem
placent la grande oolithe supérieure reposant sur les calcai
res roux. Le Callovien, ici encore, débute par la « Dalle 
nacrée ». Dans la région de Chasseron, on a, en série ascen
dante, les calcaires spathiques de la Grande oolithe infé
rieure, et les marnes de Furcil qui, en ce point, paraissent 
empiéter vers le haut sur le Callovien, aux dépens de la 
« Dalle nacrée », dont l'épaisseur est réduite. 

En résumé, les calcaires de la grande oolithe supérieure 
des régions bernoises du Jura sont remplacées vers le Sud 
par le faciès marneux de Furcil, lequel, d'après notre con
frère, empiéterait même dans le Jura vaudois et français sur 
le Callovien inférieur (?). 

Dans la partie nord du Jura bernois, M. Mùlhberg (3) a 
reconnu : 1° Oolithe subcompacte avec Clypeus Ploti Klein ; 
2° Marnes à Ostrea acuminata Sow. avec Homomya gib-
bosa Ag., Parkinsonia Parkinsoni Sow. sp., Terebratula 
globata Sow., etc. ; 3° La grande oolithe de Thurmann. 

En Argovie, prés de Frick, le même auteur a relevé la 

(1) H. SCHARDT,—Considérations sur le parallélisme, etc.; loc. cit. 
(¾) H. SCHARDT.—Considérations sur le parallélisme, etc.; loc. cit. 
(3) M. M Ù L H B E R G . — Loc. cit. 
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coupe suivante : a) marno-calcaires passant dans le haut à 
une oolithe blanche (Ostrea (Exogyra) acuminata Sow., 
Homomya gibbosa Ag., Avicula (Oxytoma) echinata Sow.) ; 
b) Oolithe grossière un peu marneuse (Ostrea (Exogyra) 
acuminata Sow , Ostrea (Alectryonia) gregaria Sow., Cly-
peus Ploti Klein, etc.) ; c) Calcaires plus ou moins oolithi
ques avec bandes marneuses (Cidaris meandrina Ag , 
Pecten {Ghlamys) Dewalquei Opp., Lima semicircularis 
Gold., des Polypiers) ; d) Oolithe plus ou moins marneuse 
à Clypeus Ploti Klein, Echinobrissus Renggeri Des. 
( = Hauptogrenstein supérieur); e) Calcaire marneux sa
bleux ou spathique à Ostrea Knorri Ziet. 

Ces couches à Ostrea Knorri Ziet. sont caractéristiques du 
Jura argovien ; les couches à Cidaris meandrina Ag. cor 
respondent au niveau supérieur de l'oolithe subcompacte, 
tandis que les couches à Ostrea acuminata Sow. seraient 
ici un peu inférieures à celles du Jura bernois. Nous avons 
vu que c'est par ces dernières couches que débute également 
le Bathonien dans la chaîne du Mont-du-Cbat. 

Faune du jjathonierj 

Per i sphinctes Wagner i Opp. sp. (Collection Pillet). 
— Cette espèce avait été rapportée à YAmmonites planula 
par L. Pillet 
„ Per i sph inc tes subbackerise d'Orb. sp. — Un exem

plaire jeune des calcaires siliceux du Mont-du-Chat (Révil). 
Per i sph inc tes procerns S ch. sp.,Mont-du-Chat(Révil): 

Chanaz (L. Pillet). 
Per isphinctes cf. arbust igerus d'Orb. sp., Mont-du-

Chat (Révil) ; Chanaz (L. Pillet), 
Sphœroceras Ymir Opp. sp. Un exempl. provenant des 

couches du Bathonien sup., Chanaz (L. Pillet). 
Morphoceras pseudo-anceps Ebray sp. (in Douvillé), 

espèce caractéristique, Chanaz. 
Morphoceras polymorplram d'Orb. sp.,Chanaz (Coll. 

Pillet, N° 1363). 
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Morphoceras dimorphum d'Orb. sp., Chanaz (Collec
tion Pillft, déterminé comme Ammonites arbustigerus). 

P a r k i n s o n i a ferruginea Opp. sp., Chanaz. 
P h y l l o c e r a s Hommaire i d'Orb. sp., Chanaz (Coll. 

Pillet). Espèce intéressante appartenant à l'élément méditer
ranéen. 

P h y l l o c e r a s aff. disputabile Zitt. sp. (Coll. L. Pillet, 
1362), déterminé comme Ammonites tatricus. 

Pholadomya Murchisoni Sowerby, Chanaz, Mont-
du Chat (nombreux exemplaires). 

Pholadomya Bel lona Riche (p. 236). Bathonien supé
rieur, et directement sous le Callovien, Mont-du-Chat (Révil). 

Pholadomya W e n c e l a s i d'Orb., Chanaz. 
Pholadomya carinata Goldf., Chanaz. 
Modiola carinata Sow. ( = M. gibbosa = M. modio-

lata), Chanaz (Révil). 
Limatula he lve t i ca Opp. sp., Chanaz. 
P e c t e n (Ghlamys) Dewalquei Opp., Chanaz. 
Anisocardia tenera Sow., Chanaz. 
Astar te sp., Chanaz. 
Ostrea (Exogyra) cf. acuminata Sow. (exemplaires 

très nombreux mais toujours brisés). 
Rhynchone l la (Hemithyris) spinosa d'Orb. sp. Nom

breux exemplaires. Chanaz, Mont-du Chat. 
Terebratula sp., Chanaz. 
P y g o r h y t i s ana l i s Agass. sp., Chanaz. 

§ II. — RÉGION SUBALPINE ET « BORD SUBALPIN » 

La formation médiojurassique se présente dans les envi
rons d'Albertville et de La Rochette sous un tout autre 
faciès que dans nos chaînons jurassiens. Le Bajocien et le 
Bathonien n'ont pu y être séparés et la série — qu'avec 
les auteurs allemands et suisses nous désignerons sous le 
nom de « Dogger » ou « Jura brun » — consiste en une 
alternance de calcaires marneux et de marnes schisteuses, 
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de teinte bleuâtre plus ou moins foncée, dans lesquels 
s'interstratiflent, par places, des calcaires compacts, gre
nus, à lamelles spathiques (débris de Crinoïdes), habituel
lement désignés sous le nom de « Calcaires à Entroques ». 
Ces derniers, dans les environs de La Table et de Champ-
laurent (rive gauche de l'Isère), ainsi que dans ceux de 
Cléry et de Tournon(rive droite), prennent un certain déve
loppement, surtout à la partie supérieure de la formation. 
Près du château des « Ullies », à La Table, canton de La 
Rochette, ils ont une grande épaisseur ; mais nous n'y 
avons trouvé aucun fossile nous permettant de les synchro
niser avec quelques-unes des zones indiquées entre Gap et 
Digne par M. Haug(l), et plus récemment entre Gap et 
Grenoble par M. P. Lory (2). 

Ces terrains présentent, dans notre champ d'études, le 
faciès que M. Haug a désigné sous le nom de « dauphi
nois » ; les caractères lithologiques sont très uniformes et 
se différencient assez peu de ceux du Lias supérieur, aussi 
est-il le plus souvent difficile, pour ne pas dire impossible, 
de placer une limite exacte entre les deux formations. C'est 
ainsi qu'à l'Est de Notre-Dame-des-Millières, sur les rives 
d'un torrent descendant de la chaîne cristalline (< Nant 
des Chevreaux ») affleurent des marnes noires fissiles 
alternant avec des calcaires marneux et des schistes ardoi-
siers. Dans ces derniers, l'exploitant a trouvé quelques 
Ammonites qu'il a bien voulu nous confier et dans lesquel
les M. Kilian a reconnu des espèces caractéristiques de la 
zone à Lioceras opalinum Rein. sp. (Aalénien) (3). 

(1) E. HAUG. — Les Chaînes subalpines entre Gap et Digne, p. 57. 
(2) P. LORY. —Les Zones du Jurassique inférieur et moyen, 

au bord des chaînes alpines, entre Grenoble tt Gap. (Bull. Soc. 
Géol. de France, 4* s., t. III, p. 460.) 
- (B) Cette localité a également été citée par M. Hollande. 
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Cet ensemble succède à des schistes argileux de teinté 
bleu foncé également très fissiles, qui sont surmontés, plus 
au Sud, par d'autres schistes à nodules calcaires ou 
« miches » où ont été trouvées des espèces franchement 
bajociennes. L'isolement du calcaire sous cette forme s'est 
faite autour d'un corps étranger : un fossile ou une matière 
ferrugineuse à l'état de pyrite ou de limonite, suivant son 
degré d'altération. C'est dans ces conditions que se trou
vent les espèces recueillies près du village de La Table, dans 
les environs de La Rochette. Cette localité et celle d'Etable 
sont les seules du déparlement de la Savoie où les fossiles 
soient réellement abondants à ce niveau. 

Le gisement de La Table, qui a été découvert par Louis 
Pillet (1) et que nous avons étudié sous sa direction en 
1881 (2), se trouve sur le versant oriental" de la colline, 
au plateau « des Vérollets », au-dessous de l'ancien château 
des Ullies. Notre regretté confrère y avait trouvé, en 1854, 
des fossiles qu'il avait cru pouvoir rapporter au Toarcien. 
Ayant conçu des doutes sur leur détermination, il les sou
mit quelques années plus tard à Dumortier (3) qui y 
reconnut les espèces suivantes : Ammonites Sowerbyi 
Mill., Am. Murchisonœ Sow., Am. tripartitusJ{a.$ç., Am. 
Brocchi Dum., qui appartiennent incontestablement à 
l'Aalénien et au Bajocien. 

D'après Pillet, au-dessus des marnes feuilletées viennent 
des marnes et calcaires ayant une puissance assez consi-

(1) L. PILLET. — Observations sur les fossiles de La Table, près 
La Rochette (Savoie). (Mém. Acad. Sav.t 2* s., t. XII, p. n, 1873J 

(2) J. RÉVIL. Terrains oolithiques en Savoie et gisements de 
La Table. (Revue savoisienne, 1881, p. 61.) 

(3) Cet auteur a dit quelques mots des environs de La Rochette 
dans une note intitulée : Véritable niveau des Ammonites viator 
et tripartitus (Bull. Soc. géol. de France, 2" s., t. XXIX, p. 148.) -
Il a cité de notre région Ammonites -tripartitus Rasp. et Am. 
Humphriesianus Sow. 
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dérable dépendant encore du même étage et peut-être d'un 
étage supérieur. 

En 1894, M. Pâquier (1) a repris l'étude du Bajocien de 
la bordure occidentale de la chaîne de Belledonne, dans la 
région s'étendant des environs de La Table (Savoie) à ceux 
d'Uriage (Isère). Il a rencontré à Etable (Savoie) des schistes 
de teinte bleu sombre prenant, par exposition à l'air, un 
aspect argentin et qui, pour lui, forment la base de l'étage. 
Deux barres de Calcaires à Entroques s'y intercalent ; plus 
haut, on trouve des schistes à nodules calcaires renfer
mant les fossiles caractéristiques de la formation. 

Notre confrère, d'après les fossiles recueillis par lui et 
d'après ceux de la collection Pillet que nous lui avons 
transmis, a pu distinguer plusieurs zones appartenant à 
l'Aalénien et au Bajocien : a) zone à Harpoceras Murchi
sonœ Sow. sp. ; b) zone à Lioceras concavum Sow. sp. ; 
c) zone à Sphœroceras Sauzei d'Orb. sp. 

Les marnes feuilletées, à rognons, sont ensuite surmon
tées par des calcaires à cassure grenue, noirâtres, en 
dalles de 4 à 6 centimètres d'épaisseur. Plus haut existe 
un massif calcaire de 12 à 15 mètres de puissance, suppor
tant d'autres calcaires en dalles, avec intercalation de 
bancs de Calcaires à Entroques. 

En terminant, M. Pâquier fait remarquer que c'est au-
dessus de la zone à Sphœroceras Sauzei d'Orb. sp. que 
les Calcaires à Entroques acquièrent leur maximum de 
développement. Dans les calcaires en dalles et dans les 
schistes qui les accompagnent, cet auteur n*a pu découvrir 

(1) V. PÂQUIER. — Contributions à Vétude du Bajocien de la 
bordure occidentale de la chaîne de Belledonne, région comprise 
entre La Table (Savoie) et Uriage (Isère). (Ann. Ens. Sup.de Gre
noble^ t. VI, n* 1, et Travaux Laboratoire géol. de Grenoble, t. I I , 
p. 61.) 

http://Sup.de
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aucun fossile. Nous avons effectué quelques recherches qui 
sont malheureusement aussi restées infructueuses. Ces cal
caires paraissent représenter le Dogger supérieur. 

Indiquons encore des coaditions de gisement analogues 
à celles de La Table, observées toujours par M. Pâquier, 
dans la Combe de Lancey, à Revel et surtout au Pinet 
d'Uriage. Le Bajocien y affleure dans un synclinal liasique 
légèrement laminé qui borde la chaîne cristalline de Belle-
donne. Ce géologue y a recueilli des fossiles appartenant 
aux zones à Harpoceras Murchisonœ Sow. sp. et Lioceras 
opalinum Rein, sp., les premiers dans des schistes gros
siers à rognons, les seconds dans des schistes fins à patine 
gris-luisant, également rognoneux (1). 

Les schistes à « miches » du Bajocien ont encore été 
signalés, en 1895, par M. P. Lory (2), en amont deMon-
trenard, sur le chemin de Saint-Pierre d'Allevard, au col 
de Barriot. Il y a recueilli Phylloceras tatricum Pusch. sp., 
Lytoceras sp., Posidonomya sp., probablement alpina A. 
Gras. Notre confrère ajoute que le Bajocien inférieur est 
actuellement recoiinu jusqu'à la limite méridionale du 
canton d'Allevard. 

Nous avons retrouvé des assises pouvant être rapportées 
au Dogger, sur l'autre rive de l'Isère, entre Frontenex et 
Cléry. En ce point, succèdent aux « Schistes à miches » 
des « Calcaires à Entroques » que l'on voit affleurer dans 
le versant que domine le second de ces villages. Sur les 
flancs de la chaîne et en contre-bas de la montagne d'Ori-

(1) V. P Â Q U I E R . — Contribution à l'étude du Bajocien; loc. cit. 
(2) P. L O R Y . — Etudes géologiques dans la chaîne de Belle-

donne. (Ann. de l'enseignement supérieur de Grenoble, t. V, n° 1, 
p. 156, 189 J.) 
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zan, ils sont directement surmontés par les schistes feuil
letés grisâtres à Posidonomyes du Callovien. Ces derniers, 
le plus souvent recouverts par le Glaciaire ou les Eboulis, 
n'affleurent qu'en de rares localités. 

faune des couches aalêniennes et bajociennes du 
« Bord subalpin », entre la Zable (Savoie) 
et Uriage(Jsère)(\). 

Phyl loceras Ni l ssoni Heb. sp., La Table (Musée de 
Chambéry). 

Phyl loceras vort icosum Dumortier sp., La Table, 
Etable, Pinet d'Uriage, Combe de Lancey (Musée de Cham-
bérv, Collection Pâquier). 

Phyl loceras flabellatum Neum., Pont de Montrenard 
(Collection P. Lory). 

Phyl loceras Kunthi ? Neumayr, Pinet d'Uriage (Col
lection Pâquier). 

Lytoceras cf. Trautscholdi Oppel sp., La Table(Musée 
de Chambéry). 

Lytoceras ade lo idesKud. sp.,La Table,Pinet d'Uriage 
(Musée de Chambéry, Collection Pâquier). 

Lioceras opalinnm Rein. sp. var. comptum, Etable, à 
la base des schistes à rognons (Collection Pâquier). 

Lioceras concavum Sow. sp., Pinet d'Uriage, dans le 
chemin qui conduit au Replat (Collection V. Pâquier). 

Sonninia S o w e r b y i ? Mill. sp., La Table (Musée de 
Chambéry). 

Sonninia, sp., se rapprochant, d'après M. Pâquier, de 
certaines formes désignées par Quenstedt sous le nom 
d'Ammonites Sowerbyi opalis ; La Table (Musée de Cham
béry). 

Harpoceras Murchisonse Sow. sp., Etable. à la base 
du niveau à rognons, Pinet d'Uriage (Collection Paquier). 

1̂) Déterminations de M. Victor Pâquier. 
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Harpoceras , sp., se rapprochant des figures tfAmmo
nites Sowerbyi Murchisonœ de Vacek, La Table (Musée 
de Chambéry). 

Harpoceras , sp. gr. de L. Murchisonœ Sow. sp., 
Pinet d'Uriage (Collection Pâquier). 

Harpoceras ( R œ b o c e r a s ) tolutarium Dum. sp., 
Etable, Pinet d'Uriage (Collection Pâquier). 

Harpoceras cornn Buckman, La Table (Musée de 
Chambéry. 

S p h œ r o c e r a s polyschides Waag. sp., la Table (Mu
sée de Chambéry). 

H y p e r l i o c e r a s d i s c i l e s Waagen sp., Etable, niveau 
moyen des schistes à rognons (Collection Pâquier). 

Hyper l ioceras subdiscoisdeum Buckman, Etable, 
niveau moyen des schistes à rognons (Collection Paqui«r). 

Inoceranras polyplocus Rœmer, La Table, Pinet 
d'Uriage (Musée de Chambéry, Collection Pâquier). 

Inoceranras dubius Sow., La Table et Etable, au 
niveau moyen des schistes à rognons (Collection Pâquier). 

Ppsidonoinya alpina A Gras, nombreux exemplaires : 
la Table, Etable, Pinet d'Uriage, Revel, Combe de Lancey 
(Musée de Chambéry, Collection Pâquier). 

H a u t e - S a v o i e . — Des affleurements de calcaires gris 
ou noirs,alternant avec des marnes ou des schistes marneux 
et pouvant être rapportés au Dogger, forment une bande 
continue depuis Albertville jusqu'à Péboulement du Servoz. 
Ces assises jouent un rôle assez considérable, dit M. Haug(l), 
dans le massif du Haut-Giffre, dans le soubassement du mas
sif de Plate, sur le versant sud-est de la chaîne des Aravis. 
Les fossiles y sont rares et le savant professeur de la Sor-
bonne ne cite que Parkinsonia Parkinsoni Sow. sp., Cœlo
ceras Humphriesianum Sow. sp. qui auraient été trouvés 
aux chalets de Cœur, prés Sallanches, et à la Crépinière, 
près La Giettaz — Ajoutons que A. Favre a recueilli au 

(1) E. HAUG.—Hautes chaînes calcaires de Savoie; loc. cit., p. 15. 
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Mont-Joli des fossiles de l'Aalénien. D'après le peu de don 
nées paléontologiques obtenues, dit cet auteur, « il semble
rait qu'on puisse indiquer une superposition complète du 
Lias à TOolithe inférieure, mais comme on ne voit aucun 
contournement, on arrive à une conclusion peu satisfai
sante (1) ». Ce regretté géologue avait donc eu l'intuition 
des dislocations de ce massif, qui devaient être mises hors d** 
doute, quelques années plus tard, par Marcel Bertrand et 
Etienne Ritter. 

Les recherches de ce dernier auteur (2) ont confirmé celles 
de ses prédécesseurs et démontré que sur les flancs de la 
chaîne des Aravis et dans le soubassement de Plate, les 
schistes liasiques passent aux « Schistes à miches » du 
Bajocien. Ces « miches » augmentent à la partie supérieure, 
et arrivent à former une série de bancs rognoneux, lesquels 
deviennent de plus en plus nombreux pour amener la pro
duction d'abrupts calcaires qui pourraient appartenir à 
l'étage supérieur du Dogger. 

Dans une région comprenant le plateau d'Anterne, le Buet 
et le Grenairon, Maillard a pu distinguer les principales 
divisions du Jurassique moyen et supérieur. Au-dessus des 
assises liasiques, qui ne seraient constituées que par les éta
ges hettangien et sinémurien, il a observé des calcaires 
esquilleux de teinte bleu foncée ou noire à Belemnites n'ayant 
qu'une épaisseur restreinte. Il y a recueilli, au col d'Anterne, 
Belemnites (Megateuthis) giganteus d'Orb. D'après lui, ces 
assises appartiendraient au Dogger; elles passeraient à des 
couches faisant partie de l'Oxfordien et au Malm. Celles ci 
sont parfois très fossilifères et nous aurons occasion d'en 
parler dans la suite de ce Mémoire. 

Le Dogger est également bien représenté dans les chaînes 
charriées qui se développent en avant des Alpes entre 
l'Arve et le Rhône. D'après M. Marcel Bertrand (3), à la 

(1) A. FAVRE. — Recherches géologiques,etc; loc. cit., t. I I I , p. 465. 
(2) RITTER. — La Bordure sud-ouest du Mont-Blanc; loc. cit. 
(3)M.BERTRAND. Le Môle et les Collines du Faucigny. {Bull. 

serv. carie de France, t. IV, n° 30.) 
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montagne du Môle, on trouve des calcaires marneux en 
petits lits, formant de véritables bancs avec moules d'Ammo
nites spécifiquement indéterminables, mais paraissant appar
tenir au groupe du Perisphinctes Backeriœ Sow. sp. On y 
rencontre également Posidonomya alpina A. Gras, des 
empreinles de Cancellophycus et quelques fragments de 
Bivalves. Cet ensemble se superpose aux calcaires à silex 
délitables, et représenterait la partie supérieure du Dogger. 

M. Lugeon (1) indique le Dogger de la zone du Chablais 
( = Préalpes de Savoie) sous trois faciès différents : 1° faciès 
vaseux à Cancellophycus des chaînes extérieures des Préal
pes médianes ; 2° faciès des couches dites « Couches à Myti 
lus » ; 3° faciès vaseux de la zone intérieure de contact. 

Le faciès vaseux se présente avec les mêmes caractères 
lithologiques que celui de la vallée de l'Isère. Les « Couches 
à Mytilus » constituent un faciès néritique et avaient été attri
buées par les anciens géologues au Kimeridgien. 

C'est M. de Loriol (2) qui, à la suite d'études longues et 
minutieuses, reconnut qu'elles ne renferment aucune espèce 
du Jurassique supérieur et qu'elles devaient être rapportées 
au Bathonien. 

Dans les Alpes suisses, le Dogger à faciès vaseux est riche 
en Céphalopodes dans un certain nombre de massifs (Préal
pes de Fribourg, Chaîne du Stoklorn, le Moléson, la Raisse, 
les Favres, Vaud). Le Bajocien a été constaté par Je regretté 
professeur E. Renevier (3) dans la vallée de la Gryonne 
(Préalpes), au Ghamossaire, et sur un point de la vallée de 
la Liserne. La roche est un calcaire foncé alternant avec des 
marnes schisteuses. Parmi les espèces les plus abondantes, 

(1) LUGEON. — La Région de la Brèche du Chablais. {Bull. serv. 
carte de France, t. VII , n° 49, 189<>.) 

(2) P . D E L O R I O L et H . S C H A R D T . - - Etudes paléontologiques et 
stratigraphiques des « Couches à Mytilus » des Alpes vàudoises. 
{Mém. de ta Société paléontologique suisse, vol . X, 1888.) — Nous 
devons faire o b s e r v e r que les conclus ions de M. de Lor io l ont 
été contes tées p a r V. Gil l iéron, qui r a p p o r t a ces couches au Cal
lovien et à la base de l 'Oxfordien. 

(3) E . R E N E V I E R . — Monographie géologique des Hautes-Alpes 
vàudoises et parties avoisinantes du Valais .{Matériaux de la carte 
géologique suisse, l iv . XVI fxxii , 18Ô0.) 
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on peut citer: Stephanoceras Humphresianum Sow. sp., 
Lytoceras tripartitum Rasp. sp., Belemnites (Belemnopsis) 
canaliculaius Mill. Le Bathonien se présente sous deux 
faciès : 1° Couches à Mytilus existant sur la rive septentrio -
nale de la vallée de la Grande-Eau, sur Aigle, au Vuarnay, 
elc. 2° Calcaires gris souvent schisteux avec fossiles plus 
rares : Steph. Humphresianum Sow. sp., Belemnites sp., 
Cancellophycus scoparius Thioll., etc. 

R é g i o n d e l p h i n o - p r o v e n ç a l e . — D'après M. Hol
lande (1), on trouve, au-dessous du fort Barraux (rive droite 
de l'Isère, en aval de Montmélian), des calcaires durs sili
ceux, ocreux à la surface, que surmontent des calcaires à 
Posidonomyes. Notre confrère considère ces calcaires comme 
du même âge que ceux constituant la partie supérieure des 
collines de La Table. Des assises analogues, appelées par 
Ch. Lory Calcaires sous-oxfordiens9 ont été observées depuis 
longtemps à Corenc, près de Grenoble. Notre regretté maître 
avait trouvé Perisphinctes Backeriœ Sow. sp. au milieu de 
bancs gris noirs, à structure un peu cristalline ou sublamel
laire. La roche, dit-il, « présente par endroits des traces 
d'une structure oolithique, à oolithes fines noyées dans un 
ciment calcaire cristallin » (2). Des couches semblables ont 
encore été signalées à Bouqueyron, près de Grenoble, par 
Dumortier. D'après ce géologue, Ebray aurait recueilli quel -
ques espèces de l'Oolithe inférieure, près de la ferme de 
Montgenet, et dans un ensemble d'assises placées entre le 
Bathonien et les Calcaires à Entroques (Phylloceras viator 
d'Orb. sp., Parkinsonia Parkinsoni Sow. sp.). 

La région comprise entre Grenoble et Gap a fait l'objet 
d'une étude intéressante de M. Pierre Lory (3), qui a pu 
retrouver toutes les zones de Céphalopodes des régions clas
siques. D'après notre confrère, cette formation existe tout le 

(1) HOLLANDE. — Le Bajocien dans les montagnes de la Savoie. 
(2) C H . LORY. - - Description du Dauphiné, g 142. 
(3) P . LORY. ~ Les Zones du Jurassique inférieur et moyen, 

au bord des chaînes alpines, entre Grenoble et Gap. {Bull. Soc. 
' ' de France, 4* s . , t. I I I , p . 460.) 
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long du bord subalpin, au Sud de Grenoble, puis au Sud du 
Pelvoux, dans le massif de Chaillol. Dans le Gapençais, 
elle est connue par les beaux travaux de M. Haug et elle se 
montre, de nouveau, à l'extrémité méridionale du massif de 
Céùze. 

Cette série est constituée par des calcaires et surtout des 
calcaires marneux et des marnes. Les caractéristiques prin
cipales de la faune sont l'abondance des Posidonomyes 
(Posidonomya alpina A. Gras), des Belemnites et des Ammo
nites dans certaines couches de l'Aalénien et du Bajocien, 
leur rareté extrême dans le Bathonien. Le faciès est marin 
et vaseux, sans indices d'influences littorales. 

Les assises marno-schisteuses de l'Aalénien sont bien 
développées dans le massif de la Mure, où ont été trouvées 
également quelques espèces bajociennes. Quant « aux cou
ches à Ammonites Backeriœ » découvertes par Ch. Lory 
aux environs de Mens, elles appartiennent au Bajocien 
(sensu stricto). Enfin, le même étage présente une certaine 
extension dans le Bas-Champsaur et leBas-Valgaudemar. 

Le Bajocien des Basses-Alpes est assez puissant. Il est 
très fossilifère dans certaines localités de cette région, ce 
qui a permis à M. Haug de le subdiviser en un certain nom
bre de zones paléontologiques(l). La zone à Harpoceras Mur
chisonœ renferme aux environs de Gap Inoceramus polyplo-
eus Rœm., Belemnites Munieri Desl., Phylloceras tatricum 
Pusch. sp., en mauvais échantillons. Elleest moins fossilifère, 
prés de Digne, où elle est représentée par des calcaires no-
duleux avec des marnes noires. Les empreintes de Cancello
phycus abondent dans certains bancs. Par contre, la zone à 
Lioceras concavum est très nette et très riche en espèces. La 
zone à Sphœroceras Sauzei est également bien développée. 
Sa présence avait été constatée aux environs de Digne par 
Gornier, et aux environs de Sisteron par M. W. Kilian. 

On connaît depuis longtemps dans les Basses-Alpes les 
couches à petites Ammonites ferrugineuses de Beaumont, 
qui constituent un des meilleurs types de la zone à Sonninia 

(1) Les Chaînes subalpines entre Gap et Digne ; loc, cit. 
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Romani. Enfin, la zone à Cosmoceras bifurcatum est égale
ment bien caractérisée et les couches supérieures de cet 
horizon renfermant de nombreuses Posidonomya alpina 
A. Gras. 

Les deux zones à Céphalopodes du Bathonien ont pu éga
lement être distinguées dans la zone subalpine des Basses-
Alpes. La zone supérieure ou zone à Oppelia aspidoides, qui 
consiste à Chaudon en schistes marneux à Posidonomya 
alpina A. Gras, contenant à la base une faunule d'Ammo
nites ferrugineuses. Des indices de cette faunule ont été 
retrouvés par M. Kilian, au N.-O. de Digne, dans les envi
rons de Saint-Geniez. 

D'autre part, le passage du Bajocien au Bathonien se 
fait d'une manière insensible; à Gap, toujours d'après 
M. Haug (1), on voit au dessus des couches à Cosmoceras 
subfurcatum Ziet. des marnes schisteuses renfermant Cosmo
ceras Garantiannm d'Orb. sp. et Parkinsonia Parkinsoni 
Sow. sp. et contenant déjà Morphoceras polymorphum 
d'Orb. sp. Notre confrère considère ces assises comme cor
respondant à la zone à Oppelia fusca d'Oppel. Cette zone est 
d'ailleurs bien représentée aux environs de Digne où l'ont 
fait connaître les travaux de Jaubert, d'Hébert et de 
Garnier. 

Le Bajocien et le Bathonien subissent des modifications 
considérables au Sud des Basses-Alpes, et lorsqu'on s'appro
che des massifs anciens des Maures et de l'Esterel, ils affec
tent un faciès particulier que M. Haug a désigné sous le 
nom de «faciès provençal » par opposition au « faciès 
subalpin » des environs de Digne. 

En effet, dans la région des « Préalpes maritimes », la 
faune du Bajocien, étudiée par M. Kilian, est presque exclu
sivement néritique et échinitique, rappelant celle du Bajocien 
supérieur de Lorraine, du Jura et de la Bourgogne. D'après 
le savant professeur de l'Université de Grenoble, on doit y 
voir « la preuve d'un régime peu profond en relations avec 
la proximité d'un haut fond ou d'une côte qui devait être ici 

(1) HA.ua. — Les Chaînes subalpines ; loc. cit. 

http://HA.ua
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le bord du massif des Maures (1) ». Quant à la faune du 
Bathonien, elle est encore éminemment néritique et sub
littorale. Toutefois, l'horizon fossilifère inférieur paraît 
appartenir à un niveau assez élevé. 

Le Bathonien n'existerait pas dans la région ou serait 
représenté par des dolomies. Les trois niveaux reconnus 
seraient à rattacher au Bathonien moyen et supérieur. Le 
cachet anglo-parisien de ces faunes mérite d'être signalé, 
car « elles rappellent d'une façon frappante, par les espèces 
mêmes qui la composent, le Bathonien d'Angleterre, du 
Boulonnais de l'Est de la France et du Jura (2) ». 

Le Dogger rst également bien développé dans les chaînes 
intérieures des Alpes françaises où il se présente sous le type 
vaseux et se fait remarquer par des Posidonomyes et des 
Ammonites, parmi lesquelles sont représentés des types 
méditerranéens (les Lytoceras et les Phylloceras). Nous 
n'avons pas à nous en occuper ici, cette étude rentrant dans 
le cadre du Mémoire que nous publions en collaboration 
avec M. Kilian. 

§ [II. — CONCLUSIONS 

Le géosynclinal subalpin, nettement dessiné dès l'époque 
liasique, présente, pendant toute la durée de la période du 
Dogger, un régime marin peu différent. Le voisinage du 
Plateau central et de la Forêt-Noire continue à se faire 
sentir dans le Jura où les sédiments sont franchement litto
raux. Le Bajocien inférieur du Mont-du-Chat consiste en 
matériaux vaseux, mais encore chargés de paillettes mica
cées et de grains de quartz. La faune y est surtout consti
tuée de Lamellibranches (Pecten, Avicules, Limes) et de 

(1) W . K I L I A N et A . G U É B H A R D . - Etudepaléontologique etslra-
tigraphique du sy <tème jurassique dans les Préalpes Maritimes. 
{Bull. Soc. géol. de France, 48 s . , t. U , p 737, 1902; id., loc. cit., 
p. 744.( 

(2) W. KILIAN et A. GUÉBHARD. - Les Préalpes Maritimes ; loc. 
cit. 

16 
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Brachiopodes ; les Ammonites y sont peu abondantes en 
espèces comme en individus. Plus haut, se développent des 
calcaires zoogènes (Calcaires à Entroques), indiquant un 
relèvement des fonds marins, auxquels succèdent, dans une 
grande partie du Jura méridional, des assises à Polypiers. 
Ces dernières ne sont pas en masses compactes, mais en 
bancs d'épaisseur variable. — Pendant que se manifestaient 
en certains points l'activité de ces organismes, des cou
rants intervenaient, amenant un sable grossier formé de 
débris de Crinoïdes qui entouraient et recouvraient les 
constructions. C'est l'origine attribuée judicieusement par 
M. Riche aux « Calcaires spathiques ». 

Il semble bien que les conditions bàthymétriques étaient 
à peu près les mêmes dans tout le Jura, et que dans les 
régions où les Polypiers font défaut, la cause doit en être 
attribuée à ce que la sédimentation y était trop active, et 
que les eaux ne présentaient pas une pureté suffisante 
permettant à ces organismes de se développer. 

Cette conclusion ne s'applique pas au régime marin du 
Bathonien, car, dans la partie occidentale du Jura, on voit 
succéder aux couches lumachelliques à petites Huîtres, — 
qui accusent des phénomènes de charriage — un régime 
« vaseux » à Ammonites, Pholadomyes, Echinides et Bra
chiopodes, témoignant d'un léger approfondissement, tan
dis que dans la partie orientale se présente un faciès ooli-
thique. Cette démarcation entre les deux faciès suit la direc
tion générale des chaînes, mais ne paraît pas se continuer 
plus au Nord où le faciès oolithique envahit la presque 
totalité du reste du massif. On ne trouve plus de Polypiers 
en place, mais leur présence est attestée par une puissante 
masse oolithique et par les fossiles (Gastropodes et Bival
ves divers) qui en forment habituellement le cortège. 



— 243 — 

Ajoutons encore que les éléments fauniques méditerra
néens n'ont laissé aucune trace dans tout cet ensemble. 

En nous rapprochant des Alpes, nous trouvons des con
ditions bathymétriques légèrement différentes ; elles pré
sentent un type intermédiaire, formant comme une zone 
de passage aux dépôts offrant le faciès jurassien. Le « bord 
subalpin » de nos chaînes de Savoie montre dés sédiments 
vaseux pendant l'Aalénien inférieur (zone à Lioceras opa-
linum) pour offrir ensuite des marnes à « miches » avec 
intercalation néritique de « Calcaires à Entroques» pendant 
l'Aalénien supérieur (zones à Harpoceras Murchisonœ el 
Lioceras concavum). Ces schistes à rognons s'élèvent jus
que dans le Bajocien inférieur pour céder ensuite la place 
pendant le Bajocien supérieur et le Bathonien à des forma
tions franchement calcaires. Comme l'ont montré M. P. Lory, 
dans le massif d'Allevard, et M. V. Pâquier, dans celui de 
La Table, les bancs à Entroques prennent la structure bré-
chiforme et acquièrent une certaine épaisseur. Plus au 
Nord, près de Champlaurent, où je les ai retrouvés, ils 
offrent des caractères analogues. On avait donc dans toute 
cette partie du géosynclinal des eaux agitées et de faible 
profondeur. Par contre, au Sud se développe le faciès 
bathyal si bien décrit par MM. E. Haug et P. Lory ; il faut 
ensuite arriver au voisinage des Maures et de TEsterel 
pour retrouver des couches littorales. Enfin, comme Ta 
montré M. Kilian, sur une partie de l'emplacement de la 
zone du Briançonnais existait un axe émergé, ou tout au 
moins une ligne de hauts fonds, séparant le géosynclinal 
piémontais du géosynclinal subalpin (1). 

(1) W. KILIAN. — Note sur le Jurassique ?noyen dans les Alpes 
fiançaises {Comptes rendus de VAssociation française pour 
l'Avancement des sciences, Angers, 1903) ; loc. cit., p. 608. 



244 

En terminant, signalons une différence avec la période 
liasique : c'est que pendant que les conditions fauniques 
se présentaient en relations étroites avec celles du bassin 
anglo-parisien, et que les éléments méditerranéens n'y 
jouaient qu'un rôle insignifiant, ces derniers sont bien 
représentés dans le Dogger subalpin ; ils y jouent un rôle 
d'une certaine importance. Toutefois, ils y sont associés à 
quelques espèces anglo-parisiennes, — ce qui a permis à 
M. Haug de les synchroniser avec les assises plus septen
trionales, — lémoignant que l'emplacement occupé actuel
lement par nos chaînes formait à cette époque un territoire 
mixte en relations étroites avec les deux provinces. 
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CHAPITRE III 

S É R I E AÉO JURASSIQUE 

(Callovien et Oxfordien) 

§ I. — RÉGION JURASSIENNE 

Les dépôts du Jurassique supérieur (Série néojurassique 
d'A. de Lapparent, Malm des géologues allemands) sont 
bien représentés dans la chaîne du Mont-du-Chat, où affleu
rent les cinq étages, en lesquels ils sont actuellement divi
sés* par les géologues français : Callovien, Oxfordien, 
Séquanien,* Kimeridgien, Portlandien. — Par contre, le 
Callovien et l'Oxfordien n'affleurent pas dans les chaînons 
du Mont-Tournier et de la Chambotte. 

Nous étudierons dans ce chapitre les deux premiers éta
ges, dans le chapitre suivant les trois autres. 

A) Callovien 

Le Callovien de la chaîne du Mont-du-Chat est d'une 
richesse en fossiles peu commune; aussi les trois principaux 
gisements (Chanaz, Lucey, Col du Mont-du-Chat) ont-ils 
été visités par de nombreux géologues et donné lieu à de 
multiples travaux que nous avons analysés dans la partie de 
ce Mémoire consacrée à l'Historique et sur lesquels nous 
jugeons inutile de revenir. Toutefois, nous devons rappeler 
que MM. Parona et Bonarelli ont décrit récemment de ce 
niveau 172 formes fossiles dont un certain nombre de nour 
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velles(l). Les matériaux qu'ils ont eu entre les mains pro
viennent des collections de Maria, Sismonda (actuellement 
au Musée de Turin), Pillet, Vallet et Révil (actuellement 
au Musée de Chambéry) ; ils leur ont permis de faire une 
révision complète des espèces citées avant eux. Ce sont les 
listes de nos deux confrères de Turin que nous publierons 
après avoir décrit les divers gisements que nous avons visi
tés à diverses reprises. 

Dans la chaîne du Mont-du-Chat succèdent aux calcaires 
siliceux du Bathonien supérieur des calcaires marneux et 
compacts (2 à 3 mètres), dont un banc est pénétré d'ooli-
thes ferrugineuses. Ces calcaires appartiennent à l'étage 
callovien. 

Le banc oolithique est constant dans tous les affleure
ments, et c'est lui qui renferme la plupart des fossiles cités 
par les auteurs. Sa couleur est d'un gris cendré, et ce n'est 
qu'à la suite de l'altération des oolithes ferrugineuses 
qu'elle passe au jaune. 

MM. Parona et Bonarelli ont fait un examen microsco
pique de ces oolithes : « elles présentent, disent-ils, une 
structure concentrique ; parfois leur surface est recouverte 
d'une pellicule mince de calcaire spathique. Chacune d'elles 
possède un ou plusieurs noyaux généralement excentriques. 
Vu l'opacité de ces oolithes, il n'a pas été possible de 
vérifier si leurs noyaux sont occupés par des restes orga
niques. La partie calcaire de la roche qui cimente les 
oolithes est presque entièrement constituée par des frag
ments de Mollusques, de Crinoïdes, d'Epongés, de Bryo
zoaires et très rarement par des Foraminifères (2) ». 

Il) Voir le chapitre consacré à VHistorique. 
\%) PARONA et BONARELLI ; loc. cit., p. 41. 
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A Chanaz, l'oolithe ferrugineuse existe derrière le vil
lage ; l'étude n'en est actuellement plus possible, la gale
rie qui avait été creusée étant partiellement comblée. Les 
récoltes de fossiles ne pourraient s'y effectuer que par de 
nouvelles fouilles. Louis Pillet et l'abbé Girod (1) indiquent 
la présence de l'oolithe au Mont-Poiset, où de grandes 
excavations, disent-ils, ont été faites dans le roc ; ils la 
signalent encore à la plantée Burdinat, à Ponnet, à Orge-
val, aux Routes, etc. 

En janvier 1901, et dans une course effectuée avec 
M. Savin, nous avons relevé une coupe complète des assi
ses de l'étage. Le gisement fossilifère se trouve à l'ouest 
du hameau de Prailles, un peu en contre-bas du sommet 
de la falaise et dans une petite tranchée ouverte pour l'éta
blissement d'une vigne. 

Aux calcaires marneux blanc-grisâtre et aux marnes 
grumeleuses de l'Oxfordien moyen (couches de Birmens-
dorf) succède la série suivante, de haut en bas : 

*y Calcaires gris foncé, en petits lits et tachés 
de rouille 0 m. 50 

c) Calcaires bleuâtres à oolithes ferrugineuses, 
avec nombreux débris de fossiles 0 m. 50 

b) Marnes grisâtres grumeleuses avec petits 
Echinides 0 m. 30 

a) Calcaires compacts très durs, bleu à l'inté
rieur, jaune extérieurement, et tachés de 
rouille avec Perisphinctes triplicatus 
Quenstadt sp 0 m. 70 

Au-dessous de ces couches viennent les calcaires siliceux 
et sableux, et de teinte rousse, du Bathonien supérieur. 

C'est en octobre 1840, d'après Pillet et Girod, qu'on a 

(1) PILLET et GIROD ; loc. cit. 
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commencé l'exploitation, d'abord derrière le village de Cha
naz, puis, Tannée suivante, au Poisel. Le minerai était 
employé comme castine pour les hauts fourneaux. Les 
fossiles que l'on trouve dans toutes les collections provien
nent des galeries creusées à cette époque ; rien n'était plus 
facile que de s'en procurer alors de belles séries. 

La formation callovienne se retrouve, plus au Sud, au-
dessus du village de Lucey, au bord de la route conduisant 
à Saint-Pierre deCurtille. J'ai recueilli dans cette localité 
d'assez bons exemplaires de Macrocephalites macrocephalus 
Schloth. sp. et de Macrocephalites Herveyi Sow. sp. 

M. Choffal (1) a publié une coupe des environs de ce vil
lage qu'il me semble utile de reproduire, et qui a été rele
vée sur la route conduisant au hameau de Puthod : 

CALLOVIEN II. — Marno calcaires avec nids d'oolithes ferru
gineuses. — Faune riche, espèces de la zone supérieure ; 
absence de Rhynchonella varians Schloth., 1 m. 05. 

CALLOVIEN I. — Marnes grises et marno-calcaires gris, légè
rement ferrugineux. — A la partie supérieure : Rhyncho
nella varians Schloth., Holectypus depressus Desor. 

Au Col du Mont-du-Chat (versant ouest), la série est 
assez complète, mais malheureusement la coupe, que nous 
avions étudiée en 1888, s'y présente moins bien actuelle
ment. Quoi qu'il en soit, dans cette localité, et directement 
au-dessus du Bathonien supérieur, on peut voir quelques 
mètres de calcaire, dont certains bancs sont pénétrés de 
nombreuses oolithes ferrugineuses appartenant, sans doute 
possible, à l'étage de la formation jurassique que nous étu
dions. Des fouilles faites pour la recherche des couches à 

(1) Esquisse du Callovien et de VOxfordien dans le Jura méri
dional ; loc. cit., p. 16. 
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ciment, les ont mises à découvert, sur le vieux chemin, où 
nous avions observé de haut en bas la série suivante : 

d) Marno-calcaires grumeleux, blanchâtres, 
tachés de rouille dans le bas et alternant 
dans le haut avec de minces lits marneux. 1 » 

c) Calcaires bleuâtres à oolithes ferrugineuses 
avec nombreux fossiles : Macrocephalites 
macrocephalus Schloth. sp., Perisphinc
tes sub-Backeriœ d'Orb. sp., etc '... 0 60 

b) Marnes grisâtres grumeleuses 0 10 
a) Calcaires compacts, très durs, bleuset tachés 

de rouille 1 40 

C'est la couche c qui est la plus riche et les fossiles se 
trouvent principalement au toit du lit de marne. La 
roche n'est souvent formée que par un amoncellement de 
coquilles brisées, et entassées sans ordre les unes sur 
les autres. Cependant, nous avons recueilli un certain nom
bre d'exemplaires dans un assez bon état de conservation. 
Nous en donnerons la liste avec celles des fossiles de Cha
naz et de Lucey. 

Un autre gisement s'observe, non loin du col, au lieu 
dit « la Poyat », au-dessus du village de Monthoux, ainsi 
qu'au bord de la route qui, de ce village, rejoint celle du 
Bourget à Yenne. En ce dernier point, M. Choffat (1) relève 
la coupe suivante : 

Couches de Birmensdorf : 

CALLOVIEN II. — 4 . Couche marno-calcaireblan
che, avec rares oolithes ferrugineuses for
mant quelques lits; Belemnites indét 0 25 

3. Couche plus ferrugineuse, très fossilifère.. . 0 45 
2. Marno-calcaire gris sans oolithes ferrugineuses 0 15 

CALLOVIEN I. - Calcaire compact dur 0 30 

(1) CHOFFAT. - Esquisse du Callovien et de l'Oxfordien ; loc. cit. 
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Il est à remarquer que c'est avec ces gisements du Col 
du Mont-du-Chat que nous atteignons les points les plus 
méridionaux où affleure en Savoie l'oolithe ferrugineuse. 

Voici la liste des espèces calloviennes recueillies dans les 
gisements que nous venons de décrire et dont les détermi
nations sont dues à MM. Parona et Bonarelli : 

Nautilus hexagonus Sow. non d'Orb., Chanaz (coll. 
Pillet). 

Nauti lus ca l lov iens is Opp., un échantillon recueilli au 
Mont-du-Chat par Hier. 

Nauti lus dorso-excavatus , nov. for. Par. et Bon. 
(coll. Pillet sub nom. N. giganteus). 

Nauti lus Mojs i sowics i Neum., Chanaz (coll. Pillet). 
Phyl loceras Hommairei d'Orb. sp., Chanaz (coll. 

Pillet). (Cette espèce est citée par d'Orbigny, comme ayant 
été trouvée au Mont-du-Chat par Itier et Hugard.) 

Phyl loceras euphyllum Neum., Chanaz (coll. Pillet, 
coll. Musée de Turin, 1 ex.). 

Phyl loceras disputabile Zitt., Chanaz (coll. Pillet). 
Phyl loceras ovale Pomp., Mont-du-Chat (coll. Révil), 

forme décrite par Pompeckj parmi celles du Callovien de 
Souabe. 

Phyl loceras mediterraneum Neum., Chanaz (coll. 
Vallet). 

Sowerbyceras (nov. gen. Paron. et Bon.) t r a n s i e n s 
Pomp. sp., Chanaz, Mont-du-Chat (coll. Pillet, Révil). — 
Les échantillons de Chanaz et du Mont-du-Chat, rapportés 
par divers auteurs à VA. tortisulcatus, doivent être rapportés 
au Sowerbyceras transiens Pomp. sp. 

Lytoceras adeloides Kud. sp., Chanaz (coll. Pillet). 
Lophoceras (nov. gen. Paron. et Bon.) polygonium 

Ziet. sp., Chanaz (coll. Pillet sub nom. A. pustulatus). 
Lophoceras cristagal l i d'Orb. sp., Chanaz (coll. 

Pillet). 
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Lophoceras Lachati Par. et Bon., Chanaz (coll. Pillet 
sub nom. A. pustulatus). 

Quenstedt i ceras primigenium Par. et Bon., Chanaz 
(coll. Pillet sub nom. A. Lamberti). 

Cardioceras Ghamoussett i d'Orb. sp., Chanaz, Mont-
du-Chat (échantillon décrit par d'Orb. et recueilli par M. Itier). 

Cardioceras f uni féru ni Phill. sp., Chanaz (coll. de 
Mortillet). 

Oppelia Cal loviens is Par. et Bon., Chanaz (coll. 
Musée de Turin, coll. Pillet). 

Oppelia s tenoryncha Opp. sp., Chanaz (coll. Musée 
de Turin). 

Oppelia pleurocyma Par. et Bon., Chanaz (coll. Pillet). 
Œ k o t r a u s t e s Salvadori i Par. et Bon., Chanaz (coll. 

Pillet). 
Œ k o t r a u s t e s n. f. indable, Chanaz (coll. du Musée de 

Turin, coll. Pillet). 
Œ k o t r a u s t e s Grossouvre i Par. et Bon., Chanaz 

fcoll. Musée de Turin). 
Œ k o t r a u s t e s auri tulus Opp. sp. (4 ex. mal conservés, 

coll. Pillet). 
H e c t i c o c e r a s (n. g. Bonarelli) hect icum Rein, sp., 

Chanaz, Mont-du Chat (coll. Musée de Turin, coll. Révil). 
H e c t i c o c e r a s Ghanasiense Par. et Bon., Chanaz 

(coll. Musée de Turin). 
H e c t i c o c e r a s pleurospanium Par. et Bon., Chanaz 

(coll. Pillet sub nom. A. hecticusy Reinecke). 
H e c t i c o c e r a s Ba l inense Bonarelli, Chanaz (coll. 

Pillet). 
H e c t i c o c e r a s M a t a y e n s e Kil. sp., Chanaz, Mont-du-

Chat (coll. Musée de Turin, coll. Révil). 
H e c t i c o c e r a s pauper Par. et Bon., Chanaz (coll. 

Pillet). 
Lunuloceras metomphalum Bon.,Chanaz (coll. Musée 

de Turin). 
Lunuloceras r o s s i e n s e Teiss. sp., Chanaz (coll. 

Musée de Turin). 
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Lunuloceras cfr. nodosulcatum Lah. sp., Chanaz 
(coll. Musée de Turin). 

Lunuloceras Pompeckyi Par. et Bon., Chanaz (coll. 
Pillet, sub nom. A. lunula). 

Dist ichoceras Zieteni Par. et Bon., Chanaz (coll. 
Pillet, sub nom. A bipartitus). 

Stephanoceras coronatum Brug. sp., Chanaz (coll. 
Pillet, 1 ex. typi |ue). 

Sphœroceras globuliforme Genn. sp., Chanaz (coll. 
du Musée de Turin, coll. Pillet). 

Sphœroceras n. f. indable, Chanaz (coll. Pillet). 
Sphœroceras bombur Opp. sp., Chanaz, Mbnt-du-

Cbat (coll. Pillet, coll. Révil). 
Sphœroceras n.f. indable, Chanaz (coll. Musée de Turin). 
Sphœroceras cosmopol i ta Nov. for. Par. et Bon., 

Chanaz (coll. Musée de Turin). 
Sphœroceras Tr iger i Heb. et Desl. sp., Chanaz (coll. 

Vallet). 
Macrocephalites Canizzaroi Gemm. sp. :Chanaz (coll. 

Musée de Turin, coll. Pillet). 
Macrocephalites macrocephalus Schloth. sp., Cha

naz, Lucey, Mont-du-Chat (coll. Musée de Turin, coll. Pil
let, coll. Révil). 

Macrocephalites tumidus Rein, sp., Chanaz, Lucey, 
Mont-du-Chat (coll. Musée de Turin, coll. Pillet, coll. Révil). 

Macrocephalites subtumidus Waag. sp., Chanaz 
(coll. Musée de Turin, coll. Pillet). 

Macrocephalites subtrapezinus Waag. sp., Chanaz 
(coll. Musée de Turin). 

Macrocephali tes Hervey i Sow. sp., Chanaz. Lucey, 
Mont du-Chat (coll. Mu?ée de Turin, coll. Révil). 

Macrocephalites Pi l let i , Par. et Bon., Chanaz (coll. 
Musée de Turin). 

Macrocephalites cf. diadematus Waag. sp., Chanaz 
(coll. Musée de Turin). 

Œcoptychius refractus Neum. sp., Chanaz (coll. 
Pillet). 
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Reinecke ia anceps Rein, sp., Chanaz (coll. Vallet). 
Reinecke ia Indosabauda Par. et Bon., Chanaz (coll. 

Musée de Turin). 
Reinecke ia antipodum Gott., Chanaz (coll. Pillet). 
R e i n e c k e i a Kil iani Par. et Bon., Chanaz (coll. Musée 

de Turin). 
R e i n e c k e i a Rehmanni Opp. sp., Chanaz. (Quelques 

exemplaires de la collection À. Favre ont été déterminés par 
Oppel sous le nom de Am. Rehmanni(Recherchesgéol.,p. 469). 

R e i n e c k e i a Greppini Opp. sp., Chanaz (coll. du Musée 
de Turin, coll. Pillet). 

R e i n e c k e i a Rev i l i Par. et Bon., Chanaz (coll. Musée 
de Turin). 

R e i n e c k e i a S trauss i Weith., Chanaz (coll. Musée de 
Turin). 

C o s m o c e r a s J a s o n Rein, sp., Chanaz (coll. Musée de 
Turin, Coll. Pillet). 

C o s m o c e r a s Uhl ig i Par. et Bon., Chanaz (coll. Pillet 
sub nom. Duncani). 

Keppler i tes G o w e r i Sow. sp., Chanaz, Lucey, Mont-
du-Chat (coll. Musée de Turin, coll. Pillet, coll. Vallet, 
coll. Révil). 

Keppler i tes Torice l l i i Oppel sp., Chanaz (Fide Favre» 
dit. d'Oppel) (coll. Favre). 

Keppler i tes Lahuseni Par. et Bon., Mont-du-Chat 
(coll. Révil sub. nom. A. Calloviensis). 

Keppler i tes f. ind. Par. et Bon., Chanaz (coll. Musée 
de Turin). 

P e r i s p h i n c t e s congener Waag. sp., Chanaz (coll. 
Musée de Turin). 

P e r i s p h i n c t e s Orion Opp. sp., Mont-du-Chat (Fide 
Choffat) (coll. Choffat). 

Per i sph inc te s sub-backeriee d'Orb. sp., Chanaz, 
Lucey, Mont-du-Chat (coll. Musée de Turin, coll. Pillet, 
coll. Choffat, coll. Révil). 

P e r i s p h i n c t e s Recuperoi Gemm. sp., Chanaz (coll. 
Musée de Turin). 
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Per i sphinctes evolutus (?) Neumayr sp., Chanaz 
(coll. Musée de Turin, coll. Pillet). 

Per i sph inc tes patina Neum. sp., Chanaz (coll. Musée 
de Turin). 

Per i sphinctes Ghoffati Par. et Bon., Chanaz (coll. 
Vallet). 

Per isphinctes lœviplex Quenst. sp., Chanaz (coll. 
Mufée de Turin). 

Per i sphinctes Garoli Gemm., Chanaz (coll. Musée de 
Turin). 

Per i sphinctes Gottschei Steinm. sp., Chanaz (coll. 
Musée de Turin). 

Per i sph inc tes Banat icus Zitt, Chanaz (coll. Musée de 
Turin). 

Per i sphinctes pseudo-pat ina Par. et Bon., Chanaz 
(coll. Musée de Turin). 

Per isphinctes furcula Neum. sp., Chanaz (coll. Mu
sée de Turin). 

Per i sphinctes al l igatus Bean sp., Chanaz (coll. Mu
sée de Turin). 

Per i sph inc tes aur igerus Opp. sp., Chanaz (coll. 
Musée de Turin). 

Per i sphinctes f. ind., Chanaz (coll. Musée de Turin). 
Per i sphinctes de Mariée Par. et Bon., Chanaz (coll. 

Musée de Turin). 
Per i sphinctes Ste inmanni Par. et Bon., Chanaz 

(coll. Musée de Turin). 
Per i sphinctes arc icosta Waag. sp., Chanaz (coll. 

Musée de Turin). 
Per i sphinctes lateral i s Waag. sp., Chanaz (coll. 

Musée de Turin). 
Per i sphinctes subniutatus Nik , Chanaz (coll. Musée 

de Turin). 
Per isphinctes . curvicosta Opp. sp., Mont-du-Chat 

(coll. Choffat, coll. Révil). 
Per i sphinctes Niki t in i Par. et Bon., Chanaz (coll. 

Révil, sub nom. A.Jlexuosus Pratt.). 
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P e r i s p h i n c t e s torosus Par. et Bon., Chanaz (coll. 
Musée de Turin). 

Per i sph inc te s annularis Rein, sp., in Lah., Chanaz 
(coll. Musée de Turin). 

Per i sph inc te s e u r y p t y c h u s Neum. sp., Chanaz (coll. 
Musée de Turin). 

P e r i s p h i n c t e s T e i s s e y r e i Par. et Bon., Chanaz (coll. 
Musée de Turin. 

P e r i s p h i n c t e s Gleimi Steinm., Chanaz (coll. Musée de 
Turin). 

P e r i s p h i n c t e s cf. subt i l i s Neum. sp., Chanaz (coll. 
Musée de Turin). 

P e r i s p h i n c t e s Scopinens i s Neum. sp., Chanaz (coll. 
Musée de Turin). 

P e r i s p h i n c t e s f. ind., Chanaz (coll. Musée de Turin). 
P e r i s p h i n c t e s Mosquensis Fischer sp., Chanaz (coll. 

Musée de Turin). 
P e r i s p h i n c t e s (?) n. f., Chanaz (Coll. Musée de Turin). 
P e r i s p h i n c t e s tr ipl icatus Quenstedt sp., Chanaz 

(coll. Révil). — (Cette espèce ne figure pas dans le mémoire 
de MM. Parona et Bonarelli.) 

Proplanul i t e s Kœnig i Sow. sp., Chanaz (Fide Favre, 
détermination d'Oppel). 

Proplanul i tes Haugi Par. et Bon., Chanaz (coll. du 
Musée de Turin, coll. Vallet sub nom. Am. lunula). 

Proplanul i t e s (?) Sabaudianus d'Orb. sp., Mont-du-
Chat. (Cette espèce est indiquée par d'Orbigny comme ayant 
été recueillie au Mont-du-Chat par Hugard et Itier.) 

Proplanul i t e s fascicosta Par. et Bon., Chanaz (coll. 
du Musée de Turin, coll. Pillet sub nom. A. Sabaudianis). 

A s p i d o c e r a s babeanum d'Orb. sp., Chanaz(colI. Pillet). 
Grioceras (Ancyloceras) n ior tense d'Orb. sp., Chanaz 

(coll. Pillet sub nom. Hamites calloviensis). 
B e l e m n i t e s Agricolœ Par. et Bon., Chanaz (coll. 

Pillet^ub nom. B. Didayanus d'Orb.). 
B e l e m n i t e s Hibol i tes subbastatus Ziet., Chanaz 

(coll. du Musée de Turin, coll. Pillet). 
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Pleurotomaria Cyprœa d'Orb., Chanaz, Mont-du-
Chat (coll. du Musée de Turin, coll. Pillet, coll. Vallet, 
coll. Révil). 

Pleurotomaria cuhninata Héb. etDesl., Chanaz (coll. 
Pillet). 

Pleurotomaria Pî l let i Par. et Bon., Chanaz (coll. 
Pillet). 

Pleurotomaria semiornata Stol., Chanaz ( coll. 
Pillet). 

Pleurotomaria (Leptomaria) N y s a d'Orb., Chanaz, 
Mont-du-Chat (coll. du Musée de Turin, coll. Révil). 

Pleurotomaria ( Leptomaria ) Germaini d'Orb., 
Chanaz (coll. Pillet). 

Turbo modestus Héb. et Desl., Chanaz (coll. Pillet). 
Ainberleya ornata Sow., Chanaz (coll. Pillet, coll. 

Vallet). 
Trochus (Ziziphinus) b iarmatus Gold., Chanaz (coll. 

Pillet). 
Monodonta granaria Héb. et Desl., Chanaz (coll. 

Pillet). 
Natica (Amauropsis) Galypso d'Orb., Chanaz (coll. 

Musée de Turin, coll. Pillet). 
Natica (Amauropsis) c ingulifera , Chanaz (coll. 

Pillet). 
Cheinnitzia (Rhabdoconcha) Hedonia d'Orb., Chanaz, 

Mont-du-Chat (coll. Pillet). 
Gerithium Thers i t e s Héb. et Desl., Chanaz (coll. 

Pillet). 
Actœonina Sabaudiana d'Orb. (Espèce découverte par 

d'Orbigny dans le Callovien du Mont-du-Chat.) 
Anomia ca l lov iens i s Par. et Bon., Chanaz (coll. 

Vallet). 
Terquemia hirta Par. et Bon., Chanaz (coll. du Musée 

de Turin). 
Lima complanata Laube, Mont-du-Chat (coll. Révil). 
Lima str igi l lata Laube, Chanaz (coll. Vallet). 
Lima cardi i formis Sow. sp., Chanaz (coll. Pillet). 
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Lima Phi l l îps i i d'Orb., Chanaz (coll. Pillet). 
Lima (Gtenostreon) pect ini formis Schl. sp., Chanaz 

(coll. Pillet, coll. Vallet). 
Hinn i t e s snblœvis Laube, Chanaz (coll. du Musée de 

Turin, coll. Pillet). 
P e c t e n vagans Sow , Chanaz (coll. Pillet). 
P e c t e n i îbrosus Sow., Chanaz (coll. Pillet). 
P e c t e n (Chlamys) v imineus Sow., Chanaz (coll. 

Pillet). 
P e c t e n (Chlamys) Chofîati Par. et Bon., Chanaz (coll. 

Pillet). 
P e c t e n (Entolium) demissus Bean, Chanaz (coll. Pillet). 
Perna lam ci l o s a Lathu., Chanaz (coll. Pillet). 
Modiola bipart i ta Sow., Chanaz (coll. Pillet). 
Gucullea coral l ina Damon., Mont-du-Chat (coll. 

Pillet). 
Astar te obliqua Lamk, Chanaz (coll. Pillet). 
Lucina Sabauda Par. et Bon., Chanaz (coll. Pillet). 
Fimbria obovata Laube, Chanaz (coll. Pillet). 
Unicardium lœvigatum Lah., Chanaz (coll. Musée de 

Turin). 
Anisocardia tenera Sow., Chanaz (coll. Pillet). 
Gypricardia cordiformis.Desh., Chanaz (coll. Pillet). 
Pholadomya angustata Sow., Chanaz (coll. Pillet). 
Pholadomya ovulum Ag., Chanaz (coll. Pillet). 
Pholadomya Murchisoni Sow., Chanaz (coll. Musée 

de Turin, coll. Pillet). 
Pholadomya c r a s s a Ag., Chanaz (coll. Musée de Tu

rin, coll. Pillet). 
Goniomya V.-scr ipta Sow., Chanaz (coll. Musée de 

Turin, coll. Pillet). 
Pleuromya decurtata Phill., Chanaz (coll. Pillet). 
Rhynchonel la varians Schloth., Chanaz, Lucey, 

Mont-du-Chat (coll. Pillet, coll. Choffat, coll. Révil). 
Rhynchonel la Ste inbeis i i Quenst. — (Cette espèce a 

été citée par M. Choffat à Lucey, mais pourrait appartenir 
au Bathonien supérieur.) 

17 
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Rhynchonel la Ferry i Desl., Chanaz (coll. Musée de 
Turin). 

Rhynchonel la spathica Lam., Mont-du-Chat (coll. 
Révil). 

Rhynchonel la (Acanthothyris) spinosa Schloth., Cha
naz (coll. Musée de Turin). 

Rhynchonel la (Acanthothyris) myriacantha £. Desl., 
Chanaz (coll. Musée de Turin, coll. Pillet). 

Rhynchonel la f. ind. (cfr. Rh. Fischeri Rouill. sp), 
Chanaz (coll. Pillet). 

Waldhe imia (Zeilleria) umbonella Lam. sp., Chanaz 
(coll. Vallet). 

Waldhe imia (Aulacothyris) pala v. Buch. sp., Chanaz, 
Mont-du-Chat (coll. Pillet, coll. Choffat, coll. Révil). 

Terebratula dorsoplicata Suess, Chanaz , Lucey, 
Mont-du-Chat (coll. Musée de Turin, coll. Pillet, coll. 
Révil). 

Terebratula subcanaliculata Opp., Chanaz (coll. 
Musée de Turin, coll. Pillet). 

Terebratula sphœroidal i s Sow., Chanaz (coll. Mu
sée de Turin, coll. Pillet). 

Terebratula (Dicthyotyris) Trigeri Desl. 
Holectypus depressus Desor, Chanaz, Lucey, Mont-

du-That (coll. Musée de Turin, Pillet, Choffat, Savin, Révil). 
Holectypus pnnctulatus Desor, Mont-du-Chat (coll. 

Choffat). (M. le C* Savin a recueilli à Chanaz un échantillon 
qu'il croit pouvoir rapporter à l'espèce figurée par Cotteau.) 

Collyri tes pseudo-r ingens Cotteau, Chanaz (coll. 
Musée de Turin, coll. Pillet, coll. Révil). — M. le C1 Savin 
a recueilli quelques échantillons de cette espèce dans le 
Bath. moyen. 

Gollyrites e l l ipt ica Des Moul., Chanaz, Mont-du-Chat 
(coll. Musée de Turin, coll. Pillet, coll. Savin, coll. Révil). 

Rhabdocidoris crass i s s ima Des., Chanaz (coll. 
Pillet). 

Pseudodiadema lenticulatum Cotteau. (Espèce citée 
par A. Favre dans sa liste des fossiles de Chanaz.) 
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Gyclocrinus macrocephalus (Qst.) P. de Loriol, Cha
naz (coll. Musée de Turin). 

Millecrinus granulosus Etallon, Chanaz (coll. Pillet, 
8 ex.). 

Mil lecr inus Pi l le t i P. de Loriol, Chanaz (coll. Musée 
de Turin, coll. Pillet). 

Serpula p l icat i l i s Munster, Chanaz (coll. Musée de 
Turin). 

Berenicea R é u s s i Par. et Bon., Chanaz (coll. Musée 
de Turin). 

Oppel et ses successeurs ont divisé le Callovien du Jura 
en trois sous-étages : Callovien inférieur ou zone à Macro
cephalites macrocephalus Schloth. sp. ; 2° Callovien moyen 
ou zone à Reineckeia anceps Rein, sp., Callovien supérieur 
ou zone à Peltoceras alhleta Phil. sp. — A laquelle de ces 
zones, nous étions-nous demandé dans notre étude de 1888, 
appartient r oolithe ferrugineuse du Mont-du-Cbat ? Ayant 
constaté que quelques formes existent à la fois dans le 
Bathonien et dans le Callovien et, d'autre part, que les 
couches fossilifères n'ont qu'une épaisseur trop faible 
pour y établir des subdivisions, nous avions cru pouvoir 
conclure que la zone à Macrocephalites macrocephalus 
Schloth. sp. était seule représentée. 

La remarquable Monographie de MM. Parona et Bonarelli 
où de nombreux matériaux sont étudiés, et qui sont plus 
complets que ceux recueillis par nous, oblige à modifier 
nos premières conclusions. 

Nous dirons avec ces auteurs que les zones à Macro
cephalites macrocephalus Schloth. sp. et Reineckeia anceps 
Rein sp. sont représentées dans la chaîne du Mont-du-Chat 
et qu'elles peuvent être groupées en uu seul sous-étage 



— 260 — 

(Chanasien) ; la zone à Peltoceras athleta Phill. sp. cons
tituant Tétage supérieur (DivésienJ, manquerait dans les 
gisements de la chaîne que nous venons d'étudier. 

Jura m é r i d i o n a l . — L'étage callovien du Jura occi
dental et du Jura méridional, comme nous l'avons 'dit, a été 
l'objet d'un remarquable travail de M. Choffat (1). Cet auteur 
considérait les dépôts de l'horizon à Macrocephalites macro
cephalus Schloth. sp. comme s'y présentant sous deux faciès : 
a) dalle nacrée ou faciès à affinités bathoniennes et b) faciès 
à oolithes ferrugineuses. D'après M. Riche (2), ces faciès 
seraient au nombre de trois : 1° faciès marneux à oolithes 
ferrugineuses, 2° faciès spathique, 3° faciès marneux et py-
riteux. 

Le premier de ces faciès est constitué par un calcaire mar
neux, plus ou moins résistant, rempli d'oolithes ferrugineu
ses. Il s'observe dans la plus grande partie du département 
de l'Ain et le type peut en être pris à Saint-Rambert en-Bu
gey. Les Ammonites y abondent et offrent quelques espèces 
spéciales. Les Brachiopodes (Aulacothyris pala Buck. sp., 
et Rhynchonella spathica Lamk.) y sont très répandus. 
Cette assise existe aussi sur le versant occidental de la 
chaîne du Grand-Colombier où elle a 0m80 d'épaisseur et où 
elle est fossilifère. 

Le second faciès consiste en bancs de calcaire spathique 
formé de fragments d'Encrines et d'autres fossiles roulés. 
Souvent désigné sous le nom de « dalle nacrée » (3), il ne 
se trouve que dans la moitié septentrionale du Jura méridio
nal, mais se prolonge sur d'autres points du massif, tant en 
France qu'en Suisse. 

Le faciès marno-pyriteux s'observe dans la partie occi
dentale du département du Jura, consistant en un calcaire 
marneux dur plus ou moins riche en pyrite. L'oxyde de fer, 

(1) CHOFFAT. — Esquisse du Callovien et de l'Oxfordien ; loc. cit. 
(2) R I C H E . — Etuae stratigraphique ; loc. cit. 
(3i Ce terme a été créé par THURMANN. {Essai sur les soulève

ments jurassiques de Porrentruy, 1833.) 
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produit de l'oxydation de cette pyrite, donne à la roche une 
teinte de rouille, et y détermine comme de petits grumeaux. 

Un fait intéressantf signalé par M. Riche, c'est que l'as
sise inférieure de Callovien repose toujours sur une surface 
perforée, à laquelle adhèrent des Huîtres et des Serpules, et 
par laquelle se termine l'étage bathonien. — C'est l'indica
tion d'un arrêt plus ou moins long de la sédimentation. 

Le Callovien moyen se présente sous deux faciès : un fa
ciès marno-calcaire, qui existe dans la partie occidentale de 
la région, et un faciès à oolithes ferrugineuses, qui- se dé
veloppe dans la partie orientale. Le caractère fondamental 
de ce sous-étage est donné par la présence de Reineckeia 
anceps Rein. sp. dont la forme typique n'existe qu'à ce 
niveau (1). 

Le Callovien supérieur se subdivise en une assise inférieure 
à Peltoceras athleta Phill. sp. et une assise supérieure à Car
dioceras Lamberti Sow. sp. Les caractères lithologiques, 
d'après M. Riche, viennent à l'appui de cette classification. 
L'assise inférieure est constituée par un calcaire marneux 
avec ou sans oolithes ferrugineuses, tandis que l'assise supé
rieure est une marne dans laquelle les Ammonites sont géné
ralement riches en phosphate de chaux. 

D'après M. Choffat, la couche à fossiles phosphatés s'étend 
sur la plus grande partie du massif du Jura. Elle a été 
signalée par M. Kilian dans les régions de Montbéliard et 
d'Ornans. C'est une couche, probablement remaniée sur 
place, et permettant de conclure que la région était alors 
soumise à l'action érosive des courants ou à toute autre 
cause d'agitation violente des eaux. 

Dans la région de la Faucille (chaîne du Reculet) 
M. G. Lee (2) a constaté la présence du Callovien, qu'il 
divise de la façon suivante : 

(1) RICHE. — Esquisse de la partie inf. des terrains jurassi
ques ; loc. cit., p. 36. 

(2) G. L E E . — Contribution à l'étude géologique et stratigra
phique de la chaîne de la Faucille. 
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1° Couche de 1 m. environ de calcaire sableux et argileux 
gris contenant Macrocephalites macrocephalus Schloth. sp. 
Macr. Heroeyi Sow. sp,, Perisph. patina Neum., Per. sub-
backeriœ d'Orb. sp. ; 

2° Calcaire dur, bréchiforme, glauconieux, épais d'envi
ron 1 m., dont la faune, très riche, fait l'objet d'une étude 
détaillée de l'auteur basée sur les gisements de la Platière et 
sur ceux de la Rivière, près de Chessery (vallée de la Val-
serine). 

Dans celle faui.j, le genre Herticoceras est spécialement 
abondant et représenté par des formes variées qui ont pu 
être réparties en trois types. 

Le Callovien n'a pu être distingué dans le chaînon du 
Vuache. M. Schardt (1) indique, au-dessous des couches de 
Birmensdorf, des marnes grises à Rhynchonella varians 
Schloth, et à Ammonites paraissant représenter la forme de 
VAmmonites Brongniarti du Bajocien. Toutefois, comme ces 
dernières assises sont séparées par quelques mètres de cel 
les de l'Oxfordien inférieur, il y a là, nous semble-t-il, un 
espace suffisant pour penser que le Callovien, quoique réduit, 
existe également. 

J u r a central . — M. Girardot a reconnu dans la région 
lédonienne les trois zones classiques d'Oppel et démontré 
qu'il existe dans cette partie du massif une ligne de démar
cation très nette entre les zones à Macrocephalites macroce
phalus Schloth. sp. et Reineckeia anceps Rein. sp. A partir 
de ce second niveau, le faciès de l'étage qui était si variable, 
d'un point à un autre, devient plus uniforme. 

Le Callovien inférieur offre les deux faciès distingués par 
M. Choffat : « dalle nacrée » et « marno-calcaires à oolithe 
ferrugineuse ». Le premier est formé d'assises calcaires, sou
vent pétries de débris de Crinoïdes leur donnant une cassure 
miroitante. Il apparaît à Nantua, s'observe à Champagnole, 
se continue dans»le Jura bisontin. D'après notre confrère, il 
présente le plus beau développement dans le Jura neuchâte-

(1) H. SCHARDT. — La première Chaîne du Jura. 
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lois et la partie sud occidentale du Jura bernois. Il manque 
dans la partie septentrionale et la partie orientale du Jura 
bernois qui, en compensation, présente les couches à Macro
cephalites macrocephalus Schloth. sp., couches se mainte
nant à travers le Jura oriental jusqu'en Souabe. 

Les deux sous-étages supérieurs du Callovien consistent 
l'un en calcaires marneux, en bancs plus ou moins résis
tants, pénétrés de petites oolithes ferrugineuses avec Reine
ckeia anceps Rein- sp., et l'autre en couches marneuses avec 
Peltoceras athleta Phill. sp. généralement très riches en 
Céphalopodes. 

Le sous-étage à Peltoceras athleta Phill. sp. se montre 
sous deux faciès : un faciès à oolithes ferrugineuses et un 
faciès marno-calcaire où abondent les Belemnites et les 
Aptychus. 

Nous devons faire remarquer que les divers gisements 
étudiés dans la région n'ont pas permis d'y distinguer les 
deux niveaux reconnus par M. Riche dans le Jura méridio
nal ; à moins, dit M. Girardot, « de faire correspondre l'as
sise à Peltoceras athleta Phill. sp avec la partie supérieure 
du niveau à Reineckeia anceps Rein, sp., tandis que l'assise 
à Cardioceras (Quenstedticeras) Lamberti Sow. sp. répon
drait seule au niveau de Peltoceras athleta Phill. sp. 

Dans sa remarquable étude consacrée au parallélisme des 
niveaux du Dogger dans le Jura vaudois et neuchâtelois, 
M. H. Schardt (1) place la limite du Callovien et du Batho
nien entre la « dalle nacrée » et des marnes sous-jacentes 
(marnes de Furcil) qui, dit il, sont bathiennes ( = Bathonien 
supérieur). Ces assises de la dalle nacrée sont bien dévelo-
pées dans les gorges de l'Areuse (Jura neuchâtelois) où, 
d'après MM. Schardt et Dubois (2), elles représentent le 
Callovien tout entier et ont une épaisseur de 45 mètres. 
Elles consistent en un complexe puissant de calcaires échi* 
nodermiques grisâtres, jaunissant à la surface, divisé en deux 

(1) H. SCHAUDT. - Considérations sur le parallélisme, etc. 
(2) H. SCHARDT et Auguste DuBOis. — Description géologique 

de la région des Gorges de VAre use. (Bull. soc. Se. nat. de Neu
châtel, vol. XXX, 1902.) 
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parties très inégales par une zone de 6 m. d'épaisseur de 
marnes grises feuilletées. Les fossiles déterminables sont 
rares ; on reconnaît pourtant Pentacrinus Nicoleti Des., 
Peniacrinus Brotensis de Lor., Zeilleria Kobyi Haas; 

D'après M. Mùlhberg (J), les couches à Macrocephalites 
macrocephalus Schloth. sp. présentent leur développement 
normal dans le Jura bâlois et soleurois, où elles sont for
mées de 50 m. environ de marnes alternant avec des calcai
res sableux et renfermant Macrocephalites macrocephalus 
Schloth. sp., Sphœroceras cf. microstoma d'Orb. sp., 
Perisphinctesfunatus Opp. sp., etc. Les marnes prédomi
nent à la base, tandis que les calcaires gagnent progressi
vement en importance vers le haut, en même temps qu'ils 
deviennent plus spathiques, prenant le faciès de la « dalle 
nacrée ». 

Dans le Jura septentrional, les couches à Reineckeia 
anceps Rein. sp. et Peltoceras athleta Phill. sp. n'existent 
que sous forme sporadique, n'ayant que quelques centimè
tres d'épaisseur. Toutefois, l'auteur a réussi à y reconnaître, 
dans la cluse d'Oensigen et près de Liesberg (vallée de 
la Birse), des niveaux paléontologiques bien distincts. 

B) Oxfordien 

Dans le Jura, les assises oxfordiennes offrent un déve
loppement remarquable et des niveaux généralement très 
fossilifères. Toutefois, la succession se présentant de façon 
différente, suivant les localités, il en résulte que les niveaux 
furent classés sous des noms divers et synchronisés de 
façon erronée par les anciens auteurs. M. Choffat, le pre
mier, put arriver à des conclusions-précises en démontrant 
que les terrains rapportés à cette formation présentent 
deux faciès principaux : le fades franc-comtois et le faciès 

(1).M. M Ù L H B E R G . - Vorlaûfige Mittheilung i'fber die strati
graphie des brauën Jura, etc. 
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argovien. Le premier comprend de bas en haut : 1° Cou
ches à Œkotraustes Renggeri Opp. sp.; 2° Couches à Pho 
ladomya exaltata Ag., tandis que le second se subdivise 
en : 1° Couches de Birmensdorf, 2° Couches d'Effingen, 
3° Couches du Geissberg. Dans les localités où les deux faciès 
se trouvent réunis, le faciès franc-comtois est toujours sur
monté par le faciès argovien. 

Pour M. Riche, — et en cela nous sommes pleinement 
d'accord avec notre confrère et ami, — ces deux faciès 
correspondent plutôt à deux divisions de l'étage ; dans les 
contrées où, comme au Mont-du-Chat, le faciès inférieur 
manque, il y a une lacune et on ne doit pas alors considé
rer les assises reposant sur le Callovien comme le passage 
latéral de celles qui se formaient plus à l'Ouest avec une 
faune différente. 

Avec A. de Lapparent, nous diviserons YOxfordien en 
deux sous-étages : 1° le Neuvizyen ou zone à Cardioceras 
cordatum Sow. sp. et ïArgovien ou zone à Ochetoceras 
canaliculatum d'Orb sp. 

L'Oxfordien supérieur (Argovien ou Spongitien) ne se 
montre dans les chaînons jurassiens de la Savoie qu'au 
Mont-du-Chat, où il débute par les couches de Birmens-
dorf, très riches en fossiles, qui reposent directement sur le 
Chanasien ( = zone à Macrocephalites macrocephalus Schl. 
sp. et zone à Reineckeia anceps Rein sp.). Dans cette 
chaîne, il y a donc une lacune importante correspondant à 
l'absence des zones à Peltoceras athleta Phill. sp. et à 
Cardioceras cordatum Sow. sp. 

A Chanaz, les couches de l'Argovien inférieur affleurent 
derrière les maisons du village ; ces couches consistent en 
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calcaires rognonenx de teinte gris cendré,disposés en bancs 
minces el alternant avec des lits de marnes. Elles sont très 
riches en Céphalopodes souvent de grande taille et en 
Spongiaires (Heœactinellides). 

L'épaisseur est relativement faible, soit qu'on les étudie 
près du village ou au Poiset, où elles ont été entamées 
pour la recherche du minerai callovien. 

Les bancs oxfordiens se continuent au Sud et forment 
le sous-sol des vignes situées sur le plateau dominant le 
Rhône, de Chanaz à Lucey. Les fossiles y sont très abon -
dants et nous avons recueilli de nombreuses espèces dans 
une course faite avec le regretté Savin : OchHoceras cana-
liculatum d'Orb. sp., Ochetoceras hispidum Opp. sp., Oche-
toceras Arolicum Opp. sp., Perisphinctes plicatilis Sow. 
(type), Perisphinctes Delgadoi Choffat, Perisphinctes 
convolutusQu. sp., Perisphinctes Wartœ Buckm. de Riaz, 
Perisphinctes rota Waagen sp., Spongiaires variés. 

Les couches d'Effingen, succédant aux marno calcaires 
que nous venons d'étudier, consistent en schistes argilo-
calcaires bleuâtres alternant avec des bancs durs, mais 
toujours un peu argileux. 

Elles passent insensiblement aux calcaires compacts en 
petits lits du Rauracien à Peltoceras bicristatum Rasp. sp. 
(=bimammatum Qu. sp.). Quaut aux couches du Geiss-
berg, elles ne peuvent se distinguer; il est même difficile 
de placer la ligne de démarcation entre les bancs argoviens 
et rauracieus. Les premiers sont exploités pour chaux 
hydraulique dans une carrière située au milieu du village 
de Chanaz (1). Les assises de la base y sont peu fossilifères, 
elles le sont davantage dans le haut ; au tiers supérieur se 

(l) Voir dans un des chapitres suivants la coupe de cette 
carrière. 



— 207 — 

trouve un banc renfermant d'énormes Ammonites que, 
malheureusement, il ne nous a pas été possible d'extraire. 

Au Col du Mont-du-Chat, ce sont également les couches 
de Birmensdorf qui passent directement sur les assises 
calloviennes que nous avons étudiées précédemment. Elles 
consistent aussi en marno-calcaires gris cendré entremê
lés de lits de marnes, renfermant des Ammonites, qui sont 
plus nombreuses en individus qu'en espèces. On y trouve 
encore des Hexactinellides. Certains de ces bancs sont 
rognoneux et parfois poudinguiformes. A ce niveau, nous 
avons recueilli les espèces suivantes : Ochetoceras canalicu-
tatum v Buch. sp., Perisphinctes plicatilis Sow. sp., 
Ochetoceras irolicum Opp. sp., NeumayriaBachiana Opp. 
sp., Perisphinctes Lucingensis Favre, Perisphinctes sp., 
Rhynchonella Arolica Opp., Terebratula Birmensdorfensis 
Esch., Terebratula nucleata Schl., Collyrites bicordata 
Lesk , (idaris coronata Goldf. 

Au bord du vieux chemin situé en contre-bas du col, 
l'épaisseur de ces couches est d'environ 8 mètres. En ce 
point, la coupe est interrompue par la végétation ; ce n'est 
ensuite que 10.mètres plus haut qu'une excavation pratiquée 
pour la recherche des calcaires à chaux hydraulique per
met d'étudier les couches d'Effingen. 

Celles-ci consistent en schistes argilo-calcaires bleuâtres 
où Ton trouve une faune à peu près identique à celle des 
couches de Birmensdorf, et où les fossiles dominants sont 
encore Ochetoceras canaliculatum d'Orb sp. et Peris
phinctes plicatilis d'Orb. sp. Ces schistes n'affleurent dans 
la localité étudiée que sur une épaisseur d'environ 6 mè
tres. Ils sont situés à environ 40 mètres au-dessous des 
couches de la grande carrière ouverte au bord de la route 
et dans les bancs supérieurs de laquelle se trouvent les 



- 268 — 

fossiles caractéristiques de la zone à Peltoceras bicrista-
tum Rasp. sp. (—bimammatum Qu.). Ce dernier niveau, 
que la plupart des auteurs considèrent aujourd'hui comme 
formant la base de l'étage séquanien, sera étudié dans le 
chapitre suivant. 

Nous donnons la liste révisée des fossiles recueillis par 
Pillet et par nous dans la chaîne du Mont-du-Chat que nous 
venons de décrire : 

Be lemnites (Hibolites) sp. ind., Chanaz (coll. Révil). 
Ochetoceras canaliculatum d'Orb. sp. (très com

mun), Chanaz, Mont-du-Chat (coll. Pillet, coll. Révil). 
O c h e t o c e r a s hispidum Opp. sp., Chanaz (coll. Pillet, 

coll. Révil). Exemplaires bien conservés et conf. à la fig. 
d'Oppel ( Palœontologische mittheilungen ueber jurassische 
Cephalopoden, t. 52, f. 2, t. i, 1863). 

Ochetoceras Arolicum Opp. sp . , Mont-du-Chat (coll. 
Révil). 

Neumayria Bachiana Opp. sp., Mont-du-Chat (coll. 
Révil). 

Per isphinctes p l icat i l i s Sow. (conforme au type). — 
Commun ; échantillons de grande taille conformes aux figu
res données de cette espèce par M. de Riaz. (Description des 
Ammonites des couches à Peltoceras transversarium (Oxfor
dien supérieur) de Trept), Chanaz, Lucey, Mont-du-Chat 
(coll. Pillet, coll. Révil). 

Per i sphinctes W a r t s e Buk. sp., Chanaz (coll. Révil), 
bien conforme à la fig. de l'ouvrage de M. de Riaz (f. XI). 

Per i sph inc tes Delgadoi Choff. in de Riaz, Chanaz 
(coll. Révil). 

Per i sph inc tes convolatus Qu. sp., Chanaz (coll. Ré
vil) in de Riaz, pi. IX, f. 3. 

Per i sph inc tes rota Wnagen sp., Chanaz (^oll. Révil) 
in Kilian, Montagne de '..ure. 
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P e r i s p h i n c t e s Lucingens i s Favre, Mont-du-Chat 
(coll. Révil, coll. Pillet). 

P e r i s p h i n c t e s Kil iani de Riaz (?), Chanaz (coll. 
Révil). 

P e r i s p h i n c t e s sp. ind., Lucey (coll. Pillet). 
Rhynchone l la lacunosa Quenstedt, variété lacunosa et 

variété sparsicosta Haas, Chanaz, Mont-du-Chat (coll. 
Pillet, coll. Révil). 

Terebratula Birmensdorfens i s Escher, Mont du-
Chat (coll. Révil), 

Terebratula nacleata Schloth., Mont-du - Chat (coll. 
Révil). 

Col lyr i tes bicordata Laske, Mont-du-Chat (coll. Révil). 
Cidaris coronata Goldfuss, Mont-du-Chat (coll. Révil). 
S p o n g i a i r e s variés. 

J u r a m é r i d i o n a l et central . — D'après M. Riche (1), 
les divers niveaux de la formation oxfordienne se montrent 
dans une grande partie du département de l'Ain. — Les en
virons de Saint-Rambert en Bugey en fournissent un excel
lent type. L'étage débute par une assise de marnes à fossiles 
pyriteux : Œkotraustes Renggeri Opp. sp., Cardioceras coi*-
datum Sow. sp. Au-dessus passent des marno-calcaires re
présentant le niveau à Pholadomya exaltata Ag., puis des 
calcaires compacts à Céphalopodes et Spongiaires : Ocheto
ceras canaliculatum vjar. Buch. sp., Perisphinctes Martelli 
Opp. sp. (Couches de Birmensdorf). Viennent ensuite d'au
tres assises « couches d'Effingen » et « du Geissberg » con
sistant soit en calcaires marneux souvent exploités pour 
chaux hydraulique et ciment, soit en calcaires alternant 
avec des marnes. A cette dernière couche succèdent les 
bancs à Peltoceras bicristatum Rasp. sp,, du Rauracien. 

Dans le Jura central et dans L'Ouest du Jura méridional, 
dit M. Choffat (2), les marnes à Œkotraustes Renggeri 

il) RICHE. — Esquisse de la partie inférieure des terrains ju
rassiques du département de l'Ain ; loc. cit., p. 96. 

(2) CHOFFAT. — Esquisse du Callovien ; loc. cit., p. 35. 
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Opp. sp., reposent sur le Cîallovien supérieur et passent 
insensiblement aux couches à Pholadomya exaltata Ag. Un 
peu plus à l'Est, les premières sont directement recouvertes 
parles couches de Birmensdorf; elles majnquent sur le bord 
interne de la chaîne où les couches de Birmensdorf reposent 
alors directement sur la formation callovienne. 

Le même auteur indique encore les couches de Birmens
dorf comme étant très développées en contrebas de la route 
d'Entremont, vis-è-vis du fort de l'Ecluse, à la fontaine Na
poléon près de la Faucille, au Crêt de Chalam. Dans ces 
diverses localités, elles reposent directement sur le Cal
lovien. 

Plus récemment, ces couches ont été étudiées dans ces 
mêmes localités par MM. Hans Schardt et G. Lee (1). Le 
second de ces auteurs a observé, dans la région de la Fau
cille et au-dessus du Callovien, des calcaires grumeleux 
jaunâtres très fossilifères, sur lesquels reposent les marno-
calcaires argoviens. Entre autres espèces sont citées par lui : 
Ochetoceras canaliculatum var. Buch. sp., Oppelia Arolica 
Opp. sp., Cardioceras alternans Buch., Phylloceras Mediter-
raneum Neum., Perisphinctes Lucingensis Favre. 

Quant à M. Schardt, il signale le Spongitien, partie infé
rieure de l'Argovien, dans le Vuache, près d'Entre-Monls, 
vis-à vis de Léa. C'est, dit-il, « une petite série de bancs cal
caires gris clair, à surface bosselée et irrégulière, avec 
quelques intercalations marneuses ». Il a pu déterminer 
comme fossiles Ammonites {Perisphinctes) Martelli Opp., 
A. colubrinus Rein., A. (Harpoceras) hecticus Rein., A. 
canaliculatus v. Buch., Belemnites hastatus BL, Rhyncho
nella Arolica Opp. 

Il est des régions du Jura, comme à Gize et à la Billaude, 
près de Champagnole, où la couche à Spongiaires repose 
directement sur les marnes à Œkotraustes Renggeri Opp. sp. ; 
elle n'a alors qu'une épaisseur de 1 m. 50 et est surmontée 
par des calcaires ne contenant plus de Spongiaires, mais 

(1) G. L E E . — Loc. cit. 
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des Ammonites et appartenant encore au niveau des cou
ches de Birmensdorf (1). 

Nous devons ajouter, toujours d'après M, Choffat, que 
les couches de ce niveau sont généralement séparées de 
celles de la zone à Peltoceras bicristatum Rasp. sp. par une 
épaisseur souvent considérable de marnes et de calcaires 
marneux, dont les couches supérieures correspondent aux 
couches du Geissberg de l'Argovie, tandis que les couches 
inférieures correspondent à celles d'Effîngen. 

La limite inférieure de celles-ci est assez nettement mar
quée par un changement pétrographique, tandis que la 
limite supérieure est loin d'être aussi tranchée ; elle est indi
quée, d'après notre confrère, par la disparition de la plus 
grande partie des Ammonites et l'abondance des Myes (2). 

Dans les bancs marneux, on a souvent des bancs à fos
siles pyriteux présentant des analogies avec ceux du niveau 
à Œkotraustes Renggeri Opp. sp., ce qui peut prêter à confu
sion. C'est ainsi qu'à Saint-Claude (Jura), on a une couche 
de cette nature reposant directement sur le Spongitien. A 
Chatelneuf, prés de Champagnole, on observe trois couches 
présentant ce faciès avec des espèces de petite taille. 

Aux localités jurassiennes, où fait défaut le Spongitien 
( = Couches de Birmensdorf), M. Riche ajoute les localités 
d'Orgelet, Moirans, Arinthod, Saint-Julien. Par contre, ce 
niveau est représenté à Morez, Gex, Chézery, Oyonnax (3). 

S e u i l m é r i d i o n a l d u Jura . — Le Jurassique supé
rieur n'est pas moins intéressant à étudier dans les régions 
de Morestei et de Crémieux. D'après Ch. Lory, il débute par 
des calcaires marneux durs, grumeleux, gris ou maculés de 
taches ferrugineuses. Viennent ensuite des marnes d'un gris 
bleuâtre, puis des calcaires marneux de même teinte, avec 
couches propres à la fabrication de la chaux hydraulique. 

(1) C H O F F A T . - - Loc. cit., p. 54. 
(2) C H O F F A T . — Loc. cit.,p. 60. 
(3) R I C H E . ~ Compte-rendu des collaborateurs, p. 1.901. — Loc. 

cit., p. 107. 
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Ces deux derniers niveaux appartiennent à l'Oxfordien, 
tandis que le niveau inférieur est l'équivalent du Callo
vien (1). 

La localité de Trept (canton de Crémieux) présente des 
couches argoviennes ( = Oxfordien supérieur) d'une richesse 
en fossiles peu commune. Elle a fait l'objet de remarquables 
études dues à M. de Riaz (2), qui a constaté que la faune 
est analogue à celle des couches de Birmensdorf. 

D'après cet auteur, l'Oxfordien débute par 30 ou 40 cent, 
de marnes bleues que l'on peut regarder comme l'équivalent 
du niveau à Ammonites pyriteuses. Au-dessus vient une 
nouvelle assise de marnes contenant Ochetoceras canalicu-
latum d'Orb. sp. et ensuite des calcaires légèrement marneux 
constituant les couches de Trept proprement dites : Peris
phinctes plicatilis Sow. sp., P. Martelli Opp. sp., P. Lucin
gensis E. Favre, etc., etc. Cette faune, analogue à celle de 
Chanaz, présente, à peu de choses près, toute la liste des 
fossiles publiés par divers auteurs pour les couches synchroT 
niques du Jura français et suisse. 

Au-dessus des couches de Trept viennent celles d'Effingen. 
La superposition ne s'observe pas bien à Trept même, ces 
dernières couches étant rejetées par une petite faille, mais 
elle est visible à Optevoz, Bouvesse, etc., localité où se 
trouve le prolongement des couches de Trept, vers le Nord. 

L'analogie est complète avec notre région, soit comme 
faune, soit comme faciès des assises rencontrées. 

Jura centra l e t s eptentr iona l . — Dans une partie 
du Jura lédonien s'étendant à l'Ouest des Hautes-Chaînes, 
entre Salins au Nord, Saint-Amour et Saint-Julien au Sud, 
la base de l'Oxfordien est constituée par les couches à Cre-
niceras Renggeri Opp. sp. reposant sur la zone à Peltoceras 

(lï Ch. LORY. — Description du Dauphiné, g 17. 
(2) A. DE RIAZ. -- Etude sur les étages jurassiques moyens et 

supérieurs des cantons de Crémieux et de M or est el (Isère). (Bull. 
Soc. géol. de France, 3e sér., t. XXIII, p. 366.) -- Id. Description 
des Ammonites des couches à Peltoceras transversarium (Oxf. 
sup.) de Trept (Isère), Paris et Lyon, 1898. 
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athleta Phill. sp. Tandis que ces couches surmontent, dit 
M. Girardot (1), des assises à faciès constant, elles suppor
tent au contraire des séries diverses suivant les régions. 
Ces couches, ajoute notre confrère, sont caractérisées par 
d'innombrables fossiles pyriteux ; la faune consiste en Mol
lusques, surtout en Ammonites. L'un des gisements les plus 
riches se trouve è la Billode, près de Vaudioux, où ont été 
reconnues 98 espèces. Un autre affleurement se trouve è la 
base du Mont-Rivel, vers la gare de Champagnole, où les 
assises passent au niveau à Pholadomya exaltata Ag., tandis 
qu'à la Billode elles passaient aux couches de Birmensdorf. 

Les couches supérieures aux assises à Crioceras Renggeri 
Opp. sp. de la même région ont encore fait l'objet d'un 
autre travail du même auteur (2). D'après lui, l'Oxfordien 
se termine au-dessous de la zone dans laquelle apparaissent, 
à Marigny, à Châtelneuf, etc., les premiers Polypiers 
rauraciens. 

Dans le S.-E. du Jura Iédonien, aux Couches à Creniceras 
Renggeri Opp. sp. succède le faciès argovien avec ses bancs 
à Spongiaires; dans la direction du N.-O. s'intercale, entre 
ces assises et les marnes oxfordiennes, une couche de plus 
en plus épaisse de marnes à Pholadomya exaltata Ag. Enfin, 
dans la partie nord-occidentale, tout l'Oxfordien présente le 
faciès à Pholadomya exaltata Ag. et se compose de marno-
calcaires. Toutefois, il contient des intercalations marneuses 
avec fossiles pyriteux, entre autres Cardium cordatum Sow. 
sp. variété A, et Oppelia pseudo-Pilcheri Opp. sp., qui éta
blissent le passage latéral aux marnes à Creniceras Renggeri 
Opp. sp. 

Dans les gorges de l'Areuse, d'après MM. H. Schardt et 
Dubois (3), les couches de Birmensdorf (— Spongitien) repo

li) A. GIRARDOT. -- Notice stratigraphique sur les marnes à 
Am. Renggeri du Jura Iédonien. (Mém. Soc. pal. suisse, vol. XXVII , 

1900.) 
(2) A. GIHARDOT. --Note stratigraphique préliminaire sur les 

couches oxfordiennes supérieures aux marnes à Creniceras Reng
geri. (Mémoire de la Soc. pal. suisse, vol. XXXI, 8 p . , 1904.) 

(3) SCHARDT et D U B O I S . — Description des gorges de l'Areuse, 
etc. 

18 
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sent directement sur la « dalle nacrée ». Ce fait, d'après ces 
auteurs, est unique dans le canton de Neuchâtel, et ne s'ob
serve pas non plus dans le Jura bernois et français ; c'est la 
règle dans le Jura méridional. 

Les affleurements de Spongitien étudiés par nos deux 
confrères comptent au nombre des plus développés et des 
plus intéressants du Jura neuchâtelois. Les stations fossili
fères les plus importantes sont celles de la Clusette, au des
sus du Furcil, de Frétereules et des Lanvannes. Les assises 
consistent en alternances de calcaires gris clairs et de mar
nes, également grises noduleuses ou schisteuses. 

Les couches d'Effingen se présentent avec leur faciès ordi
naire et, de haut en bas, comprennent une alternance très 
régulière de lits de calcaires marneux et de marnes schis
teuses. Cet étage est très pauvre en fossiles, ne contenant 
que quelques Lamellibranches. 

D'après M. F. Mùlhberg (1), les couches de la base du 
Malm de la chaîne de la Leegern qui succèdent aux oolithes 
ferrugineuses du Callovien sont les suivantes : Marnes à 
Cardioceras cordatum, Couches de Birmensdorf, Couches 
d'Effingen. Vient ensuite un massif calcfaire formé par les 
couches de Wangen, les couches à Hemicidaris crenularis 
Lam., et les couches du Geissberg. 

§ IL — RÉGION SUBALPINE 

Les idées les plus erronées oot régné pendant long
temps sur la classification des dépôts jurassiques supérieurs 
des Alpes de Savoie. C'est ainsi qu'en 1865 Louis Pillet 
rapportait encore à l'Oxfordien les calcaires de Lémenc et 
classait dans le terrain argovien des géologues jurassiens 
les couches que nous considérons aujourd'hui comme ber-
riasiennes ( = horizon de Y Hoplites (Berriasella) Boissieri 

(1) RIULHBERQ. — Erlaûterungen sur geologischen Karte des 
Grenzgebietes swischen don Ketten und Tafel Jura. 
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Pict. sp.). En 1879, à son arrivée à Chambéry, dans une 
note sur la colline de Lémenc, le professeur Hollande (1) 
considérait encore les assises à Oppelia tenuilobata Opp. sp. 
comme appartenant à l'Oxfordien, tandis que les calcaires 
à Cidaris glandifera Goldf. étaient pour lui du Corallien. 
Toutefois, le premier de ces auteurs se ralliait bientôt aux 
vues du professeur Piclet, de Genève, dont la manière de 
voir est maintenant universellement adoptée. 

.Actuellement, grâce à la découverte de fossiles, les divers 
étages de la série néojurassique ont pu être distingués 
dans les environs de Chambéry et d'Albertville, ainsi que 
dans les massifs du Genevois, des Bauges et de la Char
treuse. Les deux étages inférieurs (Callovien et Oxfordien) 
que nous étudions dans ce chapitre se montrent de Mont
mélian à Albertville, formant le soubassement du massif 
des Bauges. Au point de vue pétrographique, ils présen
tent d'étroites analogies avec les assises qui les délimi
tent à la partie inférieure ; une ligne de démarcation 
exacte est difficile à tracer et sera nécessairement toujours 
un peu arbitraire. 

A) Callovien 

Aux calcaires marneux de la partie supérieure du Dogger 
succèdent, aux environs d'AlDertville, de Saint-Pierre d'Al
bigny et de Montmélian (rive droite de l'Isère), des schistes 
marneux très fissiles où l'on trouve, par places, et alors en 
abondance, des Posidonomyes (Posidonomya alpina A. 
Gras). Ces schistes, que nous avons pu étudier dans de 
nombreuses localités, prennent à l'air ,une teinte brunâtre 

(1) HOLLANDE. — Lémenc et Nivollet, au N. de Chambéry. 
(Bull. Soc. géol. de France, 3e s.,,t. VII, p. 678.) 
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caractéristique et se débitent en feuillets très minces. Ch. 
Lory a montré que cette assise, appelée par Gueymard 
« Schistes à Lutines », se présente avec une certaine cons
tance dans la zone subalpine et qu'elle appartient au Callo
vien. Les Posidonomyes sont, en effet, accompagnées dans 
quelques localités du Dauphiné d'un certain norabred'Am
monites qui, d'après ce regretté géologue, seraient les sui
vantes : A. coronatus Brug. ; A. lunula Ziet. ; A. tripar-
ftasRaspail ; A. Backeriœ Sow. ; A. plicatilis Sow. On 
peut, d'après cela, conclut-il, considérer les schistes à Posi
donomyes comme formant un horizon géologique bien 
déterminé dans les Alpes (1). 

Dans notre champ d'études, ce niveau a été signalé en 
1882, par M. Hollande, au hameau des Jacquettes, sous 
le col de Tamié, à l'altitude de 695 m. Ce géologue attribue 
à ces dépôts une certaine puissance, car ils descendent, 
dit-il, au hameau du Mollard el d'Arvey qui ne sont qu'à 
l'altitude de 600 mètres (2). 

Le Callovien subalpin présente dans nos massifs des 
caractères très homogènes sur toute son épaisseur ; les 
fossiles y sont d'une grande rareté. M. Hollande a cité, 
outre Posidonomya alpina A. Gras : Belemnites (Hibolites) 
hastatus Blainv. ; M. Lugeon Sowerbyceras (Phylloceras) 
tortisulcatum d'Orb. sp. ; je n'y ai observé que quelques 
empreintes de Perisphinctes et des Posidonomyes. 

On ne peut donc plus établir ici les subdivisions recon
nues dans le Jura ; il est remarquable de voir la faune 
s'être ainsi appauvrie à si peu de distance. 

Les assises que nous étudions forment une bande à peu 

(1) LORY. — Description du Dauphiné, § 139. 
(2) D. HOLLANDE. — Une Excursion de Faverges à Frontenex, 

par le col de Tamié. (Soc. hist. nat. Savoie, 1883.) 
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près continue, mais le plus souvent recouverte par les 
éboulis et la végétation que l'on voit affleurer, en contre
bas du col de la Sciaz, — sur les rives du torrent, où ils 
forment le noyau d'un anticlinal — à Saint Pierre d'Albi
gny, Grésy, Plancherine, Mercury, Allondaz, etc., etc. 

On peut les observer facilement à Saint-Pierre d'Albigny, 
où elles se montrent au premier contour de la route, en 
amont du pont qui traverse le ruisseau. Elles sont formées 
en ce point de schistes marneux brunâtres, très fissiles, où 
les petits bivalves sont très abondants et où j'ai recueilli 
une empreinte de Perisphinctes, mais trop écrasée pour 
être déterminée spécifiquement. 

Ces couches se retrouvent encore un peu plus à l'Est et 
près du hameau des « Hibouts », où elles passent directe
ment, par contact anormal, sous les marno-calcaires ber-
riasiens. Elles se montrent avec les mêmes caractères pé-
trographiques sur la route qui monte de Frontenex au col 
de Tamié, et en ce point également les empreintes de 
Posidonomyes sont d'une grande abondance, à la surface de 
certains bancs. 

faune des Schistes à Posidonomyes 

B e l e m n i t e s (Hifoolites) hastatus Blainville (cité par 
M. Hollande). 

S o w e r b y c e r a s (Phyl loceras) tort isulcatum d'Orb. 
sp. (cité par M. Lugeon). 

P e r i s p h i n c t e s sp. — Route de Saint-Pierre d'Albigny 
au col du Frêne (Révil). 

Pos idonomya Alpina A. Gras. Espèce très abondante et 
couvrant les feuillets des schistes à Saint Pierre d'Albigny, 
Montailleur, Les Jacquets, etc. (collections Hollande, Pillet, 
Révil), 
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B) Oxfordien 

Les schistes feuilletés à Posidonomyes sont surmontés, 
dans les diverses localités que nous venons d'étudier, par 
des calcaires à rognons pyriteux, de teinte foncée, parfois 
même noire, et alternant avec des marnes schisteuses, à 
nodules calcaires. Au centre de ces nodules se rencontrent 
quelquefois de petites Ammonites. En les cassant, nous 
avons pu recueillir quelques fossiles parmi lesquels prédo
minent Phylloceras(Sowerbyceras) tortisulcatum d'Orb. sp. 
et des Perisphinctesy du groupe de Perisphinctes plicatilis 
d'Orb. sp. ; mais, le plus souvent, les exemplaires sont de 
trop petite taille pour être déterminés spécifiquement. Ces 
assises — qui sont l'équivalent des marnes à géodes du 
Dauphiné, — appartiennent à l'Oxfordien inférieur, ainsi 
que cela a été établi par Louis Pillet (1). 

Le 20 juillet 1882, nous visitions, en sa compagnie, les 
environs de Plancherine, sous le col de Tamié, el nous 
fûmes assez heureux pour recueillir un certain nombre de 
petites Ammonites au milieu des nodules C'est parmi les 
espèces rencontrées que notre regretté maître put recon
naître Cardioceras cordatum Sow. sp., fossile qui, jus
qu'alors, n'avait pas été signalé dans nos chaînes calcaires. 
D'autres espèces à plis serrés et semblant appartenir au 
Perisphinctes plicatilis Sow. sp., et quelques-unes à test 
lisse et dos arrondi, pouvant être rapportées au Phylloceras 
tortisulcatum d'Orb. sp., s'y trouvaient également, mais 
Pillet avouait que ces deux dernières formes étaient moins 
nettement caractérisées. 

(1) L. PILLET. — Les schistes noirs des Piffets. (Bulletin de la 
Société d'hist. nat. de Savoie et Revue Savoisienne, années 1883, 
1884.) 
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Depuis lors, nous avons revu cette localité et recueilli 
quelques Ammonites, dont l'une peut être assimilée, en 
toute certitude, à Perisphinctes Bernensis de Loriol, espèce 
caractéristique des marnes à Creniceras Renggeri du Jura 
Iédonien. Nous ferons remarquer que cette espèce a été 
rencontrée au Col Lombard (Maurienne) par M. Kilian, ce 
qui permet d'établir que nos régions subalpines et alpi
nes appartenaient à la partie profonde du même géosyn
clinal, tandis que dans le Jura méridional les conditions 
marines étaient différentes, les formations de ce niveau ne 
s'étant pas déposées. 

Les schistes noirs fossilifères passent, à leur partie supé
rieure, à des marnes schisteuses bleuâtres bien développées 
— mais peu fossilifères — sur la route du Col du Frêne, 
près Saint-Pierre d'Albigny. Celles-ci correspondent à 
l'Oxfordien supérieur ou Argovien des géologues du Jura 
(zone à Peltoceras transversarium Qu. sp.). 

Les calcaires et marnes schisteuses que nous attribuons 
à l'Oxfordien peuvent s'observer aussi facilement que 
les schistes sous-jacents calloviens, et se retrouvent dans 
toutes les localités, où nous avons signalé ces derniers. 
Toutefois, dans notre région, ils affleurent plus au Sud, 
car ils se rencontrent encore à Saint-Philippe, entre 
Saint-Jean-de-la-Porte et Cruet. Nous avons recueilli dans 
cette localité quelques exemplaires de Perisphinctes, de 
grande taille, malheureusement déformée, mais qui nous 
ont paru appartenir aussi au groupe du Perisphinctes pli
catilis d'Orb. sp. 

Les assises du même niveau affleurent aussi dans un 
ravin assez profond creusé à la base du Mont-Péla, non 
loin de Saint-Jean-de-la-Porte, où le ruisseau du Bornant 
coule dans l'Oxfordien et le Callovien renversés. Ici encore, 
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le premier de ces terrains consiste en calcaires noirs, à ro
gnons pyriteux, alternant avec des marnes feuilletées. 

Les mêmes couches peuvent s'observer dans les vignes 
d'Albigny, où nous avons recueilli de nombreux exemplai
res d'Ammonites, mais toutes de petite taille et indétermi
nables. On les voit près du hameau de « La Planta », sur 
la route du Col du Frêne, où elles se superposent aux 
schistes calloviens. Ce sont des calcaires noirs pyriteux, 
distribués en lits de 0m10 à 0m30 d'épaisseur, avec inter
calations de marnes dures et un peu schisteuses. Nous 
avons remarqué à la surface des bancs des empreintes de 
Bivalves et récolté quelques fragments d'Ammonites et de 
Belemnites, ainsi que de petites Térébratules. L'affleure
ment est au bord de la route, au Sud-Est du point coté 764. 

Des assises analogues existent sur la même roule, for
mant le noyau d'un autre anticlinal. Elles s'y terminent 
par des marnes bleuâtres très feuilletées, que nous croyons 
pouvoir considérer comme constituant la partie supérieure 
de l'étage. 

La même série de couches peut s'étudier au-dessus et à 
l'Ouest de la lourde Montailleur, où affleurent des cal
caires argileux bleuâtres alternant avec des marnes. Près 
de la Cascade, et au bord du chemin forestier, ces calcai
res s'observent en superposition directe aux schistes cal
loviens, en ce point très riches en Posidonomyes. Ces der
niers se montrent dans le lit même du ruisseau descendant 
de la pointe de Chamosseran, et ils sont encore surmontés 
par des calcaires plus compacts que nous croyons pouvoir 
rapporter à la base de la formation étudiée ici, bien que 
nous n'ayons recueilli aucun fossile. 

Les calcaires oxfordiens ne se montrent dans l'intérieur 
du massif des Bauges qu'aux environs d'Ecole, où nous les 
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avons étudiés dans une tranchée creusée pour des travaux 
d'adduction d'eau potable. Ils s'y présentent avec les ca
ractères que nous venons d'indiquer et, dans le bas, pas
sent à des couches plus marneuses. Les schistes calloviens 
n'affleurent pas dans cette localité, mais on peut présumer, 
avec M. Lugeon, qu'ils existent sous les alluvions de la 
vallée. 

faune des Calcaires marneux et des Jffarnes 
de l'ôxfordierj 

B e l e m n i t e s ( Hibol i tes ) hastatus Blainville. — 
Echantillons nombreux, mais malheureusement de petite 
taille et fragmentés (coll. Pillet, coll. Révil). 

P h y l l o c e r a s sp., jeunes individus pyriteux (coll. Pillet, 
coll. Révil). 

S o w e r b y e e r a s (Phylloceras) tortisulcatum d'Orb. 
sp. — Saint-Pierre d'Albigny, Les Piffets (Plancherine) 
(coll. Pillet, coll. Révil). 

Cardioceras cordatum Sow. sp., espèce citée par 
Pillet, hameau des Piffets, près Plancherine (Musée de 
Chambéry). 

P e l t o c e r a s d. g. de l'athleta Phill. sp. ou de l'annu-
lare Rein. sp. ; échantillon trop déformé pour une détermi
nation spécifique rigoureuse; Mercury (coll. Pillet). 

P e r i s p h i n c t e s gr. de p l icat i l i s d'Orb., Saint Philippe, 
prés Cruet (coll. Révil). 

P e r i s p h i n c t e s pl icat i l i s d'Orb. sp., jeunes individus 
pyriteux, Les Piffets (coll. Pillet). 

P e r i s p h i n c t e s sp., Saint-Pierre d'Albigny, Saint-Phi
lippe (coll. Révil). 

P e r i s p h i n c t e s Bernens i s de Loriol, Les Piffets (coll. 
Révil). Cette espèce des marnes à Œkotraustes Renggeri du 
Jura Iédonien a été trouvée également au Col Lombard, en 
Maurienne, par M. Kilian). 
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Rhynchonel la sp. (coll. Pillet, coll. Révil). 
Terebratula sp. (nombreux échantillons de petite taille, 

mais spécifiquement indéterminables). 

Callovien et Oxfordien de la Haute-Savoie et 
d e la S u i s s e . — Dans les régions décrites par A. Favre, 
c'est-à dire dans les chaînes intérieures de la Haute-Savoie, 
il n'est pas facile de tracer une ligne de démarcation précise 
entre les couches du Lias et celles appartenant aux terrains 
jurassiques moyen et supérieur. II n'est pas facile égale
ment, devons-nous ajouter avec le même auteur, de distin
guer les assises bajociennes et bathoniennes de celles repré
sentant le Callovien et l'Oxfordien, les quatre étages se 
confondant par leurs caractères minéralogiques (1). 

Nous avons indiqué précédemment quelques localités où 
le géologue genevois avait cité des fossiles appartenant au 
Dogger. Celles où il a recueilli Perisphinctes plicatilis d'Orb. 
sp. de l'Oxfordien sont les suivantes : Servoz, Col d'An-
terne, pointe de Tanneverge, Mémise, château de Faucigny, 
Môle, sur le Mont, Charmettes, Cornette, etc. 

Au pied du massif de Plate, sur le versant sud-est de la 
chaîne des Aravis, ainsi que dans le synclinal du Col de 
Voza, dit M. Haug (2), le Callovien et TOx/ordien consistent 
en puissantes marnes argileuses noires constituant un sol 
imperméable couvert de prairies humides. 

Les principales divisions du Jurassique, comme nous 
l'avons dit plus haut, ont été distinguées par Maillard (3) 
dans une région comprenant le plateau d'Anterne, le Buet 
et le Grenairon. Au dessous des calcaires du Malm, il a ren
contré des dalles noires à veines spathiques ou siliceuses 
(Oxfordien) reposant sur des schistes feuilletés à lentilles 
calcaires avec schistes jaunâtres. Au Col d'Anterne, il a 

(1) A. FAVRE. — Recherches géologiques dans les environs du 
Mont-Blanc, t. I I I , p. 464. 

(2) H AU G. — Tectonique des hautes chaînes de Savoie ; loc. cit., 
p. 16. 

(3) MAILLARD. — Note sur diverses régions de la feuille d*An
necy. (Bull. serv. cart. géol. de France, n° 22, t. I I I , 1891.) 
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recueilli les espèces suivantes : Sowerbyceras tortisulcatum 
d'Orb. sp., Peltoceras Arduennense d'Orb. sp., Reineckeia 
anceps d'Orb. sp„Stephanoceras coronatum Brug. sp., Har
poceras punctatum Stahl. sp., Cosmoceras Duncani Sow. sp., 
Simoceras Doublieri d'Orb. sp., Belemnites (Hibolites) has-
tatus Blainv. sp., etc. 

Comme l'a fait remarquer M. Haug (1), on a ici dans des 
couches schisteuses des fossiles des zones à Reineckeia an
ceps Rein, sp., et à Peltoceras athleta Phill. sp. Quant à 
l'Oxfordien, il serait représenté par les. calcaires noirs en 
dalles minces. Ce sont les mêmes conditions de développe
ment que celles des chaînes extérieures des Alpes bernoises 
où Mœsch distingue les schistes à fossiles pyriteux des cou
ches de Birmensdorf calcaires. 

Dans le Chablais, d'après M.-Lugeon (2), le Jurassique 
supérieur se montre sous trois faciès. La zone bordière pré
sente à la base des couches à Peltoceras iransoersarium 
Que. sp., tandis que dans lesc< Préalpes médianes », on peut 
observer, au-dessous des calcaires blancs du Malm supé • 
rieur, des calcaires noduleux gris ou rouges à fossiles oxfor-
diens. Quant à la région de la Brèche, les subdivisions sont 
difficiles à établir, par suite du manque de fossiles, et de 
nouvelles recherches seraient nécessaires pour confirmer les 
distinctions purement pétrographiques adoptées par le savant 
professeur de Lausanne. 

Notre regretté maître, Marcel Bertrand, a signalé, dans la 
montagne du Môle, au-dessus des « Calcaires à silex délita-
blés, représentant le Toarcien et le Dogger, des calcaires 
marneux en petits bancs passant à de véritables schistes». Il 
a trouvé des fragments d'Ammonites pouvant appartenir au 
groupe du Perisphinctes Backeriœ d'Orb. sp., des Posido
nomyes et quelques Bivalves. Si ces assises, écrit-il, ne repré
sentent pas le Callovien, elles doivent correspondre à la 
partie supérieure du Dogger. 

Dans une monographie très intéressante consacrée à la 

(1) HAUG. - Hautes Chaînes calcaires de Savoie ; loc. cit. 
(2) LUGEON. — La Brèche du Chablais ; loc. cit. 
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chaîne Tour-Saillére-Picde-Taneverge, M. L. Collet (1) a 
observé, se superposant directement au Lias, la série sui
vante : a) Calcaires gris gréseux contenant des chailles è la 
partie supérieure, paraissant représenter le Dogger ; b) Schis
tes argileux, micacés et talqueux, riches en concrétions et 
en fossiles pyriteux avec Perisphinctes Bernensis de Lor., 
PeltocerasEugenii Rasp. sp., Peltoceras annulare Rein, sp., 
Hecticoceras sueoum Bon., Hecticoceras punctatum Stahl. 
sp., Hecticoceras Chatillonense de Lor., Cardioceras cordatum 
Sow. sp ; c) Calcaires gris foncés, lités ou schisteux avec 
Perisphinctes effrenatus Font, de l'Oxfordien supérieur. 

La présence dans ces gisements des mêmes espèces que 
celles que nous avons signalées dans l'Oxfordien des envi
rons d'Albertville est importante à constater. 

L'Oxfordien a été signalé par E. Renevier (2) dans de 
nombreuses localités des Hautes-Alpes vàudoises : Mœveran, 
Dents de Mordes, Diablerets, etc. Il consiste en schistes 
gris foncés entièrement laminés comme les schistes à Belem
nites tronçonnés de Frètes de Saiiles, etc. Sept gisements 
explorés ont fourni 58 espèces oxfordiennes ou calloviennes. 
Les plus communes sont : Belemnites hastatus Blainv., 
Peltoceras Arduennense d'Orb. sp., Harpoceras lunula Ziett. 
sp., Harpoceras punctatum Stahl. sp., Sowerbyceras torti
sulcatum d'Orb. sp., etc., etc. 

La chaîne du Lœstchberg, dans les Alpes bernoises, mon
tre une série assez complète des divers niveaux de la forma-
tïon jurassique. Le Malm y a été subdivisé par MM. de 
Fellenberg, Kissling et Schardt (3) en : a) Hochgebirgskalk 
(100 à 120 m.) et b) calcaires en plaquettes ou schisteux de 
l'Oxfordien (50 à 100 m.). Au-dessous viennent des calcaires 
spatbiques passant latéralement à des schistes foncés, et re
présentant le Dogger. 

(1) L- COLLET. — Etude géologique de la chaîne Tour-Saillère-
Pic~de~Taneverge. (Matériaux pour la carte géologique Suisse, 
nouvelle série, livr. IV, xix , 1904.) 

(2) RENEVIER. — Hautes -A /pes calcaires vàudoises, etc. 
(3) VON FELLENBERG, E. KISSLING, H. S C H A R D T . - Lotschberg 

uWildstrubettunnel;GeologischeExpertisse. (Bern., K.-S. Wysse , 
1900.) 
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L'Oxfordien des Hautes-Alpes calcaires bordant le versant 
septentrional du Massif de PAar se divise, d'après M. Tobler(l), 
de la façon suivante : a) Couches en bancs minces (Effin-
gen), b) Couches de Birmensdorf, c) Couches à Ammonites 
cordatus Sow. Ces dernières consistent en bancs schisteux 
caractérisés dans le Maderaneithal par Cardioceras corda
tum Sow. sp., Hecticoceras hecticum nodosum Qu. sp., Pe 
risphinçtes plicatilis Sow. sp., Aspidoceras perarmatum 
Sow. sp., Aptychus lamellosus Pack., Pleurotomaria Cyprœa 
d'Orb., Pentacrinuspentagonalis Goldf. 

Les couches de Birmensdorf consistent en calcaires gris 
clairs (épaisseur de 3 à 6 m.) renfermant: Perisphinctes Mar-
telli Opp. sp., Perisphinctes plicatilis Opp. sp., Rhynchonella 
Arolica Opp. Cidaris filograna Ag., Pentacrinus cingulatus 
Mùll. 

Des renseignements fort importants ont été fournis par 
M. Lugeon sur la stratigraphie des massifs du Balmhorn 
et du Torrenthorn. L'Oxfordien contient des schistes noirs à 
faune divésienne ( = zone à Am. cordatus) et des calcaires 
noduleux (Schiltkaïk). Viennent ensuite des massifs ruini-
formes de calcaire gris représentant la partie supérieure de 
la formation jurassique. 

La partie inférieure du Malm des Alpes glaronnaises étu
diée par M. Rolhpletz (2) offre des calcaires plaquetés jau 
nés. localement glauconieux, appelés « Schiltkaïk », avec 
une faune correspondant à celle des couches de Birmens -
dorf : Belemnites hastatus Blainv., Phylloceras tortisulca
tum d'Orb. sp., Amaltheus alternons Buch. sp., Harpoceras 
canaliculatum Buch sp., Aspidoceras Œgir Opp. sp., Peris
phinctes Birmendorfensis Mœsch. sp., Aptychus lamellosus 
Quenst., Rhynchonella Arolica Opp. sp., etc., etc. 

Callovien et Oxfordien de la région delphino-
p r o v e n ç a l e . — Les Schistes noirs feuilletés à Posidono-

(1) A. TOBLER. - Véber die Glicderang der mesozoichen Sedi-
menle am Nordrande des Aaarmassivs. (Abhandt. naturf. Ges. 
Basel, 1897, xu , 100.) 

(2) A. ROTHPLETZ. - Bas geotectonische Problemder Glamer 
Alpen. Iena, Verlag, V. G. Fischer, 
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myes et les calcaires à rognons avec lits de marnes de 
l'Oxfordien se présentent dans la région delphino-proven-
çale avec des caractères assez analogues à ceux que nous 
offrent les chaînes subalpines de Savoie. Il en sera de même 
pour les autres niveaux du Jurassique supérieur qu'il nous 
reste à étudier. 

A ce sujet, nous devons rappeler que Ch. Lory, dans son 
célèbre ouvrage sur le Dauphiné, avait divisé le Jurassique 
en deux grands étages : Lias et Oxfordien. Il subdivisait ce 
dernier en : division supérieure, division moyenne, division 
inférieure. Chacun de ces sous-étages comprenait deux assi
ses. Le Callovien ( = Schistes à Posidonomyes, = Schistes à 
Lucines) formait pour lui l'assise supérieure de la division 
inférieure, surmontant des calcaires marneux sous-oxfordiens 
(calcaires de Corenc, du Collet de Mens, etc.) que nous 
avons vu représenter le Dogger. 

Les Schistes à Posidonomyes constituent un horizon 
géologique très net. Dans le département de l'Isère, ils se 
montrent en aval de Montmélian (rive droite de la vallée) 
et s'y présentent avec des caractères rappelant ceux de 
Saint-Pierre d'Albigny. Ils se suivent ainsi depuis la fron
tière du département de la Savoie jusqu'à Grenoble. 

D'après le regretté professeur, c'est l'assise la plus basse 
que l'on observe eh général sur le versant de la vallée, et 
c'est la première que l'on rencontre dans les ravins domi
nant la route à Barraux, au Touvet, à Meylan. Entre cette 
dernière localité et Montfleury, on voit percer au milieu de 
ces schistes une assise inférieure composée d'un calcaire dur 
n'affleurant qu'en ce point de la vallée et formant plusieurs 
saillies rocheuses à la partie centrale de la commune de 
Corenc (1). 

En résumé, de Corenc à Chapareillan et, plus au Nord, 
de Saint-Jean de la Porte à Outrechaise, les Schistes à Posi
donomyes se trouvent dans le bas des chaînes, et avec les 
marno-calcaires oxfordiens constituent des coteaux cultivés 
que surmontent des escarpements formés de calcaires com-

(1) Gh. LORY. — Description du Dauphiné, g 14a. 
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pacts appartenant aux autres étages du Jurassique supé
rieur. 

Au Sud de Grenoble, les Schistes calloviens constituent 
encore un horizon géologique nettement défini. Une localité 
intéressante à étudier est le coteau raviné que l'on rencon
tre dans les environs de Mens, lorsqu'on se dirige vers le 
Collet de Saint-Sébastien. Ch. Lory cite les espèces sui
vantes : Perisphinctes tatricus Pusch. sp., Stephanoceras 
coronatum Brug. sp., Hecticoceras lunula Rein, sp., Pe
risphinctes Backeriœ d'Orb. sp., Perisphinctes plicatilis 
Sow. sp. 

Ces assises sont également très riches en Posidonomyes à 
la Fontaine-ardente, à Saint-Barthélémy, près de Vif, etc. 
— Quant aux couches qui leur succèdent, on peut les 
observer en montant de Mens au sommet du Châtel ou de 
la Fontaine-ardente, aux premiers escarpements dominant 
la vallée de la Gresse. Ces derniers renferment parfois des 
géodes à cristaux de quartz : c'est le cas à Meylan, prés de 
Grenoble, à Rémusat (Drôme), ainsi qu'entre Montéglin et 
Upaix (Hautes-Alpes). 

D'après M. Pâquier, les géodes renferment quelquefois, 
comme aux environs de Barsac, de la dolomie et de la 
célestine. Elles se rencontrent surtout au niveau de Cardio
ceras cordatum Sow. sp. 

Dans la région de Lure (Basses-Alpes), M. Kilian cite des 
schistes calloviens à Posidonomya Dalmasi Dumort., aux 
environs de la Motte-du-Caire et de Clémensanne, ainsi que 
prés de Théous, d'Authon et surtout au voisinage de Trénom. 
Ils peuvent encore être étudiés au Sud de Sorine et de 
Naux (1). 

Le même auteur cite encore ces assises aux environs de 
Veynes (Hautes-Alpes), de Séderon (Drôme), du Buis et de 
Curnier (Drôme). A Die, il a recueilli : Posidonomya Alpina 
A. Gras, et plus haut Cardioceras Lamberti Sow. sp., Hec
ticoceras punctatum Stahl. sp., Peltoceras athleta Phill. sp. 
Elles occupent aussi de vastes surfaces dans le bassin de 

(1) KILIAN. — Montagne de Lure, p. 96. 
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TUbaye et ont fourni près de Barcelonnette un certain nom
bre d'espèces caractéristiques (l). 

Quant aux marnes oxfordiennes, toujours d'après notre 
savant confrère, elles s'observent tout le long du versant 
nord de Lure, aux environs de Sisteron, près de Ribiers, 
ainsi que dans le bassin du Séderon. Elles forment au pied 
des escarpements du Jurassique supérieur des talus irrégu
lièrement ravinés et occupent le fond de plusieurs des dé
pressions de la conlrée (2). 

Plusieurs niveaux ont pu être distingués : à la base ont 
été trouvés : Am. (Cardioceras) Lamberti Sow. sp. et Am. 
(Peltoceras) instabile Uhlig (S) ; plus haut, dans des cou
ches plus argileuses, ont été récoltés : Am. tortisulcatus 
d'Orb., Am. (Cardioceras) cordatus Sow., Am. (Aspidoce
ras) perarmatus Sow., etc., et beaucoup de Belemnites 
parmi lesquels domine Belemnites (Hibolites) hastatus Blein-
ville. — Dans les marnes du sommet, feuilletées et micacées, 
les fossiles sont plus rares (Am. tortisulcatus, Am. perar
matus). 

Ajoutons que les marnes oxfordiennes forment de nom
breuses et vastes dépressions le long des axes anticlinaux 
du Diois, des Baronnies et des environs de Veynes où elles 
accompagnent le Callovien. 

Ainsi que l'a montré M. Haug (4), les marnes callovienr 
nés et oxfordiennes sont disposées en une bande continue 
s'étendant de la vallée de la Durance au Nord, à celle de 
PAsse au Sud. 

Elles ne sont fossilifères que dans quelques points privi
légiés. Toutefois, cet auteur, grâce à la fréquence relative 
des Ammonites, a pu distinguer les diverses zones des con
trées classiques. Il signale des fossiles de la zone à Macro
cephalites macrocephalus Schl. sp. à Chabrières, au Sud-Est 
de Digne, au pied de la colline de Puymaur, près Gap, en 

(1) KILIAN. — Sisteron, p. 671. 
(2) KILIAN. — Montagne de Lure ; loc. cit. 
(3) Ce niveau est plus habituellement rapporté, comme l'auteur 

le fait remarquer, au Callovien supérieur. 
(4) HAUG. — Gap ; loc. cit., p. 95. 
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se référant aux recherches de M. David Martin. De plus, il 
a trouvé, à La Motte-du-Caire, Reineckeia anceps Rein. sp. du 
Callovien moyen, et dans d'autres localités (à Norante, aux 
Blaches, etc., etc.) quelques formes appartenant à Peltoce
ras athleta Phill. sp. — Les deux assises de l'Oxfordien ont 
pu également être distinguées, mais les fossiles y sont en 
général peu abondants. Une seule localité est véritablement 
riche pour la zone è Peltoceras transoersarium Que. sp., 
c'est celle de Chabrière qui, d'après M. Kilian (1), présente 
comme faune et comme faciès minéralogique des analogies 
frappantes avec les marnes à Spongiaires du Jura (couches 
de Birmensdorf). 

Dans les Préalpes maritimes, d'après MM. W. Kilian et 
A. Guébhard (2), le Callovien est représenté par des calcai
res en plaquettes d'un blanc jaunâtre. Toutefois, ce faciès 
semblerait s'étendre, dans les environs de Morts, à des assises 
très diverses du Jurassique supérieur, M. Guébhard ayant 
transmis à M. Kilian quelques Perisphinctes du Séquanien. 
En écartant ces éléments, il subsiste une faune composée en 
majeure partie des formes de la zone à Reineckeia anceps 
Rein. sp. L'abondance des Pectenest remarquable et dénote 
une influence littorale et néritique. 

Dans la même région, l'Oxfordien offre un faciès de cal
caires glauconieux à grain fin et, le plus ordinairement, très 
riche en fossiles. A Rouguiêres d'Escragnolles, il présente le 
faciès à Spongiaires avec Huîtres et Brachiopodes (Tere
bratula), ainsi qu'une quantité de Phylloceras tortisulcatum 
d'Orb. sp. et de Perisphinctes. 

L'ensemble des éléments correspond au niveau classique 
des couches de Birmensdorf (Argovie), de Trept (Isère), de 
Rians (Var), des Vans (Ardéche) et de Chabrières (Basses-
Alpes). 

(1) KILIAN. — Loc. cit.t p. 673. 
(2) W. KILIAN et A. GUÉBHARD. — Préalpes Maritimes ; loc. cit. 

19 
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§ III. — CONCLUSIONS 

Les différences de conditions bathymétriques constatées 
entre nos deux régions, pendant le Dogger, sont encore 
plus accentuées pendant le Callovien. En effet, tandis que 
Ton rencontre, dans les régions subalpines, des dépôts va
seux dont la faune présente des caractères franchement 
méditerranéens (abondance des Phylloceras, Lytoceras, 
HaplocerasJ, et sont la caractéristique d'une mer d'une 
certaine profondeur (type bathyal), Ton observe, dans la 
chaîne du Mont-du-Chat, des formations calcaires et ooli
thiques (type néritique) se faisant remarquer par un entas
sement de fossiles, où les Céphalopodes — parmi lesquels 
persistent quelques espèces méditerranéennes — sont 
mêlés à des coquilles littorales. 

Les dépôts vaseux si épais des régions subalpines ont 
dû s'effectuer, dirons-nous avec M. Kilian (1), dans un 
géosynclinal affecté d'un mouvement d'affaissement. Quant 
aux dépôts de faible profondeur du Jura savoisien, ils se 
sont constitués au voisinage de terres émergées sur un 
fond marin à pente très douce. Les bancs calcaires sont 
presque uniquement formés de débris d'êtres organisés ; 
nous pouvons conclure avec nos confrères italiens, MM. Pa
rona et Bonarelli, que la formation de ces couches s'est 
effectuée très lentement, et que le coefficient de sédimen
tation mécanique a été insignifiant ou nul. Les terres 
n'auraient été que fort peu élevées au-dessus du niveau 

(1) K I L I A N . — Notes stratigrayhiques sur Siste?*ont etc. ;loc. cit., 
p. 669. 
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de la mer ; elles n'auraient pas été le siège de phénomènes 
d'érosion ayant une intensité suffisante pour produire des 
dépôts franchement terrigènes. 

Comme ces auteurs, nous ferons également remarquer 
qu'il y a communauté de formes entre les Brachiopodes et 
Gastéropodes de Chanaz et ceux de Montreuil-Bellay 
(partie occidentale du bassin de Paris), ce qui conduit à 
admettre des communications entre ces deux bassins. Par 
contre, une faune littorale callovienne différente de celle 
de Chanaz a été observée près du lac de Garde, ce qui 
semble prouver qu'il n'existait pas, à cette époque, une 
communication bien directe entre les bas-fonds marins du 
littoral vénitien et ceux de la Savoie (1). 

Avec le Callovien supérieur (zone à Peltoceras athleta) 
et l'Oxfordien inférieur (zone à Cardioceras cordatum) les 
conditions de la mer de nos chaînes jurassiennes se modi
fient. On observe au Mont-du-Chat une lacune correspon
dant à cette période, et il nous semble qu'on doit l'at
tribuer, comme nous le disions en 1888, plutôt à un 
arrêt dans la sédimentation qu'à des phénomènes d'émer-
sion (2). 

D'après M. Riche (3), le massif du Jura, la région lui 
faisant face sur la bordure orientale du plateau central, la 
ceinture méridionale du bassin de Paris offrent à la même 
époque des lacunes semblables, plus ou moins importantes, 
suivant les points considérés. Les localités où on les cons
tate correspondent à des parties de la mer jurassique où 
les sédiments ne se sont pas déposés ou ont été entraînés 
par les courants. Cette lacune de l'Oxfordien inférieur dans 

(1) PARONA et BONARELLI. — Loc. cit., p. 64. 
(2) J. R É V I L . — Le Jurassique supérieur du Mont-du-Chat* 
(3) A. R I C H E . — Loc. cit. 
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le Jura méridional forme une bande continue bordant cette 
région à l'Est et au Sud. 

Une lacune semblable a été indiquée par M. Haug (1), 
près de Chabrières (Basses-Alpes) ; les calcaires grume
leux de l'Oxfordien supérieur y reposent sur le Callovien 
inférieur (zone à Macrocephalites macrocephalus). Le sa
vant professeur de la Sorbonne fait observer très judicieu
sement que « la lacune est d'autant plus remarquable 
que les marnes callovo-oxfordiennes affleurent non loin de 
là et que la même lacune — laquelle s'observe aussi dans 
les Préalpes maritimes — existe dans beaucoup de loca
lités de l'Europe occidentale, comme dans les Alpes de 
Glaris,dans les Préalpes romandes, sur le bord septentrio
nal et oriental du Massif central, dans l'Aragon, etc. ». 

Pendant la période correspondante, la sédimentation 
n'avait subi aucun temps d'arrêt dans notre région subal
pine. — Dans le Jura, elle reprend son activité avec l'Ox
fordien supérieur. Aux calcaires grumeleux à Spongiaires 
de Birmensdorf suecèdeut les bancs argileux d'Effingen 
produits par des courants d'intensité variable. On y ob
serve, en effet, des alternances de couches plus calcaires. 
Néanmoins, la sédimentation s'y effectue de façon assez 
régulière et sans interruption. Elle se présente alors dans 
des conditions à peu près analogues à celle de la zone 
subalpine. Nous verrons, par la suite, que ce régime per
sistera pendant les époques rauracienne et astartienne. Ce 
ne sera qu'avec le Jurassique tout à fait supérieur (étages 
Kimeridgien et Portlandien) que les régimes marins se 
différencieront de nouveau, et de façon absolument nette. 

(1) G. HAUG. — Environs de Digne et de Sis ter on, Livret-Guide 
n° XII b ; loc. cit., p. 9. 
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CHAPITRE IV 

SÉRIE NÉOJURASSIQUE (Suite) 

(Séquanien, Kimeridgien, Portlandien) 

§ I. — RÉGION JURASSIENNE 

La classification des étages supérieurs de la série néo
jurassique du Jura méridional et de la zone subalpine a 
donné lieu à de nombreuses discussions, ainsi qu'à de 
multiples travaux, dont nous avons analysé les principaux 
dans une autre partie de ce Mémoire. Ils furent partielle
ment provoqués par les opinions du regretté et éminent 
professeur de la Sorbonne, EDMOND HÉBERT. Ce savant 
considérait les calcaires à Terebratula moravica Glock. du 
Jura comme synchroniques du Corallien anglo-parisien, 
tandis qu'il rapportait les assises à Oppelia tenuilobala 
Opp. sp. à l'Oxfordien, celles à Phylloceras Loryi M.-Ch. 
sp., à Perisphinctes transitorius Opp., et Terebratula jani
tor Pict. à l'Infranéocomien. Il croyait pouvoir conclure à 
une émersion dans les Alpes et à une série complète dans 
les chaînons jurassiens. 

A ces discussions qui arrêtèrent longtemps nos devan
ciers prirent part tout ce que la France et l'Europe comp
taient de géologues éminents tels qu'Oppel, Mœsch, Zittel, 
Pictet, Hébert, Ch. Lory, Bayan, Jeanjean, Faisan, Dieu-
lafait, de Loriol, Ernest Favre, Villot, Velain, Ebray, 
Chaper, de Rouville, Hollande, etc. Elles sont aujourd'hui 
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définitivement closes, grâce à la théorie des faciès (1) et 
aux savantes déductions qu'en surent tirer MM. Paul 
Choffat (2) et Marcel Bertrand (3). — Le premier de ces 
auteurs s'était donné pour but d'indiquer les variations de 
faciès et de faune que présentent les diverses assises du 
Callovien et de l'Oxfordien, tandis que le second démon
trait que le faciès et la faune coralligène se développent 
suivant les points à des niveaux différents qui, entre Gray 
et Saint-Claude, sont au nombre de trois, et permettent de 
distinguer une Oolithe corallienne, une Oolithe astartienne 
et une Oolithe virgulienne. L'Oolithevirgulienne ne s'étend 
vers le Sud que jusqu'aux environs de Champagnole, 
l'Oolithe astartienne ne s'interrompt qu'entre Besançon et 
Salins, enfin l'Oolithe virgulienne a son plus beau déve
loppement dans la région de Valfin, où elle a été étudiée 
avec succès par M. l'abbé Bourgeat. 

Dans le Jura méridional savoisien, le faciès corallien ne 
se montre qu'au niveau du Kimeridgien et duPortlandien. 
Ces dépôts sont très intéressants à étudier, car ils sont 
intermédiaires entre ceux de la Franche-Comté et du 
Bassin de Paris, d'une part, ceux de la province méditer
ranéenne, de l'autre. En certains points, ils sont très fossi
lifères et les récoltes que nous y avons faites permettent 
d'établir des zones paléontologiques précises et peuvent 
être synchronisées avec celles des régions classiques. 

(1) C'est à Gressly que Ton doit la première notion des 
faciès paléontologiques. Cet auteur a fait voir que les bancs de 
coraux du Jura central ne formaient qu'un accident au milieu des 
autres sédiments dont ils représentent un faciès particulier. 
(Observations géologiques sur le Jura soleurois, Mém. de la Soc. 
helv. des sciences naturelles, 1838.) 

(2) CHOFFAT- — Esquisse du Callovien et de l'Oxfordien. etc. 
(3) M. BERTRAND. — Le Jurassique supérieur et ses niveaux 

coralliens entre Gray et Saint-Claude. (Bull. Soc. géol. de France, 
8« s., t. X, p. 164.) 
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A) Séquanien 

Le Séquanien est bien développé et riche en fossiles 
dans la chaîne du Mont-du-Chat où nous avons pu distin
guer des assises appartenant à la zone à Peltoceras bimam-
matum Qu. sp. ( = P. biscritatum Rasp. sp., nom qui a 
la priorité) (Rauracien) et d'autres à la zone à Oppelia 
tenuilobata Opp. sp. (Astartien). Ces deux niveaux peu
vent s'étudier facilement soit à Chanaz, soit sur le revers 
ouest de la chaîne du Mont-du-Chat. 

A Chanaz, le Rauracien est représenté par une série de 
couches affleurant sous l'église du village, ainsi qu'au bord 
du chemin de halage du canal de Savière. Dans ce der
nier affleurement se montrent des calcaires, en petits lits, 
de teinte blond-clair, renfermant des Ammonites ferrugi
neuses. J'y ai recueilli quelques Cardium, des Térébratules 
et de nombreux fragments d'Ammonites, mais très fria
bles, et, par suite, d'une détermination spécifique diffi
cile. M. Hollande y a cité : Ochetoceras Marantianum 
d'Orb. sp., Perisphinctes lingulatus Schl. sp., Pholadomya 
cf. hemicardia Rœm., Megerlea pectunculus Sch. Un de 
nos échantillons paraît bien appartenir à la première de 
ces espèces. 

Plus à l'Est et à la sortie du village succèdent à ces cou
ches des calcaires à pâte fine, de teinte grise, disposés éga
lement en petits lits, et alternant avec quelques bancs 
marneux. Ils sont exploités dans une carrière que nous 
avons visitée à plusieurs reprises et où nous avons recueilli 
un certain nombre d'espèces, dont la liste sera donnée 
plus loin, espèces caractéristiques de l'horizon à Oppelia 
tenuilobata Opp. sp. 
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Les assises de ce niveau présentent une certaine épais
seur, passant dans le haut à des bancs plus compacts, et 
étant surmontées de couches calcaires où l'élément mar
neux a disparu et renfermant, par places, des rognons 
siliceux. Les couches à rognons font partie du Kimeridgien 
et seront étudiées lorsque nous nous occuperons de cet 
étage. 

Le niveau à Peltoceras bicristatum se retrouve au 
Col du Mont-du-Chat où il est fossilifère. Il peut s'étudier 
à peu de distance du col (versant ouest), au bord de la 
grande route, où une carrière ouverte pour l'extraction de 
ciment et de chaux hydraulique nous a permis, en 1888, 
de relever la succession suivante (1) : 

8 — Calcaires argileux feuilletés Smètres. 
7. — Calcaires à ciment (contenant 23 à 

24 °/0 d'argile avec nombreuses Am
monites Perisphinctes Tiziani Opp. 
sp.,Ochetoceras Marantianum d'Orb. 
sp., etc., etc, ) 8 — 

6. — Calcaires à chaux hydraulique (17 à 
19 % d'argile) avec les mêmes es
pèces . . . •. 0 m. 90 

5. — Calcaires à ciment 1 mètre. 
4. — Calcaires à chaux hydraulique . . . . 1 — 
3. — Calcaires à ciment 2 m. 50 
2. — Calcaires à chaux hydraulique 0 m. 80 
1. — Calcaires à ciment 1 mètre. 

La couche n° 7 est la plus fossilifère et nous avons trouvé 
à ce niveau quelques Ammonites parmi lesquelles nous 
pouvons citer : Ochetoceras Marantianum d'Orb. sp., 

(1) J. RÉVIL. — Etude sur le Jurassique, etc. 
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Perisphinctes Tiziani Oppel sp., Per. Navillei E. Favre, 
Aptychus sp., Rhynchonella sp. 

Nous devons faire remarquer qu'on ne trouve pas au 
Mont-du-Chat des couches à Pernes ou à Myes (couches 
du « Geissberg » ) comme dans d'autres parties du Jura, 
et que l'on ne rencontre que des niveaux à Céphalopodes, 
dont les limites exactes ne sont pas faciles à établir, les 
couches ayant une grande uniformité de composition. 

La coupe ci-dessus est interrompue par la végétation. 
Un affleurement situé 30 mètres plus loin offre des marno-
calcaires de teinte bleuâtre se débitant en plaquettes et 
stratifiés en petits lits de 0,10 à 0,20. Nous n'y avons 
recueilli qu'une petite Ammonite assez mal conservée et 
paraissant se rapporter à Y Aspidoceras microplum Opp. 
sp. Nous sommes donc dans l'Astartien. Plus haut pas
sent des calcaires bleus à l'intérieur, gris-roux extérieure
ment, mieux lités que les assises inférieures et renfermant 
alors les espèces les plus caractéristiques de l'horizon de 
VOppelia tenuilobata. 

Ces couches sont fortement plissées et décrivent une sé
rie d'anticlinaux et de synclinaux qui ont vivement frappé 
tous les géologues ayant visité la région (1). Comme on 
n'y rencontre pas d'intercalations marneuses, les fossiles y 
sont plus rares. 

Le niveau à Oppelia tenuilobata peut encore s'étudier au 
Val-du-Fier, entre Seyssel et Rumilly, où le chaînon de 
La Chambotte, profondément entaillé, livre passage à la 
rivière. On y voit affleurer des calcaires en petits lits très 

(1) Voir dans le Bull, de la Soc. d'flist. nat. de Savoie (t. I, 
2esér., p. 9) une photographie de ces assises. 
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plissés, dans lesquels nous avons recueilli les espèces les 
plus caractéristiques de la formation (Phylloceras Loryi 
M.-Ch. sp., Oppelia tenuilobata Opp. sp., Perisphinctes 
Basilicœ E. Favre). 

faune du Sêquatjierj [coucfjes à « perisp/j/ijctes 
bicristatunj » C== P- bimammaium) et « Oppelia 
tenuilobata »]. 

Phyl loceras Loryi M. Ch. sp. ( = Silenus Font.), Val-
du-Fier (coll. Pillet, Révil). 

Oppelia tenuilobata Opp. sp., Chanaz, Val du-Fier 
(coll. Pillet, coll. Révil). 

Oppelia Strombecki Opp. sp.,Chanaz (plusieurs exem
plaires) (coll. Pillet). 

Ochetoceras Marantianum d'Orb. sp., Mont-du-Chat 
(coll. Révil, coll. Hollande). 

N e u m a y r i a h e m i p l e u r a Font.sp., Chanaz (coll. Pillet). 
Neumayria nobi l i s Neumayr sp., deux exemplaires 

assez bien conservés (coll. Pillet, coll. Révil), Chanaz. 
Per i sphinctes unicomptus Font, (échantillon bien 

conservé), Cbanaz (coll. Pillet). 
Perisphinctes s t enocyc lus Font., Chanaz (coll. 

Révil). 
Per isphinctes Basilicae E. Favre (nombreux exem

plaires), Chanaz, Val-du Fier (coll. Pillet, coll. Révil). 
Per i sphinctes Tiziani Opp. sp., Mont du-Chat (coll. 

Révil), 
Perisphinctes Navil lei E. Favre, Mont-du-Chat (coll. 

Révil). 
Per isphinctes fasiger Quenstedt sp., Chanaz (coll. 

Révil). 
Per isphinctes albus Kilian ( == P. triplicatus albus 

Quenstedt sp.), Chanaz (coll. Pillet). 
Per isphinctes polyplocoides Font. ( = Polyplocus 
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Font, non Rein.), Chanaz, Mont-du-Chat, Val-du-Fier (coll. 
Pillet, coll. Révil). 

P e r i s p h i n c t e s effrenatus Font., Chanaz (coll. Pillet). 
P e r i s p h i n c t e s l ingulatus Schl. sp., Chanaz (cité par 

M. Hollande). 
Aspidoceras acanthicum Opp. sp. (un exemplaire 

jeune), Chanaz (coll. Révil). 
Aspidoceras microplum Opp. sp., Chanaz, Mont-du-

Chat (coll. Pillet, coll. Révil), 
Aspidoceras liparumOpp. sp., Chanaz (coll. Pillet). 
Aptychus spars i lamel losus Gumbel, Chanaz (coll. 

Pillet, Révil). 
Pholadomya cf. hemicardia (coll. Pillet, coll. Hol

lande). 
Rhynchonel la sp. (Musée de Chambéry). 
Megerlea pectunculus Schl. (cité par M. Hollande à 

Chanaz). 
Trochot iara (Diadema) superbum Ag. sp., Chanaz. 
Rhabdocidaris (Cidaris) Orbignyi Ag. sp., Chanaz. 
Parac idar i s (Cidarites) Blumenbachi Munst. sp., 

Chanaz, Mollard de Vions. 
Pleg ioc idar i s (laeviuscula) (Cidaris) Ag. sp., Mont-

du-Chat (Révil). 
S p o n g i a i r e s (nombreux exemplaires). 

Nous devons faire remarquer la présence dans nos sta
tions jurassiennes de Spongiaires, que nous ne trouverons 
plus dans nos gisements de la zone subalpine; nous avons 
ainsi la preuve de conditions bathymétriques se différen
ciant légèrement dans les deux régions. 

B) Kimeridgien 

Les formations que nous rapportons au Kimeridgien 
sont en superposition directe à celles que nous venons de 
décrire; elles peuvent se subdiviser en deux sous-étages 
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qui, pour nous, seront l'équivalent du Ptérocérien et du 
Virgulien des géologues du Jura. Le sous-étage inférieur 
se signale par la présence de rognons siliceux. Ces rognons 
se retrouvent dans de nombreuses localités du Jura méri
dional. Albert Faisan, qui fut l'un des premiers à les indi
quer, considérait les terrains où ils se rencontrent comme 
l'équivalent des « terrains à chailles» du Jura septentrional et 
les classait à la partie supérieure de l'Oxfordien. Quant aux 
couches à Polypiers, qui les surmontent, elles étaient pour 
lui le représentant du « Coral-Rag » anglo-parisien. 

Les recherches de Marcel Bertrand et de MM. Choffat 
et Bourgeat, que nous avons rappelées, nous ont démontré 
que celte manière de voir n'était pas justifiée. Les couches 
à rognons siliceux succédant aux calcaires à Oppelia tenui
lobata forment la base du Kimeridgien, c'est-à-dire sont 
du Ptérocérien inférieur, tandis que les marnes récifales à 
Polypiers qui les surmontent sont du Ptérocérien supérieur 
et du Virgulien. — Au Nord de notre région, dans les 
chaînes du Colombier (Orbagnoux) et de Cormaranche 
(Col de la Lèbe), que nous avons visitées, la partie supé
rieure de ce dernier sous-étage se fait remarquer par des 
calcaires lithographiques en plaquettes, fréquemment im
prégnées de substances bitumineuses. On y observe, en 
outre, des empreintes de poissons et de palmiers (Zamites 
Feneonis Brgt.). Ces calcaires passent latéralement plus au 
Sud à des bancs coralligènes. 

Le Ptérocérien et le Virgulien affleurent dans les trois 
chaînons jurassiens décrits dans ce Mémoire. — Nous les 
étudierons en commençant par la chaîne la plus occiden
tale (Mont-Tournier), pour terminer par celle qui est la 
plus voisine de la région des Alpes (Chambotte). 
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a) — Ptérocérien 

Les couches les plus inférieures de la cluse de Pierre-
Châtel (1) s'observent sur le revers occidental de !a chaîne, 
à environ 50 mètres en aval du Pont de la Balme ; elles 
consistent en calcaires gris bréchiformes renfermant de 
petits Bivalves. Elles sont surmontées de calcaires plus 
compacts, à rognons de silex, qui s'observent aux abords 
du Pont. Nous y avons recueilli quelques fossiles parmi 
lesquels nous citerons : Belemnites sp., Pecten sp., Terebra
tula insignis Zieten, Waldheimia (Zeilleria) Mœschi Mayer. 

M. Choffat (2) a signalé dans cette localité : Belemnites 
indét., Ammonites indét., Pecten (Chlamys) Laurœ Et., 
Waldheimia (Zeilleria) Mœschi May., Rhynchonella trilo-
bâta inconstans Qu., Holectypus orificatus Schl., Polypiers 
roulés indéterminables. 

Ces assises ont en ce point une épaisseur d'environ 
quinze mètres et supportent des calcaires plus foncés où 
les rognons siliceux ont disparu. Cet ensemble appartient 
au Ptérocérien inférieur. 

Viennent ensuite, — et représentant le Ptérocérien su
périeur, — des calcaires blancs grisâtres dolomitiques par 
places, où nous n'avons trouvé comme fossiles que des 
radioles (VEchinides et de petits Pectens. Ces couches ont 
ici une puissance de près de vingt mètres. M. l'abbé 
Bourgeat y a indiqué la présence de Polypiers (Montli-

(1) I a cluse de Pierre-Châtel ou cluse de la Balme a été parcou
rue en 1885 par la Société géologique de France, sous la direction 
de Louis Pillet. Elle a été visitée également par MM. Choffat et 
Bourgeat ; nous l'avons décrite dans un travail consacré à 
l'étude de la vallée de Novalaise. (Bull. Soc. hist. nat. Savoie, 
>w s . 4 t . 1JL JL. i 

(2) CHOFFAT. — Esquisse du Callovien et de VOosfordien: loc. 
cit., p. 81. 
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vatiltiaj. Il a aussi signalé dans les calcaires à silex des 
fragments de Diceras (Plesiodiceras) Mûnsteri Goldf., que 
nous n'avons pu réussir à retrouver. 

Les Calcaires à silex s'observent plus au Sud, toujours 
sur le flanc occidental, près du hameau des « Reys ». Ils 
sont, en ce point, superposés à des calcaires de teinte gris 
foncé et à pâte fine, se présentant avec un léger pendage 
ouest. Nous n'y avons trouvé qu'un fragment d'Ammoniies 
paraissant appartenir à une espèce séquanienne. 

Au Col de la Grusille, le Ptérocérien débute aussi par 
des calcaires gris bréchiformes, à petits Bivalves. Ils affleu
rent sur le revers occidental de la chaîne, en couches in
clinant vers l'Est. Des calcaires compacts à Térébratules 
et Rhynchonetles leur succèdent et sont surmontés par des 
calcaires à rognons siliceux. Ces roguons sont dans cette 
localité très volumineux et quelques-uns d'entre eux attei
gnent le volume de la tête. Le Ptérocérien supérieur con
siste ensuite en calcaires blanc-grisâtre, que Ton peut 
étudier sur la route conduisant de Saint-Genix à Novalaise. 

Les Brachiopodes sont ici encore associés à des radioles 
d'Echinides. Les espèces que nous avons pu reconnaître 
sont les suivantes : Waldheimia (Zeilleria) Mœschi Mayer, 
Terebratula insignis Zieten. 

Les calcaires ptérocériens ne se montrent pas plus au 
Sud. Le pied de la chaîne, au Banchet et à la Cluse de 
Chaille, est encombré par des éboulis ne permettant au
cune observation précise. 

A Chanaz, les calcaires blanc-grisâtre ptérocériens 
mesurent environ soixante-dix mètres. A quinze mètres 
au-dessus des calcaires à Oppelia tenuilobata Opp. sp., et 
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dans un banc calcaire, de teinte gris foncé, nous avons 
recueilli quelques fragments à'Ammonites paraissant ap
partenir aux espèces du niveau inférieur ; elles y sont as
sociées à des Limes, des Pecten, ainsi qu'à de grosses 
Térébratules qu'avec les auteurs qui nous ont précédé 
nous avons rapportées à la Terebratula insignis Ziet. 

Les rognons de silex ne se montrent avec une certaine 
abondance que vingt-cinq mètres plus haut, les calcaires 
sont alors de teinte plus claire, les Céphalopodes y sont 
moins nombreux. Nous y avons trouvé cependant encore 
quelques fragments d'Ammonites, mais malheureusement 
indéterminables, ainsi que des Aptychus associés à des 
Echinides : Cidaris cervicalis Ag., Cidaris coronata Gol., 
Cidaris lœviuscula Ag. 

Au Col du Mont-du-Chat, s'observent au-dessus des 
couches « plissotées » séquaniennes des calcaires compacts, 
également en petits bancs, que l'on peut étudier entre le 
col et le deuxième lacet de la route. Ils sont de teinte 
foncée dans le bas, et gris-clair dans le haut ; ils renfer
ment également de nombreux rognons de silex. Les fossiles 
y sont assez rares et on n'y trouve un peu fréquemment 
que de grosses Térébratules. Nous y avons recueilli quel
ques Ammonites qui existent déjà dans le Séquanien. 
C'est ce qui nous avait amené à rapporter ces assises à 
celte dernière formation dans le Mémoire que nous avons 
publié en 1888. — Les travaux parus récemment, — dont 
nous avons parlé plus haut, — tendent à les classer à un 
niveau plus élevé. Ces couches sont d'ailleurs l'équivalent 
des calcaires compads par lesquels débutent dans la 
région subalpine l'horizon à Sowerbyceras (Phylloceras) 
LoryiM.-Gh. sp., horizon reconnu aujourd'hui par tous les 
auteurs comme appartenant à l'étage Kimeridgien. 
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Au Mollard de Vions, dans le bas de la falaise, au bord 
du Rhône, les bancs inférieurs consistent en calcaires à 
rognons de silex et à Echinides. M. Hollande y a retrouvé 
les espèces de Chanaz et l'abbé Bourgeat les fossiles de 
Valfin (Itieria Cabanetiana d'Orb.,Diceras (Heterodiceras) 
Mùnsteri Goldfuss, Rhynchonella sp., Terebratula sp.). 

Ces couches à rognons siliceux existent également dans 
la cluse du Fier (Chambotte), en superposition directe aux 
assises séquaniennes très plissées que nous avons décrites 
ci-dessus. Les Térébratules ainsi que les radioles d'Echi-
nides y sont fréquents et s'y rencontrent avec des Polypiers 
(Montlivaultial indiquant le début d'un faciès coralligène, 
que nous allons voir prendre un magnifique développe
ment dans les assises immédiatement supérieures. 

faune du ptêrocêrieij 

Belemnites (Hibolites) sp., Cluse de Pierre-Châtei 
(coll. Choffat, coll. Révil). 

Oppelia tenuilobata Opp. sp., Mont-du-Chat (Révil). 
Oppelia Stronibeeki Opp. sp., Chanaz (Révil). 
P e r i s p h i n c t e s sp., Cluse de Pierre - Châtel (Choffat, 

Révil). 
It ieria Cabanetiana d'Orb., Cluse de Pierre-Châtel, 

Mont-du-Chat, Mollard de Vions. 
Diceras Mùnsteri Goldf., Cluse de Pierre-Châtei, Mol

lard de Vions (Pillet, Bourgeat). 
Pecten (Chlamys) Laurae Et., Pont de la Balme 

(Choffat). 
Terebratula ins ign i s Zieten, Mont-du-Chat, Val du 

Fier, etc. 
Waldheimia (Zeilleria) Mœschi Mayer, Cluse de la 

Balme, Col de la Crusille, Mont-du Chat (Choffat, Révil). 
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Rhynchone l la trilobata inconstant Qu., La Balme 
(Choffat). 

Cidaris cerv ica l i s Agassiz., Chanaz, la Balme (Ghoffat). 
Cidaris coronata Goldf., Ch8naz, la Balme (Choffat). 
Cidaris larviuscula Ag., Chanaz, la Balme (Ghoffat). 
Hem i c idar i s crenular is Ag., Chanaz, la Balme (Ghof

fat, Révil). 
P a r a c i d a r i s (Cidarites) Blumenbachi Munster (plu

sieurs fragments de radioles allongés, cylindriques, grêles, 
couverts de granules épineux, recueillis à Chanaz) (Pillet, 
Savin, Révil). 

Aulacoc idar is Lamberti Savin (1902), espèce très 
rare recueillie dans les calcaires ptérocériens de Chanaz par 
Savin et décrite par lui dans son catalogue raisonné des 
Echinides fossiles de la Savoie. 

Rhabdocidar is ( Cidaris ) Orbignyi Ag., Chanaz 
(Pillet). 

Pleg ioc idar i s (Echinus) coronata Schloth., Mont-
du-Chat (Pillet, cité par Savin). 

P l e g i o c i d a r i s (Echinus) glandifera Schl., Col de la 
Grusille (Révil). 

Glypt icus h ieroglyphicns Ag.f Chanaz (Ghoffat, Ré
vil), Mollard de Vions (Hollande, cité par Savin). 

Holec typus orificatus Schl., La Balme (Choffat, Révil). 
Montl ivault ia sp. Les Polypiers sont abondants, en de 

nombreux points, mais le plus souvent trop engagés dans la 
roche pour être déterminés spécifiquement. 

b) — Virgulien 

Le niveau des calcaires lithographiques en plaquettes à 
empreintes de Poissons et de Zamites, que nous avons si
gnalés à Orbagnoux et au col de la Lèbe, se retrouve dans 
de nombreux points du Bugey, mais n'existe pas en Savoie, 
où ne se sont développées à la même époque que des for
mations dues à l'activité organique. Ces formations ont une 
certaine épaisseur, et représentent le sous-étage virgulien. 

20 
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Dans la cluse de Pierre-Châtei, le niveau que nous rap
portons au Virgulien commence par un banc de dolomie 
jaunâtre d'une épaisseur d'environ 2 mètres, ne renfer
mant pas de rognons siliceux et où se trouvent quelques 
Polypiers (Montlivaullia). Ces dolomies sont surmontées 
par des calcaires saccharoïdes à Bivalves et Brachiopodes, 
puis par des calcaires sub-crayeux et oolithiques, conte
nant des Polypiers en plus grande abondance. Ces 
couches fossilifères peuvent s'étudier à la sortie orientale 
de la localité où la cluse forme une étroite gorge, et que 
traverse la route. Plus à l'Est, ces assises forment un 
énorme massif dans lequel toute stratification a disparu et 
qui s'élève sur une hauteur d'environ 50 mètres. 

Une lentille de calcaire sub-crayeux s'observe sur la rive 
droite du Rhône (département de l'Ain), non loin du fort 
de Pierre-Châtei ; elle est très fossilifère. Louis Pillet, avec 
lequel nous avons étudié ce gisement, a recueilli à ce niveau 
un certain nombre de fossiles, entre autres un Diceras très 
bien conservé qui, — d'après M. V. Pâquier auquel nous 
l'avons soumis, — peut être rapporté au Diceras (s. s.) cf. 
Guirandi P. de Loriol. 

Au Col de la Crusille, la formation virgulienne débute 
aussi par des bancs dolomitiques. Au-dessus viennent des 
calcaires jaunâtres, puis des calcaires sub-crayeux affleu
rant sur la route qui, du col, conduit à Gerbaix. Nous avons 
recueilli dans ces calcaires les espèces suivantes : Diceras 
Mùnsteri Goldf., Cidaris glandifera Munster, Terebratula 
Moravica Glock. 

Des calcaires à Polypiers passent au-dessus de ces assises 
et forment un petit mamelon situé à l'Est du passage. Ils y 
sont surmontés par des calcaires à Nérinées que nous rap
portons au Portlandien. 
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Le niveau que nous décrivons peut s'observer encore 

plus au Sud, au Col du Banchet, où il consiste en calcaires 
blanchâtres à Polypiers, oolithiques en certains points. 

La surface des bancs montre également des coupes de 
Diceras et de Nérinées. Nous n'avons trouvé comme fossile 
nettement délerminable que la Terebratula MoravicaGlock. 
Au-dessous de ces assises passent des calcaires jaunâtres 
subcristallins, puis des calcaires dolomitiques veinés de 
calcite gris-clair et pouvant appartenir au Ptérocérien su
périeur. 

A Chanaz, c'est également par des dolomies plus ou 
moins caverneuses qus nous faisons débuter le Virgulien, 
dolomies que surmontent directement des calcaires à Poly
piers présentant une épaisseur d'une vingtaine de mètres, 
Viennent ensuite des calcaires à Diceras et Nérinées où 
nous avons recueilli : Diceras (Plesiodiceras) Mùnsteri 
Goldf., Terebratula Moravica Glock, Cardium corallinum 
Leym., Itieria sp., Nerinea sp., Pecten sp. 

Ces divers niveaux sont surmontés par des calcaires en 
petits lits avec Brachiopodes (Terebratula subsella d'Orb.) 
venant passer sous les bancs plus compacts du Portlandien 
inférieur. 

La partie culminante du Col du Mont-du-Chat permet 
de constater la présence de bancs de dolomie grenue qui 
se développent ensuite dans le monticule auquel est adossé 
l'oratoire. Cette dolomie — que nous rapportons à la 
base du Virgulien — est peu fossilifère et nous n'y avons 
observé que quelques empreintes de Pecten indéter
minables. Au-dessus, — et en étudiant la succession, sur 
le chemin forestier parallèle à la route, — on rencontre 
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des calcaires compacts en gros bancs, de teinte blanc-
grisâtre, saccharoïdes. Ils mesurent environ six mètres, et 
sont surmontés par des calcaires blancs ou blond-clair, 
parfois un peu sub-crayeux, mesurant environ deux 
mètres, et à la surface desquels on peut voir des sections 
de Polypiers. Nous y avons recueilli également quelques 
Pecten. 

A ces couches régulièrement stratifiées et redressées 
presque verticalement à l'Est succèdent des calcaires blancs 
fossilifères. Nous pouvons citer les espèces suivantes, — 
dont les déterminations ont été revues par le savant et 
regretté paléontologiste P. de Loriol, — espèces déjà 
citées dans notre précédente étude : Corbis Moreana Buv., 
Cardium (Pterocardium) corallinumLeym., Lima astar-
tinaTh., Pecten (EntoliumJsolidusRodm., Pecten Mons-
beliardensis Cont., Pecten (Chlamys) globosus Qu., Rhy?i-
chonellapinguisRœm., Rh. inconstans Qu. Il existe aussi 
à ce niveau des Polypiers, mais ils paraissent moins abon
dants que dans l'assise précédente. 

Cette couche a une épaisseur d'environ vingt mètres et 
est surmontée d'autres bancs calcaires, également de teinte 
blanche, mais où dominent les Nérinées et les Diceras. 
Nous avons recueilli: Diceras (Heterodiceras) Luci Defr., 
Diceras (Plesiodiceras) Mùnsteri Goldf., Diceras speciosum 
Goldf., Ptygmatis Carpathica Zeusch , Pty. crassa Et., 
Nerinea Defrancei Desh., Itieria Stazycsii Zeusch., Itieria 
Cabanetiana d'Orb., Natica hœmispherica Rœm., Natica 
Eudora d'Orb.,Natica amata d'Orb., Terebratula Moravica 
Glock. 

Aux assises à Nérinées et Diceras succèdent ensuite des 
calcaires oolithiques, qui se voient au bord même de la 
route en contre-bas d'un petit bois de sapin. Les oolithes 
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sont ici de petite dimension et les fossiles sont rares, l'af
fleurement se présentant dans des conditions défavorables. 

Le banc oolithique se retrouve mais alors très fossilifère 
sur le sentier conduisant à « la Dent du-Chat », au-dessus 
de la source, près de laquelle se trouvait autrefois une 
cabane construite par le Club-Alpin. Les nodules de la 
roche sont en ce point volumineux et se désagrègent faci
lement. Les fossiles sont ici plus abondants et nous avons 
pu récolter d'assez nombreuses espèces : Nerinea cf. 
Moreana d'Orb., N. Defrancei Desh., Nerinea sp. n. cf. 
Bruntrulana Thurm. sp., Ptygmatis Carpathica Zeusch., 
Itieria Simmenensis Ooster., Itieria sp. (1), Natica hemis-
pherica Rœmer, Cidaris sp. 

Il est difficile d'établir des subdivisions dans cet ensem
ble d'assises qui présentent de la base au sommet une re
marquable uniformité de composition. Toutefois, nous 
ferons remarquer que les bancs franchement oolithiques se 
rencontrent à la partie supérieure et que, relativement à la 
distribution des espèces, les Polypiers se trouvent dans les 
bancs inférieurs, tandis que les Diceras et les Nérinées se 
rencontrent surtout dans les assises du sommet de la for
mation. 

Les bancs oolithiques de la route du Mont-du-Chat sont 
surmontés de calcaires marneux un peu dolomitiques et 
mesurant 0,80 cent., puis de calcaires grisâtres à lignes 
ocreuses ayant une épaisseur de deux mètres et enfin de 
calcaires blond-clair très spathiques, en petits lits. J'ai 
recueilli dans ces derniers Terebratula subsella d'Orb.,des 
fragments de Natices et de valves d'Huîtres. Ces couches, 
qui mesurent sept mètres, nous semblent accuser d'autres 

(1) Nous devons la détermination de ces fossiles à P. de Loriol. 
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conditions de dépôts. Elles représentent pour nous la par
tie tout à fait supérieure du sous-étage virgulien. 

Des couches analogues se retrouvent, d'après M. Hol
lande, au Colombier de Culoz, et, lorsqu'on se dirige vers 
Orbagnoux, on les voit passer aux calcaires en plaquettes à 
Zamites Feneonis Brgt. et Exogyra virgula Defr. sp. du 
ravin de la Dorche. 

Les calcaires blancs virguliens occupent le faîte de la 
montagne entre le Col du Mont-du-Chat et Château -
Richard. A partir de ce point, ils forment la charnière de 
l'anticlinal et sont remarquablement bien développés sur le 
plateau du passage de l'Epine. Nous y avons trouvé Dice
ras (Heterodiceras) Luci Defr. et des Polypiers. — On les 
rencontre aussi en contre-bas du Col du Crucifix (versant 
ouest), où ils sont parfois sub-crayeux et alors relativement 
fossilifères : Diceras, Pecten, Limes, Térébratules, etc. 

Au Mollard de Vions, ce sont aussi des bancs dolomiti-
ques qui succèdent aux calcaires à rognons de silex du 
Ptérocérien. Au-dessus passent des calcaires blancs mal 
stratifiés, des dolomies caverneuses et des calcaires ooli
thiques sur les tranches desquels on peut observer des cas
sures de Diceras, de Nérinées et de Polypiers. 

Dans le chaînon de La Chambotte, la succession des 
assises du Jurassique supérieur est absolument conforme à 
celle de la montagne du Mont-du-Chat. Dans la Cluse du 
Fier, entre Saint-André et Seyssel, on peut voir les assises 
à rognons siliceux passer sous des bancs dolomitiques aux
quels se superposent des calcaij-es blancs et des calcaires 
oolithiques. En ce point, ils sont peu fossilifères, mais il 
est juste de dire qu'ils se prêtent mal à l'observation. Ce 
complexe nous semble appartenir au Virgulien. 
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Dans le même chaînon, un gisement fossilifère d'assises 
coralligènes appartenant à ce niveau affleure sur la route 
conduisant de Chindrieux au Col de la Chambotte. En ce 
point, les assises consistent en calcaires blancs sub-crayeux, 
très délitables, et paraissant ne former qu'une lentille au 
milieu de calcaires plus compacts. Les fossiles récoltés, 
en mauvais état de conservation, sont des Nérinées, des 
Diceras et des Polypiers. Une grosse térébratule nous a 
paru appartenir à la Terebratula Moravica Glockner. 

faune du Virgulieri coralligène 

Ner inea Defrancei Deshayes (d'Orb,)., Mont-du Chat 
(coll. Pillet, coll. Révil). 

Ner inea cf. Moreana d'Orb., Mont-du-Chat (Révil). 
Ptygmat i s sp . nov. aff. Bruntrutana Thurm. sp . , 

Mont-du-Chat (Révil). 
Nerinea sp . , Mont-du-Chat (Révil). 
Ptygmat i s Carpathica Zeuschner sp., Mont-du-Chat 

(Révil). 
Ptygmat i s c ras sa Etallon sp., Mont du-Chat (Révil). 
I t ier ia S t a z y c s i i Zeusch. sp., Mont-du-Chat. 
I t ier ia Cabanetiana (d'Orb.) Matheron, Mont-du-Chat. 
I t i er ia S i m m e n e n s i s Ooster sp., Mont-du-Chat. 
I t ier ia sp., Mont-du-Chat. 
Natica hemispher ica Rœmer., Mont-du-Chat. 
Natica Eudora d'Orb., Mont-du Chat. 
Natica amata d'Orb., Mont-du-Chat. 
D i c e r a s (P les iodiceras) Valfinense Boehm., Mont-

du-Chat. 
Diceras (Ples iodiceras) Mùnsteri Goldf., Col de la 

Crusille, Chanaz, Mont-du-Chat (Révil). 
D i c e r a s (Heterodiceras) Lu ci Defr., Col de la Cru

sille, Pierre-Chàtel (Révil). 
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Diceras cf. Guirandi P. de Loriol, Route du fort de 
Pierre-Châtei (Pillet). 

Gardium ( Pterocardium ) coral l inum Leymerie, 
Chanaz, Mont-du-Chat (Pillet, Révil). 

Corbis Moreana Buvignier, Mont - du - Chat (Pillet, 
Révil). 

Lima astart ina Thurn. ( = Lima tumida Rœm.), Mont-
du-Chat (Révil). 

Pecten (Entolium) so l idus Rœmer (— P e c t e n v i -
trens Rœm.), Mont du-Chat (Révil). 

Pecten ( Chlamys ) Monsbel iardens is Gontjean, 
Mont-du-Chat. 

Pecten (Chlamys) g lobosus Qu. (== P e c t e n Morea-
nns Bur.), Mont-du Chat (Révil). 

Rhynchonel la pinguis Rœm. (Opp.), Mont-du-Chat. 
Rhynchonel la inconstans Rœm., Mont-du-Chat. 
Terebratula subsel la d'Orb. 
Terebratula Moravica Glock, La Crusille, Chambotte 

(Révil). 
Cidaris cf. glandifera Munster, Pierre-Châtei, La Cru

sille, Mont du-Chat (Pillet, Révil). 
Montlivaultia sp., Pierre-Châtei, La Crusille, Mont-du-

Chat, Chanaz, etc. (Pillet, Révil), 

C) Port landien 

Les deux sous-étages du Portlandien (Bononien et Pur-
beckien) sont bien caractérisés dans notre région. Le pre
mier présente dans nos chaînes jurassiennes des caractères 
pétrographiques assez constants, offrant des calcaires com
pacts et des bancs dolomitiques avec quelques lentilles 
de couches oolithiques. Ce n'est qu'en dehors de notre 
champ d'étude, au Salève et à l'Echaillon, que le faciès 
coralligène l'envahit complètement. Quant au Purbeckien, 
il montre des intercalations marines que nous décrirons 
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avec soin, et qui nous permettront de synchroniser exac
tement les assises de ce niveau avec celles des régions su
balpines. 

a) — Bononien 

Un niveau fossilifère, — dont aucun auteur n'a fait 
mention — s'observe dans la cluse de la Balme, à quelques 
mètres en aval de « la Maladière », entre la route et le 
Rhône. On voit affleurer, en ce point, des calcaires com
pacts à pâte fine, de teinte blanc-jaunâtre, à la surface 
desquels on observe de nombreux moules de fossiles fai
sant saillie à la surface des bancs et consistant en Nérinées, 
Diceras, Itieria, Natices, etc. La roche est malheureuse
ment très dure et il est difficile, par suite, d'obtenir de 
bons échantillons. Les assises qui leur succèdent consis
tent en calcaires blanc-grisâtre ou bleuâtre alternant avec 
des lits marneux. 

Les espèces, nettement reconnaissables récoltées dans 
ces deux couches, el dont nous devons la détermination à 
M. Rollier, sont les suivantes : Nerinea Mariœ d'Orb., 
Trochalia depressa Voltz sp., Natica sp. 

Au Col de la Crusille, une carrière a été ouverte à ce 
niveau, ce qui nous a permis de relever une coupe inté
ressante que nous avons publiée dans notre travail relatif à 
la vallée de Novalaise (1). Nous la reproduirons dans la 
partie de ce Mémoire consacrée aux descriptions géologi
ques détaillées. 

Les bancs à faciès coralligène montent ici assez haut 
dans la série jurassique. Ils ne la terminent pas, cepen
dant, car on voit affleurer plus à l'Est des bancs à fossiles 

(1) J. RSVIL. — Excursion à Novalaise. 
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lacustres et saumâtres que nous rapportons au Purbeckien. 
Ce dernier sous-élage se trouve mieux caractérisé plus au 
Spd, en contre-bas du Col du Banchet, ainsi qu'à la Cluse 
de Chailles, où nous l'étudierons de façon détaillée. 

Dans la première de ces localités, on voit affleurer, au-
dessous des assises à fossiles nymphéens, des calcaires 
lithographiques, couleur café au lait, à taches ocreuses, 
où nous avons récolté quelques fragments de petites Néri
nées. A ces calcaires — qui mesurent environ 2 mètres — 
succède, toujours en descendant, un banc de dolomie gre
nue mesurant environ 0m50, puis des calcaires compacts, 
à teinte légèrement rousse, et enfin un niveau d'assises co-
ralligènes que nous rapportons au Virgulien. 

Le Portlandien inférieur s'observe encore à la Cluse de 
Chailles, où les bancs que nous classons dans ce sous-étage 
consistent en calcaires blanc-grisâtre ou blanc-jaunâtre, 
avec intercalalion de marnes vertes à la partie supérieure. 
Ces calcaires affleurent au bord de la roule en couches 
horizontales, et montrent, sur la tranche des bancs, d'assez 
nombreuses sections A'Itieria. Ils sont surmontés par des 
assises, à faune lacustre, en alternance avec des bancs à 
faune marine, que nous décrirons plus loin. 

Le Bononien débute à Chanaz par des calcaires blanc-
grisâtre à Nérinées, Nalices et Cérithides que surmontent 
des bancs dolomitiques, parfois assez fossilifères. Nous 
avons recueilli quelques espèces, à environ quinze mètres, 
au-dessous des couches lacustres, et dans un banc de dolo
mie jaunâtre mesurant vingt centimètres : Nerinea trino-
dosa Voltz, Pterocera sp.,.Naticasuprajurensis Buv., Mo-
diola sp. 

Au Col du Mont-du-Chat, — en continuant de relever la 
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coupe sur le chemin forestier,—on observe des petits bancs 
de dolomie ayant une épaisseur d'environ 4 mètres et 
succédant aux calcaires à Terebratula subsella d'Orb. in
diqués précédemment. 

Les dolomies supportent des calcaires compacts, en 
bancs d'environ soixante centimètres, montrant des coupes 
de fossiles : Notices, Nérinées, Itieria. Ces calcaires mesu
rent deux mètres et sont surmontés d'assises de même na
ture mais sans fossiles, et ayant vingt-cinq mètres de puis
sance. Viennent ensuite des calcaires gris-clair, à pâte 
sublithographique, à la surface desquels on peut encore 
apercevoir des coupes de Nérinées. 

On voit succéder à cette série un banc de calcaire blanc, 
à petites oolithes, puis un bloc de calcaire compact à frag
ments d'Huîtres. C'est directement au-dessus que viennent 
les assises à faune saumàtre du Purbeckien. 

Le banc oolithique se retrouve sur la grande route, 
entre les kil. 14 et 15, et est également surmonté de cal
caires à débris d'Ostracés et de calcaires lithographiques à 
faune saumàtre. 

AuVal-du Fier, le Portlandien inférieur ( = Bononien) 
consiste en calcaires de teinte blanche, dans lesquels un 
tunnel a été ouvert, mais où nos recherches, en fait de 
fossiles, ont été infructueuses. Etant directement surmontés 
d'assises à faune saumàtre, ils appartiennent bien au ni
veau que nous étudions. 

Les assises de ce niveau s'observent encore dans la 
même chaîne, sur la route conduisant du col de la Cham
botte à Chindrieux où les couches purbeckiennes sont sup
portées par des calcaires en gros bancs à valves d'Huîtres, 
par des calcaires en petits lits de teinte gris-cendré, puis 
par des calcaires compacts en bancs épais, de teinte blanc-
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jaunâtre, et enfin par des calcaires plus foncés, à la surface 
desquels se voient des coupes de Nérinées. C'est ensuite 
au-dessous que viennent des assises crayeuses, de teinte 
blanche, que nous avons rapportées au Virgulien, et étu
diées précédemment. 

faune du Bononien 

Nerinea Marise d'Orbigny, Cluse de la Balme (Révil). 
Nerinea trinodosa Voltz., Chanaz, Mont-du-Chat. 
Nerinea sp., La Crusille, Banchet, Mont-du-Chat, Cham

botte. 
Pterocera sp., Chanaz. 
Na t i ca s u p r a j u r e n s i s Buvignier, Chanaz. 
Trochalia (Nerinea) depressa Voltz sp., Cluse de la 

Balme. 
It ieria sp., Cluse de Chailles, Chanaz, Mont-du-Chat. 
Cerithium sp., Mont-du Chat. 
Ostrea s p., Cluse de la Balme, Chanaz, Mont-du-Chat, 

Chambotte. 
Terebratula sp., Mont-du-Chat. 

b) — Purbeckien 

Avec l'époque portlandienne supérieure se dessine dans 
le Jura un mouvement d'émersion et la mer se retire lais
sant à sa place des lagunes et des estuaires où se formaient 
des dépôts dits « purbeckiens K Ces dépôts ont été suivis 
par Maillard (1), de Moûtiers, dans le Jura bernois, à la 
Cluse de Chailles, sur les confins des départements de 
l'Isère et de la Savoie. 

(1) G. MAILLARD. — Invertébrés du Purbeckien du Jura. (Mé
moires Soc. paléont. Suisse, t. XI, 1881.) 
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A ce moment de la période jurassique, nous sommes 
en présence d'une immense plage basse bordée de lagunes 
dans lesquelles se déversaient des torrents chargés de 
limon, et où se déposaient de nombreux matériaux dus à 
la proximité du rivage. — Au sein de ces vases se formaient 
par attraction moléculaire des nodules calcaréo-argileux 
atteignant, en certains points, le volume d'un œuf de poule. 
Ils sont fréquents dans les couches qui se constituèrent au 
Sud, tandis qu'au Nord ils ont une autre origine présen
tant des caractères de transport incontestables (1). 

Ce régime lagunaire a laissé des dépôts nettement carac
térisés dans la cluse de la Balme où ils ont été signalés, pour 
la première fois, par Ch. Lory (2). Ils ont été étudiés plus 
récemment par Maillard et par M. Hollande. Nous n'avons 
rien à ajouter aux faits rapportés par ces deux derniers 
auteurs. Nous y avons également trouvé les fossiles rencon
trés par Maillard, qui sont relativement abondants, et dont 
nous avons pu faire, en peu de temps, une certaine récolte. 

Maillard a cité un bon nombre d'espèces qui furent 
recueillies par lui et MM. Janet et Girardot, lors de l'excur
sion de la Société géologique de France, en août 1885(3). 
Ces fossiles furent trouvés dans une couche de marne ver 
dâtre — à cailloux ou rognons calcaires, — ayant cin
quante centimètres d'épaisseur, et à deux mètres environ 
au-dessous d'un grand abrupt de calcaires valanginiens. 
Nous en donnerons la liste plus loin. Quant à M. Hollande, 

(1) G. M A I L L A R D . — Invertébrés du Purbeckien du Jura ; loc. 
cit., p. lûO. 

(2) Gh. Lory avait trouvé près d'Yenne une Paludine et reconnu 
nettement un dépôt d'eau douce suprajurassique. (LORY, Sur Vâge 
des calcaires de l'Èchaillon. Bull. Soc. géol. France, 2e s., t. XXIX, 
p. 801, 1849.) — Le même auteur avait été le premier à signaler 
le Purbeck à Gharrix, en 1847. 

(3) MAILLARD. — Liste des fossiles trouvés dans le Purbeckien 
d*Yenne. (Bull. Soc. géol. France, 3e s., t. XIII , p. 863.) 
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il indique des lits de cailloux agglutinés par une ma
tière verte, des calcaires gris ou jaunes, des lits marneux 
avec des calcaires gris. Cet ensemble est superposé aux 
calcaires gris compacls du Portlandien, mesurant environ 
15 mètres. 

Le niveau d'eau douce, d'après notre confrère, se ter
mine par un banc de marnes, — renfermant la faune indi
quée par Maillard, — et directement surmonté par les 
assises valanginiennes. 

Les couches du Purbeck affleurent aussi au col de la 
Crusille, où nous les avons observées dans une combe 
située entre deux monticules, dont l'un est constitué par 
le Portlandien et l'autre par le Valanginien. Elles se re
trouvent encore au col de la Latte, à l'Ouest de Gerbaix, où 
elles ont été entamées par la route et où elles sont directe
ment surmontées par les brèches calcaires de l'Aquitanien. 

Les dépôts de cette formation sont remarquablement 
développés au col du Banchet, et peuvent s'étudier au bord 
de la roule conduisant d'Ayn à Pont-de-Beauvoisin. En ce 
point, ils présentent une coupe facile à observer, que nous 
avons relevée en 1887 (1), et où nous avons été le premier 
à récolter des fossiles lacustres. 

Cette coupe est prise quinze mètres plus bas que la borne 
n° 8, au deuxième lacet de la route, en contrebas de la 
croix. 

On a de bas en haut la série suivante : 

1.—Calcaires compacts grisâtres, lithographiques, 
à grains spathiques, avec fossiles d'eau 
douce(Megalomastoma Loryi de Loriol, Val-
vata cf. helicoides Forbes) 0,50 

(1) J. RÉVIL. — Le Purbeck du Banchet. (Bull. Soc. hist. nat. de 
Savoie, 1" s., t. I, p. 195, 1887.) 



— 310 — 

2. — Calcaires gris fragmentés, mêlés de marnes 
vertes 0,20 

3. — Calcaires gris légèrement roussâtres, spa-
thiques avec marnes verdàtres 0,30 

4. — Conglomérat caillouteux avec marnes ver
dàtres à cailloux ou rognons volumineux, 
formant, par places, une véritable brèche... 0,40 

5. — Calcaires gris, nuancés de roux, fragmen
tés, à taches ocreuses et formant corniche, 
relativement au banc précédent 0,40 

6. — Conglomérat caillouteux avec marnes ver
tes et ocreuses 0,20 

7. — Calcaires compacts gris-blanchâtre ou gris-
roux, à texture un peu grenue 0,60 

8. — Calcaires marneux grisâtres è cailloux noirs 
et marnes vertes avec petits fossiles (Ceri-
thiumcf. Villersense de Loriol, Cerithium sp.). 0,80 

9. — Calcaires blanc-jaunâtre, 2 bancs de 0,30... 0,60 

Cette dernière assise forme la corniche surplombant la 
route. — En retrait sur les couches précédentes, la coupe 
se continue de la façon suivante : 

10. — Calcaires compacts blanc-jaunâtre, à ta
ches ocreuses 0,80 

11. — Calcaires marneux grisâtres foncés à tex
ture grenue, taches noires et ocreuses 0,60 

12. — Calcaires compacts à pâte fine, blanc-grisâ
tre, avec nombreux fossiles (Corbula inflexa 
Rœmer, Corbula Forbesi de Loriol, Sphœnia 
Pellati de Loriol, Corbicella, Protocardia). 0,40 

13. — Calcaires blancs nuancés de roux 0,40 
14. — Calcaires saccharoïdes, roux clair, avec 

fragments de Nérinées, débris à'Ostracés . . . 0,40 

On arrive ensuite sur un petit plateau recouvert de 
taillis et à l'abrupt valanginien constituant ici le point cul-
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minant de la chaîne. Cet abrupt est en retrait de quelques 
mètres sur les couches que nous venons d'énumérer. Pour 
observer nettement le contact de ces couches avec celles 
qui les surmontent, il faut descendre un peu plus bas, où 
l'on constate que les calcaires (n° 14) à fragments de Néri
nées et débris d'Ostracés sont surmontés de calcaires gris-
jaunâtre esquilleux à grosses Nérinées et Natices du Valan
ginien inférieur (== marbre bâtard des géologues du Jura). 

La présence de fossiles lacustres et saumàtres dans les 
couches de 1 à 8 permet d'attribuer avec certitude cet en
semble au Purbeckien. En outre, un fait intéressant — sur 
lequel nous avons appelé l'attention, dès 1887, et que les 
recherches ultérieures ont pleinement confirmé — est l'exis
tence, à la partie supérieure de la formation, de fossiles 
tels que Corbicella, Protocardia et Corbula infleœa Duncker, 
caractérisant ailleurs lesdolomiesdu Bononien et le Purbeck 
moyen. 

Les couches purbeckiennes de la Cluse de Chailles sont 
non moins intéressantes à étudier que celles du Banchet. 
Elles ont été également décrites par Maillard et par M. Hol
lande. Nous en avons relevé la coupe avec soin et recueilli 
des fossiles qui nous permettent aussi de conclure à une 
alternance de bancs à faune marine et à faune lacustre ou 
saumàtre. Nous croyons utile, — bien que cette localité soit 
actuellement très connue, — de publier le résultat de nos 
recherches qui complètent celles de nos devanciers. 

Les assises qui affleurent au niveau de la route, au milieu 
de la cluse, et en face de la maisonnette du cantonnier, sont 
horizontales, consistant en calcaires compacts de teinte 
jaune, en gros bancs à la surface desquels se voient des 
coupes d'Itieria. Ces calcaires s'observent sur une épais
seur d'environ quatre mètres. Ils sont surmontés par des 
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bancs moins épais de calcaires blanc-grisâtre avec inter-
calation de marnes vertes, et par des calcaires à cailloux 
jaunes ou blancs au centre, gris à la périphérie ; ces assi
ses se présentent sur une épaisseur d'environ 2m50. 

A ces couches succèdent des calcaires gris-jaune, à 
faune lacustre, où nous avons recueilli Physa Bristowi 
Forbes, Planorbis Loryi Coquand. Ils alternent avec des 
marnes vertes. Viennent ensuite, — toujours en remon
tant la série, — des calcaires grumeleux, des marnes et 
des calcaires compacts, où nous avons trouvé des Térébra
tules, puis des calcaires blancs, —à cailloux noirs (1),— où 
se rencontrent de gros Gastéropodes. Au-dessus passent à 
nouveau des marnes à fragments anguleux et rognons 
calcaires dans lesquels on rencontre des Physes et d'au
tres débris de fossiles lacustres. En ce point, ces marnes 
fossilifères n'ont qu'une épaisseur d'environ 0,20 centi
mètres. Elles supportent des marnes, des calcaires caver
neux et dès calcaires compacts où Ton trouve des Tylosto-
mes et des Naticesi^l). Ces couches sont surmontées d'autres 
bancs de calcaires gris-noir bréchoïdes, à surface érodée, 
où l'on peut recueillir une faune intéressante : Perisphinc
tes cf. Lorioli Zitt., PerisphinctesRichteri(3) Opp. sp., Hop
lites (Berriasella) cf. Privasensis Pict. sp., Tylostoma sp., 
Chemnitzia sp., Natica sp. 

Ces assises à faune marine terminent la série jurassi
que ; elles supportent des calcaires jaune-clair esquilleux, 

(1) Ces cailloux ont été étudiés au microscope par MM. Kilian 
et Hovelacque, qui y ont reconnu i existence de corpuscules rap
pelant beaucoup les grains de Chara, et de nombreux débris de 
Gastéropodes. 

(2) J'ai recueilli à l'Ouest de la carrière, et sur le prolonge
ment de ces couches, une grosse Natice et une Nérinée de forme 
allongée, mais spécifiquement indéterminable. 

(3) Cette espèce ainsi que la suivante ont été trouvées par 
M. Kilian. Ces assises sont donc du Tithonique. 

21 
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en petits lits, mêlés de marnes grises appartenant au Cré
tacé. Plus à l'Est, on y observe des coupes de Nérinées et 
de Natices du Valanginien inférieur. 

Un ensemble d'assises appartenant au Purbeckien, ren
fermant des fossiles saumâtres et lacustres, se voit sur le 
revers oriental de la chaîne du Mont-du-Chat, au bord 
même de la route nationale. C'est en 1858 que l'abbé Vallet 
et L. Pillet découvrirent, en Savoie, la présence de la for
mation lacustre (1). Depuis lors, elle a été reconnue par 
les divers auteurs qui se sont occupés de la chaîne du Mont-
du-Chat, entre autres par M. Hollande, qui a découvert un 
banc à fossiles saumâtres surmonté de couches à valves 
d'Huîtres. Nous avons aussi étudié les couches de ce niveau, 
de façon détaillée et nous reproduisons ici le résultat de 
nos recherches, dont les plus importantes ont été commu
niquées dans le travail que nous avons consacré précé
demment à cette chaîne. 

La route nationale, — qui traverse le Mont-du-Chat, — 
suit, entre les kil. 14 et 15, la direction même de la chaîne 
et se développe sur des calcaires compacts appartenant au 
Bononien. On y observe, comme nous l'avons fait remar
quer, un banc oolithique et un banc d'Huîtres. Directe
ment au-dessus, vient un banc de calcaire sub-lithographi-
que mesurant soixante centimètres, montrante la surface 
de nombreux moules de petits fossiles assez bien conservés, 
et parmi lesquels Maillard a reconnu : Valvata helicoides 
Forbes, Megalomastoma Caroli Maillard. 

Au-dessus passe une couche mesurant environ un mètre 
de puissance, présentant les mêmes caractères et dans la
quelle nous avons encore recueilli les mêmes espèces. Arri-

(1) Congrès scientifique de France (trentième session, août 
1863/. 
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vent ensuite, — sur une épaisseur de deux mètres cin
quante,— des calcaires blanc-jaunâtre spathiques mêlés de 
marnes ocreuses ou vertes, et auxquels succède un banc de 
calcaires lithographiques grisâtres avec fossiles saumâtres : 
Cerithes, Corbules, etc. Cet ensemble est surmonté de cal
caires spathiques mesurant deux mètres cinquante et pétris 
de valves d'Huîtres. Ce n'est ensuite que quinze mètres au-
dessus qu'on trouve des couches franchement lacustres. 

Nous avons donc ici-encore une alternance de couches ma
rines et de couches saumâtres. Cette alternance se retrouve 
plus au Sud, au Col du Crucifix, et paraît être constante 
dans nos chaînes de Savoie dépendant du Jura méridional. 

Vers le kil. 15, et sous la maison du cantonnier, on 
trouve des bancs à faune lacustre. En ce point, la coupe est 
la suivante : 

1. — Calcaires spathiques blanc-grisâtre avec 
marnes vertes 3,80 

2. — Calcaires dolomitiques, en petits lits à den-
drites 0,60 

3. — Dolomie jaunâtre 0,80 
4. — Calcaires gris compacts lithographiques... 0,60 
5. — Calcaires marneux grisâtres, mêlés de mar

nes avec nombreux fossiles : Corbula injlexa 
Dunk., Planorbis Loryi Coq., Cyrena sp., 
graines de Chara., 0,80 

6. — Marnes caillouteuses verdâtres 0,20 
7. — Calcaires compacts gris, sillonnés de mar

nes, par places .-. 1,20 
8. — Conglomérat caillouteux pénétrant en cer

tains points dans le banc inférieur et ayant 
une épaisseur moyenne de 0,50 

9. — Calcaires compacts gris-foncé, à cailloux 
noirs et fossilles lacustres : Physa Waldensis 
Coquand, Physa Bristowi Forb 1,50 
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10. — Marnes caillouteuses verdâtres 0,20 
11. — Calcaires gris-roussâtre, veinés de calcite.. 0,80 
12. — Marnes caillouteuses 0,15 
13. — Calcaires compacts blanc-grisâtre 0,40 
14. — Calcaires marneux grisâtres avec fragments 

de petits Gastéropodes (assise en retrait sous 
celle qu'elle supporte) 0,10 

15. —Galcairescompacts,brunâtresàcaillouxnoirs 1 » 
16. — Marnes caillouteuses, grisâtres 0,20 
17. — Calcaires compacts lithographiques (3 gros 

bancs de0,40 1,20 
18. — Calcaires compacts gris avec coupes de pe

tites bivalves 1 » 
19. — Calcaires compacts, gris-foncé, mêlés par 

places de marnes caillouteuses 1,50 
20. — Marnes feuilletées grisâtres, à taches 

ocreuses 0,30 
21. — Calcaires compacts gris-cendré ou gris-

brunétre mêlés de marnes 1,80 
22. — Marnes caillouteuses vertes 0,10 
23. — Calcaires brunâtres veinés de calcite 1 » 
24. — Calcaires compacts avec fossiles marins... 1,40 
25. — Calcaires compacts, roussâtres, avec mar

nes à la partie supérieure ; nombreux bra-
chiopodes 1 » 

26. — Calcaires sub-lithographiques, gris, avec 
petits Gastéropodes : Cerithium, Physes, etc. 7,80 

27. — Calcaires roux gréseux en gros bancs du 
Valanginien. 

En ne considérant comme lacustres que les assises com
prises entre les nos 5 et 23, le niveau supérieur aurait ici 
une épaisseur d'environ douze mètres. De plus, nous avons 
dans le haut une alternance de couches marines et de cou
ches saumâtres, ce qui nous permet de conclure à une ana
logie complète entre cette coupe et celle de Chailles, ou 
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les alternances existent également à la base et à la partie 
supérieure de la formation. 

Le Purbeckien a été découvert dans la montagne de La 
Chambotte par Louis Pillet (1). D'après lui, les couches 
appartenant à ce sous-étage se montrent sur le revers occi
dental de la chaîne, au-dessus du village de Grésine. Ils 
consistent en calcaires à pâte fine, à teinte grise, mêlés de 
marnes. En certains points, ils passent à une terre verte 
empâtant des blocs irréguliers des couches sous-jacentes. 
— Cet auteur ne cite comme fossiles qu'une Physe et un 
fragment de Gastéropode indéterminable. Nous avons visité 
cette localité, à plusieurs reprises, et nous avouons n'avoir 
trouvé aucun débris d'êtres organisés, malgré des recher
ches réitérées. 

Le Purbeckien peut s'étudier plus facilement dans le 
Val-du-Fier, où nous en avons indiqué la présence dans 
une note publiée en 1881 (2). Lorsqu'on se dirige vers 
l'Ouest, — arrivant de Saint-André — on voit succéder aux 
calcaires en gros bancs du Valanginien, des couches en 
petits lits appartenant à la formation que nous étudions. 
Ce sont des calcaires lithographiques, à cailloux noirs et 
marnes vertes, dans lesquels on trouve des débris de petits 
fossiles (Planorbes et Physes). Ils reposent sur un ensemble 
d'assises appartenant au Jurassique supérieur (Bononien 
Virgulien et Ptérocérien). Le noyau de la voûte est formé 
par les calcaires astartiens en petits iits, auxquels succède 
sur l'autre versant une série analogue, et la formation d'eau 
douce s'y retrouve avec des caractères analogues. 

(1) L. P ILLET. — Description géologique des environs d'Aix, 
2* édition, Chambéry, Puthod, 1863. 

(2) J. RÉVIL. — Compte-rendu d'une excursion au Val-du-Fier. 
(Revue Savoisienne, t. XXII, p. 23, 1881.) 
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Un autre affleurement d'assises du même âge s'observe 
sur la route montant de Chindrieux à La Chambotte, où 
l'on voit passer, sous les gros bancs valanginiens, des cal
caires à teinte gris-cendré, à grains verts et cailloux noirs. 
Au-dessous viennent des calcaires en gros bancs, à valves 
d'Huîtres; plus bas, d'autres calcaires en petits lits, à cailloux 
noirs. Nous avons donc, dans cette localité, comme dans 
les chaînons plus occidentaux, une alternance de couches 
marines et de couches saumâtres ou lacustres. Le chaî
non de La Chambotte se relie ainsi nettement par le faciès 
de la série jurassique aux montagnes du Jura dont il est, 
dans nos environs, l'accident le plus oriental. 

faune marine du purbeckierj 

Perisphinctes cf. Loriol i Zittel, Cluse de Chailles 
(Maillard et coll. Révil). 

Per isphinctes Richter i Opp., Cluse de Chailles (coll. 
Kilian). 

Hoplites (Berriasel la) cf. P r i v a s e n s i s Pictet sp., 
Cluse de Chailles (coll. Kilian). 

Tylostoma sp. 
Ghemnitza sp. 
Natica sp. 

faune lacustre et saumàtre du purbeckien 

Megalomastoma Loryi de Loriol, Banchet. 
Megalomastoina Caroli Maillard, Mont-du-Chat. 
Physa B r i s t o w i Forbes, Yenne, Chailles, MMlu-Chat. 
Physa W e a l d e n s i s Coquand, Mont-du Chat, Yenne. 
Planorbis Loryi Coquand, Yenne, Chailles, M* du-Chat. 
Limnœus physoïdes Forbes, Yenne (Maillard). 
Stenogyra Girardoti Mai 11., Yenne. 
Truncatel la Renev ier i de Lor., Yenne. 
Lioplax fluviorum Mant., Yenne. 
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Lioplax inflata Sand., Yenne. 
Gerithium cf. V i l l er sense de Loriol, Banchet. 
Gerithium sp , Banchet, Chailles, Mont-du-Chat. 
Diplonimopytchia conulus Maillard, Yenne. (Grands 

exemplaires d'un genre voisin du Vivipara, dont M. Girar
dot a recueilli, à Yenne, trois échantillons.) 

Valvata cf. he l i co ides Forbes, Banchet, Mont-du Chat. 
Valvata Sabaudiens is Maill., Yenne. 
Sphœnia Pe l la t i de Loriol, Banchet. 
Corbula inflexa (A. Rœmer.) Dunker, Banchet, Mont-

du-Chat. 
Corbula F o r b e s i de Loriol, Banchet. 
Gyrena sp., Banchet, Mont-du-Chat. 
Corbicel la sp. 
Protocardia sp. 
Chara ? (graines). 

J u r a m é r i d i o n a l d e l a H a u t e - Savo ie e t d e 
l 'Ain . — Deux chaînes du département de la Haute-Savoie 
se rattachent nettement au Jura méridional : la montagne 
du Salève, qui se continue au Sud par la montagne d'Allon-
zier et de la Balme, et le chaînon du Vuache-Mont-de Mu-
siège, qui est la prolongation méridionale du Reculet. 

La première se fait remarquer par un beau développe
ment d'assises coralligènes qui furent rapportées par A. 
Favre (1; au terrain corallien, mais qui en réalité sont d'âge 
Kimeridgien et Portlandien, car elles présentent une énorme 
épaisseur et, dans le haut, sont en contact avec des couches 
purbeckiennes. Elles auraient constituées, d'après cet auteur, 
la formation la plus ancienne du terrain jurassique se mon
trant dans cette chaîne. Toutefois, d'une découverte de P. de 
Loriol (2), il résulterait que le Rauracien ( = Séquanien 
inférieur) existe également. Deux espèces de ce niveau (Di-

\1) A. FAVRE. — Recherches géologiques dans les parties de la 
Savoie et de la Suisse voisines du Mont-Blanc, t. I, p . 253; Ge
nève, 1867. 

(2) P . DE LORIOL. — Note pour servir à Vétude des Echinoder-
mes, 2" s., fasc. 3 ; Genève, 1905. 
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plopodia Ârvensis Thurm. et Stomechinus perlatus Desor), 
empâtées dans une marne grise, ont été retrouvées dans 
l'ancienne collection de Luc. Elles auraient été recueillies 
« Sur le Pas de l'Echelle » (versant nord), où les couches 
de cet horizon ne sont plus visibles. 

Quoi qu'il en soit, c'est le «groupe corallien » « qui, dit 
Favre, constitue une portion notable de la montagne s'éten-
dant de sa base jusqu'au-dessus du village de Monetier ». 
Ce groupe renferme beaucoup de fossiles, surtout des Poly
piers, et peut se diviser en deux assises : la première consis
tant en calcaire compact, la deuxième, en calcaire oolithique. 
Dans l'assise inférieure se rencontrent principalement des 
Polypiers associés à des Echinodermes, des Brachiopodes et 
quelques Pecten assez mal conservés. Dans le niveau supé
rieur se trouvent surtout des Diceras, associés à des Néri
nées, des Itieria, à de nombreux' Lamellibranches, Echino
dermes et quelques Brachiopodes. Des Polypiers ont égale-
lement été recueillis. A. Favre donne une liste de 50 espèces 
déterminées par P. de Loriol et provenant de ce niveau 
supérieur {Nerinea depressa Voltz, N. Defrancei Deshayes, 
Itieria Renevieri de Loriol, Natica Dejanira d'Orb., Car-
dium corallinum Leym., Heterodiceras Luci Defr. sp.,Pecten 
globosus Quenst., Terebratula Moravica Glock., etc., etc.). 

Le Purbeckien a été reconnu au Salève par le regretté 
Maillard. Cet auteur (1) a signalé une brèche à cailloux 
noirs dans des carrières ouvertes à Veyrier pour la construc
tion de la ligne. Cette brèche repose sur des lits de marne 
friable où il recueillit Physa Wealdensis Coquand et Car-
dium purbeckense de Loriol. Dans cette localité, les couches 
renversées appartiennent au flanc nord-ouest de la voûte. 

A Monnelier sur-Salève, ce géologue a retrouvé la brèche 
à cailloux noirs empâtant des marnes vertes et supportant 
des calcaires appartenant au Valanginien. Dans la brèche, 
existent des Tylostomes analogues à ceux de la cluse de 
Chailles, et notre confrère concluait, à juste titre, que le Pur-

(1) G. MAILLARD. ~ Note sur le Purbeckien du Salève. (Bull, 
des Services de la Carte.) 
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beckien est ici de tous points identique à celui des chaînes 
jurassiennes avoisinant les Alpes. 

D'une étude postérieure aux travaux que nous venons de 
résumer, étude due à MM. E. Joukowsky et J. Favre (1), il 
résulterait que les couches à Heterodiceras Luci Defr. sp. du 
Salève seraient superposées au Purbeckien fossilifère. Cette 
formation reposerait à son tour sur des masses calcaires ooli
thiques, où se trouve un autre niveau à Dicèratidè, séparé 
de la couche à Heterodiceras Luci par une épaisseur de 
130 m. Cette dernière couche se placerait donc ici à la base 
du Valanginien. 

D'autre part, les auteurs croient pouvoir avancer qu'avant 
eux le Purbeckien fossilifère n'aurait jamais été observé en 
place, et que le gisement de Veyrier, signalé par Maillard, 
appartiendrait à de grandes masses éboulées. 

Les conclusions de nos confrères, qui ne font pas mention 
du gisement purbeckien de Monetier, nous semblent néces
siter de nouvelles recherches. N'y aurait-il pas ici, comme 
dans nos chaînes jurassiennes des environs de Chambéry, 
alternance de couches marines et de couches saumâtres ? 

Le Jurassique supérieur est bien représenté dans la chaîne 
Reculet-Vuache où il a été étudié par M. Schardt (2). Les 
terrains de ce groupe, dit-il, d'une épaisseur totale de 300-
400 mètres, appartiennent aux étages portlandien. kimerid
gien et séquanien, formant par leur nature essentiellement 
calcaire les escarpements ou le revêtement de la partie supé
rieure de la chaîne. 

Le Portlandien offre à sa partie supérieure des bancs peu 
épais dolomitiques et marneux ; la partie inférieure est ex
clusivement calcaire, consistant en bancs massifs. Quant au 
Kimeridgien du coi de la Faucille, il se fait remarquer par 
son faciès coralligène avec Polypiers, Nérinées, Diceras, 
etc. Par contre, au Credo et au Vuache, il est impossible, 

(1) E. JOUKOWSKY et J. FAVRE. — Sur la position des couches 
à « Heterodiceras Luci Defr. » au Salève*(C. R. A. S , 11 octobre 
1909.) 

(2) H. SCHARDT. - Etude sur la première chaîne du Jura. 
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par suite de l'absence de fossiles et de faciès coralligène, de 
distinguer dans le massif calcaire le Portlandien du Kime
ridgien. 

Le Séquanien est formé à sa partie supérieure par des cal
caires massifs avec Terebratulina substriata, Waldheimia 
(Zeilleria) Mœschi Mayer, Terebratula bîsuffarcinata Schloth. 
in Douvillé, Pecten, Pholadomya, etc., tandis que la partie 
inférieure est plus marneuse et se fait remarquer par sa 
faune de Céphalopodes {Ammonites Achilles d'Orb., Ammo
nites lictor Font., Ammonites tenuilobatus Opp. 

Les environs de Saint Germain-de-Joux (Ain) ont encore 
fait l'objet d'une étude très documentée de M. H. Schardt (1). 
— Le Séquanien présente la série suivante de bas en haut : 
a) Calcaires blancs compacts ou oolithiques ; b) Couche 
marneuse dolomitique ; c) Calcaire gris ou jaunâtre à Wal
dheimia Mœschi May., Terebratula subsèlla Leym., Rhyn
chonella pinguis Rœm. ; d) Calcaire compact à taches 
bleues. La puissance visible de l'étage est d'environ 53 m. 
Le Kimeridgien, qui vient ensuite, est formé des assises sui
vantes : à) Oolithe coralligène blanche à Coraux, Nérinées, 
Cardium et Diceras et oolithe crayeuse (la faune est identi
que à celle de Vallin) ; b) Calcaire compact, bien lité, jaune, 
passant vers le haut et vers le bas aux couches oolithiques 
voisines ; c) Calcaire oolithique blanc ou légèrement gris à 
Nerinea Bruntrutana Th urn., N.pseudo-Bruntrutana Gemell., 
N. Defrancei d'Orb., etc. Quant au Portlandien, il consiste 
en : a) Dolomies et marnes dolomitiques ; b) Calcaires com
pacts à Nérinées ; c) Calcaires en plaques et dolomies ; 
d) Calcaires gris en bancs irréguliers. 

Ajoutons que le Purbeckien se montre près du moulin de 
Charix, où il consiste en calcaires bréchiformes, à cailloux 
noirs, analogues à ceux du Salève et du Vuache, et qu'il a 
été signalé pour la première fois dans cette localité par 
Charles Lory. 

(1) H. SCHARDT— Sur la subdivision du Jurassique supérieur 
dans le Jura occidental. (Bull. Soc. Vaud. des sciences nat.9 
t. XVIII, 1888.) 
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J u r a c e n t r a l e t mér id iona l . — Le Jurassique supé
rieur de la partie du Jura français, sétendant de Champa-
gnole à Beliey, est actuellement bien connu, grâce à la 
visite qui y fut effectuée en 1885 par la Société géologique de 
France (1), grâce également à la publication, deux ans plus 
tard, d'un intéressant Mémoire dû à M. l'abbé Bourgeat (2), 
et dans lequel les formations coralligènes de cette région 
sont minutieusement étudiées. 

Cet auteur donne un grand nombre de coupes, — que nous 
ne pouvons résumer ici, — dans lesquelles il prend comme 
point de départ le Purbeckien, ce qui lui permet d'en déduire 
avec certitude la place des niveaux coralligènes. Dans les 
environs de Champagnole, conclut-il, la série néojurassique 
présente la superposition suivante de faunes (3) : 

1° Une faune dite rauracienne9 où se rencontrent Cidaris 
florigemma Phillips, Hemicidaris crenularis Lam., Glypticus 
hieroglyphicus Ag., etc., etc. ; 

2° Une faune â Natica hemispherica Rœm., Waldheimia 
{Zeilleria ) humeralis Rœm. sp., Rhynchonella pinguis Rœm., 
et correspondant à l'Astartien ; 

3° Une faune à Pterocera Oceani Brgt., Thracia incerta 
Thurm., Ceromya excentrica Ag., etc. (Ptérocérien de Thur-
mann) ; 

4° Une faune à Ostrea {Exogyra) virgula Defr., bivalves 
et petits gastéropodes (Virgulien) ; 

5° Une faune à Stephanoceras gigas Ziet. sp., Cyprina 
Brongniarti Agas., Cyrena rugosa (Sow.) de Loriol (Portlan
dien). 

Ces faunes peuvent servir de guide ; elles permettent de 
préciser l'âge des diverses enclaves oolithiques, suivant 

(1) Des comptes-rendus d'excursion furent publiés à cette occa
sion. Ils sont dûs-à MM. Marcel Bertrand, Ghoffat, l'abbé Bour
geat, Abel Girardot et Louis Pillet. - Les idées de MM. Marcel 
Bertrand et Ghoffat sur la théorie des faciès furent pleinement 
acceptées par tous les membres, — et nous en étions, — qui 
prirent part à cette réunion, intéressante entre toutes. 

(2) E . BOURGEAT — Recherches sur les formations coralligènes 
du Jura méridional ; Lille, J. Lefort, 1887. 

(3) Abbé BOURGEAT. — Recherches géolog. ; loc. cit., p . 34, 
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qu'elles se trouvent engagées dans leur sein ou qu'elles se 
développent au-dessus ou au-dessous d'elles (1). 

Les conclusions de M. l'abbé Bourgeat sont intéressantes 
et méritent encore d'être rappelées. 

D'après ce savant, pendant les temps correspondant au 
Jurassique supérieur, la région jurassienne fut occupée par 
une mer de faible profondeur, — dont les eaux furent nota
blement chaudes, — et dont les rivages se déplacèrent peu 
à peu vers le Sud Est. Les indigitations coralliennes s'élè
vent à mesure que l'on se dirige vers les Alpes, et on les 
voit passer du Rauracien à l'Astartien, au Ptérocérien, au 
Virgulien et même au Portlandien (récifs du Salève et de 
l'Echaillon). 

Les niveaux coralligènes sont donc allés continuellement 
en se déplaçant vers le Sud, et cela sous l'influence d'une 
émersion progressive rejetant peu à peu dans cette direction 
les parages où pouvait s'exercer l'activité des organismes 
constructeurs. 

Les relations existant entre les faciès des étages du Néo
jurassique jurassien ont fait encore l'objet de remarquables 
études dues à M. Louis Rollier (2). Cet auteur constate 
d'abord que « sous des apparences extérieures d'analogie 
produite par la récurrence des faciès homologues, à. plusieurs 
niveaux, les étages synchroniques ne jouent pas toujours le 
même rôle orographique ». 

Les formes analogues rencontrées soit sur le bord occi
dental de la chaîne, soit au centre, soit sur le bord oriental, 
montrent des successions d'assises différentes, si on les com
pare terme à terme. En traversant la chaîne du Sud-Est au 
Nord-Ouest, c'est-à-dire en passant de la Suisse dans le Jura 
français, on voit s'opérer dans les étages inférieurs du Malm 
des changements graduels. Le faciès argovien (calcaires 

(1) Abbé BOURGEAT. — Recherches géolog. ; loc. cit.9 p . 35. 
(2) L . R O L L I E R . — Coup d'œil sur les formes et les relations 

orographiques qui déterminent les faciès du Malm dans le Jura. 
(Bull. Soc. Neuch. se. nat,, 1896, XXIV.)— Résume des relations 
stratigraphiques et orographiques des faciès de Malm dans le 
Jura. (Archives de Genève, I I I , p . 263, 1897.) 
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marneux) passe peu à peu à celui du Rauracien, tandis que 
l'Oxfordien, qui fait parfois défaut ou est très réduit sur la 
bordure interne, se développe vers le Nord avec le Callo
vien qui lui sert de base. En même temps, le faciès des cou
ches de Birmensdorf (marno-calcaires grumeleux) y fait 
place au faciès du Glypticien. 

L'auteur montre ces synchronismes à l'aide de coupes 
schématisées et d'un profil donnant le résumé stratigraphi
que. Il résulte de ces données que l'Oxfordien épais de 50 à 
80 mètres dans le Nord-Ouest du Jura se réduit presque à 
zéro vers le Sud-Est, tandis que, dans cette dernière région, 
TArgovien est plus puissant que les couches équivalentes du 
Rauracien. 

Ces variations de faciès seraient dues à des changements 
de direction dans les courants marins. 

Les conclusions de M. Rollier ont été confirmées par les 
recherches de MM. Schardt et Dubois (1). Dans la région des 
Gorges de l'Areuse, « à cheval, disent-ils, sur les deux plis
sements les plus orientaux de la chaîne, on peut faire les 
constatations suivantes : sur tout le territoire de la première 
chaîne (Montagne de Boudry-Greux-du-Van), là où le con
tact du Séquanien et de l'Argovien est visible, on remarque 
l'absence des Polypiers dans le Séquanien. Dans les affleu
rements de la seconde chaîne (Solmont-Tourne), on trouve 
à la base du Séquanien de superbes récifs de coraux ». Dans 
cette dernière localité, les couches coralligènes constitue
raient les derniers vestiges du faciès rauracien. 

Dans les mêmes massifs, les étages Kimeridgien et Port
landien sont également bien développés. Le premier con
siste en bancs de calcaire, de teinte généralement claire, et 
qui sont parfois oolithiques. Les fossiles y sont rares et irré
gulièrement répartis. Quant aux seconds, ils consistent en 
calcaires blanchâtres finement stratifiés à la base, et en 
dolomies saccharoïdes à la partie supérieure. Le Purbeckien 
n'a fourni que quelques affleurements. 

(1) H. SCHARDT et A. D U B O I S . - Les Gorges de l'Areuse ; loc. cit. 
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Dans une notice ayant pour objet l'extension du Kime
ridgien dans le Jura septentrional, M. Rollier rappelle en
core que les calcaires à Polypiers de Nattheim, les couches 
de Wettmgen, les calcaires à Bryozoaires de Bienne et de 
Neuchâtel appartiennent au Kimeridgien ; ils représentent 
un niveau qui n'est connu ni dans le Jura bâlois, ni dans le 
Jura bernois, au nord de Laufon. Le Kimeridgien supérieur 
prend entre le Geissberg et le Randen le faciès de Wettin-
gen, et il manque dans les cantons de Soleure et de Bâle, 
ainsi que dans le Nord de l'Argovie. Dans cette dernière 
région, le Séquanien supérieur supporte directement le cal
caire grossier miocène. 

§§ IL — RÉGION SUBALPINE 

La colline de Lémenc, près de Chambéry, permet de 
reconnaître nettement, grâce à une faune très riche, les 
divers étages du Jurassique supérieur de la zone subal
pine. C'est donc là qu'en premier lieu nons étudierons ces 
étages afin de les comparer aux formations du même âge, 
qui se montrent en d'autres points de notre champ d'étude. 

Nous nous sommes longuement occupés dans une autre 
partie de cette Monographie des travaux qui ont été consa
crés à la classification des terrains formant l'ossature de cette 
colline et nous jugeons inutile d'y revenir. Toutefois, nous 
devons mentionner spécialement que les environs immé
diats de Chambéry ont été étudiés dans plusieurs publica
tions par Louis Pillet et M. Hollande. Celui-ci s'est plus 
spécialement occupé d'études stratigraphiques, tandis que 
le premier s'est livré à des recherches paléontologiques, 
qui l'ont amené à reconnaître trois étages : 1° « l'étage des 
Carrières » ; 2° « 1 étage du Calvaire » ; 3° « l'étage de la 
Vigne Droguet ». 

En 1893, et à la suite d'excursions faites en compagnie de 
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MM. Pillet et Kilian, nous avons publié une note (1) dans 
laquelle nous cherchions à paralléliser ces couches avec 
celles de l'Ardèche et du Dauphiné. Nous arrivions à con
clure que l'étage des Carrières correspondait à la zone à 
Oppelia tenuilobata Opp. sp. ( ,= Séquanien), que celui du 
Calvaire était l'équivalent de la zone à Phylloceras {Sowerby-
ceras) Loryi Mun. Cu.sp.(=Kimeridgien),tandis que l'étage 
delà Vigne Droguet, en y comprenant lafausse brèche elles 
marnes à Aptychus, représentait la zone à Hoplites Callisto 
d'Orb. sp. ( = Portlandien, = Tithonique). 

Une révision complète des espèces déterminées par 
Pillet, — révision faite au laboratoire de la Faculté des 
sciences de Grenoble, — de nouvelles récoltes de fossiles, 
des observations plus minutieuses nous amènent à modifier 
quelque peu ces conclusions, à subdiviser les divers étages 
et à en préciser les limites. Nous pouvons ainsi établir un 
synchronisme exact avec les formations delphino-proven-
çales rendues classiques par les travaux du regretté géolo
gue lyonnais, Fontannes, ainsi que par les recherches 
récentes de nos confrères et amis : MM. W. Kilian, 
P. Lory et V. Pâquier. 

Peu de questions ont donné lieu à autant de discussions 
que celles de la limite du Jurassique et du Crétacé dans la 
région méditerranéenne, et celle du synchronisme à établir 
entre les divers niveaux de cette région et ceux du Jura et 
du bassin anglo-parisien. L'accord n'est pas d'ailleurs 
complet à l'heure actuelle. Ainsi que Ta fait remarquer 
judicieusement M. Haug(2) des divergences de vue exis-

(1) J. RÉVIL. — Note sur le Jurassique supérieur et le Crétacé 
inférieur des environs de Chamfrery. (Bull. Soc. hist. nat. de 
Savoie, 1" série, t. VI, p. 28,1893.) 

[%) HAUG. — Portlandien,\Tithonique et Volgien. (Bull. Soc. 
gèolog. de France, 3° série, t. XXVI, p. 197,1898.) 

file:///Tithonique
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tent encore au sujet de la limite du Kimeridgien et du Port
landien, ainsi qu'au sujet de celle du Tithonique et du 
Berriasien, certains auteurs plaçant ce dernier dans le 
Jurassique, tandis que d'autres le classent dans le Crétacé. 
Une étude détaillée de la colline de Lémenc, où la série 
est complète et où les niveaux sont très fossilifères, s'impo
sait donc. Elle nous permettra d'arriver à des résultats qui 
ne seront pas sans intérêt relativement à ces questions 
de parallélisme. 

A) — Séquanien 

Les couches à Peltoceras bicristatum Rasp. sp. (bimam-
matum Qu. sp.) (== Rauracien) n'affleurent pas dans la 
colline de Lémenc. Les assises les plus inférieures se 
montrent dans la cluse de Saint-Saturnin, où elles consis
tent en marno-calcaires en petits bancs (0.10 à 0.15 
d'épaisseur), avec délits marneux, et plongeant à l'Est. Des 
assises de même nature se retrouvent plus au Sud, au 
sommet du vignoble dominant le village de la Croix-Rouge. 
Elles appartiennent à l'autre flanc du pli et plongent à 
l'Ouest. — En ce point, les calcaires, qui se font remarquer 
par la présence de cristaux de fer sulfuré, sont très fos
silifères, et Louis Pillet, qui a découvert ce gisement et 
l'a étudié dans la deuxième édition de son Mémoire sur 
Lémenc, y a recueilli Sutneria platynota Reinecke sp. 
Toutefois, ce sont les Perisphinctes polyplocoides Fontan-
nes sp. et Perisphinctes Lothari Opp. sp. qui sont particu
lièrement abondants. 

Nous avons trouvé un certain nombre d'exemplaires de 
ces deux espèces dans un assez bon état de conservation. 
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Nous pouvons citer de ce gisement : Perisphinctes sub-
fascicularis d'Orb. sp., Neumayria compsa Font., Neumay
ria QEsopica Font, sp,, Sowerbyceras (Phylloceras) torti
sulcatum d'Orb. sp., Phylloceras cf. Kochi Opp. sp., Aspi
doceras Altenense d'Orb. sp., Asp. sesquinodosum Font.sp., 
LissocerasFialar. Opp. sp., etc., etc. 

Cette même assise existe également à Crussol où elle a 
été signalée par Huguenin, et où elle se trouve à environ 40 
mètres au-dessus des couches à Peltoceras bicristatum 
Rasp. sp. 

Des bancs appartenant au même niveau affleurent au Nord 
du hameau des Barrandiers où ils présentent les mêmes 
caractères pétrographiques et inclinent aussi à l'Ouest. 
Nous y avons trouvé un Perisphinctes de grande taille que 
nous pouvons rapporter au Perisphinctes lictor Fontannes. 
Ces bancs se continuent à l'Ouest jusqu'à la route de Méry, 
où ils disparaissent sous les formations quaternaires. 

Au-dessus des calcaires fossilifères de Saint-Saturnin 
s'élève une côte boisée et un abrupt ne permettant pas de 
poursuivre l'étude de la coupe. Pour observer les couches 
succédant directement à celles que nous venons de décrire, il 
faut se rendre aux carrières dites de « La Croix-Rouge ». 
On rencontre à quelques mètres au Nord de ces carrières, 
et dominant une vigne, une tranchée naturelle où des cal
caires en petits lits ont été mis à nu. Des intercalations 
marneuses s'y observent, et nous y avons recueilli quel
ques espèces : Belemnites (Hibolites) cf. semisulcatus 
Munster, Neumayria trachynota Opp. sp., Aspidoceras sp. 

Viennent ensuite, sur une certaine épaisseur, des cal
caires gris-bleuâtre en gros bancs, que l'on peut étudier 
dans une carrière abandonnée, où ils sont surmontés d'un 
lit de calcaire marneux avec marnes- Ces dernières sont 

22 
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fossilifères et nous y avons trouvé : Oppelia tenuilobata 
Opp. sp., Neumayria compsa Opp. sp., Simoceras Dou-
blieri d'Orb. sp. 

Ces bancs marneux surmontant les calcaires compacts se 
retrouvent dans les grandes carrières Bernasconi situées 
plus au Sud. Louis Pillet y a récolté un certain nombre 
d'espèces qui sont conservées au Musée de Chambéry et 
que nous citerons plus loin. 

Un autre gisement très fossilifère de ces assises du ni
veau supérieur de l'étage séquanien se trouve dans le bas 
d'une des carrières de la route d'Aix, dites « carrières Vey-
ret», exploitées actuellement par M. Rossi. En ce point, 
existent des calcaires marneux bleuâtres, en gros bancs, 
à la surface desquels se trouvent des marnes à taches vertes. 

Nous avons visité cette carrière à diverses reprises et 
nous pouvons citer : Perisphinctes unicomptus Fontannes 
sp., P. Lucingensis E. Favre sp., P. polyplocoides Fontan
nes sp., P. subfascicalaris d'Orb. sp., Oppelia pseudo-
flexuosa E. Favre sp., Neumayria compsa Opp. sp., Op
pelia tenuilobata Opp. sp., Simoceras Cafisii Gem. sp., 
etc., etc. 

Ce niveau s'observe également à la montagne de Crus-
sol, où il a été étudié avec beaucoup de sagacité par Hu -
guenin, Fontannes et M. Toucas ; il est rapporté par ce 
dernier auteur au Kimeridgien inférieur. — Il nous semble 
que les affinités paléontologiques de ces assises sont trop 
étroites avec celles des zones à Perisphinctes polyplocoides 
et Sutneria platynota pour que nous puissions les en sépa
rer; il paraît plus juste de conclure avec M. Haug que 
c'est à la fois au Kimeridgien inférieur et au Séquanien 
que correspondent dans les régions méridionales les couches 
à Oppelia tenuilobata Opp. sp. 
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Des assises inférieures aux couches à Sutneria platynota 
Rein. sp. s'observent dans le bas du Mont-Saint-Michel, 
près de Challes-les-Eaux, où elles affleurent sur la rive 
droite du ruisseau traversant la gorge de la Boisserette. 
Dans cette localité, ce sont des schistes feuilletés bleuâtres 
alternant avec des bancs marneux. Nous croyons pouvoir 
les rapporter au Rauracien ( = zone à Peltoceras bicrista-
mmRasp. sp.), bien que nous n'ayons recueilli aucun fos
sile. Elles sont surmontées par des calcaires de teinte gris 
bleuâtre, distribués en petits lits, représentant l'Astartien, 
et par des bancs plus épais et plus compacts rappelant ceux 
des carrières de Lémenc. — Ces derniers s'observent en
core près du Château de Challes et se poursuivent au 
Nord, parfois fossilifères {Perisphinctes lictor Font.). 

Les assises rauraciennes et astartiennes de la gorge de 
la Boisserette se continuent au Sud vers Montmélian, for
mant la base de la montagne de la Thuile. En outre, elles 
se retrouvent dans l'abrupt de la montagne dominant Chi
gnin, dans le bas du crêt supérieur, ramenées par un plis
sement des couches. Elles peuvent se voir également sur le 
sentier montant de Montmélian à la Thuile, où j'ai recueilli 
Perisphinctes planula Hehl sp. En ce point, les calcaires, en 
petits lits, forment de nombreux replis, constituant le noyau 
d'anticlinaux, tandis que ceux des synclinaux sont formés 
par des bancs plus massifs (Kimeridgien et Tithonique). 
— Ajoutons que la partie inférieure du rocher de Mont
mélian est formée de calcaires en petits lits appartenant au 
Séquanien, tandis que la partie supérieure, consiste en 
bancs plus compacts dépendant du Kimeridgien. 

Les deux étages du Séquanien, qu'il est souvent fort 
difficile de séparer l'un de l'autre, existent dans les divers 
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points de la vallée de l'Isère, de Montmélian à Albertville, 
où nous avons signalé l'Oxfordien. C'est ainsi qu on les 
rencontre sur le revers oriental du Mont-Charvet, au-des
sus de Montlambert. En ce point, ils consistent en calcai
res un peu grenus, en bancs de 0,10 à 0,20, alternant 
avec des lits marneux, se superposant à d'autres bancs 
plus schisteux et de teinte plus foncée, qui appartiennent 
à la partie supérieure de* l'Oxfordien. 

Les bons affleurements de ces assises sont assez rares et 
les points.fossilifères peu nombreux. Nous ne pouvons 
guère citer que la route du col du Frêne, au-dessus de 
Saint-Pierre d'Albigny, où nous avons recueilli quelques 
exemplaires de Perisphinctes, mais dans un mauvais état 
de conservation. 

Des couches rauraciennes se retrouvent sur le chemin 
conduisant du hameau de la Noiriat au château de Miolans 
(rive droite de la vallée de l'Isère). Ce sont des marno-cal
caires en petits lits avec délits argileux formant une croûte 
à la surface des bancs. 

Viennent ensuite au-dessus des assises pouvant être rap
portées à l'Astartien et au Kimeridgien : les premières se 
débitent en grandes dalles et sont exploitées dans une car
rière située au bord de la route. Quant aux secondes, elles 
s'observent près du château de Miolans, où elles sont for
mées de calcaires à teinte plus claire et en bancs compacts. 
Enfin, nous citerons des couches rauraciennes et astar-
tiennes dans l'abrupt dominant la Tour de Montailleur, 
ainsi que sous le fort de Tamié, où elles s'élèvent assez haut 
et où elles offrent les mêmes caractères pétrographiques. 

Les couches séquaniennes (s. lat.) affleurent à l'inté
rieur même du massif des Bauges où elles forment une 
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bande qui se développe, d'une part, des bords du Chéran 
(environs d'Ecole) à la vallée de l'Isère et, d'autre part, en 
une série d'affleurements qui se montrent près de Jarsy, 
du col de Ghérel, de Giez et de Chevalines. 

«Les gisements fossilifères sont peu nombreux, ce qui 
peut s'expliquer par l'intensité des dislocations subies par 
ces assises. Près du village de la Compote, les couches 
consistent en calcaires noirs veinés de calcite. Elles sont 
redressées verticalement et s'enfoncent sous des bancs plus 
compacts appartenant au Kimeridgien et au Tithonique. 

Les mêmes assises se retrouvent sur la rive gauche du 
Chéran. Les couches les plus inférieures dans lesquelles a 
été ouverte une carrière (en face du hameau « Le Hêtre ») 
consistent en marno-calcaires gris-foncé, redressés presque 
verticalement avec pendage est. Elles sont surmontées de 
calcaires en gros bancs (Kimeridgien) et de calcaires bré-
chiformes (Tithonique). Ces derniers forment l'arête sépa
rant la vallée d'Ecole de celle conduisant au col de la Fully; 
mais, ainsi que l'a montré M. Lugeon (1), le Jurassique 
supérieur se renverse peu à peu vers le Sud, et au point 
coté 1392, sur Sainte-Reine, ce sont les marno-calcaires 
en petits lits (Séquanien) qui forment l'arête et ne le quit
tent plus jusqu'au Mont-Pélaz. — Quant aux affleurements 
septentrionaux, ils ne présentent de l'intérêt qu'au point 
de vue tectonique et seront étudiés plus loin. 

faune du Séquanien [zone à p. bicristatum 
et zone à Oppelia tenuilobata {s. I.)] 

B e l e m n i t e s ( Hibol i tes ) s e m i s u l c a t u s Munster., 
Vignes de la Croix-Rouge (coll. Révil). 

(1) LUGEON. — Loc. cit. 
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Sowerbyceras (Phylloceras) gr. du tort i su lcatum 
d'Orb. sp., 2 exempl. (sub nomine P . Loryi, coll. Pillet). 

Phyl loceras cf. Kochi Opp. sp., Saint-Saturnin (coll. 
Pillet). 

Sowerbyceras (Phylloceras) Lory i M. C. sp . (=Ph. 
S i l enus Font.), Carrières de la Croix-Rouge, 1 ex. (cqjl. 
Pillet). 

Lis soceras (Haploceras) cf. F ia lar Opp. sp., Saint-
Saturnin (coll. Pillet). — 1 exempl. un peu fruste pour une 
détermination spécifique absolument certaine. 

Lytoceras cf. su t i l e Oppel sp., Carrières de la Croix-
Rouge (coll. Pillet). 1 ex. bien conforme fig. par E. Favre 
(zone à Acanthicus) pi. II, fig. 2. 

Neumayria compsa Opp. sp., Saint-Saturnin, carriè
res de Lémenc, nombreux exemplaires (coll. Pillet, coll. 
Révil). 

N e u m a y r i a ^Esopica Font. ( = Am. flexuosus costatus 
Quenst.). 3 exempl. coll. Pillet sub nom. Am. Strombecki 
Opp-

Neumayria Holbeini Opp. sp., Carrières de Lémenc 
(coll. Révil). 

Neumayria trachynota Opp. sp., Carrières de Lémenc, 
vignes de la Croix-Rouge (coll. Révil) (nomb. exempl.). 

Neumayria pseudoflexuosa E. Favre sp.» Carrières de 
Lémenc (coll. Pillet, coll. Révil). 

Sutneria pfatynota Rein. sp. (— Am. Reineckianus 
Quenst. Céph. des Schwabischen Jura, pi. 112, fig. 8), Saint-
Saturnin (coll. Pillet), 2 exemplaires assez bien conservés. 

Oppelia tenuilobata Opp. sp., nomb. ex. carrières de 
la Croix-Rouge et de Lémenc (coll. Pillet, coll. Révil). 

Oppelia Wenlandi Opp. sp., Carrières de Lémenc (coll. 
Pillet). 

Oppelia platychoma Gemellaro sp., Carrières de Lé
menc (1 exempl. de grande taille figuré par Pillet). 

Oppelia levipicta Font, sp., Carrières de Lémenc (coll. 
Révil). 

Per i sphinetes subfasc icnlar is d'Orb. sp., Saint-
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Saturnin (coll. Révil). — Cette espèce, très fréquente dans 
les Alpes-Maritimes, est plus rare dans les régions delphino-
savoisienne. 

P e r i s p h i n c t e s Basilicse E. Favresp.,plusieurs exempl. 
(coll. Pillet. coll. Révil). 

P e r i s p h i n c t e s polyplocoides Font, sp., ( = polyplo-
eus Font, non Reinecke), Saint-Saturnin, Lémenc (coll. Pillet, 
coll. Révil). 

P e r i s p h i n c t e s unicomptus Font, sp., Carrières de 
Lémenc, nombreux exemplaires (coll. Révil). 

P e r i s p h i n c t e s cf. Ribe iro i Choffat, Carrières de Lé
menc (coll. Révil), nomb. exempl. 

P e r i s p h i n c t e s Quenstedti Kilian ( = Am. polyplocus 
Quenstedt non Reinecke), Carrières de Lémenc (coll. Révil). 

P e r i s p h i n c t e s Lucingens i s E Favre sp., Carrières de 
Lémenc (coll. Révil). 

P e r i s p h i n c t e s cf. lacertosus Font, sp., Carrières de 
Lémenc (coll. Pillet), 1 exemplaire incomplet pour une dé
termination spécifique rigoureuse. 

P e r i s p h i n c t e s polygyratus Quenstedt sp., Carrières 
de Lémenc (coll. Révil), Saint Saturnin (coll. Pillet). 

P e r i s p h i n c t e s Freyss ine t i E. Favre sp., Carrières de 
Lémenc, 2 ex. (coll. Pillet, coll. Révil). 

P e r i s p h i n c t e s Lothari Opp. sp., Saint-Saturnin, La 
Croix-Rouge, Lémenc, nombreux exemplaires (coll. Pillet, 
coll. Révil). 

P e r i s p h i n c t e s lepidulus Opp. sp., Saint-Saturnin 
(coll. Pillet sub nom. Am. striclaris). 

P e r i s p h i n c t e s l ic tor Font, sp., Les Barandiers (coll. 
Révil). 

P e r i s p h i n c t e s planula Hehl sp., var. laxevolutaFont., 
montagne de La Thuile (Révil). 

S i m o c e r a s Doubl ieri d'Orb. sp., Carrières delà Croix-
Rouge (coll. Révil). 

S i m o c e r a s groupe Agrigentinum Gemm. sp., 1 
exempl., mais trop usé pour une détermination spécifique 
absolument certaine (coll. Révil). 
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Simoceras Allobrogienm Pillet sp. (in Favre). 
Metaporhinus (sub Nucleol i tes) c o n v e x u s Catullo, 

Carrières de Lémenc (Pillet, Savin). 
D i s a s t e r (Nndeol i tes ) grannlosus Goldfuss., Car

rière Veyret (Savin). 
Cardiopelta carinata Leske {Spatangus), Saint-Satur

nin, Carrières de Lémenc et plus spécialement carrière 
Veyret (Savin). 

Holectypus coral l inus d'Orb., Saint-Saturnin, car
rière Bernasconi, carrière Veyret (Pillet, Savin). 

Trochotiaria (Diadema)snperbum Âgassiz, Carrières 
de Lémenc (Pillet, Savin). 

Plegioc idaris (Cidaris) Iseviuscula Ag., Carrière 
Veyret à Lémenc (Savin). 

Paracidaris (Gidarites) B lumenbachi Munster, 
Carrières de la Croix Rouge (Pillet, Savin, Révil). 

Rhabdocidaris (Cidaris) Orbignyi Agassiz (Cidaris), 
Carrières de Lémenc (Pillet). 

B) Kimer idg ien 

Entre les calcaires argileux gris-foncé ou gris-bleuâtre 
avec délits marneux du bas des carrières de la Croix-Rouge 
et de Lémenc et les « pseudo-brèches » du Tithonique in
férieur se présente une série d'assises de calcaires com -
pacts offrant encore dans le bas quelques intercalations 
marneuses. A Lémenc, ces couches ont une puissance d'en
viron 60 mètres ; leur stratification, très régulière, montre 
des bancs ayant une épaisseur de 0,75 cent, à 2 mètres. 
Des cristaux de pyrite sont souvent disséminés dans la ro
che, et leur décomposition amène la production de ces 
taches bleues ou roses, qui ont été signalées par divers 
auteurs. 
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Ces assises représentent un niveau qui n'avait pas été 
distingué avant M. Kilian et qu'il a appelé « Calcaires 
massifs à Sowerbyceras (Phylloceras) Loryi ». Pour cer
taines parties de la province méditerranéenne, il a été dé
signé par Neumayr, E. Favre et Fontannes sous le nom de 
couches à Aspidoceras acanthicum Opp. sp. et Waagenia 
Beckeri Neum. Ce niveau peut être en partie synchronisé 
avec le Kimeridgien anglo-parisien ; nous avons reconnu 
parmi les espèces déposées au Musée de Chambéry par 
Louis Pillet un très bon exemplaire de Reineckia pseudo-
mutabilis de Lor. sp., forme fossile provenant d'une cou
che marneuse qui, comme à Grenoble et à Grussol, est 
située bien au-dessus des marno-calcaires à Oppelia tenui
lobata Opp. sp. Une coupe relevée banc par banc dans les 
carrières Veyret et Rossi (1), au bord de la route, nous a 
permis de grouper les assises de la façon suivante : 

1° Calcaires gris-foncé, légèrement argileux, 
en gros bancs 12 m. 

2° Marno-calcaires gris-brun et marnes terreu
ses foncées avec nombreux fossiles : Be
lemnites sp., Oppelia leoipicta Font., Phyl
loceras Loryi M. Chai., Neumayria Jtexuosa 
Munster sp., etc 0,80 

3° Calcaires compacts en gros bancs, avec vei
nes de calcite et de teinte « café au lait ».. 5 m. 

4° Calcaires marneux et marnes de teinte gris-
foncé parfois un peu glauconieux : Phyllo
ceras sp 0,25 

5° Calcaires en gros bancs, semblables au n* 3. 12 m. 

(l)Nous avons relevé cette coupe avec notre regretté confrère, 
Louis Rossi, à l'obligeance duquel nous devons le plus grand 
nombre de fossiles cités de ce niveau et faisant partie de notre 
collection, actuellement déposée au Musée de la Société d'his
toire naturelle de Savoie. 
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6° Calcaires jaune-clair dits « bancs blancs », 
à pâte sublithographique et à cassure tran
chante 3 m . 

7° Calcaires gris-bïftu, en bancs de 1 m. 50 à 
2 m., peu fossilifères 25 m. 

8° Calcaires blonds, à taches bleues et se déli
tant avec facilité : Oppelia lithographica Opp. 
sp., Perisphinctes Ardescicus Font, sp., P. 
capillaceus Font, sp., Perisphinctes transi-
torius Opp. sp 3 m. 

Vient ensuite un banc de « pseudo-brèche », mesurant 
également près de 3 mètres et renfermant de nombreux 
fossiles {Perisphinctes contiguus Catullo sp., Perisphinctes 
transitoriusOpp. sp., Perisphinctes geron Zittel sp.). — 
Dans les travaux récents, cette assise est rapportée au 
Tithonique. 

D'après M. P. Lory (i), la formation des calcaires mas
sifs des environs de Grenoble se fait remarquer par deux 
niveaux fossilifères: l'un à la base et l'autre au sommet. 
Notre savant confrère el ami a signalé dans le premier 
Perisphinctes Eumelus d'Orb. sp. ou forme bien voisine 
(Saint-Eynard) et Reineckia {Aulcostephanus) groupe de 
pseudomutabilis de Lor. sp. (Saint-Eynard). Ces deux for
mes, ajoute-til, existent à Crussol et y ont pour niveau 
l'assise à Reineckia Eudoxus. Dans cette localité, Oppelia 
prolithographica Font. sp. et Perisphinctes prœtransitorius 
Font. sp. n'apparaissent que dans l'assise la plus élevée et 
prouvent que le sommet des couches à Ph. Loryi appar
tiennent à la zone à Opp. lithographica Opp. Ce niveau, 
d'après MM. Haug et Pâquier, devrait être rangé dans le 

(1) P. LORY. — Sur les couches à « Phylloceras Loryi » des 
Alpes occidentales. (Bull. Soc. géol. de France. 4' s., t. IV, 
p. 641,1904 J 
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Portlandien inférieur. — La coupe des carrières de Lé
menc, où nous avons également constaté la présence des 
deux niveaux fossilifères, nous amène à classer dans le 
Portlandien les bancs calcaires immédiatement inférieurs 
aux couches bréchiformes, ainsi que ces couches elles-
mêmes. 

L'axe du pli de Lémenc va en Rabaissant au Sud de la 
carrière Rossi et ce sont les calcaires en gros, bancs infé
rieurs aux assises à Oppelia lithographica Opp. sp. que 
l'on voit affleurer an faubourg du Reclus, et que la voie 
coupe en tranchée à l'entrée de Chambéry. Ces mêmes 
bancs se retrouvent sur l'autre flanc du synclinal transver
sal, au « Bocage », où le pli se relève et où les calcaires 
se présentent à inclinaison est, supportant, près de la 
Caserne de cavalerie, des couches bréchiformes apparte
nant au Tithonique. 

Les calcaires en gros bancs s'observent aux « Rochers 
du Tir », vers Barberaz, où ils forment le noyau d'un anti
clinal parallèle à celui que nous venons d'étudier. Ils sont 
également surmontés par des assises bréchiformes. 

Le Kimeridgien est également représenté au Mont-Saint-
Michel. — Lorsqu'on se rend du village de Curienne à la 
chapelle située sur le point culminant de la montagne, on 
voit affleurer les couches rognoneuses du Tithonique infé
rieur qui plongent au Nord-Est et surmontent des calcaires 
en gros bancs appartenant à l'horizon qui nous occupe ; 
nous y avons également recueilli quelques fragments de 
Phylloceras. Au-dessous d'eux passent, près de Montmer-
let, les marno-calcaires en petits lits du Séquanien, puis 
reviennent avec une inclinaison inverse les calcaires mas
sifs sur lesquels est construit l'oratoire et qui forment 
l'arête plongeant en ce point au Sud-Ouest. 
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Ces mêmes assises se retrouvent au Nord, près de la 
ferme de Bellevarde, où, surmontées par le Tithonique, 
elles forment un anticlinal qui disparaît sous les marno-
calcaires berriasiens. 

Les calcaires massifs se voient encore sur le versant oc
cidental de la colline de Chignin, ainsi qu'à la base de 
l'arête rocheuse qui se développe à l'Ouest du village de 
Saint-Jeoire. Ils supportent en ces deux points les assises 
tithoniques et s'y retrouvent avec des caractères pétrogra-
phiques constants. 

Les gros bancs du Kimeridgien surmontant les marno-
calcaires en petits lits du Séquanien existent dans les divers 
points de la vallée de l'Isère (de Montmélian à Albertville), 
où nous avons signalé ces derniers. On les voit au Sud et à 
l'Est du cirque de la Thuile, formant le sommet de l'arête 
dominant Montmélian ; on les voit encore à l'Est du Mont-
Charvet, ainsi qu'au Col du Frêne, près de Saint-Pierre 
d'Albigny, où ils dessinent une charnière synclinale. 

Une terrasse d'érosion, formant comme un gradin au-
dessous de l'Ardusaz, s'étend du hameau de la Noiriat au 
château de Miolans ; sa partie supérieure est constituée par 
des assises appartenant au Kimeridgien et au Tithonique 
qu'il est difficile ici de séparer nettement. Signalons en
core ces couches sous le fort de Tamié où, comme l'a mon
tré M. Lugeon, elles forment une voûte qui se place dans 
le flanc est du synclinal de Faverges. 

Les assises que nous étudions se rencontrent comme les 
couches séquaniennes dans l'intérieur même du massif des 
Bauges ; elles appartiennent à la bande dont nous avons 
signalé les divers affleurements. A l'Ouest de Routhennes 
s'observent de gros bancs de calcaires gris que surmontent 
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des assises bréchiformes à Aptychus, Belemnites et Ammo
nites affleurant au bord même de la route. Ces dernières 
appartiennent au Tithonique et seront décrites dans le 
paragraphe suivant. — De gros bancs massifs se montrent 
aussi sur l'autre flanc de la vallée ; ils forment la branche 
orientale du synclinal auquel succède plus à l'Est, au Nord 
des chalets de Yorlettaz, les assises calcaréo-marneuses en 
petits lits du Séquanien. Celles-ci, comme nous l'avons vu, 
affleurent près du village d'Ecole, sur la rive droite du 
Chéran, sous le monticule (1.168m), portant plus à l'Est 
la chapelle de la Lésine. Elles y sont surmontées par les 
gros bancs de calcaires massifs et par d'autres bancs 
moins épais, de teinte plus claire, appartenant au Titho
nique. 

Enfin, des assises du même âge se retrouvent sur l'au
tre rive du Chéran (rive gauche), où l'on voit succéder 
aux calcaires noirs veinés de calcite du Séquanien supé
rieur des calcaires compacts que surmontent des couches 
bréchiformes alternant avec des lits marneux à Aptychus. 

Comme nous l'avons fait remarquer, ces deux horizons 
jurassiques constituent l'arête séparant la vallée d'Ecole de 
celle conduisant au Col de la Fully. — Plus au Nord, ils 
s'enfoncent sous les couches néocomiennes de l'anticlinal 
du Col de Bornette et du synclinal de la montagne du 
Charbon. 

Faune du Ximeridgien [Calcaires massifs 
à Sowerbyceras (phylloceras) Xoryi (s. s.)]. 

B e l e m n i t e s (Hibolites) semisulcatus Munster, Car
rières de Lémenc (Pillet). 

S o w e r b y c e r a s (Phylloceras) Loryi Munier-Cnal-
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massp., Calcaires de la Carrière Rossi (Révil), Carrières de 
Lémenc (Pillet). 

Aspidoceras acanthicum Opp. sp., Carrières Rossi 
(Révil), Carrières de Lémenc (Pillet). 

Simoceras t e r e s Neumayr. sp., Carrières de Lémenc 
(Pillet). 

Aspidoceras iphicerum Opp. sp., Carrières de Lémenc 
(Pillet). 

Lissoceras e l imatum Opp. sp., Carrières Rossi (Révil). 
Oppelia Fialar Opp. sp., Carrières de Lémenc (Pillet). 
Oppelia nugatoria Font, sp., Carrières Rossi (Révil). 
Oppelia levipicta Font, sp . , Carrières Veyret, bancs 

en contact immédiat avec les calcaires compacts (Révil). 
Anlcostephanns Eudoxus d'Orb. sp. (L'échantillon 

a été recueilli à la partie supérieure des calcaires mas
sifs, deux bancs sous la fausse brèche. — C'est une 
forme intéressante intermédiaire entre Aulcostephanns 
Eudoxus d'Orb. sp. et Aulcostephanus sub-Undorœ 
Parlow.) 

N e u m a y r i a flexuosa Munster, Carrières Rossi (Révil). 
Neumayria vertumnus Font, sp., Carrières Rossi 

(Révil). 
Per isphinctes Basilicae E. Favre, Carrières de Lé

menc (Pillet, Révil). 
Per i sph inc tes eapi l laceus Font, sp., Carrières Rossi 

(Révil), (2 échantillons). 
Aptychus la tus Parkinson, Carrières de Lémenc (Pillet, 

Révil). 
Polydiadema (Cidaris) mamil lanum Rœm., Calvaire 

de Lémenc (cité par Pillet). 

C) Port landien (Tithonique) 

Les études récentes faites dans le bassin du Rhône nous 
amènent à modifier les conclusions que nous avions émises 
antérieurement et à rapporter au Portlandien inférieur une 
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partie des couches que Pillet appelait « Etage du Calvaire », 
tandis que nous classerons dans le Portlandien supérieur 
celles qu'il désignait sous le nom d' « Etage de la Vigne 
Droguet ». — Pour nous, les couches portlandiennes sont 
comprises entre les calcaires massifs à Sowerbyceras (Phyl
loceras) Loryi Mun. Ch. sp. et les marno-calcaires à Ho
plites {Thurmannia) Boissieri Pictet sp. C'est donc avec les 
bancs à Oppelia lithographica Opp. sp. que nous ferons 
débuter le Portlandien, où nous reconnaîtrons quatre 
assises : 

1° Calcaires compacts blonds, à taches bleues, avec 
Oppelia lithographica Opp. sp., Perisphinctes tran-
sitorius Opp. sp., etc. 

2° Calcaires bréchiformes (« pseudo-brèches ») et cal
caires bruns avec intercalations marneuses à Ap
tychus (Tithonique inférieur ou Dyphiakalk). 

3° Calcaires sublithographiques de teinte claire à Cépha
lopodes avec intercalation par places de bancs 
bréchiformes à débris coralligènes (c< Etage de la 
Vigne Droguet »). 

4° Marnes bleues feuilletées et calcaires grossiers à 
Hoplites (Berriasella) Privasensis Pictet sp., Ho
plites rarefurcatusPictet sp., Perisphinctes Lorioli 
Zittel, etc., présentant parfois la structure d'un cal
caire à débris. 

Ce dernier niveau n'est bien développé que sur le pla
teau de Montagnole, où il est, en certains points, assez 
riche en fossiles et formant lumachelle. Les deux premiè
res assises appartiennent au Portlandien inférieur, les deux 
dernières au Portlandien supérieur. Celles-ci sont du même 
âge que les couches du Purbeck jurassien, car nous avons 
vu les assises lacustres el saumâtres de la Cluse de Chailles 
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alterner (1) avec des couches marines à Perisphinctes Lo-
rioli Zitt. sp. 

Nous étudierons de façon détaillée ces assises à Lémenc 
et Montagnole (près Chambéry), où elles sont très fossili
fères. Nous les suivrons ensuite dans la vallée de l'Isère et 
le massif des Bauges. 

Les bancs blonds et à taches bleues, avec Oppelia litho
graphica Opp. sp., de la carrière Rossi (Lémenc), sont 
surmontés par des calcaires bréchiformes (« pseudo-brè
ches ») mesurant, en ce point, environ trois mètres ; ils 
supportent des couches de calcaire compact à taches 
bleues et rousses ayant la même épaisseur. Ceux-ci for
ment le revêtement supérieur entre l'arête et l'oratoire du 
Calvaire. 

C'est à ce niveau que Louis Pillet a recueilli quelques 
exemplaires assez bien conservés de Pygope janitor Pictet 
sp. Quant à la « fausse brèche », elle est parfois assez fos
silifère, et renferme surtout Perisphinctes contiguus Ca-
tullo sp., et Perisphinctes geron Zittel sp. 

Les assises succédant à celles de l'oratoire de Lémenc 
peuvent s'étudier dans la Carrière de la Visitation, où 
affleurent des calcaires gris, des calcaires blonds légère
ment fétides et des calcaires bitumineux, en petits lits, 
avec marnes noires. Les marnes renferment des débris 
iï Aptychus (Aptychus Punctatus Voltz, Aptychus Beyrichi 
Zitt;, ainsi que des fragments d'Ammonites et de Belem
nites. Viennent ensuite quelques bancs de calcaires com
pacts, présentant encore des intercalations marneuses. 

(i; Cette attribution a été nettement établie par les travaux 
de M. Kilian. 
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A ces bancs, et par l'intercalation d'un lit de calcaire 
gris à taches noires, « gondolé », par places, succèdent les 
assises sublithographiques du Tithonique supérieur. Ces 
dernières, parfois bien litées, passent latéralement dans 
certaines localités à des brèches à débris coralligènes sili
ceux (couches dites de la « Vigne Droguet »), où ont été 
recueillis par Pillet quelques exemplaires d'Echinides et de 
Polypiers, dans un assez bon état de conservation. A cet 
ensemble se superposent des calcaires gris-clair esquilleux, 
parfois légèrement dolomitiques, et offrant un beau déve
loppement sur tout le plateau. 

Les calcaires bréchiformes du Tithonique inférieur affleu
rent en quelques points de l'arête et sont particulièrement 
fossilifères près de la Croix de Saint-Concors, localité que 
nous avons visitée à maintes reprises, et où nous avons pu 
recueillir un certain nombre d'Ammonites parmi lesquelles 
nous citerons : Perisphinctes contiguus Catullo sp., Peris
phinctes geron Zittel sp., Perisphinctes eudichotomusZittel, 
Perisphinctes Gevreyi Toucas, etc. A ce niveau ont aussi 
été trouvés par Pillet quelques exemplaires de Pygope 
janitor Pict. sp. 

Le mode de formation des assises bréchiformes du Titho
nique inférieur — assises qui en d'autres régions de la 
zone subalpine persistent jusqu'à la partie supérieure de 
l'étage berriasien — a prêté matière à de nombreuses dis
cussions (1). Il serait trop long de les développer ici. Avec 
nos savants confrères, MM. W. Kilian et V. Pâquier, nous 
l'attribuerons à un processus spécial de sédimentation, et au 
remaniement sur place, par des courants de fond, d'assises 
calcaires peu après leur dépôt, et non encore consolidées. 

(1) Voir : W. KILIAN, Sisteroti, p. 689. 

23 



— 354 — 

Elles doivent être considérées comme des formations faites 
sur place, et non comme résultant d'un charriage lointain. 

Les bancs bréchiformes du Tithonique supérieur, à gros 
éléments liés par un ciment calcaire, de la carrière de la 
Visitation, se retrouvent en d'autres points du monticule 
de Lémenc. Us affleuraient autrefois près de la maison 
Droguet, et Louis Pillet y a recueilli de nombreuses espè
ces lors du défoncement d'une vigne. Ces brèches ne sont 
plus visibles dans cette localité, mais se montrent à quel
ques mètres au Nord de cette* maison, où elles passent laté
ralement à des bancs compacts. Cette formation semble 
due au voisinage des récifs jurassiens ; elle ne constitue à 
Lémenc que des intercalations dans le niveau des calcaires 
sublithographiques. 

Le Tithonique inférieur (couche à Perisphinctes conti-
guus Cat. sp. et Aptychus) se retrouve sur le plateau de 
Montagnole. Les couches de cet horizon peuvent s'étudier 
près de la cascade de Jacob et sur le mamelon dit des 
« Peupliers »,où elles sont fossilifères : Perisphinctes conti-
guus Catul. sp., Perisphinctes geron Zitt. sp., Perisphinc
tes transitorius Opp. sp., etc. Au-dessus, M. Hollande a 
signalé des brèches ressemblant à celles de la carrière de la 
Visitation, où il a trouvé des radioles de Cidaris glandifera 
Goldf. Viennent ensuite des calcaires blancs esquilleux 
semblables à ceux de Lémenc. Ceux-ci s'observent encore 
près de la ferme du Sécheron, où ils plongent vers l'Ouest. 
Le colonel Savin y a recueilli Magnosia Pilleti de Lor., des 
radioles de Cidaris glandifera Goldf. et quelques plaques 
ambulacraires. 

Le Tithonique supérieur (niveau des calcaires blancs) 
s'observe en divers points du plateau que nous décrivons. 
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C'est ainsi qu'on le trouve au sommet de la montée « Va-
lérieux », au bord du chemin conduisant à Bellecombette, 
où j'ai recueilli Lissoceras Stazycsii Zeuschn. sp. Il existe 
encore sur le monticule situé à l'Ouest du synclinal des 
Charmettes, ainsi que près de la maison d'école de Bar-
beraz. Il est recouvert en ces divers points par des marnes 
de teinte bleue et des calcaires grossiers que nous rapportons 
à la partie tout à fait supérieure de la formation jurassique. 

La localité particulièrement favorable pour l'étude de 
ces marnes est le versant oriental du mamelon des « Peu
pliers », où elles affleurent, sur le sentier conduisant à 
Bellecombette. Plus à l'Est, elles sont recouvertes par un 
calcaire très fossilifère présentant la structure d'un « cal
caire à débris ». On peut faire assez rapidement une abon
dante récolte de fossiles de ce niveau près de l'église de 
Montagnole, où les couches sont plus marneuses : Peris
phinctes transitorius Opp. sp., Lytoceras Liebigi Opp. sp., 
Hoplites (Berriasella) Privasensis Pictet, Hop. rarefurcatus 
Pictet sp., Belemnites (Duvalia) latus Bl. sp.j Ostrea Brun-
tutana Thurm. sp. 

Ces fossiles sont le plus souvent à l'état de moules, et 
par suite d'une détermination spécifique incertaine. On 
trouve, en outre, des Gastropodes, des Lamellibranches, 
des Crinoïdes et des Polypiers. Cette faune a été étudiée par 
L. Pillet, qui la considéra comme présentant les plus 
grandes analogies avec le Portlandien de la Haute-Marne. 
Notre regretté confrère y a trouvé' et décrit, en 1875, une 
vertèbre de Saurien et des dents de Pycnodus (1). Nous 
donnerons plus loin la liste des espèces de ce niveau qui 
sont conservées actuellement au Musée de Chambéry. 

(1) Nous n'avons pas retrouvé ces échantillons au Musée de 
Chambéry. 
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Ce niveau du Tithonique tout à fait supérieur se retrouve 
également dans la vallée de Chambéry, dans des localités 
où manque le « Calcaire grossier » de Montagnole. Nous 
avons recueilli sur le plateau de Montbazin, dans des cal
caires bleuâtres directement superposés aux calcaires sub
lithographiques, les espèces suivantes : Hoplites (Berria~ 
sella) Privasensis Piciet sp., Hoplites (Berriasella) Callisto 
d'Orbigny sp., Perisphinctes Richleri Opp. sp. Ces espèces 
ae rencontrent encore à la base des marno-calcaires, au 
hameau de Bellevarde, sur le versant occidental du Mont-
Sainl-Michel. — Quant au Tithonique inférieur (« pseudo-
brèche »), il s'observe près du hameau de la Roche, où nous 
avons recuelli Perisphinctes contiguus Catullo sp. et d'assez 
nombreux' Aptychus. Enfin, il se voit à la base de la barre 
rocheuse qui se développe à l'Ouest de Saint-Jeoire 
(« Rochers Kazar ») où j'ai trouvé un assez bon exemplaire 
de Perisphinctes contiguus Catullo sp. 

Les couches bréchiformes du Tithonique inférieur se 
montrent dans de nombreuses localités de notre champ 
d'études et sont fréquemment fossilifères. Nous mentionne
rons spécialement les environs de Curienne et de la Thuile 
où nous avons trouvé les Ammonites caractéristiques de ce 
niveau, mais assez mal conservées. Nous y avons récolté 
aussi d'assez nombreux Aptychus. Une localité fossilifère est 
celle du hameau des Baux (vallon de Cruet), où nous avons 
récolté : Belemnites {Duvalia) Pilleti Pictet, Perisphinctes 
contiguus Catullo sp., Phylloceras plychoicum Qu. sp. 
{=semisulcatum d'Orb. sp.), Aptychus lamellosus Guemb., 
Aptychus Beyrichi Zitt. 

Les mêmes assises se voient sur l'autre flanc du synclinal où 
elles sont en contact avec les bancs massifs du Kimeridgien. 
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Elles se montrent dans les divers points de la vallée de 
l'Isère où nous avons déjà indiqué les bancs massifs, et il 
nous semble inutile de revenir sur ce sujet. Toutefois, indi
quons que c'est sur ces dernières assises qu'est construit 
le château de Miolans, situé sur un gradin escarpé domi
nant la vallée de l'Isère, 

Dans l'intérieur même du massif des Bauges, nous avons 
observé les couches bréchiformes et rognoneuses, près du 
village de Routhennes. Elles consistent dans cette localité 
en calcaires gris-cendré veinés de calcite et tachés de 
rouille ; elles présentent, à la surface, des bancs, de 
nombreux Aptychus {Aptychus Beyrichi Zitt., Aptychus 
lamellosus Guemb.), de petites Belemnites que nous 
croyons pouvoir rapporter à la Belemnites {Duvalia) Pilleti 
Pictet, et quelques Perisphinctes malheureusement indé
terminables. Ces couches bréchiformes affleurent encore au 
bord de la route montant au village de Sainte-Reine, mais 
nous n'y avons pas trouvé de fossiles. 

Une autre localité méritant d'être signalée est la vallée 
d'Ecole où s'observent, sur la rive gauche du Chéran, dans 
le voisinage du village de « La Compote »; des assises 
Kimeridgiennes auxquelles succèdent des couches rogno
neuses alternant avec des lits marneux. Nous y avons 
recueilli des fragments d* Aptychus et quelques moules 
d'Ammonites, mais trop écrasés pour recevoir une dénomi
nation spécifique. 

En résumé, les couches rognoneuses du Tithonique infé
rieur sont bien constantes .dans nos chaînes subalpines ; 
elles constituent un niveau précieux pour la délimitation 
des assises à rapporter au Kimeridgien et au Portlandien. 
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faune du tithonique inférieur 

B e l e m n i t e s (Hibolites) s e m i s u l c a t u s Munster, Car= 
riére Lachenal à Lémenc (Pillet). 

Belemni tes (Hibolites) a s tar t inus Etal Ion, au-des
sus de la ce fausse brèche », près du Calvaire de Lémenc 
(Pillet). 

Belemnites (Duvalia) Datens i s E. Favre, Carrière 
Lachenal (Pillet). 

Belemni tes (Duvalia) P i l l e t i Pictet, Clos de la Visi
tation (Pillet). 

Belemnites sp. cf. ens i f er Opp., Lémenc (Pillet). 
Belemnites sp. (Phragmocône ind.), Lémenc (Pillet). 
Sowerbyceras (Phylloceras)Loryi Mun.-Chaîna, sp. 

( = Phyl loceras S i l enus Font.), Carrières Rossi (Révil), 
Calvaire. 

Phyl loceras Kochi Opp., Montagnole. lieu dit « Champ 
des Peupliers » (Pillet). 

Phyl loceras mesophanes Font., Calvaire de Lémenc 
(Pillet, sub nomine Ammonites serus Op.). 

Phyl loceras polyolcnm Benecke, Calvaire de Lémenc 
(Pillet). 

Phyl loceras Gorgonenm Font., Calvaire de Lémenc 
(Pillet). 

L i s s o c e r a s (Haploceras) earaehte î s Zeusch. sp., 
Calvaiie (Pillet). 

Lissoceras (Haploceras) S tazycs i i Zeusch. sp., Cal
vaire de Lémenc (Pillet). 

Lissoceras subel imatum Font, sp., Calvaire de Lé
menc (Pillet). 

Lissoceras t i thoninm Opp. sp., Montagnole, au 
« Champ des Peupliers x> (coll. Pillet sub nomine Haplo
ceras elimatum). 

Aspidoceras cyclotnm Opp. sp., Calvaire (Pillet). 
Neumayria compsa Opp. sp., Montagnole, au « Champ 

des Peupliers » (Révil). 
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Oppelia l i thographica Opp. sp. (exemplaires recueillis 
dans le banc inférieur, à la « fausse brèche » ), Carrières 
Rossi (Révil), Calvaire (Pillet). 

Oppelia Perceva i i Font, sp., Calvaire (coll. Pillet sub 
nomine Ammonites Fialar Opp.). 

Oppelia nugatoria Font. sp. (Banc sous la brèche dans 
la Carrière Rossi) (Révil). 

Oppelia sp . nov. cf. semiformis Font, sp., Saint-
Concors (Révil). 

Oppelia ver tumnus Font. sp. (espèce très voisine de 
Oppelia Hœber le in i Opp.). Calvaire de Lémenc (Pillet). 

Oppelia s teraspidoides Font. sp. ( = Oppelia s t e -
r a s p i s Opp. sp.), Lémenc (Révil). 

Oppelia sp., Calvaire (Pillet). 
P e r i s p h i n c t e s trans i tor ius Opp. sp. (très*commun), 

Lémenc (Pillet), Croix Saint-Concors (Révil), Jacob, Mon
tagnole, Rochers de « La Roche », etc. 

P e r i s p h i n c t e s cf. t rans i tor ius Opp., Carrières Rossi 
à Lémenc, dans les bancs immédiatement inférieurs à la 
« fausse brèche » (Révil). 

P e r i s p h i n c t e s geron Zitt. sp., Croix de Saint-Concors 
(Révil). 

P e r i s p h i n c t e s cf. geron Zitt. sp., Lémenc (Pillet). 
P e r i s p h i n c t e s Pouz inens i s Toucas. Croix de Saint-

Concors (Révil), Lémenc (Pillet). 
P e r i s p h i n c t e s senex Opp. sp., Croix de Saint-Concors 

(Révil). 
P e r i s p h i n c t e s s e o r s u s Opp. sp., Saint-Concors (Révil). 
P e r i s p h i n c t e s eudichotomus Zilt. sp., Saint Concors 

(Révil). 
P e r i s p h i n c t e s Hichteri Zitt. sp., Saint-Concors (Révil). 
P e r i s p h i n c t e s aff. Dybowsk i Siemiradski, Lémenc 

(Pillet). 
P e r i s p h i n c t e s . groupe du P. cont iguus Gat. sp., dans 

le banc immédiatement inférieur è*la « fausse brèche ». 
P e r i s p h i n c t e s Gevreyi Toucas, dans la « fausse brè

che », à fc>aint-Concors (Révil). 
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Per isphinctes ardesc icns Font, sp., immédiatement 
sous la « fausse brèche », Carrières Rossi (Révil). 

Perisphinctes colubrinus Reinecke sp., Saint-Mesme, 
dans la vallée d'Entremont (Révil). 

Per isphinctes Vandeil i i Choffat (PI. XIX, fig. I et 
fig. III), Carrières Rosti (Révil). 

Per i sphinctes capi l laceus Font., Carrières Rossi, 
dans le banc sous la « fausse brèche » (Révil). 

Perisphinctes prœtrans i tor ius Font, sp., Calvaire 
de Lémenc (Pillet). 

Per i sphinctes Roubyanus Font, sp., Calvaire de 
Lémenc (Pillet). 

Perisphinctes Ghalmasi Kilian, Carrières à Lachenal, 
à Lémenc (Pillet). 

Perisphinctes l i c tor Font. ( = P e r i s p h i n c t e s 
Achil les d'Orb. sp. = Per i sph inc te s Ach i l l e s de Lo
riol sp.), Calvaire de Lémenc (Pillet). 

Per i sph inc tes sp . nov. (espèce intermédiaire entre 
Per i sphinctes capi l laceus et P e r i s p h i n c t e s R o u 
byanus), Calvaire de Lémenc (Révil). 

Holcostephanus (Spiticeras) pronus Opp. sp., Cal
vaire de Lémenc (Pillet). 

Hoplites , groupe du Callisto d'Orb. sp., Saint-Concors 
(Révil). 

Hopli tes (Berriasel la) cf. a b s c i s s u s Opp. sp. (espèce 
trouvée par l'abbé Vallet dans les murs de Saint-Louis-du-
Mont). 

Aptychus punctatus Voltz, Carrière Lachenal, Mon
tagnole, Curienne, Routhennes, Talloires, etc., etc. (Pillet, 
Révil). 

Aptychus Beyr ich i Zitt. (dans les mêmes localités que 
l'espèce précédente). 

Aptychus spars i lamel losus Gumbel, Carrière Lache
nal (Pillet). 

Ostrea Rœmeri Qu., Calvaire (Pillet). 
Pygope (Terebratula) janitor Pict. sp., Calvaire de 

Lémenc, Saint-Concors (Pillet, Révil). 
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P y g o p e (Terebratula) diphya Col. sp., La Thuile, au 
hameau des Pachoud (Pillet). 

Terebratula sp., Calvaire de Lémenc (Pillet). 
Rhynchone l la Astieriana d'Orb., Carrière Lachenal 

(Pillet). 
Placunops i s tatrica Zitt. (3 exemplaires), Carrières de 

Lémenc (Pillet, Révil). 
Aplodiadema Langi Desor sp., Calvaire de Lémenc 

(Pillet). 
Balanocr inus sp., Carrière Lachenal (Pillet). 
Phy l locr inus sp., Carrière Lachenal (Pillet). 
Nombreux fragments ind. de Végétaux avec les Apty

c h u s dans la Carrière Lachenal. 

faune du Ziihonique supérieur. — (Calcaires 
blancs sublithographiques et brèches à débris coral

ligènes, dites de « £a Vigne J)roguet » J 

B e l e m n i t e s (Hibolites) semisulcatus Munster, aux 
environs du lieu dit « La Vigne Droguet», à Lémenc. 

B e l e m n i t e s (Duvalia) Conradi Kilian, Lémenc (Vigne 
Droguet), 4 ex., dont un de grande taille, récoltés par Pillet. 

B e l e m n i t e s (Duvalia) ens i f er Opp., Lémenc « Vigne 
Droguet » (Pillet). 

B e l e m n i t e s (Duvalia) Pi l le t i Pictet, Lémenc. 
L y t o c e r a s Liebig i Opp. sp., Lémenc « Vigne Dro

guet » (Pillet). 
P h y l l o c e r a s Calypso d Orb. sp., Tilleret, «Vigne Dro

guet » (Pillet). 
P h y l l o c e r a s ptychoicum Qu. sp. ( = semisulcatum 

d'Orb. sp.), « Vigne Droguet » (Pillet). 
L i s s o c e r a s e l imatum Opp. sp., « Vigne Droguet » 

(Pillet). 
P e r i s p h i n c t e s Chalmasi Kilian, « Vigne Droguet » 

(Pillet). 
P e r i s p h i n c t e s Pouz inens i s Toucas, «Vigne Droguet » 

(Révil). 
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Per i sph inc tes Loriol i Zitt sp., « Vigne Droguet » 
(Pillet). 

Per i sph inc tes eudichotomus Zitt. sp., « Vigne Dro
guet (Révil). 

Per i sph inc tes pseudo-colubrinus Kilian ( = P . co 
lubrinus Zitt. sp., non Reinecke), « Vigne Droguet » 
(Pillet). 

Hoplites (Berriasel la) Oppeli Kilian ( = H. CaUisto 
Zilt. non d'Orb.), « Vigne Droguet » (Pillet). 

Hopli tes (Berriasella) Chaperi Pict. sp., Tilleret-
Dessus (Pillet), Saint-Louis-du-Mont (Révil). 

Hoplites (Berriasella) P r i v a s e n s i s Pict sp., Lé
menc, Montagnole, plateau de Rasera y (Pillet, Révil). 

Hopli tes (Berriasel la) aff. Cal l isto d'Orb. sp., va 
liété Berthei Toucas, Saint-Alban (Pillet). 

Cardiopelta (1) (Spatangus) sp., Vigne Droguet, Tille-
ret (Pillet, Savin). 

Holectypus orificatus Schlotheim, Vigne Droguet 
(Pillet), ferme Sécheron à Montagnole (Savin) 

Cadiopsis Pi l le t i Cotteau, Vigne Droguet (Pillet). 
Magnosia nodulosa Goldf., Vigne Droguet (Pillet). 
Magnosia Pi l l e t i Coteau, Vigne Droguet (Pillet), ferme 

Sécheron (Savin). 
Glypticus Loryi P. de Loriol, Vigne Droguet (Pillet). 
Glypticus sulcatus Goldf , Vigne Droguet (Pillet). 
Aeropelt is œquituberculata Ag., Vigne Droguet 

(Pillet), feime Sécheron et Moulin-duDard, à Montagnole 
(Savin). 

Goniopygus Pi l l e t i Cotteau, Vigne Droguet (Pillet, 
Savin). 

Pel tas tes Val let i P. de Loriol, Vigne Droguet (Pillet) 
Pierregrosse, près Montagnole (Savin). 

il) Toutes les espèces d'Echinides de la Vigne Droguet, recueil
lies par Pillet, sont actuellement au Musée de la Soc. d'hist. nat. 
de Savoie. Elles ont été déterminées par Cotteau, et la liste en a 
été publiée dans le travail, sur les Echinides de la Savoie, du 
regretté colonel Léon Savin. 
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P s e u d o s a l e n i a aspera Ag., Vigne Droguet (Pillet). 
P s e u d o c i d a r i s (Hemicidaris) Thurmanni Ag., 

Vigne Droguet (Pillet, Savin), ferme Sécheron (Savin). 
P s e u d o c i d a r i s cf. subcrenularis Gauthier, Vigne 

Droguet, Montagnole (Savin). 
Hemic idar i s (Gidarites) crenular is Lamk , Vigne 

Droguet, Montagnole, Pierregrosse, etc. (Pillet, Révil, 
Savin). 

A c r o c i d a r i s nobi l i s Ag., Vigne Droguet (Pillet), ferme 
Sécheron, Pierregrosse, à PO. du Pas-de-la-Coche (Savin). 

Polydiadema (Diadema) complanatum Ag., Vigne 
Droguet (Pillet). 

Diplopodia œquale Ag., Vigne Droguet (Pillet, Révil). 
Cidaris (Gidarites) monil i fera Goldf., Vigne Droguet 

(Pillet). 
Cidaris Sav in i P. de Loriol, Colline de Lémenc (anciens 

murs de la Vigne Droguet (Savin). 
P l e g i o c i d a r i s (Cidaris) e legans Munster, Vigne 

Droguet (Pillet), ferme Sécheron (Savin). 
Pleg ioc idar i s (Cidaris) filograna Ag. sp., Vigne 

Droguet (Pillet). 
P l e g i o c i d a r i s (Cidaris) glandifera Munster in Goldf. 

sp., Vignr Droguet (Pillet), ferme Sécheron (radioles, Sa 
vin), Montagnole (Révil, Savin). 

P l e g i o c i d a r i s (Cidaris) Pi l le t i P . de Loriol sp., Vigne 
Droguet, ferme Sécheron (Savin). 

P l e g i o c i d a r i s (Cidaris) platyspina Gauthier, Vigne 
Droguet (Pillet), ferme Sécheron, Pierregrosse (Savin). 

P a r a c i d a r i s (Gidarites) Blumenbachi Munster sp.. 
Vigne Droguet (Pillet), ferme Sécheron (Savin). 

P o l y c i d a r i s Legayi (Cidaris) Sauvage et Rigaud, 
Vigne Droguet (Pillet), Tilleret-sur-Vérel, ferme Sécheron 
(Savin). 

Typoc idar i s (Cidaris) marginata Goldf. sp., Vigne 
Droguet (Pillet, Savin), ferme Sécheron, Montagnole (Savin). 

Rhabdoc idar i s caprimontana Desor, Vigne Droguet 
(Pillet). 
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Rhabdocidaris (Gidarites) nob i l i s Munster sp., 
Vigne Droguet (Pillet). 

Diplocidaris (Gidarites) g igantea Ag. sp., Vigne 

faune du tithonique supérieur 
(Calcaires grossiers de Jtfontagno/eJ 

Belemnites (Hibolites) sp. ind., Montagnole (Pillet). 
Belemni tes (Duvalia) la tus Blainv., Montagnole 

(Pillet, Révil). 
Lytoceras Liebigi Opp. sp., Montagnole (Révil). 
Per isphinctes trans i tor ius Opp. sp., Montagnole 

(Pillet, Révil). 
Per i sphinctes R i c h t e r i O p p . sp., Mont-Bazin (Révil). 
Perisphinctes cf. Lorio l i Opp. sp., ' Montagnole 

(Révil). 
Hopli tes cf. rarefurcatus Pict. sp., Montagnole 

(Pillet, Révil). 
Hopli tes (Berriasella) Cal l isto d'Orb. sp., Mont-

Bazin (Révil). 
Pleurotomaria mult i formis Zittel (nombreux exem

plaires assez bien conservés), Montagnole. 
Pleurotomaria mult i formis Zittel, passant à P l e u 

rotomaria Echai l lonensis Cotteau ( = P l e u r o t o m a 
ria Grasiana d'Orb.) 

Harpagodes Icaunens is de Lor., Montagnole (Savin). 
Harpagodes (Pterocera) sp., Montagnole. 
Trochus sp., Montagnole. 
Natica Barrote i de Loriol, Montagnole. 
Natica vespa P. de Loriol, Montagnole. 
Hinni tes astart inus de Lor., Montagnole. 
Pleuromya tel l ina, Montagnole. 
Perna Gemmellaroi Boebm., Mont8gnole (Révil). 
Pecten cf. orotopl icus Gemmellaro et Branco. (Echan-
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tillon bien conforme aux exemplaires de FEchaillon de la 
collection Gevray, à Grenoble.) 

P e c t e n art iculatus Goldf., Montagnole. 
P e c t e n inœquicos ta tus Phillips, Montagnole. 
Ostrea so l i tar ia Goldf., Montagnole. 
Ostrea Bruntrutana Thurm., Montagnole. 
Ostrea mult i formis Kock et Dunk., Montagnole. 
Lima pratzu Boehm. 
Lucinasp. , Montagnole. 
Astarte cf. Matronensis de Loriol, Montagnole. 
Arca sp., calcaire grossier, Montagnole. 
Myti lus sp., Montagnole. 
Terebratula cf. subsel la Leym., Montagnole. 
Pleg ioc idar i s (Echinus) coronata Schl. sp., Monta

gnole (calcaire grossier) (Pillet). 
Pleg ioc idar i s (Cidaris) cerv ica l i s Ag. sp., Monta

gnole, Niveau du Calcaire grossier (Pillet). 
Cidaris glandifera Mùnst., Montagnole (Pillet). 
Mil lecr inus sp., Montagnole. 

H a u t e - S a v o i e et S u i s s e . — D'après M. Haug (1), le 
Malm des hautes chaînes calcaires de Savoie serait peu fossi
lifère, et il serait impossible d'y distinguer les étages Raura
cien, Séquanien, Kimeridgien et Portlandien. 

Sur la feuille d'Annecy, Maillard a réuni ces étages sous 
un monogramme unique J7-3. 

Comme le savant professeur de la Sorbonne place le mas
sif des Bauges dans la région des Hautes-Chaînes et que nous 
avons pu y distinguer sans difficulté les divers horizons, 
nous pensons qu'il en est de même pour les chaînes qui sont 
la continuation septentrionale de nos massifs. 

Elles mériteraient d'être l'objet, à ce point de vue, de 
recherches plus approfondies que celles qui ont été effectuées 
jusqu'ici. Des couches à Pygope janitor Pict. sp. ont, d'ail-

/ 
(1) HAUG. — Etude sur la Tectonique des Hautes-Chaînes cal

caires de Savoie ; loc. cit., p. 17. 
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leurs, été signalées par Ebray, dans les environs de Tal-
loires (1). 

Les espèces trouvées par cet auteur ont été déterminées 
par Pictet qui a reconnu Oppelia trachynota Opp. sp., Aspi
doceras iphicerum d'Orb. sp., Perisphinctes contiguus Catullo 
sp., P. abscissus Opp. sp., Pygope janitor, Pictet sp. — Mail
lard n'y a trouvé que quelques échantillons assez mal conser
vés de Phylloceras (2). Nous avons également visité cette loca
lité et nous n'avons pas été beaucoup plus heureux, car nous 
n'y avons recueilli que des fragments d'Aptffchus. Quoiqu'il 
en soit, c'est bien là l'équivalent de nos couches de Saint-
Concors et de la Visitation, à Lémenc. La série se présente 
donc au Nord de notre région avec une association faunique 
analogue à celle qu'elle offre aux environs de Chambéry. 

Une région intéressante de la Haute-Savoie est celle qui 
comprend le plateau d'Anterne, le Buet et le Grenairon ainsi 
que les alentours du « Fer à Cheval » de Sixt. A. Favre 
avait distingué dans le Jurassique : 1° un Jurassique supé
rieur, grand massif de calcaire noir à veines spathiques ; 2° un 
Oxfordien schisteux, fossilifère au col de Tanneverges, au 
Grenairon, au Buet et au Col d'Anterne ; 3° Bathonien, très 
développé, à la Vogealle (« Fer à Cheval ») ; 4° Lias. 

Maillard (3) a repris postérieurement l'étude de ce massif 
et nous avons parlé de ses travaux, dans le chapitre consa
cré au Dogger. Il a pu attribuer au Néojurassique des calcai
res d'une puissance d'environ 500 mètres qui sont de teinte 
noire, à veines spathiques, eux-mêmes plus ou moins spathi
ques (J7-*). Ils succèdent à des dalles spathiques minces, 
à veines siliceuses, appartenant à l'Oxfordien supérieur (J3) 
et que nous avons étudiées précédemment. 

D'après Marcel Bertrand (4), le Malm existe aussi dans la 
montagne du Môle, et il constitue un massif rocheux d'une 

(1) EBRAY. — Sur les calcaires à « Terebratula janitor » de Tal-
loires. (Bull. soc. gèol. France, & s- , t. XXIX, p. 137, 1892.) 

(2) G. MAILLARD. — Loc. cit. 
(3) G. MAILLARD. — Note sur diverses régions de la feuille 

d'Annecy ; loc. cit., p. 124. 
(4) BERTRAND. — Le Môle et les collines du Faucigny. 
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certaine épaisseur, mais aucune subdivision n'y semble pos
sible. Toutefois, on remarque à la base, mais d'une manière 
discontinue, des calcaires bréchoïdes ou à taches rougeâ-
tresdans lesquels ont été signalés des fossiles oxfordiens. 

Il n'en est pas de même des collines prolongeant vers 
Faucigny le soubassement du Môle. Le Jurassique supérieur 
y devient fossilifère, et on peut y distinguer la série bien dé
veloppée des étages depuis l'Oxfordien jusqu'au Tithonique. 
« C'est le faciès différencié de Chambéry et de Grenoble, se 
substituant au faciès uniforme du Malm alpin ». 

La montagne des Voirons mérite également d'être citée au 
point de vue des assises qui nous occupent (1). Des calcaires 
intercalés au milieu des assises tertiaires et exploités dans 
une carrière dite « Chez Hominal » ont permis de distinguer 
deux horizons différents (2) : 1° calcaires marneux et marnes 
grises avec quelques bancs compacts ; 2° roche dure com
pacte bréchoïde, noduleuse à la surface, d'un gris clair, et 
un peu cristalline dans les cassures fraîches ; elle est d'un 
gris plus foncé quand elle est restée au contact de l'air. 
L'horizon inférieur appartient au Rauracien ( = zone à Pel
toceras bicristatum Rasp. sp.), l'horizon supérieur au Séqua
nien et au Kimeridgien qu'Ernest Favre classait dans une 
zone unique à Ammonùes acanthicus correspondant à nos zo
nes à Oppelia tenuilobata et Sowerbyceras (Phylloceras) Lo
ryi. Les fossiles recueillis aux Voirons ont été étudiés dans 
une remarquable monographie, dont nous avons parlé précé
demment et que nous avons dû consulter pour la détermina
tion des espèces récoltées par nous. Elle fait honneur à ce sa
vant qui a présenté quelques considérations sur les terrains 
de cet âge dans la Suisse occidentale, qu'il nous semble utile 
de rappeler ici. 

Dans ces régions La série débute par des calcaires rouges 
concrétionnés appartenant à la zone à Peltoceras transver-
sarium (Oxfordien supérieur). Au-dessus passent des calcaires 

(1) On sait que, d'après les travaux récents, cette montagne 
appartiendrait aux grandes nappes de recouvrement du Cha
blais. 

(2) Ernest FAVRE. 
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de même nature mais gris, au lieu d'être rouges, et appar
tenant à la zone à Peltoceras bimammatum {= P. bicristatum), 
puis des calcaires gris compacts, à cassure esquilleuse 
(Séquanien et Kimeridgien). Les frisai Iles se récoltent en 
grand nombre aux environs de Châtel-Saint-Denis et appar
tiennent aux zones à Oppelia tenuilobata et Waagenia Bec-
keri ( = Zone à Aspidoceras acanthicum). 

Plus haut, mais seulement aux environs de Ghàtel-Saint-
Denis, viennent des calcaires noirâtres surmontés de cou
ches marneuses et noduleuses n'ayant guère que 2 à 3 m. 
(== Portlandien — Tithonique). D'après M. Gilliéron, la 
faune présenterait un mélange des niveaux supérieurs et 
inférieurs du Tithonique. 

Le Jurassique supérieur du Chablais, d'après M. Lu
geon (1), se présente sous trois faciès : 1° dans la zone bor-
dière, on trouve les horizons classiques à Am. transversa-
rius, Am. tenuilobatus, Am. acanthicus et Tithonique; 
2° dans les Préalpes médianes, on distingue des calcaires no-
duleux gris ou rouges à fossiles oxfordiens, et des calcaires 
en bancs irréguliers à faune tithonique (ces derniers sont 
récifaux et zoogènes dans le massif de Tréveneuzaz et à Tré-
bante) ; 3° dans la région de la Brèche, le Néojurassique est 
probablement représenté par la Brèche supérieure. 

Dans les Alpes vàudoises, le Malm n'existe pas dans la 
partie comprise entre la Grande Eau et les Hautes-Alpes. 
Dans cette dernière région, E. Renevier (2) a pu reconnaître 
dans quelques localités la série suivante : Portlandien et 
Kimeridgien (qu'il range sous la dénomination de Tithoni
que), Séquanien {couches de Baden)y Argovien {couches de 
Birmensdorf). 

Le Séquanien consiste en calcaires compacts gris à l'exté
rieur, foncés sur la cassure fraîche avec fossiles peu abon -
dants {Perisphinctes metamorphus Neumayr sp., Perisphinc
tes colubrinus Rein, sp., Terebratula Zieteni de Loriol, 

(1) M. LUGEON. — La région de la Brèche du Chablais, p. 
(2) E. R E N E VIE R . - Hautes-A Ipes Vaudo ises, p . 227. 
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Waldheimia {Zeilleria) humeralis Rœm., Rhynchonella 
sparsicosta Suess, etc.). 

L'Argovien constaté à Frète de Saiiles est un calcaire 
schistoïde foncé avec Fucoïdes et Ammonites Belemnites 
(Hibolites) hastatus Blainv., Perisphinctes Martelli Opp. sp., 
etc., etc. 

Près de Leysin, M. Lugeon (1) a signalé la présence à 
5 m. environ sous le Crétacé supérieur d'une zone de Titho
nique fossilifère contenant des Spongiaires, des Belemnites 
et plusieurs exemplaires de Lissoceras Stazycsii Zeusch. sp. 

En Suisse, dans la chaîne du Loetschberg — dont nous 
avons déjà parlé — les calcaires en plaquettes de l'Oxfor
dien sont surmontés par l'étage calcaire connu depuis long
temps sous le nom de « Hochgebirgskalk », mesurant 100 
à 120 m. 

D'après M. Lorenz (2), le Malm du Flœscherberg se divise 
de la façon suivante : 

c) Hochgebirgskalk dont les bancs sont très minces dans 
le bas, puis deviennent plus épais à la partie supérieure 
(Aptychus latus Park ; Belemnites {Hibolites) hastatus Bl. ; 
Belem. cf. eoscentricus Bl.) ; 

b) Calcaire du Schild, calcaire schisteux noir, devenant 
vert à l'air {Harpoceras cf. Arolicum Opp. sp., Aptychus spar-
silamellosus Gumbel). Ce niveau correspondrait aux couches 
de Birmensdorf; 

a) Marnes schisteuses jaunâtres, de puissance variable. 
D'après M. Rothpletz (3), le Néojurassique des Alpes gla-

ronnaises se divise en : 1° Couches de Birmensdorf, 2° Cou • 
ches à Am. bimammatus Qu., 3° Couches à Oppelia tenuilo
bata Opp. sp. 

Les calcaires plaquetés jaunes appelés « Schiltkaïk » con
tiennent une faune très riche correspondant à celle des cou-

(1 )M. LUGEON. — Présence du Tithonique à Leysin. (C. R. 
séances soc. Vaud., Archives de Genève, t. XX, p. 199.) 

(2) Th. L O R E N Z . - Monographie des Flascherbergs. (Mat. p. la 
carte géologique suisse, 1900, 40e lïv.) 

(3) A. ROTHPLETZ. — Das geotectonische Problem der Glarner 
Alpen ; l e n a , 1898. 

24 
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ches de Birmensdorf et des calcaires à Am. transoersarius, 
bien que ce dernier fossile n'y ait pas encore été trouvé 
{Belemnites hastatus Montf., Sowerbyceras {Phylloceras) tor
tisulcatum d'Orb. sp., Harpoceras Arolicum Opp., H. caria-
liculatum Buch sp., Oppelia Anar Opp. sp.,0pp. microdoma 
Opp.sp., Aspidoceras Œgir Opp. sp., Perisphinctes Lucingœ 
E. Favre sp., Rhynchonella Arolica Opp., Cidaris coronata 
Goldf., etc., etc.). 

La zone à Am. bimammatus est pauvre en fossiles. Quant 
à la zone à Am. tenuilobatus, elle offre une faune plus abon
dante à faciès souabe, sans mélange austro-alpin. 

L'auteur cite du Glarnich-Ortstock, du Schildet desChur-
fisten : Belemnites Dumortieri Opp., Bel. semisulcatus Mont., 
Oppelia tenuilobata Opp. sp., Aspidoceras acanthicum Opp. 
sp., Perisphinctes Lothari Opp. sp., P. metamorphus Neum., 
Aptychus latus Mey, Ostrea gregaria Sow., etc. 

M. Rothpletz étudie le Tithonique à part comme équiva
lent du Malm, en raison du faciès austro-alpin de ses sédi
ments. Les calcaires sont plus clairs, plus massifs avec ten
dance au faciès coralligène avec Diceras, Nérinées, etc. Il 
cite entre autres fossiles, provenant du Glarnisch, Ortstock, 
Churfîsten, Schild-Mùrstschenstok, les formes suivantes : 
Phylloceras semisulcatum d'Orb. sp. ( = ptychoicum Qu. 
sp.), .Lytoceras quadrisulcatum d'Orb. sp., Oppelia lithogra
phica Opp. sp., Perisphinctes contiguus Cat. sp., Peris
phinctes Lorioli Zitt., Aptychus Beyrichi Opp., Nerinea 
Carpathica Zeusch n., Diceras (Heterodiceras) Luci Def., 
Rhynchonella Suessi Zitt., Hemicidaris alpina Zitt., etc., 
etc. 

R é g i o n de lphiao-provença le . — Les divers niveaux 
que nous avons étudiés dans la colline de Lémenc existent 
dans les environs de Grenoble et dans l'Ardèche. Ainsi que 
nous l'avons dit, l'assise à Sutneria platynota Rein. sp. 
s'observe à la montagne de Crussol où elle se montre à en
viron 40 m. des couches à Peltoceras bicristatum Rasp- sp. 
et où elle supporte les couches à Oppelia tenuilobata Opp. sp . 
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Ces deux assises peuvent être parallélisées avec les calcaires 
du « Quai de France » (partie inférieure) de Ch. Lory. 

Sur la route de Saint-Pancrasse (vallée du Graisivaudan, 
rive droite de l'Isère) où elles ont été étudiées avec beau
coup d'attention par M. V. Paquier(l), elles consistent en une 
alternance de bancs marneux et calcaires qui passent verti
calement à un ensemble presque exclusivement calcaire. 
Elles renferment une faune analogue à celle de Lémenc, 
mais, en ce point, la division en deux sous-assises n'a pu être 
établie, Sutneria platynota Rein. sp. n'ayant pas été rencon
trée. Quant aux bancs compacts qui succèdent à Lémenc faux 
couches à Oppelia tenuilobata Opp. sp., ils correspondentaux 
couches que M. Kilian, dans son beau Mémoire sur la mon
tagne de Lure, a désigné sous le nom de « calcaires massifs 
à Phylloceras Loryi » Mun.-Ghalm. sp. Us sont l'équiva
lent de la partie supérieure des calcaires du château de Crus-
sol que Fontannes considérait comme représentant la zone 
à Waagenia Beckeri Neumayr. sp. de «VAcanthinien » des 
Carpathes, en se demandant si les derniers bancs de la 
montagne ne représenteraient pas le Plattenkalke ou la zone 
à Oppelia Steraspis Opp. sp. du Jura (2). 

D'après M. P. Lory (3), dans les environs de Grenoble, le 
long du bord subalpin, le niveau à Sowerbyceras Loryi 
M.-Ch. sp. est caractérisé par une alternance irrégulière de 
lits grumeleux et de bancs massifs, d'une puissance d'envi
ron 100 mètres. L'assise se fait remarquer par deux niveaux 
fossilifères : l'un à la base et l'autre au sommet. Dans le 
niveau inférieur, notre confrère a découvert Perisphinctes (?) 
Eumelus d'Orb. sp., ou une forme bien voisine, et deux 
Reineckeia (Aulacostephanus) du groupe de pseudomutabilis 
de Lor. sp. Dans le niveau supérieur, il indique Perisphinc-

(1) V. PÂQUIER. — Contributions à la géologie des environs de 
Grenoble. (Bull. Soc. statistique du département de l'Isère, 4e s , 
t . I , p. 25.) 

(2) F . F O N T A N N E S . —Description des Ammonites des calcaires 
du Château de Crussol (Lyon-P^ris, 1879). 

(âj P . LORY. — Sur les couches à « Phylloceras Loryi» des Al
pes occidentales. \Bull. Soc. géol. de France, 4B s., t. IV, p. 641, 
1UU4). 
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tes prœiransitorius Font.,- Oppelia proliihographica Font., 
Stephanoceras Irius (1) d'Orb. sp. — Cette distribution fau-
nique permet de conclure que le niveau inférieur appartient 
au Kimeridgien supérieur, tandis que le supérieur forme la 
base du Portlandien. Nous avons vu plus haut que les 
fossiles récoltés à Lémenc permettent d'arriver à des con
clusions analogues. 

Les couches bréchiformes de Saint-Concors et des carrières 
de la Visitation s'observent avec des caractères semblables 
dans l'Isère, les Hautes-Alpes, la Drôme et les Basses-Alpes. 
A Saint-Pancrasse, les couches de cet horizon, étudiées par 
M. Pâquier, consistent en calcaires mal lités, très durs, à 
cassure inégale et esquilleuse et présentant la structure bré-
chiforme habituelle. Au Pouzin et à Chomérac (Ardéche), 
où elles ont été décrites par M. Toucas, elles consistent en 
calcaires plus ou moins marneux avec intercalations de 
bancs bréchoïdes renfermant la faune du Diphyalkalk du 
Tyrol méridional et du Klippenkalk de Rogoznîk. Cette assise 
offre des caractères identiques dans de nombreuses régions. 

Le niveau des calcaires sublithographiques, qui, à Lémenc, 
présente des brèches calcaires à débris coralligènes, corres
pond au niveau lithographique d'Aizy, à faune de Stram
berg. D'après M. Kilian, à Aizy, au Ghevalon près de 
Voreppe, et à Saint-Pancrasse, de petites lentilles coralligè
nes à Cidaris glandifera Goldf. s'intercalent également dans 
cette assise. Ce niveau a été étudié à Aizy par M. Gevrey 
qui y a recueilli une riche faune de Céphalopodes (2). L'assise 
se retrouve avec les mêmes caractères dans le département 
de l'Ardéche, et M. Toucas a proposé de la désigner sous le 
nom d' « Ardescien ». M. Ch. Jacob a entrepris l'étude 
détaillée de sa faune. 

Enfin, nos calcaires grossiers de Montagnole et les mar
nes qui lui sont subordonnées se placent au niveau des 

(1) Ce fossile, découvert par M. V. Pâquier, a été déterminé 
par M. Haug. 

i2) A. GEVREY. - Note préliminaire sur le gisement tithonique 
d'Aizy-sur-Noyarey (Isère). (Bull. Soc. statistique de Vlsère, 
4*-s., 1.1, p. 49.) 
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pseudo-brèches et des couches rognoneuses — supérieures 
aux calcaires sublithographiques — de la Boissière (Ardê-
che), du Clap-de-Luc (Drôme), et d'Aizy-sur-Noyarey. A 
Saint-Pancrasse, ces mêmes couches ont 4 à 5 m. d'épais
seur, et M. Pâquier les a désignées sous le nom de « couches 
rognoneuses du Tithonique supérieur ». Elles ont fourni à cet 
auteur une faune de transition entre le Jurassique el le Cré
tacé Cette assise dans l'Ardèche a été parfois considérée 
comme berriasienne. D'après M Kilian, elle est bien distincte 
des assises à Hoplites Boissieri Pict. sp. et // . Malbosi Pict. 
sp. avec laquelle il est impssible de la confondre, malgré les 
affirmations réitérées de M. Toucas. 

Dans le massif de Lure (Basses-Alpes), on a, d'après M. 
Kilian (1), au-dessus des couches à Am. polyplocus Rein, et 
Am. tenuilobatus Opp., des calcaires massifs grisâtres, sou
vent bréchiformes, à lits marno calcaires grumeleux, à faune 
de mélange, dans lesquels apparaissent déjà quelques formes 
des assises plus élevées. Ces calcaires représentent les cou
ches à Aspidoceras acanthicum Opp. sp , Waagenia Beckeri 
Neum., telles que les ont décrites MM. Neumayr, E. Favre 
et Fontannes. Ils existent au Mont Ventoux où M. Léenhardt 
les a fait connaître et où ils sont également bréchoïdes, mais 
contiennent peu de fossiles. Leur épaisseur moyenne peut 
être évaluée à 00 mètres. Ils sont surmontés, dans la chaîne 
de Lure, par d'autres couches calcaires très analogues, mais 
contenant une faune quelque peu différente, celle de l'hori
zon du Diphyakalk de Koniakau et de Stramberg, c'est-à-
dire la faune des couches dont Oppel a fait l'étage titho
nique. 

L'ensemble de ces dernières couches comporte les divi
sions suivantes (2) : a) Bancs épais bréchiformes, d'un gris-
foncé, avec Pygope janitor Pict. sp.„ Phylloceras semisul-
catum d'Orb. sp. (ptychoicum), Phylloceras Calypso d'Orb. 
sp., Perisphinctes geron Zitt., Per. contiguus Catullo, etc. ; 
b) Calcaire sublithographique « café au lait >» et bien lités : 

(1) KILIAN. — Montagne de Lure. 
(2) KILIAN. — Sisteron. 
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Hoplites {Berriasella) Callisto d'Orb. sp., Phylloceras semi-
sulcatum d'Orb. sp. ; c) Assises bréchiformes ou marno-gru-
meleuses à Hoplites (Berriasella) Chaperi Pict. sp., Hoplites 
{Berriasella) privasensis Pict. sp., Perisphinctes transito
rius Opp. sp., Hoplites {Leopoldia) Dalmasi Pict. sp. 

Au Clap-de-Luc (Drôme), M. Kilian a observé des lits de 
brèches à Entroques et il signale une brèche semblable à 
Charance, près de Gap, au niveau C. 

Dans les Préalpes maritimes, d'après MM. Kilian et Gué
bhard (1), on constate qu'à la faune bathyaie vaseuse à Cé
phalopodes du Séquanien succède une faune néritique à ten
dance coralligène. caractérisée surtout par des Brachiopodes 
et des Echinides, présentant beaucoup d'analogie avec 
le Kimeridgien de Souabe et de Franconie. La faune de 
Brachiopodes offre un mélange intéressant d'espèces appar
tenant aux différents horizons compris entre le Glypticien 
et le Kimeridgien supérieur. De plus, M. Guébhard (2) y a 
signalé l'Exogyra virgula Defr. sp., qui fixe bien l'âge de 
ces assises. Cette espèce a été trouvée dans une lentille de 
calcaires lithographiques, intercalée à la partie supérieure. 
Quant aux quelques Ammonites accompagnant cette faune, 
elles indiquent toutes un niveau supérieur à celui du Séqua
nien et voisin du Tithonique inférieur, c'est-à-dire corres • 
pondant aux zones à Opp. lithographica Opp. sp. et à Pe
risphinctes contiguus Cat. sp. et Phylloceras Loryi Mun.-
Gh. sp. 

Le Jurassique se termine ensuite par un épisode coralli
gène à Rynchonella Astieriana d'Orb. et Cidaris glandifera 
Goldf., qui passe au sommet (Andon) à des calcaires blancs 
à Natica Leoiathan Pict. et Cp. ( = Strombus Sautieri Coq.), 
d'âge valanginien. 

« Les Préalpes maritimes, concluent MM. Kilian et Gué
bhard, correspondent au bord méridional d'un géosynclinal 

(1) KILIAN et GUÉBHARD. — Les Préalpes maritimes ; loc. cit., 
p. 808. 

(2) A. GUÉBHARD. — Sur la présence de V « Ostrea virgula » 
dans le Calcaire jurassique supérieur des Alpes-Maritimes. (C. R. 
A. S., LXX, 1895, p. 1077.) 
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mésozoique et semblent indiquer le voisinage d'un littoral, 
tout au moins dans la direction du Sud-Ouest. » 

« Il est tout à fait remarquable, ajoutent-ils, de constater, 
pour la partie terminale du Jurassique, la reproduction frap
pante de faits observés dans le Jura franconien » (I). 

En résumé, la succession des faunes du Jurassique supé
rieur est partout la même et elle se suit avec une remarqua
ble constance des Alpes aux Cévennes ; c'est ce que M. Ki
lian a pu vérifier en relevant une série de coupes échelonnées 
de Chambéry à Chomérac (Ardèche). Nous avons vu qu'il 
en était de même aux environs d^Annecy, et probablement 
dans tout Le massif du Genevois. Le synclinal subalpin a 
donc présenté, pendant toute cttte période, des conditions 
bathymétriques uniformes, où ne sont à signaler sur ses 
bords que quelques intercalations coralligènes (Aizy, Lé
menc et Wimmis, et, dans les Préalpes maritimes : Saint-
Vallier, Gourdon, Gourmes, Mons, etc.). 

§ III. — CONCLUSIONS 

Nous avons dit précédemment que des conditions bathy
métriques à peu près identiques existaient dans nos deux 
régions à l'époque de l'Oxfordien supérieur et que toutes 
les deux appartenaient à une partie du géosynclinal subal
pin présentant une certaine profondeur. Il en était de même 
à répoque séquanienne ; les couches jurassiennes el subal
pines offrent des faunes à peu près identiques. De part et 
d'autre, on peut constater un mélange de genres propres 
les uns au bassin méditerranéen, les autres à l'Europe 
centrale. Il est à noter cependant que les premiers de ces 
genres sont moins nombreux à Chanaz qu'à Lémenc et que 
les éléments des deux faunes commencent à se différencier. 
Toutefois, ce n'est qu'avec la partie supérieure du Kime-

(1) KILIAN et GUÉBHARD. — Loc. cil. 
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ridgien que la différenciation est absolue, car tandis que 
les couches à Sowerbyceras (Phylloceras) Loryi M.-Ch. sp. 
se déposent aux environs de Chambéry et de Grenoble, des 
récifs se constituent à Yenne, au Mont-du-Cbat, â La Cham
botte et à l'EchailIon. Pendant que, dans les régions subal
pines, les Céphalopodes continuent à pulluler, ils dispa
raissent du Jura et y sont remplacés par des Echinides, des 
Diceras, des Nérinées, des Polypiers, en un mot par la 
faune des formations dites coralligènes ou récifales. L'em
placement occupé par nos chaînes jurassiennes alla donc 
en s'exhaussant pendant la plus grande partie du Jurassi
que supérieur, pour arriver à être exondée à l'époque du 
Portlandien supérieur (Purbeckien). A ce moment existaient 
sur l'emplacement du Jura méridional savoisien non un 
grand lac comme il a été dit, mais des estuaires et des la
gunes soumis à des incursions fréquentes de la mer. En 
effet, à la Cluse de Chailles, au Banchet, au Mont-du-Chat, 
au Val-du-Fier, des bancs à fossiles marins alternent avec 
des couches purbeckiennes. Il se constitua donc au Nord et 
à l'Ouest du synclinal subalpin une terre émergeant au-
dessus de l'Océan, et que Ton peut considérer comme ayant 
formé les premiers linéaments des chaînes qui devaient 
s'édifier plus tard dans la même région. 

Acettte même époque se déposaient dans les Alpes les 
couches du Tithonique ( = Portlandien), avec leurs inter
calations grumeleuses el bréchiformes, qui ne doivent pas 
être considérées comme un dépôt de charriage, mais comme 
un simple processus de sédimentation. Par contre, les in
tercalations .de brèches à débris .coralligènes de Lémenc, 
Aizy, etc., nous semblent pouvoir être envisagées comme 
des apophyses des récifs situés à l'Ouest. Quant aux cal
caires grossiers dits « de Montagnole » {calcaires à débris), 
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ils sont éminemment littoraux, et élant synchroniques des 
assises purbeckiennes témoignent aussi du voisinage d'une 
terre émergée. 

A cette phase d'émersion jurassienne correspond une 
phase de transgression tithonique, dont M. Haug (1) a 
montré l'importance el l'extension dans diverses parties 
du globe. « Elle se manifeste, dit-il, en beaucoup de points 
dès le début de la période porllandienne... Elle s'accentue 
davantage vers la fin de cette période, de sorte qu'en plu
sieurs endroits (Alpe Puez, Tunisie, Carpathes roumaines, 
Crimée), c'est par le niveau de Slramberg que commence la 
série transgressive qui comprend tout le Néocomien ». 

Nous avons montré avec M. Kilian (2) que cette trans
gression se retrouvait dans les zones inlra-alpines françai
ses, mais qu'elle ne se.serait manifestée qu'à l'Est d'une 
ligne correspondant approximativement à la limite occi
dentale (externe) de la zone de Flysch, du Galibier au Mer-
cantour. 

Quant à la régression portlandienne, toujours d'après 
M. Haug(3), elle atteint son maximum dans des régions 
d'ancienne consolidation qui, comme la Meseta ibérique, 
les Horts de l'Europe centrale, et les plaines de la Russie, 
ne seront pas affectés plus tard par les plissemenis alpins. 

(1) E. HAUG. — Portlandien, Tithonique et Volgien. (Bull. Soc. 
géologique France, 38 s., t. XXVI, p. 197.) 

(2) W . KILIAN et J. R É V I L . — Contributions à la connaissance 
de la zone du Brian connais (Grenoble, Allier, 1903). 

(3) Portlandien, lithonique et Volgien,- loc. cit., p. 224. 
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CHAPITRE V 

SÉRIE PALÉOCRÉTACIQUE 

(Valanginien, Hauterivicn, Barrémien , Aptien) 

Les divers étages du Crétacé inférieur offrent un remar
quable développement dans les chaînes jurassiennes et 
subalpines de Savoie ; les formations qui les composent, 
notamment les puissantes assises de calcaires urgoniens, 
donnent à ces chaînes une physionomie particulière, elles 
en constituent l'ossature principale. Les variations qu'elles 
présentent sont une des causes des différences d'aspect 
orographique que l'on constate dans les massifs où ces 
formations se développent. 

Les assises paléocrétaciques de la région étudiée sont 
généralement très fossilifères ; nous avons pu y faire 
d'abondantes récoltes, nous-permettant de les synchroniser 
exactement avec celles des régions limitrophes. Leur faune 
était assez mal conuue. Nous espérons combler une lacune 
et répondre au vœu de M. Kilian qui, — dans une étude 
synthétique, de tous points remarquables, sur la région du 
Sud-Est, — constatait que les chaînes calcaires savoisiennes 
avaient été peu étudiées à ce point de vue. 

Nous croyons devoir rappeler en commençant que, dans 
sa magistrale monographiedu Dauphiné, Ch. Lory (1) avait 
distingué dans la série crétacée de nos massifs trois faciès 
auxquels il avait donné les noms de faciès provençal, de 

(1) G h. LORY. — Description du Dauphiné, g 154. 
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fades jurassien et de faciès mixte. On peut reconnaître 
dans le faciès provençal le faciès vaseux ou bathyal, dans 
le faciès jurassien des dépôts zoogènes comme ceux du 
Corbelet ou du Semnoz, enfin, dans le faciès mixte, des 
dépôts nériliques (1) comme les couches à Spatangueset à 
Ostracés. Ces deux derniers faciès sont bien représentés 
dans les environs de Chambéry : le premier dans le Jura 
méridional, le second dans la Chartreuse et les Rauges. 
Toutefois, comme l'ont fait remarquer M. Hollande et, plus 
récemment, M. Lugeon, le Valanginien des Bauges pré
sente le faciès jurassien dans l'Ouest el le faciès vaseux 
dans l'Est. 

Les marnes à Ammonites pyriteuses découvertes dans ce 
massif par le savant professeur de Lausanne lient les 
affleurements des Aravis à ceux des Alpes plus méridiona
les (2), auxquels les reliaient sans doute des affleurements 
aujourd'hui enlevés par l'érosion et occupant l'emplace
ment de la chaîne de Belledonne. Nous devons ajouter que 
le faciès jurassien se retrouve dans la chaîne du Corbelet, 
qui appartient à un faisceau de plis dépendant du massif 
de la Chartreuse. 

Nous y avons constaté un fait très important, c'est le 
passage latéral dans un même anticlinal du Valanginien 
inférieur ( = « marbre-bâtard ») aux Couches de Berrias 
{niveau à Hoplites Boissieri Pict. sp.). Dans cette chaîne, 
la série néocomienne est bien développée et s'y présente 
avec des caractères absolument analogues à ceux du Jura 
méridional ; c'est ce qui nous avait engagé, dans un pré-

Ci) On sait que M. Haug donne aux dépôts de mer peu pro
fonde, ayant moins de 200 m., le nom de néritiques, tandis qu'il 
désigne avec M. Renevier, sous le nom de bathyaux, ceux formés 
à des profondeurs de 200 à 1.000 m. 

(2) LUGEON. — Dislocation des Bauges, etc.; loc. cit., p. 13. 
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cèdent travail (1), à la rattacher aux chaînes de cette ré
gion. Nos recherches récentes, faites au point de vue tec
tonique, nous ontdémontréqu'elleappartenait à un faisceau 
de plis plus internes, et qu'elle n'était nullement la conti
nuation directe de la Chambotte, comme l'avaient pensé 
tous nos devanciers. 

La classification adoptée dans ce Mémoire sera celle de 
l'école de Grenoble et avec MM. W. Kilian (2), P. Lory et 
V. Pâquier, nous reconnaîtrons les étages suivants : VA
LANGINIEN, HAUTERIVJEN, BARRÉMIEN et APTIEN. Ce sera pour 
nous, ainsi que pour nos confrères, la section inférieure du 
système crétacé (== série paléocrélacique) correspondant 
au Néocomien {sensu lato) tel que le comprenait Ed. 
Hébert, et qu'il ne faudrait pas confondre, comme le fait 
remarquer à juste litre M. Kilian, avec l'étage néocomien 
de certains auteurs, étage ne comprenant que la moitié 
inférieure de cette grande division. 

§ I. — RÉGION JURASSIENNE 

A) Valanginien 

Dans le Jura, le Valanginien débute par des calcaires 
compacts blancs à Foraminifères {Miliolidés) d'un blanc-
jaunâtre (« Marbre-Bâtard » des géologues jurassiens), 
ne présentant que rarement des intercalations marneuses 

(1) J. RÉVIL. — Description géologique de la montagne de Cor
belet. 

(2) Le Paléocrétacé du Sud-Est de la France vient d'être étudié 
d'une façon complète par M Kilian dans le magistral traité de 
Stratigraphie publié par l'éditeur E. Nœgele, de Stuttgart, sous le 
titre de Lethœageognostica. t l l " Theil : Das Mésozoicum ;3" Band : 
Kreide. Paîeoc'retacicum, von W. Kilian. E . Nœgele, Stuttgart, 
1907.) 
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et, comme nous venons le dire, passant latéralement aux 
marnes à Hoplites (Thurmannia) Boissieri Pict. sp. Ces 
calcaires et ces marnes s'excluent ; modifiant la phrase de 
Louis Pillet relative au Purbeck et souvent citée, nous 
ferons remarquer que là où se montrent les couches ber-
riasiennes n'existent pas les « Marbres-Bâtards ». 

On peut y reconnaître quatre assises, qui sont de bas en 
haut : 

1° Calcaires compacts blancs ou blanc-jaunâtre à Néri
nées {Marbre bâtard) ; 

2" Calcaires marneux à Brachiopodes el Bivalves ; 
3° Calcaires roux gréseux ; 
4° Calcaires jaunes à silex, à Alectryonia rectangularis 

Rœm. sp. (— Ostrea macroptera d'Orb. p. p.), 
Pecten {Janira) atavus Rœm. sp., etc., etc. 

L'assise numéro 2 est l'équivalent des marnes d'Arzier 
dans le canton de Vaud, ainsi que des marnes à Brachio
podes du Balcon de l'Echaillon (Isère). D'après M. Schardt, 
elle ne serait pas assez importante pour mériter d'être con
sidérée comme un sous-étage au même titre que les « mar
bres-bâtards » et les calcaires roux. Cette manière de voir 
est aussi la nôtre, car la faune rencontrée se lie de façon 
intime à celle des bancs qui la surmontent, ainsi qu'aux 
intercalations marneuses qui s'y trouvent fréquemment. 
Ce serait donc au sous-étage des calcaires roux gréseux 
qu'il faudrait la rattacher. Si nous la maintenons dans nos 
coupes, c'est qu'elle est assez constante dans le Jura savoi-
sien et que nous pouvons la considérer comme l'équivalent 
des marnes à Belemnites (Duvalia) latus Blainv. et Ammo
nites pyriteuses des régions subalpines. 

Dans ce chapitre, nous suivrons Tordre précédemment 
adopté, et nous étudierons les divers étages de la série infra-
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crétacée dans les chaînes du Mont-Tournier, du Mont du-
Chat et de La Chambotte. 

Les calcaires marneux et les marnes vertes du Purbeckien 
de la Cluse de Pierre-Châtei ( = Cluse de la Balme), près 
d'Yenne, sont directement surmontés par des calcaires 
compacts en gros bancs, de teinte blanc-jaunâtre, à la sur
face desquels on peut voir des coupes de Nérinées. Aces 
assises représentant le niveau des * Marbres-bâtard s » 
succèdent des calcaires grisâtres avec délits marneux, des 
calcaires gris-jaune ou bleuâtre en petits bancs, des 
calcaires grumeleux à Térébratules et valves d'Huîtres 
{Zeilleria tamarindus d'Orb. sp., Ostreatuberculifera Koch 
et Dunker). En ce point, ces couches ne présentent qu'une 
épaisseur d'environ 5 mètres ; elles sont surmontées par 
des calcaires roux, en bancs plus épais, à la surface des
quels on voit des sections de Nérinées, Natices, Huîtres, 
Pecten, etc. 

Ces fossiles sont malheureusement d'une extraction dif
ficile, étant engagés dans une roche très dure. 

Une Nérinée de grande taille nous a paru cependant pou
voir être rapportée à la Nerinea Favrina Pict. et Camp. 
En ce point, les bancs passent à l'inclinaison Est-Sud-Est, 
inclinaison qui va en diminuant à mesure qu'on descend 
la série. Au-dessus viennent ensuite les calcaires jaunes à 
Alectryonia rectangularis Rœm. sp., recouverts, le plus 
souvent, par la végétation, ce qui en rend l'observation 
malaisée. 

Les calcaires roux sont encore fossilifères, plus au Sud, 
près du hameau des Mallots, à l'Ouest de Traize, où ils 
renferment des fossiles des niveaux coralligènes, parmi 
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lesquels M. Kilian a reconnu Phyllocenia varians de Fro-
mentel. Dans cette localité, la roche consiste en un calcaire 
jaunâtre veiné de calcite qui surmonte des calcaires mar
neux renfermant des Pholadomyes, des Pecten et de 
petits Brachiopodes. Au-dessous passent des calcaires 
massifs, de teinte blanc-jaunâtre, analogues à ceux de la 
Cluse d'Yenne, et surmontant les marnes vertes et les 
marno-calcaires du Purbeckien. 

A l'Est du Col de la Crusille, le Valanginien inférieur est 
bien représenté. Les bancs appartenant à cette formation 
s'observent sur le versant occidental du monticule succé
dant à la combe purbeckienne. Ils consistent en calcaires 
blanc-jaunâtre à taches ocreuses, en calcaires blancs sac-
charoïdes à grosses Nérinées et en calcaires dolomitiques 
légèrement grenus. Ces couches se montrent sur une épais
seur d'environ une dizaine de mètres et supportent des 
calcaires blanc-grisâtre sans fossiles, auxquels succèdent 
directement les grès molassiques. 

Le Valanginien se retrouve encore avec un assez beau 
développement à l'Est du passage du Banchet, où l'on voit 
les calcaires blanc-jaunâtre du niveau inférieur supporter 
des calcaires roux en plaquettes avec Ostrea tuberculifera 
Koch et Dunk. et de petites Térébratules. Ils sont surmontés 
par des calcaires jaunes sur lesquels passent directement les 
assises de la Molasse burdigalienne. 

La série néocomienne est incomplète dans les diverses 
localités que nous venons de décrire, les étages supérieurs 
ayant été enlevés par érosion avant l'envahissement du 
massif par la mer miocène. Pour trouver une série plus 
complète, il faut se rendre à la Cluse de Chailles, où, aux 
calcaires du Jurassique supérieur formant le noyau de 
l'anticlinal, succède la série d'assises suivantes : 
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1. — Calcaires compacts en gros bancs donnant 
naissance à une crête rocheuse qui forme 
corniche..' Epaisseur environ 40 m. 

2. — Marno-calcaires grisâtres à débris de petites 
huîtres, calcaires gris-cendré à Térébratules 
et Bivalves (Cardium sp.) et à fragments de 
Crinoïdes 15 m. 

3. — Calcaires jaunes ou roses à grain grossier 
et calcaires sublithographiques (une carrière 
a été ouverte à ce niveau au bord de la 
route) 50 m. 

4. — Calcaires jaunes à surface scoriacée 
et à rognons de silex (niveau des calcaires 
à Alectryonia rectangularis Rœm. sp.) 30 m. 

Viennent ensuite les couches hauteriviennes et barré-
miennes (=Urgonien) que nous étudierons dans le para
graphe suivant. 

Si, au lieu de nous diriger vers le Sud-Est, nous prenions 
la direction de Saint-Béron, nous retrouverions avec une 
inclinaison inverse toutes les assises du Valanginien que 
nous venons de citer, c'est-à-dire les calcaires blanc-jau
nâtre du Valanginien inférieur, les marno-calcaires du 
Valanginien moyen, enfin les calcaires roux et les calcaires 
à silex du Valanginien supérieur auxquels succèdent des 
assises appartenant à l'Hauterivien. 

Le Valanginien est nettement représenté dans la chaîne 
de L'Epine-Mont-du-Chat ; il offre une succession d'assises 
analogues à celles que nous avons observées au Mont-Tour
nier. Les couches que l'on doit rapporter à cet étage, con
sidérées comme coralliennes par Pillet et Girod (1),.furent 

(1) L. PILLET et M. GIROD. — Mémoire géologique sur la corn-
mune de Chanaz. (Mém. Acad. de Savoie, 2* s., t. II, p. 378.) 
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décrites par eux sous le nom de « Corallien roux » et 
furent classées en 1844 dans la formation oolithique par la 
Société géologique de France. 

Ce fut le chanoine Vallet qui, le premier, en reconnut 
véritablement l'âge. Grâce à la découverte de bancs saumâ
tres, ce savant put classer dans le Crétacé inférieur le puis
sant dépôt à faciès généralement corallien qui est super
posé sans transition appréciable aux sédiments du Pur
beck» (1). 

C'est par des calcaires blancs ou blanc-jaunâtre à Néri
nées que débute également dans cette chaîne le système 
crétacé. Une carrière ouverte à son extrémité septentrio
nale, au bord du canal de Savière, permet d'étudier ces 
couches qui se présentent en bancs compacts, sans interca
lations marneuses. En ce point, elles sont peu fossilifères 
et, plus au Sud, supportent des marno-calcaires en petits 
lits à Brachiopodes et Huîtres, ainsi que des calcaires jau
nes à grain grossier dans lesquels Pillet a signalé : Natica 
Leviathan Pict. ( = Strombus Sautieri Coq.) (2). D'après 
le même auteur, ces assises sont très fossilifères près de 
Saint-Pierre de Curtille, et il dity avoir récolté des Nérinées 
et des Natices en assez grand nombre. 

Quant au niveau supérieur à Alectryonia rectangularis 
Rœm. sp., on peut l'observer au bord du canal de Savière, 
en contre-bas du village de Flandre, où il consiste en calcai
res jaunâtres grenus formant lumachelle et alternant avec 
des marnes grisâtres. Nous y avons trouvé les espèces sui
vantes : Alectryonia rectangularis Rœm. sp., Pecten 
(Janira) atavus d'Orb. sp., Pecten Robinaldinus d'Orb., 

(1) P. VALLET. — Excursion au Mont-du-Chat. (Cong. se. de 
France, troisième session ; loc. cit., p. 258.) 

(2) L. PILLET. — Description géologique des environs d'Aioc (2ma 

édition, Chambéry, imprimerie Puthod ; loc. cit., p. 30.) 

25 
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Terebratula prœlonga Sow (== 2. acuta Qu.), Terebratula 
Carteroniana d'Orb. — Cette assise se continue jusque 
vers Portot, formant ici le revêtement extérieur delà chaîne, 
les couches supérieures ayant été enlevées par l'érosion. 

Les diverses assises du Valanginien peuvent encore 
s'étudier facilement sur la route du Col du Mont-du-Chat, 
à l'Ouest de l'auberge (versant oriental de la chaîne). Aux 
marno-calcaires purbeckiens se superposent des calcaires 
compacts en gros bancs, de teinte blanc-grisâtre, auxquels 
succèdent des couches plus marneuses, recouvertes en ce 
point par la végétation. Viennent ensuite des calcaires jau
nes et enfin les calcaires grenus roussâtres lumachelliques 
de l'horizon à Alectryonia rectangularis Rœm. sp. Ces der
niers existent sur le chemin conduisant au village du Mont-
du-Chat, où ils sont fossilifères, et où nous avons recueilli 
les mêmes espèces que celles citées aux environs du canal 
de Savière. 

Le contact des assises purbeckiennes et valanginiennes 
peut se voir sous le promontoire rocheux portant la maison 
du « Cantonnier ». Cette localité se signale par la consta
tation d'un fait ayant un certain intérêt : c'est la présence 
de calcaires à fossiles marins {Terebratula Carteroniana 
d'Orb.) au-dessous des calcaires sublithographiques gris à 
petits Gastropodes {Cerithium, Physes, etc.) (1). — Les 
assises saumâtres alternent, en ce point, dans le bas avec 
le Portlandien, et dans le haut avec les premières couches 
du Crétacé inférieur. 

En outre, un fait important, déjà remarqué par le cha
noine Vallet, doit être rappelé. C'est que, sur la route du 

(1) Cette constatation, que nous avons faite dans une course 
effectuée avec M. Hollande, a été publiée par lui (Bull. Soc. hist. 
nat. Savoie, 1" série, t. II, p. 161) et par nous, la même année, 
dans notre précédent travail déjà cité (année 1888). 
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Mont-du-Chat, le Valanginien n'a que 60 à 80 m. d'épais
seur, tandis que, plus au Sud, il a une puissance atteignant 
environ 300 mètres. Ces différences nous paraissent être 
en relation avec le fait suivant, qui a échappé à nos devan
ciers : c'est, en certains points, l'envahissement complet de 
Vétage, à part le niveau supérieur, par un faciès subrécifal 
semblable à celui du Corbelet. En effet, lorsque l'on suit la 
nouvelle route conduisant de Saint-Sulpice au col de 
l'Epine, on rencontre des calcaires saccharoïdes blancs ou 
blanc-jaunâtre, oolithiques par places. Ces couches sont 
fossilifères près du hameau des « Tonys », et on peut voir 
à la surface des bancs de nombreuses coupes de Nérinées, 
Natices et Polypiers. Toutefois, il est difficile d'obtenir des 
échantillons spécifiquement déterminables. — Quelques 
mètres plus au Nord, et sous une maison isolée, cet ensem
ble d'assises est surmonté par des calcaires jaunes subla
mellaires mêlés de lits marneux, et renfermant en abon
dance Alctryonia rectangularis Rœm. sp.,Exogyra Couloni 
Defr. sp., Rhynchonella sp., Zeilleria sp., Serpula sp. 

Un ensemble d'assises se présentant avec un faciès ana
logue se voit à environ 800 mètres au Sud de l'église de Saint-
Sulpice. La carrière qui a été ouverte dans cette localité 
montre de gros bancs bien lités ayant jusqu'à 2 mètres de 
puissance. Ils sont de teinte blanche, légèrement nuancés 
de roux, à veines blanches et roses, oolithiques par pla
ces. On peut apercevoir à la surface des bancs de nom
breuses coupes de fossiles silicifiés : Nérinées, Natices, etc. 

Ces assises sont ici encore surmontées par les calcaires 
lumachelliques à Alectryonia rectangularis Rœm. sp., 
affleurant dans le bois situé en contre-bas de la carrière. 

Les calcaires subrécifaux du Valanginien s'observent 
dans la même chaîne, à l'Ouest de Saint-Thibaud de Couz, 
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où ils présentent encore des fossiles silicifiés. En ce point, 
on trouve au-dessous d'eux des marnes à Toxaster grano-
sus d'Orb. et Brachiopodes, et, de nouveau, des bancs 
compacts à Natices, Nérinées et grandes Huîtres représen
tant le niveau inférieur. Plus au Sud, le Valanginien, re
couvert par l'Hauterivien et les calcaires zoogènes du Bar-
rémien ( = Urgonien), ne peut s'étudier aussi facilement, 
mais on retrouve toujours le niveau à Alectryonia rectan
gularis qui s'y présente avec des caractères pétrographi-
ques et fauniques absolument identiques à ceux reconnus 
plus au Nord. 

Le petit chaînon de La Chambotte montre une série 
d'assises pouvant également être rapportées au Valanginien 
et où se retrouvent les divers niveaux énumérés précédem
ment. L. Pillet (1), dans sa monographie des environs d'Aix, 
et dans une note postérieure parue en 1890, reconnut net
tement l'âge de ces couches et les classa, à juste titre, à la 
base de la formation crétacée. La localité où l'étude peut 
en être abordée le plus facilement est le cirque creusé dans 
le flanc occidental de la montagne et qui domine la baie de 
Grésine. En ce point, on voit le Purbeckien être surmonté 
par des calcaires compacts en gros bancs, d'un blanc teinté 
de roux, où on observe de nombreuses sections de Nérinées, 
Natices, Huîtres, etc. Au-dessus viennent des calcaires en 
petits lits, gris-roux, ayant une épaisseur d'environ deux 
mètres. Ils renferment une faune riche en bivalves relati
vement assez bien conservés : Pholadomya Valanginiensis 

(1) L. PILLET. — Fossiles du Valangien moyen de la Chambotte 
(calcairesroux). (Bull. Soc hist. nat. Savoie, 1" série, t, IV, p. 57, 
1890.) 
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Pictet et Camp., Pholadomya scaphoides Ag., Astarte Ger
mant Pict. et Camp., Pecten Robinaldinus d'Orb., Hin-
nites {Semipecten) Renevieri Pict. et Camp., etc., etc. 

Ces calcaires en dalles passent à des bancs plus com
pacts, à cassure grenue, roux extérieurement et bleus à 
l'intérieur, où l'on voit encore de nombreuses sections de 
fossiles, mais dont l'extraction est moins facile. 

A cet ensemble d'assises succèdent des calcaires mar
neux, à rognons de silex, puis des calcaires roux spathi
ques sub-lamellaires à grain grossier, à la surface des
quels s'observent de nombreux débris de fossiles (Alec
tryonia rectangularis Rœm., Ostrea tuberculifera Koch et 
Dunk., Pecten Robinaldinus d'Orb., etc., etc.). 

D'après L. Pillet, au-dessus de Saint-Innocent, les bancs 
tout à fait supérieurs de la série consistent en un poudingue 
de cailloux roux ou jaunes percés de trous de Pholades. 
Notre regretté confrère concluait à une phase d'émersion 
entre le Valanginien et l'Hauterivien. Cette interprétation 
nous semble inexacte, et il paraît plus simple d'admettre en 
ce point une érosion de la partie supérieure de la série 
infra-crétacée avant l'envahissement de la région par la mer 
miocène. Ce serait un cordon littoral ou tout au moins un 
haut fond dans cette dernière mer, et non dans, celle de 
l'Hauterivien. Ces brèches ne sont d'ailleurs pas constantes 
et ne s'observent que dans les points où la partie supé
rieure de la série a été enlevée. 

Un autre affleurement, facilement observable des assi
ses valanginiennes, peut s'étudier sur le chemin conduisant 
de Chindrieux aux Tours de César. En ce point succèdent 
aux calcaires à pâte fine et en petits lits purbeckiens des 
calcaires blanc-jaunâtre en gros bancs à Nérinées et Nati
ces. Celles-ci y sont particulièrement abondantes. Viennent 
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ensuite des couches marneuses alternant avec des bancs 
compacts en petits lits, où nous avons recueilli : Toxaster 
Ricordeanus Cotteau, Car dium sp. , Zeilleria tamarindus 
d'Orb. sp., Terebratula Carteroniana d'Orb. 

Plus haut passent des calcaires de teinte bleue, à grain 
grossier, auxquels succèdent les bancs lumachelliquesde la 
zone à Alectryonia rectangularis Rœm. sp. Un peu plus 
au Nord, en contre bas du col du Sapenay, le Valanginien 
inférieur nous a montré des sections de Rudistes {Valle-
tia ?). 

Pour retrouver le Valanginien dans de bonnes conditions 
d'affleurement, il faut se rendre au Val-du-Fier, où la suc
cession se présente d'une façon très nette. Sur les deux 
flancs de l'anticlinal, succèdent au Purbeckien des calcaires 
compacts à Périnées, des marno calcaires en petits lits 
{Toxaster cf. Ricordeanus Cotteau, Natica sp., Ostrea 
tuberculifera Koch et Dunk., etc.), des calcaires roux exté
rieurement et bleus intérieurement, enfin des marno-cal
caires gréseux lumachelliques à Alectryonia rectangularis 
Rœm. sp., ici très riches en petits Bivalves el Brachio
podes. -

A ces assises succèdent les marnes hauteriviennes et les 
calcaires zoogènes du Rarrémien ( = Urgonien). 

faune du Valanginien des chaînons jurassiens 
de la Savoie 

Nerinea Favrina Pictet et Gampiche, Cluse de Pierre-
Châtei, La Crusille (Révil). 

Natica Leviathan Pic. et Cp. ( = S trombus S a u -
t ier i Coq.). Saint-Pierre de Curtille (Pillet). 

Nerinea sp., Chambotte (Pillet). 
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Ner inea lobata d'Orb., Saint-Sulpice (Montagne de 
l'Epine). 

Apporrhais Jaccardi Pict. et Cp., Chambotte (Pillet). 
Ostrea tuberculifera Kocii et Dunker, Pierre-Châtei, 

Le Banchet, La Crusille, Mont du-Chat, Chambotte (Pillet, 
Révil). 

Ostrea Germaini Coquand, La Chambotte (Pillet). 
Exogyra Gonloni Def. sp., Mont l'Epine, Chambotte 

(Pillet, Révil). 
Alectryonia rectangularis Rœm. sp. ( = Ostrea 

macroptera d'Orb. p. p.), Pierre-Châtei, le Banchet, Flandre 
(ch. du Mont-du-Chat) (Révil, Savin). 

P e c t e n (Janira) atavus d'Orb. sp., Flandre (Révil, 
Savin), La Chambotte (Pillet). 

Pec ten Robinaldinus d'Orb., Flandre (Révil, Savin), 
Chambotte (Pillet). 

P e c t e n Cottaldinus d'Orb., Chambotte (Pillet). 
P e c t e n Sanctse Grncis Picl. et Cp., Chambotte (Pillet). 
P e c t e n Arz ierens i s de Lor., Rochers de Châtillon. 
P e c t e n sp. aff. Goldfussi Desh., Chambotte. 
H i n n i t e s (Semipec ten) Renev ier i Pict. et Cp., 

Chambotte (Pillet). 
Cardium Voltz i Leym., Chambotte (Pillet). 
Cardium sp., Cluse de Chailles (Révil). 
Pholadomya Valangiensi» Pict. et Cp., Chambotte. 
Pholadomya gigantea Ag. ( = elongata M uns t.), 

Mont du Signal. 
' Pholadomya scaphoïdes Ag., Chambotte (Pillet). 
Fimbria corrugata Sow. ( = Gorbis cordiformis 

d'Orb.), Chambotte. 
Astarte Germaini Pict. et Cp., Chambotte (Pillet). 
Val let ia (?),Col du Sappenay, montagne de TEpine(Révil) 
Terebratula Garteroni d'Orb., Mont-du-Chat, La 

Chambotte (Pillet, Révil.) 
Terebratula acuta Quenstedt ( = Terebratula prœ-

longa Sow.), Mont-du-Chat, La Chambotte (Révil). 
Terebratula sp., Le Banchet, Cluse de Chailles. 
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Zeil leria tamarindns d'Orb. sp , Cluse de Pierre-
Châtei (Révil), Chambotte (Pillet). 

Rhynchonella Valangiens is P.de Lor., Saint Sulpice. 
Toxaster Ricordeanus Cotteau sp., Portot (rive gau

che du canal de Savières), Chambotte (Révil, Savin). 
Gardiopelta ( D y s a s t e r ) ovulum Desor., Entoger 

(ferme Durand, Pillet). 
Nucleopygus (Nucleolites) Roberti, Flandre, près de 

Portot (Révil, Savin). 
Phyl lobrisus Catépygus Renaudi Agassiz., Flan

dre, près Portot (Révil, Savin). 
Pygurus (Echinolampas) Montmolini Ag., Monta

gne de La Chambotte (Pillet). 
Pygurus rostratus Ag., Saint-Sulpice (Révil, Savin). 
Pyrina (Nucleolites) inc i sa Ag., Saint André. 
Holectypus (Discoïdes) macropygus Ag., Flandre 

(Révil, Savin). 
Goniopygus decoratus Desor, Saint-André (Vai-du-

Fier) (Savin). 
Acrocidaris minor Ag., Saint-André (Val-du-Fier) 

.(Savin). 
Cidaris pret iosa Desor, Saint-André (Val-du Fier) 

(Savin). 
Cidaris nov. sp . , Savin, Saint André (Val-du-Fier) 

(Savin). 
Cidaris muricata Rœm., Saint-André (Val-du-Fier) 

(Savin). 
Cidaris pustulosa A. Gras. 
Spaniocyphus (Psammechinus) t e n n i s Des., Saint-

André. 
Phymosoma (Diadema) nobi le Des., Saint-André. 
Hypodiadema (Hemicidaris) sa leni formis Des., 

Saint-André. 
Acroselania Sabaudiensis Sav., Saint-André. 
Acrasalenia (Hemicidaris) patella Ag.. Saint-André. 
Pseudodiadema Revi l i Sav., Saint-André. 
Pseudodiadema Garoli P. de Lor., Saint-André. 
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Pseudodiadema sp. A., Saint-André. 
Pseudodiadema sp . B. (1), Saint-André. 
Phyl locen ia var ians de From., hameau des Mallots 

(Mont-Tournier) (Révil) (2). 

BJ Hauter iv ien 

L'Hauterivien du Jura savoisien étudié par Pillet sous le 
nom de Néocomien {sensu stricto} ne comprenait pour lui 
comme pour Ch. Lory que deux zones : 1° marnes grises ; 
2° calcaires jaunes de Neuchâtel (3). Cette formation est en 
réalité plus complexe et nous pouvons établir dans la pre
mière de ces zones deux subdivisions : 1° marnes bleues à 
Hoplites {Acanthodiscus) radiatus Brug. sp. (== Am. asper 
Merian) ; 2° puissante assise marno-calcaire (MARNES A 

SPATANGUES) à Exogyra Couloni Defr. sp., Toxaster retusus 
Lamk. ( = Toxaster complanatus Ag. = Echinospatagus 
cordiformis Breyn). Quant aux calcaires jaunes de Neu
châtel, ils renferment souvent des intercalations marneuses 
fossilifères (Panopœa neocomiensisd'Orb.), et la partie supé
rieure passe insensiblement aux masses urgoniennes. 
Celle-ci représente pour nous le Barrémien inférieur. 

C'est à la Cluse de Chailles que, dans la chaîne du Mont-
Tournier, la série se présente le mieux. Sur le flanc orien-

(1) Tous les Echinides du Valanginien de Saint-André (versant 
est de la Cluse du Val-du-Fier) ont été recueillis et déterminés 
par le regretté colonel Savin. 

C-ii Détermination de M. W. Kilian. 
(3) L'Hauterivien supérieur (-= zone à Hoplites angulicostalus 

d'Orb. sp. .dont M. Sayn a lait ressortir, dans le type Bathyal.les 
affinités barrémiennes, est rattaché au Barrémien par M. Haug. 
M. Kilian a exposé les raisons de maintenir cette zone dans 
l'Haute rivien. 



— 394 — 

tal du pli succèdent aux calcaires à silex du Valanginien 
supérieur des calcaires bleuâtres et des marnes jaunes à 
Céphalopodes de grande taille {Hoplites {Leopoldia) Léo-
poldinus d'Orb. sp., Hoplites sp.). Ces assises donnent 
naissance à une combe gazonnée, qui se voit à l'entrée d'un 
tunnel. Au-dessus viennent des marno-calcaires jaune-
grisâtre à Toxaster retusus Lam. et Exogyra Couloni 
Defr. sp. ; Ton peut recueillir facilement ces fossiles près 
d'un pont situé à environ 200 m. en amont du village. 

Une succession analogue s'observe sur l'autre versant de 
la voûte, où Ton voit encore succéder aux calcaires à silex 
du Valanginien des marnes bleues à Ammonites et des 
marno-calcaires à Toxaster. En ce point, cette formation 
est surmontée d'un poudingue, d'âge probablement aquita
nien, entièrement constitué par une agglomération de cail
loux arrondis du Crétacé inférieur. 

Les deux niveaux que nous avons distingués dans l'Hau
terivien s'observent également dans la chaîne du Mont-du-
Chat. — Sur le versant oriental et entre les kil. 5 et 6 de 
la route du Bourget à Yenne, les bancs lumachelliques de 
la zone à Alectryonia rectangularis sont directement sur
montés par des schistes marneux bleuâtres où les Cépha
lopodes sont assez abondants : Belemnites (Duvalia) dila-
tatus Bl., Belemnites {Hibolites) jaculum Phill. (== subfusi-
formis Rasp. pr. parte), Nautilus neocomiensis d'Orb., 
Hoplites {Acanthodiscus) radialus Brug. sp., Hoplites 
{Leopoldia) Leopoldinus d'Orb. sp. A ces assises n'offrant 
en ce point qu'une épaisseur d'environ 20 mètres, succè 
dent des calcaires en petits lits, alternant avec des bancs 
marneux à Toxaster retusus Lamk., Exogyra Couloni 
Defr. sp., et des marno-calcaires jaunâtres à « miches » 



— 395 =-

assez puissants. Ce complexe représente l'Hauterivien su
périeur, et c'est ensuite au-dessus que passent les calcaires 
jaunes barrémiens. 

Une autre localité de la chaîne où les couches du même 
âge peuvent être facilement étudiées est le versant de la 
montagne de l'Epine que remonte aujourd'hui une belle 
route conduisant de Saint-Sulpice à Novalaise. L'Hauteri
vien y débute encore par des schistes bleuâtres représen
tant le niveau à Céphalopodes {Belemnites {Hibolites) jacu-
lum Ph., Hoplites {Leopoldia) Leopoldinus d'Orb. sp.). — 
Ces schistes supportent des marno-calcaires, bleus à Tinté-
rieur, de teinte jaunâtre par altération, <DÙ abondent Toxas
ter retusus Lamk. et Exogyra Couloni Defr. sp. Les couches 
supérieures de ce niveau renferment ici des rognons de 
silex et sont directement surmontées par des calcaires jau
nes spathiques, à grains verts, représentant le Barrémien 
inférieur. 

Une succession identique s'observe encore en contre-bas 
du « Signal », où l'Hauterivien constitue le sous-sol des 
prés que l'on traverse avant d'atteindre le sommet. Le 
niveau inférieur est assez fossilifère et nous y avons trouvé 
quelques Céphalopodes (Hoplites (Leopoldia) Leopoldinus 
d'Orb. sp., Holcostephanus {Astieria) cf. AstherstoniSharpe 
sp.). Au dessus passent des marno-calcaires jaunâtres à 
Toxaster, puis des calcaires jaunes à silex. Ces assises 
sont ensuite en contact avec des calcaires roux gréseux à 
grains verts que nous rapportons au Barrémien inférieur. 

Ces divers niveaux ne sont plus aussi facilement obser
vables dans la partie méridionale de la chaîne, car les cal
caires zoogènes urgoniens ( = Barrémien sup.) prennent 
un remarquable développement et les affleurements ne se 
présentent plus dans d'aussi bonnes conditions. 
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L'Hauterivien offre de bons affleurements en divers 
points du chaînon de La Chambotte et y est d'une richesse 
en fossiles peu commune. La localité où les couches sont 
le plus riche est celle dite de la « Ferme Gigot », qui a été 
signalée par Louis Pillet, et où nous avons également re
cueilli un certain nombre d'espèces dans une excursion 
effectuée avec le regretté colonel Léon Savin. 

Sur le chemin conduisant de Grésine à cette ferme les 
calcaires à silex de la zone à Alectryonia rectangularis 
Rœm. sp. sont surmontés par des marnes bleues où nous 
avons trouvé des Toxaster et quelques moules d'Ammoni
tes. Au-dessus, et en contre-bas de la ferme (versant orien
tal), passent des calcaires gréseux spathiques déteinte bleue 
à l'intérieur, roux extérieurement, où les espèces sont re
lativement abondantes. Nous en donnerons la liste à la fin 
de ce paragraphe. 

Au-dessus de l'Hauterivien inférieur passent ensuite des 
marnes jaunes et des marno-calcaires à Toxaster retusus 
Lamk., Exogyra Couloni Defr. sp. et Bivalves. Ces der
niers sont les mêmes que ceux du niveau inférieur. Toute
fois, on ne trouve plus ici de Céphalopodes. A cet ensemble 
d'assises succèdent les calcaires jaunes de la base du Bar
rémien. 

La localité de la « Ferme Gigot » est actuellement la 
seule du chaînon de la Chambotte où les couches hauteri-
vienoes soient faciles à étudier. On nous a également signalé 
un gisement au-dessus de Saint-Innocent où les Céphalo
podes seraient abondants et où de belles espèces auraient 
été recueillies, lors de l'établissement d'un vignoble. Nous 
avouons n'avoir pu retrouver cette station et nous ne pou
vons fournir d'indications à ce sujet. 

D'autre part, nous citerons un affleurement du niveau à 
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Toxaster, dans les environs de la route conduisant de Saint 
Germain à Brison. En ce point, des calcaires jaunes spathi
ques à grains verts sont supportés par des marno-calcaires 
à Toxaster retusus Lamk. qui sont horizontaux. Ce même 
niveau peut encore s'étudier en contre-bas des chalets des 
Tours de César, ainsi qu'en contre-bas du col du Sapenay 
où les couches se présentent avec les mêmes allures. Quant 
aux marnes bleues à Céphalopodes, n'affleurant pas ici, 
elles se retrouvent nettement observables au col du Cler-
geon où nous avons recueilli des fragments d'Hoplites de 
grande taille malheureusement indéterminables. 

Enfin les assises hauteriviennes peuvent se voir encore 
dans la cluse du Val-du-Fier (près Saint-André), succédant 
aux calcaires à Alectryonia rectangularis Rœm. sp. Dans 
cette localité, elles sont en partie recouvertes par la végé
tation. Nous y avons cependant trouvé quelques fragments 
d'Hoplites et quelques exemplaires de Toxaster retusus 
Lamk. 

Faune de VùfauterMen 
des chaînons jurassiens de la Savoie. 

B e l e m n i t e s (Duvalia) di latatus Blainville, Mont-du-
Chat, L'Epine, Chambotte (Pillet, Révil). 

B e l e m n i t e s (Hibolites) jaculum Philipps ( = Bel . 
subfus i formis Rasp. pr. parte), Mont-du-Chat (Révil). 

Nauti lus n e o e o m i e n s i s d'Orb., Mont-du-Chat. 
Naut i lus pseudo-e legans d'Orb., Mont-du-Chat. 
Hopl i tes (Aeanthodiscus) radiatus Brug. sp., Cluse 

de Chailles, Mont-du-Chat (Révil), Chambotte (Pillet). 
Hopl i t e s (Leopoldia) cf. Leopoldinus d'Orb. sp., et 

espèces voisines du genre de celles décrites par M. Baum-
berger ; Chambotte, Mont l'Epine, etc. 
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Hopli tes (Leopoldia) Gaste l lanens i s d'Orb. sp., 
Chambotte (Pillet), (nombreux exempl.). 

Holcostephanus (Astieria) As thers ton i Sbarpe sp. 
et formes voisines, L'Epine (Révil). 

Holcostephanus (Astieria) mult ip l icatus Rœm. sp., 
Chambotte (Révil). 

Holcostephanus (Holcodiscus) ro lu la Sow. sp. 
(1 exemp. se rapportant assez bien à la fig. de la planche 
XVII de la Monographie des Argiles de Sepfon de Pavlow 
et Lamplugh), ferme Gigot, Chambotte (Pillet). 

Holcostephanus Drumens i s Sayn (in MU.) En loger, 
grange Durand (Pillet). 

Holcostephanus (Astieria) s u l c o s u s Pavl., Cham
botte (Pillet). 

Holcostephanus Sayni Kil., ferme Gigot, Chambotte 
(Pillet). 

Lytoceras subfimbriatum d'Orb. sp., ferme Gigot, La 
Chambotte (Pillet). 

Lissoceras Grasianum d'Orb. sp., ferme Gigot 
(Pillet). 

Natica Yaldens is Pict. et C , La Chambotte. 
Natica bul imoides d'Orb., La Chambotte. 
Natica cf. lœvigata d'Orb., La Chambotte. 
Gastrochœna dilatata d'Orb., La Chambotte. 
Pleurotomaria n e o c o m i e n s i s d'Orb., La Chambotte. 
Scalaria cf. canaliculata d'Orb., La Chambotte. 
Golumbellina maxima Pict. et C , La Chambotte. 
Gerithium sp , ferme Durand, La Chambotte. 
Turritel la sp., La Chambotte. 
Neri tops is Meriani de Loriol, La Chambotte. 
Cardium Aubersonense Pict. et Cp., La Chambotte. 
Cyprina cf. Beshayes i de Loriol, La Chambotte 

(Pillet). 
Cyprina rostrata d'Orb., La Chambotte (Pillet). 
Gorbis (Fimbria) corrugata Sow., La Chambotte. 
Trigonia carinata, Ehtoger (Pillet). 
Trigonia cincta Ag., La Chambotte. 
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Trigonia caudata d'Orb., La Chambotte. 
Grassatel la Hobinaldina d'Orb., ferme Durand, La 

Chambotte. 
Exogyra Couloni Defr. sp., c. c. partout. 
Exogyra Couloni Defr. sp., variété aquilina, Bourget, 

La Chambotte. 
Astarte g igantea Deshayes, La Chambotte, grange 

Durand (Pillet). 
Avicula Garteroni, La Chambotte (Pillet). 
Avicula sp.. La Chambotte (Pillet). 
Arca Gabrie l i s Leymerie, Chambotte (Pillet). 
Arca Robinaldina d'Orb., La Chambotte (Pillet). 
Lima R o y e r i a n a d'Orb., La Chambotte (Pillet). 
P e c t e n (Janira) neocomiens i s d'Orb. sp., La Cham

botte (Pillet). 
P e c t e n Goldf us s i Desh. 
Isocardia n e o c o m i e n s i s d'Orb., Entoger. 
V e n u s vendoperana Leym., La Chambotte. 
V e n u s He lve t i ca Pict. et C , La Chambotte. 
V e n u s Robinaldina d'Orb., La Chambotte. 
V e n u s Sanctse Grucis Pict. et C , La Chambotte. 
V e n u s Gornueliana, La Chambotte. 
V e n u s obesa d'Orb.. La Chambotte. 
Rhynchonel la lata d'Orb., La Chambotte. 
Terebratula prœlonga ( = T. acuta Qu.) Sow., La 

Chambotte. 
Toxas ter (Spatangus) re tusus Lam. (— Ech inos -

patagus cordi formis Breyn. = Toxaster complana-
tus Ag.). Très abondant dans tous les gisements. 

Holas ter (Spatangus) in ter médius Munster, Grésy-
sur-Aix, Entoger (fermes Durand et Raymond), Chambotte 
(environs de la ferme Gigot), Musée de Chambéry (collection 
Pillet), (Savin). 

Gardiopelta ( B y s a s t e r ) ovulum Desor, Entoger 
(ferme Durand), (Pillet). 

Pyr ina (Galerites) pygaea Ag., Entoger (Pillet). 
Nucleopygus (Nucleolites) Robert i A. Gras, monta-
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gne de la Chambotte (près de la ferme Gigot), route de 
Saint-Sulpice au col de l'Epine (Révil, Savin). 

Phyl lobrisus (Nucleolites) N ico le t i Ag., ferme Du
rand, Chambotte (Pillet). 

Holectypus (Discoïdes) maeropygus Ag., ferme 
Gigot, au-dessus d'Entoger, Chambotte, route de Saint-Sul
pice au col de l'Epine (Pillet, Révil, Savin). 

Psammechinus Pi l l e t i Cotteau (1867), Châtillon, prés 
de Chindrieux. Très rare (coll. Pillet). 

Pel tas te s (Salenia) s te l lu la tus Ag., route du village 
de la Chambotte au lac du Bourget, ferme Gigot au-dessus 
d'Entoger (Pillet, Savin). 

Tiaroma (Diadema) rotu lare Ag., Entoger, ferme 
Durand et ferme Gigot, Rejux, montagne de La Chambotte 
(Pillet, Révil, Savin), (coll. Hollande). 

Diplopodia Revi l i Savin (1902), Sindon, chemin de 
Portot à Chanaz (Coll. Savin). 

C) Barrémien (1) 

Au-dessus des couches marneuses et des marno-calcai
res de l'Hauterivien — dont la présence se décèle dans la 
topographie par des combes ou des versants gazonnés — 
viennent des assises constituées par des bancs plus com
pacts, donnant à nos chaînes leur aspect caractéristique. 
Ces assises consistent en calcaires jaunes grenus oolithi
ques, interstratifiés de quelques lits marneux, en calcaires 

(1) Le nom de Barrémien (de Barrème dans les Basses-Alpes) 
est dû à Coquand (Mém. de la Soc. d'êm. de la Provence, t. I , 
p. 127,1861). Il semble préférable à celui d'Urgonien (d'Orgon, 
Vaucluse) créé par d'Orbigny pour les faciès à Rudistes qui, 
ainsi que l'ont démontré les recherches récentes, peuvent se dé 
velopper à différents niveaux : tantôt dans le Barrémien, tantôt 
dans l'Aptien inférieur, tantôt s imultanément dans l e s deux 
étages.— Voir à ce sujet : KILIAN et L É E N H A R D T {Bull. Soc. géol. 
de France, t. XVI, p. 55,1857), et V. PÂQUIER : Recherches dans le 
Diois et les Baronnies, Grenoble, 1900. 
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zoogènes blancs à texture saccharoïde se caractérisant par 
des Ghamacés {Requienia ammonia Goldf.), en marno-cal
caires jaunâtres ou bleuâtres à Orbilolines {Orbitolina co-
noidea A. Gras) et nombreux Echinides, enfin en calcaires 
zoogènes, de teinte généralement plus blanche et de puis
sance bien moindre que ceux de la masse inférieure. 

Les calcaires jaunes de la base étaient rattachés par nos 
devanciers à l'Hauterivien, tandis qu'ils groupaient sous le 
nom de Néocomien supérieur ( = Urgonien) les calcaires 
zoogènes à Ghamacés, les marno calcaires à Orbitolines et 
les bancs compacts supérieurs. — Ces attributions doivent 
être modifiées, car les intercalations marneuses des cal
caires jaunes inférieurs nous ont livré des fragments de 
grands Gr\ocèves{CriocerasEmericid'Orb.) (?),d'assez nom
breux bivalves {Panopées, Huîtres, etc.), et quelques Bra
chiopodes (Rhynchonelles, Térébratules). Ce complexe 
représente pour nous le Barrémien inférieur, tandis que 
nous classons dans le Barrémien supérieur les calcaires 
zoogènes à Ghamacés ainsi que les marnes à Orbitolines. 
— Les recherches de M. Pâquier ont, en effet, montré que 
le Barrémien supérieur marno-pyritcux de Glandage, Bei-
lemotte, passe sur les plateaux du Vercors, dès la fontaine 
G rai [1ère à la zone marneuse à Orbilolines (1). Comme 
cette zone se retrouve dans les montagnes de la Chartreuse, 
dans le massif des Bauges et dans nos chaînons jurassiens 
surmontant les calcaires à Rudistes, la masse inférieure de 
ces calcaires dits Calcaires urgoniens représente bien le 
faciès zoogène du Barrémien bathyal du Midi. 

Quant au niveau supérieur de calcaires zoogènes {seconde 
masse de Vbrgonien), il appartient à l'Aptien inférieur 

(1) V. PAQDIER. — Recherches géologiques dans le Diois et les 
Baronnies ; loc. cit., p. 166. 

26 
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comme l'ont établi les recherches récentes de MM. Kilian, 
P. Lory et V. Pâquier. Adoptant leur manière de voir, 
nous étudierons ces calcaires dans un autre paragraphe. 

Toutefois, nous devons rappeler que cette interprétation 
avait été partiellement adoptée par Gh. Lory. Un deuxième 
niveau à Orbitolines supérieur à la seconde masse de l'Ur
gonien (couches du Ri met et du Ravix dans l'Isère) pré
sente, écrivait-il, des couches de passage aux marnes 
aptiennes et contient Hibolites semicanaliculatus Blainv. 
sp., fossile le plus abondant de cette formation. En outre, 
celles-ci semblent prendre un développement plus grand, à 
mesure que l'étage néocomien se réduit de plus en plus (1). 

En résumé, le Barrémien de notre Jura méridional 
pourra se subdiviser en deux sous-étages : 

1° Calcaires jaunes grenus oolithiques, à intercalations 
marneuses à Crioceras Emerici d'Orb., Bivalves (Panopées, 
Huîtres), et Brachiopodes ; 

2° Calcaires compacts zoogènes, blancs, ou de teinte 
légèrement jaunâtre, en bancs compacts = (Urgonien pro 
parte) et marno-calcaires jaune-gris ou bleuâtres formant 
parfois lumachelle {Orbitolina conoidea A. Gras, Orb. 
Kiliani Prever, Enallaster oblongus Brong. 

Nous allons étudier ces diverses assises, en suivant 
l'ordre habituel. 

Le Barrémien ne présente qu'un développement assez 
restreint dans la chaîne du Mont-Tournier, où, le plus sou
vent, il a été détruit par l'érosion. Ce n'est qu'entre Loisieux 
et Gerbaix (vallée de Novalaise) qu'on voit affleurer ses 

(1) Gh. LORY. — Description géologique du Dauphiné ; loc. cit., 
g§ 167. 
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divers niveaux. Les assises de cette formation se rencon
trent près du hameau de Lapérouse, ainsi qu'au bord du 
chemin conduisant aux granges de La Combe. Elles con
sistent en calcaires jaunes à nodules de quartz cristallisé, 
en marno-calcaires jaunâtres dans lesquels nous avons re
cueilli de nombreux exemplaires de Harpagodes Pelagi 
d'Orb. sp. Au-dessous passent des calcaires blancs saccha-
roïdes, sub-crayeux ou oolithiques par places renfermant 
des Réquiénies (Requienia ammonia Goldf. sp.) et surmon
tant des calcaires marneux jaunâtres, où nous n'avons re
cueilli aucun fossile, mais nous paraissant appartenir au 
sous-étage inférieur. 

Les marno-calcaires du Barrémien supérieur se retrou
vent près des Vuillions où les gros Ptérocères sont égale
ment fréquents, et où les couches de cet horizon sont direc
tement surmontées par les grès molassiques. Elles se retrou
vent près du hameau « des Farces », où elles supportent des 
calcaires jaunes, en gros bancs, affleurant en contre-bas, et 
qui pourraient peut-être déjà appartenir à l'Aplien inférieur. 
Nous n'y avons malheureusement recueilli aucun fossile. 

La série néocomienne, avons-nous dit plus haut, est bien 
développée à la cluse de Chaille. En pénétrant dans cette 
cluse par le versant Sud-Est, on voit succéder au Burdiga
lien des assises plongeant vers l'Est et appartenant au 
Barrémien supérieur. 

Les bancs les plus élevés de la formation ont la surface 
corrodée avec poches remplies d'argile bleuâtre. Ces bancs 
consistent en calcaires blancs sub-crayeux parfois oolithi
ques et renfermant des Polypiers (1). Les assises qui leur 

(1) M. Kilian y a reconnu au microscope de très nombreuses 
Miliolidées et des Orbitolines. — Ces foraminiferes forment pres
que entièrement la roche. 
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succèdent sont compactes et légèrement saccharoïdes ; 
elles présentent au bord de la route une épaisseur d'envi
ron vingt mètres. Elles passent insensiblement à des cal
caires jaunâtres spathiques, en gros bancs, à taches vertes 
présentant aussi quelques intercalations marneuses. Ces 
dernières assises nous semblent appartenir au Barrémien 
inférieur. C'est ensuite au-dessous que viennent les marno-
calcaires hauteriviens à Toxaster retusus Lamk. et Exogyra 
Couloni Defr. sp.,que nous avons étudiés dans le para
graphe précédent. Par contre, ces divers niveaux barré-
miens ne se retrouvent pas sur l'autre flanc de l'anticlinal, 
où le poudingue aquitanien se relève directement contre 
les couches à Toxaster retusus Lamk. de l'Hauterivien 
supérieur. 

Les calcaires zoogènes du Barrémien supérieur (== Cr-
gonien) s'observent sur le versant oriental de la chaîne du 
Mont-du-Chat, disposés en bancs verticaux, à plongement 
est, succédant à l'Hauterivien que>ous avons étudié plus 
haut. Ils ne s'y présentent pas d'une façon constante et ré
gulière. Comme le faisait remarquer, il y a plus de qua
rante-cinq ans, le chanoine Vallet (i; , l'étude des surfaces 
de contact des couches crétacées et tertiaires fait connaître 
des variations de superposition qui, se montrant à de fai
bles distances, semblent difficiles à expliquer. Ce regretté 
géologue en voyait la cause dans des mouvements oscilla
toires qui se seraient produits pendant la période crétacée. 
Ne semble-t-il pas plus simple d'attribuer ces anomalies à 
de puissants phénomènes d'érosion qui se seraient effec-

(1) Congrès scientifique de France, août 1863. 
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tués avant l'envahissement du massif par la mer molassi
que? 

Quoiqu'il en soit, c'est à Hautecombe que la série est la 
plus complète. Dans cette localité on observe, succédant 
directement au Burdigalien et de haut en bas : 1° Marno-
calcaires jaunâtres et bleuâtres à Orbitolines, Heteraster 
et Ptérocères {Rhodanien) ; 2° Calcaires blancs compacts en 
gros bancs ( = Urgonien) ; 3° Calcaires roux et marno-cal
caires jaunes (Barrémien inférieur). 

Ces dernières assises peuvent s'étudier plus facilement 
sur la route du Bourget à Yenne, en contre-bas du col (ver
sant est), où elles présentent des intercalations marneuses 
d'une certaine épaisseur et où j'ai pu recueillir de nombreux 
bivalves{Panopées, Pholadomyes, Venus, Asiartes, Pecten). 
Plus au Sud, et toujours au bord de la même route, les 
assises barrémiennes et hauteriviennesont été détruites par 
l'érosion et c'est directement sous un conglomérat à élé
ments calcaires percés de trous de pholades que passent 
des bancs de teinte jaunâtre appartenant au Valanginien 
supérieur. Plus au Sud encore, entre les hameaux de Bar-
bizet et des Tonys, la molasse se relève contre les bancs 
jaunes du Barrémien inférieur. Ces bancs peuvent s'étudier 
facilement sur la route de Saint-Sulpice à Novalaise. En ce 
point, ils consistent en calcaires spalhiques de teinte jaune 
à grains verts, interstratifiés de quelques bancs plus mar
neux. Certains lits sont fossilifères et renferment des Echi-
nides {Holectypus, Pyrina, Toxaster). 

Les calcaires zoogènes sont bien développés à l'Ouest 
de Saint-Thibaud-de-Couz. Lorsqu'on remonte la montagne 
pour se rendre au Signal du Mont-Grêle on trouve les gros 
bancs à Réquiénies qui se présentent à inclinaison est. 
Viennent ensuite, au-dessous, des calcaires jaunes oolithi-
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ques, lumachelliques par places (débris de valves d'Huîtres, 
petits Brachiopodes), puis des calcaires gréseux spathiques 
à grains verls à Echinides (Holectypus, Pyrina, Pseudodia
dema) et Brachiopodes {Rhynchonella muliformis (Rœm.). 
Ces dernières assises sont encore pour nous du Barrémien 
et c'est directement au-dessous que passent les marno-
calcaires de l'Hauterivien que nous avons étudiés précé
demment. Quant aux couches à Orbitolines et Ptérocères 
(= Rhodanien), qui ne se rencontrent pas ici, elles sont 
bien développées, plus au Sud, à Saint-Jean de Couz, sur 
les deux flancs du synclinal, et nous les décrirons en étu
diant plus loin les niveaux crétacés du massif de la Char
treuse. 

Les calcaires zoogènes du Barrémien sont également bien 
représentés à la Chambotte où ils forment, comme au Mont-
du-Chat, le revêlement extérieur de la chaîne. Aux abords 
de la Cluse du Val-du-Fier, on voit les bancs massifs des 
calcaires à Ghamacés se relever sur les deux flancs de l'an
ticlinal et être sous-jacents, sur le versant oriental, à des 
sables siliceux (formation sidérolithique), et, sur le revers 
ouest, à des grès lumachelliques verdâtres appartenant à 
l'Albien. Au-dessous passent des calcaires roux et des 
marnes de même teinte (Barrémien inférieur), succédant 
eux-mêmes aux marno-calcaires hauteriviens. 

Les couches barrémiennes inférieures se rencontrent 
dans de bonnes conditions d'affleurement à l'Est de Ruf-
fieux, sur la route conduisant de Montagny au Clergeon. 
Nous y avons observé une Ammonite de grande taille que 
nous n'avonspuemporter,mais malheureusement tropfruste 
pour une détermination spécifique ; elle y était associée à 
de nombreux Bivalves. Plus au Sud, et en contre-bas de la 
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même route, succèdent à ces assises les marno-calcaires 
grisâtres, à Toxaster, Ostrea, Terebratula, etc., de l'Hau
terivien supérieur. 

Près de Brison, les gros bancs de calcaires à Rudistes 
( = Urgonien) plongent verticalement dans le lac du Bour
get et y sont entaillés par la route de la Ghautagne et la 
voie ferrée. A l'Est du village de Mémart, ils plongent éga
lement à l'Ouest et montrent de nombreuses sections de 
grosses Réquiénies, des fragments de Janires et des radio
les A'Echinides. Quant aux couches qui leur succèdent, elles 
appartiennent au Barrémien inférieur et consistent en cal
caires roux spathiques, sublamellaires, à petits Brachio
podes (Rhynchonelles, Térébratules, etc ), et débris à'Huî-
très. Certains bancs sont glauconieux et mêlés de marnes 
vertes. Cet ensemble se continue dans les vignes dominant 
Saint-Innocent et c'est au-dessous que passent les marno -
calcaires de l'Hauterivien supérieur. 

Les gorges pittoresques de la Cascade de Grésy sont 
creusées dans les calcaires zoogènes de l'Urgonien et c'est 
au même niveau que sont ouvertes de nombreuses carrières, 
sur le flanc est de la chaîne. Une d'entre elles, située à l'ex
trémité méridionale de la montagne, présente des calcaires 
compacts, blanc-grisâtre, à texture saccharoïde, en gros 
bancs, à la surface desquels on peut apercevoir de nombreu
ses sections de grosses Chamacées {Requienia ammonia 
Goldf.) ainsi que des radioles ù'Echinides. Plus au Nord 
et à l'Ouest du hameau d'Entoger, une carrière établie au 
bord du chemin conduisant à la « Ferme Gigot » permet de 
recueillir de nombreux fossiles : Janira Deshayesiana 
d'Orb., Ostrea sp., Rhynchonella latad'Orb., Terebratula 
sp., Pygaulus depressus Ag., Echinides nombreux, radio
les d'Echinides, etc. 
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Les bancs calcaires atteignent parfois l'épaisseur de 6 m. 
et sont disposés en couches sensiblement horizontales. 
De plus, on observe, dans les fentes, du bolus de teinte 
rousse ou bleue fortement pyriteux. 

Les assises les plus élevées de la carrière sont de couleur 
légèrement bleuâtre et alternent avec des marno-calcaires 
également de teinle bleue, où Ton peut recueillir de petits 
Echinides, des Rudistes de petite taille (Toucasia carinata 
Math, sp.) ainsi que de gros Ptérocères. Ces assises doivent 
être considérées comme la partie terminale du Barrémien; 
elles sont surmontées de bancs calcaires de teinte blanche 
appartenant a l'Aptien inférieur (Bedoulien). 

La masse inférieure de l'Urgonien peut encore s'étudier 
près du hameau de Savigny où les bancs qui la consti" 
tuent se présentent à pendage est. Ces couches s'observent 
encore près du château de Longefain, où ils montrent de 
nombreuses sections de grosses Réquiénies. Quant aux 
couches à Orbilolines et Ptérocères {= Rhodanien), elles 
sont bien développées près du hameau de Villette où les 
assises appartenant à cette formation débutent par des cal
caires de teinte bleuâtre dans lesquels on peut recueillir : 
Pygorhynchus (Pygaulus) cylindricus Desor. sp., Pygau-
lus Desmoulinsi Ag. — Au-dessus viennent des marnes 
jaunes égalemenlfossilifères. Cette localité, que nous avons 
étudiée avec le colonel Savin, nous a fourni un certain 
nombre d'espèces intéressantes : Harpagodes {Pterocera) 
Pelagi d'Orb. sp., Enallaster ÇHolaster) Couloni Ag. sp., 
Nucleopygus (Nucleolites) Roberti A. Gras, Tiaromma 
{Diadema) rotulare Ag., Rhynchonella lata d'Orb., Tere
bratula sp., Orbitolina conoidea A. Gras, Serpules sp. 

Les marnes fossilifères sont surmontées par des cal
caires zoogènes de teinte blanche, en bancs moins épais 
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que ceux de la masse inférieure, et appartenant à l'Aptien. 
Les mêmes calcaires se retrouvent encore près du vil
lage de Saint-Germain, tandis que plus à l'Ouest et en 
remontant la route conduisant au Col de la Chambotte, on 
retrouve les gros bancs de calcaires urgoniens ( = Barré
mien supérieur) où l'on peut recueillir d'assez bons exem
plaires de grosses Réquiénies. Il en est de même plus au 
Nord, à Cessens, où les Rudistes sont relativement abon
dants. 

faune du garrêmien supérieur du Jura méri
dional savoisien (= masse urgonienne inférieure). 

Pycnodus Couloni Ag., dents provenant des carrières 
d'Entoger, à Grésy sur-Aix (coll. Pillet). 

N e r i n e a sp., carrières d'Entoger, Roche-du-Roi, à Aix-
les-Bains. 

Requien ia ammonia Goldf. sp., Mont-Tournier, Mont-
du-Chat, La Chambotte, Roche-du-Roi (très abondant). 

Toucas ia carinata Math, sp., La Chambotte (coll. 
Pillet). 

P e c t e n (Janira) atavus Rcemer, Entoger. 
P e c t e n (Janira) Deshayes ianns d'Orb., La Cham

botte. 
Ostrea sp., Mont-Tournier, Mont-du-Chat. 
A s t a r t e s p . , Mont-du-Chat. 
Terebratula Russ iUens i s Pict., Entoger. 
Terebratula Carteroni d'Orb. 
Terebratula faba d'Orb., Entoger. 
Rhynchone l la lata d'Orb., Entoger. 
Codechinus (Echinus) rotundus A. Gras, Entoger 

(Savin). 
Botryopygus Demolyi P. de Loriol, carrières d'Ento

ger, près Grésy-sur-Aix (coll. Savin). 
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P y g u r u s (Echinolampas) productus Ag., carrières 
d'Entoger (coll. Pillet, coll. Savin). 

Cidaris Pyrenaica Cott., carrières d'Entoger, Saint-
Germain (coll. Savin). 

Cidaris cornifera Ag., Entoger. 
Pleg ioc idar i s Revi l i Sa vin (1902), carrières d'Entoger 

(coll. Pillet). 

faune du jfarrémien supérieur è Orbitolines 
C= l\hodanietj). 

Harpagodes (Pterocera) Pelagi d'Orb. sp., Loisieux, 
Mont-Tournier; Saint-Germain, Chambotte. 

Harpagodes Beaumonti , Loisieux (coll. Pillet). 
Roste l lar ia sp., Bressieux-sur-Loisieux. 
Natica sp., Bressieux-sur-Loisieux. 
Pholadomya gigantea Ag. ( = elongata Munster), 

Saint-Germain. 
Panopœa arcuata Ag., Saint-Germain. 
Ostrea sp., Saint-Germain. 
P e c t e n (Janira) Deshayes ianus d'Orb., Chambotte. 
Rhynchonel la lata d'Orb., Saint-Germain. 
Terebratula R u s s i l l e n s i s de Lor., Saint-Germain. 
Enal las ter (Spatangusj oblongus Brong. sp., Aix-les-

Bains, Villette, Saint-Germain, Laval, La Chambotte. 
Pygau lus Desmoul ins i Ag., Aix-les-Bains, Villette, 

Saint-Germain, Laval, 
P y g a u l u s Numidicus Coq., Saint-Germain, La Cham

botte (coll. Savin). 
Nucleopygus (nucleolites) Roberti A. Gras, Aix-les-

Bains, Saint Germain, Laval (coll. Révil, coll. Savin). 
Pygorhynchus (Pygaulus) Morloti Desor., Villette, 

Saint-Germain, montagne de la Chambotte (coll. Savin). 
Pygorhynchus Lamberti Sav. (1907), Saint-Germain, 

Chambotte (coll. Savin) 
Pygorhynchus (Botryopygus) Seuri Des., Saint-

Germain, Chambotte (coll. Savin). 
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Pygorhynchus (Catopygus) obovatus Ag., Saint-
Germain, montagne de la Chambotte. 

Pseudodiadema (Diadema) Carthusianum A. Gras, 
Villette, Saint-Germain, montagne de la Chambotte. 

Cidaris corni fera Ag., Saint-Germain (coll. Révil, 
coll. Savin). 

Typoc idar i s (Cidaris) cf. Farringdonensis Wrigt, 
couche è Orbitolines inférieure de la carrière d'Entoger 
(Savin). 

Orbitol ina conoidea A. Gras, Villette, Saint-Germain, 
Aix-les-Bains, Chambotte. 

Orbitol ina discoidea A. Gras, Chambotte. 
Serpula sp. 

D) Apt ien 

En de nombreux points du Dauphiné et de la Savoie, 
les marnes à Orbitolines ( = Rhodanien) sont surmontées 
par une nouvelle masse de calcaires zoogènes (— Vrgonien 
supérieur), qu'avec nos confrères de Grenoble nous avons 
rapportée à l'Aptien. M. Kilian a, en effet, montré que 
les calcaires coralligènes du Sud-Ouest de la région de Lure 
ne sont autre chose qu'une modification latérale de l'Aplien 
inférieur à Ancyloceras Malheroni d'Orb. sp. et Para-
hoplites Deshayesi Leym. sp. (== Fissicostatus Phill.) (1). 
M. Pâquier est arrivé à des résultats analogues et ses 
explorations dans le Diois et les Baronnies orientales l'ont 
amené à constater des intercalations de calcaires à débris 
daus les assises à Céphalopodes, puis leur passage latéral 
à des calcaires de l'Urgonien (2). Il s'est assuré, ajoute-t-il, 

(lï KILIAN. — Note stratigraphique sur les environs de Siste-
ron ; loc. cit.9 p. 758. 

(2) V. PÂQUIER. — Diois et Baronnies ; loc-. cit., p. 184. 
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que « la partie terminale de l'Urgonien du Vercors n'est 
autre chose qu'un faciès zoogène des calcaires du Bedou-
lien (1). 

Au-dessus de cette seconde masse de calcaires zoogènes 
viennent, dans l'Isère, de nouvelles couches à Orbitolines, 
fossilifères au Ravix, près du Villard-de-Lans, et au 
Rimet, près de Rencurel. D'après M. Ch. Jacob (2), dans 
cette dernière localité, ces couches à Orbitolines supérieures 
reposent transgressivement sur l'Urgonien dont la surface 
est très nettement corrodée et percée de trous de phola-
des. Elles correspondent aux marnes aptiennes, qui s'ensa
blent à la limite nord du Diois ; elles se chargent en Orbi
tolines et en organismes calcaires dans le Vercors. 

Les calcaires zoogènes aptiens que nos prédécesseurs 
appelaient Urgonien supérieur n'existent ni au Mont-
Tournier ni au Mont-du-Chat ; ils ne sont nettement déve
loppés dans nos chaînons jurassiens qu'à La Chambotte 
et aux « Rochers du Roi », près d'Aix-les-Bains. L. Pillet (3) 
a recueilli, dans des calcaires blancs d'une carrière ouverte 
le long du chemin de Chantemerle et lors de la construc
tion du « Splendide -Hôtel », une faunule intéressante 
dont il a donné la liste suivante : Scalaria Aquensis Pillet, 
hatica mastoidea Pictet etCp., Neritopsis Lorioli Pict. et 
Cp., Tylostomaellipticum Pict. et Cp., Trochus Renevieri 
Pict. et Cp., Venus vendoperana d'Orb., Monopleura 
Michaillmsis Pict. et Cp., Sphœruliles, Blumenbachi 
Goldf., Trochocyathus, Dendrophyllia. 

(1) V. PÂQUIER. — Diois et Baronnies ; loc. cit., p . 187. 
(2) JACOB. — tfotes préliminaires sur la statigraphie du Cré

tacé moyen. (Ann. de l'Université de Grenoble, t. XVII , 1905, 
loc. cit.t p. 545.) 

i3) L. P I L L E T . — Urgonien supérieur d'Aix-les-Bains. (Me-
moires de VAcad, de Savoie, 3e s . , t. X.) 
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Notre regretté confrère faisait remarquer, à juste titre, 
que si cette faune se liait par quelques espèces à celle des 
niveaux inférieurs, on y voyait apparaître certaines formes 
comme les Scalaires et les Trochus, qui sont voisines 
d'espèces de l'Aptien (1). 

Les calcaires urgoniens supérieurs se retrouvent le long 
du versant oriental de La Chambotte. Nous les avons 
observés à Entoger où, au-dessus des calcaires marneux à 
Orbitolines, passent des calcaires blancs en petits lits, à 
la surface desquels se voient quelques sections de petites 
Réquiénies (Toucasia carinata Math.). Nous les avons 
rencontrés également dans les carrières de Villette et de 
Saint-Germain où ils consistent en calcaires blancs esquil-
leux. L'assise se termine ici par des délits marneux for
mant comme une croûte à la surface de certains bancs ; 
nous y avons recueilli avec M. Savin de nombreux exem
plaires de Pyrina cylindrica A. Gras. 

Quant aux carrières de Lassy qui sont au Nord de celles 
de Saint-Germain, elles montrent intercalées au milieu de 
bancs compacts des marnes blanches verdâtres riches aussi 
en Pyrines et en Rudistes. C'est ensuite directement au-
dessus de ce niveau à Pyrines que passent près de Laval, el 
au bord du chemin conduisant à Cessens, des grès sableux 
verdâtres qui sont l'équivalent de la « Lumachetle » du 
Gault de Ch. Lory, si constante dans les massifs du Ver
cors et de la Chartreuse, et que M- Ch. Jacob vient de 
synchroniser avec les couches de Clansayes dans la Drôme, 
couches nettement intermédiaires entre l'Aptien supérieur 
et l'Albien inférieur (2). 

(1) La carrière où ces fossiles ont été recueillis est aujourd'hui 
comblée et toute recherche est actuellement impossible. 

(2) Gh. JACOB. — Note préliminaire, etc.; loc. cit. 
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Rappelons, pour être complet, et bien que cette région 
sorte du cadre de cette Monographie, qu'au-dessous du 
Gault typique de la Perte du Rhône, si bien étudié par 
M. Renevier (1), viennent des grès durs à Ammonites qui 
avaient été considérés comme représentant l'Aptien. 
M. Jacob, qui a repris l'étude des espèces qui y ont été 
recueillies, est arrivé à la conclusion qu'elles appartiennent 
au niveau de Clansayes qui, ici comme dans le Vercors, 
est inférieur à la zone à Douvilleiceras mamillatum. Nous 
reviendrons sur cette importante question, en étudiant le 
Crétacé moyen. 

faune de VJÎpiien inférieur à faciès urgonien. 

Scalaria Aquens i s Pill., Aix-les-Bains. 
Natica mastoidea Pict. et C , Aix-les-Bains. 
Neri tops i s Loriol i Pict. et C , Aix-les-Bains. 
Tylostoma sp., Aix-les-Bains. 
Trochus Renev i er i Pict. et C. 
Toucasia carinata Math, sp., Saint-Germain, Lassy. 
Agria sp., Saint-Germain. 
Monopleura Michai l lens is Pict. et Cap., Aix-les-

Bains. 
Venus vendoperana d'Orb., Aix-les-Bains. 
Pyrina cylindrica A. Gras, Saint - Germain (assez 

abondant). 
Acrose lania sp., Saint Germain. 
Trochocyathus sp. 
Dendrophyll ia sp, 

Jura mér id iona l d e la H a u t e - S a v o i e . — D'après 
A. Favre (2), les trois étages de la série néocomienne sont 

<1) RENEVIER. — Mémoire géologique sur la Perte du Rhône. 
(Nouv. Mém. de la Soc. helvétique des Se. Nat., t. XIV, 1854.) 

(2) A. FAVRE. — Recherches géologiques, t. I, p. 259. 
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bien représentés au Salève. L'étage néocomien inférieur 
( = Valanginien) peut se diviser en quatre assises : 1° L'assise 
du banc de fer ; 2° Les assises du calcaire à Nerinea Fa-
vrina et Nerinea Marcousana ; 3° L'assise du Grand Banc ; 
4° L'assise du Calcaire roux. L'Hauterivien est divisé par le 
même auteur en : 1° Calcaire jaune à Alectryonia rectan
gularis (qui, pour nous, appartient encore au Valanginien) ; 
2° Couches nos 2 et 4 : marnes argileuses panachées ; 3e Cou
che n° 3, marnes vertes ; 4° Calcaire marneux à rognons et 
à grands Céphalopodes ; 5° Calcaire jaune. Quant à l'Urgo
nien ( = Barrémien), il se divise en deux groupes : 1° le ter
rain urgonien proprement dit ; 2° le calcaire à Harpagodes 
(Pterocera) Pelagi d'Orb. sp. 

L'Hauterivien est particulièrement fossilifère ; Favre 
donne une liste de 190 espèces, dont les déterminations sont 
dues à M. de Loriol ; ce savant leur a consacré une intéres
sante monographie (1), indispensable à consulter pour l'étude 
des fossiles de cet étage. 

J u r a c e n t r a l et mér id iona l . — Le Crétacé inférieur 
du Jura français n'a pas donné lieu à des études stratigra-
phiques détaillées aussi complètes et semblables à celles que 
nous avons résumées à propos du Jurassique. M. l'abbé 
Bourgeat lui a bien consacré un chapitre du Mémoire dont 
nous avons parlé plus haut, mais il s'est surtout préoccupé 
de quelques enclaves coralligènes qui s'observent dans le 
Valanginien ; nous n'y trouvons pas d'observations nous 
permettant de paralléliser rigoureusement la série qu'il a 
étudiée avec celle de nos chaînes. 

Un travail plus intéressant pour nous est celui publié par 
M. Hans Schardt sur la chaîne du Reculet-Vuache (2). La 
stratigraphie des assises néocomiennes y est bien traitée, et 
notre savant confrère a pu écrire à bon droit « qu'il a fixé 
des niveaux nettement déterminés par les fossiles et établi 

(1) P. DE LORIOL. — Description des animaux invertébrés fossi
les contenus dans l'étage néocomien moyen du Salève. 

y%) Hans SCHARDT. — Etudes géologiques sur l'extrémité méri
dionale de la chaîne du Jura (chaîne du Reculet-Vuache). (Bull, 
Soc. vaudoise sciences naturelles, t. XXVIIJ 
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des parallélismes avec le Jura vaudois et le Jura neuchâte
lois » (1). 

Toutefois, nous ferons remarquer que nous ne sommes pas 
pleinement d'accord avec lui sur les limites d'étage ; c'est 
ainsi qu'il rattache les calcaires jaunes de Neuchâtel, sous 
le nom à?Etage de la pierre jaune, à l'Hauterivien, tandis 
que nous en faisons du Barrémien inférieur. En outre, il 
place dans l'Hauterivien l'assise à Alectryonia rectangularis 
Rœm. sp., bien qu'ayant recueilli au Croset VHoplites 
(Neocomites) neocomiensis d'Orb. sp. qui est valanginienne. 
Pour nous, cette assise appartient donc au Valanginien. Ces 
questions de classification mises à part, nous nous plaisons 
à reconnaître la valeur du travail de ce géologue. En 
le lisant, il semblait que nous nous retrouvions dans les 
chaînes que nous avions nous-même explorées, car nous y 
voyons indiquées les mêmes successions pétrographiques et 
des associations fauniques de tous points identiques. La 
seule différence à signaler est le développement plus impor
tant chez nous du faciès coralligène dans le Valanginien, 
que surmonte toujours l'assise à Alectryonia rectangu
laris Rœm. sp., établissant une ligne de démarcation avec 
les bancs marno-calcaires de l'Hauterivien qui viennent 
au-dessus. 

M. Schardt indique comme se rapportant à l'étage de l'Ur
gonien les niveaux suivants : 1° Couches à Orbitolines ou 
Rhodanien ( = Calcaires à Ptérocères) qui, dit-il, sont réu
nies par quelques auteurs à l'Aptien, mais se lient oro-
graphiquement à l'Urgonien ; 2° Urgonien supérieur à 
Requienia ammonia Goldf. et Sphœrulites Blumenbachi (2) ; 
3° Urgonien inférieur marneux et jaunâtre reconnaissable à 
sa faune de Brachiopodes. Dans le Jura vaudois, écrit-il, 
il se lie par son faciès et sa faune à l'étage supérieur de 
l'Hauterivien; tandis que, dans la chaîne du Reculet et du 

(1} SCHARDT. — Loc. cit. 
(2) Pictet a fait connaître, sans en montrer les affinités et sous 

les noms de Sphœrulites paradoxa et S . erratica, des valves de 
Gaprotines que M. Pâquier rapporte au genre Pachytraga 
(PÂQUIER : Diois et Baronnies). 
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Vuache, il se rapproche au point de se confondre avec les • 
calcaires à Réquiénies. 

Cette conclusion s'applique à nos chaînes de Savoie et 
confirme l'attribution à un même étage d'un ensemble d'as
sises formant un tout orographique complet. 

Dans la région des gorges de l'Areuse, d'après MM. 
H. Schardt et A. Dubois (1), les terrains crétacés ne présen
tent que leur division inférieure, c'est-à-dire le Néocomien 
en succession complète, ainsi que quelques affleurements 
d'Al bien. Le Valanginien se subdivise en deux sous-étages : 
le Valanginien inférieur ou « Marbre-Bâtard » et le Valangi
nien supérieur ou Calcaire roux. Comme principaux fos
siles du sous-étage inférieur, les auteurs citent : Nerinea 
Favrina Pict. et Cp., Harpagodes (Pterocera) Jaccardi Pict. 
et Cp- sp., Natica Valdensis Pict. et Cp., Pholadomya elon-
gâta Mùnst., etc. etc. 

Le Valanginien supérieur se compose de deux niveaux : 
a) Zone marno-calcaire inférieure occupant le niveau de la 
marne d'Arzier, et b) Calcaire roux plus ou moins limoniteux. 

L'Hauterivien présente deux divisions : l'une inférieure 
argileuse, la marne d'Hauterive, l'autre calcaire, la pierre 
jaune de Neuchâtel. — A la base de l'Hauterivien marneux 
se trouve, comme à Neuchâtel et à Villers-le-Lac, une marne 
jaune dite à Astieria Astieriana d'Orb. sp. (2) que M. Schardt 
continue à maintenir dans l'Hauterivien, tout en avouant 
que, par ses Céphalopodes, elle se rapproche du Valanginien 
supérieur. Plus au Sud, dans le Jura vaudois méridional et 
dans nos chaînons jurassiens (Salève, Chambotte, montagne 
de l'Epine, Mont-Tournier), cette « marne à Astieria » passe 
aux couches à Alectryonia rectangularis Rœm. sp., que 
nous avons vu former la partie terminale du Valanginien. 

Au-dessus de l'assise dont nous venons de parler se déve-

(1) H. SCHARDT et A. DUBOIS. — Description géologique de la 
région des gorges de VAreuse, Eclogœ (vol. VU, p. 367,1903.) 

(2) Cette marne à « Astieria » (Astieriamengelj a été étudiée 

Saléontologiquement par M. Baumberger qui la place également 
ans le Valanginien. — On y trouve des Astieria var., d'Astieria 

Asthertoni Sch. sp. 

27 
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loppent, dans la région étudiée par MM. Schardt et Dubois» 
des marnes grises, quelquefois jaune-clair, avec faune très 
riche (Hoplites radiatus Brug. sp., Duvalia dilatata Blainv. 
sp., Nautilus (Acanthodiscus) pseudo-elegans d'Orb., Pano-
pœa neocomiensis Ag., etc.) qui est sensiblement la même 
que celle de nos gisements.Quant au sous-étage de la «Pierre 
jaune», il consiste en calcaires oolithiques et finement spathi
ques à la partie supérieure, en une couche marneuse avec 
Bryozoaires, Spongiaires et Brachiopodes, enfin en un massif 
riche en glauconie et peu fossilifère. Les deux assises supé
rieures nous paraissent appartenir au Barrémien inférieur. 

Rappelons que la série néocomienne de Valangin, près de 
Neuchâtel, a fait récemment l'objet d'une importante étude de 
MM. E. Baumberger et H. Moulin (1). Cette série présente 
une succession analogue à la nôtre et tous nos niveaux s'y 
retrouvent. Le Valanginien inférieur offre deux faciès : 
l'un marno-calcaire oolithique, l'autre calcaire (Marbre-
bâtard). Le Valanginien supérieur, qui est bien développé, 
se compose d'une zone de calcaire roux suivi de limonite. 

L'Hauterivien présente trois divisions : a) assises marneu
ses ; b) assises marno-calcaires ; c) assises calcaires. 

Dans une étude très documentée sur la répartition des 
faciès dans le Jura, et que nous avons analysée dans la 
partie de ce Mémoire consacrée à l'examen des travaux de 
nos devanciers, M. Baumberger(2) admet avec M. Kilian le 
passage latéral du Berriasien au Valanginien inférieur. Ce 
sous-étage, dans la région de Neuchâtel, a une puissance 
oscillant entre 40 et 45 m., tandis que, dans le Doubs, elle 
est réduite à 20 mètres. — C'est au Valanginien supérieur 
qu'appartient la zone à Alectryonia rectangularis Rœm. sp. 
qui, entre Morteau et Neuchâtel, est représentée par la 

(1) BAUMBERGER et H. MOULIN. — La Série néocomienne à 
Valangin. (Bull. Soc. neuchâteloise. Se. nat., t. XXVI, 1898.) 

(2) BAUMBERGER. — Ueber faciès und transgressionen der un-
tem Kreide am Nordrande der Mediterrano-helvetischen Bue ht 
im weslichen Jura. (Wissenschaftlicne Beilage zum Bericht der 
Tochterschnle zu Basel , 1900-1901.) 
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marne à Astieria Atherstoni Sharpe sp.,tandis que, dans la 
région N.-O. du Jura, elle se compose de marnes sableuses 
à Bryozoaires et Spongiaires. 

Dans le Jura neuchâtelois et vaudois, la constitution de 
l'étage hauterivien est à peu près la même ; la base de 
l'étage est formée de marnes bleuâtres à Cyprina Deshayesi 
de Lor., Bimbria corrugata Sow., etc., etc. — Viennent 
ensuite des marnes grises à concrétions nombreuses, puis 
des alternances de lits marneux et de bancs calcaires. 
Enfin, l'étage se termine par des calcaires jaunes ooli
thiques et spathiques connus sous le nom de « Pierre de 
Neuchâtel ». 

La faune d'Ammonites de l'Hauterivien se compose essen
tiellement d'Hoplites et d1 Holcostephanus : (Holcostephanus 
(Astieria) Sayni Kil., Holc. (Craspedites) Carteroni Pict. et 
Cp. sp., Hoplites(A canthodiscus) radiatusBrug. sp., etc., etc.). 
Ce n'est que près de la limite méridionale au Salève et au 
Vuache qu'on a retrouvé des représentants des genres médi
terranéens tels que Lissoceras (Haploceras), Desmoceras et 
Lytoceras. Quant à l'Urgonien, Desor et Gressly y ont 
reconnu divers niveaux : 1° Urgonien inférieur consistant en 
calcaires oolithiques avec intercalations marneuses ; des 
lentilles de calcaire coralligène y prennent une grande part 
dans certaines régions (Morteau, Champ du Moulin, etc.) ; 
2° l'Urgonien supérieur est formé de caiGaires biancs très 
épais (80 à 100 m.; avec la faune habituelle (Requienia am-
monia Goldf., Toucasia carinata Math. sp.). 

§ IL — RÉGION SUBALPINE 

A) Valanginien 

Le Crétacé inférieur des chaînes subalpines de Savoie se 
présente, avons-nous dit, avec le faciès appelé par Ch. 
Lory : « type mixte du Néocomien inférieur ou type des 
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environs de Grenoble». On peut y subdiviser l'étage valan
ginien en quatre assises, qui sont de bas en haut : 

1° Calcaires marneux, dits de Berrias, à Spiticeras et à 
Hoplites (Thurmannia) Boissieri Pict. sp. et Hop
lites (Neocomites) Occitanicus Pict. sp. (Berriasien 
[auctorum] ou Infravalanginien [Kilian] (1). 

2° Calcaires marneux et marnes à Hoplites (Kilianella) 
Roubaudianus d'Orb. sp. et Hoplites (Neocomites) 
(neocomiensis) d'Orb. sp. ( = marnes à Belemnites 
(Duvalia) latus Blainv., Hébert = marnes néoco-
miennes inférieures de Ch. Lory). 

3e Calcaires roux à Hoplites (Thurmannia) Thurmanni 
Pict. et Camp. sp. [= calcaires du Fontanil de Gh. 
Lory). 

4° Calcaires roux à Alectryonia rectangularis Rœm. sp. 

C'est dans les environs immédiats de Chambéry, sur le 
plateau de Montagnole, au Mont-Joigny et au Corbelet que 
le Valanginien est bien caractérisé et que ses divers niveaux 
y sont fossilifères. C'est donc là que nous le décrirons tout 
d'abord, pour arriver ensuite aux chaînes du Massif des 
Bauges (Semnoz, Nivollet, Margériaz, Colombier, Trélod, 
etc.). 

Le plateau de Montagnole ne montre que des assises 
appartenant au Jurassique supérieur et au Crétacé inférieur. 
Ces dernières, — qui reposent en concordance absolue sur 
les « marnes et calcaires grossiers » que nous avons rap
portés au Tithonique supérieur, — débutent par des cal
caires argileux à pâte fine, de teinte bleu foncé, disposés 

(1) Cette assise a fait l'objet d'une monographie paie ontologi
que de M. Kilian (A. F. A. S., Lille, 1909) qui a montré l'homo
généité de sa faune. 



— 421 — 

en bancs plus ou moins épais. La proportion d'argile y est 
très variable, mais atteint souvent 22 à 24 %, ce qui per
met d'utiliser les bancs comme ciment et chaux hydrauli
que. Ce sont les couches du bas de la série qui offrent ces 
caractères et qui se retrouvent au Sud dans la vallée d'En
tremont, près de Saint-Mesme, pour se continuer jusqu'à 
Grenoble. 

Près de Chambéry, les couches à ciment s'exploitent sur 
la rive gauche du «Nant de la Ca» en amont du Pont de Bel-
lecombette, sur la route de Montagnole où un tunnel a été 
creusé, près du village des Guillermins, ainsi qu'au Puisât. 
Dans cette dernière localité, j'ai recueilli de nombreux 
exemplaires de Y Hoplites (Thurmannia) Boissieri Pictet 
et de Y Hoplites (Neocomites) Occitanicus Pictet; M. Hollande 
a indiqué des empreintes d'Olozamites provenant de ce 
dernier gisement. 

Toutes ces exploitations sont, comme celles des environs 
de Grenoble, à la base de l'horizon dit Berriasien (=lnfra-
valanginien9 Kilian). 

Un autre gisement fossilifère du même niveau s'observe 
au Sud de la cascade de Jacob, en contre-bas de la ferme 
de Sécheron où, sur le versant occidental du pli, se relè
vent contre les calcaires tithoniques des calcaires argileux 
en petits lits affleurant dans les vignes situées au-dessous 
du chemin. Ces calcaires sont assez fossilifères et nous y 
avons recueilli Hoplites (Thurmannia) Boissieri Pictet sp.), 
Hoplites (Berriasella) callistoides Behrendsen sp., Lepto-
ceras Escheri Ooster sp. Ils affleurent encore à quelques mè
tres au Sud du couvent des Sœurs de Saint-Joseph, à Belle
combette, sur le sentier conduisant au vallon des Char-
mettes, enfin ils se retrouvent dans ce dernier vallon ainsi 
que dans celui que domine le « Pas-de-la-Coche ». A 
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l'Est et au Sud du plateau de Montagnole se développe 
la chaîne du Joigny-Granier, où n'affleurent que des cou
ches crétacées, et où s'observent des niveaux valanginiens 
plus élevés que celui que nous venons d'étudier. 

De La Trousse au Pas-de-la-Fosse, la partie supérieure 
de l'arête est formée par des marno-calcaires encore ber-
riasiens, car nous y avons trouvé les fossiles caractéristi
ques de cet horizon : Hoplites (Acanthodiscus) Malbosi 
Pict. sp., Hoplites (Berriasella) Ponticus Rétowski sp., 
Cardiopelta (Collyrites) Malbosi P. de Loriol (nombreux 
exemplaires). Au-dessus viennent des calcaires esquilleux 
plus siliceux où ne se rencontrent que de petites Rhyncho-
nelles. En ce point, ces couches forment la partie supé
rieure de Tlnfravalanginien ; elles sont surmontées de 
marno-calcaires en gros bancs où je n'ai recueilli que des 
fragments de Belemnites et de petits Bivalves. Ces marno-
calcaires appartiennent à l'horizon des marnes à Hoplites 
(Kilianella) Roubaudianus d'Orb. sp. 

Les bancs berriasiens fossilifères se retrouvent sur la 
route du Pas-de-la-Fosse près du tunnel où j'ai récolté : 
Hoplites (Thurmannia) Boissieri Pict. sp., Hoplites (Néo-
comités) Occitanicus Pict. sp., Hoplites (Berriasella) Cal-
listoides (Behrendsen) sp., Holcostephanus (Spiticeras) 
Negreli Math, sp., Semipecten Euthymi Pict. sp. 

Sur la rive droite du ruisseau descendant du Joigny 
entre « Sancoza » et la Cantine, ces mêmes bancs se retrou
vent inclinant à l'Ouest, pour passer ensuite à l'inclinaison 
Est et former un anticlinal Renfonçant au Sud sous le syn
clinal du Granier. En effet, en contre-bas du sommet, au 
village d'Apremont, les couches plongent vers la plaine et 
y sont fossilifères. 

Un gisement méritant d'être visité se trouve sur la rive 
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droite du ruisseau situé au Sud du château d'Apremont. 
Nous y avons trouvé de nombreux exemplaires de Hoplites 
(Thurmannia) Boissieri Pict. sp., Hoplites (Acanthodiscus) 
Malbosi Pict. sp., Hoplites (Neocomites) Occitanicus Pict. 
sp., etc., etc. Au N.-E. de la localité fossilifère, nous avons 
recueilli, à un niveau un peu supérieur, de nombreux 
exemplaires de Cardiopelta (Collyrites) Malbosi P. de Lor. 
sp., et quelques Belemnites, malheureusement indétermi
nables. 

Les couches de Montagnole, du Pas-de-la-Fosse et d'A
premont correspondent bien, d'après leur faune, au niveau 
des calcaires à ciment de la Porte-de-France, à Grenoble. 
A Chambéry, ce sont aussi les assises inférieures qui don
nent des matériaux exploitables ; au-dessus d'elles en vien
nent d'autres, disposées en bancs plus ou moins épais, 
où les proportions d'argile sont très variables. 

Comme dans la région delphino-provençale, nous pou
vons établir trois subdivisions : un niveau de calcaires à 
ciment à Hoplites (Berriasella) Callistoides Beh. sp., Hopli
tes (Berriasella) Privasensis Pict., Hoplites (Thurmannia) 
Boissieri Pict. sp. mêlé à quelques espèces tithoniqués ; un 
deuxième niveau développé au Pas-de-la-Coche, au Pas-
de-la-Fosse, à Apremont à Hoplites (Acanthodiscus) Mal
bosi Pict., Hoplites (Spiticeras) Negreli Math, sp., Cardio
pelta (Collyrites) Malbosi P. de Lor., et enfin un troisième 
niveau de calcaires siliceux à petites Rhynchonelles (Saint-
Bal doph). Ce dernier passe insensiblement et sans qu'il soit 
toujours facile d'indiquer une limite exacte aux marnes 
franchement valanginiennes (marnes à Hoplites (Kilianella) 
Roubaudianus d'Orb. sp.). 

Revenons au tunnel du Pas-de-la-Fosse, sur la route 
d'Entremont. En ce point, les calcaires marneux et les 
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calcaires siliceux sont surmontés par des marnes et des cal
caires en petits lits, où se rencontrent les espèces caracté
ristiques des marnes infranéocomiennes des environs de 
Grenoble : Hoplite* (Kilianetla) pexiptychus Uhl. sp. ( = H. 
(Kilianetla) Roubaudianus d'Orb. sp.), Hoplites (Neoco-
mites} neocomiensis d'Orb. sp., Belemnites sp., Semipecten 
(Hinnites) Euthymi Pict. sp. 

Viennent ensuite des calcaires en gros bancs, à grain 
grossier, bleu à l'intérieur et roux extérieurement, où les 
Ammonites sont particulièrement abondantes et générale
ment d'assez grande taille. Nous pouvons citer quelques 
espèces intéressantes — en partie identiques à celles des 
marnes à fossiles pyriteux de la Drôme — récoltées par 
nous dans des courses faites avec le regretté colonel Savin : 
Perisphinctes sp. nov. (forme voisine de Polyptychites 
Hauchcornei Neum. und Uhl. sp.), Hoplites (Neocomites) 
neocomiensis d'Orb sp., Hoplites ( Thurmannia) Thurmanni 
Pict. et Camp, sp., Hoplites (Neocomites) sp. nov. aff. pauci-
nodus Neum. et Uh., Hopliies sp. nov. aff. Trezanensis 
Sayn., Hoplites pertransiens Sayn, Hoplites eucyrlus Sayn. 
— Ces couches se développent vers le.Sud sur tout le pla
teau dominant la route ; elles sont surmontées par des cal
caires roux gréseux spathiques, parfois sublamellaires pé
tris de débris de fossiles et formant lumachelle (Huîtres, 
Janyres, Térébratules, Rhynchonelles, etc.). Les calcaires 
roux se montrent au sommet même du Joigny, formant le 
niveau supérieur du Valanginien. Us paraissent être l'équi
valent des couches à Alectryonia rectangularis Rœm. sp. 

Si l'on continue de suivre la route d'Entremont au lieu 
de s'élever sur l'arête, on rentre dans le niveau des couches 
berriasiennes. Quant aux marnes valanginiennes, elles sont 
surtout riches en fossiles à la base du col du Frêne, sur 
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Entremont. Nous y avons recueilli de nombreux exemplai
res de Hoplites (Kilianella) Roubaudianus d'Orb. sp., 
Hoplites (Neocomites) neocomiensis d'Orb. sp., ainsi que de 
nombreuses formes intermédiaires entre Hoplites (Berria
sella) Callisto d'Orb. sp., et Hoplites (Thurmannia) Thur-
manni Pict. et Camp. sp. De plus, j'y ai trouvé un fragment 
de Céphalopode déroulé ressemblant, d'après M. P. Lory, à 
Bochianites neocomiensis d'Orb. sp. ; mais l'échantillon est 
en trop mauvais état pour être déterminé avec certitude.— 
Les marnes sont ici encore surmontées par des calcaires à 
grain grossier, jaune-bleuâtre, représentant le niveau du 
Fontanil, et par des calcaires roux de la zone à Alectryonia 
rectangularis Rœm. sp. 

La masse principale de la chaîne Gorbelet-Hauterans 
appartient au Crétacé inférieur, et le Jurassique ne s'y pré
sente qu'au Sud dans la gorge du Guiers-Vif, où la mon
tagne est profondément entaillée. Les trois étages qui cons
tituent la série néocomienne y sont représentés avec le faciès 
jurassien. Toutefois, les couches de la base offrent le fait 
intéressant — indiqué plus haut—d'offrir le passage latéral 
des « Marbres-bâtards » aux calcaires marneux berriasiens. 
En effet, près du village de la Combaz, le Valanginien débute 
par des calcaires compacts blanc-grisâtre à Nérinées et 
petites Natices, tandis que plus au Sud, près de Corbel, ce 
sont les couches à Hoplites ( Thurmannia) Boissieri Pict. sp. 
qui se montrent au même niveau. 

La succession s'observe nettement près du premier de 
ces villages, qui est situé sur le plateau dominant la Cas
cade de Couz. Lorsqu'on se trouve près du « Jet d'eau » 
de la propriété Ghabord, et qu'on se dirige vers l'Est, on 
rencontre une petite carrière ouverte dans les couches va-
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langiniennes et fournissant une pierre de taille d'assez 
bonne qualité. Les assises s'y présentent dans l'ordre sui • 
vaut de bas en haut : 

1° Calcaires compacts blanc-grisâtre spathi
ques, en gros bancs avec Natica Valdensis 
Pict. et Cp 7 m. 

2° Calcaires compacts finement grenus, blanc-
roussâtre 3 m. 

3° Calcaires roussâtres marneux, bleuâtres par 
p\acestavecNaticaLeoiathanPicl. et Camp., 
Nerinea Marcousana d'Orb. (Les Nérinées 
sont abondantes à ce niveau, mais trop en
gagées dans la roche pour qu'il soit facile 
d'obtenir de bons échantillons.) 1 m 20 

4° Calcaires marneux blanc-grisâtre, à taches 
ocreuses, à Nerinea (sp. nov.), (Ici encore 
les Nérinées abondent. ) 1 m.20 

5° Calcaires roussâtres gréseux 0 m.40 

La coupe est en ce point interrompue par les taillis ; la 
suite s'observe assez facilement à quelques mètres plus loin 
(direction Sud), de l'autre côté du jet d'eau : 

6° Calcaires compacts à cassure esquilleuse, 
blond-clair, avec de petites Térébratules... 3 m. 

7° Calcaires en plaquettes, grenus, spathiques, 
avec Ostrea Germaini Coquand. Certains 
bancs forment lumachelle et présentent 
sur leurs tranches de nombreux débris de 
radioles d'Echinides et de fragments de Poly
piers 1 m. 

8° Calcaires marneux jaunâtres alternant avec 
des lits de marnes avec Zeilleria tamarin-
dus d'Orb. sp., Terebratula acuta Qu 2m. 

9° Calcaires compacts à grain grossier, jaunes 
extérieurement avec larges traînées bleuâ-
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très intérieurement, et nombreux petits fos
siles : Ostrea tuberculifera Koch. et Dunk, 
Zeilleria tamarindus d'Orb., Zeilleria (Wla-
dheimia) pseudo-jurensis Pict. sp 4 m. 

10° Calcaires roux marneux, avec marnes jau
nâtres 4 m. 

11° Calcaires compacts ferrugineux (blanc-gris à 
l'extérieur, bleus à l'intérieur), avec Nerinea 
Faorina Pict et C , Natica Hugardiana 
d'Orb., Natica prœlonga d'Orb., etc 10 m. 

12° Calcaire oolithique blanchâtre ou bleuâtre, 
à grain grossier, avec fragments de fossiles 
silicifiés ( Valletia, Astartest Polypiers, etc.). 2 m. 

13° Marnes jaune-verdâtre, feuilletées dans le 
bas, passant à la partie supérieure à des 
calcaires marneux avec rognons de silex et 
Pecten (Janira) atavus d'Orb sp., Terebra
tula prœlonga Qu 15 m. 

A ces diverses couches, dont l'inclinaison va en augmen
tant à mesure qu'on remonte la série, succèdent les bancs 
à Alectryonia rectangularis Rœm. sp., particulièrement 
développés dans le bois de châtaigniers situé à l'Est du jet 
d'eau et qui, ici encore, termine l'étage valanginien. 

Si, au lieu d'aborder l'étude des couches valanginiennes 
sur le versant ouest de l'anticlinal, nous la faisions sur le 
versant oriental, nous trouverions, comme premiers bancs 
observables, des calcaires roux marneux correspondant au 
banc n° 8 de la coupe précédente, puis des calcaires com
pacts ferrugineux ou peu grenus, et, enfin, des calcaires 
blanc-grisâtre, roussâtres en certains points, dans les
quels j'ai recueilli Natica Hugardiana d'Orb. et Natica 
Leviathan Pict. et Camp. ( = Strombus Sautieri Coq.). A 
partir du ruisseau, ces couches ont une épaisseur d'envi
ron 20 mètres et sont à inclinaison Nord-Est. Directement 
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au-dessus d'elles viennent ensuite des calcaires oolithiques 
blanchâtres renfermant de nombreux fossiles silicifiés : 
Valletia Tombecki M.-Ch., Valletia Pilleti Mun-Ch., Mono-
pleura Pilleti M.-Ch., Nerinea Favrina P. et C , Astarte 
valangiensis P. et G., Trigonia sp., Cidaris (radioles), Poly
piers, etc., en un mot la faune si intéressante signalée par 
divers auteurs. Elle a été étudiée par Munier-Chalmas (1) 
qui a créé le genre Valletia pour des espèces recueillies 
dans cette localité, et qui a reproduit une coupe de Pillet 
destinée à préciser le niveau stratigraphique de cette len
tille coralligène. Les conclusions de ces deux savants doi
vent être adoptées, et c'est bien à la partie supérieure du 
Valanginien (base du niveau à Alectryonia rectangularis 
Rœm. sp.) que doivent être placées, au Corbelet, les cou
ches à Rudistes. — Je dois ajouter que, dans le pré de 
« l'Eau qui sonne », localité où ces fossiles furent décou
verts par Madame Jarrin, qui les soumit au chanoine Vallet, 
les bancs fossilifères sont aujourd'hui inexploitables, car 
l'affleurement est complètement recouvert par la végéta
tion. J'y ai néanmoins récolté, il y a un certain nombre 
d'années: Nerinea Favrina Pict. et Camp, et Astarte valan
giensis Pict et C, et des fragments de Valletia9 ce qui con
firme bien le classement de ces couches, — sur l'âge des
quelles diverses interprétations avaient été émises. Elles 
appartiennent au Crétacé inférieur (Valanginien), comme 
l'indique d'ailleurs nettement la coupe donnée plus haut, 
et relevée sur l'autre flanc du pli. 

Un peu plus au Sud, au Fornet, on retrouve le niveau 
coralligène à Valletia; mais, ici encore, il est actuellement 
difficile de recueillir des exemplaires en bon état de con-

(1) MUNIER-CHALMAS.— Etudes critiques sur les Rudistes. (Bull, 
soc. géolog. de France, S* série, t. X, p. 483, 1882.) 
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servation. Si on se dirige de là vers les chalets du Planet, 
on entre dans une combe, moins profondément érodée, et 
on ne voit affleurer que les derniers bancs de l'horizon à 
Alectryonia rectangularis Rœm. sp.,et, plus loin, les mar
nes hauteriviennes. 

En résumé, le Valanginien du Corbelet peut se diviser 
en quatre assises : 

1° Calcaires compacts blanc-grisâtre ou légèrement 
teintés de roux, assez épais et à fossiles peu nombreux : 
Nerinea Marcousana d'Orb., Natica Leviathan Pict. et 
Camp. 

2° Calcaires marneux à Ostrea tuberculifera Koch et 
Dunker, et Brachiopodes (Zeilleria tamarindus Sow. sp., 
Zeilleria pseudo-jurensis Leym. sp., Terebratula Cartero-
niana d'Orb.). Le plus souvent, ce niveau débute par des 
calcaires spathiques, même un peu marneux, et à la 
surface desquels se trouve une grande huître (Ostrea Ger
maini Coquand). 11 est très riche en fossiles près du Fornet, 
mais d'espèces peu variées. On trouve d'abord dans le 
chemin des bancs de calcaires jaunes, montrant sur leur 
surface de nombreuses valves de la grande Ostrea Ger
maini Coquand, puis des marno-calcaires bleuâtres, for
mant en ce point le noyau de la voûte et pétris de petites 
huîtres exogyriformes. 

3° Calcaires ferrugineux, compacts, à teinte bleue sur 
les cassures fraîches et passant au roux par altération, 
avec : Nerinea Favrina Pict. et Cp., Naticaprœlonga d'Orb., 
Natica Hugardiana d'Orb., Cidarispretiosa Desor. 

Celte troisième assise est généralement très fossilifère. 
Un gisement à signaler se trouve sur la rive droite du ruis
seau allant du village de La Gombaz à la cascade de Couz. 
Au-dessus des calcaires roux, à rognons de silex, se mon-
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trent des calcaires oolithiques bleuâtres, remplis de fossi
les indéterminables, et mesurant environ deux mètres 
d'épaisseur. Ils sont surmontés par des calcaires marneux 
roux foncé, où se trouve en abondance Natica Hugar
diana d'Orb. 

Ce banc forme corniche et mesure environ 1 m. d'épais
seur; il est surmonté d'un calcaire bleu-grisâtre ou jau
nâtre, spalhique, très dur, et où les fossiles sont abondants. 
Certaines couches en sont pétries et forment lumachelle. 
Par suite de la dureté de la roche, il est malheureusement 
difficile de les obtenir dans un bon état de conservation. 
J'en donnerai la liste plus loin. 

4° Calcaires à Alectryonia rectangularis Rœm. sp. 
Ce niveau débute au Corbelet par les bancs coralligènes à 
Valletia et présente des couches ayant des caractères iden
tiques sur les deux versants de la voûte. La route qui, 
partant du village de la Combaz, se dirige vers le Fornet 
longe presque continuellement ces assises. Sur l'autre ver
sant du pli, les bancs riches en Alectryonia rectangularis 
Rœm. sp. et débris de fossiles, se trouvent dans un petit 
bois de châtaigniers, en contre-bas du jet d'eau, succédant 
aux couches coralligènes. Ce sont des calcaires jaunes sou
vent ferrugineux alternant, par places, avec des calcaires 
marneux à rognons de silex ; les fossiles y abondent; mais 
n'appartiennent qu'à un petit nombre d'espèces : Alectryo
nia rectangularis Rœmer sp. ; Janira atava d'Orb. ; Pho-
ladomya elongata Munster, Pecten Robinaldinus d'Orb., 
etc., etc. 

Les couches inférieures sont généralement les plus fos
silifères. La partie moyenne est surtout constituée par des 
marno-calcaires, et à la partie supérieure se trouve un banc 
où abonde Trigonia Robinaldina d'Orb. sp. Ce banc, qui 
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m'a été signalé par M. Albert Jarrin, est très développé sur 
le chemin du Fornet ; il existe au même niveau sur l'autre 
versant, dans le bois de châtaigniers. 

Cette succession se rapproche davantage de celle des 
chaînes du Jura que de celle de la zone subalpine. Toute
fois, à Gorbel, dans le même anticlinal, la base du Valan
ginien est formée par des calcaires argileux, la partie 
moyenne par des calcaires compacts et des calcaires à Né
rinées et à Natices, et enfin la partie supérieure par les cou
ches à Alectryonia rectangularis Rœm. sp. Ces dernières 
sont très fossilifères, au col de la Coche conduisant de 
Saint-Pierre d'Entremont à Gorbel: Requienia Jaccardi 
Pict. et Camp., Nerinea Favrina Pict. etc. , etc., etc. 

Le Valanginien est intéressant à étudier dans la chaîne 
du Nivollet, où l'on voit les assises se modifier en allant 
du Sud vers le Nord. Une bonne coupe de cet étage peut 
s'observer le long de la Doria, entre la gorge du « Bout-
du-Monde » et le pont de Lovettaz, dans le voisinage du 
château de Ghaffardon. Les bancs marneux de la zone à 
Hoplites (Thurmannia) Boissieri Pictet sp. se montrent 
dans la première de ces localités, et y sont exploités pour 
chaux hydraulique. Ils affleurent encore au bord de la route 
de Saint-Jean d'Arvey, en amont du tunnel, où les assises 
supérieures consistent en couches plus épaisses alternant 
avec des lits marneux. Viennent ensuite, au bord de la 
rivière, des marno-calcaires un peu gréseux, en bancs min
ces et à fossiles peu abondants. Je n'ai récolté qu'un exem
plaire assez bien conservé de YHoplites (Neocomites) neo
comiensis d3Orb. sp. et des fragments de Pecten. Ces cou
ches sont donc l'équivalent de celles du col du Frêne à 
Hoplites (Kilianella) Roubaudianus d'Orb. sp., et sont sur-
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montées, sur une épaisseur d'environ 60 mètres, par des 
calcaires jaunes assez durs. Ces calcaires, à la hauteur de la 
cascade de Lovettaz, alternent avec des bancs marneux et 
sont alors fossilifères : Hoplites (Thurmannia) Thurmanni 
Pict. et Camp, sp., Hop. (Neocomites) neocomiensis d'Orb. 
sp., Belemnites sp., Natica sp., Solarium sp. Au-dessus et 
à l'Est du chemin de Lovettaz, à la hauteur du château de 
Chaffardon, viennent des assises plus marneuses où on 
trouve en abondance de petits Brachiopodes (Zeilleria ta-
marindus Sow. sp., Rhynchonella sp., etc.), ainsi que des 
Echinides, qui ont été recueillis et déterminés par L. Savin 
(Acrosalenia (Hemicidaris) patella Ag., etc.). C'est dans 
cette localité que Gabriel de Mortillet a trouvé un 
Mytilus de grande taille qu'il a décrit sous le nom de 
Mytilus Ja c qu e mou di anus Mort. 

Au-dessus de ces couches marneuses, passent des calcai
res plus durs, à texture grenue, en gros bancs, de teinte 
bleue à l'intérieur, roux extérieurement, où l'on ne voit 
que des fragments d'Ostracés. Viennent ensuite des calcai
res roux également gréseux, en petits lits, où les Térébra
tules sont d'une extrême abondance. Cette assise est très 
fossilifère près du pont même de Lovettaz et j'y ai recueilli 
des exemplaires assez bien conservés de ¥ Alectryonia rec
tangularis Rœm. sp. C'est directement au-dessus que pas
sent les marno-calcaires de l'Hauterivien. 

On ne retrouve pas le niveau marneux fossilifère que 
nous venons de décrire plus au Nord ; à Lovettaz, le Va
langinien moyen consiste en calcaires bleus à l'intérieur, 
roux extérieurement, avec débris de Crinoïdes, fragments 
d'Huîtres et radioles d'Echinides. Ces calcaires sont sur
montés par des bancs compacts, blanc-roux, très spathi
ques, à Rhynchonelles9 Térébratules et Toxaster. Certains 
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bancs ont une texture grenue très accusée et sont de teinté 
blanchâtre. 

Au-dessous du hameau de Nivollet, on voit succéder à 
ces assises des calcaires marneux jaunâtres à Alectryonia 
rectangularis Rœm. sp. Ces dernières couches se retrou
vent encore directement sous les prés du Nivollet, où elles 
se présentent avec un faciès sub-coralligène {Naticesy Néri
nées, Polypiers silicifiés, etc.). 

Les marno-calcaires de la zone à Hoplites (Thurmannia) 
Boissieri Pict. sp. se montrent plus au Nord, affleurant 
sur le chemin conduisant de Saint-Alban au hameau de 
Razerayetaux prairies de Montbazin. (Is viennent passer 
à l'Est sous des calcaires roux gréseux à petits lits assez 
fossilifères (Phylloceras sp., Waldheimia lamarindus Sow. 
sp., Terebratula cLCarleroni d'Orb., Rhynchonella sp.), 
auxquels succèdent des calcaires plus compacts représen
tant le niveau du Fontanil à Hoplites (Thurmannia) Thur-
manni Pict. sp. Reviennent ensuite, au sommet de la 
falaise longeant la chaîne, les marno-calcaires schisteux 
du Berriasien, où j'ai recueilli : Hoplites (Berriasella) 
Callistoides Behr., Hoplites {Acanthodiscus) Curelensis Kil., 
Semipecten (Hinnites) Euthymi Pict. sp. Ces dernières 
assises forment le noyau d'un pli secondaire qui sera étu
dié dans une autre partie de ce Mémoire. 

Les calcaires compacts à Hoplites (Thurmannia) Thur-
manni Pict. et Cp. (niveau du Fonlanil) affleurent sur le 
sentier conduisant au passage du « Croz ». Ils supportent 
des calcaires blancs oolithiques, à faciès coralligène. Ces 
calcaires se montrent à l'avant-dernier lacet que fait le 
sentier avant d'arriver aux prairies situées en contre-bas 
du passage. La surface des bancs montre de nombreuses 
coupes de fossiles (Pecten, Nérinées, Polypiers, etc.). Au-

28 
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dessus viennent des calcaires roux, puis des calcaires 
gréseux jaunâtres, à rognons de silex, et enfin les assises 
marneuses de l'Hauterivien inférieur. 

Les calcaires blancs coralligènes vont en se développant 
vers le Nord et arrivent à constituer toute la partie moyenne 
du Valanginien. On les voit à l'Est de la gare de Pré-Jap-
pert (montagne du Revard), où ils succèdent à des calcaires 
à silex et où ils consistent en calcaires blancs, à cassure 
conchoïde, oolithiques par places. Ils forment, en ce point, 
la charnière de la voûte et se développent jusque vers 
l'arête. Les dernières tranchées de la voie sont creusées 
dans cette formation sur lesquelles passent plus à l'Est les 
marnes hauteriviennes. 

Les divers niveaux du Valanginien peuvent encore 
s'étudier facilement au nord du Revard, en un point situé à 
l'Est du hameau des Favrins ; la gorge creusée par le 
Sierroz permet de relever une bonne coupe des assises du 
Jurassique supérieur et du Crétacé inférieur. 

On voit d'abord affleurer les assises du Tithonique con
sistant en couches plongeant vers l'Ouest et surmontant les 
calcaires compacts du Kimeridgien. Ces assises consistent 
ici en calcaires couleur café au lait et en calcaires dolomi-
tiques blanc-jaunâtre. Elles passent ensuite à l'inclinai
son est et, dans le petit cirque situé sous l'arête, suppor
tent les calcaires argileux plus ou moins schisteux du 
Berriasien. A ces bancs, — sur lesquels sont de belles 
prairies, — succèdent des calcaires en petits lits, de teinte 
également bleuâtre, où je n'ai recueilli que de petits Colly
rites spécifiquement indéterminables. Viennent ensuite 
des calcaires zoogènes blanc-grisâtre ressemblant à l'Ur
gonien et dans lesquels on trouve des Térébratules, des 
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fragments d'Huîtres et de nombreux Rudistes (Valletia ?). 
La série se termine par des calcaires gréseux à grain 
spathique, à fragments d'Huîtres représentant le niveau à 
Alectryonia rectangularis Rœm. sp. Les calcaires alternent 
avec des bancs marneux, riches en petites Térébratules. 
— Les couches de cet horizon peuvent se suivre encore 
lorsqu'on se rend du chalet Mermet au chalet de la Planta, 
et elles passent ensuite sous des marno-calcaires et des 
marnes jaunes appartenant à l'Hauterivien. 

Le Valanginien du Semnoz a élé étudié par MM. Hol
lande (1) et Lugeon (2). Le premier de ces auteurs indique 
la succession suivante : 1° lits marneux bleuâtres et gros 
bancs de calcaire jaunâtre avec fossiles valanginiens (?) ; 
2° bancs de calcaire bicolore ; 3° calcaire compact semi-
lithographique ; 4° calcaire blanc oolithique ; 5° calcaire 
gris, compact, avec Valletia Tombecki M.-Ch.; 6° calcaire 
gris-cendré à grosses oolithes ; 7° calcaire avec Polypiers ; 
8° calcaire jaune avec fossiles valanginiens. — Quant à 
M. Lugeon, il signale, à la base des calcaires coralligènes, 
un niveau argileux à Brachiopodes s'observant sur la 
route menant du pont de l'Abîme à Allèves et dans 
lequel il a recueilli : Zeilleria tamarindus d'Orb., T. Ger
maini Pict., Terebratulina sp. (3). 

Les lits marneux à Brachiopodes que nous avons égale
ment observés sont l'équivalent des marnes à Hoplites 
(Kilianetla) Roubaudianus d'Orb. sp.; les assises allant du 
n° 2 au n° 7 de la coupe de M. Hollande font partie du 

(1) HOLLANDE. — Feuille d'Albertville. (Compte-rendu collab. 
de la Carte pour 1895, p. 166.) 

(2) LUGEON. — Les Dislocations des Bauges ; loc. cit., p. 11. 
(3) Nous reviendrons sur cette coupe dans la troisième partie 

de ce Mémoire, en décrivant la cluse de Banges. 
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niveau des calcaires du Fontanil envahi, pour la plus 
grande partie, par le faciès coralligène. Enfin, les calcaires 
du sommet (n° 8) — dont aucun fossile n'a été déterminé 
spécifiquement par M. Hollande — appartient à l'assise à 
Alectryonia rectangularis Rœm. sp., dont nous avons re
cueilli de nombreux exemplaires dans le bas des pâturages. 

Le Valanginien, qui n'avait pas été signalé dans la partie 
septentrionale du Semnoz voisine d'Annecy, y est égale
ment représenté. Nous avons pu nous en assurer, en étu
diant cette partie du massif avec M. Le Roux (1). L'étage 
infra-crétacé débute ici par le niveau moyen : un calcaire 
coralligène compact, à faciès zoogène, présentant l'aspect 
de l'Urgonien. 11 se montre au bord de la roule de Vovray, 
en face de la première scierie. Dans cette localité, on peut 
distinguer nettement un plissement des couches. Elles des
sinent une charnière de pli, pour passer ensuite à l'hori
zontalité et disparaître sous la montagne (2). La zone à 
Alectryonia rectangularis Rœm. sp., qui succède aux cal
caires zoogènes, est représentée par des calcaires cristallins 
violacés, fortement siliceux, qui pointent çà et là dans les 
prairies dominant la route de Vovray. M. Le Roux y a trouvé 
Ostrea sp., des débris de Lamellibranches indéterminables, 
dont les valves sont souvent transformées en quartz agate 
blanc zone ; ce minéral pénètre d'ailleurs la roche en 
petites concrétions où les fragments d'organismes ont servi 
de point d'attraction, pour le dépôt de la silice. 

Les assises valanginiennes ont une grande épaisseur dans 
la chaîne du Margériaz où elles se présentent avec un faciès 

(1) J. RÊVIL et M. LE Roux. — Observations sur la Chaîne 
Semnoz-Sivollet. (Revue Savoisienne, 1906.) 

(2) Nous n'y avons trouvé aucun fossile, mais G. de Mortillet y 
a recueilli un Polypier, qui n'a pas été déterminé. 
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rappelant celui de la partie méridionale du Nivollet. Elles 
peuvent s'étudier à l'Est du hameau des Chavannes (Thoiry). 
Aux couches berriasiennes, succèdent des marnes en petits 
lits, des marno-calcaires et des calcaires roux, en gros 
bancs, qui affleurent sur la route conduisant au Col des 
Prés, où ils supportent des calcaires gréseux, à rognons 
de silex. J'ai recueilli au niveau des calcaires roux — re
présentant ici les calcaires du Fontanil — quelques frag
ments de Bivalves (Janira sp., Cardium sp.)etun Toxaster 
indéterminable. 

Une succession analogue s'observe encore plus au Nord, 
à l'Est du Saugey, où les calcaires roux forment une barre 
rocheuse d'où tombe une cascade ; ils succèdent à des cal
caires en petits lits, alternant avec des bancs marneux (ni
veau à Hoplites (Kilianetla) Roubaudianus d'Orb. sp.). Ces 
derniers, supportés par les marnes berriasiennes, affleu
rent dans les ravins que l'on traverse en longeant la base 
de la montagne, au Nord de Thoiry. Enfin, un autre affleu
rement de calcaires roux existe sur les flancs de cette même 
chaîne, au-dessus des Mermets, succédant encore aux bancs 
argileux. 

Le niveau des calcaires du Fontanil ne se distingue plus 
dans les chaînes des Bauges situées à l'Est de celles que 
nous venons d'étudier. Ce sont des assises marneuses de 
teinte plus ou moins foncée qui constituent presque entiè
rement l'étage. Les fossiles sont le plus souvent très rares 
et se réduisent à quelques Céphalopodes assez mal conser
vés. Je n'ai rien à ajouter aux listes données par M. Lugeon, 
qui a indiqué comme localités fossilifères : Chalets de l'Eau 
froide sur Giez, Très-Roche près d'Ecole, Montmin dans le 
massif de la Tournette. 
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L'horizon à Hoplites (Thurmannia) Boissieri Pict. sp. est 
particulièrement développé dans les vallons de La Thuile et 
de Cruet. Le nant de « La Crousaz » a creusé son lit en 
amont de ce dernier village dans des schistes très feuil
letés, de teinte foncée, présentant de curieux contourne-
ments. Plus au Nord, ils viennent passer sous les calcaires 
marneux en petits lits formant le soubassement de la cime 
de Gallopaz. Ceux-ci affleurent encore dans le vallon du 
Lindar où ils consistent en calcaires plus compacts, de 
teinte gris foncé et distribués en petits lits (0,10 à 0,30). 
On les retrouve avec le même faciès sur le versant oriental 
de la montagne du Colombier, succédant encore aux assises 
plus argileuses du niveau de Berrias. 

L'anticlinal crétacé de Bornette, situé au Nord du Ché
ran, permet de relever une coupe intéressante de l'étage 
valanginien. En effet, en faisant l'ascension de la « Dent 
des Portes », pour se rendre au Trélod, on voit affleurer 
près des chalets des Ecuries des marnes grisâtres (niveau 
kHoplites (Kilianetla) Roubaudianus d'Orb. sp.) auxquelles 
succèdent des calcaires marneux bleuâtres très schisteux, 
puis des calcaires gris, compacts, grenus, sublamellaires 
et à débris de Crinoïdes. Ces calcaires, que nous n'avons 
rencontré que dans cette localité, sont au niveau de 
l'horizon à Alectryonia rectangularis Rœm. sp., et per
mettent ainsi de séparer nettement le Valanginien de 
l'Hauterivien. 

Le Berriasien se trouve sur l'autre flanc de la chaîne du 
Trélod, au col de Chérel, où affleurent des schistes mar
neux bleuâtres tachés de rouille et disposés en couches ver
ticales. Ils supportent des calcaires marneux en petits lits, 
que l'on peut suivre dans la partie méridiouale du vallon. 
Près de Très-Roche, ces marno-calcaires renferment une 
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faunule intéressante signalée par M. Lugeon (1) : Phyl
loceras semisulcatum d'Orb. sp. ( = ptychoïcum Qu.), 
Phylloceras Tethys d'Orb. sp., Lissoceras Grassianum 
d'Orb. sp., Holcostephanus(Craspedites)marginatusPhiW., 
Hoplites (Kilianella) Roubaudianus d'Orb., Natica (?). T— 
Enfin, ce complexe des couches marneuses se voit encore, 
et toujours avec le même faciès, dans la vallée de l'Isère, 
entre Saint Pierre d'Albigny et Frontenex, où il affleure sur 
les flancs de l'Arclusaz, surmontant un premier gradin 
composé d'assises appartenant au Jurassique supérieur. 

Nous n'entrerons pas dans de plus grands détails au su
jet de ces couches qui offrent partout les mêmes caractères 
pétrographiques. Nos recherches au point de vue paléon-
tologique ont été le plus souvent infructueuses. Recouvertes 
ordinairement par la végétation ou les éboulis, elles ne 
présentent que peu d'affleurements très nets. D'autre part, 
les nombreux ravins qui y sont creusés, presque inabor
dables, ne permettent pas d'observations bien précises. 

faune du Valanginien de la montagne du Corbelet 
(faciès zoogène et néritique). 

N e r i n e a Valdens i s Pict. et Gp. 
Ner inea Marcousana d'Orb., Carrières du Jet d'eau. 
N e r i n e a Favr ina Pict. ejt Cp. 
N e r i n e a Etal loni Pict. et Cp. 
I t i er ia sp. nov., Carrières du Jet d'eau. 
Pseudomelan ia Gresslyi Pict. et Gp. 
Pseudomelan ia Jaccardi Pict. et Gp. 
Harpagodes (Pterocera) Jaccardi Pict. et Gp. sp., 

Saint Claude. 
Nat ica Leviathan Pict. et Cp. ( = Strombus Sau-

t i e r i Coq.). 

(1) M. LUGEON. —Dislocation des Bauges, p. 11. 
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Natica Hugardiana d'Orb. 
Natica prœlonga d'Orb. 
Natica bulimoides d'Orb-
Natica Valdens is Pict. et Cp. 
Natica lœvigata d'Orb. 
Ostrea Germani Coq. 
Ostrea tuberculifera Koch et Dunk. 
Alectryonia rectangularis Rœm. ( = Ostrea m a -

croptera d'Orb.). 
Astarte valangiens is Pict. et Cp. 
Astarte Beaumonti Leym., Saint-Claude. 
Trigonia scapha, Saint-Claude. 
Trigonia Robinaldina d'Orb. 
Pecten (Janira a ta Y us) Rœm. 
Pecten Robinaldinus d'Orb. 
Pholadomya elongata Mùnst. 
Venus Dupiniana d'Orb. 
Vallet ia Tombecki Mun.-Chal. 
Vallet ia Pi l le t i Mun.-Chal. 
Terebratula acuta Qu. ( = Terebratula prœlonga 

Sow.). 
Terebratula Carteroni d'Orb. 
Zeil leria tamarin dus Sow. sp. 
Zei l leria pseudo-Jurensis Leym. 
Toxaster cf. Loriol i Lomb. — Chemin du Fornet, au 

Sud de la Combaz (coll. Savin). 
Holaster cordatus Dubois (coll. Révil). 
Cidaris pret iosa Des. (coll. Révil). 
Cidaris cf. Campichei de Lor., Chemin du Fornet. 
Polypiers (nombreux exemplaires avec les Val let ia) . 

Faune de t'Jnfravalanginien 
= £erriasien = JZ. à à{oplites jfoissieri (p. parte). 

Belemnites (Hibolites) Orbignyanus Duv. — Apre-
mont, dans les vignes au-dessus de l'église (Savin). 

Belemni tes (Duvalia) cf. l a tus Blv. -— Fragment de 
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rostre comprimé, mais rappelant l'exemplaire figuré par 
Pictet ; Apremont. 

Nauti lus Euthymi Pict., Pas de la Coche. 
Phyl loceras semisulcatum d'Orb. sp. ( = ptychoi-

cumQu.sp.),Mont S.-Michel, près deBellevardp(Hollande). 
P h y l l o c e r a s sp., Apremont. 
L y t o c e r a s Honnorati d'Orb. sp. ( = municipale 

Opp. sp ), Apremont (rivedroite duruisseau près du château). 
L y t o c e r a s Liebigi Opp. sp., Apremont. 
L y t o c e r a s subfimbriatum d'Orb. sp., Apremont. 
Leptoceras Escher i Oost., Montagnole. 
L i s s o c e r a s Grasianum (?) d'Orb., Tilleret-dessus 

(Pillet). 
Hopl i tes (Berriasel la) P r i v a s e n s i s Pict. sp., Mon

tagnole, Apremont, Nivollet. 
Hopl i tes (Berriasel la) Chaperi Pict. sp., M1 S.-Michel. 
Hopl i tes (Berriasel la) Pont icus Ret. sp., Saint-

Baldoph. 
Hopl i t e s (Berriasel la) Gall istoides Beh. sp., Monta

gnole, Pas de la Fosse, Nivollet. 
Hopl i tes (Berriasel la) Gallisto d'Orb. sp., Nivollet. 
Hopl i tes (Berriasel la) Euthymi Pict. sp., Saint-

Alban, Mont-Saint-Michel. 
Hopl i tes (Thurmannia) B o i s s i e r i Pict. sp., Apre

mont, Montagnole, Pas de la Fosse (nombreux exemplaires). 
Hopl i t e s (Neocomites) Occitanicus Pict. sp., Apre

mont, Montagnole, Pas de la Fosse, Mont Saint-Michel. 
Hopl i tes (Acanthodiscus) Malbosi Pict. sp., Monta

gnole, Apremont, Nivollet. 
Hopl i tes (Acanthodiscus) Curelensis Kil., Nivollet 

(Révil). 
Hopl i tes Paquier i Sim., Apremont. 
Hopl i t e s (Leopoldia) Dalmasi Pict. sp., Apremont. 
Holcostephanus(Spi t iceras) Narbonensis Pict. sp., 

Apremont. 
Holcos tephanus (Spiticeras) ex imus Uh., Monta

gnole. 
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Holcostephanus (Spit iceras) Negre l i Math, sp., 
Pas de la Fosse. 

Holcostephanus (Sp i t i c eras ) ducal i s Math, sp., 
Nivollet. 

Velopecten (Hinnites) Occi tanicus Pict. sp., Apre
mont. 

Semipecten (Hinnites) Euthymi Pict. sp., Apre
mont, Montagnole (nombreux exemplaires). 

Cucullea sp,, Montagnole (carrière Chiron). 
Lima sp., Apremont. 
Pecten sp., Apremont. 
Rhynchonel la contracta, Apremont. 
P y g i t e s diphyoides Pict. sp., Mont Saint-Michel. 
Terebratula Moutoniana d'Orb., Saint-Baldoph. 
Terebratula cf. Carteroni d'Orb., Mont-Bazin. 
Gardiopelta (Collyrites) Malbosi P. de Loriol, Pas 

de la Fosse, Pas de la Coche, La Trousse, Apremont (nom
breux exemplaires). 

Metaporhinus (swè-Collyrites) B e r r i a s e n s i s de 
Lor., Pas de la Fosse. 

faune des marnes valanginiennes (= marnes à 
hoplites Roubaudianus d'Orb. sp., Xilian 
= marnes à belemnites latus (}(eberi). 

Belemni tes (Duvalia) la tus Blainv., Pas de la Fosse. 
Hopli tes (Kilianella) Roubaudianus d'Orb. sp., Pas 

de la Fosse, Très-Roche (d'après Lugeon). 
Hopl i tes (Neocomites) n e o c o m i e n s i s d'Orb. sp., 

Chaffardon, Pas de la Fosse (nombreux exemplaires).. 
Hopl i tes (Berriasella) sp. nov., intermédiaire entre 

Hopli tes Gallisto d'Orb. sp. et Hopl i tes Thurmanni 
Pict. et Cp. 

Holcostephanus (Craspedites) marginatus Phill., 
Très-Roche (Lugeon). 
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L i s s o c e r a s Grasianum d'Orb. sp., Col du Frêne, Très-
Roche. 

P h y l l o c e r a s semisulcatum d'Orb. sp., Col du Frêne, 
Très-Roche. 

P h y l l o c e r a s Te thys d'Orb. sp., Giez (Lugeon). 
P h y l l o c e r a s sp., Razeray. 
B o c h i a n i t e s neocomiens i s d'Orb. sp., Pas de la Fosse. 
Terebratula Cartcroni d'Orb., Razeray. 
Zei l ler ia tamarindus Sow. sp., Razeray, Allèves 

(Lugeon). 
Terebratula Germaini Pict., Razeray, Allèves (Lu

geon). 
Terebratul ina sp., Razeray. 
Rhynchone l la sp., Razeray. 
Gardiopelta (Collyrites) Malbosi P. de Loriol, Pas 

de la Coche, Pas de la Fosse, La Trousse, Apremont, etc. 

faune des calcaires du fontanil (= Calcaires 
à $(oplites (Zhurmannia) Zhurmanni Pict. sp.). 

Hopl i t e s (Thurmannia) Thurmanni Pict. et C. sp., 
Mont-Joigny, Chaffardon, Col du Frêne. 

Hopl i t e s (Neocomites) neocomiens i s d'Orb., Mont 
Joigny, Chaffardon. Col du Frêne. 

Hopl i t e s (Neocomites) sp. nov. aff. paucinodus 
Neum. et Ulig., Mont Joigny. 

Hopl i t e s sp . nov. aff. Trezanens i s Sayn, Joigny. 
Hopl i t e s per trans i ens Sayn, Joigny. 
Hopl i t e s eucyr tus Sayn, Joigny. 
Holcostephanus Drumensis Sayn, Col du Frêne. 
Hopl i t e s aff. Sa l ient inus Sayn. 
Nat ica sp., Lovettaz. 
Solar ium sp., Lovettaz. 
Pholadomya elongata Munster sp. 
Panopœa n e o c o m i e n s i s d'Orb. 
Nat ica sp., Mont Joigny, 



__ 444 — 

Holaster cordatus Dubois, Mont Joigny, Château de 
Chaffardon, Lovettaz. 

Metaporhinus Gueymardi A. Gras, Château de Chaf
fardon (coll. Savin). 

Dysaster (Collyrites) sube longatus d'Orb., Mont-
Joigny, Col du Frêne, Chaffardon. 

Gardiopelta (Collyrites) Jaccardi Desor., Mont Joi
gny, Col du Frêne, Chaffardon. 

Gardiopelta (Dysaster) ovulum Des., Joigny. 
Pyrina (Galerites) Ag., environs du Col de Lélia 

(Pillet). 
Pygurus (Echinolampas) Montmolini A g., Château 

de Chaffardon (Savin). 
Pygurus ros tratus Ag., Lovettaz, Chaffardon (Révil, 

Savin). 
Holectypus (Diseoides) macropygus Ag , Chaffar

don (Pillet, Révil, Savin). 
Stomechinus (Echinus) denudatus A. Gras, "Chaf

fardon. 
Goniopygus (Salenia) pe l tatus Ag., château de Chaf

fardon (Savin). 
Phymechinus Lamberti Savin, Col du Joigny (coll. 

Pillet, Savin). 
Salenia sp., Chaffardon (Savin). 
Acrosalenia (Hemicidaris) patel la Ag., Chaffardon. 
Orthocidaris ( Hemic idar i s ) i n e r m i s A. Gras, 

Joigny. 
Rhabdocidaris nova species, Joigny (coll. Hollande). 

faune des calcaires roux à Jiïlectryonia rectan
gularis Hpem. sp. (= Valanginien supérieur). 

Nerinea Favrina Pict. et Cp., Corbel. 
Alectryonia rectangularis Rœm. sp., Corbelet, Lo

vettaz, Nivollet, Semnoz, ttc. 
Exogyra Couloni Defr. sp., Nivollet, Corbelet, etc. 
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P e c t e n (Janira) atavus d'Orb. sp., Nivollet, Corbelet. 
Pholadomya gigantea Ag. ( = elongata Munster), 

Corbelet, Nivollet. 
P e c t e n Robinaldinus d'Orb., Nivollet, Corbelet. 
P e c t e n cf. Carteroni d'Orb., Corbelet. 
P e c t e n Archiac i Pict. et C , Corbelet. 
P e c t e n Gottaldinus d'Orb., Corbelet. 
Trigonia Robinaldina d'Orb., Nivollet, Corbelet. 
Terebratula acuta Qu. ( = Terebratula prœlonga 

Sow.), Corbelet, Chaffardon. 
Terebratula Carteroni d'Orb., Corbelet. 
Terebratula Moutoniana d'Orb., Lovettaz. 
Terebratula V i l l e r s e n s i s de Lor., Lovettaz. 
Terebratula Sueur i Pict., Lovettaz. 
Terebratula Rus i l l ens i s de Lor., Lovettaz. 
Terebratula Valdens is , Lovettaz. 
Cidaris pret iosa Des., Corbelet, Les Giroux. 
Pseudodiadema sp., sommet du Joigny. 

B) Hauteriv ien 

L'Hauterivien des chaînes du Corbelet, du Nivollet et du 
Margériaz peut, comme celui de la région jurassienne, se sub
diviser en deux sous-étages : 1° Marnes à Hoplites (Acan
thodiscus) radiatusBrug. sp. ( = Ammonitesasper Merlan,) ; 
2° marno-calcaires à Toxaster retusus Lam. Par contre, ces 
deux niveaux ne peuvent plus être distingués de façon aussi 
nelte dans les chaînes intérieures des Bauges. Il est même 
parfois difficile de placer une limite exacte entre le Valangi
nien et l'Hauterivien. Toutefois, dans ces chaînes, c'est 
encore à la partie supérieure de la formation que les Toxas
ter se trouvent en plus grande abondance. Le fait peut s'ob
server, près du pont d'Escorchevel, sous le Châtelard, où 
les assises renfermant des Spatangues (Toxaster retusus 
Lam.), y sont directement recouvertes par des calcaires 



— 446 — 

jaunes gréseux, que nous classons à la partie inférieure du 
Barrémien. 

Avec M. Lugeon, nous avouons n'avoir pas retrouvé la 
couche glauconieuse que M. Hollande dit être constante 
dans les Bauges. L'Hauterivien y est généralement peu fos
silifère et appartient au faciès vaseux qui, d'après M. Haug, 
est également très développé dans le Genevois. 

L'assise qui, dans la montagne du Corbelet, succède aux 
couches i Alectryonia rectangularis Rœm. sp., consiste 
essentiellement en marnes argileuses bleuâtres ou grisâtres, 
jaunes par altération et se délitant dès qu'elles sont expo
sées à l'action de l'air. Elles sont glauconieuses à leur par
tie inférieure et ont alors une teinte jaunâtre plus accusée. 
L'espèce la plus abondante à ce niveau est Belemnites 
(Hibolites) pistillirostris Pavl. (= pistilliformis Blainv.), 
dont j'ai recueilli quelques exemplaires assez bien conservés 
dans le sentier conduisant aux pâturages situés au-dessous 
du crêt urgonien appartenant au flanc oriental du pli. 

Les couches supérieures sont de teinte plus foncée et 
disposées en bancs plus compacts ; elles renferment souvent 
des Ammonites de grande taille, mais généralement mal 
conservées. Cet ensemble d'assises peut s'étudier facilement 
au-dessus du bois de « Chabran », où se trouvent de gros 
bancs inclinant à l'Ouest et renfermant d'assez nombreux 
fossiles. Les prés avoisinant le hameau de La Combaz sont 
sur ces mêmes couches, mais il est difficile, en ce point, d'en 
déterminer la puissance d'une façon exacte. A ce niveau, 
j'ai recueilli un certain nombre d'espèces, parmi lesquelles je 
puis citer : Belemnites (Hibolites) pistillirostris Pav. (== pis
tilliformis Blainv. p. p.), Belemnites (Duvalia) dilatatus 
Blainv., Nautilus pseudo-elegans Brug., Hoplites (Acanlho-
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discus) radiatus Brug. sp., Hoplites (Leopoldia) Leopoldi-
nus d'Orb. sp., et variétés. 

Les assises succédant aux couches à Céphalopodes con
sistent en calcaires marneux disposés généralement en 
bancs plus épais, en lits stratifiés d'une façon plus régulière 
et s'y reliant intimement. Le. passage des marnes aux cal
caires est insensible ; il s'opère par l'adjonction de petits 
bancs calcaréo-marneux, qui s'intercalent au sommet du 
massif des marnes. A leur partie supérieure, ces assises 
contiennent fréquemment de petites concrétions ferrugineu
ses. En certains points, on y remarque des rognons volumi
neux (« Miches »), qui s'alignent en rangées régulières simu
lant des assises « muraillées ». C'est ainsi qu'elles se pré
sentent dans le bois de Cbabran, non loin du hameau de 
La Gombaz où les lits paraissent uniformes, mais sont en 
réalité de consistance peu homogène, et où il y a souvent 
enchevêtrement de marnes et de calcaires marneux. Ces 
couches constituent, à proprement parler, le véritable ni
veau du Toxaster retusus Lamk., qui y est toujours d'une 
extrême abondance. Elles sont également riches en fossiles : 
Exogyra Couloni Defrance, Panopœa neocomiensis Ag., 
Crasalella Robinaldina d'Orb., Cardiumperegrinum d'Orb., 
Pecten (Janira) neocomiensis Ag. sp., Venus Robinaldina 
d'Orb., Trigonia carinata Ag., Toxaster retusus Lam., 
Holasler cordatus Dubois, etc. 

Au-dessus d'un banc de calcaire compact bleuâtre, entre
mêlé de marnes glauconieuses, viennent des couches tran
chant brusquement comme teinte et comme texture avec 
les bancs précédents. Elles nous paraissent déjà apparte
nir au Barrémien inférieur ; nous les étudierons dans le 
paragraphe suivant. 
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L'Hauterivien de la chaîne du Nivollet peut s'observer sur 
les flancs de la montagne du Pennay, au-dessus de Saint-
Jean d'Arvey (rive gauche de la Doria), où il débute par 
des marnes grises à fragments de Belemnites (Hibolites sp.) 
et par des calcaires gréseux à teinte rousse et à grain spa-
thique, ici peu fossilifères. Ces assises représentent le 
niveau à Hoplites (Acanthodiscus) radiatus et sont surmon
tées par des marno-calcaires, où je n'ai recueilli que quel
ques mauvais moules de Bivalves (Pholadomya neocomien
sis Ag., Pecten (Janira) ataous d'Orb. sp., Astarte sp., Car
dium sp.). Viennent ensuite des calcaires en lits de 0m30, à 
rognons de silex, où Toxaster retusus Lam. et Exogyra 
Couloni Defrance sp. se rencontrent en abondance, princi
palement à la partie supérieure. Ces couches offrent une 
certaine épaisseur et sont directement surmontées par les 
calcaires jaunes du Barrémien inférieur. 

Les schistes argileux à teinte bleue de la base de l'Hau
terivien affleurent également sur l'autre rive de la Doria 
où ils renferment Toxaster retusus Lamk. et où ils sont 
surmontés, dans les prés du Nivollet, par une grande épais
seur de marno-calcaires peu fossilifères, à rognons de 
silex, qui supportent des bancs plus marneux, de teinte gris-
jaunâtre, où Exogyra CouloniDeiv. sp. et Toxaster retusus 
Lamk. sont d'une extrême abondance. On peut récolter 
de nombreux exemplaires de ces deux fossiles sur le sen
tier qui conduit au chalet du « Sire », immédiatement 
au-dessous de bancs compacts de teinte jaune que nous 
considérons comme appartenant au Barrémien inférieur. 

Plus au Nord, et à partir du passage du Croz, l'Hauteri-
vien se développe sur le sommet même de la montagne. 
Le niveau supérieur est très fossilifère près des chalets du 
Revard : Pecten (Janira) atavus d'Orbr sp., Panopœa 
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neocomiensis d'Orb., Exoyyra Couloni Def. sp., Rhyncho
nella multiformis Rœm., Terebratula prœlonga Sow. ( = 
acuta Qu.), Toxaster retusus Lamk. 

Les couches du même horizon se retrouvent encore près 
des chalets de la Cluse et, non loin de là, une petite prairie, 
désignée dans le pays sous le nom « d'Equerolle»,nous a 
permis de recueillir un certain nombre de Bivalves, de 
Brachiopodes et d'Echinides. 

Dans la montagne de Banges, et sur le sentier condui
sant des chalets « Mermet » aux chalets de la « Plattaz », 
affleurent des calcaires marneux bleuâtres un peu schis
teux représentant le niveau à Céphalopodes. A l'Est viennent 
des calcaires jaunâtres avec bancs marneux, à « miches », 
avec Toxaster retusus Lamk. et Ostracés. J'ai trouvé, à la 
base de ces calcaires, près des chalets de la Plattaz, un 
exemplaire de grande taille de VHoplites {Acanthodiscus) 
radiatus Brugière sp. — M. Lugeon cite de cette localité 
Hoplites (Leopoldia) Leopoldinus d'Orb. sp. Le même 
auteur indique encore des couches à Céphalopodes dans la 
montagne du Semnoz, près des maisons du hameau de 
« Mont-sur-Allèves », où elles sont surmontées par les 
assises à Toxaster retusus Lamk. J'y ai trouvé également 
quelques fragments d'Hoplites sp. 

Les deux niveaux hauteriviens peuvent se distinguer 
dans le chaînon du Margériaz. Aux calcaires du Valanginien 
succèdent à l'Est de Thoiry, et au bord de la route condui
sant au Col des Prés, des marnes grisâtres peu fossilifères 
que surmontent des marno-calcaires déteinte plus claire à 
Toxaster retusus Lamk. et Exogyra Couloni Defr. sp. 

Des bancs à Céphalopodes s'observent dans la vallée des 
Déserts, au-dessous du Col d'Averne, où M. Hollande a 
signalé Hoplites (Acanthodiscus) radiatus Brug. sp. Cette 

29 
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assise se continue plus au Nord, s'élevant assez haut 
sur le versant de la montagne, toujours surmontée par des 
marno-calcaires jaunâtres à Toxaster. Ceux-ci peuvent 
s'observer encore sur le sentier qui, du hameau « Le Cro-
zet », conduit sur le plateau supérieur. 

Les marno-calcaires à Spatangues existent aussi sur les 
flancs de la montagne de Rossane, ainsi que près du pont 
d'Escorchevel, sous le Châtelard, et toujours à la partie 
supérieure de l'étage. Dans cette dernière localité, ils con
sistent en gros bancs de calcaire bleuâtre mêlés de quel
ques lits marneux, où nous avons recueilli Pholadomya 
elongala Munster et plusieurs exemplaires de Toxaster 
retusus Lamk. M. Lugeon cite du même gisement : Pecten 
(Janira) atavus d'Orb., Eudesia semislriata Defr. sp., 
Rhynchonella lata d'Orbigny. 

Dans les chaînes plus orientales, le faciès de THauleri-
vien se modifie et, sur le flanc occidental du Trélod, au-
dessus des chalets des « Ecuries», succèdent aux calcaires 
sublamellaires du Valanginien supérieur des marnes bleuâ
tres en petits lits et des calcaires marneux de teinte foncée 
où on ne trouve ni Bivalves ni Echinides. 

C'est avec les mêmes caractères que la formation hau-
terivienne se présente sous l'Arclusaz et sous l'Armenaz, 
où elle a une grande épaisseur et où on ne peut établir de 
subdivisions. Elle peut aussi s'étudier en remontant la 
combe d'Orgeval ; elle consiste en marno-calcaires en 
petits lits, en schistes très feuilletés dans lesquels s'encais
sent les nants d'Orgeval et du Haut-du-Four. Des assises 
de même nature forment le sous-sol des pâturages de Cou-
tagne, d'Orgeval, Chenevière, elc. Elles affleurent au col 
même d'Orgeval pour se continuer au Nord dans le vallon 
de Saint-Ruph. 
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On ne trouve plus dans tout cet ensemble ni Bivalves, 
ni Echinides, mais quelques rares Céphalopodes : Hoplites 
sp., près des chalets d'Armenaz, Crioceras Duvali Lév., 
dans un calcaire vert stratifié au milieu des marnes (Vallon 
de Saint-Ruph). — Ces marnes des chaînons orientaux 
des Bauges présentent le faciès vaseux à Céphalopodes 
(faciès batbyal) si bien représenté dans le Genevois où il 
est parfois très fossilifère. Elles peuvent également être 
assimilées aux couches de la montagne des Voirons, dont 
la faune rappelle celle de la région delphino provençale, 
ainsi que l'ont établi les études paléontologiques si remar
quables de Pictet et de P. de Loriol. 

Faisons remarquer que le faciès jurassien de l'Hauteri
vien présente dans les Bauges une extension un peu plus 
grande que celle du Valanginien. En effet, les couches à 
Echinides et Bivalves se retrouvent jusqu'aux environs du 
Châtelard, tandis que celles de l'étage inférieur ne dépassent 
pas le chaînon du Margériaz. 

faune de l'Hauterivien 

B e l e m n i t e s (Hibolites) cf. pist iUiformis Blainv. 
( = pistillrostris Pavlow.), Corbelet, Nivollet. 

B e l e m n i t e s (Hibolites) jaculum Philips. ( = subfiusi-
formis auct. = pisiilliformis d'Orb. (p. parte.), Corbelet. 

Naut i lus pseudo-e legans Brug., Corbelet. 
Naut i lus n e o c o m i e n s i s d'Orb., Corbelet. 
Hoplites(Acanthodiscus) radiatus Brug. sp., et espè

ces voisines (Baumberger), Corbelet, Nivollet, montagne de 
Banges, Semnoz. 

Hopl i tes (Leopoldia) Gastel lanensis d'Orb. sp., 
Corbelet. 

Hopl i t e s (Leopoldia) Leopoldinus d'Orb. sp. et espè
ces voisines, Corbelet, Nivollet, Semnoz (espèce abondante 
dans tous les affleurements hauteriviens). 
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Hopl i tes Albini Kil., Corbelet. 
Holcostephanus mult ipl icatus Rœm. sp., Corbelet. 

(Espèce caractéristique de l'Hauterivien où elle a été sou
vent décrite sous le nom de Hoplites Astieri), Corbelet, 
Nivollet. 

Lytoceras subfimbriatum d'Orb. sp., Corbelet. 
Desmoceras Sayni Pâquier, Corbelet. 
Desmoceras aff. Sayni Pâquier, Corbelet. 
Grioceras Duvali i Lév., Corbelet, Chaffardon. 
Pholadomya gigantea Ag. ( = e longata Mùnst.), 

Corbelet, Nivollet, Le Châtelard (Bauges). 
Pholadomya neocomiens i s d'Orb., Mont Pennay. 
Exogy ra Couloni Defr. sp., Corbelet, Nivollet, etc. 

(espèce abondante dans tous les gisements). 
Panopœa neocomiens i s Ag., Corbelet, Nivollet. 
Crasatella Robinaldina d'Orb., Corbelet. 
Cardium peregrinum d'Orb., Corbelet. 
Cardium Gottaldinum d'Orb. 
Cardium Aubersonense Pict. et C , Corbelet. 
A s t a r t e Beaumonti Leym., Corbelet. 
T e n u s Robinaldina d'Orb. 
Trigonia carinata Ag., Corbelet, Nivollet. 
Pecten (Janira) a t a v u s Sow. sp., Mont Pennay, Cor

belet, etc. 
P e c t e n (Janira) n e o c o m i e n s i s Ag. sp., Corbelet. 
Toxaster (Spatangus) r e t u s u s Lamk. ( = T o x a s t e r 

complanatus Ag. = Echinospatagus cordi formis 
Breyn.). Cette espèce se rencontre dans tous les gisements 
hauteriviens. 

Dysaster (Collyrites) sube longatus d'Orb., ferme du 
Plat, bois de Chabran, Corbelet (Révil, Savin). 

Gardiopelta (Dysaster) ovulum Des., La Comb&z, 
Corbelet (Révil). 

Pyrina (Galerites) pygœa Ag., Bois de Chabran, Cor
belet (Révil). 

Nucleopygus (Nucleolites) Rober t i A. Gras, monta
gne du Nivollet (Savin). 
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P b y l l o b r i s s u s (Gatopygus) neocomiens i s Ag., ver
sant ouest du Sapenay, Corbelet (Savin). 

P b y l l o b r i s s u s (Gatopygus Gress ly i Agass., versant 
ouest du Sapenay (Savin). (Espèce très rare.) 

P b y l l o b r i s s u s (Nucleolites) Nicolet i Ag., Sapenay 
(Savin). 

Holec typus (Discoides) macropygus Ag., éboulis 
du Granier à Saint André et à Apremont (coll. Pillet e t 
Révil). 

P h y m o s o m a Rev i l i Savin (1902), Les Combettes, au-
dessus de la cascade de Couz, au Corbelet (coll. Savin). 

Hemic idar i s P i l l e t i Coll., Chaffardon (coll. Pillet). 
Pseudodiadema nov. sp., Les Combettes, au-dessus de 

la cascade de Couz, Corbelet (Savin). 
Tiaromma (Diadema) rotulare Ag. sp., Bois de Cha

bran, au Corbelet (Révil). 

C) Barrémien 

Le Barrémien de nos chaînes subalpines présente des 
caractères absolument analogues à ceux des chaînes du Jura 
méridional. Ce sont ici encore des calcaires zoogènes 
= (Urgonien, pro parte) qui donnent aux massifs de la 
Chartreuse et des Bauges leur physionomie caractéristique, 
lia proviennent de la solidification de vases à Millioles, Orbi
tolines, Algues calcaires, fragments de Polypiers et débris 
divers. Ils consistent en bancs compacts ayant une épais
seur atteignant parfois 200 m. et forment de longues 
lignes d'escarpement qui impriment à ces montagnes un 
cachet spécial. Constituant les sommets du Granier, du 
Corbelet, du Nivollet, du Margériaz, de Rossane, du Trélod, 
de TArclusaz, etc., ils surmontent les marno-calcaires de 
l'Hauterivien et simulent de gigantesques ruines. 



— 434 =-

La formation peut se diviser en deux sous-étages : 
1° Calcaires oolithiques jaunes avec délits marneux à 

Toxaster, Panopées, Brachiopodes, Crioceras Emerici 
d'Orb. 

2° Calcaires zoogènes blancs ou blanc-grisâtre, parfois 
oolithiques ou subcrayeux, avec sections de Rudistes 

• (= Urgonien pr. parte) ; marno-calcaires jaunes ou bleuâ
tres généralement fossilifères (Toucasia carinata Malh. 
sp., Harpagodes (Pterocera) Pelagi d'Orb. sp., Enallasler 
oblongus Brgt. sp., Orbitolinaconoidea A. Gras), 0. Kiliani 
Prever. — ( = Rhodanien). 

Les marnes bleues ou jaunes à Toxaster retusus Lamk. 
de l'Hauterivien sont directement surmontées, dans la 
chaîne du Corbelet, par une assise mesurant environ deux 
mètres d'épaisseur et tranchant directement comme teinte 
et comme texture avec le niveau sous-jacent. Elle consiste 
en un calcaire jaunâtre gréseux, à grains verts de glauconie, 
s'entremêlant en certains points avec des marnes bariolées 
(vertes, rouges, bleues). Elle se fait remarquer par 
l'abondance extrême d'une Rhynchonelle, toujours de 
petite taille, que je puis rapporter à la Rhynchonella mul-
tiformis Rœmer. De plus, j'y ai recueilli des exemplaires 
de Crioceras, — dont un de très grande taille — , malheu
reusement trop frustes pour une détermination spécifique 
certaine. Celte couche renferme une faune de petits Gas
tropodes qui ne se trouve qu'à ce niveau (Cerithium Gau-
dryi d'Orb., C. sub-nassoide d'Orb., Cerithium d. Clemen-
tinum d'Orb., Acteon Marullensis d'Orb., Acteon ringens 
d'Orb., etc). 

La couche fossilifère est particulièrement développée sur 
la route de la Gombaz, un peu au-dessus d'une villa, qui 
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appartenait autrefois à l'Archevêché. En ce point, les fossi
les sont particulièrement abondants. 

Elle se retrouve à l'entrée du bois de Chabran et dans le 
petit chemin situé directement au dessus de la cascade de 
Couz. Sur l'autre versant de la voûte, elle peut s'observer 
dans les pâturages dominés par l'arête urgonienne. En ces 
différents points, elle conserve d'une façon remarquable 
ses caractères pétrographiques et, par suite, peut se retrou
ver avec facilité, car elle tranche nettement avec les assi
ses au milieu desquelles efle est intercalée. 

J'y ai recueilli un grand nombre d'espèces dont j'ai donné 
la liste dans une de mes publications antérieures (1). J'ai 
révisé avec soin mes précédentes déterminations et j'énu-
mèrerai à la fin de ce chapitre tous les fossiles recueillis. 

Jusqu'ici, je n'ai pas rencontré ailleurs ce petit niveau 
que je n'ai vu signalé nulle part, et qui se fait remarquer 
par le nombre et la variété des espèces. Des recherches 
plus attentives permettront peut être de le retrouver dans 
d'autres régions. 

L'assise que nous venons d'étudier est surmontée par 
des calcaires plus compacts, moins marneux et à grain 
plus grossier. Ils sont également très fossilifères. Certains 
bancs forment même lumachelle et ne sont constitués que 
par un entassement de débris de fossiles, parmi lesquels 
prédominent Panopœa neocomiensis d'Orb. (2) et de petits 
Cardium. On peut y recueillir encore Toxaster retusus 
Lam., mais les échantillons ont leur face supérieure moins 

(1) J RÉVIL. — Description géologique de la montagne du 
Corbelet. (Revue Savoisienne, Annecy, 1887.) 

(%) M. Jacob a montré récemment qu'au Mont Aiguille les 
« Calcaires à Panopées », situés au-dessous de l'Urgonien, sont 
l'équivalent des calcaires gris-terne et fossilifères a Jasneuf et 
au Pas de l'Essaure, qui appartiennent au Barrémien inférieur. 
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élevée et sont généralement de plus petite taille. De plus, 
ils sont moins abondants que dans les marno-calcaires de 
l'Hauterivien. 

La localité la plus fossilifère est le petit chemin situé à 
l'Ouest du hameau de la Combaz, directement au-dessus 
de la Cascade de Couz, où, en ce point, les couches se pré
sentent sur une épaisseur d'environ 4 mètres (Crioceras 
sp., Panopœa neocomiensis d'Orb., Mytilus CturôriMath., 
Venus Sanctœ-Crucis Pict. etCp., Cyprina Bernensis Desh., 
Trigonia caudata d'Orb). 

Ajoutons qu'on y rencontre encore des Ecailles de pois
son, et c'est probablement de ce niveau que proviennent 
celles qu'a décrites Louis Pillet. 

Au-dessus de ces « Marnes à Panopées », viennent des 
calcaires compacts. Au bord de la route de La Combaz, 
en aval du bois de Chabran, ils offrent la succession sui
vante : 

1° Calcaires jaunes gréseux, teintés de rouge et de vert, 
en bancs de 0ro20 à 0m40 d'épaisseur. 

2° Calcaires gris-roussâtre saccharoïdes, avec débris de 
fosailles indéterminables, principalement de valves 
d'Huîtres. 

3° Calcaires grisâtres oolithiques. 

On retrouve ces calcaires au sommet de la Cascade de 
Couz, où ils sont directement surmonlés par les calcaires 
zoogènes blancs à Requienia ammonia Goldf. ( = Barrémien 
supérieur), auxquels ils passent par transition graduelle. 

A ce niveau, les fossiles sont peu nombreux, surtout 
dans les bancs compacts. Toutefois, en certains points, des 
lits de marnes s'y rencontrent et on a alors les mêmes espè
ces que dans les couches sous-jacentes. J'y ai recueilli Enal-
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laster(Spatangus) oblongus Brgt. sp.,et Panopœaarcuata 
d'Orb. que je n'avais pas trouvés dans les assises inférieures. 

Les calcaires blancs de l'Urgonien ( = Barrémien supé
rieur) qui succèdent à ces assises se montrent sur les deux 
versants de la montagne formant à l'Est l'arête rocheuse 
du Corbelet et à l'Ouest la paroi verticale dans laquelle 
est creusée la Cascade de Couz. Ils sont peu fossilifères et 
ne s'y prêtent que difficilement à l'étude. Pour les observer 
plus fructueusement, il faut se rendre à l'extrémité méri
dionale du synclinal de Couz (1), où la partie terminale de 
l'étage ( = Rhodanien) est très fossilifère. Nous y avons 
recueilli de nombreux fossiles, et cette localité mérite 
d'être spécialement signalée aux géologues. 

En ce point, les calcaires zoogènes consistent en bancs 
compacts de teinte blanche, à texture saccharoide. Les fos
siles qu'on y rencontre sont tellement engagés dans la 
roche qu'il est difficile d'obtenir des échantillons complets. 
Je n'ai pu y recueillir et déterminer que Reguienia ammo-
nia Goldf. et Pecten (Janira) Deshayesianus d'Orb. A leur 
partie supérieure, les assises se colorent en jaune et pas
sent ainsi par transition peu marquée au Rhodanien. Ce 
dernier niveau, désigné par Ch. Lory sôus le nom de 
Couches à Orbitolines, débute ici par un calcaire jaune très 
dur, sublamellaire, parfois lumachellique et contenant en 
certaine quantité des Rhynchonelles de petite taille. Au-des
sus passent des calcaires marneux jaunâtres ou bleuâtres ren
fermant de nombreux fossiles(Toucasiacarinata Math, sp., 
Monopleur a sp., Enallaster (Spatangus) oblongus Br. sp., 
Pygaulus depressus Ag., Diadema rotulare Ag., Orbitolina 

(1) Cette région a été étudiée par L. P I L L E T dans sa Monogra
phie des environs $Aix et postérieurement à notre étude sur le 
Corbelet, par MM. KILIAN, HOLLANDE, DOUXAMI et DÉMOLY. 
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conoidea Math., etc., etc. — L'espèce la plus abondante est 
V Enallaster (Spatangus) oblongus. Les petites Orbitolines 
y sont également nombreuses, et se trouvent au-dessus des 
bancs à Enallaster, dans des assises généralement glauco-
nieuses. 

Les couches rhodaniennes peuvent se suivre depuis St-
Jean-de-Couz jusqu'au bord du Guiers-Vif. Outre la route 
du Mollard-Neveu, nous citerons comme localité fossilifère 
un petit chemin parallèle à la nouvelle route et se trouvant 
sur l'autre flanc de l'anticlinal, un peu au Sud du hameau 
des Egaux. Cette localité nous a été signalée par M. Dé-
moly, instituteur à Saint-Jean ; nous l'avons explorée avec 
le colonel Savin, et récolté de nombreuses espèces (Ptéro
cères, Lamellibranches, Brachiopodes et Echinides, parmi 
lesquels dominent Enallaster Couloni Ag.). Ces bancs sont 
directement surmontés par des calcaires compacts à petites 
Réquiénies que nous rapportons à l'Aptien inférieur, et qui 
peuvent s'étudier au bord de la nouvelle route. — Au Nord 
du réservoir de M. Merle, et dans un ancien chemin con
duisant au hameau des Martins, M. Démoly a encore indi
qué un gisement fossilifère où il a recueilli : Pygaulus Des-
moulinsikg , Harpagodes (Pterocera) sp., Helpraster sp., 
Anodontes (??), Exogyres, Janires, etc. (1). 

Les marno-calcaires jaunâtres à Toxaster retusus Lamk. 
sp. de l'Hauterivien supérieur supportent, au Mont Gra
nier, des calcaires jaunes alternant avec des lits marneux (2). 

(1) DÉMOLY. — Petit Guide pour l'étude et la recherche des 
fossiles sur le territoire de Saint-Jean-de-Couz. {Bull. Soc. hist. 
nat. de Savoie, t. XII, loc. cit., p. 162.) 

(2) On nous a remis un exemplaire d'Hoplites de grande taille 
voisin de Hoplites Cruasensis Tore. sp. des Abîmes de M y ans et 
provenant de la base du Barrémien ou de l'Hauterivien supé
rieur du Granier. 
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Viennent ensuite des bancs oolithiques accompagnés de 
calcaires dolomitiques et dolomies grenues, avec Polypiers 
et Nerinea Chamousseti d'Orb. — M. Pâquier (1) a signalé à 
ce niveau une faune de Caprotines (s. 1.) parmi lesquelles 
il a trouvé Pachytraga paradoxa Pictet sp. (Sphœrulites 
paradoxus). Quant aux calcaires blancs compacts qui suc
cèdent à ces assises, ils ont une épaisseur de près de 200 
mètres et sont surmontés au sommet de la montagne par 
les marnes à Orbitolines ( = Rhodanien), où l'on peut faire 
une abondante récolte de fossiles : Harpagodes (Pterocera) 
BeaumontiPict: sp., Enallaster (Spatangus) oblongusBrgt. 
sp., Pygaulus depressus Ag., Orbitolina conoidea A. Gras, 
Nucleopygus Roberti A. Gras. 

Le Barrémien, sous la forme de calcaires jaunes en bancs 
peu épais, de calcaires blancs compacts à Réquiénies et de 
marno-calcaires jaunes ou bleuâtres à Orbitolines et Ptérocè
res ( = Rhodanien), est très développé dans toutes les chaînes 
des Bauges. Les calcaires urgoniens de la partie moyenne 
y présentent une énorme épaisseur et, comme nous l'avons 
dit, forment les sommets de la plupart de ces massifs. 
Nous ne décrirons ces couches que dans les points où elles 
présentent des particularités spéciales, pour ne pas nous 
exposer à des redites inutiles. 

Le Mont Pennay et la « Dent du Nivollet » sont constitués 
par des calcaires massifs en gros bancs surmontant des 
calcaires spathiques à grain grossier de teinte jaune que 
l'on peut voir en contre-bas de l'abrupt dominant Chaffar
don, sur la rive gauche de la Doria, et au bas de la grotte 

il) PÂQUIER : Diois et Baronnies ; loc. ci t., p. 189. 
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Carret, sur la rive droite. Ces calcaires jaunes, qui sont 
quelquefois oolithiques, et ne renferment pas de Ghamacés, 
nous paraissent pouvoir être rapportés au Barrémien infé
rieur. Ils sont assez constants à la base de la formation 
urgonienne, dont la partie supérieure est également cons
tituée dans ces deux localités par les marno-calcaires rho
daniens, ici encore très fossilifères. M. Hollande (1) a si
gnalé ces marno-calcaires, sur le revers ouest du Nivollet, 
à la carrière des E*serts, au-dessus de « Chez les Jacquet », 
ainsi qu'au Mont Pennay, au sommet de la falaise dominant 
Saint-Jean d'Arvey. 

C'est principalement à l'extrémité septentrionale de la 
chaîne Semnoz-Nivollet et près d'Annecy que le Barrémien 
mérite d'être examiné, car il y est très fossilifère et les espè
ces y sont ordinairement dans un bon état de conservation. 
Je l'ai étudié en collaboration avec M. Le Roux et c'est au 
travail que nous avons publié que j'emprunterai les données 
qui suivent (2). 

En ce point, à la partie supérieure de l'Hauterivien se 
montrent des calcaires gréseux et spathiques à Rhyncho-
nelles et à débris à'Ostracés. Ce niveau constitue l'escar-

. peinent inférieur de la montagne de la Jeanne. On dislingue 
nettement de loin, par exemple de l'ancienne route de 
Vieugy, cette petite falaise qui tranche, au-dessus des talus 
de prairies et de broussailles, par sa couleur gris-jaunâtre, 
sur les escarpements urgoniens de la montagne qui la do
minent. Ils passent à des calcaires blanc-grisâtre, et enfin 
aux calcaires plus clairs en gros bancs qui sont le début du 
Barrémien supérieur ( = masse urgonienne inférieure). 

(1) HOLLANDE. — Etude sur les Dis locations, etc. ; loc. cit. 
(2) J. RÉVIL et M. LE ROUX. - Observations nouvelles sur la 

chaîne Semnoz-Nivollet. 
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Les bancs urgoniens (= Barrémien supérieur) sont des 
calcaires compacts, en lits épais, blancs légèrement teintés 
de gris, d'une certaine puissance. Les fossiles y sont assez 
abondants, mais tellement empâtés dans la roche qu'il est 
très difficile de les extraire. 

Sur toute la croupe de la montagne, au Crêt-du-Maure et 
à la colline du Château, affleure partout ce calcaire en gros 
bancs, où un certain nombre de carrières sont en exploita
tion. 

Derrière le Château, au sud du chemin de Proupeine, 
sont ouvertes les deux carrières Duvernay. De petits ni
veaux marneux sont intercalés dans les strates du calcaire 
compact et des rognons de pyrite, dont la décomposition 
donne de l'oxyde de fer hydraté, remplissent des poches ou 
des fissures. On y rencontre fréquemmenl des amas isolés 
de calcite, dont les rhomboèdres bien transparents offrent 
la double réfraction caractéristique du spath dislande. 

Les mêmes couches remontent le long du chemin rural 
n° 34, où dans la carrière Falconnet, à droite, on peut re
cueillir d'intéressantes espèces, telles que les grosses Mathe-
ronia qui caractérisent ce niveau inférieur. 

Le chemin rural n° 17, dit de N.-D. des Rochers, passe 
également près des deux exploitations pour arriver à la car
rière supérieure Falconnet, au bas du restaurant de la 
Petite-Jeanne, où l'on peut observer les différents niveaux 
de celte assise : c'est là qu'une faille très nette amène les 
marnes à Orbitolines ( = Rhodanien) à butter, en contre
bas, contre la marne urgoniehne inférieure. 

En cet endroit, le niveau supérieur est caractérisé par la 
présence des Agria, dont la roche est littéralement pétrie. 

Le faciès pétrographique de cet Urgonien est constam
ment le même. Il y a lieu cependant de signaler, dans la 



carrière supérieure Falconnet, un filon de fausse brèche à 
ciment calcaire gris-bleuâtre cristallin, emportant des frag
ments de cailloux du niveau, et qui n'est dû qu'à une épi
sode de sédimentation, résultant d'un changement de ré
gime dans les conditions du dépôt. 

La même masse urgonienne, à partir de la cassure est-
ouest, où prend place le chemin de la Tambourne à la 
Puya, remonte pour former le sous-sol de la forêt du Crêt-
du-Maure et se raccorder aux couches de même nature qui 
constituent la voûte calcaire du Semnoz. 

La retombée de cette voûte se fait à l'Ouest dans les es
carpements de la Jeanne, le long du sentier dit « Sous-les-
Becs », et disparaît après rupture de la charnière du pli, à 
l'entrée du vallon de Sainle-Catherine, sous les couches 
rhodaniennes exploitées en ce point. 

Vers l'Est, l'autre flanc du pli reparaît au-delà de la 
faille des Espagnoux (Val Poncel) en haut et à droite du 
chemin des châtaigneraies de la Puya. Cette masse urgo
nienne inférieure supporte ici les bancs rhodaniens et la 
masse urgonienne supérieure ( = Aptien inférieur), dont les 
couches fortement inclinées viennent plonger dans le lac. 

Parmi les fossiles caractérisant la base de la formation 
citons : Matheronia Lovelchensis Zlat., var. Drinovi Zlat., 
Malheronia gryphoides Math, sp., Matheronia Munieri 
Pâquier, Matheronia Virginiœ A. Gras sp., Monopleura sp., 
Requienia ammonia Goldf., Pecten (Janira) atavus Rœm., 
Pecten (janira) Deshayesionius Ag. — Quant à la partie 
supérieure elle est caractérisée par RKynchonella irregu-
laris Rœm., Nerinea Vogtiana de Mortillet, Agria sp., 
Toucasia carinata Math. sp. 

Nous ferons remarquer qm Matheronia LovetchensisZl&t. 
n'a été signalée jusqu'ici en France qu'à Annecy. Il est 
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intéressant de constater, avons-nous dit avec M. Le 
Roux (1), que l'espèce est identique à celle des Balkans 
décrite par M. Zlatarski, ce qui a permis à M. V. Pâquier(2) 
de paralléliser les couches de Lovetch et de Tirnovo à Ma
theronia Lovetchensis var. DrinoviZfat., qui reposent sur les 
marno-calcaires à Enallaster ob long us Br. sp., avec les calcai
res urgoniens inférieurs du château d'Annecy, qui, par con
séquent, doivent bien êtreattribués au Barrémien supérieur. 

Les couches à Orbitolines ( = Rhodanien) sont égale
ment intéressantes à étudier dans les mêmes localités. La 
meilleure coupe est celle de la Puya, où trois carrières en 
rendent l'observation facile. Ce niveau y débute par des 
calcaires bleuâtres pyriteux et contenant de nombreux 
fossiles : Toucasia carinata Math. sp. y est spécialement 
abondante. — Au-dessus viennent des marno-calcaires jau
nes el bleuâtres Enallaster(Spatangus) oblongusBvgt. sp., 
Nucleopygus (Nucleolites) Roberti A. Gras sp., et Orbilolines 
(rares). La partie supérieure est un calcaire jaune grenu 
bien lilé caractérisé nettement par Harpagodes (Plerocera) 
Pelagi d'Orb. 

Le Rhodanien affleure encore dans les rues mêmes 
d'Annecy, montée Perrière, et rue de l'Ile, avec sa couche 
supérieure à Harpagodes (Plerocera) Pelagi d'Orb. et avec 
le niveau marneux à Enallaster oblongus Brgt. sp. Il est 
exploité à gauche de la route de Vovray, à l'entrée du Val 
de Sainte-Catherine, ainsi qu'au village de Vovray, où l'éro
sion de l'anticlinal secondaire l'a mis à découvert. 

(1) J. RÉVIL et M. LE Roux. — Observations nouvelles sur le 
Semnoz, p. 10. 

v2) Ces Rudistes ont été décrits par M V. Pâquier et plusieurs 
espèces du Musée d'Annecy sont des types de cet auteur. 
(V. PÂQUIER : Les Rudistes urgoniens, 1" part. Mém, de la Soc. 
géol. de France, p. 29.) 



— 464 — 

En montant le sentier rapide qui, partant du Sud de 
l'hôpital, va rejoindre la route du Semnoz, une petite 
falaise, dans la prairie à droite, montre bien les différents 
niveaux du Rhodanien. La continuation de ces couches se 
retrouve à l'Est de Tresun, à droite du sentier qui va 
rejoindre, près de la maison Gaillard, le deuxième lacet 
de la route du Semnoz. Elles sont visibles dans deux car
rières superposées. 

Enfin, ce même terrain, décomposé par décalcification, 
forme le sol sableux des châtaigneraies de la Puya et celui 
des Puisots. Le manteau rhodanien, fortement entamé par 
l'érosion, constitue d'ailleurs tout le plateau, depuis la 
crête urgonienne de l'observatoire du Crêt du Maure, 
jusqu'aux pentes s'inclinant sur Sévrier. 

Les fossiles rencontrés dans le Rhodanien sont nom
breux : Matheronia gryphoïdes Math, sp., Toucasia cari
nata Math, sp., Monopleura sp., Ponopœa irregularis 
d'Orb., Nerinea sp., Terebratula sella Sow., Rhynchonella 
lata d'Orb., etc., etc. 

L'Urgonien blanc ( = Barrémien sup.) est oolithique et 
subcrayeux à la Combe-Servin (versant ouest), que domine 
la cime de Galoppaz. Il l'est également à l'entrée du col 
des Prés, au tournant de la route conduisant de Thoiry à 
Aillon-le-Jeune. Dans la première de ces localités, les cal
caires zoogènes sont surmontés par des marno-calcaires 
jaunâtres à Orbitolines et par un nouveau massif de calcai
res zoogènes. L'affleurement marno-calcaire est faiblement 
découvert et d'une exploration difficile. L'étude peut en être 
faite commodément plus au Nord, au bord de la route con
duisant d'Aillon à Lescheraines où j'ai recueilli Harpagodes 
(Plerocera) Pelagi d'Orb., Natica sp., Pecten (Janira) 
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atavus Rœm., Pecten (Janira) Deshayesianus Math, sp., 
Rhynchonella lata d'Orb., Enallaster (Spatangus) Brgt. sp., 
Pygaulus Desmoulinsi Ags., Nucleopygus (Nucleolites) 
Roberti A. Gras. sp. 

L'Urgonien se présente en couches tendres et subcrayeu
ses au-dessus de Montlardier (chaîne de Rossane) et on y 
trouve d'assez nombreux fossiles : Requienia ammonia 
Goldf , Nerinea Chamousseli d'Orb., Cardium sp., Rhyn
chonella lata d'Orb., Polypiers, etc. Il existe en couches 
plus compactes sur la rive gauche du Chéran, sous le Châ
telard, où il est également fossilifère (Nérinées, Polypiers, 
Térébratules, Rudistes (Toucasia sp.), Ostrea sp.). 

On nous a remis un échantillon très bien conservé de la 
Nerinea Chamousseli d'Orb. provenant de cette localité. 
Quant aux couches à Orbitolines, elles s'observent aussi 
dans ce massif avec les fossiles habituels, et nous avons 
pu recueillir dans les éboulis de la base du Colombier, près 
du chalet du lac, de nombreux exemplaires de Harpagodes 
(Plerocera) Pelagi d'Orb. sp. très bien conservés. 

Les couches terminales du Barrémien supérieur (=Rho 
danien) existent encore plus au Nord affleurant au bord de 
la route conduisant au hameau du Mont ; elles consistent 
en calcaires durs bleuâtres, interstratifiés de bancs mar
neux, où l'on peut voir à la surface de certains bancs de 
nombreuses sections d'Echinides. On y trouve aussi de 
petits Brachiopodes (Rhynchonella sp., Terebratula sp.). 
Ces couches appartiennent au flanc occidental de l'anticli
nal de la Motte et se retrouvent sur l'autre versant de la 
voûte, au Sud du col du Golet. En effet, on aperçoit, sur la 
paroi verticale qui limite en ce point le synclinal tertiaire 
d'Entrevernes, de nombreuses sections d'Oursins et de Gas
tropodes. 

30 
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C'est sous des faciès analogues que le Barrémien conti
nue à se développer dans les chaînes situées plus à l'Est. 
C'est ainsi que les marno-calcaires rhodaniens à Enallaster 
(Spatangus) oblongus Brgt. sp. s'observent à la « Dent des 
Portes », au Nord-Ouest de la cime du Trélod, situés entre 
deux barres calcaires dont la supérieure est directement 
surmontée par les grès siliceux verdâtres de l'Albien. Il en 
est de même des environs de Faverges où les bancs massifs 
existent vers Settenez, la Roulaz, Sollier, La Sambuy, etc. 
Indiquons encore, d'après M. Lugeon, des calcaires rouges 
bien lités à Foraminifères qui affleurent sous la pointe d'Ar-
calloz et à la Roulaz reposant directement sur l'Urgonien. 
Notre confrère se demande si ces assises ne seraient pas 
aptiennes ou tout au moins sénoniennes. Nous avouons 
n'avoir aucun document nous permettant de nous pronon
cer à ce sujet. 

faune du Jtarrêmfen inférieur 

Holcodiscus gr. de l'Holcod. Van den H e c k e i d'Orb. 
sp., Corbelet. 

Crioceras Emerici d'Orb., route de Saint Sulpice au 
col de l'Epine. 

Crioceras Sabl ieri Ast., Corbelet (Révil). 
Panopœa neocomiens i s Ag.. Gorbelet, Mont-du Chat. 
Pleurotomaria n e o c o m i e n s i s d'Orb., Mont-du-Chat. 
Gerithium Gaudryi d'Orb., route de la Combaz, Cor

belet. 
Gerithium sub-nasso ide d'Orb., route de la Combaz, 

Corbelet. 
Gerithium cf. Clementinum d'Orb., route de la Com

baz, Gorbelet. 
ActeonMarul lens i s d'Orb., route de la Combaz, Cor

belet. 
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Acteon r i n g e n s d'Orb. 
Trigon ia ornata d'Orb. 
Trigonia caudata Ag. 
Tr igon ia rud i s Parle. 
Trigonia carinata Ag. 
P e c t e n (Janira) neocomiens i s Ag., route de la Com

baz, Corbelet. 
A s t a r t e sp., route de la Combaz, Corbelet. 
Cardium sp.. route de la Combaz, Gorbelet. 
Zei l ler ia tamarindus Sow. sp., route de la Combaz, 

Corbelet. 
Zei l l er ia faba Sow. sp., route de la Combaz, Corbelet. 
Terebratula acuta Qu., route de la Combaz-, Corbelet. 
Rhynchone l la multiformis Rœm. sp. 
T o x a s t e r (Spatangus) re tusus Lam , Corbelet, Châ

telard (abondant). 
Nucleopygus (Nucleolites) Robert i A. Gras, Cor

belet. 
Holec typus (Discoïdes) maeropygus Desor, route de 

la Combaz, Corbelet. 
P y r i n a (Galerites) pigœa Ag., Corbelet. 
Galeolaria neocomiens i s Des., Corbelet. 

faune du jjarrémien supérieur (= masse 
urgonienne inférieure). 

P y c n o d u s Couloni Ag., Sonnaz, Les Déserts. 
Ner inea Chamousset i d'Orb., Semnoz, Châtelard-en-

Bauges, Corbelet, Granier, elc. 
Ner inea Vogt iana Mort., Semnoz. 
Matheronia L o v e t c h e n s i s Zlat. var. Drinovi Zlat , 

Semnoz (Musée d'Annecy, Musée de Chambéry). 
Matheronia gryphoides Math, sp., Semnoz. 
Matheronia Munieri Pâquier, Semnoz. 
Matheronia Virginia? A. Gras sp., Semnoz. 
Monopleura sp., Semnoz. 
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Requienia ammonia Goldf., Corbelet, Semnoz, Mar-
gériaz, Nivollet, etc. 

Toucasia carinata Math, sp., Corbelet, Semnoz. 
Pachytraga paradoxa Pict. sp., Granier, d'après 

M. Pâquier. 
Agria sp., Semnoz, Nivollet, Roche-du-Roi. 
Pecten (Janira) atavus Rœm. sp., Semnoz, Saint-

Jean-de-Couz. 
Pecten (Janira) Deshayes i , Semnoz, Nivollet, Saint-

Jean de Couz. 
O s t r e a sp., de grande taille, Massif du Pecloz (Bauges). 
Rhynchonel la irregular is Rœm., Semnoz, Nivollet, 

Saint-Jean-de-Couz. 
Polypiers , Semnoz, Nivollet, Châtelard, etc. 

faune du garrêmien supérieur à Orbitolines 
(z= Rhodanien). 

Harpagodes (Pterocera) Pe lag i d'Orb. sp., très 
abondant dans tous les gisements. 

Harpagodes ( P t e r o c e r a ) Reaumont i Math, sp., 
Granier. 

Panopœa irregular is d'Orb., Semnoz. 
Panopœa neocomiens i s Leym., Le Puisot, Semnoz. 
Pholadomya gigantea Ag. ( = e longata Munster.), 

Semnoz, Saint-Jean-de-Couz. 
Natica prœlonga d'Orb., Saint-Jean-de-Couz. 
Gerithium sp., Saint-Jean-de-Couz. 
Roste l lar ia sp., Saint-Jean-de-Couz. 
Matheronia gryphoïdes A. Gras sp., Semnoz, Saint-

Jean de-Couz. 
Toucasia carinata Math, sp., abondant dans tous les 

gisements, surtout à Saint-Jean-de Couz. 
Monopleura sp., Semnoz. 
Pecten (Janira) n e o c o m i e n s i s d'Orb., S1-Jean-de Couz. 
Pecten Landeronensis de Lor., Saint-Jean-de-Couz, 
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P e c t e n urgon iens i s de Loriol, Girbaix, près Saint 
Jean-de Couz. 

Spondylus R œ m e r i d'Orb., Saint-Jean-de-Couz. 
Terebratula Russ i l l ens i s de Lor., Semnoz, Saint-

Jean-de Couz. 
Rhynchone l la lata d'Orb., Semnoz, Nivollet, Saint-

Jean-de-Couz. 
Enal las ter (Spatangus) oblongus Brong. sp.,'Saint-

Jean-de-Couz, Granier, Nivollet, Aillon-le-Jeune. 
Enal las ter (Holaster) Couloni Ag., Saint-Jean-de-

Couz, où il est abondant, ancien chemin de Corbel à Saint-
Jean. 

Enal las ter Renev i er i Desor. sp., ancien chemin de 
Corbel à Saint Jean-de-Couz. 

Pygaulus Desmoul ins i Ag., Saint-Jean-de-Couz, La 
Pointière, prés Saint:Pierre d'Entremont, Nivollet, Aillon-
le-Jeune, Dent des Portes, Trélod, Granier. 

Pygaulus Numidicus Coq., Saint Jean-de-Couz (coll. 
Savin). 

Nucleopygus (Nucleolites) Robert ! A Gras, sp., 
Côte Barrier, près Saint-Jean-de-Couz, Mont Granier, 
Aillon le-Jeune, Nivollet (coll. Pillet, Révil et Savin). 

Rot iopygus Sav in i de Loriol, ancien chemin de Saint-
Jean-de-Couz à Corbel. 

Rot iopygus Torcanel i de Lor., ancien chemin de 
Saint Jean-de-Couz à Corbel (coll. Savin). 

Rot iopygus Valdens i s P. de Loriol, ancien chemin de 
Saint-Jean-de-Couz à Corbel (coll. Savin). 

P y g o r h y c h u s obovatus Ag., Saint Jean-de.Couz (très 
rare) (coll. Savin). 

Pygoryhnchus (Pygaukis) Desor., ancien chemin de 
Saint-Jean-de-Couz à Corbel (coll. Faculté de Grenoble, 
Savin). 

S t o m e c h i n u s denudatus (Echinus) A. Gras, Saint-
Jean-de-Couz. 

Pseudodiadema (Diadema) Carthusianum A. Gras 
sp., Saint-Jean-de-Couz, Mont Granier (coll. Pillet, Savin). 
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Salenia P r e s t e n s i s Des., recueilli à Saint-Jean-de-Couz 
par M. Démoly. 

Diplopopodia dubia A. Gras, recueilli dans l'ancien 
chemin de Corbel par M. Démoly (coll. Savin). 

Cidaris Pyrenaica Cotteau, Saint-Jean-de-Couz. 
Cidaris cor ni f e ra Ag., Saint-Jean-de-Couz. 
Goniopygus Noguesi Cotteau, Saint-Jean-de-Couz 

(coll. Lambert, Démoly, Savin). 
Orbitolina conoidea A. Gras, Semnoz, Saint-Jean-de-

Couz, Nivollet. 
Orbitolina discoidea, Semnoz. 
Orbitolina Kil iani Prever, Saint-Jean-de-Couz. 

D) Aptien infér ieur 

Un second niveau zoogène ( = Aptien inf., = Masse ur
gonienne supérieure) surmonte les couches rhodaniennes, 
dont nous venons d'étudier un certain nombre d'affleure
ments. Ce niveau ne se rencontre qu'en de rares localités 
de notre champ d'études, aussi sa description ne nous 
arrêtera pas longtemps. De plus, il offre partout des assi
ses se présentant avec les mêmes caractères et, ordinaire
ment, les fossiles y sont très rares, ne consistant guère 
qu'en Chamacés de petites tailles (Toucasia carinata 
Matb. sp.). 

Une localité où ces assises se prêtent facilement à l'étude 
est celle de Saint-Jean-de-Couz où l'on voit succéder, aux 
marnes à Orbitolines si fossilifères de la route de Gorbel, 
des calcaires très blancs esquilleux et, par places, pétris de 
débris de fossiles. Ces bancs, qui se présentent en ce point 
sur une épaisseur d'environ 20 mètres, sont directement 
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surmontés par des grès à grains verts (Albien) et par des 
calcaires en grandes dalles (Sénonien). 

Le niveau zoogène supérieur ne s'observe ni au Granier, 
ni au Nivollet, mais à l'extrémité septentrionale de la 
chaîne, au Semnoz. La formation y est constituée en ce 
point par un calcaire beaucoup plus blanc que celui de la 
masse inférieure. Elle a une puissance bien moindre et 
est caractérisée par la présence de petits Rudistes parmi 
lesquels domine Toucasia carinata Math. sp. 

Ce niveau affleure dans la première partie de la grande 
route du Semnoz qui le coupe en tranchée à partir de 
Trésun, jusqu'à la maison Gaillard à la lisière de la forêt 
communale. Dans cette localité, il présente par endroits 
des surfaces à beau poli glaciaire. 

Au premier lacet de la route du Semnoz, au point où se 
détache le chemin de Sévrier, on le trouve en contact avec 
le Rhodanien, qui occupe par faille un niveau plus élevé. 

Il recouvre tout le flanc du Crêt-du-Maure, pour arriver 
à butter, à la faille des Espagnoux, contre la masse urgo
nienne inférieure qui forme le socle de la Puya. En ce 
point même, il recouvre toute la série normale urgonienne 
inférieure et rhodanienne en s'inclinant fortement vers le 
lac, dont il surplombe la route littorale, depuis le tournant 
des Fours à chaux, jusqu'à l'hôtel Beau-Rivage. 

Ajoutons que ces mêmes assises se retrouvent également, 
et en bancs verticaux, sur l'autre versant de la chaîne dans 
la carrière de Vovray, à l'entrée du vallon de Sainte-
Catherine. Enfin, les rares localités des Bauges où nous pou
vons signaler l'Urgonien supérieur ( = Aptien inférieur) sont 
la combe Servin, au sud d'Aillon, et la « Dent-des-Portes », 
non loin de la cime du Trélod (montagne du Charbon). Nous 
n'y avons malheureusement pas trouvé de fossiles. 
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faune du Calcaire zoogène de Vjîpiien inférieur. 

Toucasia carinata Math, sp., Saint-Jean-de-Couz, 
Semnoz. 

Monopleura sp. 
Rhynchonel la lata d'Orb., Saint-Jean-de-Couz. 
Terebratula sp. 
Pyrina cyl indrica A. Gras, Saint-Jean-de-Couz. 
Polypiers , Saint-Jean-de-Couz. 

L a s é r i e infra-crétacée e n H a u t e - S a v o i e e t e n 
S u i s s e . — Le Crétacé inférieur des montagnes de la Haute-
Savoie (massif du Genevois) a été peu étudié jusqu'ici et sa 
faune est assez mal connue. Toutefois, d'après les études un 
peu sommaires publiées, il est permis de dire qu'il offre des 
caractères assez analogues à ceux de nos chaînons orien
taux des Bauges. Le Valanginien y possède également le 
faciès vaseux, et on peut y distinguer les calcaires marneux 
de l'horizon à Hoplites (Thurmannia) Boissieri Pict. sp. 
( = Bevriasien) et les marnes à Hoplites (Kilianetla) Rou
baudianus d'Orb. sp. (— zone à Hoplites pexiptychus Uhl. 
sp.). M. Haug a même indiqué les marnes à Ammonites pyrî-
teuses, sur le versant méridional du massif de Plate et de 
la chaîne des Aravis. 

D'après Maillard (1), sur la feuille d'Annecy, le Néoco
mien ( = Hauterivien) subit de l'Ouest à l'Est des modifica
tions graduelles de faciès. Au Semnoz, comme nous l'avons 
dit, il a un aspect jurassien ; mais au pont de Saint-Clair, le 
niveau supérieur est constitué par des marnes et des calcai
res glauconieux ; des calcaires durs forment le niveau moyen 
et des marnes fissiles constituent le niveau inférieur. Aux 
dents de Lanfon et au Parmelan, on ne trouve plus de cal
caires glauconieux ; dans cette région, l'Hauterivien supé
rieur consiste en une alternance de bancs calcaires et de 

(1) G. MAILLARD. — Note sur la,géologie de la feuille d'An-
necy, etc. ; loc. cit. 
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délits schisteux. Ces faits s'observent à Thorens-Usillon ; 
Moussy prés Saint Laurent, à Brizon et sous le Mont-Saxon-
nex. Dans les chaînes intérieures, comme à Jallouvre, les 
marnes prédominent et le Valanginien est formé de schistes 
qu'on ne peut guère distinguer du Flysch. 

Plus à l'Est, l'Hauterivien supérieur est surtout formé de 
calcaires bruns, durs, formant abrupt, tandis que la partie 
inférieure est marneuse et donne un replat. A Criou et aux 
Avoudruz apparaissent à la base des calcaires gris en dal
les, tandis que la partie supérieure est toujours constituée 
par des calcaires roux siliceux, également en dalles. 

L'Hauterivien à faciès vaseux présente dans la monta
gne des Voirons une riche faune de Céphalopodes associée 
à des poissons, et elle a donné lieu à une intéressante étude, 
due à MM. Pictet et de Loriol. 

A ce sujet, nous devons faire observer que les recherches 
récentes de M. Lugeon ayant prouvé que ces assises sont en 
recouvrement, il n'y a pas lieu de faire entrer en ligne de 
compte les idées émises par ces auteurs, sur l'extension de 
l'ancienne mer où ces dépôts se seraient formés, dépôts 
qu'ils considéraient comme autochtones. 

Le Barrémien est représenté en Haute-Savoie sous le 
faciès de calcaires zoogènes ressemblant de 'tous points à 
ceux de notre champ d'études. Néanmoins, ces calcaires 
sont d'un gris foncé dans les chaînes voisines des Grandes 
Alpes (chaînes des Aravis et des environs de Samoëns et 
de Sixt), mais ils renferment encore les mêmes fossiles. 
Notre confrère et ami, M. Marc Le Roux, a recueilli dans 
les calcaires de cet horizon de la vallée de l'Arve un exem
plaire d'une grosse Matheronia semblable à celles trouvées 
au Semnoz. 

Le niveau des marnes à Orbitolines ( = Rhodanien, 
= Barrémien supérieur) est très constant dans tous les mas
sifs et Maillard Ta retrouvé partout avec des caractères et 
une faune analogues à ceux de nos chaînes jurassiennes et 
subalpines. 

La série infra-crétacée des chaînes du Brezon, des Vergys 
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et des Aravis (Haute-Savoie) a fait l'objet des études strati-
graphiques de M. Ch. Sarrasin (1). Au-dessus du Petit-Bor 
nand et sur le flanc méridional des Rochers de Leschaux, il 
a observé la succession suivante : a) Valanginien représenté 
par des marnes schisteuses grises sans fossiles qui se rencon
trent dans le fond de la vallée du Borne ; b) Hauterivien 
constitué par des couches alternantes de marnes gris-foncé et 
de calcaire noir ; on y trouve parfois en abondance Toxaster 
complanatus Ag. ( = Tretusus Lamk.) et Exogyra Couloni Defr. 
sp.) ; c) Urgonien comprenant un ensemble assez uniforme 
de calcaires gris-clair ou brunâtres avec Requienia ammo-
nia Goldf. A sa partie supérieure, il se termine par des bancs 
de grès siliceux alternant avec des calcaires à Orbitolines ; 
rf) Aptien n'ayant été observé que dans le synclinal de Cenise, 
où il n'est représenté que par une couche très mince de grès 
tendres verdâtres à Exogyra aquila d'Orb. 

Les couches à Orbitolines ont été signalées par M. Dou-
xami(2)au col de Monthieux, au col de Plate sous les chalets 
des Essex, dans le vallon de Salles. Les couches calcaires 
situées au dessus diffèrent peu des calcaires urgoniens 
situés au-dessous. Elles sont cependant plus grises et présen
tent des veines siliceuses, à la partie supérieure. 

L'Aptien inférieur se trouve dans les chaînes du Gene
vois sous la forme de calcaires zoogènes supérieurs au 
Rhodanien. Cependant Maillard a rencontré au mamelon 
d'Epa, près de Dran, des schistes marno-calcaires à Exogyra 
aquila d'Orb. ; au-dessus de Thônes et sur le flanc sud-est du 
Bargy, il se confond avec les schistes gris du Gault infé
rieur, tandis qu'aux Avoudrux, il consiste en schistes rou
ges et verts. 

D'après M. Lugeon (3), le Crétacé des Préalpes est consti
tué à la base par un terrain à faciès vaseux, — dont la faune 
est presque exclusivement méditerranéenne ; il est très fossi-

(1) Gh. SARRASIN. — Quelques observations sur la région des 
Verqys,des Annes et des Aravis Eclogœ,v. VII , p. 321-3&J, et 
Archives de Genève, t. XV, p. 30 à 48, 1902. 

(2) DOUXAMI — Compte-Rendu, collaborateurs; p. 1901. 
(3) M. LUGEON. — La Brèche du Chablais, p. 91. 
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lifère dans la zone bordiére. Les couches de cette zone pré
sentent parfois un mélange du faciès à Céphalopodes et du 
faciès jurassien. 

La chaîne Niremont-Corbettes-Pléiades (Suisse), étudiée 
par M. C. Sarrasin(1), a permis à ce géologue de relever une 
série assez complète des assises infra-crétacées : 1° Marnes 
grises à taches noires renfermant Oppelia Zonaria Opp. ; 
Hoplites (Leopoldia) cf. Dalmasi Pict. sp., Hoplites (Thur
mannia) Thurmanni Pict et Cp. sp. (Berriasien ou Infrava-
langinien) ; 2° Calcaires gris-clair ou jaunâtres compacts en 
bancs minces avec marnes schisteuses grises : Hoplites 
(Neocomites) neocomiensis d'Orb. sp., Hoplites (Neocomites) 
regalis Beau, Hoplites (Neocomites) oxygonius Neum. et Uhl. 
sp., Hoplites (Neocomites) Mortilleti Pict. et de Lor. (Valan
ginien) ; 3e Calcaires foncés presque noirs à structure grenue, 
parfois schisteuse et gréseuse : Hoplites (Neocomites) anguli-
costatus d'Orb. sp., Holcostephanus (Astieria) Sayni KiL, 
Crioceras Duvali Lév., Crioceras Quenstedti Oo&ter (Haute-
rivien) ; 4° Calcaires compacts gris-brunâtre alternant avec 
des marnes schisteuses ; Desmoceras difficile d'Orb. sp., Des
moceras psilotatum Uhl., Desmoceras cassidoides Uhl., Hol-
codiscus Hugii Oost., Crioceras Emerici d'Orb., Lytoceras 
densifimbriatum Uhl.,etc (Barrémien). 

En collaboration avec M. Schoendelmayer (2), le même 
savant a publié une remarquable Monographie des Ammo-
noïdés des environs dp Châtel Saint-Denis, et a pu ainsi 
établir, sur des bases précises, l'âge des assises étudiées par 
lui. 

Dans les Hautes-Alpes vàudoises, la série infra-crétacée, 
d'après E. Renevier (3), se présente de la façon suivante : 

1. — Néocomien à Céphalopodes, tantôt paraissant for* 

(1) G. SARRASIN. — Les formations infra-crétaciques de la 
chaîne Pléiades-Corbette-Niremont. (Archives Genève, t .XII , 1901.J 

(2) G. SARRASIN et SCHOENDELMAYER. — Etude monographique 
des Ammonites du CrétaCique inférieur de Chdtel-Saint-Denis. 
{Mém. So'.paL Suisse, t. XXVIII et XIX, 1901-1902.) 

(3) E. R E N E V I E R . — Hautes-Alpes Vàudoises ; loc. cit. 
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tuer à celles-ci, car il existe presque toujours à l'exclusion 
de l'Urgonien. 

2. — Néocomien schisteux inférieur (Valanginien), pro
bablement contemporain du précédent, et formant la base de 
la série (fossiles rares). 

3. — Néocomien, calcaire gris. 
4. — Néocomien brun à Toxaster complanatus Ag. ( = re

tusus Lamk.) (Hauterivien). 
Le Néocomien supérieur, auquel le regretté géologue réunit 

l'Aptien, forme trois assises. 
5. — L'Urgonien à Requienia ammonia Goldf. 
6. — Le Rhodanien ne se séparant pas du précédent, car 

il se confond avec lui au point de vue pétrographique tout en 
étant moins homogène, plus marneux et jaunâtre. 

7. — L'Aptien, consistant en calcaires grenus vers la base, 
spathoïdes ou gris foncé et passant plus haut à des grès 
verdâtres. 

Dans une région comprise entre le Sanetsch et la Kander, 
la série infra-crétacée, d'après M. Lugeon (1), présente des 
caractères sensiblement analogues à ceux des Hautes-Alpes 
Vàudoises. Toutefois, sous la Plaine Morte, on voit l'Urgo
nien passer latéralement vers le Sud à un faciès schisteux 
foncé, analogue à celui du Néocomien. Quant à l'Aptien, il 
possède le faciès des calcaires zoogènes et se confond avec 
l'Urgonien. 

D'après M. Lorenz (2), le Crétacé débute au Flaescher-
berg par un complexe dans lequel alternent le faciès marno-
calcaire à Aptychus et le faciès schisteux sans fossiles. L'en
semble de ces couches représente le Berriasien. Au-dessus, 
viennent des schistes calcaires, gréseux et riches en limo-
nites qui terminent la série sédimentaire et paraissent repré
senter le Valanginien et l'Hauterivien. 

(1) M. LUGEON. —Géol. delà région entre le Sanetsch et la 
Kander. 

(2) Monographie des Flascherberges. Mat. Carte gèol. Suisse. N. 
série X, 1900. 
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Dans la région de Giswil, d'après M. Hugi (1), l'Infra-cré-
tacé joue un rôle important, et peut être subdivisé de la 
façon suivante : 

a) Couches de Berrias, prenant un grand développement 
sur les deux versants de la vallée de Lungern à l'Est et à 
F Ouest de cette localité. Vers l'Ouest, elles sont formées par 
un calcaire compact, foncé, bleuâtre ; vers l'Est, elles consis
tent en schistes noirs (Belemnites (Hibolites) fusiformis 
Rasp., Hoplites (Berriasella) Callisto d'Orb. sp., Pygites (Te
rebratula) diphyoides d'Orb. sp., etc.) ; — b) le Néocomien, 
présentant un faciès constant et se composant d'un calcaire 
foncé, compact, finement cristallin, riche en silice, fréquem
ment sillonné de veines de calcite (fossiles rares) ; — c) Urgo
nien, se montrant à Rudenz sur la ligne du Brùnig, mais 
manquant dans les environs de Giswylerstock. 

Dans les Alpes glaronnaises, d'après M. Rothpletz, le Cré
tacé inférieur peut être divisé de la façon suivante : 1° Couches 
de Berrias, généralement assez fossilifères. Au Glaernisch-
Oostock, aux Kurfisten-Alvieret au Mùrtschenstock, l'auteur 
cite : Belemnites (Duvalia) cf. latus Blainv., Belemnites (Hi
bolites) pistilliformis Bl., Hoplites (Thurmannia) Boissieri 
Pict. sp., Hoplites (Acanthodiscus) Malbosi Pict. sp., Pygites 
(Terebratula) diphyoides d'Orb. sp., e tc . . Comme équivalent 
de ces couches de Berrias, on a des couches appelées Schistes 
de Bal/ries (faciès argilo- sableux) ; 2° Valanginien consis
tant en calcaires spathiques à Pecten Arzierensis de Lor. 
et marnes à Exogyra Couloni Defr. sp. ; 3,n Hauterivien formé 
de calcaires siliceux ; 4° Barrémien consistant en marnes 
brunâtres, en calcaires glauconieux, en schistes marneux 
gris et en couches â Toxaster. Quant à l'Aptien, ce sont des 
calcaires zoogènes à Requienia. 

Série paléocrétaciqae des Alpes delphino -pro
v e n ç a l e s . — Ainsi que l'a montré depuis longtemps 
Ch. Lory, la série paléocrétacique possède dans les massifs 

(1) E. HUGI. — Die klippenregion Von Giswyl. Denksch. schw. 
naturf Gesellsch, XXXVI, 2, 1900. 
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de la Chartreuse et du Vercors un faciès analogue à celui 
des chaînes subalpines occidentales de Savoie (faciès mixte 
ou néritique)* mais, par contre, présente dans les régions 
plus méridionales (Hautes-Alpes, Basses-Alpes, Drôme, etc.) 
un faciès appelé vaseux par Lory, alpin par Pictet, pélagi
que par Hébert, enfin bathyal par E. Renevier et, plus 
récemment, par M. Emile Haug. Les dépôts consistent alors 
en marnes ainsi qu'en calcaires plus ou moins marneux, 
quelquefois siliceux, mais toujours à pâte fine et homogène, 
renfermant comme fossiles principalement des Céphalopo
des, lesquels, en certaines localités, se trouvent en assez 
grande abondance. 
. Notre collaborateur et ami M. W. Kilian — qui a étudié 

avec le plus grand soin les fossiles de cette série — a pu 
reconnaître d'après ses propres études, ainsi que d'après cel
les de MM. Sayn, V. Pâquier et P. Lory, un certain nom
bre de zones paléontologiques toutes caractérisées par des 
espèces spéciales. 

1. — Zone à Hoplites (Thurmannia) Bois
sieri Pict. sp. 

2. — Zone à Hopl. {Kilianetla) Roubaudia
nus d'Orb. sp. 

3. — Zone à Saynoceras verrucosum d'Orb. 
et Bel. (Duvalia) Emerici Duv. sp. 

4a. — Zone à Hoplites radiatus Brug. sp. 
et Crioceras Duvali Lév. 

4b. — Zone à Desmoceras Sayni Pâquier. 
5. — Zone à Hoplites (Neocomites) angu-

licoslatus d'Orb. sp. 
6. — Zone à Crioceras Emerici d'Orb. et 

• Holcodiscus fallaoc Coq. sp. 
7. — Zone à Heteroceras Astierianianum 

d'Orb. et macroscaphites Yvani Puz. 
8. — Zone à Ancyloceras Matheroni d'Orb. 

et Hoplites (Parahoplites) Deshayesi 
Leym. sp. 

9. — Zone à Hoplites furcatus Sow. sp. ( = 
Dufrenoyi d'Orb.) et Belemnites semi-
canuliculatus Blainv. sp. 

Valanginien 

Hauterivien 

Barrémien 

Bedoulien 

Gorgosien 
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A l'occasion de la Réunion de la Société géologique de 
France à Sisteron (1895), notre savant confrère a publié une 
remarquable étude (1) à laquelle nous emprunterons quel
ques données. Ce travail a été complété postérieurement 
par le Mémoire publié par le même auteur (1907) dans le 
Lethœa geognostica (2) et dont nous avons parlé ci-dessus. 
Nous pouvons ainsi comparer ces régions à la nôtre et en 
paralléliser les diverses assises. 

D'après le professeur de Grenoble, dans une grande partie 
du bassin du Rhône, l'Infravalangien [== Berriasien (sensu 
stricto)] consiste en calcaires marneux bicolores, avec inter
calations bréchiformes et rognonneuses. Il présente : 1° des 
espèces caractéristiques (Hoplites (Thurmannia) Boissieri 
Pict. sp., Hop. (Neocomites) Occitanicus Pict. sp., Hop. 
(Berriasella) Callistoides Bebr. sp., Hop. (Berriasella) Pon-
ticus Ret., etc.) ; 2° des espèces nouvelles (Groupes de Spiti-
ceras voisins de Spiticeras Cautleyi Opp. sp., Spiticeras 
ducale Math, sp., Sp. Groteanum Opp. sp., etc.); 3° des 
espèces communes avec le Tithonique ; 4° des espèces com
munes avec le Valanginien ; 5° des espèces indifférentes ou 
banales (Phylloceras semisulcatum d'Orb. sp., Phylloceras 
sérum Opp. sp. etc.). 

En outre, on peut y reconnaître trois subdivisions : 
a) assise avec quelques espèces tithoniques retardataires : 
Hoplites (Berriasella) Callistoides Behr. sp., Hoplites (Ber
riasella) Oppeli Kil. ; — b) niveau principal à faune franche
ment berriasienne (nombreux Spiticeras) ; — c) niveau supé
rieur beaucoup plus marneux et passant insensiblement au 
Valanginien (Belemnites et Rhynchonella contracta d'Orb.). 

Dans les mêmes régions, les couches que Ton peut rappor
ter en Valanginien (sensu stricto) se subdivisent en : a) mar
nes bleuâtres à fossiles ferrugineux (Belemnites (Duvalia) 

(1) W. KILIAN. — Notice stratigraphique sur les environs de 
Sisteron et contribution à la connaissance des terrains secon
daires du S.-E. de la France. (Bull. Soc. géol. France, 3me s., 
t. XXIII, p. 659,1895.) 

{2j KILIAM. — Das Mesozoicum ; 3° Ban d : Kreide-Palœocreta-
cicum, Stuttgart, 1907. 
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Emerici d'Orb., Bel. (Duvalia) latus Blainv., Bel. (Duvalia) 
conicus d'Orb., Phylloceras semisulcatum d'Orb. sp., 
Ph. Calypso d'Orb. sp. Lytoceras quadrisulcatum d'Orb. sp., 
Lissoceras Grasianum d'Orb. sp., Hoplites (Neocomites) 
d'Orb. sp., Hoplites (Thurmannia) Thurmanni Pict et Cp. sp. ; 
— b) marno-calcaires alternant avec des marnes schisteuses 
et renfermant des Hoplites du groupe Hoplites neocomiensis 
d'Orb. sp., Hoplites (Neocomites) regalis Beau sp. et Ho
plites (Neocomites) amblygonius Neum. et Uhl. sp. 

Ajoutons que le niveau des marnes valanginiennes à fos
siles pyriteux a été subdivisé par M. Pâquier en une zone 
inférieure à Duvalia conica et Kilianetla Rouhaudiana et en 
une zone supérieure à Duvalia Emerici et Saynoceras verru-
cosum^ 

A Mallevai (Isère), M. Gevrey (1) a découvert une assise 
curieuse constituant un type spécial et riche en Echinides 
(Pygurus rostratus Ag., Disaster subelongatus d'Orb., Holas-
ter Lardyi Desor., Rhabdocidaris KilianiCott., etc.). 

A l'Echaillon (Isère), d'après MM. W. Kilian et P. Lory (2), 
la partie terminale du récif est d'âge nettement valanginien 
passant, d'une part, à des couches blanches à Rudistes et 
de l'autre à des assises marneuses à Exogyra Couloni Defr. 
sp. et Brachiopodes (Zeilleria Delphino-Jurensis Kil. et P. 
Lor.). 

Dans une partie des Bouches-du-Rhône et du Gard, le Va
langinien possède un type un peu spécial se confondant par
fois avec l'Hauterivien. IL consiste en calcaires grenus, légè
rement marneux à taches bleues, mais à teinte jaune domi
nante. La faune est composée d'Ammonites, de Bivalves, 
etc. ; on y remarque l'absence complète des Lytoceras, des 
Phylloceras et des Lissoceras et la fréquence des Hoplites. 
Il est intéressant de constater l'analogie de cette faune avec 
celle du Hiis de l'Allemagne du Nord. 

(1) In KILIAN. — Sisteron ; loc. cit., p. 730. 
(3) W. KILIAN ET P. LORY. — Notices géologiques sur divers 

points des Alpes Françaises ; Grenoble, Imprimerie Maisonville, 
1900. 
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L'Hauterivien est caractérisé par des marno-calcaires à 
Crioceras Duvali Lév. et Belemnites (Duvalia) dilatatus 
Blainv. La faune compte plusieurs espèces des horizons 
inférieurs associés à d'autres plus spécialement propres à 
l'étage lui-même. A ce niveau, on peut signaler la présence 
d'une série de formes du Néocomien jurassien ou septentrio
nal, tels que: Holcostephanus (Craspedites) Carteroni d'Orb. 
sp., Holcostephanus (Polyptychites) bidichotomus Leym. sp., 
Hoplites (Acanthodiscus) radiatus Brug. sp., etc. [notam
ment des Acanthodiscus, des Leopoldia et des Nicklésia 
(Schlœnbachia) ]. 

Dans le Diois (Rottier, Châtillon), cet étage contient en 
quelques points des intercalations lenticulaires à Peregri-
nella peregrina d'Orb. sp., Gastropodes (Aporrhais sp.), 
mais renferme les mêmes Céphalopodes. Dans la chaîne de 
Raye, prés Valence, M. Sayn a découvert un niveau pyri
teux à Holcostephanus (Astieria) Hispanicus Mallada sp. et 
M. Pâquier en a signalé dans d'autres localités. 

Saint-Pierre-de Chérennes (Isère) est remarquable pour 
l'étude de cet étage, dont l'assise inférieure, glauconieuse et 
phosphatée, est accompagnée d'un niveau à Echinodermes 
et à Brachiopodes des plus intéressants. 

Atr Sud, des transformations s'observent dans ia partie 
méridionale des Basses-Alpes, dans les Alpes-Maritimes et 
prés de Vintimille où Ton voit apparaître le faciès glauco
nieux et phosphaté à la Martre, Gomps (Var), Chabriéres 
(Basses-Alpes), Escragnolles (Alpes-Maritimes), etc. L'Hau
terivien de cette dernière région se fait remarquer par l'abon
dance de Rhynchonella luncolata Phill. ( = Rh. Dolfussi Kil.) 
et par quelques espèces intéressantes (Holcostephanus (As
tieria) Asthertoni Sharpe var. densicostata May., Holcos. 
(Astieria) Guehbardi Kil., Hoplites (Leopoldia) Inostranzewi 
Karak. Notre confrère a consacré une notice intéressante (1) 
à cette faune, dont les caractères spéciaux sont dûs au 

(1) W. KILIAN. — Sur quelques fossiles remarquables de la 
région d'Escragnolles. (Bull. Soc. géol. de France, 4" s., t. 11,1902, 
p. 864; 

31 
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voisinage d'un littoral correspondant au bord d'un massif 
ancien émergé (Les Maures). 

Le Barrémien de la Montagne de Lure consiste en une 
série de calcaires plus ou moins marneux en dalles, calcaires 
è silex, à Desmoceras difficile d'Orb. sp. présentant plusieurs 
horizons fossilifères. La liste des espèces données par 
M. Kilian s'élève à plus de cent et montre une extrême 
variété de formes. Certains groupes sont spéciaux à cet 
étage où ils « s'épanouissent » en de nombreuses espèces et 
ne sont plus représentés dans les autres assises que par de 
rares individus. 

D'après M. G. Sayn, la constitution du Barrémien se main
tient avec les mêmes caractères jusque dans la Drôme sep
tentrionale ; on y retrouve les divers niveaux indiqués en 
Provence par M. Kilian. 

Une des localités les plus riches du Barrémien français est 
celle de Cobonne (Drôme) où des feuilles ont été effectuées 
par M. P. Reboul. D'après M. Kilian (1), l'ensemble de la 
faune rappelle celle du Tyrol méridional et de la Roumanie ; 
on notera : Puzosia Neumayri Haug sp., Parahoplites 
Borowœ Uhlig., Desmoceras Uhligi Haug, Lytoceras densi-

Jimbriatum Uhlig. 
Revenons aux environs de Grenoble. — Il y a lieu de croire, 

écrit M. Kilian, que les « Calcaires à Spatangues » de cette 
région appartiennent à l'Hauterivien supérieur et au Barré
mien inférieur. Quant au Barrémien supérieur, il est 
envahi par le faciès zoogène et se présente sous la forme de 
calcaires spathiques jaunâtres, passant vers le haut aux 
calcaires blancs urgoniens (2). 

Dans le Vercors, M. Pâquier (3) fut frappé, écrit-il, des 
analogies de certaines intercalations à débris et à Orbitolines 
des marnes du Barrémien supérieur avec les calcaires mar
neux de la zone à Orbitolines moyenne de la Chartreuse. 

(1) W. KILIAN. — Sur quelques gisements d'Ammonites dans le 
Jurassique supérieur et le Crétacé inférieur des chaînes subalpi
nes. (C. R. A. F. A. S., Congrès de Lyon, 1906.; 

(2) K I L I A N . — Sisteron ,• loc. cit., p . 74H. 
(3) V. PÂQUIER. — Diois et Baronnies ; loc. cit., p. 166. 
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Etudiant les confins du Vercors et du Diois, au Nord-Ouest 
du col de Menée, il vit ses prévisions se réaliser. Comme 
nous l'avons dit plus haut, il put conclure que : « le Barré
mien supérieur marno-pyriteux de Glandaye, Bellemotte 
passe sur les plateaux du Vercors, dès la fontaine Grailléres 
à la zone marneuse à Orbitolines ». — Cela étant, dit-il, les 
assimilations sont faciles â établir : la masse inférieure de 
l'Urgonien représente les calcaires à Heteroceras du Bar
rémien ; la zone moyenne à Orbitolines qui se poursuit jus
qu'en Savoie représente le niveau marneux à moules pyri
teux d'Heteroceras. Quant à la masse supérieure des calcai
res urgoniens, elle représente l'Aptien inférieur. 

A la Charce (Drôme), d'après MM. Kilian et Léenhardt (1), 
les calcaires barrémiens se présentent sous la forme d'une 
intercalation de calcaires blancs oolithiques et rognonneux, 
à débris d'organismes, associés à un poudingue composé 
de nodules â Orbitolines. Aux environs de Menglon, 
MM. Sayn et Lory (2) ont signalé des lentilles de calcaires 
récifaux contenant une faune de Céphalopodes nettement 
barrémiens. M. Pâquier a observé des faits analogues prés 
de Rosans (Hautes-Alpes) et de Saint-Jalle (Drôme). 

Enfin, dans la région méridionale, du côté des Maures et 
de l'Esterel, apparaît un faciès glauconieux et phosphaté 
marchant de pair avec un amincissement des dépôts. 

Dans la montagne de Lure, l'Aptien inférieur affecte la 
forme de calcaires gris ou blanchâtres, à silex noirs et à 
fossiles souvent siliceux (Nautilus Requienianus d'Orb., An-
cyloceras Matheronianus d'Orb., Hoplites (Parahoplites) 
Deshayesi Leym., etc.). Dans la plupart des points,cet étage 
est pauvre en fossiles bien conservés. 

Les calcaires passent latéralement, au Sud-Ouest, à des cal
caires blancs contenant Requienia ammonia Goldf. et Mathe
ronia gryphoides A. Gras sp. Nous avons vu que dans la 
Chartreuse, les Bauges et le Genevois, des calcaires zoogènes 
existaient à ce niveau. Il en est de même dans les Baron-

(1) KILIAN. - Sisteron ; loc. cit., p. 748. 
(2) G. SAYN et P. LORY. — C. R. Acad. des Se, 6 août 1894. 
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nies et le Diois, car M. Pâquier (1) a pu constater des inter
calations de « calcaires à débris » dans les assises à Cépha
lopodes, puis le passage latéral de ces dernières à des cal
caires dits « Urgoniens ». On peut assurer, conclut ce géo
logue, « que la partie terminale de l'Urgonien du Vercors 
n'est autre chose qu'un faciès zoogène des calcaires du 
Bedoulien ». 

Dans le Sud des Basses-Alpes, l'Aptien inférieur ainsi que 
les marnes aptiennes disparaissent, et cette disparition coïn
cide avec l'amincissement des autres étages néocomiens, 
avec l'apparition du faciès glauconieux dans le Barrémien 
et l'Hauterivien, des « Calcaires blancs » dans le Jurassique 
supérieur. Elle est due à l'influence d'un littoral voisin. 

Relativement à l'Aptien supérieur, M. Kilian distingue 
deux types : a) le type oriental avec Lytoceras (Jaubertice-
ras) Jauberti d'Orb. sp., Lytoc. (Tetragonites) Depereti Kil., 
Lyt. (Tetragonites) Duvalianum d'Orb. sp., Phylloceras 
Guettardi Rasp. sp., Desmoceras Melchioris Tietze sp., Pu-
zosia Emerici d'Orb. sp. ; — b) un type occidental avec abon
dance à?Hoplites et de Douvilleiceras : on y voit surtout 
Hoplites (Parahoplites) Deshayesi Leym. sp., Hoplites (Neo
comites) furcatus Sow. sp. ( = Dufrenoyi d'Orb. sp.), Oppe
lia (Adolphia) Nisus d'Orb. sp. 

Comme conclusion à cet exposé, nous dirons avec M. Ki
lian que le « Crétacé inférieur du Sud-Est de la France ne se 
présente pas toujours avec le faciès vaseux et que ce dernier 
est cantonné dans une bande à peu près parallèle à la direc
tion générale des Alpes et qui correspond très probablement, 
ainsi que l'a supposé M. Haug, à un géosynclinal. Cette 
bande s'étend des environs de Barréme et d'AlIos (Basses-
Alpes) au Gapençais (Puy-de Dôme), occupe le Diois, les 
environs de Crest et de Saillans » (2). 

Nous avons vu qu'au Nord le faciès vaseux à Céphalopo
des se poursuit par les chaînons orientaux des Bauges et 
du Genevois, puis par les Alpes Vàudoises et Pribourgeoises. 

(1) PÂQUIER. — Diois et Baronnies ; loc. cit., p. 184-187. 
(2) KILIAN. — Sisteron ; loc. cit. 
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Quant aux faciès littoraux, subrécifaux ou récifaux, ils se 
développent plus à l'Ouest, présentant les variations nom
breuses que nous avons décrites ; c'est sur les bords du géo
synclinal qu'ils offrent le développement le plus remarqua
ble. 

§ III. — CONCLUSIONS 

La fin des temps jurassiques a été marquée par une 
émersion de l'Europe centrale et occidentale compensée 
par une invasion marine, qui s'étendait sur une notable 
partie des régions boréales. A cette époque, notre Jura 
méridional était exondé pendant que la mer régnait sur la 
zone subalpine et les pays méditerranéens. 

Le début de la période paléocrétacique fut marqué par 
une invasion des régions les plus voisines de cette mer et 
leur peuplement par une faune venant du Sud. Toutefois, 
la mer ne s'installa pas, dès le début, de façon définitive, 
car, dans certaines localités, au Mont-du-Chat, par exem
ple, à la base du Valanginien, on observe une alternance de 
bancs marins et de bancs lacustres indiquant que la mer, 
au début, n'a pris, que par intermittences, possession de 
son domaine. 

Dans le Jura méridional, elle ne présente qu'une faible 
profondeur, car ce sont les calcaires sublittoraux et zoogè
nes du Valanginien inférieur ( = « Marbre bâtard ») con
temporains des couches marneuses berriasiennes qui se 
constituent tout d'abord. De plus, en de nombreux points 
de cette région, et même dans les chaînes les plus occiden
tales de la zone subalpine (Corbelet, Nivollet, Semnoz), on 
trouve des calcaires zoogènes à Valletia et à Polypiers ainsi 
que des calcaires à débris ( = zone à Alectryonia rectan
gularis), qui indiquent encore la présence de hauts fonds. 
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La mer ne s'approfondit qu'avec l'Hauterivien inférieur, 
ainsi que le démontre l'existence de marno-calcaires à 
Céphalopodes (Hoplites (Acanthodiscus) radiatus Brug.) à 
la Chambotte, à la cluse de Chailles et au Mont-du-Chat. 
Cependant la présence d'Echinodermes et de nombreux 
Bivalves, dans les couches déposées à cette époque, est l'in
dication d'un faciès néritique qui régnait en même temps 
sur le Jura et les chaînes orientales des Bauges, tandis que 
plus à l'Est, pendant tout le Valanginien et l'Hauterivien, 
se développaient des calcaires vaseux à Céphalopodes, 
appartenant à la bande du Crétacé inférieur du Sud-Est, 
parallèle à la direction- générale des Alpes, et correspon
dant à la partie centrale du géosynclinal. 

Quant à la mer jurassienne, on peut admettre comme 
démontrée son ancienne jonction avec celle du bassin de 
Paris, jonction dont il n'est resté que quelques témoins par 
suite des dislocations et des dénudalions qui ont accompa
gné l'émersion de la Côle-d'Or. Nous ferons remarquer, 
cependant, avec M. Haug, que le Valanginien ne s'étend 
pas au Nord plus loin que la Haute-Marne et que dans le 
Jura la mer hauterivienne atteint des points plus septentrio • 
naux que la mer valanginienne. A Avilley (Doubs), d'après 
les observations de M. Kilian, rHauterivien repose directe
ment sur le Séquanien supérieur. Ajoutons encore, avec 
M. Suess, que cette période de transgression hauterivienne 
fut une époque de mélanges de faunes ; des formes boréa
les et australes firent alors leur apparition en Europe. 

Les dépôts du Barrémien supérieur et de l'Aptien infé
rieur consistent, dans nos deux régions, en calcaires zoo
gènes très puissants dans lesquels s'intercalent des « Cal
caires à débris » souvent un peu marneux ; cet ensemble 
d'assises indique la formation d'un géanticlinal constitué 
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par le Jura méridional, les Bauges, la Chartreuse et le 
Vercors. A cette époque s'édifient les grandes masses de 
calcaires dits « urgoniens », dont l'origine est due à l'ac
tivité organique (Foraminifères, Algues calcaires, Bryo
zoaires), Le faciès calcaréo-vaseux du Barrémien et de 
l'Aptien ne se développe que plus au Sud dans les envi
rons de Die, Crest, Sisteron, Digne, etc. (« fosse vocon-
tienne »). C'est pendant le Bedoulien que se produit l'ex
tension maxima du faciès urgonien qui, d'après M. Pâquier, 
gagne le Sud du Vercors, les environs de Viviers, le Sud 
de la montagne de Lure, réduisant ainsi la « fosse vocon-
tienne » à l'emplacement du Diois et des Baronnies (1). 

En résumé, vers la fin de la période jurassique, le Jura 
et une grande partie des Alpes furent abandonnés parla 
mer, puis des transgressions successives se manifestèrent 
peu à peu, pendant que la région subalpine reslait cons
tamment sous les eaux. Ces transgressions eurent une 
influence notable sur les faunes en établissant de nouvelles 
communications marines qui permirent l'immigration de 
formes nouvelles et rendirent ainsi les échanges plus 
faciles. 

(I) V PAQUFE». — Diois et Baronnies ; loc. cit. 
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CHAPITRE VI 

SÉRIE MÉDIO ET NÉOCRÉTACIQUE 

Crétacé moyen e t s u p ér i eu r 
(Albien, Aturien) 

Les étages du Crétacé moyen et supérieur (== série 
médio et néocrétacique) sont représentés dans les chaînes 
subalpines de Savoie par l'Albien ou Gault et par la partie 
supérieure du Sénonien (== Aturien d'A. de Lapparent). 
Ces deux formations sont bien développées et fossilifères 
dans les massifs de la Chartreuse, des Bauges et du Gene
vois. Il n'en est pas de même dans les chaînons savoisiens 
dépendant du Jura méridional, où l'on ne trouve que 
quelques lambeaux de Gault. Ils se montrent entre Laval et 
Cessens, à l'Ouest d'Albens (affleurement que nous avons 
découvert avec le colonel Savin), à Saint-André et à Châ-
teaufort près de Seyssel. Ces dernières assises relient celles 
de la Chartreuse à celles de la Perte du-Rhône, près de 
Bellegarde (Ain). 

Dans les chaînes de l'Epine et du Mont-Tournier, aucun 
dépôt de la mer albienne n'a été rencontré. Par contre, ils 
existent en de nombreuses localités de la région juras
sienne. M. Schardt a signalé du Gault sableux et fossilifère 
dans le vallon de la Mantière, entre Chézery et Bellegarde, 
à l'Ouest de Nantua. Benoît a indiqué des grès glauconieux 
à Douvilleiceras mamillatum Schl. sp., reposant sur l'Ur
gonien, supportant des couches crayeuses chloritées à la 
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base et renfermant des silex à la partie supérieure. Dans les 
environs de Saint-Claude, les gisements connus sont ceux de 
Leschères, de la grange des Esserts, de Viry et du lac Genin. 
Dans le Jura franc-comtois, l'Albien a été signalé depuis long
temps aux environs de Morteau, tandis qu'il a été mentionné 
récemment à Mouthier-Hautepicrre (Doubs) par MM. Kilian 
et Haug (1) ; ils l'ont reconnu avec ses deux niveaux : 
sables à fossiles phosphatés et bancs argileux. 

D'après M. Gh. Jacob, la partie de la chaîne du Jura où 
la série stratigraphique du Crétacé moyen est la plus com -
plète se trouve dans le Jura vaudois, aux environs de Sainte-
Croix ; dans cette localité, notre confrère a indiqué une 
coupe qui lui a servi pour établir la succession des zones 
de l'Albien. Si donc ces dépôts manquent actuellement 
dans nos chaînes, nous croyons devoir l'attribuer à ce qu'ils 
ont été enlevés par l'érosion. 

On sait, en effet, que c'est après le retrait de la mer 
albienne el avant l'arrivée de celle qui a déposé des assises 
appartenant à l'Aturien que se produisirent des mouve
ments orogéniques d'une certaine importance, dont les 
traces se retrouvent dans tous nos massifs, où elles ont été 
reconnues par Ch. Lory, et postérieurement bien mises en 
évidence par M. Pierre Lory. Si, d'autre part, nous ne 
trouvons en aucun point du Jura méridional savoisien des 
couches aturiennes, nous ne pouvons dire si cette région 
est restée en dehors des eaux marines, ou si les dépôts en 
ont été entièrement démantelés. La présence de nombreux 
silex dans les brèches aquitaniennes et dans les poudingues 
du Burdigalien nous incline vers cette seconde hypothèse. 

(1) W. KILIAN et E. HAUG. — Sur les dislocations des environs 
de Mo ut hier-Haut épier re (Doubs). (Bulletin S. de la Carte, t. XVII, 
n« 112,1906.) 
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Ces données rappelées, il nous semble nécessaire de 
modifier l'ordre adopté dans nos précédents chapitres et 
d'étudier successivement les affleurements des couches de 
ces deux étages dans tout notre territoire, pour terminer 
par une comparaison avec les régions limitrophes. 

§ I. — Albien 

Les calcaires zoogènes constituant la masse supérieure 
de l'Urgonien que nous avons étudiés dans le chapitre 
précédent et rapportés à l'Aptien inférieur (1) ( = Bedou-
lien) sont directement surmontés sur les flancs de la Cham
botte et dans les massifs de la Chartreuse et des Bauges 
par les dépôts de l'Albien n'ayant, le plus souvent, qu'une 
épaisseur relativement faible. Ces dépôts se montrent avec 
un faciès éminemment détritique et littoral, indiquant qu'ils 
se sont constitués dans une mer de faible profondeur- Ils 
débutent par des calcaires à Entroques, « les Calcaires 
lumachelles » de Ch. Lory, que notre regretté maître attri
buait au Gault, et que M. Ch. Jacob identifie avec le niveau 
de Clansayes, niveau qui, d'après lui, se fait remarquer 
par une faune d'Ammonites spéciales se distinguant nette
ment de celle de l'Aptien supérieur et de l'Albien inférieur. 
Cette faune doit devenir le type d'un nouvel horizon supé
rieur ou Gargasien, horizon que notre confrère appelle zone 

(1) On sait que, dans les environs d'Apt (Vaucluse), la masse 
supérieure urgonienne a pour équivalent normal une faune pyri-
teuse dont le fossile le plus fréquent est Parahoplites Deshayesi 
Leym. sp. Au-dessus vient la faune d'Aot proprement dite 
i = Gargasien- caractérisée, d'après MM. Kilian et Jacob, par 
Oppelia Nisus d'Orb. sp., et Hoplites {Neocomites) farcatus Sow. 
sp.; la partie terminale de ce sous-étage se signale par l 'abon
dance d'une grosse Bélemnite (Belemnites semicanaliulater 
Blain ville). 
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à Douvilleiceras nodosocostatum d'Orb. sp. et Douvilleice
ras Bigoureti Seunes sp. Les fossiles de cette zone 
s'observent à l'intérieur du géosynclinal, dans la fosse 
vocontienne, aux environs de Dresc (Drôme) et d'Eyga-
layes (Basses-Alpes), sous forme de moules ou d'empreintes 
à la surface des bancs marneux. — Sur les hauts fonds 
des montagnes du Vercors et de la Chartreuse se déposent 
en même temps les Calcaires lumachelles. « Cette forma
tion, dit M. Jacob, naît en biseau dans la bordure sableuse, 
soit aux environs de Gigors, au Sud de Royans, soit près 
des sources de la Vernaison, au Sud du Vercors ; on la 
suit de là, formant une couverture sédimentaire continue 
sur les plateaux du Vercors et de Lans et sur les régions 
orientales de la Chartreuse où elle a son maximum d'épais
seur. Elle s'étend jusqu'au Nord de Chambéry, à Laval, 
près d'Albens, et à Entrèves (Bauges). Elle est alors repré
sentée dans les régions plus septentrionales par des grès durs 
à débris, constatés à la montagne de Veyrier, près d'Annecy, 
dans les Bauges, au Calvaire de Thônes, à l'Est du Gene
vois, et toujours immédiatement situés sous les grès ou les 
calcaires phosphatés du niveau suivant » (1). — Il est inté
ressant de constater, ont fait remarquer MM. Kilian et 
Gentil (2), que non seulement la faune de Clansayes pos
sède dans la région delphino-provençale une extension plus 
grande qu'on ne le soupçonnait, mais encore qu'elle se 
trouve en Afrique avec les mêmes caractères et au même 
niveau. 

(1) Gh. JACOB. — Etudes paléontologiques et stratigraphiques sur 
la partie moyenne des terrains crétacés dans les Alpes françaises 
et les régions voisines ; loc. cit., p . 294. 

(2) W. KILIAN et L. GENTIL. — Découverte de deux horizons 
crétacés remarquables au Maroc(C. R. A. S., t. GXLII, p. 603, 
5 mars 1906.) 
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Les couches caractérisées par cette faune et, par suite, 
les « Calcaires lumachelles » qui lui sont synchroniques 
doivent-ils faire partie de l'Aptien ou être rangés dans Je 
Gault? Dans ses premiers travaux, M. Jacob n'osait se 
prononcer, disant que « cette question ne pourra être réso
lue que par des comparaisons précises avec les régions 
classiques des deux terrains et surtout par l'étude des 
déplacements des mers à cette époque » (1). Mais il vient 
de les classer plus récemment à la base de l'étage albien. Il 
fait commencer cet étage par ce niveau, tandis qu'il fait 
terminer le Gargasien par la sous-zone à Douvilleiceras 
subnodocosialum Ch. Jacob, et Douvilleiceras Buxtorfi 
Ch. Jac. Quant à la partie supérieure de l'Albien, d'après 
lui, elle correspond à la zone à Mortoniceras inflatum 
Sow. sp. et Turrilites Bergeri Brong., celle qui lui succède, 
c'est-à-dire la zone à Acanthoceras Rotomagense Brong. sp., 
devant êlre placée dans le Cénomanien. 

Nous nous occuperons donc dans ce chapitre des « Cal
caires lumachelles », après avoir rappelé que le Gault a été 
signalé pour la première fois en Savoie (vallée d'Entremont) 
par l'abbé Vallet (2) et que G. de Mortillet considérait cet 
étage comme se présentant sous trois aspects différents : 
1° Aspect delà Chartreuse bien développé à Saint-Pierre 
d'Entremont ; 2° Aspect de la Perte-du Rhône ; 3° Aspect 
alpin représenté dans les chaînes orientales du même mas
sif et dans celles qui, plus au Nord, sont voisines des 
Grandes Alpes. 

Nous décrirons dans le même ordre les dépôts de notre 
territoire. 

(1) Gh. JACOB. — Note préliminaire ; loc. cit., p. 543. 
(2) P. YALLET. — Observations sur la craie blanche des environs 

de Chambéry. (Mém. Acad. Savoie, 2* s., t. I I , p. 385, 1854.) 
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Les dépôts du Crétacé moyen du massif de la Chartreuse 
sont bien connus grâce aux travaux de Ch. Lory (1). Ce 
savant a indiqué les localités suivantes comme offrant des 
fossiles à l'état de moules phosphatés : La Pointière, sur 
le flanc ouest de la vallée d'Entremont, Saint-Pierre-d'En-
tremont, nouvelle route sous le Rocher du Château, La 
Ruchère, un peu au-dessus des dernières maisons, sur le 
sentier de la Grande-Chartreuse ; Sainte-Egrève, carrières 
de Roche-Pleine. A la Ruchère, la formation est réduite à 
quelques centimètres d'épaisseur et consiste, d'après M. 
Kilian (2), en un béton de rognons phosphatés et ferrugineux 
reposant sur la surface ravinée de l'Urgonien. 

Nous avons spécialement étudié ces assises dans la 
Vallée d'Entremont, à l'Ouest du monticule de la Pointière, 
où elles affleurent dans la forêt située au Sud du passage de 
« La Cluse ». Elles reposent sur les calcaires zoogènes de la 
masse urgonienne inférieure et sont directement recou
vertes par la Craie. Dans cette localité ainsi que dans la plus 
grande partie du massif, elles sont constituées par deux cou
ches distinctes : 

1° Calcaires grenus sublamellaires de teinte jaune rous-
sâtre pétris de débris de fossiles, à Entroques, radioles 
à'Echinides, Bryozoaires, Brachiopodes, etc. Ces calcaires, 
désignés sous le nom de « Lumachelle du Gault » (Ch. 
Lory) et qui, d'après M. Jacob, sont l'équivalent des cou
ches de Clansayes, se présentent à la Pointière, sur une 
épaisseur d'environ vingt mètres ; 

2° Grès à grains quartzeux unis par un ciment argilo-
calcaire. Ces grès renferment de nombreux moules de 
fossiles phosphatés, qui sont le plus souvent roulés et usés. 

(1) Gh. LORY. — Description du Dauphiné, g 173 et 174. 
(2) Gh. JACOB. - Thèse ; loc. cit., p. 209. 
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Cette couche, qui appartient incontestablement au Gault, 
n'est pas très facile à étudier, à la Pointière même, où elle 
est cachée par la végétation et où elle est directement 
recouverte par des calcaires siliceux blanc-grisâtre, à 
rognons ferrugineux et concrétions siliceuses. On la retrouve 
un peu au Sud des « Granges du Gucheron » où les fossiles, 
mis en saillie par les agents atmosphériques, sont d'une 
extrême abondance, mais malheureusement le plus souvent 
indéterminables. 

Nous y avons recueilli de nombreux Bivalves et Gastro
podes indéterminables, ainsi que des Céphalopodes parmi 
lesquels M. Jacob a reconnu : Hoplites (Leymeriella) 
regularis Brug. sp., Hoplites (Leymeriella), tardefurcatus 
Leym. sp. 

La couche phosphatée supérieure est très constante dans 
la vallée d'Entremont, en contact immédiat avec la Craie 
blanche. Nous l'avons encore observée dans le vallon des 
Courriers ainsi qu'à l'Est de la Frassette et sous les Rochers 
du Château, non loin de Saint-Pierre-d'Entremont, où, 
comme je l'ai dit, elle a été signalée par Ch. Lory. 

Les couches du Crétacé moyen présentent une certaine 
épaisseur sur le plateau de l'Alpette, où, d'après M. Jacob (1), 
« la Lumachelle sableuse » et à structure entrecroisée pé
trie de débris de Bivalves et d'Echinides peut avoir environ 
30 m. de puissance. Cet auteur y a recueilli des Radio
les de Cidaris gaullina Forb. (détermination Savin) et Acti-
nometra Vagnasensis de Loriol. 

On rencontre quelques lambeaux de Gault sur les flancs 
de l'anticlinal de la Chambotte. Aux gisements connus de 
Saint-André et de Ghâteaufort, sur les deux versants de la 

(1) Gh. JACOB. — Thèse ; loc. cit., p. 209. 
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chaîne, à l'entrée de la Cluse-du-Fier, nous pouvons en 
ajouter un troisième qui se trouve sur le chemin condui
sant de Laval, près Saint-Germain, à Cessens. Les couches 
qui affleurent dans cette localité n'ont que trois mètres 
d'épaisseur ; elles consistent en assises marno-glauconieu-
ses, remaniant des calcaires zoogènes, et en calcaires gré
seux lumachelliques où nous n'avons pu reconnaître que des 
radioles d'Echinides, des fragments de Crinoïdes, AesBryo-
zoaires. M. Jacob, auquel nous avons fait visiter le gisement, 
a trouvé Pentacrinus sp., Radioles de Cidaris gaullina 
Forbes (?). Les radioles ainsi que les fragments d'Encrines 
sont également abondants dans les sables, affleurant au 
bord du ruisseau, le long du sentier. Ici, les assises repo
sent directement sur les calcaires de l'Urgonien supérieur 
( = Aptien inférieur) ; étant localisées sur un étroitespace, 
on ne peut observer leur contact avec la formation aqui-
tanienne qui les surmonte. 

Avec M. Jacob, nous dirons que la localité de Laval mar
que l'extinction vers le Nord du faciès à Entroques corres
pondant aux « Calcaires lumachelles ». 

Les couches du Gault à fossiles phosphatés existent plus 
au Nord sur les deux flancs du même anticlinal. Nous les 
avons observées, il y a un certain nombre d'années, sur le 
versantouesl, à laide d'une excavation creusée à la sortie 
de la cluse du Fier pour l'exploitation des phosphates. 
Celle-ci étant aujourd'hui comblée, on ne peut plus faire 
d'observations précises ; nous nous contenterons de dire 
que les fossiles, de même âge que ceux de Bellegarde, se 
trouvaient, comme ceux-ci, au milieu de sables verdâtres et 
doivent également appartenir à la zone à Hoplites (Leyme-
riella) tardefurcatus Leym. sp. 

Des bancs gréseux non fossilifères se montrent sur le 
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flanc est de la chaîne, au-dessous du Pont-de-Saint-André, 
en couches verticales ravinées par les sables éocènes 
(dépôts sidérolithiques) se présentant en une masse non 
stratifiée, et ayant une certaine épaisseur (1). 

Les localités qui avoisinent Bellegarde sont intéressan
tes au point de vue des gisements du Gault. Des exploita
tions de phosphates, malheureusement abandonnées, ont 
permis de faire autrefois d'abondantes récoltes de fossiles. 
Le regretté professeur, E. Renevier, qui a étudié avec soin 
ces gisements, attribue aux couches de cet étage 30 m. 60 
d'épaisseur et donne la coupe suivante, relevée de haut 
en bas (2) : 

Gault 1. — Sables verdâtres sans fossiles conte
nant des silex à la partie supérieure envi
ron * 30 m. 

2. — Grès rougeàtre peu fossilifère, mêmes 
espèces que dans le bas, a) sous-jacent.... 2.20 

3. — Grès jaunâtre, ajpètvi de fossiles .4 mmo/w-
tes inftatus Sow., Am. varicosusSow., Am. 
Beudanti Brong 0.80 

4. — Sable bleu-verdâtre, h) riche en fossiles. 
ordinairement à l'état de moules bruns ou 
verts : Am. mamillaris Schl., Am. Lyelli 
Leym 0.60 

5. — Sable verdâtre sans fossiles 2 
6. — Sable verdâtre, c) à fossiles blancs friables 1 

(C'est le vrai niveau du Gault supérieur à Am. 
Milletianus d'Orb., Am. mamillatus Schlot., Am. 
tardefurcatus Leym.) 

(1) Ces localités ont été visitées par la Société géologique de 
France, en 1895, sous la direction de M. Louis Pillet. — Nous 
avons étudié le versant oriental du pli avec MM. Douxami et 
Vivien. 

(2) E. RENEVIER. — Sur les terrains de la Perte du Rhône. 
(Bull. soc. géol. de France, 3e s . , t. III» 1875.) 
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Au-dessous de ces assises viennent des grès durs, renfer
mant des Ammonites, grès que E. Renevier rapportait à 
l'Aptien. M. Gh. Jacob y a reconnu les éléments suivants : 
Parahoplites cf. Nolani Seunes sp., rappelant l'allure de 
Parahoplites angulalus d'Orb. sp., Douvilleiceras Bigou-
reli Seunes sp., Douvilleiceras nodosocostatum Seunes sp., 
variété peu tuberculée (1). Notre confrère considère ces 
grès durs de la Perte du Rhône comme l'équivalent des 
couches de Clansayes. Il conclut que le Crétacé moyen de 
la Perte du Rhône offre une série très complète : le Garga
sien y est représenté par des marnes avec une intercala-
tion à Orbitolines, le niveau de Clansayes avec la faune 
relatée ci-dessus, la 2one à Hoplites (Leymeriella) à Hopli
tes tardefurcatus Leym. sp. par des sables avec fossiles 
phosphatés. Quant aux bancs sableux supérieurs à ceux de 
cette dernière zone, ils se caractérisent par. l'abondance 
d'espèces du genre Mortoniceras. Ils seraient intermédiai
res entre les zones à Hoplites dentatus Sow. sp. et Mono-
niceras inflatum Sow. sp. 

Le Gault des Bauges présente des caractères rappelant le 
Gault des environs de Bellegarde, dans les chaînes occiden
tales du massif, et celui des régions alpines (Genevois, Fau-
cigny, Bas-Valais) dans les chaînes orientales. On peut 
l'observer en de nombreux points de la vallée de Leschaux, 
sur le flanc oriental du Semnoz, en allant de Sévrier au pont 
des Entrèves. -- Un gisement intéressant, déjà étudié par 
G. de Mortillet (2), se trouve près de cette dernière localité, 
où Ton peut faire en peu d'instants une abondante récolte de 
fossiles. Nous en avons relevé la coupe avec M. Ch. Jacob. 

(i) G h. JACOB. - - Notes préliminaires ; loc. cit., p. 042, et Thèse, 
p. 212. 

(2) D E MORTILLET. — Semnoz. 

32 
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De bas en haut, on observe la succession suivante : 

1. — Calcaire urgonien franc de la masse supérieure 
urgonienne. 

2. — Alternance de petits lits de marnes giauconieuses 
gréseuses, tachées d'oxyde de fer et de calcaires 
gréseux à Entroques en bancs plus épais ; cet en
semble a environ 1 m. 50 de puissance. 

3. — Ensemble gréseux très glauconieux, de 15 m. au 
moins d'épaisseur. La base marneuse renferme, au 
contact avec les bancs précédents, de très nom
breux fossiles conservés à l'état de moules phos
phatés vert-clair. Les couches supérieures, beaucoup 
plus franchement sableuses, contiennent quelques 
petites miches calcaires. 

Des dépôts glaciaires masquent les assises supérieures, 
et de l'autre côté du torrent, on trouve de la molasse 
aquitanienne. 

L'assise n° 2 correspond vraisemblablement à la « Lu-
machelle ». Quanta la base des bancs 3, elle renferme la 
faune de la Perte-du Rhône et nous donnerons plus loin la 
liste des fossiles qui ont été recueillis par nous et par 
M. Ch. Jacob (1). 

Les couches du Crétacé moyen se retrouvent au bord 
de la route de Leschaux, en amont de Glapigny, où Ton 
voit affleurer des grès marneux de teinte verte et rouge, 
surmontant des calcaires gréseux plus compacts. Elles se 
présentent encore avec les mêmes caractères près du 
hameau de Pommiers, et, plus au Nord, à la hauteur de 
Saint-Jorioz, près d'une prise d'eau. En ce dernier point, 
les bancs inférieurs consistent en calcaires veinés de calcite 

(i) GH. JACOB. - Thèse ; loc. cit, p. 214. 
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un peu gréseux, à teinte verte très prononcée et renfer
mant de nombreux débris de valves d'Huîtres. 

Les bancs supérieurs plus sableux, à fossiles phosphatés, 
ne se montrent qu'en de rares localités, où ils sont direc
tement surmontés par les marnes bariolées de l'Aquita-
nien. Il n'en est pas de même à Sévrier, où les dépôts 
albiens, sous forme de calcaires spathiques gréseux à grains 
verts, supportent des bancs calcaires sénoniens exploités 
pour chaux hydrauliques. Le Gault s'y observe en couches, 
à inclinaison est, couches qui se trouvent dans un petit 
couloir descendant directement sur les carrières. Les 
assises, en partie recouvertes par la végétation, sont d'une 
exploration difficile et ne nous ont pas livré de fossiles. 

Un affleurement de Gault signalé par M. Lugeon se 
trouve au Sud de ceux que nous venons d'énumérer, sur 
l'autre flanc du synclinal de Leschaux. Les assises fossili
fères s'observent sur le sentier monlanl du hameau de 
Frénière au Mont-Chabert. Nous y avons recueilli quelques 
débris de Bivalves (Inoceramus sp.) et des Brachiopodes 
(Terebratula Dutempleana d'Orb.). M. Lugeon y a encore 
cité Douvilleiceras mamillatumSchl. sp.,Douv. Milletid'Orb. 
sp. En ce point manque l'équivalent de la « Lumachelle ». 

Les sables verts s'observent encore avec des caractères 
analogues en divers points du synclinal du Châtelard Entre-
vernes, et du synclinal du Trélod. Lorsqu'on fait l'ascen
sion du Colombier-du-Châtelard et qu'on arrive sur le 
plateau dominé par la « Dent de Rossane », on voit 
succéder aux calcaires en gros bancs de l'Urgonien m des 
grès siliceux, gris-verdâtre et des sables occasionnant en ce 
point une dépression gazonnée, dépression que limite à 
l'Est une barre calcaire formée d'assises appartenant au 
Sénonien. 
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Les assises albiennes se retrouvent sur le prolongement 
septentrional du même synclinal dans le voisinage du 
Châtelard, près de la Cascade du Var. Ce sont des grès 
sableux verdâtres, ici sans fossiles, et supportant des 
calcaires marneux gris-clair du Crétacé supérieur. Ces 
grès affleurent en de nombreux points de la route condui
sant au hameau des Garins, toujours surmontés par des 
bancs de calcaires marneux. Enfin, nous signalerons les 
sables, sur le sentier conduisant aux chalets de Charbonnet, 
où ils ne se présentent qu'avec une faible épaisseur. Nous 
les indiquerons aussi, mais alors superposés à des grès sili
ceux, sur les deux flancs du synclinal de Bellevaux. Ils se 
montrent sur le flanc occidental, au lieu dit « Saint-Michel », 
au bord du sentier conduisant au hameau de Très-Roche. 

Nous avons revu cette dernière localité avec M. Charles 
Jacob et observé la succession suivante : 

1. — Bancs calcaires noirâtres à grain fin. 
2. — Grès à miches calcaires, bientôt plus purs, glau

conieux et en petits lits plus tendres. 
3. — Réapparition de miches calcaires dans des schistes 

et grès noirs donnant, avec les grès qui les contien
nent, un ensemble tout à fait comparable, comme 
aspect pétrographique, à V « Ellipsoidenkalk » des 
auteurs suisses. 

4. — Cordon terminal grèso-calcaire clair, à nombreux 
nodules phosphatés, noirs, dans lequel nous n'avons 
observé qu'un fossile déterminable : Douvilleiceras 
mamillatum Schl. sp. 

5. — Craie transgressive sur le niveau précédent et re
maniant les nodules du Gault. 

6. — Craie franche en bancs calcaires réguliers à silex 
blond (1). 

(1) Gh. JAGOB. — Thèse ; loc. cit., p . 216. 
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Les fossiles rencontrés dans la couche numéro 4 mon
trent que les dépôts sous-jacents correspondent à la zone 
des Clansayes et à l'Aptien. Les « miches » calcaires des 
couches de base ont fait l'objet d'une étude pétrographique 
de M. Jacob, qui a reconnu qu'elles étaient pétries de 
Foraminifères. Elles fournissent, dit-il, « dans les Alpes 
de Savoie, un faciès analogue aux couches à Orbitolines 
du Rimey, dans les montagnes de Rencurel ». 

Les environs de Faverges se font remarquer par de 
nombreux affleurements de couches du Gault ayant des 
caractères analogues à ceux de Très-Roche. Ce sont des 
calcaires gréseux noirâtres, à miches, ayant une certaine 
épaisseur et où les fossiles sont rares. Je n'ai recueilli vers 
Sollier que quelques fragments de Pecten malheureuse
ment indéterminables. Ces affleurements sont surtout im
portants sur les flancs de la Sambuy et du Mont de La 
Motte. Des affleurements de même nature peuvent encore 
se voir dans la partie centrale du synclinal de Tamié, au 
bord de la route, près du pont situé en aval de Frontenex-
sur-Faverges, ainsi qu'à la bifurcation de la route de Set
tenex. Dans ces deux points, ce sont encore des grès vert-
noirâtre rappelant ceux des chaînes plus intérieures. 
L'exemplaire du Musée d'Annecy, indiqué comme prove
nant de Settenex et déterminé par M. Jacob comme Mor-
toniceras cf. inflatum Sowerby sp., pourrait provenir 
de cette dernière localité. 

faune du Çault du pont d'Gntrèves (Bauges) (1) 
(Collection Jacob, de Mortillet et Révil) 

B e l e m n i t e s min imus Lister. 
Nauti lus Montmoll ini Pict. et Cp. 

(1) Déterminations dues à M. Charles Jacob: Thèse, p. 52. 
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Phyl loceras Vel ledœ Mich, sp 
Phyl loceras aff. Vel ledœ Anth. sp. 
Lytoceras (Tetragonites) Thimotheanum May or 

sp. 
Desmoceras sp. cf. Beudanti Brong. sp. 
Desmoceras Parandieri d'Orb. sp. 
Desmoceras ( = Puzosia) Mayorianum d'Orb. sp. 
Desmoceras ( = Puzosia) cf. Mayorianum d'Orb. sp. 
Desmoceras (Latidorsella) lat idorsatum Mich. sp. 
Parahopl i tes Milletianus d'Orb. sp. 
Hopli tes (Leymeriel la) regu lar i s Brug. sp. 
Hopl i tes (Leymeriel la) tardefurcatus Leym. sp. 
Hopl i tes dentatus Sow. sp. 
Hopli tes auritus Sow. sp. 
Hopl i tes cf. Studeri Pict. et Cp. 
A c a n t h o c e r a s Lyel l i Leym. sp. 
Acanthoceras Brott ianum d'Orb. sp. 
Mortoniceras Hugardianum d'Orb. sp. 
Mortoniceras Gandollianum Pict. et R. sp. 
Mortoniceras Balmatianum Pict. el R. sp. 
Mortoniceras sp., gr. de M. inflatum Sow. sp. 
Mortoniceras sp., aspect général rappelant celui de 

M. varicosum Sow. sp. 
Mortoniceras var icosum Sow. sp. 
Hamites v irgulatus Brgt. 
Hamites Venetz ianus Pict. et R. 
Anisoceras Saussureanum Pict. et R. 
Turr i l i t es Robert ianus d'Orb. 
Dentalium sp., moules internes. 
Pleurotomaria Thurmanni Pict. et R. 
Pleurotomaria It ieri Pict. et R. 
Straparol lus Martinianus d'Orb. sp. 
Turbo sp., gr. de Martinianus d'Orb. 
Solarium gr. de dentatum d'Orb. 
Solarium monil iferum Mich. 
Natica gaultina d'Orb. 
Natica excavata Mich. 
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G e r i t h i u m e x c a v a t u m Brgt. 
A p o r r h a i s O r b i g n y a n a Pict. e t R . 
A p o r r h a i s A s t i e r i a n a d'Orb. 
A p o r r h a i s G r a s i a n a Pict. et R. 
P t e r o c e r a b i c a r i n a t a d'Orb. 
M u r e x G e n e v e n s i s Pict. et R. 
A v e l l a n a i n c r a s s a t a d'Orb. 
R i n g i n e U a i n i l a t a d'Orb. 
I n o c e r a m u s S a l o m o n i d'Orb. 
I n o c e r a m u s c o n c e n t r i c u s Park. 
A r c a c a r i n a t a Sow. 
N u c u l a sp . , nombreux moules internes. 
I s o c a r d i a c r a s s i c o r n i s d'Orb. 
P l i c a t u l a sp. 
R h y n c h o n e l l a s u l c a t a (Park) Davidson. 
H e m i a s t e r m i n i m u s (1) Ags. sp. (Micraster). 
H o l a s t e r l œ v i s Deluc. sp. {Spatangus)-
H o l a s t e r P e r e z i Sismonda. 
G o n u l u s c a t a n e a Ags. sp. 
D i s c o ï d e s c o n i c u s Desor. sp. 
P e l t a s t e s S t u d e r i Ag. sp. (Salénia) (2). 
P o l y d i a d e m a R h o d a n i Ag. sp. (Diadema), rare . 

§ II. — A t u r i e n . 

C'est dans la vallée d'Entremont, comme je l'ai dit plus 
haut, que la Craie blanche fut signalée pour la première 
fois dans nos chaînes subalpines. Cette?découverte est due 
à François Dumont, et fut faite dans une course delà Société 

(1) Les déterminations des Echinides sont dues au Colonel 
Savin. 

(2) Dans une course faite postérieurement avec quelques-uns 
de nos confrères de la Société d'histoire naturelle de Savoie 
(MM. Curet, abbé Combaz, M. Denarié et Saunier), nous avons 
trouvé des dents de poissons, et quelques fossiles non cités dans 
cette liste (Stomatia Gaultina Pict. et R., Terebratula Dutem-
pleana d'Orb., Inoceramus sulcatus Park. 



— 504 — 

d'histoire naturelle de Savoie effectuée en juillet 1845, 
course à laquelle prenaient part le chanoine Chamousset et 
Louis Pillet. Elle eut un grand retentissement et amena la 
production de travaux d'un certain intérêt. Peu après, les 
assises du Crétacé supérieur étaient indiquées en d'autres 
points de nos chaînes : dans la Chartreuse par Ch. Lory, 
dans les Bauges par l'abbé Vallet, près de Thônes par Mur-
chison, en Haute-Savoie par Alphonse Favre (1). D'après 
ce dernier, ces assises correspondent au Sewerkalk de la 
Suisse allemande ; elles se retrouvent dans une zone 
s'étendant des rives du lac d'Annecy à la Dent du Midi, se 
montrant presque partout au-dessus du Gault. Ce terrain, 
ajoute-t-il, est ordinairement pauvre en fossiles ; on n'y 
trouve que : Inoceramus sp., Ananchytes conica Ag., 
Micraster cordatus Ag., Terebratula semiglobosa Sow. 

Dans nos massifs savoisiens, la série néocrétacique n'est 
représentée que par des couches appartenant à la partie 
supérieure du Sénonien (étage aturien d'A. de Lapparent). 
Une longue période d'émersion correspondant au Cé-
nomanien, au Turonien et à l'Einschérien sépare donc nos 
dépôts sénoniens de ceux de l'Albien, sur lesquels ils sont 
transgressifs. — En effet, en contre-bas du col du Grapil-
lon (vallée d'Entremont), on peut voir les calcaires blancs 
aturiens se relever contre les assises du Gault, tandis qu'au 
Nord et au Sud de cette localité ils reposent, en certains 
points, directement sur l'Urgonien. 

Toutefois, nous devons faire remarquer que les dépôts 
de cet âge présentent le plus souvent la même distribution 
que ceux du Gault et se retrouvent, sauf dans le chaînon 
de la Chambotte, dans la plupart des localités où existent 

(1) A. FAVRE. — Recherches géologiques, t. III, p. 494. 
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ces derniers. Ce fait nous semble devoir être attribué, non 
à une même extension des deux mers, mais à ce que les 
assises de la plus ancienne, généralement peu épaisses, 
n'ont été conservées dans les massifs disloqués des Bauges 
et de la Chartreuse que dans les points où ils ont été pré
servés par ceux d'une époque plus récente. 

La Craie présente son plus beau développement dans la 
vallée d'Entremont ; c'est là qu'elle est le plus riche en 
fossiles. C'est donc dans ce massif que nous la décrirons en 
premier lieu pour l'étudier plus au Nord et la relier ensuite 
à celle des régions méridionales. 

La Craie blanche de la vallée d'Entremont affleure dans 
le hameau du « Désert », où elle se présente en couches 
inclinant à l'Est, mais c'est à la Pointière (1), à l'Ouest du 
village d'Epernay, qu'elle peut être étudiée le plus facile
ment et atteint sa plus grande épaisseur. Elle débute par 
des calcaires siliceux blanc-grisâtre, très durs, à rognons 
ferrugineux et concrétions siliceuses de forme branchue. 
Ces couches mesurent environ 6 mètres. Viennent ensuite 
des calcaires marneux plus tendres et feuilletés, ayant 
près de 25 mètres d'épaisseur ; ils renferment de nom
breux Inocéraraes du groupe de VInoceramus Cripsi Mant. 
Ils sont surmontés par des couches crayeuses où l'on ren
contre encore des Inocérames, mais en moins grande abon
dance et associés à d'autres bivalves : Spondylus, Pecten, 
Huîtres, etc., ainsi qu'à quelques Echinides : Echinocorys 

(1) C'est la localité classique qui a été citée par de nombreux 
savants : Chamousset, Dumont, Pillet, l'abbé Vallet, Scipion. 
Gras, A. Favre, de Mortillet, Ch, Lory, Fallot, Hollande, etc. 
Ch. Lory a décrit une coupe (Description du Dauphiné, § 176) 
qui se rapproche dans le nôtre, mais où il ne cite pas d'Ammonites. 
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vulgaris Breyn. sp. ( = Ananchytes ovata auct.X Micras-
ter sp., etc. On y trouve aussi Belemnitella mucronata 
Schloth. sp. var. (nombreux exemplaires) et des fragments 
d'Ammonites. 

Les assises crayeuses se continuent sur une épaisseur 
d'environ 30 mètres et supportent d'autres couches tendres 
légèrement glauconieuses. Les fossiles y sont assez abon
dants, et, dans des courses faites avec le colonel Savin, 
nous avons trouvé les espèces suivantes : Pachydiscus 
Brandti Redtenbacher sp., Pachydiscus cf. Neubergicus F. 
von Hauersp., Turrilites(Bostrychoceras)polyplocusRodm. 
sp. (en curieux exemplaires), Belemnitella mucronata v. 
Schl. sp., Ostrea [Pyc?wdonta)vesicularis Lamk., Ostreasp., 
Inoceramus Cripsi Mantell., Echinocorys vulgaris Breyn. sp., 
Micraster sp. C'est l'équivalent des « Lauzes » des envi
rons de Grenoble (s.-étage Campanien). 

Le Sénonien se termine par des calcaires plus durs, à 
rognons de silex, dont l'épaisseur est difficile à déterminer, 
car se trouvant à flanc de coteau ils sont en partie recou
verts par la végétation. Les dernières assises ont parfois 
une structure bréchiforme. Elles représentent probable
ment l'étage Maestrichtien. 

Dans cette partie du massif, la Craie est franchement 
transgressive, car on voit ses dépôts près des granges du 
Cucheron entourer complètement un lambeau d'Urgonien, 
lequel forme comme un promontoire au milieu des forma
tions du Crétacé supérieur. En outre, le Sénonien remonte 
assez haut sur le flanc est de l'anticlinal bordant à l'Ouest 
le synclinal de la Pointière. Il repose tantôt sur le Gault, 
tantôt directement sur les couches à Requienia ammonia 
Goldf. ( = Barrémien supérieur). 

Les assises crayeuses se continuent au Sud avec les 
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mêmes caractères jusqu'à la Frassette ; à partir de là, le 
synclinal est étiré, mais les bancs sénoniens se retrouvent 
non loin des bords du Guiers ravinant les couches urgo-
niennes et affleurant encore dans un petit synclinal situé 
plus à l'Ouest. 

La Craie existe avec les mêmes caractères au Col des 
Egaux, où elle surmonte le Gault et où elle est recouverte 
par un ensemble d'assises appartenant à l'Aquitanien et au 
Burdigalien. Ch. Lory l'indique comme se poursuivant au 
Sud dans le vallon de la Ruchère et de là d'une manière 
continue à travers les forêts de la Chartreuse. 

On la voit aussi à l'extrémité méridionale de la vallée de 
Couz, où les couches se présentent avec des caractères 
lithologiques différents. Ce sont des calcaires durs, à tex
ture grenue, de teinte jaune-verdàtre, et se débitant en 
grandes dalles connues sous le nom de « Lauzes ». Ces 
Lauzes sont exploitées sur les deux flancs du synclinal : 
1° au Sud-Ouest du « Pont-Manqué », sur le versant orien
tal de l'Epine, localité où elles surmontent directement les 
grès verts albiens superposés eux-mêmes aux assises rhoda
niennes, et 2° près du hameau de Côte-Barrier. Les bancs 
de cette dernière localité sont activement exploités et d'une 
horizontalité parfaite ; ils se présentent sur une épaisseur 
d'environ 30 mètres. Les fossiles y sont peu abondants et 
nous n'avons récolté que Belemnitella mucronata v. Schl. 
sp., des fragments iïlnocérames et A9Ammonites malheu
reusement indéterminables. Les calcaires à silex ne se 
montrent pas ici, ayant été complètement démantelés. Avec 
M. Kilian, nous avons indiqué que les sables siliceux, repo
sant directement sur les Lauzes, renferment de nombreux 
fossiles du Crétacé supérieur (Belemnitelles, Oursins, etc.) 
assez bien conservés. 
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Les Lauzes se rencontrent également sur les bords du 
Guiers-Vif ; elles s'observent au « Châtelard », sur le.pla
teau de Berland, où elles sont recouvertes par des sables 
siliceux utilisés comme matériaux réfractaires. 

Le Sénonien a un remarquable développement dans le 
massif des Bauges, mais il se présente avec des caractères 
pétrographiques un peu différents, suivant les divers points. 
Le nom de « Craie blanche » ne peut lui être ordinairement 
appliqué ; car les calcaires qui constituent les couches de 
cette formation sont plus ou moins marneux et, d'autre 
part, s'ils sont de teinte claire dans les chaînons occiden
taux, ils sont de teinte foncée dans les montagnes situées 
plus à l'Est, ainsi que celles situées dans la partie alpine du 
Genevois. 

La localité la plus intéressante à étudier, — la succession 
s'y observant d'une façon très nette — est celle de Sévrier, 
au bord du lac d'Annecy. En ce point s'exploite, pour 
chaux hydraulique, un ensemble d'assises appartenant au 
Crétacé supérieur, et succédant aux calcaires gréseux 
vert-pale de l'Albien, cités précédemment. La couche 
sénonienne inférieure est formée d'un calcaire blond com
pact légèrement marneux, empâtant de gros rognons irré
guliers de teinte brune. — Vient ensuite un calcaire 
dur, sublithographique, à cassure esquilleuse, gris rosé, 
qui, comme l'assise inférieure, est disposé en bancs ver
ticaux. 

Au-dessus reposent des calcaires marneux bleuâtres 
assez fossilifères. Nous y avons recueilli, dans des courses 
effectuées avec M. Le Roux, les espèces caractéristiques du 
Campanien supérieur : Pachydiscus cf. Neubergicus F. Von 
Hauer sp., Pachydiscus sp. de grande taille, Belemni-
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tella mucronata d'Orb., Inoceramus Cnpsi Mantell.,Mcras
ter Brongniarti Coït., Echinocorys vulgaris Breyn. 

Ces calcaires, qui plongent ici d'environ 80° vers l'Est, 
alternent avec des marnes schisteuses bleuâtres et mon
trent à la surface des bancs des empreintes d'Inocérames 
de grande taille et de nombreux débris de petits organismes 
qui nous ont paru appartenir à des Bryozoaires (?). — 
Ils sont ensuite surmontés, à l'Est de la carrière, par des 
calcaires en petits lits à pâte lithographique, couleur café 
au lait et mouchetés de taches ocreuses. 

Les couches aturiennes n'affleurent pas dans la chaîne 
Nivollet-Semnoz en d'autres points qu'à Sévrier et ne se 
montrent nulle part dans celle du Margériaz. Par contre, 
elles sont très développées dans toute la partie du massif 
des Bauges située plus à l'Est. Elles se trouvent habituel
lement dans le centre des synclinaux surmontant les assi
ses du Gault qu'elles ravinent, et supportent des couches 
appartenant aux terrains tertiaires. 

Elles offrent un beau développement dans la vallée d'Ail
lon où elles furent découvertes par l'abbé P. Vallet (1). 
Cet auteur reconnut dans le voisinage du Col des Prés,dans 
un terrain qui forme la limite orientale du plateau, tous les 
caractères minéralogiques et paléontologiques de la Craie 
supérieure : rognons de silex et Belemnitella mucronata 
Schloth. sp, Echinocorys vulgaris Brey. avec nombreux 
Catillus. — Toutefois, il attribua à la formation une puis
sance d'environ 150 m., qui est exagérée, et il ne reconnut 
pas nettement les allures des couches. 

Le Crétacé supérieur se montre sur le flanc oriental du 

(1) P. VALLET. — Observations sur la craie blanche des envi
rons de Chambéry. {Mém, Acad. de Sav., 2* s., t. I I , p . 385,1854.) 
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synclinal d'Aillon depuis les rochers dominant le village 
de la Thuile jusqu'à la Cluse de « Cré-Vibert», et même plus 
au Nord sur le versant occidental de la montagne de Ros
sane. Le point où l'étude en est le plus facile est la petite 
« Combe Servin », à l'Ouest de la cime de Gallopaz. On 
peut voir en ce point, et ici dans la partie occidentale de la 
Combe, l'Urgonien supérieur ( = Aptien inférieur) être 
surmonté par des calcaires gréseux de teinte verte, à 
paillettes de mica, qui représentent l'Albien. Vient ensuite 
un conglomérat à ciment gréseux, à grains verts, et à 
fragments de calcaire blanchàlre. Ce conglomérat forme 
pour nous la base du Campanien, et c'est au-dessus que 
passent directement, disposés en bancs verticaux, les calcai
res blancs à pâte lithographique caractéristiques de la 
formation. En ce point, ceux-ci n'ont pas une grande 
épaisseur et sont surmontés par les poudingues de base 
du Tongrien inférieur. On les retrouve ensuite avec les 
mêmes caractères sur l'autre flanc du pli. Bien qu'ils soient 
cachés, le plus souvent, par les éboulis, on peut constater 
qu'ils se poursuivent sur le versant oriental de la vallée 
jusqu'à la Cluse de « Cré-Vibert » ( = Cluse d'Aillon), où 
ils sont renversés, paraissant s'enfoncer sous l'Urgonien. 

La brèche sénonienne se retrouve dans le synclinal du 
Colombier. Dans cette partie du massif, — comme l'a 
indiqué M. Lugeon et comme nous avons également pu le 
vérifier —, l'on voit succéder aux assises albiennes, un 
conglomérat de calcaires à Foraminifères enveloppés dans 
une pâte calcaire gréseuse verte que surmontent des calcai
res à concrétion siliceuse, des calcaires glauconieux à 
Inocerames et des calcaires schisteux blanc-grisâtre en 
bancs épais. 

Nous signalerons encore la brèche sénonienne sur la 
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route conduisant du Châtelard au hameau des Garins, où 
elle ravine les couches du Gault et où elle supporte des 
calcaires marneux gris-clair, se présentant à inclinaison 
est. Nous avons recueilli quelques fossiles dans cette der
nière assise : Pachydiscus sp., Inoceramus Cripsi Mant., 
Echinocorys vulgaris Breyn. 

Les calcaires marneux blanc-grisâtre sénoniens se re
trouvent encore dans le synclinal du Trélod. Ils forment 
le sous-sol des pâturages situés à l'Est de la « Dent des 
Portes » et y sont recouverts par les assises tertiaires 
(Eocène et Oligocène). Toutefois, c'est dans le synclinal 
de Bellevaux que les assises du Crétacé supérieur sont 
intéressantes à étudier. Dans la partie méridionale de ce 
synclinal, passent directement au-dessus des assises du 
Gault des calcaires gris-cendré à rognons de silex, puis 
des calcaires en petits lits de même teinte, sur lesquels 
sont construits les chalets de Planta, de Lazarin, de Bottier, 
et enfin des calcaires noirs en petits bancs. Ces derniers, 
que MM. Douxami et Lugeon considèrent comme appar
tenant à la même formation, s'observent facilement sur le 
sentier conduisant du chalet de « Bottier » au hameau de 
la Chapelle. Quant aux calcaires schisteux et aux calcaires 
à silex, ils se retrouvent en bancs verticaux sur les flancs 
du Pécloz où ils succèdent en concordance au Gault et à 
l'Urgonien. 

Une succession analogue s'observe dans la partie nord 
du même synclinal. Le Sénonien y débute aussi par des 
calcaires à nodules siliceux, se continue par des marno-
calcaires grisâtres, el se termine par des calcaires noirs avec 
délits marneux. Cette dernière assise affleure à l'Ouest des 
maisons du hameau d' « Arrière-Bellevaux » où elle est 
affectée de plissements secondaires et où elle supporte des 
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grès à Pecten et à petites Nummulites d'âge tertiaire. Je 
n'y ai trouvé, comme M. Lugeon, que des fragments 
tfHuîtres ainsi que des Pecten peu déterminables. 

Les calcaires noirs existent encore dans les environs de 
Fa verges et de Settenex, toujours à la partie supérieure de 
la formation, et reposent sur des calcaires gris-foncé à 
Inocérames. 

Il n'est pas toujours facile d'y distinguer plusieurs assises 
et il en est de même dans les chaînes situées plus au Nord. 
Les fossiles y sont très rares, mais on y retrouve toujours 
les espèces caractérisques de la formation. Le Musée de 
Chambéry possède des carrières de Cons, près Faverges, 
Belemnitella mucronata Schl. et Inoceramus Gripsi Mant. 

faune du Sénonien 

Belemnitel la mucronata Schl. sp., La Pointière, Gôte-
Barrier, Saint-Jean-de-Couz, Aillon, Sévrier, Cons, etc. 

Belemnite l la (Actinocamax) sp. nova, La Pointière 
(Révil). 

Pachydiscus Brandti Redt. sp., La Pointière (Révil et 
Savin). 

Pachydiscus cf. Neubergicus F . v. Hauer sp., La 
Pointière, Sévrier. 

Pachydiscus sp. de grande taille, Sévrier (Révil et Le 
Roux). 

Pachydiscus Levy i de Grossouvre, ravin près de La 
Pointière à Entremont (Révil et Savin). 

Desmoceras Lartet i Seunes, La Pointière (Révil). 
Turri l i tes (Bostrychoceras) polyplocus Rœm. sp., 

en échantillons bizarement contournés. 
Ostrea(Pycnodonta) v e s i c u l a r i s Lam., La Pointière. 
Ostrea sp. 
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Inoceramus Crîpsi Mantell., La Pointière, Sévrier, 
Le Châtelard, vallon des Garins, Gons, etc. 

Spondylus sp., La Pointière. 
Hemias ter Regulus i d'Orb., un exemplaire recueilli par 

Savin dans les sables sidérolithiques de Saint-Jean-de-Couz, 
provenant de la décalcification d'assises sénoniennes. 

Bolbaster sp. (coll. Kilian à la Faculté de Grenoble, 
sables sidérolithiques). 

Micraster (Spatangus) coranguinum Cott., La Poin
tière et Saint-Jean-de-Couz dans les sables sidérolithiques. 

Micraster cf. Schroeder i Stolley, La Pointière, prés 
Saint-Pierre d'Entremont, où il est abondant et où il avait 
été considéré par les anciens auteurs comme appartenant 
au Micraster Brongniarti. 

Echinocorys vulgaris Breyn. ( = Ananchytes ovata 
auctorum), La Pointière, Sévrier, vallée d'Aillon, Châte
lard (nombreux exemplaires). 

Gardiaster aff. granulosus, Saint-Jean-de-Couz, dans 
les sables sidérolithiques repris du Sénonien. 

Ofîaster (Ananchytes) pilula Lam., La Pointière. 

L e Crétacé m o y e n et s u p é r i e u r e n Haute -Savo ie 
e t e n S u i s s e . — Le Gault et la Craie se présentent dans 
les massifs de la Haute-Savoie dans des conditions de gise
ment analogues à celles de la région que nous venons de ' 
décrire. D'après Maillard (1), le Gault a une constitution très 
variable ; en général, la partie inférieure est schisteuse, noire 
et moins riche en fossiles, tandis que la partie supérieure, 
plus bréchiforme, est vert-clair ou rousse et fossilifère dans 
de nombreuses localités (Mont-Saxonnex, La Goudinière, 
Le Crïou, etc.). Il en est de même dans la région vaudoise 
où, d'après M. Renevier (2), des calcaires noirâtres et des 
grés de teinte verdâtre à Acanthoceras mamillatum Schloth. 
sp. supportent des couches glauconieuses (Vraconnien), qui 

(1) MAILLARD. — Loc. cit., p. 35. 
(2) E. RENEVIER. — Note sur les trois faunes mésocrétacées de 

Cheville. (Bull. Soc. géol. France, 28 s., t. XXV, p. 313.) 

33 
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renferment â due ville une tu une très riche où apparaissent 
des espèces cénomaniennes. 

C'est â ces notions sommaires et à des listes de fossiles 
dont les formes avaient été déterminées par Pictet et M. 
Ernest Favre que se réduisaient, jusqu'à ces dernières années, 
nos connaissances sur le Crétacé moyen de cette partie de la 
zone subalpine. 

M. Ch. Jacob est venu combler cette lacune en étudiant 
l'Albien dans le massif du Genevois, les Alpes calcaires de 
la Suisse et de la Haute-Savoie. Ce terrain existe dans la 
montagne de Veyrier, près d'Annecy, où, d'après une coupe 
relevée par M. Guinier (1), on aurait des assises marneuses 
d'âge aptien, des grès durs représentant le niveau de Clan
sayes et des grès plus friables à Hoplites tardefurcatus 
Leym. sp. 

Des fossiles appartenant à cette dernière zone ont été re
cueillis dans le vallon de Perthuis (montagne du Parmelan) 
par M. Jacob qui cite les espèces suivantes : Parahoplites 
Milletianus d'Orb. sp,, Desmoceras Beudanti Brongt. sp 
Arca carinata Sow., Gerithium Derignyanum Pict. et Ren, 
Plicatula radiola Lamk. De plus, il a reconnu au Musée 
d'Annecy, comme provenant de la même localité : Mortoni 
ceras infiatum Sow. sp. var., Mort. Bouchardianum d'Orb 
sp., Mort, varicosum Sow. sp., Anisoceras Saussureanum 
Pictet et Roux ; ces espèces appartiennent à la faune supé 
rieur e de la Perte du Rhône (2). 

Un gisement intéressant est celui du Mont-Saxonnex, au 
Nord du Borne, gisement qui a fourni à Pictet un certain 
nombre de fossiles ayant été décrits et figurés. M. Jacob y a 
trouvé les éléments principaux de la zone à Hoplites tarde
furcatus Leym. sp., à savoir : Desmoceras (Puzosia) Mayo-
rianum d'Orb. sp., Parahoplites Milletianus d'Orb. sp., 
Hoplites (Leymeriella) regularis Brug. sp., Hopl. tardefur
catus Leym. sp., Acanthoceras Gevreyi Jacob, Rhynchonella 
Deluci Pictet. 

(1) Gh. JACOB. — Thèse, p. 217. 
(2) Gh. JACOB. — Thèse, p. 219. 
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Trois points fossilifères existent dans le synclinal du Repô-
soir : Calvaire de Thône, le Reposoir, la Goudiniére. Ce 
dernier gisement, déjà connu par un travail d'Ernest Favre 
et de d'Espine (1), montre d'après ces auteurs un mélange 
d'espèces de la zone à Hoplites tardefurcatus Leym. sp. et 
de celle à Mortoniceras inflatum Sow. sp. M. Jacob explique 
ce fait « par un remaniement sur place des dépôts de la zone 
à Hoplites tardefurcatus par ceux de la zone à Mortoniceras 
inflatum » (2). 

Dans le massif de Plate existent l'Aptien et l'Albien, ce 
dernier se présentant avec le faciès des niveaux du Mont-
Saxonnex, et se caractérisant par un aspect noir tenant à 
l'abondance de la glauconie. 

D'après M. Ch. Jacob (3), ce minéral y existe « soit sous 
forme de grains achevés et à contours très nets, soit sous 
forme de plages indécises, se présentant comme si elles 
étaient en voie de formation pour épigéniser une partie du 
ciment calcaire ou phosphaté qui réunit les grains de quartz 
de la roche ». 

Dans ce « Gault noir », la formation de la glauconie n'est 
pas en relation avec les restes organiques. Ceux-ci ne con
sistent qu'en débris macroscopiques et en Foraminifères 
arénacés. 

Le massif crétacé situé au Nord du Giffre se fait remar
quer par un fait intéressant, c'est l'existence de l'Aptien 
supérieur dans le vallon de Bostan et l'absence de cet étage 
dans les environs des chalets de Crïou. Dans cette dernière 
localité, sur les calcaires urgoniens ravinés reposent quel
ques centimètres de grès verts du Gault transgressif à 
Douvilleiceras mamillatum Schloth. sp. Au-dessus vient un 
complexe de schistes marneux stériles terminés par un banc 
de calcaire noir glauconieux fossilifère avec Mortoniceras 
varicosum Sow. sp., Mort, inflatum Sow. sp., Hoplites vra-

(1) A. D ' E S P I N E et E. FAVRE. — Observations géologiques et 
paléontologiques sur quelques parties des Alpes de la Savoie et 
du canton de Schwyts. (Archives des Se. phys. et nat., t. XXII.^ 

(2) Gh. JACOB. — thèse ; loc. cit., p. 223. 
(3) Gh. JACOB. — Thèse; loc. cit., p. 285. 
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connensis Pictet sp., Scaphites Hugardianus d'Orb. sp., Tur-
rilites Bergeri Brong., etc., c'est-à-dire la faune vraco-
nienne (1). 

Plus récemment (24 janvier 1910), M. Léon-W.ÇCollet (2) 
a signalé la présence du Cénomanien à Schloenbachia varians 
Sow. et Turrilites costatus Lam., sur le versant sud de la 
montagne des Avoudruz (rive droite du Giffre, en amont de 
Sixt). Sur la face méridionale de cette montagne, s'observe 
une série normale allant de l'Infravalanginien au Crétacé 
supérieur et supportant une nouvelle série comprenant le 
Rhodanien, l'Aptien, le Gault et le Sénonien. C'est au-des
sus du deuxième affleurement de Gault qu'existe le Cénoma
nien fossilifère. Il consiste en une couche n'ayant pas 0 m. 50 
d'épaisseur. Il forme, dit notre confrère, une zone de tran
sition entre les grès noirs glauconieux à Mortoniceras infla
tum Sow. sp. et les calcaires sublithographiques du Séno
nien. 

Une localité classique pour le Crétacé moyen est celle de 
Cheville dans le massif des Diablerets (canton de Vaud) qui 
a fait l'objet de plusieurs études du regretté Eugène Rene
vier (3). En ce point, au-dessus de l'Aptien (Bedoulien et 
Gargasien), on trouve du Gault avec les deux zones à 
Hoplites regularisBrag.sp.el Hoplites dentatus Sow. sp. du 
Vraconien correspondant à la zone à Mortoniceras inflatum 
Sow. sp., et enfin du Rotomagien, équivalent du début du 
Cénomanien. 

MM. Jacob et Tobler (4) ont publié une intéressante étude 
stratigraphique et paléontologique du Gault de la vallée de 
« l'Engelberger Aa », aux environs du lac des quatre Can
tons. Ils ont distingué, de |haut en bas, entre les couches 
de Seewen (équivalentes du Cénomanien au Turonien et de 

(1) Gh. JACOB. — Thèse; loc. cit., p. 229. 
(2) L. -W. COLLET. — Sur la présence du Cénomanien fossili

fère dans les Alpes calcaires delà Haute-Savoie. (C. R. A. S.t 24 
janvier 1910.) 

(3) E. R E N E V I E R . — Recherches, t. I I I , p . 494. 
(4; Charles JACOB et Auguste TOBLER. — Etude stratigraphi

que et paléontologique du Gault de la vallée de la Engelberger Aa. 
{Mém. soc. pal. Suisse, vol . XXXIII , 1906;. 
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la Craie) et le Schrattenkalk inférieur ( = Urgonien = Bar
rémien supérieur) les couches suivantes : 

9. Mince couche de calcaire gris glauconieux et pyri
teux empâtant d'abondants fossiles phosphatés. 
Horizon du Lochwald. 

8. Brèche à Echinodermes, par places gréseuse, avec 
grandes huîtres et nombreux Bryozoaires. 

7. Grès verts très durs passant localement à leur partie 
inférieure à une brèche à Echinodermes. 

6. Schistes marneux noirs. 
5. Mince couche de marnes noires riche en fossiles 

phosphatés. Horizon du Luitere Zug. 
4. Brèche à Echinodermes à Rhynchonella Gibbsianna 

et à rognons siliceux. 
3. Schrattenkalk supérieur ; calcaire zoogène à nom

breux pachyodontes et polypiers. 
2. Bancs à Orbitolines. 
1. Schrattenkalk inférieur. 

La brèche à Echinodermes que surmonte l'horizon du 
Luitere Zug correspond au Gargasien ; quant à l'horizon du 
Lochwald, il correspond à la zone à Hoplites dentatus Sow. 
sp. Enfin, les couches intermédiaires (6, 7, 8) correspon
dent à la zone de Clansayes et à la zone à Hoplites tarde
furcatus Leym. sp. 

Des coupes relevées par M. Jacob ou vérifiées par lui, il 
résulterait que la succession stratigraphique dans les Alpes 
centrales suisses serait la même que celle observée dans les 
régions plus méridionales. Il n'y aurait à signaler que quel
ques variations secondaires, telles que des récurrences à 
divers niveaux du faciès échinodermique. 

Postérieurement au Mémoire de MM. Jacob et Tobler, 
M. Arnold Heim (1) a publié une note sur le Crétacique moyen 
des Alpes suisses. Il est arrivé à des résultats un peu diflfé-

(1) Arnold HEIM. —Sur les zones paléontologiques et lithologi
ques du Crétacique moyen dans les Alpes suisses.(Bull. Soc. géol. 
de France, 4« s., t. IX, p. 101,1909.) 
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rents. D'après lui, la faune du Luitere Zug ne représenterait 
pas une zone supérieure du Gargasien, mais une zone 
moyenne ou inférieure. 

Cet étage atteindrait un développement considérable dans 
la zone méridionale du faciès helvétique, tandis qu'il ferait 
défaut dans le géosynclinal alpin. 

Jugeant nécessaire de préciser les niveaux lithologiques, 
le géologue de Zurich en donne une nomenclature nouvelle. 
On aurait la succession suivante, de haut en bas : 

5. Brèche à Echinodermes. 
4. Grès vert à Douvilleiceras Martini et Parahoplites 

crassicostatus. 
3. Grès verts marneux. 
2. Marnes ou schistes. 
1 Couche fossilifère du Luitere Zug. 

La série sédimentaire du Gargasien peut être subdivisée 
en : 1° Couches de Brisi, à la partie supérieure, et 2° Couches 
de Luitere, à la partie inférieure. 

L'Albien, par suite des changements de faciès, n'est plus 
aussi facile â diviser au point de vue lithologique et paléon
tologique. On peut cependant établir la succession suivante : 

6. Couches à Turrutiles Bergeri (non représentées dans 
la zone méridionale deseGhurfisten). 

5. « Knollenschichten », calcaire glauconieux à nodules 
calcaires. 

4. Couche fossilifère à Mortoniceras varicosum Sow. sp. 
et Turrilites plicatus d'Orb. 

3. « Concentricusschiefer » de M. Burckhardt ; schistes 
glauconieux avec bancs calcaires. 

2. Grès vert, fin, compact (Churfisten orientales). 
1. Couche fossilifère de la Durschlagi à Dentalium, 

Desmoceras (Uhligella) convergens Jac , Desmoce
ras Beudanti Brgt. 

Après avoir discuté le parallélisme de ces couches avec les 
zones à Céphalopodes de M. Jacob, Fauteur arrive à la con-
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clusion « que la faune de Clansayes n'a pas encore été trou
vée dans les Alpes suisses ». Il n'est pas nécessaire, ajoute-
t-il, qu'elle y ait vécu. 

Nous nous étendrons moins longuement sur le Crétacé 
supérieur de la Haute-Savoie qui, à l'heure actuelle, n'est 
encore qu'imparfaitement connu. D'après Maillard (1), il se 
présente presque partout à l'état de calcaire gris-bleu, 
marno-compact à silex. Ces silex paraissent occuper tous 
les niveaux, du moins à Dran, sur Leschaux, au Bargy. 
Au-delà de l'Arve, ils cessent presque complètement. 

La Craie présente un beau développement sur la rive 
droite de l'Arve, en particulier sous Plate et la pointe du 
Colonney. D'après M. Douxami (2), elle est en parfaite 
concordance avec le Gault, et atteint en certains points (sous 
la « tête à Gros-Pierre », point 254 de la carte) jusqu'à 
80 mètres d'épaisseur. Les couches inférieures, dit notre 
confrère, consistent en calcaires gris-noirâtre, siliceux, très 
compacts, avec rognons de silex et pyrite de fer. Quant aux 
couches supérieures, elles sont de couleur plus claire et 
plus facile à déliter. Elles n'ont fourni que des débris de 
grands Inocérames. De plus, au-dessus du col de Plate, aux 
environs de Salles, sous la Tête à l'Ane et vers Pointe-
Pelouse, des calcaires noirs ou grisâtres, identiques à ceux 
des Bauges, appartiennent encore au Crétacé inférieur. 

M. Douxami est porté à considérer les dépôts inférieurs 
aux calcaires schisteux comme représentant le Cénomanien 
et le Turonien. 

D'après M. Lugeon (3), le Crétacé supérieur du Chablais 
repose tantôt sur le Malm, tantôt sur le Néocomien, et il 
consiste en calcaires argileux gris, verts et fréquemment rou
ges, ce qui a valu à ce terrain la dénomination de « Couches 
rouges »: Le fossile le plus caractéristique trouvé jusqu'ici est 

(1» Note sur diverses régions de la feuille d'Annecy ; loc. cit., 
p. 35. 

(2) H. DOUXAMI. — Compte-rendu collab. pour 1901. 
(3) LUGEON. — La Brèche du Chablais ; loc. cit., p. 93. 
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le Micraster breviporus Ag. qui caractérise le Turonien 
supérieur. Les fragments d'Inocérames sont assez nombreux. 
Il y a abondance de Foraminiféres (Globîgerina, Teœtularia, 
Nonionina, Puloinulina, Discorbina). 

On constate souvent que le Malm au contact des Couches 
rouges est érodé, et que ces dernières se sont déposées dans 
des dépressions ou poches irréguliéres. M. Rittener a même 
signalé à la Gummfluh une brèche attribuable aux premiers 
dépôts de la mer crétacée. Ce fait, conclut M. Lugeon, 
dénoterait l'existence de mouvements orogéniques impor
tants pendant le dépôt du Néocrétacique. 

Dans la montagne du Môle, Marcel Bertrand (1) a cons
taté l'existence « d'un certain nombre d'affleurements de 
« Couches rouges », à l'état de lambeaux très peu étendus, 
tout à fait semblables, dit-il, au Crétacé rouge des chaînons 
voisins, mais dans une situation tout à fait inusitée ». Les 
gisements sont au nombre de quatre : près du village de la 
Tour, au pied du versant nord ; près du sommet à une cin
quantaine de mètres, à l'Ouest de la pointe ; au fond du cir
que s'ouvrant à son pied vers le Nord ; enfin au-dessus des 
maisons de Bovère. 

Dans la région Rubli-Gummfluh (Préalpes médianes suis
ses), M. Frédéric Jaccard (2) indique le Crétacique comme 
représenté par les « Couches rouges ». On les trouve immé
diatement au-dessus des calcaires blancs du Malm, dans les 
chaînons Rubli et Gummfluh, tandis qu'ils accompagnent 
en lames de charriage les terrains de la Brèche de la Horn-
fluh. — De plus, entre les couches rouges et les calcaires du 
Malm, dans les plis « Sur le Grin-Monts Chevreuils », on 
trouve des calcaires plaquetés gris-bleu avec rognons de 
silex rappelant les calcaires du Néocomien. 

La faune microscopique des couches rouges de cette région 

(1) M. BERTRAND. — Le Môle, p. 10. 
(2) F. JACCARD. — La Région Rubli-Gummfluh. (Bull, Soc. 

vaud. Se. nat., vol. XLIII, 1907.) 
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est la suivante : Pulmnulina tricarinata Quer., Globîgerina 
bulloides d'Orb., Orbulina universa d'Orb-, Textularia sp. 
Ajoutons encore que l'auteur y a trouvé des Spicules de 
Spongiaires et des débris à'Inoceramus sp. 

On peut distinguer deux niveaux dans ces Couches rou
ges : l'un inférieur, surtout calcaire, où les couches sont 
alternativement rouges et blanc-gris, quelquefois vertes; l'au
tre supérieur où les marnes et les calcaires marneux sont 
abondants et rouges de haut en bas. 

M. Rœssinger (1) avait observé antérieurement des faits 
analogues et montré que dans les environs de Leysin les 
Couches rouges comportent aussi deux niveaux, l'un infé
rieur surtout calcaire et formé de lits alternativement rouges 
et gris, l'autre plus marneux et entièrement rouge. Dans le 
niveau inférieur, on trouve des Inocérames, des Rudistes et 
des Ananchytes appartenant au Turonien et au Sénonien. 
M. H. Douville a déterminé deux exemplaires de Sau-
vagesia Nicaisei, espèce caractéristique du Cénomanien 
supérieur. 

Dans la région comprise entre le Sanetsch et la Kander, 
M. Lugeon (2) a signalé! au-dessus de l'Aptien zoogène des 
couches très fossilifères qu'il rapporte à l'Albien. Vient 
ensuite le Sénonien qui est formé par les calcaires de See-
wen à Ananchytes ooata (= Echinocorys vulgaris Breyn.)et 
par des schistes crayeux. Ces derniers supportent vers le 
Sud les masses noires des couches de Wang, dont le carac
tère transgressif est très net. 

Au Flaescherberg, d'après M. Lorenz (3), le Gault affleure 
près de Rudenz, où il se présente sôus forme de calcaire vert 
foncé, très dur, grossièrement cristallin et riche en quartz. 
Par contre, les grés verts de l'arête reliant le Mandli à Biet, 
décrits comme Gault par M. Kaufmann, sont probablement 
du Flysch. 

(1) G. RŒSSINGER. — Les Couches rouges de Leysin et leur 
faune. (Eclogœ helv., vol. VIII, p. 435,1904.) 

(2) LUGEON. - Géologie de la région entre le Sanetsch et la 
Kander. 

(3) LORENZ. — Monogr. des Flaescherberges. 
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La série éocrétacique est formée par le Calcaire de Seewen 
et les couches de Wang. Le premier affleure sur le Gault près 
de Rudenz. A l'arête de Biet, il repose directement sur le Néo
comien, et forme, en outre, des affleurements peu étendus 
au Mandli et dans le vallon d'Arni. Près de Mittlest Arni, il 
présente localement une coloration rouge et renferme des 
débris d'Inocérames. Ce niveau est le plus souvent très 
riche en Foraminifères (Nonionina globosa Kaufm., Lagena 
sphœricaK&ufm., Textularia globosa Ehr.). 

Les couches de Wang prennent une grande extension dans 
la région de Giswyl et sont formées par des calcaires fon
cés, riches en Quartz et en Glauconie, et par des schistes gris. 
Elles ont un caractère nettement transgressif. 

A côté de cette série de faciès helvétique, qui joue un très 
grand rôle dans les chaînes de la région de Giswyl, on trouve 
un autre type dans la région des Klippes, et spécialement 
au Rothsplilz. Sous le Néocomien renversé se montre l'hori
zon des « Couches rouges ». Cette formation consiste en 
calcaires marneux plus ou moins gréseux, rouges ou loca
lement gris, riches en Foraminifères (Nonionina globosa 
Kaufm., Lagena sphœrica Kauf., Oligostegina lœvigata 
Kauf., Pulvinulina tricarinataQuerau.). 

Dans les Préalpes fribourgeoises, d'après M. de Girard (1), 
le Crétacé supérieur consiste en calcaires schisteux rouges 
renfermant des Foraminifères et des Inocérames. L'on peut 
distinguer trois niveaux : a) Couches rouges supérieures ; 
b) Couches grises ; c) Couches rouges inférieures. 

Des successions analogues ont été signalées dans les 
Alpes glaronnaises par M. Rothpletz (2). Le Gault présente 
deux niveaux : Albien ou Gault inférieur et Vraconien ou 
Gault supérieur. Quant aux couches de Seeven, elles repré
senteraient le Cénomanien et le Sénonien. Les marnes 
schisteuses supérieures appartiendraient à cette dernière 
formation. Toutefois, la limite entre les deux étages serait 
plus bas, c'est à-dire dans la partie calcaire. 

(1) D E GIRARD. - Tableaux des terrains de la région fribourgeoise. 
(2) ROTHPLETZ. — Geotest Problem. 
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Crétacé moyen et supérieur dans la région 
p r o v e n ç a l e . — D'après M. Ch. Jacob (1), auquel nous 
empruntons les données relatives au Crétacé moyen du 
Sud Est de la France, le Gargasien ( = Aptien supérieur) 
peut se subdiviser en deux niveaux : 1° sous-zone à Oppelia 
Nisus d'Orb. et Hoplites furcatus Sow. sp. ( = Dufrenoyi 
d'Orb.) ; 2° s.-zone è Douvilleiceras subnodocostatum Sinzow, 
D. Buxtorfl Ch. Jac. et Belemnites semicanaliculatus Blainv. 
Ces deux niveaux ont la même extension. Dans la partie 
profonde du géosynclinal dauphinois ( = fosse vocontienne), 
qui s'étend sur l'emplacement des hautes vallées de la Tinée, 
du Var, du Verdon, des environs de Digne, de Sisteron, de 
Buis, de Nyons, de Rosans et de Veynes, le Gargasien n'est 
constitué que par des marnes à fossiles pyriteux. Sur la 
bordure les deux niveaux sont franchement différenciés : la 
base en est marneuse, le plus souvent transgressive sur le 
substratum, tandis que le niveau supérieur est à l'état de 
marnes sableuses et glauconieuses. 

Au Nord du Diois, ce sous-étage est représenté par les 
couches de Saint-Martin-en-Vercors, du Rimay, de Ravix 
et d'Autrans. 

Des mouvements orogéniques se sont produits entre le 
Gargasien et une zone qui lui est supérieure, le niveau de 
Clansayes ( = zone à Douvilleiceras nodocostatum d'Orb. sp. et 
D. Bigoureti Seunes). Dans la « fosse vocontienne ». les fossi
les du niveau de Clansayes se rencontrent aux environs de 
Vesc (Drôme) et d'Eygalayes (Basses-Alpes), sous forme de 
moules ou d'empreintes à la surface des bancs marneux. Sur 
les hauts fonds des montagnes du Vercors et de la Chartreuse 
se sont déposés, à cette époque, des calcaires quartzeux à 
Enlroques et Bryozoaires, qui ont été appelés par Ch. Lory 
» Calcaires lumachelles », et se suivent, comme nous l'avons 
dit, jusqu'au N. de Chambéry (Révil et Savin). 

Dans la a fosse vocontienne », la zone succédant à celle 
de, Clansayes (zone à Hoplites tardefurcatus Leym. sp.) est 

(1) G h. JACOB. — Etude sur la partie moyenne des terrains cré
tacés, etc. ; loc. cit. 
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représentée par des marnes schisteuses fossilifères sous 
forme d'empreintes au Dresq, près de Saint-Julien-en-Beau-
chêne (Hautes-Alpes) et prés d'Arnayon (Drôme). Cette 
zone marque un mouvement positif des eaux marines dans 
les régions méridionales du géosynclinal. Sur les hauts 
plateaux du Vercors et de la Chartreuse, un cordon discon
tinu grèso-phosphaté témoigne d'une occupation néritique. 

A la zone à Hoplites tardefurcatus Leym. sp. succède 
celle à Hoplites dentatus Sow. sp.,à la limite de laquelle se 
produisent de nouveaux mouvements. Elle a laissé des 
témoins sous forme de grès roux glauconieux à fossiles phos
phatés, à la Balme-de-Rencurel et à Fontaines. Nous savons, 
par contre, qu'elle est moins nette en Savoie et en Suisse. 

Les deux sous zones suivantes ou zones à Mortoniceras 
Hugardianum Pict. sp. et sous-zone à M. inflatum Sow. sp. 
se distinguent surtout par leur faune. La faune de la pre
mière existe à la Perte-du-Rhône et dans les régions voisines, 
tandis que celle de la seconde se trouve dans tout le géosyn
clinal dauphinois et à Sainte-Croix dans le Jura. On n'a 
aucun indice d'occupation marine des montagnes de la Char
treuse à cette époque. Il semble qu'elles devaient être 
émergées. 

Des mouvements orogéniques se constatent avant la zone 
suivante, à Acanthoceras Rotomagense d'Orb. sp. La partie 
profonde du géosynclinal s'est déplacée et s'étend en 
écharpe à travers le Sud-Est. Les formes fossiles méditerra
néennes ont disparu du géosynclinal et la faune à Ammo
nites ornées, du type parisien, commence à se montrer pour 
se continuer dans les étages suivants. 

Au Nord, la région du Vercors (La Fauge) a conservé un 
témoin gréseux de la zone à Schlœnbachia varians Brong. sp. 
succédant à celle à Acanthoceras Rotomagense Brong. sp. 
On en perd la trace dans les Alpes de Savoie, pour la retrou
ver en Suisse dans la région de Mordes (Pas de Cheville) 
où elle forme la base du Crétacé supérieur (Seewerkalk). 

Aux environs de Grenoble, le Sénonien débute par des 
« Lauzes » à Belemnitella mucronata Schl. L'assiette du 
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géosynclinal s'est considérablement modifiée pendant cette 
période et sa partie profonde s'est trouvée réduite à une 
étroite avancée ne dépassant pas beaucoup Rosans (1). Dans 
le Vercors, les sédiments emschériens ne se sont pas dépo
sés et il faut conclure à l'existence, à cette époque, d'une 
terre émergée. 

Il en était de même dans la Chartreuse, ainsi que dans 
nos massifs savoisiens. D'autre part, c'est avec l'Emschérien 
que la série crétacée se termine dans le Diois et les Baron
nies (2). Ces dernières régions auraient donc été abandonnées 
par la mer aturienne, pendant que le Vercors, la Chartreuse 
et les Bauges auraient été de nouveau submergés. 

D'après M. Haug (3), la partie orientale du département 
des Basses-Alpes, située au Sud de la vallée de l'Ubayei 
présente un développement très considérable du Crétacé 
supérieur ; mais l'étude approfondie de cette région, ajoute 
cet auteur, reste à faire, et présentera certaines difficultés. En 
effet, le faciès des différents étages offre une grande unifor
mité, et le dépôt des assises a dû s'effectuer dans une mer 
tranquille à fond vaseux et assez loin du rivage. 

Dans les Alpes-Maritimes, le Crétacé supérieur offre des 
caractères identiques à ceux qu'il présente dans les Basses-
Alpes. Par contre, sur la frontière italienne, dans les envi
rons du Col de l'Argentière, les études de M. Portis ont fait 
voir que les calcaires tithoniques coralligènes étaient recou
verts par des calcaires à Hippurites appartenant au Néocré
tacé. On aurait là un faciès littoral de ce terrain dont la pré
sence s'expliquerait par le voisinage d'un massif cristallin. 

§ III. — CONCLUSIONS 

Les assises détritiques du Gault indiquent une mer de 
faible profondeur et se présentant dans notre territoire 

(1) P Â Q U I E R . — Thèse;loc. cit. 
(2) P Â Q U I E R . — Thèse ; loc. cit. 
(3) HAUG. — Les Chaînes subalpines; loc. cit.— M. Kilian y a si

gnalé Mortoniceras tessanum Rœm. sp. et diverses autres espèces. 
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avec des conditions bathymélriques différentes de celles qui 
ont déposé les calcaires zoogènes de l'Urgonien supérieur 
( = Bedoulien). Cette dernière fournit la preuve d'un géan-
ticlinal existant sur l'emplacement du Jura, de la Char
treuse et des Bauges. Des manifestations orogéniques se 
sont donc produites pendant la période séparant les deux 
formations, et M. Charles Jacob a pu démontrer qu'au 
Rimet les couches à Orbitolines supérieures étaient trans
gressées sur l'Urgonien. Pendant le Crétacé moyen, les 
régions du Vercors et de la Chartreuse, ainsi que celles des 
environs de Chambéry et de la partie occidentale des Bau
ges, furent donc soumises à des alternances d'occupation 
et d'émersion. C'est à ces mouvements qu'est due l'abon
dance des phosphates, eu marge du géosynclinal. De 
plus, un régime spécial régnait à la même époque dans 
une région comprenant la partie orientale du massif des 
Bauges, le Genevois, les hautes chaînes calcaires de Savoie 
à l'Est de l'Arve et celles de la Suisse. Dans ces massifs, le 
Gault se fait remarquer par une extrême abondance de la 
glauconie, que nous pouvons attribuer au voisinage d'axes 
cristallins émergés (1). 

Pendant la période albienne, le long des Alpes, se cons
tituèrent donc les dépôts d'un bras de mer qui s'étendait 

il) On sait que, d'après M. Cayeux,il y a relation entre les rup
tures d'équilibre des mers et l'abondance des phosphates dans 
les dépôts correspondants, ces ruptures d'équilibre jetant le trou
ble dans les conditions d'existence des organismes. (Bull. soc. 
géol. France (4), t. V, 1906, p. 751.) 

M. L.-W. Collet est arrivé à des conclusions analogues — 
D'après lui, les dépôts phosphatés s'observent surtout suivant 
les lignes de rencontre de deux courants à température diffé
rente. Leur formation serait due à la destruction d'organismes 
devant se produire dans de pareilles conditions. Quant à la 
glauconie, elle apparaît dans les nodules phosphatés soit comme 
grains roulés et d'origine détritique, soit sous forme de pigments 
et comme produit d'altération. (Archives de Genève, t. XX, p. 563, 
1905.) 
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du Jura jusqu'aux extrêmes limites de l'Europe. Des mou
vements d'une certaine importance se produisirent ensuite 
et la mer se retira des massifs subalpins de la Basse-
Savoie (Bauges) et du Dauphiné (Chartreuse), pendant le 
Cénomanien, le Turonien et l'Emschérien. 

Quant aux lambeaux cénomaniens du Vercors signalés 
depuis longtemps par Gh. Lory et à ceux observés der
nièrement par M. L.-W. Collet, dans la vallée du Haut-
Giffre, ils témoignent d'une émersion plus tardive de ces 
massifs où s'étaient peut-être esquissés des synclinaux qui 
en assurèrent la conservation. Quoi qu'il en soit, une nou
velle phase de transgression ne se produisit dans nos 
régions qu'avec le Sénonien supérieur ( = Aturien). Le 
Vercors, La Chartreuse et les Bauges furent immergés 
pendant que le Diois était abandonné par les eaux. L'inva
sion marine s'effectua de façon tranquille, car la base de 
notre Sénonien ne montre que des conglomérats à élé
ments peu volumineux, indiquant des dépôts remaniés sur 
place. La sédimentation est très régulière. A l'Est (vallée 
d'Entremont, Bauges), se développent des calcaires d'ori
gine organique, tandis qu'à l'Ouest (environs de Saint-Jean 
de-Couz) se montrent des couches plus détritiques con
nues sous le nom de « Lauzes ». Quant aux rognons de 
silex qui sont généralement abondants dans les niveaux 
supérieurs de la formation, nous les considérons avec 
A. de Lapparent comme résultant d'un phénomène 
de concentration moléculaire, par suite de laquelle la 
silice est venue se réunir autour de certains centres d'at
traction. 

Nos dépôts sénoniens appartiennent à la province zoo
logique marine des mers tempérées du bassin anglo-pari
sien. Les genres Belemnitella, Ananchytes, Micraster, etc., 
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se rencontrent dans toute cette zone avec une certaine 
abondance. Toutefois, l'érosion n'a laissé que quelques 
témoins indiquant qu'une communication existait entre la 
région subalpine et la mer aturienne du bassin de Paris. 
Un bras de cette mer se développa donc le long des Alpes 
pendant le Sénonien supérieur, et les espèces septentriona
les purent arriver par cette voie aux mers plus méridionales. 

L'extension marine, ajouterons-nous, ne fut pas de 
longue durée et une nouvelle régression se produisit après 
le Maestrichien, préparant l'émersion de tout le bassin du 
Rhône, pendant l'Eocène inférieur. 
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CHAPITRE Vit 

TERRAINS TERTIAIRES 

Nous n'avons pas jugé nécessaire d'entreprendre, en 
vue de cette Monographie, relativement aux formations 
tertiaires, des études de détail aussi nombreuses que 
celles entreprises pour les formations secondaires. En effet, 
les premières ont fait l'objet d'une intéressante thèse de 
Doctorat due à M. Douxami (1). En outre, nous avons 
publié, en collaboration avec ce géologue, des Notices sur 
le plateau des Déserts el les environs de Novalaise (2). 
C'est à ces travaux, complétés et rectifiés au besoin, que 
nous avons eu recours pour la rédaction de ce chapitre, 
qu'il nous a cependant semblé indispensable d'écrire, afin 
de donner plus de clarté et de précision aux descriptions 
géologiques, qui feront l'objet de la troisième parlie de ce 
Mémoire. 

Les terrains tertiaires qui se rencontrent dans les régions 
jurassiennes et subalpines de la Savoie appartiennent aux 
formations éogènes (Eocène et Oligocène), et aux forma
tions néogènes (Miocène). 

(1) H . DOUXAMI. — Etudes sur les terrains tertiaires du Dau
phiné, de la Savoie et de la Suisse occidentale. (Annales de l'Uni
versité de Lyon, X X V I I I , 1896.) 

(¾) H. D o u x A M i e t J. R É vi L . — No te sur les terrains tertia ires 
du plateau des Déserts. (Bull. serv. de la Carte, t. X, 1898). — 
H. DOUXAMI e t J . R É V I L . — Sur le Miocène de la vallée de Nova
laise. (C. R. Acad. se.t 17 ju in 1895.) — J. DOUXAMI et J. RÉVIL. — 
Existence du Pontien dans la vallée de Novalaise. (Bull. Soc. 
géol. France, 3° s., t. XXIII , p. 98.) 

34 
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Nous les grouperons de la façon suivante t 

A. Eocène infér ieur (Faciès continental). 
' / 1 ° Eocène moyen e t s u p é - / 

l . , X,. . ) Formation 
_ \ r i eur ; et Ol igocène i n - < . . 
B . < - , . / r l l x / nummulitigue. f férieur (Tongrien). { * 

\ 2° Oligocène supér ieur (A quitanien lacustre). 
C. Miocène ( = Burdigalien, Vindobonien et Pontien). 

L'Eocène inférieur est représenté dans notre champ 
d'étude par des dépôts continentaux dits « Sidérolithiques », 
qui se sont formés, après le Sénonien supérieur, au moment 
de Témersion de la région. Quant à r Eocène moyen et su
périeur (Lutétien, Auversien et Priabonien) et à l'Oligocène 
inférieur (Tongrien), ils sont représentés dans les Bauges 
parles formations diles « nummulitiques », tandis que les 
formations miocènes se développent ensuite dans le Jura 
et la partie occidentale du massif de la Chartreuse. L'Aqui-
tanien se rencontre avec des caractères à peu près analo
gues dans les divers massifs, mais à la partie supérieure 
de la série éogène dans les massifs subalpins, tandis que, 
dans les massifs jurassiens, il forme le plus souvent la base 
de la série tertiaire. Nous devons ajouter que dans les 
Bauges il y a passage insensible entre le Nummulitique 
supérieur ( = Tongrien) et l'Aquitanien. De plus, dans la 
vallée des Usses, ce dernier passe également graduelle
ment vers le haut au Burdigalien. 

La différenciation constatée entre la zone subalpine et le 
Jura méridional, pendantjla période secondaire, et qui 
consiste surtout dans une différenciation de faciès, est plus 
accusée encore, pendant les temps tertiaires, puisque suc
cessivement Tune des régions était exondée pendant que 
l'autre était sous les eaux de la mer. 
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A) Eocène inférieur 

La contrée occupée par nos chaînes subalpines et le Jura 
méridional, ainsi que les vallées actuelles du Rhône et de 
la Saône furent entièrement émergées après le Crétacé 
supérieur et, pendant que se formaient dans le Midi des 
dépôts fluvio-lacustres (1), se constituaient chez nous des 
formations d'origine continentale, qui ont reçu le nom de 
dépôts sidérolithiques. Ceux-ci ne se sont conservés dans 
notre territoire qu'en de rares localités. A celles déjà con
nues de Saint-Jean-de-Couz, des Echelles, de Saint-Béron 
et des Déserts, nous pouvons ajouter celles que nous avons 
observées récemment aux environs de Saint-Pierre d'Entre
mont, d'Annecy et de Duingt. 

A Saint-Jean-de-Couz, ainsi que nous l'avons montré 
avec M. Kilian (2), on trouve au dessus des « lauzes » 
sénoniennes des sables et des argiles remaniés sur place 
contenant des fossiles du Sénonien {Micraster, Bélemnilel-
les, etc.) assez bien conservés, puis des marnes rouges à 
galets de quartz. C'est ensuite au-dessus que passent d'au
tres marnes de même teinte avec bancs de calcaire lacus
tre appartenant à l'Aquitanien et enfin la Mollasse marine 
miocène, en transgression très nette, et renfermant des 
dents de Lamna et de Carcharodon. 

Des couches analogues existent dans la vallée d'Entre
mont, non loin du village de la Frassette, où elles ont fait 

(1) Ils ontfait l'objet d'une îemarquable étud« de M. Depéretqui 
a montré que le système eocène représenté dans la région rhoda
nienne par ses deux groupes intérieurs et moyens constituait un 
ensemble à faciès d'eau douce d'une très grande extension. (Bull, 
soc. géol. de France, 3e s., t. XXII, p. 683,1895.) 

(2) KILIAN et RÉVIL. - C. R. coll. de C. géol.p. 1894. 
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l'objet d'une tentative d'exploitation. Elles consistent 
également en couches de sables et d'argiles réfractaires 
bigarrées. 

Nous avons observé également vers le hameau de Roche, 
près Saint-Béron, et en poches dans le Valanginien, des grès 
argileux rouges donnant par décomposition une argile 
également rouge. En septembre 1890, ce gisement se voyait 
à la faveur d'une excavation assez profonde creusée au 
milieu d'une prairie. Un autre gisement existait près d'un 
sentier situé au-dessus, où l'on observait des sables sili
ceux d'une grande pureté. 

D'après M. Hitzel (1), des dépôts éocènes existent aussi 
dans le chaînon de Ralz-Miribel, continuation méridionale 
de l'anticlinal du Mont-Tournier. Ils sont représentés par 
le gisement des sables de Gourbassière et par les poches 
aujourd'hui épuisées de la Servagetle, au Sud de Chailles, 
et de Charrat, près de Saint-Etienne de Crossey. 

Les sables de Gourbassière sont contenus, nous dit l'au
teur, dans une excavation de calcaires urgoniens. Ils sont 
recouverts par une couche peu épaisse de Mollasse burdi-
galienne formée d'une masse de débris de Pecten, sem
blant se rapporter au Pecten prescabriusculus Font. 

Des sables quartzeux grossiers non stratifiés, et à rognons 
de silex, remplissentdes poches creusées dans les calcaires 
urgoniens dominant la ville des Echelles. Ils ont été décrits 
par M. Kilian (2), qui y a>ignalé des fragments de maxil
laire supérieur droit de Lophiodon et des débris d'os long 
(probablement réduit) provenant vraisemblablement du 

(1) HITZEL. — Révision de la feuille de Grenoble. {Bull. Carte 
gèol. de France, t. XVII, mai 1906.) 

(2) KILIAN. — Sur la découverte de restes de Lophiodon dans 
les sables siliceux des Echelles (Savoie). (Ann. de l'Université de 
Grenoble, t. X, p. 357,1898.) 
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même animal. L'examen détaillé de ces débris fut confié 
à M. Pâquier (1) qui, après examen minutieux, les assimila 
à Lophiodon Larteli Filhol. Quant aux rognons de silex, ils 
sont identiques à ceux que renferment les calcaires séno-
niens de la région et sont disposés sans ordre dans la masse 
de sables. 

La découverte de Lophiodon Larteti, dans les sables 
réfractaires des Echelles, dit M. Kilian, rend incontestable 
le fait que ces couches appartiennent à l'Eocène. En outre, 
elle permet d'affirmer que, dans le massif de la Chartreuse, 
ces sables ne sont pas d'un âge plus ancien que le 
Sparnacien. 

Il est juste de remarquer, ajoute-t-il (2), que cette con
clusion ne doit pas nécessairement s'appliquer aux sables et 
argiles bigarrés de la Drôme méridionale et de la Provence, 
dont la formation peut dater d'un autre moment de l'Eocène 
inférieur, ou s'être prolongée pendant l'espace de temps 
compris entre le Danien et le Lutétien. 

Sur le plateau des Déserts (massif des Bauges), on trouve 
des sables grossiers à cailloux de quartz, des argiles rouges 
et des brèches à silex liées par un ciment argilo-ferrugi
neux. Ces assises s'observent près du passage de la Féclaz, 
où elles sont en contact avec l'Urgonien. Cette forma
tion —, à laquelle on avait attribué une autre origine —, et 
sur laquelle nous avons appelé l'attention dès 1894 (3), est 
d'origine continentale incontestable. Les argiles avec grains 

(1) V. PÂQUIER. — Note sur le Lophiodon des sables bigarrés 
des Echelles (Savoie). (Annales de l'Université de Grenoble, t. X, 
p. 371, 1898.) 

(2) W. K I L I A N . — Sur la découverte de restes de Lophiodon ; 
loc. cit. 

(B) J. R Ê V I L . - Bull. Soc. d'Histoire nat. de Savoie, lr* sérié, 
t. I , p . 13. 
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d'oxyde de fer sont le produit de la décalcification de cer
taines roches par les eaux de ruissellement. Quant aux 
brèches, elles renferment des cailloux de quartz prove
nant probablement du Gault, ainsi que des silex dûs au 
démantèlement de la Craie qui couvrait autrefois toute la 
vallée. 

Cette attribution nous semble absolument démontrée, 
car nous avons trouvé dans les brèches des morceaux du 
craie ayant échappé à la dissolution. Ce fait est important, 
car il permet de conclure que la mer sénonienne, dont les 
dépôts se trouvent sur le flanc oriental de la vallée d'Aillon, 
s'étendaient plus à l'Ouest et se reliaient à ceux des vallées 
de Couz, d'Entremont et du massif de la Chartreuse. 

Des silex, des cailloux roulés de quartz et des fragments 
de craie se trouvent encore en un autre point du plateau 
des Déserts, où ils forment le sous-sol d'une prairie appe
lée « Pralong ». En outre, dans la forêt voisine, on ren
contre des argiles rouges, qui, par places, se plaquent sur 
l'Urgonien, ou remplissent des fentes et des poches creusées 
dans ces calcaires. 

Des dépôts ayant la même origine et le même âge se 
trouvent encore à Arith (1), où ils consistent en sables 
quartzeux blancs reposant dans une poche de l'Urgonien. 

Nous en avons encore observé en contre-bas du Col du 
Golet, près du village de Bellecombe, ravinant l'Urgonien. 

Des formations semblables se retrouvent aux environs 
d'Annecy, en divers points de la montagne du Semnoz (2). 
Au Sud du pointait « Observatoire du Crêt du Maure », 
ces formations consistent en marnes gréseuses bariolées 

(1) Ils y ont été signalés par Pillet et plus récemment par 
M. Douxami. 

(2) Observations faites en collaboration avec M. Le Roux. 



ou en grès sableux très tendres contenant des nodules de 
fer hydraté concrétionné. On peut y reconnaître des dépôts 
de décalcification, s'étant formés au moment de l'émersion 
de la région. 

Des couches sidérolithiques sont également visibles dans 
la petite falaise qui supporte les murs du château d'Annecy. 
En outre, elles affleurent sous la forme de grès gris sableux 
derrière l'hôpital, au Sud dans la prairie. Elles se montrent 
sous forme de couches sableuses rougeâtres à la Puyaz, près 
de la deuxième carrière. Des grès gris-tendre.ayant même 
origine se rencontrent encore au bord de la route supérieure 
de Sévrier, au-delà de l'Hôtel Beau-Rivage. Enfin, dans la 
carrière de Vovray, des marnes gréseuses verdâtres, dis
posées verticalement et mesurant environ 0m80 d'épaisseur, 
sont interstratifiées entre le& calcaires blancs de l'Aptien 
inférieur ( = masse urgonienne supérieure) et les marno-
calcaires rhodaniens. Ces marnes, nettement intercalées au 
milieu des assises sédimentaires, s'y présentent comme un 
« dyke ». 

Près de Duingt, sur le flanc oriental du synclinal d'Entre-
vernes, existent des sables roux parfois rougeâtres plaqués 
sur l'Urgonien, — non signalés jusqu'ici —, et qui m'ont 
semblé représenter aussi des formations d'origine continen
tale. J'ajouterai encore que des dépôts analogues présentent 
un développement considérable sur les deux versants du Sa
lève, ainsi qu'à la montagne de Mandalaz (Haute-Savoie) ; 
ils reposent sur l'Urgonien, le plus souvent en poches, et 
même en quelques points sur l'Hauterivien. 

D'autre part, M. Douxami a publié des indications pré
cises sur les formations tertiaires de la vallée de Belle-
garde. Il a indiqué que les dépôts les plus anciens de ces 
formations consistent en sables blancs ou jaunâtres repo-



— 53G — 

sant indifféremment sur les divers niveaux du Crétacé in
férieur ou du Jurassique supérieur. Viennent ensuite des dé
pôts rapportés par lui à l'Oligocène et que nous étudierons 
plus loin. 

Sidéro l i th ique d e l a S u i s s e . — Le Sidérolithique de 
la Suisse a donné lieu à de nombreux travaux que nous ne 
pouvons songer à résumer tous ici. Les plus importants sont 
dûs à MM. Rollier, Schardt, Stehlin et Ernest Fleury. Le pre
mier de ces auteurs (1), — après avoir montré l'extension de 
ces dépôts dans le Jura suisse et en Allemagne, depuis les 
Vosges et la Forêt-Noire-, jusque dans la région de Cassel - , 
fait ressortir l'uniformité de leur faciès, dont les éléments 
essentiels sont des bolus siliceux et des dépôts de limonite 
concrétionnée. Quant à leur mode de formation, elle peut 
être expliquée de la façon suivante : pendant la fin du Cré
tacé et le commencement de l'Eocène, les contrées jurassien
nes suisses étaient des régions exondées peu élevées, domi
nées au Nord par le massif des Vosges. Les calcaires 
jurassiques et paléocrétaciques, ainsi que les grès du Gault, 
subirent une désagrégation et une corrosion dont le résidu 
fut une « Terra rossa » mêlée à d'autres produits, particu
lièrement des sables quartzeux formés aux dépens du Gault. 
En outre, les eaux d'infiltration creusèrent dans les masses 
calcaires des poches, des gouffres, de<? galeries, etc. Des affais
sements postérieurs donnèrent ensuite naissance à des cu
vettes dans lesquelles les eaux courantes amenèrent les dépôts 
détritiques produits pendant la période précédente. 

D'après M. H. Schardt (2), on aurait tort de vouloir attri
buer toutes les formations sidérolithiques à un seul et même 
processus de genèse. Il y a des crevasses sidérolithiques 

(1) ROLLIER. — Die Bohnerz formation oder das Bohners und 
Seine Entstehungsweise ; Zurich, 1905. 

(2) H. SCHARDT. -• Crevasses sidérolithiques avec nodules phos
phatés et fossiles remaniés dans la pierre jaune d'Hauterive. 
(Bull. soc. neuchâteloise des sciences nat.t XXXIV, 1905-1907.) 
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dues à un remplissage par sédimentation souterraine, dans 
des cheminées de corrosion devenues inactives. D'autres 
ont été remplies par le haut par des matériaux ayant été 
antérieurement sédimentés à la surface. D'autres enfin, 
comme celles de la Coudre, auraient été formées au cours 
de la sédimentation albienne. Il est difficile, ajoute t-il, de 
déterminer la part qui peut revenir à ces diverses influences. 
Les deux premiers phénomènes peuvent même avoir agi, 
soit simultanément, soit séparément. 

De quelle époque datent ces formations ? Elles peuvent 
avoir pris naissance pendant l'époque albienne, ainsi que le 
prouve le remplissage des cheminées sous le dépôt albien 
de la Coudre. Toutefois, le plus grand nombre sont certai
nement tertiaires, soit d'âge eocène ou oligocène ; d'autres 
peuvent être plus récentes encore. Quoiqu'il en soit, en qua
lifiant les formations sidérolithiques de « terra rossa » 
infratertiaire, ou supracrétacique, on se trouve assez près de 
la vérité, surtout en ce qui concerne les éléments résiduels 
produits par la corrosion. 

Le Sidérolithique suisse a fait l'objet de plusieurs Mono
graphies dues à M. Stehlin(l) et dont la première a paru en 
1903. L'auteur s'est proposé de faire une révision complète 
des débris de Mammifères existant dans les divers Musées. 
Il a pu décrire des espèces appartenant à l'Yprésien, au 
Lu té tien, au Bartonien et au Ludien. Le gisement d'Eger-
kingen s'est montré riche en formes du Lutétien supérieur ; 
au Mormont, les gisements du versant nord ont fourni des 
débris du Ludien supérieur, tandis que ceux du versant sud, 
des espèces du Ludien inférieur et du Bartonien. Le gisement 
de Ghamblon offre une faune ayant des caractères du Lulé-
tien supérieur et celui de Moûtier contient un mélange de 
formes du Bartonien et du Ludien inférieur ; enfin, Obergos-
jen et Sainte-Verena renferment des espèces du Ludien supé
rieur. 

Postérieurement aux travaux que nous venons de résumer 

(1) G. STEHLIN. — Die Saùgethierre des Schweizerischen Eocans. 
(Mémoires de lasoc.pol. Suisse.) 
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a paru, dans les Bulletins de la Société Fribourgeoise des 
Sciences naturelles sur les mêmes questions, un savant 
Mémoire du Dr Ernest Fleury (1). — Présenter la synthèse 
de toutes les études parues avant la sienne, les compléter 
par des recherches nouvelles, expliquer l'origine de ces 
curieuses assises, tels sont les sujets qui font l'objet de ce tra
vail. L'auteur fait judicieusement remarquer en débutant que 
cette expression de Sidèrolithique est défectueuse, — la for
mation ne renfermant pas toujours des éléments ferrugi
neux, — mais qu'elle doit être maintenue et appliquée non à 
un échelon de l'échelle stratigraphique, mais exclusivement 
â un phénomène, à une formation géologique. Il n'y a pas 
un étage sidèrolithique, mais il y a un accident minera logi
que qui s est produit à diverses époques, parallèlement à 
d'autres formations géologiques, et qui a formé des sidéroli
thiques. 

C'est le professeur Muller qui, le premier, en 1853, attri
bua la formation des éléments sidérolithiques à la dissolu
tion des roches par les eaux acides. Cette manière de voir, 
reprise plus tard par Dieulafait et Van den Brœck, a été pré
cisée p8r le Dr Fleury, qui reconnaît deux phases successi
ves : 1° une phase o\'élaboration pendant laquelle les roches 
superficielles, exposées aux agents atmosphériques, ont été 
altérées par un travail d'érosion, comparable à celui qui 
transforme actuellement les roches tropicales en latérites, 
phase à laquelle l'auteur donne le nom de passe de la 
latérite (2) ; et 2° une phase dévolution, pendant laquelle 
la latérite primitive s'est transformée, stratifiée et indivi 
dualisée pour aboutir au type sidèrolithique actuel. Cette 
phase peut être appelée phase sidèrolithique proprement 
dite. On peut donc conclure, d'après M. Fleury, que l'élabora * 

(1) E . F L E U R Y . - Le Sidèrolithique suisse. (Mémoires soc. Frib. 
se. nat.,vo\. VI, 1909.) 

(2) La dénomination de cette phase ne nous paraît pas très 
heureuse, les latérites étant des formations provenant de la 
décomposition des roches si l ico-alumineuses, tandis que les ma
tériaux sidérolithiques du Jura sont principalement dûs à la d i s 
solution et au métamorphisme hydrochimique de roches à élé
ments calcaires. 
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tion des matériaux du Sidèrolithique s'est faite par la « latè-
risation des roches calcaires », et que le Sidèrolithique pro
prement dit actuel est une ancienne latérite transformée et 
évoluée. 

Cette interprétation est établie sur des bases sérieuses et 
sera acceptée par tous ceux qui ont eu à s'occuper de ces 
curieuses formations. 

R é g i o n de lphino-provença le . — La « Description 
géologique du Dauphiné» de Ch. Lory(l) renferme de nom
breux renseignements sur les formations continentales que 
nous étudions ici. Elles sont réunies sous la dénomination de 
« Groupe des sables bigarrés et argiles plastiques de forma
tion lacustre ». Elles sont citées aux environs de Lusla-
Croix-Haute, Dieulefit, Saou, Nyons, Saint Paul Trois-Châ-
teaux, dans le Royans (Saint-Nazaire, Oriol, Pont-en-
Royans, Hostun, etc.). Notre regretté maître les rapprochait 
des dépôts de minerai de fer sidèrolithique qui semblent les 
remplacer en divers points sans se confondre avec eux, et 
leur attribuait une origine hydrothermale. Quant à ces mi
nerais eux-mêmes, ajoutait-il, ils sont très divers, tantôt 
massifs ou à l'état d'hématite(2), tantôt cloisonnés ou pulvé 
rulents. Souvent, on trouve dans les mêmes circonstances 
du peroxyde de manganèse. 

Sur les feuilles Grenoble et Vizille parues en 1884 et dues 
à Ch. Lory, les « Sables et argiles bigarrés » des chaînes 
subalpines du Dauphiné étaient désignés par la notation e3. 
Toutefois, écrivait Lory, « aucun fossile ne permet de préci
ser leur âge, qui pourrait être plus ancien que ne l'indique le 
signée3 ». 

En 1895, M. Depéret(3) consacrait un important Mémoire 

• (1) Description du Dauphiné, § 195 à 296. 
$i Nous avons recueilli sur le plateau de l'Alpette du ter se 

présentant sous cet état. 
(3) Gh. D E P É R E T . — Note sur les groupes Eocène et moyen de 

la vallée du Rhône. (Bull. Soc. Géol. de France, 3e s., t. XXII, 
p. 683, 1895.; 
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à l'Eocène inférieur et à l'Eocène moyen de la vallée du 
Rhône ; à cette occasion, il s'occupait de l'horizon des sables 
et agiles réfractaires. Le premier il mettait en évidence la 
constance dans tout le Sud-Est de la France de ces sables 
et argiles, à la base de TEocène, et arrivait à la conclusion 
que les lambeaux de ces formations n'étaient que des témoins 
respectés par l'érosion d'une couverture autrefois continue 
de dépôts détritiques. 

Après M. Depéret, M. Douxami (1) a repris l'étude de la 
question. Outre un grand nombre d'indications sur cette for
mation en Savoie, il l'a étudiée dans le Dauphiné (Provey-
sieux, la Charmette, les environs d'Arpizon et de Voreppe). 
Dans la vallée de Proveyzieux et prés de Voreppe, la suc
cession montre à la base des sables quartzeux plus ou moins 
purs, rougeâtres, et au-dessus des argiles rouges réfractaires. 
Toutefois, notre confrère et ami n'émet pas d'opinions au 
sujet du sous-étage de TEocène inférieur auquel il convient de 
les rapporter. 

Enfin, Fontannes et M. Fallût ont publié quelques rensei
gnements sur les sables bigarrés du Midi et donné quel
ques appréciations sur leur âge. 

B) Eocène moyen e t supér ieur — Oligocène 

1° Formation nummulitique. 

Dans la zone du Briançonnais, la transgression marine 
tertiaire débute avec le Lutétien. D'après MM. Kilian et 
Boussac (2), la série éogène, jusqu'à présent désignée en 
bloc sous le nom de « Nummulitique » ou de « Flysch », y 
comprend les divers termes distingués dans les Basses-

(1) DOUXAMI.— Thèse; loc. cit. 
(%) W. KILIAN. — Comptes-rendus des Collab. pour 19091 p. 157 

(1910). 
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Alpes, dont le second de ces auteurs a montré la trangressi-
vité des formations récentes sur les plus anciennes. 

Dans le massif des Bauges, le Nummulitique débute par 
des couches où existent Nummulites Aturicus Jol. et Leym., 
mais avec Num. Rouaulti d'Arch. et H., Assilinasç. (expo-
nens ou granulosa), Orthophragmina discus Rulimeyer. — 
M. Boussac, à qui nous devons ces déterminations, nous 
écrit : « Ce sont toutes des espèces qui sont aussi bien luté-
tiennes qu'auversiennes, de sorte que nous n'avons aucun 
moyen de dater directement ce niveau de grandes Nummu
lites de la Savoie. Mais comme il supporte directement et 
en concordance le Priabonien (Couches à Gerithium Dia-
boli Brgt.) nous avons lieu de le croire plutôt auversien que 
lutétien » (1). 

C'est à des conclusions analogues qu'était arrivé, dès 
1896, M. Douxami (2) : « Quant aux couches inférieures 
par lesquelles débute le Nummulitique des Bauges, disait-
il, leur âge précis reste à déterminer. Nummulites perfora-
ïwsLam. typique et la forme à grandes loges qui l'accom
pagne (Nummulites Lucasi Defr). sont caractéristiques du 
Lutétien supérieur ; cependant en Hongrie, ces formes se 

(1) J. BOUSSAC [in litt.). — Faisons remarquer que l'Auversien 
de M. Boussac correspond à la partie inférieure du Bartonien de 
la classification Munier-Chalmas et de Lapparent, tandis que le 
Priabonien est pour lui l'équivalent des couches lagunaires du 
bassin de Paris formant la partie supérieure de l'ancien Barto
nien et le Ludien tout entier. 

D'après cette manière de voir, le Priabonien comprendrait 
deux sous-étages, le Bartonien et le Ludien, qui ne pourraient 
être distingués dans les Alpes. Quant à la limite entre l'Eocène 
moyen et l'Eocène supérieur, elle se placerait entre l'Auversien 
et le Priabonien. A la base de ce dernier étage, toujours 
d'après M. Boussac, apparaît par migration une faune oligocène. 
J. BOUSSAC : Revision du Nummulitique alpin. (Bull. Ser. cart 
géol. France, t. XIX, n° 122, p. 131, 1909 ) 

(2) DOUXAMI. — Etudes sur tes terrains tertiaires du Dauphiné, 
de la Savoie et de la Suisse occidentale ; loc. cit., p. 75. 
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continuent jusque dans le Bartonien. Nummulites Aturicus 
Jol. et Leym. caractérise en Algérie surtout la partie infé
rieure de l'Eocène moyen. La continuité parfaite qui existe 
entre les différentes couches à grandes Nummulites des 
Bauges porle à considérer ces termes inférieurs comme la 
partie supérieure de l'Eocène moyen, c'est-à-dire le Bar
tonien du bassin de Paris. » 

Au Châtelard (Bauges), les Nummulites de grande taille 
sont très abondantes et se font remarquer par leur forme 
discoïde, ainsi que par leur bord tranchant émoussé.et à 
peine arrondi. Soumises par Ch. Lory à de La Harpe (1), 
elles furent rapportées à Nummulites perforatus d'Orb. 
« Par leur spire lâche, écrivait le géologue de Lausanne, 
dont les tours ne sont que peu rapprochés vers le bord 
aussi bien que leur forme déprimée et leur bord tranchant, 
ces espèces sont une variété spéciale que nous désignerons 
sous le nom de variété Allobrogensis » (2). 

Aux assises à grandes Nummulites se superposent dans 
de nombreuses localités des Alpes françaises des couches 
marneuses se caractérisant par le Gerithium Diaboli Brgt. 
et correspondant à celles des Diablerets dans le canton de 
Vaud. D'après M. Oppenheim (3), dont la manière de voir 
a été adoptée par M. Boussac, elles ne peuvent être mises 
au niveau de Roncà, comme l'ont pensé certains auteurs, 
mais doivent être placées à la base du Priabonien, dont 
elles représentent un faciès littoral. Ajoutons que MM. 
H. Douxami et P. Lory avaient émis les mêmes conclusions. 

(1) P H . DE LA H A R P E . — Nummulites des Alpes françaises 
(Bull. soc. vaud. des Sciences naturelles, t. XVI,, 82, 1879 ) 

(2) D 'après M Douxami , c'est à Nummulites aturicus J o l . et 
Ley. qu 'on doit r appo r t e r les fo rmes dés ignées p a r de la H a r p e 
sous le nom d1Allobrogensis. 

(3) P. OPPENHEIM. -- Das Altertiai der Colli Berici in Vénitien 
und die oligocane transgression im Alpinem Europe fZeitchi' d. 
deutsch géol. Ges., 1896.) 
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L'étude de la distribution des niveaux et des faciès du 
Mésonummulitique dans les Alpes a également été abordée 
par M. Jean Boussac. D'après notre confrère, le Luté
tien serait localisé dans une étroite bande passant à l'Est 
du massif émergé du Mercantour et se continuant par les 
couches à Nummulites complanatus, Nummulites Aturicus 
et Nummulites distans de la zone de Flysch, et de la zone 
des Aiguilles d'Arves. Cette bande passerait derrière le 
Mont-Blanc et serait en continuité avec le Lutétien des 
Alpes helvétiques, dont la racine est située au sud du massif 
cristallin de l'Aaar. Quanta l'Auversien, il aurait uneexten-
sion plus considérable formant des golfes qui s'avançaient 
respectivement au Sud du Pelvoux el au S.-O. du Mont-
Blanc. Toutefois, c'esi la transgression priabonienne qui 
est la plus importante. 

D'autre part, c'est dans la bande où est localisée le 
Lnlétien qu'on trouve les énormes épaisseurs de sédiments 
ayant un caractère de véritable géosynclinal. « Dans 
l'ensemble, dit-il en terminant, la région occupée par 
le Lutétien coïncide avec la véritable dépression axiale 
du géosynclinal nummulitique et avec la zone sédimentaire 
aux dépens de laquelle se sont formées les grandes nap
pes de l'Embranais et de l'Ubaye et les grandes nappes 
helvétiques ». Ces conclusions sont intéressantes, mais 
demandent à être confirmées par de nouvelles recherches. 

Revenons à notre champ d'études. Lorsque la série est 
complète, les couches à Gerithium Diaboli Brgt. sont sur
montées par des Calcaires plus ou moins siliceux à Nummu
lites Fabiani Préver (1), Nummulites striatus Brug. sp. 
et Orthophragmina. Ces couches terminent l'Eocène ; en 

(1) Déterminations de M. Boussac dans des calcaires provenant 
de Thon es que nous lui avons envoyés 
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certains points, elles supportent des assises appartenant au 
Tongrien inférieur et présentant aussi des caractères très nets 
de transgressivité. Ces dernières reposent directement sur 
l'Urgonien dans la vallée des Déserts, sur le Sénonien près 
du hameau des Garins, sur les couches marneuses à 
Gerithium Diaboli Brgt. au Trélod, etc. 

Etudions maintenant les divers niveaux tertiaires dans 
les synclinaux où ils ont été conservés, en commençant par 
la montagne du Trélod, où la succession s'observe avec 
une grande netteté, et est très régulière. 

Les bancs les plus inférieurs du Tertiaire forment à l'Est 
de la « Denl des Portes » et de prairies à sous-sol séno
nien, une barre rocheuse de calcaires durs où les fossiles 
sont abondants, et où M. Douxami (1) a reconnu : Num. 
Aturicus Jol. et Ley., Num. Lucasi Defrance, Orthophrag-
mina sp. de grande taille. 

Ces calcaires sont surmontés près des chalets de Char
bonnet par des couches marneuses schistoïdes pétries de 
fossiles : Cytherea Villlanovœ Lamk., Cyrena convexa 
Brgt. sp., Melanopsis fusiformis Sow. 

Viennent ensuite des calcaires gréseux forment au Nord 
des chalets un synclinal couché très net et affecté de plis 
secondaires. Ces calcaires sont de teinte jaune extérieure
ment, bleu à l'intérieur et renferment en abondance des 
Lamellibranches (Pecten subtripartitus Goldf., P. tripar-
titus Desh., P. pictus Desb., Ostrea gigantica Brand.) (2). 

Ces couches sont ensuite surmontées par des schistes 
marneux bleuâtres à Ecailles de poissons (Meletta), et 
passent dans le haut à des grès micacés. — Dans les vallées 

(1) DOUXAMI. — Ihèse ; loc. cit. 
(2) Déterminations de M. Douxami. 
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des Déserts et d'Aillon, nous avons recueilli dans ces grès 
de petits Bivalves (Nucules, Corbulomya ?) ; aussi les dési
gnerons-nous sous le nom de « Grès des Déserts ». 

Une coupe analogue peut se relever sous le sommet 
même du Trélod, où Ton trouve au-dessus du Séno
nien un conglomérat calcaire à Nummulites Aturicus Jol. 
et Leym., puis des schistes marneux blanc-grisâtre feuil
letés (niveau à Gerithium Diaboli Brgt.), des calcaires gré
seux à Pecten, des schistes bleuâtres à Meletta, et enfin des 
grès micacés. 

Un autre synclinal tertiaire des Bauges intéressant à étu
dier se trouve à l'Ouest de celui de la montagne du Char
bon : c'est celui d'Entrevernes qui a été souvent cité (1). Il 
s'y trouvait autrefois une exploitation importante de lignites, 
dont on a tenté récemment de reprendre l'exploitation. 

Près de l'ancien puits et de la galerie qui est située sur 
la rive droite du ruisseau, les couches se succèdent de l'Est 
à l'Ouest dans Tordre suivant : 

1° Calcaires compacts en gros bancs de l'Urgonien ; 
2° Grés verts du Gault ; 
3° Marnes bleuâtres foncées ; 
4° Lignites (de 2 à 4 m.) avec coquilles écrasées (Pla

norbis, Gyclas) ; 
5° Marnes fossilifères, avec bancs de lignites plus min

ces. — M. Douxami a cité : Melanopsis fusiformis 
Sow., Gerithium plicatum Brug*, C. elegansDesh., 
Cytherea Villanooœ Desh., Cyrena convexa Bron., 
Cyrena VapincanaQ) Desh., Gardium granulosum 
Lamk., débris de plantes ; 

(1) La vallée d'Entrevernes a été visitée, en 1844, par la Société 
géologique de France. Les fossiles de cette localité ont été étu
diés, en 1854, par Hébert et Renevier (Bull. Soc. stat. de Vlsère, 
vol. 3, liv. I et II) . Plus récemment, MM. Douxami et Lugeon 
ont donné des coupes détaillées de cette partie du massif, 

35 
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6° Calcaires noirs fétides, également fossilifères : Cy~ 
thera Villanovœ Desh., Natica aff. Studeri Quenst., 
Cerithium Diaboli Brong., Gerithium plicatum 
Brug., Ostracées ; 

7° Grès sableux à Pecten ; 
8° Schistes marneux bleuâtres à écailles de poissons. 

A ces diverses couches qui sont renversées, paraissant 
s'enfoncer sous l'arête urgonienne, succèdent des grès 
micacés formant la partie centrale du synclinal et pouvant 
se suivre au milieu de la cuvette, lorsque l'on descend du 
col du Golet sur Entrevernes. 

D'après MM. Douxami et Lugeon, au Nord de la mine, 
les couches s'écrasent dans la partie supérieure du monti
cule et on peut y reconnaître des lambeaux de Sénonien et 
de calcaires à grandes Nummulites, alors que, le long du 
torrent, ces couches n'existent plus et que les assises sau
mâtres y sont en contact direct avec le Gault. 

Dans la partie méridionale du même synclinal, les cou
ches tertiaires bien développées se retrouvent au Nord du 
hameau des Garins. Si l'on remonte le torrent qui descend 
de ce hameau, on voit succéder au Gault et au Sénonien la 
série suivante : 

1° Poudingue bréchiforme à Grandes Nummulites (Num
mulites perforatus Lamk., N. A turicus Joly et Ley., 
N. Lucasanus Defr.) à Echinides et à Gastropodes. 
M. Douxami y cite encore Cerithium plicatum Br. ; 

2° Banc marneux correspondant au niveau saumàtre ; 
3° Calcaires gréseux à Pecten ; 
4° Calcaires schistoïdes ; 
5° Grès micacés. 

Les calcaires gréseux à Pecten affleurent encore, mais 
reposant alors directement sur le Sénonien, au contour de 
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la nouvelle route, au lieu dit « Sous les Garins ». En ce 
point, ils consistent en grès siliceux jaunâtres très friables 
et passent latéralement à des calcaires siliceux veinés de 
calcite. Au-dessus de ces premiers bancs, et sur l'autre 
lacet de la route, les assises deviennent fossilifères et les 
Bivalves et Gastropodes y sont particulièrement abon
dants: (Pecten imbricatus Desh., Ostrea Brongniarti Br. ; 
Natica sp., Turbo sp.). J'ai recueilli un peu au Nord de 
ce gisement, mais sur le prolongement des mêmes bancs, 
en contre-bas du col de Raverette, deux exemplaires assez 
bien conservés de la Natica crassatina Lamk. La présence 
de cette espèce, — dont la détermination a été vérifiée par 
notre confrère et ami, M. Douxami, — vient à l'appui de 
l'attribution des assises de ce niveau au Tongrien infé
rieur. 

Les couches à Grandes Nummulites existent plus au 
Sud, près de la Cascade des Viviands, où elles forment la 
charnière du synclinal tertiaire et où passent au-dessous 
d'elles la Craie, le Gault et l'Urgonien. 

Les couches à grandes Nummulites se voient dans la 
vallée d'Aillon (versant oriental), où j'ai été le premier 
à les signaler, en ayant constaté la présence dans une 
course effectuée avec M. Vivien. On peut les suivre le 
long de la montagne de la Buffaz jusqu'à la « Combe Noire » 
et y récolter : Nummulites perforatus d'Orb., N. Aturicus 
Joly et Ley., N. Lucasanus Defr. — Sur l'autre flanc du pli 
(versant occidental) affleure en superposition directe aux cal
caires zoogènes du Barrémien (== Urgonien) un poudingue 
calcaire à Natices et Polypiers et des calcaires gréseux à 
Pecten et petites Nummulites (N. Ramondi) (1). Le cen-

(1) Ces Nummulites, de très petite taille et mal conservées, 
sont de détermination incertaine. 
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tre du synclinal est ensuite occupé'par les schistes à écail
les de poissons et les grès micacés. 

La formation nummulitique se retrouve dans un syncli
nal plus oriental que ceux que nous venons d'étudier — 
où elle est moins complète— : le synclinal de Bellevaux. 
La série débute par des grès à Pecten et à petites Nummu
lites, en superposition directe à des calcaires noirs fétides 
que M. Lugeon rapporte au Sénonien 

La localité fossilifère se trouve au lieu dit « Le Couare ». 
Des calcaires gréseux s'observent sur le sentier longeant la 
rive gauche du torrent qui descend de « Pré-Mpllard », et 
nous y avons recueilli en abondance de petites Nummuli
tes ainsi que des Pecten. A ces calcaires succèdent ensuite 
les marnes schisteuses à écailles de poissons, formant ici le 
noyau du pli. 

Le Tongrien peut être étudié plus fructueusement dans 
la vallée haute des Déserts où il est très fossilifère et où il 
présente une succession intéressante. Nous avons exploré 
cette partie du massif avec M. H. Douxami (1), et rappelé 
les divers travaux dont cette région avait été l'objet. Nous 
utiliserons ici les documents précédemment publiés. 

Le Tongrien débute dans la partie occidentale du plateau 
par un poudingue à éléments calcaires renfermant des 
Gastropodes et de nombreux Polypiers. Les fossiles sont 
abondants à ce niveau et nous pouvons citer : Strombus 
radix Brgt., Turbo clausus Fuchs, Turbo Fittoni Basterot, 
Trochus Pilleti nov. sp., Cerithium calculosum Bast., 
Natica crassatina Lam., Natica Pilleti Tournouer, Natica 
aff. Studeri Quenstedt sp., Natica angustata Grate-

(1) H. DOUXAMI et J , RÊVIL. —Note sur les terrains tertiaires 
du plateau des Déserts, près Chambéry (Savoie). (Bull. serv. Carte 
géol. de France, n* 65, t. X, 1898.) 
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loup, Natica aff. hybrida Lamk., Pleurotomaria sp., Lu-
cina sp., Crassatella Carcarensis Michelotti, Macrosolen 
Hollovaysi Sow., Mytilus aff. Rigaulti Desh., Rhynchonella 
tenais Reuss., Heliastrœa Lucasi Defrance, Latimœandra 
dedalea Reuss. — Signalons encore la présence de débris 
de côtes A'Halitherium difficiles à spécifier. 

Au-dessus du poudingue passent des calcaires gréseux 
à Nummulites, Orbitoïdes et Pecten. Les Nummulites déter
minées par M. Douxami appartiennent aux espèces suivan
tes : Nummulites variolaruis Sow., Num. Ramondi Delr., 
Num. aff. striatus d'Orb., Num. GuettardidJkvch.,Num. 
Boucheri de la Harpe, Num. aff. Heberti d'Arch. Quant 
aux Pecten, les formes les plus nombreuses sont : Pecten 
Thorenti d'Archiac, Pecten aff. solea Desh., Pecten aff. 
subtripartitus d'Archiac. 

Les calcaires à Pecten et Nummulites sont surmontés par 
des schistes marneux à .écailles de poissons et renfermant 
dans certaines localités, comme au lieu dit « Gharmettes », 
de petits Bivalves, parmi lesquels nous avons pu recon
naître Cardita LaurœBrgl., Cardita BaziniDesh. Certains 
bancs des couches supérieures de ces schistes à écailles de 
poissons passent à des calcaires compacts fossilifères, cou-
che£ où les fossiles sont fortement engagés dans la roche 
et difficiles à extraire. Les surfaces qui ont été longtemps 
exposées au contact de l'air permettent de reconnaître de 
nombreuses formes de Potamides du groupe de P. Lamarcki 
Brgt. et des échantillons très nombreux de Nystia Du-
chasteli Nyst., Hydrobia Dubuissoni Bouillet, qui caracté
risent le Tongrien supérieur du bassin de Paris et du Midi 
de la France. Ces espèces indiquent l'existence de petites 
lagunes saumâtres annonçant la dessalure progressive et 
la formation des dépôts d eau douce de r Aquitanien. — 
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Quant aux couches supérieures tongriennes, — que nous 
avons désignées sous le nom de « Grès des Déserts », et 
que nous avons vu être bien développées dans les syncli
naux d'Aillon et d'Entrevernes,— elles renferment de nom
breux Bivalves, mais dont malheureusement le test a plus 
ou moins complètement disparu, ce qui en rend la déter
mination fort douteuse. 

Les genres Lucina sp., Cyrena sp. et Arca sont repré
sentés, mais la spécification en est impossible. 

C'est avec ces grès micacés à Bivalves ( = Grès des Dé
serts) que nous terminons la formation tongrienne. Vien
nent ensuite les Molasses aquitaniennes, surtout dévelop
pées sur le versant oriental de la vallée, où elles sont plus 
ou moins recouvertes par les éboulis de la chaîne du Mar-
gériaz. 

En résumé, la série tertiaire du plateau des Déserts est 
beaucoup plus simple qu'on ne Ta cru jusqu'ici et ne se 
compose que des termes suivants, de haut en bas : 

. . . . I 6. — Mollasses grises verdâtres et Aquitanien i •. • i. ^ f marnes bariolées. 
5. — Grés micacés des Déserts à 

Moules de petits Bivalves 
(Corbulomya, Lucines, Nu-

Tongrien sup. (Stampien) ^ cules, etc.). 
4. — Marnes à Car dites f calcaires 

siliceux, et schistes à écaille 
de poissons (Flysch). 

( 3. — Grès de la Doria à Pecten et 
T . - * /e ' * w Nummulites. 

® " * ' ^ 2. — Poudingue calcaire à Natica 
». crassatina Lam.et Polypiers. 

1. — Sables grossiers à cailloux de 
quartz, marnes et argiles 
bariolés. Brèches à silex. 

Eocène t Sidèrolithique). . 
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2° Oligocène supér ieur ( = Aquitanien s. lato (1) 
= Cassel ien Dollfus). 

La partie supérieure de l'Oligocène ( = Aquitanien s. stric
to) indique un retrait des eaux marines de toute la région 
des Alpes et, d'après M. Depéret, il faudrait aller jusqu'en 
Provence, sur la côle septentrionale du Golfe de Marseille, 
entre Carry et le Cap Couronne, pour rencontrer des dépôts 
franchement marins appartenant à cette formation (2). Ces 
conclusions, ferons-nous remarquer, doivent être modi
fiées actuellement, car l'Aquitanien marin a été signalé 
postérieurement dans le Vaucluse, par M. L. Joleaud (3). 
D'après cet auteur, cette région, à la fin des temps éogènes, 
était occupée par une fosse marine profonde, dont Taxe 
était situé un peu à l'Est de la vallée actuelle. 

Quoiqu'il en soit, dans la plaine suisse, le Massif de 
La Chartreuse et le Jura méridional, c'était une époque où 
existaient des lacs et des lagunes, sur les bords desquels 
comme à Corbel, près de Saint-Jean-de-Couz, se rencon
traient des marais tourbeux où se formaient des lignites. 

La température devait encore être assez élevée, ainsi 
qu'en témoignent les végétaux trouvés dans quelques loca
lités : Sabal Lamanonis Ung., à Lescheraines, feuilles 
de Daphnogene, à Ai lion. 

(1) Le terme Aquitanien est employé ici dans son sens ancien ; 
il importe de rappeler que Ton réserve actuellement le nom 
(TAquitanien à des assises néogènes correspondant au début 
de la période miocène et plus récentes que les couches a Hélix 
Ramondi et Anthracotherium (Oligocène supérieur) dont M. Doll
fus fait un étage casselien. 

(2) DEPÉRET. — Classification et parallélisme du système ™fO-
cène (Bull. Soc. géol. de France, 3e sér., t. XXI ; loc. cit.f p, 172.) 

\S) "L. JOLEAUD. — C. R.Ac. Soc, 11 février 1907. 
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Modifiant Tordre habituel de nos descriptions, nous étu
dierons en premier lieu la formation aquitanienne dans la 
région subalpine où elle succède par transition insensible 
aux assises que nous avons appelées « Grès des Déserts » 
( = Flysch tongrien). Nous terminerons par la région ju
rassienne, où elle présente des caractères quelque peu dif
férents reposant directement sur des assises longtemps 
émergées et, par suite, d'âges divers. — Nous dirons en
suite quelques mots des formations tertiaires de la Haute-
Savoie, des régions suisses voisines de la nôtre, ainsi que 
des contrées delphino-provençales. 

L'Aquitanien n'existe dans le massif des Bauges que dans le 
synclinal de Leschaux, et dans son prolongement méridional 
les synclinaux d'Aillon et des Déserts. Les couches de ce ni
veau peuvent s'étudier facilement au bord de la route con
duisant de Sévrier à Leschaux. Elles commencent à affleurer 
à environ 2 k. 600, au Sud de la première de ces localités, 
près d'un pont traversant le torrent. En ce point, lès assises 
consistent en grès tendres verdâtres, micacés, interstratifiés 
à la base de marnes lie de vin, et passant à des sables à leur 
partie supérieure. Plus au Sud, à environ 6 kilomètres de 
Sévrier, ces couches reposent directement sur les calcaires 
gréseux verts de l'Albien, affleurant près d'une prise d'eau. 
Elles sont formées de bancs plus durs alternant dans le 
haut avec des assises délitées et schisteuses, dans le bas 
avec des bancs marneux. C'est avec ces caractères qu'elles 
se présentent à Leschaux même, au bord du chemin con
duisant du village de l'Eglise à la route départementale. 

Si nous poursuivions l'élude de ces couches vers le Sud, 
nous les verrions affleurer entre Aillon-le-Jeune et le Châ
telard ; elles s'y présentent toujours avec le même faciès, 
c'est-à-dire qu elles consistent encore en marnes bariolées 
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alternant avec des grès verdâtres. En suivant le lit du « Nant 
d'Aillon »,on constate que les grès micacés tongriens(=Grès 
des Déserts) passent graduellement à ces assises aquita-
niennes (c'est-à dire casséliennes), sans qu'il soit possible 
d'indiquer une limite exacte. 

Sur le flanc oriental du synclinal des Déserts, la forma
tion lacustre est bien représentée. Les assises de ce niveau 
peuvent s'étudier sur les bords du torrent venant se réunir 
à celui du col de Plainpalais. Elles consistent en grès ver
dâtres très délitables alternant avec des marnes (rouges, 
vertes) inclinant à l'Est et s'élevant assez haut, en contre
bas de la chaîne. J'ai recueilli dans les grès d'assez nombreux 
fragments de végétaux, malheureusement indéterminables. 

Elles affleurent encore dans le cirque d'érosion situé à 
l'Est du hameau des Mermets, et en ce point les marnes 
un peu schisteuses présentent des cristaux de gypse. 

La Mollasse lacustre ( = Casselien, Aquitanien) existe 
encore dans le vallon de Sainte-Calherine, près d'Annecy, 
où elle a été érodée par le ruisseau. Elle disparaît ensuite 
vers le haut sous des éboulis et des dépôts quaternaires. 

Un lambeau a été conservé et se retrouve, à la carrière 
de Vovray, reposant sur les calcaires blancs de l'Aptien infé
rieur. En ce point, on peut constater un fait important et 
qui n'avait pas été signalé : c'est que ce lambeau molassi
que n'incline à l'O. que d'environ 30°, tandis que les assises 
crétacées sont à peu près verticales. Une discordance très 
nette existe donc entre les deux formations (1). 

L'Aqu.itanien est bien développé dans la vallée située 
entre la chaîne du Nivollet et celle de La Chambotte, vallée 

(1) Observation faite avec M. Le Roux. 
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que nous avons appelée « Synclinal de Rumilly ». Dans 
des marnes blanches passant au jaune et au rouge, et au 
voisinage de bancs calcaires, notre confrère M. Douxami (1) 
a recueilli près d'une ancienne tour (Grésy-sur-Aix) : 
Hélix RamondiBrgt., H. rugulosaG.-X. Martens, H. Lau-
sanensisDumont et Mortillet, Lymnœa pachygaster Thom., 
Lymnœa auricularia Drapanaud. 

Une coupe intéressante de la même formation s'observe 
dans le même synclinal, à l'entrée de la cluse du Fier 
(versant oriental) près de Saint-André (2). Dans cette loca
lité succèdent aux sables de l'Eocène inférieur ( = Sidèro
lithique) des poudingues calcaires et des calcaires rognon-
neux à grains ferrugineux. Au dessus, passent des marnes 
bariolées, inlerstratifiées de bancs calcaires avec petits fos
siles (Hélix, Planorbes). Viennent ensuite des marnes plus 
ou moins micacées rappelant la Mollasse grise de Lausanne, 
et plus loin les grès à Pecten prœscabriusculus. 

M. Douxami cite encore des bancs aquitaniens au Nord 
de Saint-André, dans le vallon de Crampigny. D'après cet 
auteur, la partie inférieure de la formation consiste en pou
dingues calcaires rappelant ceux de la Brèche de Vimines, 
auxquels succèdent des marnes à Unio,' Planorbes9 Lym-
nées9 Hélix. Vfn autre affleurement de ces mêmes assises 
s'observe à Chavanod où succèdent à l'Urgonien des mar
nes bleues à Hélix avec lits de lignites, passant à des mar
nes plus micacées et, plus haut, à la Mollasse marine à 
dents de Squales. 

(1) DOUXAMI. — Etudes sur les terrains tertiaires ; loc. ciU — 
Il est juste de dire que ce gisement a été découvert par Louis 
Pillet et étudié par lui dans sa Description géologique des envi
rons d'Aix. 

(2; Nous avons étudié cette coupe dans une course faite avec 
nos confrères : MM. Douxami, Le Roux et Vivien. 
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En contre-bas du Clergeon et à l'Ouest de Rumilly, nous 
avons trouvé, avec le Colonel Savin, des grès à fossiles sau
mâtres (Potamides?) pouvant être un représentant du Bur
digalien inférieur (Langhien des géologues suisses). 

Enfin, nous citerons encore des bancs calcaires à fossi
les d'eau douce dans les environs même d'Aix-les-Bains, à 
l'Est de Mouxy, où nous avons recueilli Hélix Ramondi 
Brgt., dans la tranchée de la ligne du Revard. 

Passons au Sud de Chambéry. — Nous retrouvons des 
dépôts tertiaires en amont du Pont Saint-Charles (1), au 
milieu d'une dépression creusée dans les calcaires urgo
niens de la terminaison périclinale du Corbelet. En ce 
point, ils paraissent interstratifiés avec les calcaires et 
semblent s'enfoncer sous eux. 

Les bancs les plus inférieurs de la formation aquita-
nienne consistent en calcaires marneux et en marnes d'un 
rouge vif à Hélix Ramondi Brgt., qui affleurent sur les deux 
rives du torrent du Merdaret. Viennent ensuite des mar
nes bariolées de teinte plus pâle, puis un conglomérat à 
éléments calcaires unis par un ciment argilo-calcaire ver
dâtre. M. Douxami cite les espèces suivantes, comme pro
venant des marnes rouges : Hélix Ramondi Brgt., H. 
(Parachlorea) Carducensis Noulet, H. aff. Raulini. Nlt., 
Cyclostoma (Otopoma) Divionense Tournouer. — Nous" 
avons retrouvé ces diverses espèces, dont quelques-unes 
peuvent être récoltées en grand nombre. 

L'Aquitanien (Casselien) existe également sur la route 

(Il L'Aquitanien du Pont Saint-Charles a été visité parla 
Société géologique de France (1844). Cette localité a été citée par 
de nombreux auteurs : Chamousset, de Mortillet, Vallet, Pillet, 
Hollande, Douxami.— Aucun d'eux n'y a reconnu les véritables 
allures des assises tertiaires. 
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conduisant du hameau de la Combaz à Saint-Cassin, où il a 
été mis à découvert par des travaux récents. En ce point, 
se montrent des conglomérats assez épais formés de blocs 
calcaires anguleux. Certains bancs sont fortement cimentés 
tandis que d'autres, moins durs, sont formés de roches 
éparses dans un sable blanchâtre. 

Des brèches analogues affleurent vers les maisons de 
« Chez Dubonnet » ainsi qu'au-dessous de la cime de 
Blanchennet où elles supportent des grès verts qui sont 
surtout développés, plus au Sud, près du hameau de 
« la Rave ». 

Des bancs de mollasse verte gréseuse, à débris de végé
taux, s'observent au Col du Mollard. La brèche n'affleure 
pas ici, cachée par les éboulis qui sont très abondants sur 
ce versant de la chaîne. — Dans la vallée d'Entremont, la 
formation tertiaire ne se voitqu'*en de rares points, comme 
au Col des Gandys et dans le vallon des Courriers. Elle avait 
déjà élé indiquée dans ces localités par Ch. Lory, et figurée 
dans les coupes qu'il a publiées sur cette partie du massif. 

Le synclinal de la Chautagne-lac du Bourget-Saint-
Jean-de-Couz montre également des dépôts lacustres d'âge 
tertiaire. Un bon affleurement de ces assises s'observe 
à la sortie du Val du Fier (versant Ouest) ; elles consistent 
en calcaires oolithiques, ici directement surmontés par la 
Mollasse marine miocène. Un autre gisement intéressant, 
que nous avons étudié avec L. Savin, — et qui n'a pas 
encore été signalé — existe près de Montagney, à l'Est de 
Ruffieux, où Ton voit des brèches calcaires et des calcaires 
rosés à pâte lithographique. Ces derniers, par places, sont 
très fossilifères et passent à une lumachelle. En quelques 
instants, nous avons pu récolter de nombreux exemplaires 
malheureusement très fragiles d'Hélix, Planorbes9 Lym: 
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nées, etc. Ces calcaires sont ici en discordance avec les bancs 
urgoniens, contre lesquels ils se relèvent. 

C'est toujours avec le même faciès que la formation aqui-
tanienne existe dans la partie méridionale du synclinal, et 
les « marnes bariolées » se retrouvent tout le long de 
l'Hyère jusqu'à Saint-Thibaud-de-Couz, où elles renferment 
en certains points des lentilles de gypse. Il nous paraît 
inutile d'insister longuement à ce sujet, et il nous suffira 
de citer les deux localités déjà connues où affleurent ces 
assises : celle de Vimines et celle de Saint-Jean-de Couz. 

Le premier affleurement s'observe près du hameau de 
Pierre-Rouge, territoire de la commune de Vimines, sur le 
versant de l'anticlinal du Mont-du-Chat. En ce point, on 
exploite comme marbre d'ornement une brèche à éléments 
calcaires curieusement « pralinés », liés par un ciment rou-
geâtre. Les bancs sont redressés verticalement, ainsi que 
ceux de l'Hauterivien auxquels ils sont adossés (1). Les 
éboulis ne permettent pas de voir le contact direct avec les 
assises supérieures, mais non loin de là, ce sont les couches 
de la Mollasse marine à Pecten prœscabriusculus Font, qui 
se rencontrent. 

A Saint-Jean-de-Couz, on trouve dans la carrière Millioz — 
et en superposition directe aux sables et argiles à silex de 
l'Eocène et aux marnes à galets de quartz —, des calcaires 
lacustres à pâte fine et des marnes bariolées que nous 
classons encore dans F Aquitanien. Ces assises ont la plus 
grande analogie avec celles du Pont Saint-Charles, et il nous 
paraît difficile de supposer avec M. Douxami qu'elles ser
raient d'âge lutétien, les dépôts de cet âge nayan? jamais 
été rencontrés daus cette partie de la région. 

(1) Les chanoines Chamousset et Vallet ont signalé dans la 
pâte des coquilles d'eau douce. 
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La formation lacustre est bien développée dans la vallée 
de Novalaise, où je l'ai étudiée avec soin. La localité où les 
couches se présentent le mieux est celle de Gerbaix. L'étage 
débute par une brèche calcaire, à éléments très volumineux, 
dans laquelle il est facile de reconnaître des fragments de 
roches appartenant au Jurassique supérieur, au Valangi
nien, à l'Hauterivien et à l'Urgonien. 

Les éléments sont très gros et peu roulés. Le ciment qui 
les réunit est rougeàlre. Au-dessus viennent des couches 
moins grossières, plus tendres, qui passent dans le haut à 
des marnes rouges et à des calcaires roux gréseux. Les 
marnes et calcaires sont fossilifères et M.- Douxami cite : 
Glandina Revili Douxami (== G. inflata Reuss in Hollande), 
Hélix Ramo7idi Brgt., Hélix eurhabdota Font., Nanina 
intricata Noulet. 

La « brèche aquitanienne » se montre au sommet du Mont 
Chaffarou (versant Est), où elle est eu discordance sur le 
Portlandien. On la retrouve encore sur le versant occidental 
de la même montagne, et nous avons pu la suivre du 
hameau de Saint-Bonnet à celui de Rosset. Elle s'y pré
sente en alternance avec des marnes rouges. Celles-ci sont 
fossilifères à Rocheron et renferment les mêmes espèces 
qu'à Gerbaix (vallée de Novalaise) (Glandina Revili Doux., 
Hélix Ramondi Brgt., etc.). Enfin, les mêmes assises existent 
à l'Est du village d'Aigùebelette, et nous y avons recueilli 
quelques fragments d'Hélix indéterminables. Elles sont 
sous-jacentes à un conglomérat polygénique qui, en ce 
point, forme la base du terrain miocène. 

Séri^ tertiaire de la Haute-Savoie. — D'après 
M. Douxami (1), les environs d'Annecy méritent d'être spé-

(1) DOUXAMI. — Comptes-rendus des collaborateurs pour 1897, 
p. 123. 
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cialement étudiés, au point de vue du Tertiaire. L'Âquitanien 
occupe avec le Langhien la grande plaine synclinale près 
de laquelle se trouve cette ville. Il affleure près du château 
de la Peysse avec le faciès habituel Immédiatement 
au-dessous et sans aucune discordance passent des .grés 
micacés ( = Grès des Déserts), dont quelques lits sont très 
riches en débris de plantes. Viennent ensuite, et toujours 
au-dessous, des grés et .les calcaires plus ou moins siliceux 
devenant parfois sableux au contact de l'air. Cet ensemble 
tient la place du niveau à petites Nummulites des Bauges ; 
quelques bancs près du hameau des Creux sont très riches 
en fossiles : Ostrea Brongniarti Brong., Cardita imbricata 
d'Orb., Pecten imbricatus Desh., Pecten subdiscorsd'Arch., 
Pecten pictus Goldf., Pecten subtripartitus d'Arch., quelques 
rares petites Nummulites (N. Ramondi?). A la partie infé
rieure de ces couches fortement redressées et renversées, 
s'observent des calcaires rognonneux, où les Pecten sont 
plus rares. Ils reposent ici sur des calcaires blancs. 

La série tertiaire des environs d'Annecy est plus complète 
qu'on ne l'avait supposé jusqu'ici. Elle a fait récemment l'ob 
jet des recherches de M. Marc Le Roux, qui se propose de 
lui consacrer une notice spéciale. Trois coupes encore inè-
dites, — et qu'il nous a fait visiter — ont été relevées par 
lui dans la montagne de Veyrier. Il a bien voulu nous auto
riser à les publier, et nous l'en remercions sincèrement. 

I. COUPE DES BARATTES AU N. DE LA TOUR. — A l'Urgonien 

redressé jusqu'à la verticale succèdent en ordre renversé les 
assises suivantes : 

1° Conglomérat de base, à ciment quartzeux jaunâtre, empâ
tant des cailloux roulés urgoniens et des silex bruns du 
Sénonien. 

28 Grès siliceux schistoïdes roux avec traces charbonneuses 
nombreuses et empreintes de Sabalites (?) et Cerithium 
Vivarii Off., Natica Vapincana d'Orb., Cyrena rugosa 
d'Orb. (Faciès des Diablerets ou faciès littoral du Pria
bonien). 
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3° Grès quartzeux jaunâtre dur et compact, parsemé de très 
petits grains glauconieux. 

4° Grès quartzeux friable, se désagrégeant en sables, avec 
Natica ou Ampullaria sp. 

5° Conglomérat à ciment jaunâtre, grossier, contenant de 
nombreux grains de quartz roulés et quelques rares 
Nummulites du groupe Vascus-Boucheri, empâtant des 
galets urgoniens (probablement le début du Tongrien 
inférieur). 

6° Grès dur et compact à nombreux grains de quartz rose et 
contenant quelques empreintes à'Ostrea, à'Amussium 
sp. et de Chlamys sp. 

7° Marno-calcaire bleu à nodules ferrugineux et à Pecten, 
contenant Parvarnussium Browni May Eym., Cardita 
Laurœ Brgt., Crassatella sp., Dentalium Apenninum 
Sacco, Porina coronata Rss., Retopora tuberculata 
Rss., Foraminifères el Spongiaires indéterminés. 

8° Calcaire schisteux bleu avec Arca sp. et Xenophora sp. 
9° Grès grossier très dur, bleu en profondeur. 
10° | Grès siliceux très oxydé à la surface, se désagrégeant 
11° / ensable (Ici se termine le Tongrien inférieur.) 
12° Grès très grossier à éléments détritiques, gris-bleuâtre 

formant une véritable lumachelle (Lamellibranches, 
Bryozoaires). 

13° Grès grossier gris ou Flysch gréseux, à empreintes 
végétales (Dépôt côtier à feuilles de Posidonia, Cassia, 
Sabal major [Molasse de Bonne ville]). 

14° Flysch schisteux bleu avec nombreuses traces d'Annéli-
des à la surface. 

15° Alternance de marnes grises et rouges ; ces dernières 
fortement noduleuses et contenant des empreintes végé
tales (Sabal major, taurus (nobilis?). 

16° Gros bancs renversés de la Mollasse grise d'eau douce 
(Aquitanien). 

17° Dépôts du Glaciaire remanié de la plaine (Plèistocène). 

IL COUPE DES ASSISES TERTIAIRES DE PRÉ-VERNET. —* 

Dans le synclinal urgonien reposent : 

1° Conglomérat nummulitique empâtant des galets d'Urgo-
nien. 

2° Grès grossier roux avec débris de végétaux. 
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Gault. 

3° Grès gris compact à Amussium sp., Nummulites vascuset 
autres petites Nummulites du groupe vascus-Boucheri. 

4° Grès roux très grossier facilement délitable. 
5° Schistes bleuâtres du Flysch à écailles de poissons (?) 

III. COUPE DU SYNCLINAL DES CONTREBANDIERS, AU LIEU 

DIT « PRÉ AU MONT ». — A l'Urgonien formant le pan ouest 
de l'anticlinal de la montagne de Beauregard succède : 

1° Grés marneux noirâtre. 
2° Grés verdâtre à gros grains quartzeux. 
3° Sable jaunâtre avec grains de glauconie. 
4° Banc à grains noirs. 
5° Couche de passage, calcaire blanc à grains 

de glauconie, 

68 Calcaire blanc avec nodules de silex brun. 
7° Calcaire de teinte grise. 
8° Calcaire blanc. 

9° Poudingues à cailloux sénoniens. 
10° — à galets moins gros. 
11° Grès siliceux. 
12° Grès quartzeux à points glauconieux. 
13» Couche de passage gréseuse à Oursins (Echi-

nospatagus subsimilis (espèce, de l'Oligo
cène de Biarritz et de la Gironde). 

14° Bancs marno-calcaires bleuâtres à Pecten 
(Amussium) Rumphius comparable à A m. 
corneww Sow. sp.). 

15° Schistes bleuâtres à nombreuses écailles de 
poissons indét. 

16° Lambeaux de Glaciaire, moraines de fond à 
cailloux striés (Plêistocène) (1). 

Sénonien. 

Tertiaire.... 

Les terrains éogènes sont bien développés au voisinage 
de la vallée de l'Arve, où ils ont également fait l'objet des 
études de M. Douxami (2). D'après cet auteur, les coupes 
sont particulièrement nettes, en montant de la vallée de 

(1) La détermination des espèces est due pour les Mollusques 
a M. J. Boussac et pour les plantes à M. Marty. 

(%) DOUXAMI. — C.-R. Coll. pour i902. 

36 
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l'Arve aux chalets de Plate et au col de Portettaz, au-dessus 
de la Colonnaz, de la dépression du lac de Flaine, sous la 
Tête-à-1'Ane, et sous Pointe Pelouze. On distingue de haut 
en bas : 

1° En certains points (Salles, à Pointe-Pelouse, souslaTête-
à*l'Ane, etc.), ce sont des conglomérats à cailloux calcaires 
correspondant aux couches à Num. perforatus et Lucasanus 
des Bauges. 

2° En d'autres points, surtout plus â PO., l'Eogène com
mence par des schistes gréseux et des 'calcaires durs, pré
sentant parfois des intercalations de bancs de poudingue qui 
ressemblent à ceux de la base, et des bancs de grès quart
zeux. Les bancs inférieurs sont parfois pétris de fossiles 
(faune des Diablerets). C'est dans ces bancs que se trouve la 
couche de lignite de Pernant, de même âge que celle d'En
trevernes. 

3° A la partie supérieure, les calcaires prédominent ; les 
fossiles consistent en Nummulites et quelques Algues calcai
res. 

4° Viennent ensuite des calcaires schisteux atteignant par
fois 100 mètres d'épaisseur, et ne présentant comme restes 
organisés que des traces de fucoïdes. 

5° Au-dessus passent des grès micacés, montrant à diffé
rents niveaux des bancs lenticulaires formés par les grès de 
Taveyannaz, identiques à ceux des Diablerets. 

Plus à l'Ouest, les successions — que nous avons étudiées 
dans des courses effectuées avec MM. Douxami et Deschamps 
— se présentent de façon un peu différente. C'est ainsi qu'à 
Cluses (prés du cimetière), on voit succéder directement au 
Sénonien : 1° Calcaires à petites Nummulites striées (N. con-
tortus-striatus)% Polypiers, Pecten ; 2° Calcaires bleu foncé 
séparés des assises inférieures par quelques bancs schisteux 
devant correspondre à la zone à Cerithium Diaboli Brgt. 
Ce calcaire est rempli i'Orthophragmina et de Lithotammum 
avec petites Nummulites indéterminables ; 3° Sous les éboulis 
existe le Flysch à l'état de calcaires schistoïdes que l'on voit 
passer, sur la route de Saint-Sigismond, à des schistes grè -
seux. 
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Des différences plus marquées s'observent encore lors
qu'on se rend de Bonneville à Brizon, où, sur l'Urgonien 
du flanc nord du Pic d'Andey, repose directement un conglo
mérat à éléments calcaires que nous considérons comme 
l'équivalent des conglomérats tongriens des Déserts. Au-
dessus vient un calcaire foncé à Pecten, le Flysch à écailles 
de poissons et le Flysch gréseux exploité peur dalles et à 
éléments plus fins que ceux de Bonneville. 

La présence du Flysch calcaire peut encore se constater 
près de la source des Sarrazins qui émerge dans le bas de 
la chaîne, dans le voisinage de Pontchy, et que nous avons 
étudiée pour l'alimentation en eau potable de Bonneville. 
Aux environs de Saint-Laurent, M. Douxami (1) a décou
vert des affleurements de grès renfermant de nombreux 
moules internes de Corbulomya. Ils appartiennent au Ton
grien supérieur. 

Près de Bonneville même, au pied du Môle, existe une for
mation gréseuse, dont la partie inférieure peut être synchro
nisée avec le Flysch tongrien. Elle a livré à M. Deschamps, 
conducteur des Ponts-et-Chaussées à Bonneville, et è 
M. Douxami (2) une flore intéressante où ont été rencontrés 
également quelques petits Bivalves pouvant être attribués au 
genre Corbula. Ces grès sont donc d'origine marine, et pro
bablement dé même âge que ceux du plateau des Déserts. 

D'autre part, il est important de faire remarquer que la 
flore offre des affinités plus étroites avec les flores mollassi-
ques d'Allemagne, de Suisse, d'Italie et d'Autriche qu'avec 
celle de France. Tout en comportant un contingent de formes 
tempérées, elle correspond nettement à un climat tropical. 

Les dépôts tertiaires situés entre les Alpes du Genevois, le 
Môle et le Chablais d'une part et le Jura d'autre part, ont 
encore fait l'objet d'intéressantes recherches dues à 

(1) DOUXAMI. — C.-R. des Collaborateurs pour i906 ; loc. cit., 
p. 137. 

(2) H. DOUXAMI et J. DESCHAMPS. -- La Mollasse de Bonneville 
et ses fossiles. {Revue savoisienne, année 1905, fascicule 4.) 
H. DOUXAMI et P. MARTY. — Végétaux fossiles de la Mollasse 
de Bonneville. (Bull. soc. géol. de France, 4e s., t. V, p. 776; 1905.) 
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M. Douxami (1). Dans leur ensemble, ces dépôts forment 
deux bassins synclinaux séparés par l'anticlinal du Salève. 
Celui de l'Est se continue par le plateau des Bornes tandis 
que celui de l'Ouest se poursuit par la plaine de Rumilly. 
Les dépôts aquitaniens du plateau des Bornes sont des grès 
et des marnes bariolées de puissance variable, et dont les 
couches inférieures sont constituées par des grés foncés 
bleuâtres, à petits lits de marnes à rognons. Ces grès sont 
identiques à la Mollasse de la base du Môle et se rappor
tent à la partie supérieure du Flysch. On les observe le 
long de la chaîne alpine, des environs de Saint-Laurent à 
Annecy. Au-dessus se trouvent des marnes rouges, des schis
tes argileux et de nouveaux bancs de grès, dans lesquels 
se trouvent les lignites de Thorens. Les bancs qui paraissent 
les plus élevés de cette série sont plus schisteux, friables, 
s'altérant au contact de l'air, et se décomposant en boules. 
Ils appartiennent peut-être au Burdigalien inférieur, mais il 
est difficile d'être affirmatif à cet égard. 

Dans le synclinal de Saint-Julien, les dépôts aquitaniens 
sont moins développés, sauf sur la bordure, le long des chaî
nes jurassiennes. Les couches supérieures sont des grès et 
des marnes gréseuses différant de celles qui terminent la série 
des Bornes et passent insensiblement aux couches de la Mol
lasse marine à Pecten prœscabriusculus Font, du Burdigalien 
inférieur. 

Dans les environs de Bellegarde, ces formations, toujours 
d'après M. Douxami (2), comprennent trois termes distincts : 
1° Marnes bigarrées avec intercalations de conglomérats à 
éléments jurassiens ; 2° complexe de marnes, d'argiles et de 
sables avec lentilles de gypse et bancs de calcaires lités ; 
3° Grès et marnes gréseuses passant à leur partie supérieure 
aux grès xnollassiques à Pecten prœscabriusculus Font. 

C'est dans ce synclinal de Bellegarde, à Pyrimont-Collon-

(1) H. DOUXAMI. — C.-R. Coll. pour i90£, p. 143. 
(2) H. DOUXAMI. — Les formations tertiaires et quaternaires de 

la vallée de Bellegarde. {Bull. soc. hist. nat., 1901.1 — Etude sur 
la vallée du Rhône aux environs de Bellegarde. {Bull, service 
carte géol. France, n- 81, t. XII, 1901.) 
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ges, et dans un complexe de grès, poudingues et lignites 
(niveau n° 2) qu'ont été trouvés des débris de Mammifères. 
Ils ont fait l'objet d'un important travail de MM. Ch. Depé
ret et H. Douxami (1). Ces auteurs ont pu établir que les assi
ses fossilifères appartiennent à TAquitanien inférieur, et que 
la faune offre les plus grandes analogies avec celle des cal
caires aquitaniens de Saint-Gérand le-Puy, dans le Bourbon
nais. Elle se rapproche aussi de celle de la « Mollasse d'eau 
douce » de Rochette, près de Lausanne, et des calcaires lacus
tres des environs d'Ûlm et de Mayence. Le gisement de 
Pyrimont, concluent-ils, constitue un véritable trait de jonc
tion géographique entre les gisements du bassin de l'Allier 
d'une part, ceux du haut bassin du Danube et de la vallée 
du Rhin, de l'autre. 

E o g è n e d e l a S u i s s e . — Des dépôts éogènes, sembla
bles à ceux que nous venons de décrire dans le voisinage de 
la vallée de l'Arve, se retrouvent dans les massifs de la Dent 
du Midi et de la Dent de Morcles, ainsi que dans la zone 
des Hautes-Alpes calcaires vàudoises. Le massif des Dia
blerets, qui a fait l'objet des recherches de M. René vit-r, a été 
étudié postérieurement par M. Lugeon qui y a reconnu la 
série suivante : 

1° Sidèrolithique 35 m. 
2° Marnes d'eau douce et anthracite 9 m. 50 
3° Couches fossilifères à Cerithium Biaboli à la 

base 31 m. 
4° Grès nummulitique 45 m. 
5° Calcaire nummulitique à Orthophragmina et 

N. Fabianii 200 m. 
6° Schistes à Nummulites, Flysch; grés de Ta-

veyannaz 1000 m. 

M. J. Boussac (2), qui a donné cette coupe, fait remarquer 

(1) Gh. DEPÉRET et H. DOUXAMI. — Les Vertébrés oligocènes de 
Pyrimont-Collonges. (Mém. de la Soc. pol. Suisse, t. XXIX, 
1902.) 

(2) J. BOUSSAC. — Observation sur le Nummulitique des Alpes 
Suisses. (Bull. Soc. géol. de France, 4e s., t. IX ; loc. c# . ,p . 186, 
1909.) 
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qu'ici le Priabonien est transgressif, et que le prolongement 
de ces couches vers le N.-E. ne se retrouve que dans la zone 
de Nummulitique autochtone bornant au Nord le massif de 
de l'Aar. 

A propos de la notice de M. Boussac, nous devons faire 
remarquer qu'elle a été écrite à la suite de la publication 
d'une importante Monographie d'un géologue de Zurich, 
M. Arnold Heim (1), Monographie « où certaines questions 
du Nummulitique suisse sont traitées et résolues, dit notre 
confrère de Paris, d'une façon qui parait contraire à la réalité 
des faits ». 

En effet, le géologue zurichois a cru pouvoir avancer que 
dans les Alpes Suisses on ne connaît pas de faune bar Io
nienne ni de faune d'âge plus jeune. Il aurait existé deux 
provinces avec faune différente du même âge lutétien. 
D'après lui, les couches « priaboniennes » des Diablerets 
représenteraient le Lutétien, et pour la Suisse les trois zones : 
lutétienne, auversienne et priabonienne, n'existeraient pas 
comme âge successif. 

Comme à M. Boussac, ces conclusions nous paraissent 
très hasardées. Nous jugeons inutile de nous étendre lon
guement sur ce sujet, tous les faits déjà rapportés, ainsi 
que ceux qui yont encore être développés, les contredisant 
d'une façon formelle. 

Dans le massif des Wildstrubel, d'après M. Lugeon (2), on 
a les niveaux suivants : 1° à la base, Couches à Nummulites 
perforatus et Nummulites complanatus, 2° Couches à 
Cerithium Diaboli avec bancs calcaires à Nummulites 
striatus surtout abondants dans la partie supérieure de ce 
niveau ; 3° Schistes sans fossiles ; 4° Flysch. 

Le même auteur, en collaboration avec M. G. Rœssinger, 
a encore relevé sur le versant septentrional des Hautes-

(1) Arnold HEIM. — Die Nummuliten und Flyschbildungen der 
Schweizeralpen. Versuch einer Revision der Alpinen Eocaen-
stratigraphie. — Abhandl d. Schweiz palaont Gessellschafl 1908, 
XXXV, 301 p . , 26 fig., 8 pi. , Zurich. — Sur le Nummulitique des 
Alpes Suisses. (B. S. G. F. (4), IX, pp. 25-29, 1909.) 

(2) M. LUGEON. — Géologie de la région commise entre le 
Sanetsch et la Kander. 
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Alpes calcaires, au-dessus de Lauenen, la série éôgéne sui
vante : a) Grès blancs sans fossiles, b) Calcaires très riches 
en Nummulites, c) Schistes fauves à Nummulites. 

Dans la région Rubli-Gummfluh, d'après M. Jaccard(l), 
le Tertiaire n'est représenté que par le Flysch « complexe 
de schistes, grès et brèches ». Il considère deux zones : 
zone du Niesen, 2° zone Simmentbal-Hundsrùck-Saanen-
moser. Dans la première, ce sont des grès et brèches poly-
géniques à éléments cristallins, des calcaires bleus à Chon-
drites, des schistes et des calcaires. Dans la seconde zone, 
les roches de ce niveau consistent en grès quartzeux, mica
cés, gris-bleu, jaune-brun par oxydation superficielle. Ces 
grès alternent avec des schistes à Chondrites (Chondrites 
intricatus Br., Chondrites arbuscula F. V., Chondrites Tar-
gioni arbuscula F. 0.). 

Dans les Alpes bernoises, une coupe très intéressante peut 
être observée sur la rive septentrionale du lac de Thoune. 
Etudiée dès 1850 par Rutimeyer (2), elle a été revue récem
ment par M. Henri Douville (3). En ce point, dit le savant 
professeur de l'Ecole des Mines, le terrain nummulitique 
débute par les couches à Nummulites crassus Bouv. ( = N. 
perforatus auct.) et à N. complanatus du Lutétien moyen. 
Viennent ensuite des grés argileux à Fucoïdes, qui correspon
draient au Lutétien supérieur. Plus haut, apparaissent des 
grès (grés du Holegant) avec lentilles riches en petites Num
mulites (N. contortus-striatus). Les couches deviennent 
ensuite plus argileuses avec intercalations de couches à 
Orthophragmina9 de calcaires à Lithothamnium et de couches 
saumâtres ou d'eau douce à Lymnèes et Potamides. A ces 
assises succède le Flysch essentiellement constitué par des 
vases tantôt argileuses, tantôt gréseuses, renfermant parfois 
des galets et passant à des poudingues à éléments de gros* 

Cl) F. JACCARD. — La Région Rubli-Gummfluh ; loc. cit. 
\%) L. RU'TIMEYER. - Ueber das Schweizerische Nummuliten-

terrain. -- Schweizer GesselN. Denkschr. XI, 1850. 
(3) H. Dou VILLE. — Observations géologiques dans les environs 

d'Interlaken. (B. S. G. F.,3e s., t. XXVIII, p 57, 1900.) — Evolu
tion des Nummulites dans les différents bassins de VEurope occi
dentale. (B, S. G. F.,&8., t. VJ,p. 14, 1906.) 
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seur variable. « L'intercalation de couches à Fucoïdes, dit 
M. Douvillé, montre que nous avons là des dépôts d'une mer 
peu profonde, mais s'accumulant rapidement dans des eaux 
troubles, éminemment défavorables au développement de la 
vie sur le fond ». 

Les terrains tertiaires du Jura Suisse sont la conti
nuation de ceux de la Savoie et se présentent sous les mê
mes faciès. D'après M. Rollier (1), ils reposent tantôt sur 
l'Eocrétacé, tantôt sur le Jurassique et débutent le plus sou
vent par le « Bolus » et les sables vitrifiables dits « sidéroli
thiques», dont nous avons parlé. Viennent ensuite des calcai
res et marnes lacustres avec Hélix Ramondi Brgt., Limnœa 
pachygaster Th., Planorbis cornu Brgt, etc.; c'est le Délé* 
montien des géologues suisses. Ces couches sont surmon
tées par des marnes sableuses grises avec rares bancs cal
caires à Cinnammomum polymorphum et C. Scheuchzeri. 
C'est le niveau de la Mollasse grise des environs de Lausanne 
à laquelle succèdent des dépôts franchement marins (Mus-
chelsandstein), appartenant au Burdigalien supérieur ; â ce 
dernier niveau existent souvent des poudingues polygéniques. 

Dans les gorges de l'Areuse, d'après MM. Schardt et 
Dubois (2), le Tertiaire comprend : 1° Calcaires lacustres â 
H. Ramondi, 2° Marnes bariolées à Planorbes, 3° Mollasse 
sableuse ou Langhien. 

Les affleurements mollassiques lacustres de la bordure du 
Jura suisse, en prenant pour base ceux qui se montrent 
entre Olten, Langentalet Œnsigen, ont fait l'objet d'un inté
ressant Mémoire de M. R. Martin (3). L'auteur distingue qua
tre niveaux qui sont de bas en haut : 1° Mollasses marneuses 
micacées avec chailles gréseuses, au milieu desquelles exis
tent parfois des moules à'Unio ainsi que des débris de végé
taux ; 2° Calcaire d'eau douce avec Hélix rugulosa M art.; 

(1) ROLLIER. — Etude stratigraphique sur les terrains tertiaires 
du Jura bernois. (Archives se. phys. et nat., Genève, 1892, t.XVII.) 

(2) H. SCHARDT et DUBOIS. — Les Gorges de l'Areuse. 
(3) R. MARTIN. —Die untere Sûswassermolasse imder Umge~ 

bung von Aarwangen.Eclogœvol. IX,p 77-117, 1906. 
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3° Complexe puissant (600-700 m.) de Mollasses concrétion-
nées avec intercalations argileuses ; 4° Conglomérats et grés 
coquillers en alternance, formant la base de la Mollasse ma
rine. 

La couche n° 3 correspond â TAquitanien supérieur et au 
Burdigalien moyen et supérieur du bassin du Rhône. Quant 
aux couches n° 1 et n° 2, elles doivent être parallélisées avec 
la « Mollasse alsacienne » et le Délémontien du Jura Bernois. 

Région delphino-provençale. — D'après Ch. 
Lory {1), le dépôt le plus ancien ayant recouvert les cou
ches crétacées du Dauphiné se rencontre dans le Dévoluy 
(Saint-Didier et Saint-Etienne) ; il consiste en grés et calcai
res caractérisés par la présence de petites Nummulites 
(Numm. striatus d'Archiac) que surmontent des grès à 
empreintes végétales. Vient ensuite une formation d'eau 
douce consistant en sables quartzeux, argiles bigarrées et 
marnes lacustres avec traces de lignites. Cette dernière for
mation, d'âge aquitanien, est surmontée par les poudingues 
et les grès de la Mollasse marine miocène. 

Dans les Hautes-Alpes, une localité interessante.au point 
de vue du Nummulitique est la montagne des Combes, au-
dessus de Saint-Bonnet. Ch. Lory (2) y a relevé la succes
sion suivante : 1° Conglomérat polygénique à éléments volu
mineux accompagné de quelques couches de grès moins 
grossiers ; 2° Couches argileuses à Cerithes, Natices; 3° Grès 
à lignites avec C y rênes et Cardium, Natices, etc., 4° Grès 
durs à petites Nummulites ; 5° Calcaires à Nummulites et 
Polypiers ; 6° Couches argilo-calcaires bleuâtres sans fossi
les ; 7° Grés mouchetés. 

La montagne deFaudon présente des gisements non moins 
fossilifères que ceux de Saint-Bonnet. D'après M. Haug (3), 
la série débute souvent par un conglomérat de base, man-

(1) Gh. LORY. — Description du Dauphiné, g 193. 
(2) Gh. LORY. — Description du Dauphiné, § ZiS. 
(3) E. HAUG. — Sur l'âge des couches à Nummulites contortus 

et Cerithium Diaboli. (Bull, Soc. Géol. de France (4J, t. II, p. 483. 
1902.) ' 

http://interessante.au
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quant à Faudon même. Viennent ensuite des marnes sableu
ses grises pétries de petites Nummulites. 

Des schistes calcaires blancs séparent ce niveau inférieur 
du principal niveau fossilifère de Faudon, où se trouvent des 
mollusques d'eau saumàtre {Cerithium Diaboli Brong., C. 
plicatum Brug., C. elegans, Desh.). De grosses Natica Vapin-
cana sont abondantes et dans des bancs spéciaux, distincts 
d'une couche principale renfermant des fossiles franchement 
marins (Turitella imbricataria Lam., Pleurotomaclaoiculare 
Lam.). Par contre, Num. striaius se rencontre dans tous 
les niveaux. 

Les couches précédentes sont surmontées par une corni
che de calcaires constituant le terme le plus élevé de la série 
et renfermant en abondance des Orthophragmina, des Oper-
cuhnes et une petite Nummulite que notre confrère rapporte 
aux Nummulites Boucheri de la Harpe. Au-dessus viennent 
des grès siliceux (Flysch). 

Des assises éogènes existent encore dans les bassins de 
l'Asse et du Verdon. Dans celui-ci, les couches à Cerithium 
Diaboli, découvertes par Garnier (1), supportent des calcaires 
à petites Nummulites et des calcaires marneux dans lesquels 
de la Harpe a signalé Nummulites intermedius, N* Fichteli 
et des formes du groupe de N. Boucheri. 

Vers le Nord-Est se rencontrent ensuite les grandes mas
ses de Nummulitique et de Flysch de l'Embrunais et de la 
Haute Ubaye qu'il n'est pas le cas d'étudier ici. 

M. P. Lory (2) a cherché à paralléliser les couches nummu-
litiques des Hautes et Basses Alpes. Dans les divers massifs, 
au-dessus des couches à Cerithium Diaboli Brgt., que notre 
confrère, è juste titre, place à la base du Priabonien, viennent 
des calcaires à Nummulites striaius, puis des calcaires mar
neux à Operculines, Spongiaires et marnes à Serpula spiru-
lœa. C'est ensuite au-dessus que dans les Basses-Alpes se 

(1) A. GARNIER. — Terrains tertiaires de VA sse, du Verdon et 
du Var. (Bull. soc. géol. France, & s., t. XXIX, p. 694.) 

(2) P. LORY. — Sur les couches à Nummulites du Dévoluy et 
des régions voisines. (Bull. soc. géol. de France, 3B s., t. XXIV, 
42,1896.) 
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montrent des grès formant la base du Flysch qui, d'après 
lui, seraient d'âge eocène. 

Indiquons, d'après M. Kilian (1), la présence, encore très 
douteuse, de calcaires nummulitiques dans le synclinal de la 
Gourre, près Séderon (Drôme), ce qui permettrait d'affirmer 
que le rivage de la mer nummulitique doit être reporté bien 
plus à l'Ouest qu'on ne l'admettait. D'après une récente 
communication de l'auteur, ces couches, bien que contenant 
des Nummulites, pourraient être miocènes. 

D'après M. Boussac (2), dans la région des Alpes Mariti
mes s'étendant entre Menton et Entrevaux, le Nummuliti
que débute par une assise calcaire à Nummulites aturicus 
Jol. et Ley., assise synchronique de la zone de Roncà dans 
le Vicentin et qui est d'âge auversien. — Dans la région de 
Fontaine-de-Jarrier-La-Falareà, l'assise calcaire par laquelle 
débute le Nummulitique peut aussi être considéré, dit notre 
confrère, au moins provisoirement comme auversienne. 

A Puget-Théniers, le Nummulitique commence encore par 
la zone de Roncà, c'est-à-dire par l'Auversien. Le passage 
aux marnes bleues s'y fait graduellement, si bien qu'il y a 
une certaine épaisseur de couches que l'on ne sait à quel ni
veau attribuer. 

En de nombreux points de la partie méridionale des Alpes 
françaises (Gastéou d'Infer, Allons, Branchai', etc.), on 
trouve à la base du Priabonien les couches à Cerithium Dia
boli qui sont toujours transgressives. Ces assises sont une 
formation représentant le faciès littoral du Priabonien. L'af
finité de leur faune n'est pas avec les faunes auversiennes 
(Roncà), mais avec les faunes oligocènes de même faciès. — 
Quant à la limite de l'Eocène et de l'Oligocène, elle doit être pla
cée entre les marnes bleues priaboniennes et les grès d'Annot. 

Arrivons à TAquitanien, en suivant cette formation du Sud 
vers le Nord. — D'après M. Ch. Depéret (3), dés qu'on pé-

(1). W. KILIAN. — Découverte de calcaires à Nummulites dans 
le petit synclinal de la Gourre, près de Séderon (Drôme). (Bull, 
soc. géol Fr., 4# s., t. I , p . 254 1901.; 

(2) J. BOUSSAC. — Revision du Nummulitique Alpin; loc. cit. 
(3) DEPÉRET. —Classification et parallélisme du système mio

cène ; loc. cit. 



- 572 — 

nètre dans l'intérieur de la vallée du Rhône, venant de la 
côte de Provence, on voit TAquitanien prendre un faciès 
saumàtre, dans lequel les Potamnides et les Cyrénes indiquent 
encore un certain degré de salure des eaux. Plus au Nord, 
dans la vallée de la Durance, dans la région de Manosque 
et de Forcalquier, cet étage a une énorme épaisseur, et il con
siste en une série de calcaires lacustres souvent bitumineux,, 
au milieu desquels sont intercalées les couches de Manosque 
et du bois d'Assou, avec une flore très riche qui a été décrite 
par de Saporta (1). 

Dans la vallée de la Durance, M. Haug (2) a montré que 
TAquitanien (Casselien) prenait un faciès clastique et torren
tiel. Il a réuni sous le nom de « Mollasse rouge » un ensemble 
de couches dont la véritable nature avait été méconnue. Aux 
environs d'Esclangon, d'Esparron et de Faucon, ce sont des 
grès rouges qui auraient pu être confondus avec les grès des 
Vosges. Toutefois, le savant professeur de la Sorbonne a 
établi d'une façon indiscutable leur superposition aux cal
caires nummulitiques à Faucon, et le passage de leurs cou
ches supérieures à la Mollasse de Tanaron. 

D'après M. Kilian (3), le faciès caillouteux envahit les 
dépôts de cet étage dans le bassin du Vanson et près de Vo-
lonne, où cependant la présence d'un calcaire lacustre est à 
citer. 

Enfin, indiquons un lambeau important d'Aquitanien si
gnalé par M. Mermier (4), au confluent de la Bourne et de 
l'Isère (Hélix Ramondi, H. eurabdota, Nystia Duchasteli, 
etc.). Ce lambeau est un jalon précieux pour relier TAqui
tanien de la Drôme à celui de la Savoie. 

« En résumé, conclut M. Depéret (5), è partir de la côte 
de la Méditerranée, on peut suivre cet étage devenu saumâ-

(1) D E SAPORTA. — Recherches sur la végétation du niveau aqui
tanien de Manosque. (Mém. soc. géol. France, Paléont. t. II et 
III, 1891-1892.; 

(2) HAUG. — Les Chaînes subalpines ; loc. cit., p. 126. 
(3) KILIAN. — Sisteron ; loc. cit., p. 799. 
(4) ME B M IER. —Aperçu géologique sur les environs de la Baume 

d'Hostun. (Ann. soc. linéenne, Lyon, 1890.) 
(5) DEPÉRET. —Système miocène ; loc. cit. 
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tre et même continental, par places, dans toute la vallée du 
Rhône et de ses affluents jusqu'en Suisse ». 

C) Miocène ( = Etages Burdigalien, Vindobonien, 
Tortonien et Pontien). 

A la phase négative de l'Oligocène supérieur, marquée 
dans le Jura savoisien et dans le synclinal le plus occiden
tal des Bauges (Leschaux-Aillon-les Déserts) par le régime 
laguno-lacustre que nous venons de décrire, succède une 
période positive indiquée par une nouvelle extension ma
rine. Toutefois, cette extension n'atteint pas les chaînes 
calcaires des Bauges et du Genevois, mais seulement les 
territoires dans lesquels la mer n'avait pas pénétré avant 
TEocène, c'est-à-dire le massif de la Chartreuse, le bassin 
du Rhône et une partie de la plaine Suisse. Nous savons 
qu'au Sud de Lovagny celle-ci se continue par le synclinal 
de Rumilly et la vallée de Chambéry. 

La période miocène correspond donc à une transgression 
marine, qui atteint son maximum pendant le Miocène moyen 
ou deuxième étage méditerranéen ( = Vindobonien), pour 
être suivie d'une régression pendant le Miocène supérieur 
( = Pontien). Les dépôts marins du Burdigalien inférieur 
n'existent pas dans notre territoire, et, d'après M. Depéret(l ), 
la transgression est d'abord peu accusée ; elle a pour ré
sultat la formation d'un golfe fermé au Nord vers les limites 
de la Drôme. Dans ce golfe se sont déposés les sables à 
Scutella Paulensis Ags. D'autre part, d'après les géologues 
suisses, les couches de ce niveau correspondraient à la Mol
lasse grise de Lausanne ( = Langhien ou Burdigalien infé-

(1) DEPÉRET. — Classification et parallélisme du système mio
cène, etc. ; loc. cit., p. 179. 
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rieur), à caractère fluviatile et lacustre, passant insensi
blement au Nord de cette ville aux sables plus grossiers de 
la Mollasse marine. 

Dans notre région, le Langhien paraît représenté parjes 
marnes blanches de Grésy-sur-Aix qui terminent TAquita
nien et dans lesquelles M. Douxami a recueilli Hélix Lau-
sannensis Dum. etdeMor. Il serait représenté également 
par les couches du bas du Mont-Clergeon, où nous avons 
trouvé des Potamides, ainsi que par les grès fins qui, près 
de Saint André, à l'entrée du Val du Fier (versant est), se 
développent à la partie supérieure des calcaires à Hélix 
Ramondi Brgt. Au-dessus de cette dernière assise passent 
ensuite des grès grossiers et des bancs marneux. 

Quoiqu'il en soit de ces attributions, c'est avec les grès à 
Pecten prœscabriusculus Font, qu'un mouvement d'affais
sement général se produit et que la mer envahit la partie 
occidentale du massif de la Chartreuse, le synclinal de Ru
milly, jusque dans les environs de Bellegarde et des Usses, 
ainsi que tout notre Jura méridional (Vallée de Novalaise, 
du Pont-de-Beauvoisin et de Saint-Genix-sur-Guiers). C'est 
le territoire occupé par la chaîne Semnoz-Revard-Nivollet 
qui, à TEst, servait de rivage à cette mer, dont nous allons 
étudier les dépôts dans les localités où ils sont fossilifères. 

Les premières formations tertiaires de la vallée de Ru
milly que Ton peut considérer comme marines consistent 
en grès grossiers avec cailloux roulés d'origine exotique (i) , 

(1) D'après Pillet, ces galets seraient venus du Plateau Cen
tral, tandis que M. Douxami les considère comme d'origine alpine. 
Nous avouons n'avoir pas d'éléments précis nous permettant de 
nous prononcer à ce sujet. Toutefois, nous penchons pour l'in
terprétation du second de ces auteurs. 
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et contenant de nombreux débris également roulés de Pec
ten, Huîtres, Bivalves, etc. Ils passent à des bancs gréseux 
plus fins, où les fossiles sont abondants : Lamna cuspidata 
Ag., L. contorlidens Ag., L. dubia Ag., Sphœrodus irre
gularis Ag., Sph. cinctus Ag., Sph. parvus Ag., Sph. 
gigas Ag., Pycnodus, Hybodus, dents de Chrysophoris, 
nombreuses vertèbres de Poissons, Pecten prœscabriusculus 
Font., Pecten sp., Ostrea squarrosa Munst.,Bryozoaires, 
Empreintes d'Annèlides (1). 

C'est à ce niveau que sont ouvertes dans les environs de 
Grésy-sur-Aix plusieurs carrières. Certains bancs, dit Pil
let, n'ont pas moins de 10 m. sans aucune trace de lits. 
Le même géologue indique comme gisement fossilifère le 
premier ravin rencontré à gauche en remontant le Sierroz. 
Il y a recueilli de nombreux Pecten (Pecten prœscabrius
culus Font.) mêlés à des dents de Squales. 

Quant aux couches qui viennent au-dessus, leur compo
sition est assez variable, mais, d'une manière générale, on 
peut dire qu'aux assises poudinguiformes et gréseuses de 
la base succèdent des marnes bleues et des mollasses sa
bleuses. C'est dans ces marnes que, du moulin Picollet au 
moulin Primaz, le Sierroz a creusé son lit. Elles y sont dis
posées en couches horizontales et surmontées pardes sables 
peu agglutinés et également horizontaux. Nous avons ob
servé ces mêmes marnes dans les environs de Rumilly, 
dans un ravin situé près de. la Croix de Saint-Gras, où elles 
supportent aussi des bancs sableux. Ces derniers sont gé
néralement peu fossilifères. Toutefois, M. Douxami (2) y a 
recueilli, près d'Epersy ou dans les ravins de Saint-Girod, les 

(1) DOUXAMI. — Terrains tertiairesf etc.; loc. cit.. p 
(2) DOUXAMI. — Loc. cit., p. 190. 
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espèces suivantes : Ostrea crassissima Lmk., O.gingensis 
Schl., Pecten sp., Peclunculus aff. stellalus Munst., 
Balanus sp., Lamna sp. Ces assises appartiendraient, 
d'après notre confrère, au Miocène moyen ( = Etage vin
dobonien). 

On trouve près du moulin Primaz, en contre-bas de la 
route du Montcel, et en discordance avec les sables molas-
siques, des bancs gréseux jaunâtres et des marnes bleues 
avec cailloux roulés de quartzites, que M. Douxami croit 
pouvoir distinguer des poudingues et alluvions subordon
nées au Glaciaire. Bien que n'ayant pas trouvé de fossiles, 
il les rapporte au Pontien. L'étude que nous avons égale
ment faite de cette localité ne nous a pas pleinement con
vaincu. Des découvertes de fossiles seraient nécessaires 
pour arrivera cette conclusion, qui permettrait, — si elle 
était conforme aux vues de ce géologue, — de fixer Tâge 
exact du dernier effort de plissement ayant affecté les 
chaînes de cette région. 

Si nous passons à Tétude du synclinal du lac du Bourget, 
nous voyons les dépôts miocènes débuter par un conglo
mérat calcaire, à éléments roulés, dont un grand nombre 
sont percés de trous de pholades. Ce fait s'observe sur la 
route du Bourget à Yenne, ainsi que près d'Hautecombe. 
Au-dessus passent des bancs de grès alternant avec des 
marnes et des bancs de conglomérat polygénique et, enfin, 
des sables probablement vindoboniens. 

Une bonne coupe de ce synclinal est fournie par le ravin 
duForézan, près de Cognin. Elle a été publiée par M. Douxami 
avec qui nous l'avons étudiée, et nous nous contenterons 
de résumer ici le travail de notre confrère et ami. 

On rencontre en se dirigeant de TOuest à TEst la série 
suivante, succédant à TAquitanien ; 
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1° Conglomérat de base ; 
2° Mollasse marneuse, bleuâtre, alternant avec des 

bancs de grés à cailloux exotiques ; 
3° Bancs de mollasse, gris-verdâtre, sans stratification, 

séparée par quelques couches de marnes d'un se
cond banc également assez épais ; 

4° Marnes bleues, alternant avec quelques bancs de 
mollasse grise ; 

5° Mollasse sableuse gris-bleuâtre à galets de quartz 
avec quelques poches de lignite (jayet) ; 

6° Mollasse sableuse avec traces de lignite et poudin-
gues. — Ces couches sont horizontales, et nous 
sommes là presque au centre du synclinal. 

En continuant de descendre le ravin du Forézan, on ren
contre des assises qui se relèvent peu à peu vers TEst, et on 
retrouve une succession analogue, mais disposée en sens 
inverse de celle que nous avons traversée précédemment. 
Nous devons signaler dans cette partie du synclinal un banc 
de grès grossier passant au « poudingue » avec petits cail
loux rouges et verts. Ce banc fait saillie et on peut le sui
vre au Sud jusqu'au-delà de Saint-Thibaud-de-Couz. Il est 
particulièrement fossilifère au-dessous de l'église de Vimi
nes, d'où proviennent les espèces suivantes que nous avons 
récoltées dans une course faite avec M. Douxami : Lamna 
elegans Ag., L. contortidens Ag., L. cuspidala Ag., Oxy~ 
rhina hastalis Ag., Oxyrhina sp., Chrysophorys sp., Pecten 
Tournali M. de Serres, restes de Crocodile, côte de Hali-
therium. — Le Miocène inférieur est également très fossi
lifère à Saint-Jean-de-Couz, et le Musée de Chambéry pos
sède des dents de Charcharodon admirablement conservées. 
Nous en avons également recueilli un certain nombre. 

C'est dans la vallée de Novalaise que Ton peut se rendre 
nettement compte de la transgression du Miocène marin. 
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Suivant les localités, on le voit reposer sur des terrains 
d'âge très différent. Il débute fréquemment par un pou
dingue à éléments locaux qui varie suivant la nature du 
substratum. A ce poudingue succède un conglomérat poly-
génique passant à des grès. Ceux-ci se présentent avec des 
caractères assez uniformes. 

A TOuest de Gerbaix, la formation marine — qui, en 
ce point, succède directement à TAquitanien fossilifère —, 
commence par un conglomérat, à cailloux très volumineux, 
formé surtout d'éléments calcaires du Néocomien et du Ju
rassique supérieur unis, comme dans le Lyonnais, par un 
ciment glauconieux verdâtre. On y trouve quelques débris 
d'Huîtres et de Pecten (Pecten prœscabriusculus Font., 
Ostrea Virginiana Gmel). 

Au-dessus viennent des grès grossiers séparés par des 
couches plus tendres, où Ton rencontre encore de nombreux 
débris de fossiles, malheureusement peu déterminables. Ces 
assises se continuent avec les mêmes caractères jusque sur la 
route qui conduit du village de l'Eglise au Col de la Crusille. 

Elles se retrouvent sur l'autre versant de la vallée, où 
elles sont fortement redressées, et affleurent sous la cha
pelle de«Notre-Dame-du-Bon-Secours». Elles consistent en 
grès verdâtres alternant avec des lits de cailloux et renfer
mant des dents de Squales et des Pecten (Pecten prœsca
briusculus Font., Pecten Celestini Font.). Vient ensuite 
une mollasse sableuse verdâtre où les dents de poissons 
sont très abondantes ; sur ces bancs de mollasse passent 
des poudingues à cailloux impressionnés qui sont, comme 
les assises sous-jacentes, redressés presque verticalement. 
Les poudingues sont presque entièrement formés de roches 
appartenant aux terrains secondaires. Cet ensemble appar
tient au Burdigalien. 
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En descendant dans la vallée, on voit succéder aux assises 
que nous venons de décrire des mollasses sableuses jaune-
verdâtre qui représentent le second étage méditerranéen 
( = Vindobonien). 

Elles se voient nettement le long de la route de Nova
laise à Lépin, et sur les bords de la rivière de Leysse. On 
les traverse également en se rendant de Novalaise à Yenne 
et elles sont entamées par tous les ruisseaux dans le centre 
de la vallée. Nous y avons recueilli un très bon exemplaire 
de Y Ostrea Gingensis Schl., au bord delà route dominant 
la maison d'école du village de Loisieux. 

Le Miocène inférieur n'est pas moins intéressant à 
observer à l'Ouest du col de la Crusille (environs de Saint-
Genix) qu'à l'Est, et qu'aux environs de Novalaise. Les 
premiers bancs appartenant à cette formation sont à grain 
grossier, à petits cailloux de silex verdâtre. Ils sont pétris 
de débris de fossiles et se redressent contre les calcaires du 
Jurassique supérieur. L'étude peut en être abordée facile
ment près du hameau de « la Mégève » (Sainte-Marie d'Al-
vey), où Ton peut faire en peu de temps une abondante 
récolte de fossiles. Les espèces que Ton peut récolter à ce 
niveau sont les suivantes : Chrysophorys Helvelicus Ag., 
Lamna cuspidala Ag., Pecten prœscabriusculus Font., 
Ostrea Gingensis Hoernes, Pecten Gentoni Font., Conus 
aff. canaliculatus, Pholadomya Alpina Math., Lttcma sp., 
Venus Dujardini Desh., Patella sp., Echinolampas hemis-
phœricus Ag., E. scutiformis Leske, Spatangus Deydieri 
Cotteau, S. Delphinus Défiance, Psammechinus dubius 
Ag., Cidaris Avenionensis (1) Cott. 

A cette mollasse â grain grossier et légèrement sableuse 

(1) Déterminations de M. Douxami. 
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succède une mollasse marneuse, de teinte bleue, où Ton 
trouve encore quelques Pecten. Un point fossilifère où les 
Pecten sont très abondants se trouve entre les villages du 
Mollard et du Pin. Ces assises sont ensuite surmontées 
d'une Mollasse sableuse verdâtre qui, en se désagrégeant, 
passe à Tétat de sable ; elle se voit sur la route de Saint-
Genix, en contre-bas de la montée de Grésin. Elle ren
ferme en ce point des cailloux exotiques. 

Le Burdigalien s'observe également à la cluse de Chail
les. On le rencontre sur le revers occidental à Tétat de grès, 
passant dans le bas à un poudingue. Ces couches forment 
tout ce versant de la chaîne et remontent jusque vers 
l'église de Saint-Franc. Le contact avec l'Urgonien s'ob
serve nettement sur le mamelon dominant la route. On a 
dans cette localité un grès grossier bleuâtre à petits cail
loux et à lamelles miroitantes dans lequel on peut recueil
lir des dents de Lamna et des Pecten. Sur l'autre flanc de 
la chaîne, c'est par un poudingue à éléments calcaires et 
roulés que débutent les formations tertiaires passant ici 
directement sur l'Hauterivien. Les assises qui viennent 
au dessus se présentent avec des caractères semblables à 
celles de l'autre versant. 

Revenons au pied delà montagne de TEpine, au lieu dit 
« TEpinette » ; nous rencontrerons un ensemble de cou
ches qui diffèrent essentiellement de celles que nous venons 
d'étudier. Nous les avons rapportées au Pontien dans une 
étude publiée en collaboration avec M. Douxami (1). 

Voici la coupe que nous avons relevée avec notre con
frère, en 1895, coupe prise de bas en haut : 

(1) J. RÉVIL et DOUXAMI. — Sur le Miocène de la vallée de 
Novalaise. (C. B. A. S., t. GXX, p. 98.) 
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1° Grès sableux, jaunâtres, bien lités avec couches de 
poudingues. 

2° Couches argileuses, dans lesquelles existent des ligni
tes (deux galeries de recherches y ont été creusées 
mais sont aujourd'hui recouvertes), avec nombreux 
restes de feuilles ; 

3° Un lit de cailloux arrondis à patine ferrugineuse ; 
4° Marnes grisâtres et marnes bleues fossilifères ; 
5° Puissant ensemble de couches de graviers, avec len

tilles de sable et bancs de grés, présentant è la par
tie supérieure des bancs de poudingue avec des galets 
de granité transformés en kaolin. 

On peut facilement observer cet ensemble d'assises le 
long de la nouvelle route de l'Epine, où Ton constate le 
passage latéral des bancs de grès aux bancs de poudingues. 
Ces couches présentent quelques ondulations et même 
paraissent, en certains points, se relever à TOuest. 

Nous avons recueilli dans cette localité un certain nom
bre d'espèces caractéristiques du Miocène lacustre (Pon
tien) : Hélix Nayliesi Michaud, H. Chaixi Michaud, H. Es-
coffierœ Font., H. Delphinensis Font., H. Abrettensis 
Font., Testacella Zelli Klein, Limnœasp. 

La formation lacustre se suit au Sud jusque vers l'église 
de Nances. C'est elle qui forme une bonne partie de la 
bulle sur laquelle est construit le château, où Ton voit 
affleurer des poudingues interstratifiés à des grès sableux 
en toui semblables à ceux de TEpinette. Elle repose là sur 
les sables du second étage méditerranéen. Au Nord, elle 
se continue par Gerbaix, Marcieux, Verthemex, jusqu'aux 
environs de Meyrieux. 

A l'époque du Miocène supérieur, il existait donc dans la 
vallée de Novalaise un lac présentant une certaine extension. 

Dans la région du Pont-de-Beauvoisin, Tallure des dépôts 
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mollassiques est d'une grande régularité. Les dépôts sont 
sensiblement horizontaux et ne se relèvent que tout près 
du contact de la chaîne du Mont Tournier, chaîne séparant 
cette région de celle de Novalaise. 

Le Guiers s'est creusé au milieu des couches tertiaires 
un lit très profond ; il en est de même des divers cours 
d'eau circulant dans la plaine. 

Les divers niveaux tertiaires que Ton peut y reconnaître 
sont les suivants (1), de haut en bas : 

a) Pontien. — Les dépôts de cet étage constituent la 
partie supérieure des plateaux de Chimilin, des Abrets et 
delà Bâthie-Divisin (Isère). Ce sont, comme ceux de la val
lée de Novalaise, des cailloutis, des poudingues à galets de 
porphyre rouge et vert, des granités altérés avec inter
calations de lits sableux. 

b) Tortonien (=Vindobonien supérieur). — Sables d'ori
gine marine, malgré la présence dans les couches supé
rieures de fossiles lacustres ou terrestres tels que : Hélix 
depressula Font., H. Delphinensis Font., H. Escoffierœ 
Font., Clausilia grandis Klein, Auricula Lorteti Font., 
A. Delocrei Michaud, Planorbis Heriacensis Font. 

Ces formations sont fossilifères partout où elles affleu
rent, et les régions de Corbelin, Leyssin etGranieu (Isère) 
ont fourni à M. Douxami une belle faune de 123 espèces 
dont 83 Gastéropodes et 30 Lamellibranches (Arca Turo-
nica Duj., Cardita Michaudi Font., Ostrea crassissima 
Lam., Pecten improvisus F. et T., Ancilla glandiformis 
Lamk., etc.). 

c) Helvetien S. S. (=Vindobonien inférieur). — Les assi
ses que M. Douxami rapporte à ce niveau sont des sables 

(1) DOUXAMI. — Comptes-Rendus Collaborateurs pour 1898. 
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gris-jaunâtre qui se montrent près de Pont-de-Beauvoisin 
et dans lesquels le lit du Guiers est entièrement creusé, 
dans le voisinage de cette ville. Elles sont fossilifères (che
min de la gare) et renferment : Natica helicina Brocc, Pec
ten Gentoni Font., Pecten substriatus d'Orb., Balanus 
porcatus da Costa, etc., etc. 

d) Burdigalien. — Ce sont des bancs gréseux verts avec 
intercalations marneuses. A Grésin, à La Bridoire, à Saint-
Beron, ces bancs sont particulièrement riches en fossiles 
(Pecten prœscabriusculus Font., Ostrea Gingensis Hornes, 
Pecten Gentoni Font., Lucina sp., Venus sp., Echinolam-
pas hemisphœricus Ag.,E. scutiformis Leske, Spatangns 
Deydieri Cotteau, S. Delphinus Defr., Psammechinus 
dubius Agss.). 

Viennent ensuite, au-dessous, les conglomérats et marnes 
de TAquitanien, que nous avons étudiés précédemment. 

Le Miocène est également représenté dans la partie 
méridionale du Massif de La Chartreuse. Les dépôts bur-
digaliens se rencontrent dans le synclinal des Egaux, sur 
la route de Corbel, où ils succèdent aux marnes et grès 
sableux de TAquitanien. La partie inférieure est formée de 
grès grossiers avec dents de Squales, tandis que les bancs 
supérieurs consistent en sables plus fins avec débris 
A7Ostrea. En quelques points ont été rencontrés des gîtes 
de lignite (Jayet), fait qui s'observe également dans les 
bancs inférieurs mollassiques du synclinal de Saint-Jean-
de-Couz (Bissy, Cognin, Vimines, etc.). 

Nous devons ajouter que dans le massif de la Chartreuse 
les dépôts miocènes ont participé aux dislocations des 
couches secondaires et qu'ils sont absolument concordants 
avec les bancs crétacés. 
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Jura français e t s u i s s e . — Dans le département de 
l'Ain, la mollasse affleure dans les environs de Virieu-le-
Grand, a Saint-Martin-de-Bavel, oùelle a été étudiée par Emile 
Benoît (1). Elle débute par un conglomérat à galets calcai
res reposant sur des assises néocomiennes perforées par les 
Lithophages. Au-dessus vient une mollasse calcaire à 
Pecten prœscabriusculus Font, que Tauteur appelle Pecten 
scabrellus, puis un grés argilo-calcaire, un peu micacé, bleu 
ou gris-bleuâtre. A ces assises succèdent ensuite une mol
lasse grise argileuse à Echinolampas scutiformis Ag., et 
Moules de Bivalves, puis une mollasse tendre grise micacée 
renfermant encore P. prœscabriusculus Font., P. subbe-
nedictus Font., Cardium, Lucines, Balanes. 

Ces diverses assises sont surmontées de couches sablo-grè-
seuses appartenant à des horizons plus élevés du Miocène 
(couches à Ostrea crassissima Lamk.). 

On retrouve la continuation de la mollasse de Saint-Mar
tin-de-Bavel dans plusieurs lambeaux plus ou moins com
plets disposés dans le Val-Romey, notamment à Roma-
gneux. On la voit aussi à la Combe d'Evoaz, prés du Crêt 
de Chalam, à 1.235 mètres d'altitude. Un lambeau existe 
dans le Val de Grand-Vaux, au lieu dit « La Ferté », où il 
consiste en un grès grossier reposant sur l'Urgonien. 

M. Tabbé Bourgeat (2) a découvert un gisement de mol
lasse dans la Combe du Grand-Vaux, près du hameau des 
Rez. Ce gisement établit, dit cet auteur, une transition, en
tre le lambeau de la Combe d'Evoaz et celui de la Ferté. 
« Le Grand-Vaux se présente, ajoute-t-il, comme une région 
du Jura où la mollasse revêt un faciès de plus en plus cal
caire à mesure que Ton s'éloigne des grandes nappes de mol
lasse de la Suisse et du département de l'Ain». 

Ajoutons que, dans cette localité, notre confrère ne peut 
distinguer les deux niveaux du Burdigalien à Pecten prœsca-

(1) E. BENOIT. — Note sur la Mollasse du département de l'Ain. 
(Bull. Soc. géol. de France, %• s., t. XVI, p . 369, 1859.} 

(2i BOURGEAT. — Quelques Observations nouvelles sur les La
piez, le Glaciaire et la Mollasse dans le Jura. [Bull. Soc. géol. 
France, 3« s., t. XXIII, p. 418, 1895.) 
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briusculus Font, et à Ostrea crassissima Lamk. que Ton 
reconnaît ailleurs. Ces deux fossiles se montrent ensemble 
ou en alternance. 

D'autres lambeaux de mollasse sont encore cités par 
Emile Benoît dans des vallées intérieures du Jura septen
trional, se présentant toujours avec le même faciès. Outre 
le lambeau des environs de Foncines (feuille de Lons-le-
Saunier), ceux du bassin crétacé de Mouthe et la bande 
synclinale des Verrières françaises (1) avec Pecten 
prœscabriusculus, Echinolampas scutiformis (feuille de 
Pontarlier). indiquent, jusqu'à la limite du Jura suisse, 
Textension d'une mer qui a dû s'étendre sur une bonne par
tie des chaînons du Jura. 

En Suisse, les environs de Lausanne sont particulière
ment intéressants, au point de vue des terrains qui nous oc
cupent. A la mollasse aquitanienne,— consistant en marnes 
rouges, en grés, marnes et calcaires bitumineux avec ligni
tes (mine de Rochette), etc. — succède une masse d'environ 
200 mètres de sables et de grès micacés glauconieux, avec 
intercalation de bandes marneuses contenant des plantes 
terrestres. A la partie supérieure, cette assise passe, sur le 
plateau d'Epalinges, aux sables plus grossiers de la mol
lasse marine. La ville de Lausanne est bâtie sur cette « mol
lasse (2) grise », dans laquelle ont été trouvés des débris de 
Chéloniens. 

A Berne, se retrouvent également des sables analogues à 
ceux de Lausanne et venant se reposer sur TAquitanien de 
la bande subjurassienne, qui se développe plus au Nord. Vers 
le haut, ces sables passent à la mollasse marine. 

En résumé, conclut M. Depéret (3), il existe en Suisse, 
de Lausanne jusqu'au-delà de Berne et probablement dans 
une grande partie de la Suisse orientale, une assise puis
sante de sables d'eau douce, caractérisés par une flore assez 

(1) B E R T R A N D . — Légende des feuilles géologiques de Lons-
le-Saunier et de Pontarlier. 

(2) P I C T E T et HUMBERT : Loc. cit. — GOI-LIEZ et LUGEON : 
Nouveaux Chéloniens de la Mollasse de Lausanne. 

(3) D E P É R E T . — Le ^yttème miocène ; loc. cit. 



580 

riche par de nombreuses Tortues et des Mammifères terres
tres, présentant un caractère général miocène. Le savant 
professeur de Lyon classe cette assise au niveau des sables 
à Scutella paulensis du bassin du Rhône ( = Burdigalien 
inf. = Langhien). 

A Lausanne, sur le plateau d'Epalinges et à Berne dans 
les carrières de laStockeren,les sables passent à une mollasse 
grossière avec organismes marins. C'est le niveau appelé 
par les géologues suisses : « Muschelsandstein ». M. De
péret cite de cet horizon : Pecten restitutensis Font., P . 
prœscabriusculus Font., Ostrea crassissima Lam., Cardium 
commune May., Echinolampas scutiformis Leske, Dents de 
Squales, etc., etc. 

Au-dessus du « Muschelsandstein », le Miocène continue 
par une série épaisse de sables, de grès, avec intercalations 
locales de conglomérats ou de marnes sableuses gris bleuâ
tre. Ces dernières couches, bien développées au Sud de 
Berne, près de Lucerne, ainsi qu'aux environs de Saint-
Ga 11, sont d'une grande richesse en fossiles (Ostrea tegulata 
Mùnst., Pecten Celestini May., Cardita Jouaneti Bast., Ce
rithium lignitarum Eichw., Ancilla glandiformis Lam.). 

D'après M. Depéret (1), celte faune permet de placer les 
assises de Saint-Gail et de Berne â la base du deuxième 
étage méditerranéen. 

Sur le plateau du Randen, au Nord de Schaffhouse, et 
dans quelques localités du plateau jurassique argovien, exis
tent des couches d'une mollasse marine reposant directe
ment sur les terrains jurassiques. Cette mollasse se trouve 
au-dessous de la mollasse supérieure et occupe une situation 
stratigraphique identique à la mollasse de Saint-Gall. 

Cette attribution, émise par M. Depéret, a été ratifiée par 
les recherches plus récentes de M. Rollier (2). D'après ce 
géologue, le calcaire du Randen renferme des galets iden
tiques à ceux qu'on retrouve plus au Nord dans la Haute-

(1) D E P É R E T . Système miocène; loc. cit. 
(2) L. ROLLIER. — Le Calcaire grossier du Randen et l'Helvé-

tien dans le Nord de la suisse. (Ai*chives de Genève, t. XIV, 
p. 642-649, 1902.) 
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Souabe, inclus dans des Mollasses superposées au « Muchel -
sandstein ». Il a recueilli au sommet du Randen, entre au
tres espèces : Ostrea crassissima Lam., 0. Argoviana May , 
Cardium multicostatum Br., Hélix heymeriana Noul., Cy-
prœa amygdalum, Cerithium lignitarum Eichw., C. Helve-
ticum May, etc., etc. 

Il paraît démontré, conclut notre confrère (1), que les 
calcaires du Randen correspondent à une seconde phase de 
la transgression miocène qui a marqué Tépoque vindobo-
nienne. 

Partout en Suisse, aux mollasses marines de Saint-Gall et 
du Randen succèdent des couches d'eau douce, sableuses à 
la base, marneuses et calcaires dans le haut. Le plateau . 
d'Œningen, près du lac de Constance, montre des plaquet
tes calcaires particulièrement fossilifères, d'où le nom donné 
à cette formation Hètage Œningien. La flore est extrême
ment riche, et Heer a fait connaître près de 500 espèces de 
plantes. Ces couches sont contemporaines de la partie ter
minale des couches marines miocènes, c'est-à-dire du 
Tortonien. 

MM. H. Schardt, P. Dubois et J. Favre (2) ont fait une 
étude détaillée de ces couches dans la vallée du Locle ; ils 
distinguent de bas en haut : 1° Craie durcie en gros bancs, 
contenant des fruits de Chara ; 2° Marnes grises contenant 
quelques bancs minces de calcaire d'eau douce et des lits 
de lignites schisteux (Limnœa Jaccardi Mail!., Planorbis 
aequiumbilicatus Hilg., Lithoglyhus PanonicumNeum., etc.). 
— Les auteurs font remarquer que ces marnes, surmon
tées par de la moraine du fond, ont subi un laminage gla
ciaire. 

D'après ce court exposé, on peut conclure que la période 
miocène suisse est assez différente de celle de la vallée du 

(1) L. ROLLIER. — Ueber das Varhœltniss oom Helvetien zam 
Ramlengrobkalh im der Nordschweiz; loc. cit. 

(2) H. SCHARDT, P. DUBOIS et J. FAVRE. - -\ur une coupe du 
terrain œningien du Locle; et revision de la faune des Mollusques 
de l'Œningien de cette vallée. (Bull. Soc. hist. nat. Neufchâtel, 
t. XXXI, 190o.) 
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Rhône. La transgression marine s'y est manifestée plus 
tardivement, tandis que la régression miocène s'y est fait 
sentir plus tôt. En effet, la « mollasse d'eau douce » suisse 
est d'âge plus récent que celle de la vallée du Rhône. Cette 
dernière, qui appartient au Pontien,renferme la célèbre faune 
de Pikermi. 

R é g i o n de lph ino-provença le . — Dans les départe
ments des Bouches-du-Rhône, de Vaucluse et de la Drôme, 
le Miocène marin débute, d'après M. Depéret (1), par une 
assise sableuse verdâtre désignée par Fontannes sous le nom 
de sables à Scutella Paulensis Font. La faune consiste en 
Huîtres,Peignes, Echinides et Dents de Squales {Pecten Da-
vidiFonï., Pecten Justianus Font., Pecten Pavonaceus Font., 
etc.) Plus à TEst, dans la région de Forcalquier, M. Ki
lian (2) signale cette assise sous forme d'un conglomérat 
surmonté par une mollasse sableuse à Scutella Paulensis et 
Pecten rotundatus Hœrn. 

Au Nord, dans le bassin de Crest. d'après Fontannes (3), 
l'assise des sables à Scutelles se montre encore, mais avec 
moins d'épaisseur et une faune peu riche. Par contre, elle 
ne semble pas avoir pénétré dans la vallée du Rhône, au 
Nord de ce bassin ; dans le Royans, aux environs de Saint-
Nazaire, le Miocène marin débute par des couches marneu
ses bleues représentant un horizon plus élevé. 

Au-dessus des sables de l'horizon précédent, viennent des 
couches, marneuses d'abord, puis calcaires vers le haut, 
c'est la mollasse à Pecten prœscabriusculus Font. Les zones 
supérieures de cette assise constituent la pierre blanche ex
ploitée à Beaumadolier (côte de Provence), à Ménerbes (Vau
cluse), à Barri et à Saint-Paul Trois-Châleaux (Drôme). 

L'assise se montre dés la côte de Provence et débute par 
une épaisse couche de gros galets siliceux verdâtres et com-

(1) D E P É R E T . — Classification et parallélisme du système 
miocène ; loc. cit., p. 176. 

(2) W. KILIAN. — Montagne de Lure; loc. cit., p. 319. 
(3) FONTANNES. — Etudes stratigraphiques, I I I , p. 24. 
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prend environ trois mètres de mollasse marno-calcaire 
blanchâtre avec Ostrea Gingensis Hœrn., Pecten Gallopro-
vincialis Math., etc. — La puissance de Tassise augmente 
dans le Nord du bassin du Rhône ; c'est ainsi que sur les 
flancs sud et nord du Luberon, elle constitue une masse de 
calcaires blancs coralligènes à Nullipores et Polypiers. On 
la suit dans la vallée de la Durance, où elle pénètre par 
Reillanne, Manosque, Forcalquier, Peyrius, et de là dans le 
bassin de Digne jusqu'à Tanaron. 

A partir de la vallée de la Drôme, la mollasse à Pecten 
prœscabriusculus Font, fait défaut dans la partie centrale 
de la vallée du Rhône, dans les plaines de Valence et de la 
Basse-Isère ainsi que dans celles du Viennois et du Bas-
Dauphiné. Ses affleurements s'observent contre le pied des 
chaînes subalpines. 

Le niveau que nous venons de suivre est partout sur
monté par une puissante série de sables et de grès, indi
quant un faciès de charriage. En quelques points, princi
palement dans la région d'Avignon et de l'étang de Berre, 
ce faciès sableux se transforme en un faciès d'argiles bleues 
rappelant le « Schlier» de la vallée du Danube. Sur la côte 
de Provence, entre Sausset et la Couronne, cet horizon est 
représenté par une série marno-grèseuse à moules de Bival
ves et nombreux Pecten (Pecten Vindascinus Font., P. 
Fuchsi Font.). Un peu plus à l'Est, ce faciès vaseux se 
transforme en faciès coralligène à Bryozoaires, Polypiers et 
Nullipores. 

Le plateau de Cucuron montre un beau développement sa
bleux de cet étage que Ton peut suivre à travers les bassins 
synclinaux de Reillanne, Forcalquier et de Digne. Dans le 
bassin de Crest, le faciès sableux débute par des sables et 
grès à Ostrea crassissima Lamk., que surmontent des sables 
ferrugineux et des grés à Cardita Michaudi Font. 

Enfin, dans le BasDauphiné septentrional, les zones in
férieures de la mollasse sableuse n'affleurent qu'au pied 
même des chaînes subalpines. 

Après cet épisode de charriage, le faciès marno-çalcaire 
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reparaît dans le Midi du bassin du Rhône avec la faune à 
Cardita Jouanetti et Ancilla glandiformis. Ces couches sont 
particulièrement fossilifères dans les bassins de la Durance 
et de Visan, et leur faune est analogue à celle de Baden et de 
Tortone. 

Toutefois, dans le Dauphiné, le faciès sableux de Tho-
rizon précédent persiste jusqu'au sommet du Miocène marin 
et ne permet que difficilement la distinction de cet horizon. 

Une région cependant où les divers niveaux peuvent être 
facilement distingués est la vallée de Vanson (Basses-Al
pes). D'après M. Kilian (1), il y a, à Beaudument, un gise
ment qui a fourni une très belle faune (Rostellaria dentata 
Grat. de grande taille), dont l'âge tortonien est indiscutable. 

Ajoutons avec M. Depéret (2) que cette mer tortonienne 
ne s'étend pas en Suisse ; elle forme dans le bassin du 
Rhône un golfe fermé au Nord, à peu prés à la hauteur de 
Lyon. 

Avec le niveau de la mollasse supérieure à Cardita Joua
netti, se terminent dans le bassin du Rhône les faciès ma
rins du Miocène. Viennent ensuite des couches d'abord sau
mâtres (sables à Nassa Michaudi du Dauphiné, marnes et 
calcaires à Melanopsis Narzolina de Provence), ensuite 
lacustres (sables à Hélix du Dauphiné), et enfin continen
taux (limons à Hiparion du Luberon, cailloutis des hauts 
plateaux du Dauphiné et du bassin de la Durance). Il s'éta
blit alors une grande vallée fluviale analogue à la vallée 
du Rhône, mais dont le thalweg était à une altitude bien 
supérieure. 

CONCLUSIONS 

La région subalpine et la région jurassienne de Savoie 
étaient entièrement hors des eaux, à la fin des temps se
condaires et au début du Tertiaire. Elles furent alors sou
mises à des actions de ruissellement et de décalcification 

(1) KILIAN. — Sisteron ; loc. cit. 
(3) DEPÉRET. — Système miocène ; loc, cit. 
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d'une grande intensité qui amenèrent la formation des dépôts 
continentaux que nous avons appelés dépôts sidérolithiques. 

Avec l'époque lutétienne se produit dans les Alpes une 
invasion marine que M. Boussac considère comme s'étant 
localisée dans une bande passant à l'Est des massifs cris
tallins français (Mercantour, Pelvoux, Mont-Blanc, etc.), et 
se continuant par les nappes helvétiques, dont la racine est 
située à TEst du massif de TAar. Les Bauges n'avaient été 
envahies qu'avec l'Auversien (couches à grandes Nummu
lites du Trélod, du Châtelard, d'Aillon). Toutefois, c'est 
avec le Priabonien que la transgression est vraiment re
marquable, car les couches à Cerithium Diaboli se retrou
vent en de nombreux points des Alpes suisses et françaises. 

A cette époque et comme Ta fait remarquer M. Douxami, 
les mers de notre territoire étaient en relation avec celles 
qui se développaient au Nord et au Sud. 

Une transgression à signaler dans notre région est la 
transgression oligocène. Les dépôts de cet âge s'étendent 
plus à TOuest que ceux de l'époque précédente. La partie 
inférieure est constituée tantôt par des conglomérats cal
caires [plateau des Déserts, Ouest de la vallée d'Aillon, 
route de Bonneville à Brizon (Haute-Savoie)], tantôt par des 
calcaires gréseux, tantôt par les marnes et grès du Flysch (1). 
Nous avons pu montrer, avec M. Douxami, que certaines 
assises à petites Nummulites des Bauges devaient être rap-

(1) D'après M. Zueber (Ueber die Enstehung des Flysch's), le 
Flysch est un sédiment marin de type littoral fnous disons au
jourd'hui néritique). Cet auteur s'est basé sur des observations 
faites dans le golfe de Paria enserré entre l'île de la Trinité et la 
côte (Venuezela). Dans cette contrée, les conditions de sédimen
tation changent constamment sur un même point qui peut être 
successivement asséché et immergé et sur lesquels se déposent 
les uns avec les autres dessables, des argiles, des graviers, etc. 
Ces dépôts ressemblent de toute façon à ceux du Flysch et l'au
teur eu conclut que ceux-ci se sont formés sur une ligne de côtes 
près de l'embouchure de cours d'eau et sous un climat tropical. 
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portées au Tongrien inférieur et qu'elles passaient à TOuest 
aux couches à Natica crassatina Lam. Dans les chaînes plus 
intérieures, TOligocène est surtout représenté par le Flysch, 
dont le dépôt s est continué pendant la plus grande partie 
de cette période. 

Ce n'est ensuite qu'après le Tongrien qu'eurent lieu des 
mouvements généraux qui ont amené le déplacement vers 
TOuest du synclinal tertiaire. Dès le Burdigalien supérieur, 
un mouvement d'affaissement très prononcé se produit à 
TOuest du massif des Bauges. Les deux bras de mers qui 
existaient à TEst, dans le bassin de Vienne et au Sud dans 
la vallée du Rhône se rejoignent au moment de la forma
tion des dépôts de la mollasse à Pecten prœscabriusculus» (1). 
Ils remplissent le synclinal de Rumilly et se développent 
dans notre Jura méridional. 

Dans le voisinage des chaînes subalpines, cette mer devait 
exister à Tétat de fjord ; les dépôts ont un faciès d'eau peu 
profonde où prédominent les grès et les sables. 

Le mouvement d'affaissement se continue pendant le 
Miocène moyen et alors se déposent les formations du 
deuxième étage méditerranéen (Vindobonien). 

C'est alors que la mer présentait dans le bassin du 
Rhône son maximum d'extension ; les anciennes lagunes 
oligocènes et burdigaliennes sont en communication directe 
soit avec le bassin du Rhône, soit avec les bassins mollassi-
ques suisses, bavarois et autrichiens. Puis, à la fin de l'épo
que tortonienne, les eaux marines abandonnent nos régions. 
Avec l'époque pontienne, un lac occupe la vallée de Nova
laise et la mer s'est retirée des contrées savoisiennes pour 
n'y plus revenir. 

(1) DEPÉRET. — Système miocène ; loc. cit. 
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CHAPITRE VIII 

TERRAINS QUATERNAIRES 

(Dépôts pléistocènes) 

Les débuts de la période quaternaire (ou époque pléisto-
cène) ont été — comme Tont établi les recherches géologi
ques faites tant en France qu'à l'étranger — marquées par 
des modifications climatériques, qui se sont manifestées 
dans nos Alpes peut-être dès le Pliocène supérieur et qui, 
vers le milieu du Pléistocène, ont occasionné une activité 
intense des précipitations atmosphériques. D'immenses 
nappes de neiges et de glaces recouvrirent nos massifs 
montagneux, et les phénomènes d'érosion et d'alluvionne-
ment se produisirent sur une grande échelle. « Les glaces, 
écrit M. Kilian (1), d'abord répandues à une altitude consi
dérable au-dessus des vallées actuelles, s'encaissèrent peu 
à peu lors de leurs retours successifs, dans des vallées qui 
s'approfondissaient toujours par des creusements réitérés. » 

La réalité d'une série de « Glaciations » séparées par des 
phases interglaciaires et de grandes « Oscillations » de 
moindre amplitude, séparées par celles qui ont été appelées 
interstadiaires, est aujourd'hui à peu près universellement 
admise. Les dépôts correspondant à ces dernières phases 
sont déposés en contre-bas les uns des autres ; nous expli
quons cette disposition, soit par les déplacements de la 
limite inférieure des neiges dans les Alpes, soit par les os
cillations du niveau de base. En effet, le creusement peut 

(1) W. KILIAN. — Les Glaciers du Dauphiné, p. 22. 

38 
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n'être pas toujours dû à la même cause que le remblaie
ment : le premier pouvant être occasionné par les déplace
ments du niveau de la mer, le second étant produit par des 
apports d'origine glaciaire. L'abaissement successif du ni
veau de la Méditerranée (1), depuis le début des temps 
pliocènes, a dû contribuer à renouveler périodiquement, di
rons-nous avec M. Kilian (2), la force érosive des cours 
d'eau extra-alpins, ainsi que celle des fleuves descendant 
de la grande chaîne européenne. — Il y a donc à tenir 
compte de divers facteurs, dont la part exacte ne sera pas 
toujours facile à préciser. 

L'étude des dépôts formés pendant cette période d'oscil
lations glaciaires, qui a été appelée dans son ensemble 
« Période glaciaire », a fait Tobjet dans notre région de 
nombreux travaux dont les plus importants, résumés dans 
une autre partie de ce Mémoire, sont dus aux évêques Rendu 
et Billiet, aux chanoines Chamousset et Vallet, à L. Pillet, 
G. de Mortillet, Ch. Lory, Alphonse Favre, Kilian, Douxami, 
Hollande, etc. De plus, cette période a été magistralement 
étudiée par M. Albrecht Penck dans le remarquable ouvrage 
qu'il a publié, il y a quelques apnées, avec M. Ed. Brùckner, 
sous le titre : « Die Alpen im Eiszeitalter ». Le but de ces 
deux derniers auteurs était d'établir une classification ration
nelle des formations quaternaires alpines, de les répartir 
entre les diverses glaciations, de déterminer Textension de 
chacune de ces dernières, enfin de fixer les modifications 
topographiques subies par les Alpes et leur « Avant-pays », 
principalement du fait des glaciers ou de leurs émissaires. 

(1) Voir, à ce sujettes travaux de MM. de Lamothe, Depéret, 
Marcel lin Boule, Négris, etc. 

(2) W. KILIAN. — Quelques réflexions sur Vérosion glaciaire et 
la formation des terrasses. (Congrès de l'Assoc. française, Lyon, 
1906.; 
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Bien que certaines conclusions en aient été vivement dis

cutées, que d'autres en paraissent prématurées et étayées 
sur des preuves insuffisantes, cette Monographie est une 
œuvre de tout premier ordre, qui devra servir de base à 
toutes les recherches ultérieures. 

Toutefois, bien des questions de détail n'ont pas été abor
dées par les savants qui nous ont précédé; c'est ainsi que 
l'étude des glaciers locaux, — dont le rôle n'a pas été 
sans importance, — reste toute entière à faire. Nous 
avons donc cru pouvoir compléter sur divers points les 
recherches de nos devanciers et publier dès aujourd'hui 
quelques observations, dont quelques-unes éclairent d'un 
jour nouveau l'histoire de la vallée de Chambéry pendant 
les temps quaternaires. 

Nous ajouterons que cette partie de notre travail ne doit 
pas être considérée comme terminée. Nous avons l'inten
tion de la compléter et de l'étendre à toutes les régions sa
voisiennes ayant été recouvertes par les glaciers du Rhône 
et de l'Isère. Ces recherches que nous poursuivrons avec 
M. Kilian auront encore pour objet les environs de Belley, 
ainsi que les chaînes de la Haute Savoie qui sortent du 
cadre de cette étude. 

* 
* * 

Le territoire décrit dans cette Monographie a été envahi 
par d'immenses fleuves de glace qui descendaient des crêtes 
alpines en suivant les vallées actuelles de TArly, du Doron 
de Beaufort, de l'Isère et de TArc. Ces vallées transversales 
débouchaient toutes dans la vallée longitudinale de l'Isère 
ou vallée du Graisivaudan (1), qui, elle-même, s'ouvre sur 

(1) La partie amont de la vallée du Graisivaudan est souvent 
désignée sous le nom de Combe de Savoie. 
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la région subalpine par de nombreux cols et passages trans
versaux (dépression de Faverges, Col de Tamié, Col du 
Frêne près Saint-Pierre-d'Albigny, enfin la cluse de Cham
béry, entre cette ville et Montmélian). 

Toutes ces vallées et ces cols ont été envahis par les 
glaces. «Celles-ci, dit judicieusement M. Penck, s'étendirent 
en une masse continue depuis la vallée du Rhône, près de 
Martigny, jusqu'au coude de l'Isère près de Grenoble ». 

I. _ Aux environs de Chambéry, les plus anciens de ces 
glaciers ont laissé des traces de leur passage jusqu'à l'alti
tude de 1.200 mètres. Ils purent donc franchir la chaîne 
du Mont-du-Chat par la longue croupe rocheuse qui sépare 
le signal du « Mont-Grêle » (142fî) du plateau de Château-
Richard et, plus au Nord, par le Col du Cbat et la mon
tagne de la Charvaz. 

C'est, toutefois, la vallée du Rhône qui devait constituer 
le déversoir le plus important des masses glaciaires accu
mulées contre le versant oriental de la chaîne jurassienne. 
Après leur passage entre le Mont-du-Chat et le Colombier, 
elles s'étalèrent en éventail dans les vallées plus occiden
tales d'Yenne et de Belley et jusqu'en Bresse. 

Au sommet de la montagne de l'Epine et dans le voisi
nage du col du même nom, les matériaux glaciaires sont 
représentés par quelques blocs erratiques épars, par des 
fragments de quartzites rubéfiés, et par des roches graniti
ques plus ou moins altérées. Au passage même de l'Epine, 
au lieu dit « Pré-Gelé », existait, il y a quelques années, un 
énorme bloc de Grès houiller, qui a été détruit pour Tem-
pierrement de la route. Au Sud de cette dernière, près d'un 
chalet, se trouvent quelques blocs de Schistes granulitisés 
et de Quartzites. Ajoutons que les talus de cette même 
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route, non loin du col, montrent de minces lits de cailloux 
roulés alpins mêlés à des cailloux anguleux. Nous les 
considérons comme des dépôts franchement morainiques et 
devant être rapportés, avec les gros blocs erratiques du 
sommet, à une phase glaciaire (époque rissienne) (troisième 
Glaciation des auteurs) plus ancienne que celle qui a déposé 
les alluvions du plateau de Saint-Sulpice et de Vimines, ainsi 
que celles du bas de la vallée, aux environs de Chambéry. 
— Des matériaux, également d'origine alpine, se voient 
encore au col du Crucifix ( = col d'Aigùebelette), ainsi qu'au 
col du Mont-du-Chat, où MM. A. Faisan et E. Chantre 
ont observé des stries indiquant la direction de TOuest. 

IL — En contre-bas delà chaîne de TEpine, entre 500 et 
600m., et dans le voisinage des villages de Vimines, Saint-
Sulpice (564m), du Tremblay et de laChapelle-du-Mont-du-
Chat, existent des amas morainiques d'une grande épais
seur. Entre Vimines et Saint-Sulpice, les eaux pluviales y 
ont creusé de superbes ravins, comme celui du Frenet et 
du haut Forézan. Ces amas sont recouverls dans la partie 
centrale du plateau par une nappe de cailloux roulés mêlés 
à des sables et graviers jaunâtres, qui se retrouvent dans 
le haut de tous les ravins. 

Ces formations glaciaires sont d'âge plus récent que ceux 
du sommet de la chaîne ; elles semblent devoir être attri
buées à la période de grande extension Wurmienne ou qua
trième Glaciation des auteurs. 

Sur l'autre versant de la vallée de Chambéry (versant 
est) et à une hauteur analogue (500—600m) se retrouvent 
des amas morainiques de même nature. Ils peuvent s'ob
server aux environs de Saint-Jean d'Arvey, de Curienne et 
de Puisgros. Dans quelques localités (route de Curienne à 
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Puisgros, route de Leysse à Saint-Jean d'Arvey), ils se su
perposent à un cailloutis fortement cimenté et partiellement 
altéré, indiquant l'existence d'une Terrasse élevée, nous pa
raissant correspondre à la progression de la glaciation de 
Wùrm. 

Les plateaux que nous venons de voir ainsi recouverts 
par du Glaciaire alpin, et qui forment comme un gradin 
en contre-bas des chaînes plus élevées, ont été considérées 
par M. Penck comme des terrasses d'érosion. Selon lui, 
elles indiquent une phase d'aplanissement dans l'histoire 
de la vallée. Pendant cette phase pré-wurmienne le fond de 
cette vallée se serait trouvé à environ 500 mètres d'altitude, 
c'est à-dire à environ 250 m. au-dessus du fond actuel. 
En outre, la vallée du Graisivaudan, en aval de Montmé
lian, permet de reconnaître un ancien fond de vallée corres
pondant à cette même altitude. 

En effet, M. P. Lory (1) a fait remarquer que les divers 
torrents qui sillonnent le flanc occidental de la chaîne de 
Belledonne arrivent à l'Isère par d'étroits goulots accidentés 
de cascades, et qu'en amont ils coulent, moins encaissés, dans 
le Glaciaire. Si Ton fait abstraction de cette dernière forma
tion, dit-il, et que Ton considère la roche en place, on voit 
se dessiner des vallons en pente assez douce qui aboutissent 
sur la grande vallée du Graisivaudan, au sommet de gradins 
hauts de plus de 200 mètres. Ce sont bien là les traces 
d'un ancien fond de vallée pré-wurmien. Postérieurement, 
le Graisivaudan a été « surcreusé » au-dessous de ces val
lons, et c'est ce qui explique que chacun de ceux-ci présente 
un « gradin de confluence ». 

En amont de Montmélian, la terrasse rocheuse pré-wur-

(1) P. LORY.— C.-R. des Collaborateurs pour 1903, p. 123; 1904. 
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mienne se continue par la colline liasique qui porte la tour 
de Montmayeur. Sur la rive droite, elle a été partiellement 
érodée et des gradins n'existent qu'aux affleurements des 
roches résistantes du Jurassique supérieur. Des lambeaux 
de graviers stratifiés signalés par M. Lugeon, entre Cléry 
et Clermont, pourraient dépendre de cet ancien niveau. 
Enfin, les terrasses rocheuses des environs d'Albertville, qui 
s'étendent dans la vallée de TArly avec une altitude de 700 
à 800, pourraient encore lui correspondre. 

Mais ce n'est pas tout; nous devons faire remarquer qu'il 
existe, sur le flanc droit de la vallée de Chambéry, une ter
rasse rocheuse plus élevée (le plateau de Montbazin) for
mant un gradin que domine la cime du Nivollet, et domi
nant lui-même la colline de Lémenc. Cette terrasse d'éro
sion se rapporte à une phase de creusement plus ancienne 
et semble correspondre à la Glaciation qui a laissé des tra
ces en certains points du sommet de la chaîne de l'Epine. 
Nous avons pu constater qu'à Montbazin et aux environs de 
Pragondran, lés roches alpines s'y rencontrent en très 
grand nombre. 

III. — Descendons maintenant des plateaux, pour étudier 
les collines moins élevées qui environnent Chambéry. Dans 
la partie « surcreusée » existe partout une couverture mo-
rainique ayant une certaine épaisseur. Au-dessous de cette 
couverture se trouvent d'épaisses couches alluviales for
mant une « Basse-Terrasse », que Ton peut suivre sur la 
rive gauche de TIsère, de Chamousset à Sainte-Hélène. Sur 
Tautre rive (rive droite), ces alluvions sont plus ou moins 
démantelées, et, parfois, sont recouvertes par des cônes 
de déjections comme celui sur lequel est située la ville de 
Saint-Pierre d'Albigny. Elles ne se rétrouvent bien nette-
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ment à la même hauteur que celles de la rive gauche qu'aux 
environs de la gare de Montmélian et, plus au Sud, près de 
Chapareillan. 

Les alluvions de Chapareillan ont été étudiées en 1895 
par M* Kilian (1), et notre savant confrère y a constaté 
Texistence d'une intercalation glaciaire avec blocs et cail
loux striés. Postérieurement (1907) (2), il a repris cette 
étude et distingué les formations quaternaires suivantes : 
1° dépôts glaciaires anciens sur les pentes au-dessus du 
village ; 2° terrasse interstadiaire recouverte de 3° dépôts 
morainiques ; 4° cônes de déjections anciens, en rapport 
avec la terrasse interstadiaire ; 5° cônes de déjections récents 
« emboîtés » en contre-bas des précédents. 11 ajoute que 
les dépôts glaciaires anciens n° 1 sont postérieurs au prin
cipal creusement de la vallée de l'Isère et en tapissent les 
pentes. 

Des dépôts alluviaux de même nature, également sous-
jacents à des dépôts morainiques, se rencontrent entre 
Francin et le château de Bellegarde où ils consistent en 
lits de cailloux roulés alternant avec des bancs sableux. En 
ce point, nous avons constaté la présence d'une intercalation 
morainique au milieu des alluvions stratifiées. Ces couches 
sont à la même altitude que celles de Chapareillan, et le 
plateau avoisinant le château est parsemé de blocs errati
ques. 

Des lits sableux et graveleux s'observent encore entre le 
château de Bellegarde et celui des Marches; une gravière 
permet de constater l'horizontalité des assises qui, ici éga
lement, sont sous-jacentes à du Glaciaire franc. 

Des lambeaux de notre « Basse-Terrasse » se montrent 

(1) W. KILIAN. — C. R. Coll. p. 1895, p . 174. 
(2; W. KILIAN. — C. R. Coll. p. 1907, p. 147. 
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près de Barberaz, au hameau de Villette, où les sables in
férieurs avec lits argileux présentent des intercalations 
ligniteuses. Ils constituent la butte de « Montjex », près 
Chambéry, où se montrent des sables fins horizontaux sup
portant du glaciaire alpin avec blocs erratiques volumineux. 

L'autre versant de la vallée offre des alluvions analogues 
dans la propriété de l'Asile de Bassens (château de Bres
sieux), où elles sont adossées au Jurassique de Lémenc. 
En ce point, les matériaux consistent en quelques lentilles 
de cailloux roulés interstratifiées dans des bandes sableuses. 

Les mêmes formations se suivent d'une façon ininter
rompue depuis Beauvoir, à l'aval de Chambéry, jusqu'à 
Voglans, toujours composées à la partie supérieure de dé
pôts morainiques au-dessous desquels passent des alluvions 
grossières, puis des sables fins et plus bas des argiles avec 
bancs lignileux. 

La coupe de la falaise de la Boisse que nous avons pu
bliée en 1895 avec M. Vivien (1) nous donnera une idée 
exacte de cette traînée alluviale. — De haut en bas, la 
série se présente de la façon suivante : 

4° Glaciaire consistant en marnes bleuâtres, à cailloux 
striés et blocs anguleux. 

3° Graviers avec lentilles de sables. - La partie supé
rieure est formée ici par une couche de poudingue 
qui limite parfaitement l'assise. 

2° Marne de couleur gris cendré avec débris de végé
taux. — A la partie inférieure de cette couche ont 
été trouvées des élytres d'insectes, ainsi que des 
coquilles lacustres et terrestres. 

1° Sables fins fortement tassés mais non cimentes. 

(1) J- RÉVIL et J. VIVIEN. — Le Pléistocène de la vallée de 
Chambéry. (C. R. A. S., t. GXX, 1895, p. 116.) 
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A signaler un cordon de petits galets ne mesurant que 
quelques centimètres. — D'autre part, nous devons faire 
remarquer que le Musée de la Société d'histoire naturelle 
de Savoie possède des marnes (n* 2) de la Boisse les espèces 
suivantes qui ont été déterminées par M. Depéret : Clau-
silia laminata Mont., Clausilia ventricosa L., Hélix sp., 
Bilhynia du groupe de B. lentaculata L. 

A Voglans, dans une visite faite avec MM. Depéret, Kilian 
et Vivien, nous avons constaté la présence, sous les li
gnites, de blocs erratiques alpins anguleux (Grès houillers, 
Quarlzites) empâtés dans les argiles. M. Penck, auquel 
nous avons fait visiter les galeries d'exploitation, y a re
cueilli, en notre présence, des cailloux striés typiques. 

Quant aux lignites, ils consistent en dépôts tourbeux et 
en troncs d'arbres aplatis, parmi lesquels domine le Bouleau. 
0. Heer(Urwellt der Schwetz, 2e éd., 1879) a reconnu : 
Betula alba L., Pinus silvestrisL., Abies excelsaL., des 
restes de feuilles de Salix cinerea L., Salix repens (?) L. 
André Songeon,le regretté président de la Société d'histoire 
naturelle de Savoie, a encore déterminé : Genista tinctoria 
Lin., Buxus sempervirens Lin., Hypnum (?), Sphagnum 
cymbifolium Ehr. 

Un sondage exécuté à Sonnaz en 1896, el dont M. Vivien 
a pu relever la coupe, adonné la succession suivante : 

1° Boues glaciaires à cailloux alpins. 
2° Marne bleue bien litée et d'origine lacustre. 
3° Lignite compact consistant en débris de végétaux 

altérés (ces végétaux font partie de la flore actuelle). 
4° Argile avec coquilles lacustres. 

En dessous de ce lit d'argile, le sondage poussé à 5 mètres 
de profondeur n'a rencontré également que des bancs argi
leux, dont la véritable nature n'a pu être précisée. 
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Des bancs ligniteux sous-jacents h des amas moraini
ques existent sur le versant gauche de la vallée à Servolex 
et au Tremblay. Ils ont encore été étudiés par M. Vi
vien (1), lors des travaux en cours d'exécution. Cet auteur 
indique qu'une galerie fut creusée sous la colline dans la 
direction de la couche de lignite. Le toit du combustible 
était constitué par 0m30 de marne bleue avec débris de 
végétaux, tandis que le mur consistait en une argile grisâ
tre contenant des coquilles lacustres appartenant aux mêmes 
espèces que celles trouvées à Sonnaz et à Voglans. La cou
che exploitable qui, à l'entrée de la galerie, avait 0m80 
d'épaisseur allait en s'amincissant et, à 80 mètres, le banc 
ligniteux n'était représenté que par des rognons de matiè
res charbonneuses empâtées dans de l'argile. Parmi les vé
gétaux recueillis, A. Songeon put reconnaître les espèces 
suivantes : Genista tinctoria Lin. (graines), Buxussemper-
virens Lin., Pinus montana Lam. (cônes), Equisetum li-
mosum Lin. (rhizomes), Equisetum palustre Lin. (rhizo
mes), Neckera complanata B. E. (sur une écorce indéter
minée). 

Du gisement de Sonnaz, le même auteur cite encore 
les végétaux suivants : Buxns sempervirens Lin., Carex 
lepidocarpa Lamk. (utricules fructifères), Homalothecium 
sericeum (sur une écorce indéterminée) B. E., Hypnum (en 
couches compactes). — Le regretté botaniste ajoutait que 
toutes ces espèces vivent encore dans les mêmes localités 
ou dans des localités très voisines, sauf le Sphagnum cym-
bifolium Ehr., qui est actuellement cantonné dans les Alpes. 

Au Nord-Ouest du village du Viviers, au bord de la route 
côtoyant le lac du Bourget, se retrouvent des alluvions 

(1) J. VIVIEN. — Gisements ligniteux ; loc. cit., p. 21. 
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quaternaires (« Basse-Terrasse »). Une gravière, ouverte en 
face du restaurant Drivet, permet de constater l'existence 
de lentilles de cailloux enveloppés de bandes sableuses, 
présentant ici une inclinaison très accusée vers le lac. Plus 
en aval, la route coupe une formation analogue, qui offre 
les mêmes allures. Un peu plus loin, sur la droite, existe 
une falaise composée de sables et de cailloux roulés, par
fois assez volumineux. En ce point, la stratification paraît 
mouvementée, ce qui semble devoir être attribué à l'effet 
produit par une masse lourde sur les bancs et sables de 
l'ancien lac. Ces bancs et sables, plus ou moins résistants, 
suivant les points, auraient cédé à la pression et les maté
riaux supérieurs auraient suivi le mouvement des assises 
de la base(l). 

Non loin du village de Mémart, sous la moraine, on 
trouve des alluvions en delta. Un autre delta est entamé 
par le Sierroz un peu au-dessous du hameau des Murguets, 
et il est aussi recouvert de dépôts morainiques. Enfin, près 
de Saint-Innocent, existent, sous des dépôts glaciaires et des 
alluvions, une couche de lignite avec bancs argileux renfer
mant des mollusques lacustres et terrestres. 

D'après M. Penck, la « Basse-Terrasse » des vallées de 
l'Isère et de Chambéry rappelle celle de la vallée de TInn. 
En outre, la présence du Glaciaire franc (Argiles à blocaux) 
au-dessous de ces alluvions, nettement constatée à Voglans, 
permet de conclure à une « déglaciation » complète de la 
vallée. De plus, comme Ta encore fait remarquer notre 
savant confrère, ces alluvions de la « Basse Terrasse » sont 
séparées partout par une distance notable des dépôts d'allu
vions situés plus à l'aval. On peut donc admettre que Ton 

(1) Nous avons fait visiter ces diverses localités à M. Penck 
qui a accepté nos conclusions. 
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est en présence d'une formation interstadiaire constituée 
au cours d'une oscillation du Glacier de l'Isère, et posté
rieure au maximum de la période wurmienne (oscillation 
de Laufen). Le glacier se serait alors retiré jusqu'au dé
bouché de la vallée de l'Arc. 

Il y a lieu de relater ici un fait intéressant dont la véri
table nature a été méconnue et dont l'interprétation n'avait 
pas été fournie encore (1). A TOuest du hameau de Chaloup 
(Chalod de la carte de TEtat-Major) se trouve une butte dé
signée sous le nom de « Colline de Chamoux ». Elle est for
mée par un cailloutis, à éléments calcaires, que Ton voit 
affleurer à la base des deux versants. Ce cailloutis peut s'étu
dier facilement sur la rive droite du Nant Bruyant, au lieu dit 
« le Moulin du Bon Pas ». En ce point, il forme une falaise 
abrupte et consiste en blocs arrondis, souvent volumineux, 
fortement cimentés dans le bas et interstratifiés dans le haut 
de quelques lits sableux. Il se présente horizontalement, 
ravinant les bancs de la Mollasse marine, qui plongent avec 
une inclinaison très accentuée vers l'Est. — Ajoutons que 
la colline qui en est formée présente un certain dévelop
pement, se continuant au Nord jusqu'à Pingon, où le 
cailloutis affleure au bord du chemin conduisant de Bissy 
à Villard-Peron. 

Le cailloutis calcaire est recouvert en certains points par 
du Glaciaire alpin et est parsemé de quelques blocs errati-

(1) Le chanoine Vallet (Note sur les coquilles perforantes du 
Bassin de Chambéry; Mém. Acad. de Sav.,2e s., t.II) a consi
déré ce cailloutis comme dû à des éboulis provenant de la mon
tagne de l'Epine. Cette opinion ne paraît pas souténable, tous 
les cailloux étant arrondis, En outre, leur interstratification 
avec des lits sableux témoigne d'un régime torrentiel. —Quanta 
M. Hollande (Carte géologique)* il regarde ce cailloutis comme 
Burdigalien, opinion moins défendable encore, car le cailloutis 
est horizontal et ravine les bancs molassiques, inclinant a l'Est. 
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ques. Nous le considérons comme un cône de déjections in
terglaciaire, mais plus ancien que la « Basse-Terrasse » de 
la vallée de Chambéry (1). Il est du à un torrent qui coulait 
du Sud au Nord, dans la partie centrale du synclinal ter
tiaire, à une époque où le vallon de Couz, auquel il a 
emprunté ses matériaux, était moins profondément creusé 
qu'aujourd'hui. — Le cours de ce torrent peut être partiel
lement suivi dans le centre du plateau entre Chaloup et 
Saint-Sulpice. 

Ajoutons qu'avant le dernier envahissement de la vallée de 
Chambéry par les glaces alpines (récurrence néo-wurmienne 
de M. Kilian), la partie inférieure du vallon de Couz a été 
occupée par un glacier local provenant du massif de la 
Chartreuse, glacier dont les moraines de recul s'observent 
sur les bords de THyère, en amont de Cognin. En outre, le 
vallon montre sur ses deux versants une « rupture de pente » 
témoignant d'une ancienne vallée s'élevant d'environ 200 
mètres, au-dessus de la vallée actuelle. Une terrasse ro
cheuse se dessine netlement sur le versant oriental. Etablie 
sur les bancs urgoniens verticaux et parsemée de blocs er
ratiques alpins, elle va en s abaissant du Sud vers le Nord. 
Quant à la partie centrale du vallon (plaine de la Praire), 
nettement creusée « en auge », elle ne renferme que des 
terrains de transport à éléments calcaires ; elle doit être 
considérée comme la cuvette terminale de cet ancien glacier. 

Notre manière de voir semble encore confirmée par une 
observation intéressante (2) : c'est que dans le bas du ver
sant de la colline de Vimines (propriété Denarié à Cognin), 
des amas de blocs calcaires anguleux ont été rencontrés, 

(1) Il pourrait être du même âge que la « Haute-Terrasse » de 
Saint-Jean d'Arvey. 
$-,(2) Notre attention a été appelée sur ce fait par notre confrère 
et ami M. Maurice Denarié. 
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lors du creusement d'un puits, sous des argiles glaciaires 
et des blocs erratiques d'origine alpine. 

Revenons au Glacier de l'Isère. Après s'être retiré, comme 
nous l'avons dit, pendant la régression de Laufen, jusque 
vers le débouché de la vallée de l'Arc, il a subi une nouvelle 
poussée en avant (récurrence néo-wurmienne) et, entre 
temps, la plaine de Chambéry a été occupée par des lacs 
et des marais. Les premiers n'ont été comblés qu'en partie 
par des alluvions de progression déposées en aval du Gla
cier, de sorte que celui-ci a étalé ses moraines, tantôt sur 
des alluvions en delta, tantôt sur des fonds vaseux. Les 
moraines ne se sont avancées que jusqu'aux régions où le 
Bhône sort des chaînes jurassiennes. En effet, à l'aval de 
la Cluse de Pierre-Châtei, près de la gare de Brens (Ain), 
se remarque un amphithéâtre morainique très impor
tant, qu'a signalé M. Kilian (1), et qui, d'après lui, cor
respond à deux débouchés glaciaires (Cluse de la Balme 
et Cluse au nord de la montagne de Parves). Il appartient 
encore à la glaciation wurmienne dont il représente un 
sfade de retrait (stade de Rovon en Dauphiné) ; d'autres 
moraines de la vallée rhodanienne, près du village de Mas-
signeu, marquent sans doute un autre stade de recul de 
la même glaciation ; enfin, c'est en amont du lac du Bour
get seulement que se montrent les moraines de la récur
rence néo-wurmienne. 

D'autre part, dans la plaine et à l'amont de la ville de 
Chambéry, entre le hameau de la Peysse (colline de la 
Trousse), où affleurent des bancs berriasiens, et le village 
des Marches s'observent des circonvallations morainiques 

(1) W. KILIAN. — C. R. des Collab. pour 1908. 



— 608 -

assez bien conservées. Ce sont des moraines terminales de 
recul laissées par ce glacier néo-wurmien correspondant 
probablement au stade d'Eybens, en Dauphiné. Ce stade 
a été désigné par MM. Kilian et Révil sous le nom de « stade 
de Chignin » (1). 

Trois « vallums » successifs s'échelonnent entre la Ra-
voire et Myans, offrant une pente douce vers l'aval* et une 
pente plus raide vers l'amont. Près de Chapareillan, ces 
dépôts se raccordent avec les restes morainiques superpo
sés aux alluvions interstadiaires que nous avons décrites 
précédemment. 

IV. — A l'aval de la barre rocheuse de la Trousse (plaine 
de la Madeleine), ainsi qu'à l'aval des calcaires jurassiques 
de Lémenc (plaine de la Cassine), le sous-sol de la plaine ne 
montre plus de moraines et est constitué de haut en bas 
par des formations torrentielles, des formations paludéennes 
et lacustres et des formations de remaniement glaciaire. 
Les formations torrentielles consistent en cailloux calcaires 
arrondis mêlés de quelques éléments alpins et interslrati
fiés, par places, de lits sableux, à stratification entre-croisée. 
Ces formations s'observent principalement dans le voisi
nage des cours d'eau; elles ne recouvrent que partiellement, 
la plaine de la Madeleine. Les matériaux y sont d'un cer
tain volume, tandis qu'en aval de la ville, ils sont plus fins, 
consistant surtout en limons sableux. 

Les formations paludéennes et lacustres consistent en 
limons argileux de teinte jaune, en marnes grises et en ar
giles plastiques ayant parfois une certaine épaisseur. Elles 
s'observent aux environs de Challes et de la Ravoire ainsi 

(1) W. KILIAN. — C. 22. des Collab. p. 1908, p. 160. 
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que dans la plaine, sous Barberaz, où elles ne sont qu'à 
une faible profondeur et directement sous-jacentes à la terre 
végétale. Elles sont riches en coquilles terrestres et lacustres 
(Hélix, Glausilies, etc.) ainsi qu'en débris de végétaux. 

Les formations de remaniement glaciaire sont des lits 
de cailloux roulés et de bancs sableux. Les cailloux, pres
que tous d'origine alpine, proviennent des moraines signa
lées à Tamont ; ils sont de moins en moins volumineux, à 
mesure que Ton s'éloigne de ces moraines. Une tranchée 
creusée dans le voisinage de l'église de La Ravoire nous a 
permis de constater la présence de ces galets dont le plus 
grand nombre atteignent le volume de la tête, tandis qu'en 
aval, dans la plaine de la Madeleine, les plus gros n'attei
gnent pas le volume d'un œuf. 

Ces diverses formations de transport ont élé rencontrées 
par les sondages destinés aux recherches d'eau potable que 
vient de faire effectuer la Ville de Chambéry, sous la direc
tion de M. Gotteland, ingénieur en chef des Ponts et Chaus
sées. Nous avons été chargé de les étudier, au point de vue 
géologique. 

Un sondage, commencé le 30 août 1909 et arrêté le 28 
octobre de la même année, a donné une coupe intéressante 
et atteint une couche imperméable, formant le lit d'une 
nappe aquifère. De haut en bas, s'observe la succession 
suivante : 

Terre végétale , 1 
Cailloux roulés calcaires 5 
Limon argileux jaune 5 
Argile bleue 9 
Graviers à cailloux, relativement gros 1 
Graviers à éléments fins, sables et quelques 

cailloux (nappe aquifère) 8 
Argile glaciaire à cailloux anguleux 5 

39 
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D'autres sondages ont été effectués en 1905 dans la 
plaine de la Cassine (aval de Chambéry), pour Tagrandisse-
ment de la gare. L'un d'eux, poussé à la profondeur de 13 
mètres, nous a permis de relever la coupe suivante, de 
haut en bas : 

Terre végétale 0 45 
Argiles sableuses avec petites coquilles ter

restres et paludéennes 1 25 
Limon argileux 1 10 
Marnes argileuses avec coquilles lacustres et 

débris de végétaux 1 80 
Argile sableuse avec cailloux roulés 1 s> 
Sables et graviers 1 45 
Argile tourbeuse 0 45 
Sables et cailloux roulés. 0 70 
Marnes grisâtres avec cailloux roulés 2 05 
Argile sableuse 1 50 
Argile plastique probablement d'origine gla

ciaire 0 40 

* * 

Arrivons aux dépôts pléistocènes du massif des Bauges. 
Ils ont donné lieu à un certain nombre de travaux qui ont 
pour auteurs Louis Pillet et MM. Hollande et Lugeon. 
D'après le premier, qui leur a .consacré un chapitre de son 
étude sur les terrains quaternaires de l'arrondissement de 
Chambéry (1), le glacier alpin aurait envoyé une branche 
vers Routhennes, dans la vallée de Sainte-Reine, et il s'y 
serait heurté à un glacier local. 11 y aurait là une moraine 
terminale, dont les blocs auraient formé un barrage au tra
vers de la vallée (2). Le glacier alpin aurait ensuite « en-

(1) Mémoires de VAcadémie de Savoie, B* s . , t. IX, p. 285 ; 18831 

(2) Beaucoup de ces blocs ont été détruits. 
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jambe » le glacier des Bauges qu'il aurait fait refluer vers 
Bellevaux et Jarsy. 

Les données que nous avons recueillies nous permet
tent d'ajouter quelques observations positives à ces vues 
théoriques. En effet, nous avons rencontré des blocs de quart-
zite d'un certain volume, ainsi que des schistes çhloriteux 
sur les pentes de TArclusaz, à l'Est du hameau du Villard, 
directement sous l'abrupt [urgonien dominant la vallée. 
Nous avons trouvé un bloc erratique énorme dans le village 
de Jarsy (roche amphibolique) et qui provenait du versant 
dominant ce village. Nous en avons observé d'autres aux 
environs d'Arith ainsi que sur la montagne de Banges. Ils 
sont assez abondants, d'après Pillet, dans la vallée d'Aillon, 
ainsi qu'aux environs de Lescheraines, La Motte, Leschaux, 
et ce géologue explique difficilement le trajet qu'ils ont 
suivi. Par contre, les roches alpines ne se retrouvent plus 
dans le vallon de Bellevaux où existent des moraines très 
« fraîches » et entièrement calcaires. D'autres moraines, 
également formées de matériaux calcaires, se voient à Ten-
trée de ce vallon sur la route conduisant de la maison 
forestière à la « Sainte-Chapelle » (rive gauche du Chéran) 
ainsi qu'à Très-Roche (rive droite). Elles existent à un 
niveau inférieur, près de Carlet, témoignant ainsi de pério
des de creusement et d'alluvionnement successives. 

Ceci établi, nous pensons que le glacier alpin pénétra 
dans les Bauges par un certain nombre de cols bas (Col de 
Tamié, Col du Frêne, Col de la Sciaz, Col de Maracaz) do
minant les vallées de l'Isère. Il n'envahit que les vallées 
longitudinales (vallée de Tamié, vallée d'Aillon), les vallons 
latéraux élevés étant occupés par des glaciers locaux con
tre lesquels il vint se heurter et qu'il put même recouvrir à 
leur extrémité, comme en témoignent les blocs situés sur 
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les pentes de TArclusaz, à 1 entrée de la combe de Belle
vaux, ainsi que ceux des environs de Jarsy. Le « glacier 
alpin » occupa donc seul la partie occidentale du massif. 
Le retrait de cette branche alpine, dont les moraines sont 
aujourd'hui démantelées, fut suivi d'une nouvelle avancée 
(probablement néo-wurmienne), mais due uniquement aux 
glaciers locaux. 

Le glacier de Bellevaux, jusqu'alors cantonné dans la 
haute vallée, put pénétrer dans la vallée transversale du 
Chéran et l'approfondir, ainsi que dans la vallée longitu
dinale de Sainte-Reine. Cette dernière est aussi nettement 
« surcreusée », étant dominée sur chaque versant par une 
terrasse rocheuse où se trouvent, surtout sur celle de droite, 
et mêlés aux éboulis, d'assez nombreux blocs alpins, tandis 
qu'en contre-bas n'existent que des matériaux calcaires. 
Quant à la vallée du Chéran, elle se caractérise, en aval du 
Châtelard, par une terrasse d'alluvions et, en aval de la 
gorge de Ranges, *près du pont de TAbyme (rive gauche), 
par une moraine frontale. Cette dernière est située bien en 
contre-bas de la traînée de blocs des environs d'Arith. De 
plus, elle est formée presque enlièrementde matériaux cal
caires. Le glacier qui Ta abandonnée avait donc alors son 
individualité. C'est à lui que sont encore dues les alluvions 
disposées en terrasse sous Lescheraines ("entre Atilly et le 
pont de la Charniaz), alluvions reprises de moraines situées 
à Tamont de celles de Banges, et, par suite, d'âge moins 
ancien. 

D'autres terrasses d'alluvions, formant trois petits gra
dins, dont le plus élevé pourrait être de même âge que la 
terrasse d'Atilly, s'observent encore sur les bords du Chéran 
entre Ecole et le Châtelard. Enfin, ajoutons que la moraine 
des gorges de Banges a occasionné un phénomène de su-
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rimposition glaciaire étudié par M. Lugeon (1) et qui, avec 
celui de Lovagny près d'Annecy, est absolument typique. 

Les environs immédiats de cette dernière ville ont fait 
l'objet, au point de vue du Quaternaire, de quelques re
cherches intéressantes de notre confrère M. Le Roux (2). 
Il a pu établir une liste de blocs erratiques rencontrés au 
Crêt du Maure (montagne du Semnoz). Parmi ceux-ci se 
trouve un énorme bloc de brèche polygénique tertiaire pro
venant des Chapieux ou des hauteurs dominant Roselend, 
ainsi que de beaux blocs de granité amphibolique du 
« Pont des Iles » près de Beaufort. — Des stries relevées 
par lui sur une surface urgonienne près du restaurant de 
<r la petite Jeanne » indiquent une direction Nord-Nord-
Est. L'on avait affaire, écrit-il, à une branche de glacier 
ayant suivi la vallée du Doron de Beaufort pour rejoindre 
ceux de TArly et de TIsère, aux environs d'Albertville. 

Postérieurement (1910;, le même auteur (3) a signalé 
de la moraine de fond, en face du nouveau monastère de 
la Visitation, et sur un crêt rocheux destiné à devenir Tes-
planade de la nouvelle église. La cuvette rocheuse de cette 
moraine est d'un poli admirable ; les stries sont d'une net
teté parfaite, toutes orientées vers le Nord-Est. 

Avant de quitter la région des Bauges, signalons encore 
une moraine de Glacier local provenant de ce massif, et 
s'observant non loin du débouché de la Cluse de Chambéry, 
en amont du village de la Boisserette. En ce point, le 

(i) M. LUGEON. — Sur la fréquence dans les Alpes de gorges 
epigénétiques et sur Vexistence de barres calcaires de quelques 
vallées suisses. (Bull. Soc. Vaud. Soc. nat., 4* s., vol. XXXV; 1901.) 

(2) M. LE Roux. — Le terrain glaciaire et les blocs erratiques 
du Crêt du Maure. (Rev. Sav., 46e année, 1905, p. 55 ) 

(3) M. LE ROUX. — Sur la cuvette polie et striée et sur la direc
tion d'une branche latérale du glacier quaternaire du lac d'An
necy* (Revue Savoisienne, 51* année, 1910, p. 85.) 
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vallon latéral a été barré et le torrent qui le traverse 
rejeté sur la droite. A l'entrée de la gorge, des mo
raines dessinent plusieurs « vallums » entaillés par des 
cours d'eau provenant de la Thuile et de Puisgros. Dans sa 
dernière progression (néo-wurraienne) en amont de Cham
béry, le glacier de l'Isère est venu se heurter à cette bran
che latérale, ainsi qu'en témoignent les blocs erratiques 
alpins, en contact avec les amas morainiques locaux. 

Indiquons la présence sur la rive nord ouest du lac de 
la Thuile d'une traînée de roches alpines qui entoure par
tiellement le mamelon, formé d'assises berriasiennes, do
minant cette rive. Une branche du glacier de l'Isère, — 
qui a laissé de nombreux dépôts dans les environs des 
Baux (vallon de Cruet), — put arriver dans la gorge qu'oc
cupe actuellement le cours d'eau descendant du col du 
Lindar. Par contre, elle ne paraît pas avoir pénétré dans 
le cirque même où se trouve le lac actuel (1) qu'encom
braient alors les glaces et les névés. 

Au point de vue des assises pléistocènes nous signale
rons encore des alluvions inclinées qui s'observent près de 
la scierie « des Barriers », et qui se sont déposées probable
ment dans un petit lac post-glaciaire, d'origine morainique. 

* 
* * 

A TOuest de la chaîne de l'Epine se trouve la vallée de 
Novalaise. Elle se fait remarquer par le développement et 
la puissance qu'y atteignent les formations quaternaires. 
Ces formations consistent en alluvions lacustres, en amas 
morainiques, en blocs erratiques, et en dépôts fluvio-gla
ciaires. 

(1) C'est par erreur que la carte indique, sur la rive méridio
nale, des dépôts glaciaires. 
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Les premières peuvent s'étudier dans les environs de 
Saint-Jean-de-Chevelu. Le monticule sur lequel est cons
truit l'église consiste en couches d'alluvions et en brèches 
à éléments volumineux et non roulés, uniquement locaux. 
Ces brèches sont formées de matériaux éboulés de la chaîne 
dominant la vallée, matériaux dans lesquels nous avons 
recueilli des fragments roulés d'Ammonites provenant des 
calcaires du Jurassique supérieur. 

Des formations de même nature s'observent sous l'ancien 
château de « La Forêt », au Sud du village, où elles con
sistent aussi en éléments calcaires très volumineux et en 
cailloux arrondis mêlés, par places, de quelques lits sableux 
et de fragments de roches alpines. En ce point, les couches 
alluviales, qui dominent la vallée d'environ 50 mètres, pré
sentent des lits à inclinaison Ouest-Nord-Ouest, c'est-à-dire 
vers le territoire où se trouvent actuellement les petits lacs 
de Saint-Jean-de Chevelu. 

Un cailloutis à éléments calcaires s'observe dans le voi
sinage de Saint-Paul, au lieu dit « La Fromentière ». Il ne 
consiste qu'en fragments rocheux arrondis, le plus souvent 
cimentés, disposés horizontalement et interstratifiés de 
quelques lits sableux. En ce point, il forme une petite butte 
limitant une prairie marécageuse, dont le sous-sol est cons
titué par de l'argile glaciaire. 

Ces dépôts caillouteux connus dans le pays sous le nom 
de « Grayon » sont pour nous le cône de déjections d'un 
ancien cours d'eau qui venait se déverser dans un lac in
terstadiaire (l), dont les petits lacs actuels de Chevelu sont 

(1) Les dépôts qui permettent d'en constater l'existence sont 
probablement du même âge que les alluvions en delta sous-ja-
centes aux moraines des environs du Bourget et d'Aix-les-Bains, 
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lés restes destinés à disparaître dans un avenir plus ou 
moins rapproché. 

Le cailloutis quaternaire se voit encore plus à TOuest, 
près du hameau des « Moirouds » ; la plaine dont ils 
forment le sous-sol y est parsemé de nombreux blocs erra
tiques : Brèches polygéniques tertiaires, Brèches du Télé
graphe, Quartzites, Grès permiens, Grès houillers. On a 
ainsi la preuve que les cailloutis se sont constitués avant la 
période de dernière extension wurmienne. 

Quant aux blocs calcaires à angle vif, dont quelques-uns 
sont d'énorme dimension - que nous avons signalés près 
de Saint-Jean-de-Chevelu, — ils ne se rencontrent qu'aux 
abords de la chaîne el doivent être considérés comme 
éboulés des falaises voisines. 

Le terrain erratique franc a une certaine épaisseur sur 
toute la partie de la région s'étendanl de Saint-Paul à Mar-
cieux, épaisseur, d'après MM. A. Faisan et E. Chantre, 
pouvant atteindre et dépasser 10 mètres, ainsi qu'on s'en 
est rendu compte à Meyrieux, lors du forage d'un puits. 
Ce terrain remonte assez haut sur le versant que domine la 
chaîne du Mont-du Chat, où, malheureusement, il est, le 
plus souvent, recouvert par des éboulis. Il a un énorme 
développement près de Loisieux et de la Chapelle-Saint-
Martin. Un ravin très profond, situé en face de la route 
qui monte à ce dernier village, est entièrement creusé dans 
cette formation, qui, près de l'église, s'élève à l'altitude 
de 458 m. En contre-bas de celle-ci, se montrent des tufs 
à empreintes de feuilles, dont l'exploitation a été tentée 
récemment et qui sont en placage contre la moraine (1). 
Près de Vertheraex, s'observent encore des tufs également 

(l) Ces tufs nous ont été signalés par M. Douxami. 
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post-glaciaires où nous avons recueilli quelques coquilles 
de Tépoque actuelle (Hélix, Pupa) (1). 

D'autres amas non stratifiés se rencontrent dans de nom
breuses localités qu'il serait fastidieux d'énumérer. Ils s'y 
présentent d'ailleurs avec des caractères assez uniformes 
et, presque partout, sont constitués par un mélange de ro
ches alpines et jurassiennes. 

Les blocs erratiques, appelées pierres bises dans le pays, 
sont très nombreux dans la partie de la vallée où nous 
avons indiqué les amas morainiques. La liste des princi
paux d'entre eux a été établie par MM. Faisan et Chantre ; 
nous ne la reproduirons pas et nous nous contenterons de 
ciler les localités de Saint-Paul, Traize, Loisieux, Meyrieux 
et Gerbaix comme étant particulièrement riches à ce point 
de vue. 

Nous indiquerons aussi, comme se rattachant aux phéno
mènes glaciaires, des roches polies qui se voient, au bord 
de la route, sur le versant oriental du col de la Crusille,— 
où elles ont été signalées par l'abbé Vallet, — et près de 
Saint-Maurice-de-Rotherens. Les stries,d'après nos confrères 
lyonnais, sont dirigées Est-Ouest sur les premières, et Sud-
Ouest Nord-Est sur les secondes. 

Cette abondance de dépôts glaciaires en contre-bas de la 
crête s'étendant de Château-Richard à la Dent du-Chat, 
nous semble s'expliquer parce que c'était la région où ve
naient converger les deux branches du glacier rissien dont 
Tune arrivait par la montagne de la Charvaz et le col « du 
Chat » et l'autre par la dépression de l'Epine. Nous avons 
dit précédemment que les sommets situés au-dessus de 
1.200 mèlres avaient été épargnés par les glaces rissiennes. 

(1) Observations faites avec M. Douxami. 
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Les terrasses <¥alluvions fluvio-glaciaires sont nom
breuses, mais ne se trouvent qu'en lambeaux épars et dis
continus, dont les plus importants se montrent dans les 
environs de Gerbaix et de Novalaise. 

Lorsqu'on se rend de Gerbaix au col de la Crusille, on 
voit, au bord de la route, une carrière de graviers formée 
de lits de cailloux avec lentilles de sables. On remarque ici, 
et il en est de même pour tous les amas morainiques, un 
mélange de roches alpines et de roches jurassiennes. Parmi 
les premières on peut recueillir des fragments qui sont en
tièrement décomposés et doivent être repris d'alluvions 
antérieures, fluviatiles ou glaciaires. En outre, nous signale
rons au nombre des éléments alpins de magnifiques blocs 
de Brèches liasiques, des Serpentines, des Quartzites et des 
Micaschistes granulitisés. 

Une autre gravière se rencontre au bord de la route 
conduisant au hameau de la Latte. Ici, on ne voit que des 
sables avec petites lentilles de graviers. On a également un 
mélange de roches altérées et d'autres qui ne le sont pas, 
ainsi que des roches polies et striées. Il y a encore à citer 
de nombreux galets de quartzites arrondis. 

Des alluvions en tout semblables à celles-ci s'observent 
près du col de la Crusille (versant est), où elles ont été 
exploitées. 

Près du hameau des Gouas, commune de Novalaise, et 
sur la rive droite de la rivière, a été ouverte une carrière 
de sable qui présente une coupe méritant d'être signalée. 

Dans le bas, se montrent des sables jaunâtres dans les
quels sont intercalés des lits de cailloux, parmi lesquels 
dominent les quartzites. Quelques-uns sont assez gros et 
atteignent le volume du poing. On y trouve quelques roches 
polies et striées. Au-dessus, passe une assise de cailloux 



— 619 — 

atteignant, par places, deux mètres d'épaisseur. Ces cail
loux sont « emballés » dans un sable jaunâtre, en tout 
semblable à celui de la base. Ici les quartzites dominent et 
on y trouve quelques roches striées. Plus haut, reviennent 
des sables présentant encore une apparence de stratifica
tion et mesurant un mètre. 

Ces alluvions nous semblent dues au remaniement des 
moraines par les eaux de fonte du glacier rissien ; il est à 
noter qu'on ne trouve au-dessus d'elles que des dépôts 
d'altération. 

Indiquons aussi près du col de la Crusille, au lieu dit 
« Le Lavalel », une tourbière ayant une certaine étendue, 
dont l'exploitation a élé récemment tentée. 

Les flancs de nos montagnes et le débouché de nos val
lons latéraux sont le plus souvent encombrés de cônes de 
déjections ou de grandes masses d'éboulis. Parmi les pre
miers nous citerons le cône de Saint-Pierre d'Albigny, 
dont nous avons déjà parlé et qui, d'après M. Lugeon, 
serait postérieur aux alluvions de la « Basse Terrasse » 
(néo-wurmienne) de la vallée d'Isère. Nous citerons encore 
celui d'Arbin près de Montmélian, dont la formation ne 
remonte qu'à quelques années. 

Quant aux formations détritiques, plus spécialement dé
signées sous le nom A'Eboulis, la plus importante est sans 
contredit celle qui couvre la partie de la vallée de Cham
béry située entre le village de Myans el le pied de la chaîne 
du Mont-Granier et que nous avons appelée « Abymes de 
Myans » (l). 

(ï) Ces éboulis ont été occasionnés par une chute de rochers 
provenant du soubassement du Granier, chute survenue en 1248, 
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Tout ce territoire est parsemé de roches appartenant aux 
divers niveaux du Crétacé inférieur (Valanginien, Hauteri-
vien, Urgonien). Les gros blocs urgoniens se sont étendus 
plus loin que ceux des étages inférieurs, lesquels ont amené 
la constitution de petites buttes aux formes arrondies don
nant à toule cette région un aspect chaotique très particu
lier et des plus curieux, rappelant les paysages glaciaires. 

Des formations détritiques analogues existent sur l'autre 
flanc de la vallée, à la Thuile, près du hameau de Nicoday, 
à Chignin, Montmélian, Cruet, etc. — Nous citerons en
core à cause de leur importance les éboulis du mont Pen
nay, près de Chaffardon, ainsi que ceux de la montagne 
du Revard à TOuest de Mouxy. Enfin, dans le vallon de 
Couz, nous indiquerons Téboulis de la Praire, et dans la 
vallée de Novalaise les formations détritiques de Nances et 
d'Aigùebelette. Ces dernières, sur lesquelles est construit 
le village, montrent des blocs d'un énorme volume s'éten-
dant sur un certain espace. 

CONCLUSIONS 

Ces faits exposés, essayons de paralléliser les formations 
pléisiocènes des environs de Chambéry avec celles des ré
gions limitrophes. — Après en avoir longuement conféré 
avec M. Kilian, auquel ces formations sont si familières, et 
qui leur a consacré de nombreuses et remarquables re
cherches, nous pensons pouvoir établir les synchronismes 
suivants : 

faisant périr plus de 5.000 personnes et ensevelissant ô paroisses : 
Saint-André, Cognin, Vouvray, Granier et Saint-Péronge. Le 
chanoine Trépier, de Chambéry, a consacré deux volumes des 
Mémoires de l'Académie de Savoie (t. VI et*t. VII, 3a sérj à cette 
catastrophe qui, d'après lui, se serait produite à la suite d'un 
tremblement de terre. 
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1° Les traînées caillouteuses et les blocs erratiques du 
sommet de la chaîne de l'Epine remonteraient à la Gla
ciation rissienne, c'est-à-dire à une époque où les glaciers 
s'étendaient jusqu'en Bresse et aux portes de Lyon (Mo
raines externes de Faramans — Thodure et de la Berterhau-
dière près Vinay) ; 

2* A la période interglaciaire Riss-Wûrm et aux alluvions 
de Beaurepaire dans le Dauphiné correspondraient celles de 
la « Haute-Terrasse » de Saint-Jean d'Arvey. C'est à la 
même époque que se serait formé le cône de déjections 
torrentiel constituant la colline de Chamoux, au Sud-Ouest 
de Bissy ; 

3° Les moraines superposées aux alluvions de Saint-
Jean d'Arvey ainsi que celles du versant oriental de la 
chaîne de TEpine (Vimines, Saint-Sulpice, Chapelle 
du Mont-du-Chat, etc.) dateraient de l'extension Wùr-
mienne, c'est-à-dire appartiendraient à la Glaciation qui a 
déposé les moraines de Rives, de Cumane près Vinay et 
de Saint-Laurent-de-la-Côte en Haute-Savoie (moraines 
internes) ; 

4° Les alluvions interstadiaires de Voglans, Francin, 
Coise seraient du même âge que celles du Bois de la Bathie 
près de Genève — plus récentes, d'après M. Kilian (l),que 
celles de Bellegarde — ainsi que les alluvions sous-gla
ciaires d'Eybens, près de Grenoble. Elles appartiennent à 
une époque où les glaciers s'étaient retirés jusqu'en amont 
de Chamousset dans la vallée de l'Arc, dans le Valais en 
Suisse et en amont d'Eybens dans le Dauphiné pour subir 
ensuite une nouvelle progression ; 

5° Quant aux moraines qui recouvrent ces alluvions 

(1) Séance de la Société géologique de France du 7 novembre 
1910. 
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ainsi que celles déposées en contre-bas et qui leur sont 
postérieures (Stade de La Ravoire Chignin), elles sont 
néo-wurmiennes — appartiennent à une récurrence anté
rieure à celle de Bùhl — et correspondent à celles de Col-
longe et d'Yvoire en Haute-Savoie, aux moraines supé
rieures d'Eybens et de Poisat dans le bassin de l'Isère ; 

6° Viennent ensuite les moraines de retrait des environs 
d'Albertville (Stade de Bùhl) contemporaines de celles de 
Vizille, 

Et enfin 7° Les moraines de nos vallées intra-alpines 
(Stades de Gschnitz et de Daun de MM. Penck et Brùckner), 
dont M. Girardin a reconnu des traces très nettes en Mau
rienne et en Tarentaise. 

Ce groupement de nos formations glaciaires et fluvio
glaciaires ne doit être considéré que comme une première 
ébauche. Comme nous l'avons dit, ces formations deman
dent de nouvelles recherches qui seront à effectuer dans 
des régions sortant du cadre de cette Monographie. 

FIN DU TOME PREMIER 
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Page 12, ligne 32, au lieu de : Ananehytes, lire : Ananchytes. 
Page 19, ligne 12, au lieu de : Jacquemondianus, lire : Jacque-

moudianus. 
Page 72, ligne 1, au lieu de : Joux, lire : Jons. 
Page 91, ligne 11, au lieu de : de Tibolet, lire : de Tribolet. 
Page 125, ligne 28, au lieu de Cessans, lire : Cessons. 
Page 134, ligne 17, au lieu de : se déroule, lire : se dédouble. 
Page 141, ligne 13, au lieu de : Pecloz, lire : Pécloz. 
Page 189, ligne 28, au lieu de : Doronieum, lire : Doronicum. 
Page 190, ligne 5, au lieu de : Leontopoldiumt lire : Leontopod-

dium. 
Page 191, ligne 9: 3° Série néojurassique (Callovien, Oxfordien, 

Kimeridgien, Portlandien), lire : 3° Série néojurassique (Cal
lovien, Oxfordien, Séquanien, Kimeridgien, Portlandien). 

Page 224, ligne 14, au lieu de : Murchisonœ, lire : Murchisoni. 
Page 247, ligne 28, au lieu de : Quenstadt, lire : Quenstedt. 
Page 300, ligne 16, au lieu de : marnes, lire : masses. 
Page 315, ligne 14, au lieu de : bloc, lire : banc. 
Page 330, ligne 22, au lieu de : Vallin, lire : Valfin. 
Page 392, ligne 34, au lieu de : Acrasalenia, lire : Acrosalenia. 
Page 393, ligne 16, au lieu de : ils, lire : elles. 
Page 478, ligne 39, au lieu de : Gorgosien, lire : Gargasien. 
Page 490, ligne 22, au lieu de : ou, lire : au. 
Page 490, ligne 30, au lieu de : semicanaliulater, lire : Semica-

naliculatus. 
Page 532, ligne 22, au lieu de : prescabriusculus, lire : prœsccu-

briusculus. 
Page 589, ligne 8, au lieu de : Peyrius, lire : Peyruis. 


